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A la Mémoire du Docteur Heger 

HOMMAGE 

Le docteur Hèger fut une lumière qui éclaira nQs 'chemins. 

Il ,avait gardé le cœur d'un jeune homme. lrl n'est pas un 

problème scientifique, universitaire, philanthropique qui 

n'ait éveillé, jusqu'à sa fin, les forces toujours alertes et 

vives de son prosélytisme et de son abnégation. Il ~lÏmait 
l'Université de Bruxelles comme s'il ,l'avait faite. Et en ,réa

lité H l'a, sinon fondée, du moins r,efaite" sur des bases plus 

larges, plus solides, plus humaines. C'est sous sa direction 

et grâce à son inépuisable activité qu'a pu se réaliser avec 

l'aide de nos amis d'Amérique, la magnifique transforma

tion destinée à l'ériger ,au rang des premiers foyerssdenti

fiques de l'Europe. 
Adepte fervent des méthodes du libre examen, il eut foi, 

sans défaillance, dans les droits de l'esprit. 

Il joignait à ses convictions, qui étaient en quelque sorte 

in~orporées à son être, une tolérance bienveillant.e qui venait 

du cœur :autant que de la raison. C'ét.ait chez lui une exp'res

sion naturelle de la bonté, dont il portait l'image dans ses 

traits, ses regards et son sourire. 
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Le docteur Reger était entouré d'un cortège de disciples 
et d'amis. Sa vie fut un long service. Il servit la science, 
les hommes, Je pays. Nul progrès ne le laissait indifférent. 
Partout où naissait' une idée juste, un effort généreux, il 
accourait pour aider. Il se dépensait avec une sorte d'allé
gresse, et déployait 'dans le 'devoir une volonté qui say-ait 
se faire souple et toutes les ressources d'une conscience 
persévérante, :sous les dehors d'une charmante 'simplicité. 

Pendant la guerre, ill se multiplia,.sauvant notre patri
moine moral, donnant à tous des leçons de patriotisme 
,stoïque et confiant. Il avait le culte du haut enseigneme~t, 
dont il tenait le prestige et le rayonnement pour la condi
tion ?nécessaire d'une démocratie. Il demeura à l'éCart de 
nos luttes politiques, mais libéral depuis -sa jeunesse, il le 
Testa sans infidélité ni faiblesse. ' 

Il laisse de nobles et émouvants souvenirs. 

PAUL HYlIANS. 

10 novemhre 19!5. 



La Situation de l'Université 
pendant la LXXXXle année académique 

PAR 

MAURICE VAUTHIER 
Pr~sident du Conseil d'Administration de l'Université. 

Rapport présenté à la séance solennelle de rentrée 
le 12 octobre 1925 

Le Conseil d'adÏnini,stration de l'Université libre, en m'appelant à 
rhonneur de le présider, m'a confié une tâche dont j'aperçois assuré
rément la beauté~ mais dont la grandeur n'est pas ,sans m'effrayer 
quelque peu. Et Isi vous m'autorisez à vous faire part de mes Isenti
ments en toute sincérité, Jaissez-moi vous dire que ce changement 
apporté dans la direction de l'Université, n'était vraimeIllt pas néces
saire. C'est ,M. Paul Héger qui s'adressait à cet auditoire ~l ya un an; 
e'est M. Paul Héger qui devrait vous parler aujourd'hui. Po~rquoi 
a-t-il résigné la charge qu'il remplissait av~ tant de compétence et 
d'éclat? Je me le demande. Nous nous le demandons tous. Il nous 
répondra peut-être qu'il avait droit au repos. Mais nous .savons bien 
que c'est un droit dont il n'a jamais usé, et dont je suis pe1'lsuadé 
qu'il n'usera jamru>s. Je puis vous affirmer que M. Héger, depuis qu'il 
a qui,tté la présidence, travaille tout autant que par le passé, et qu'il 
travaille pour nous. Rien n'égale .son amour pour l'Université de 
Bruxelles. N'est-ce p'aJs une chose admirable que ce sentiment pro
fond, empreint d'une véritable tendresse, et ~'unissant à l'une des 
intelligences les plus merveilleusement lucides qu'il nous ait été 
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donné de rencontrer? Mon .cher monsieur Héger, vous n'ignorez pas 
combien c'est pour moi une bonne fortune que de vous avoir à mes 
côtés, au moment où je fais mes premiers pas dans la carrière extrê
m.ement honorable, mais difficile, où m'a engagé le choix si flatteur 
du Conseil d'administration. 

En m'adressant à vous pour la première foj,s, Mesdames et Mes
sieurs, j'ai le douloureux devoir de vous parler de nos pertes - et 
de pertes qui nous ont été infiniment sensibles. La mort, au cours 
de l'année académique qui vient de finir, s'est montrée à notre égard 
singulièrement cruelle . 

. Elle nous a ravi, en premier lieu, le Dr Jacques, l'un de nos pro
fesseurs les plus anciens 'et les plus dévoués. Sa vie .a été consacrée 
tout entière à la pratique médicale, à la science, à l'enseignement, et, 
dans ces différents domaines, il a faH preuve du mérite le plus rare. 
La noblesse et la loyauté de son caractère lui valurent, en même temps 
que l'estime affectueuse de ses collègues, un respect univerrsel. Et 
comment ne pas signaler d'un mot son attachemerut inviolable aux 
grands principes d'où procède notre Université et ,que nous avons 
pour devoir primordial de ne j amai,s oublier ? 

La Belgique tout entière a été plongée dans ie deuil par la dispa': 
rition du Dr Antoine Depage. Ce n'est pas en quelques lignes qu'il 
est possible de parler, ainsi qu'il conviendrait, d'un chirurgien illus
tre, dont l'activité, à la fois professionnelle et scientifique, aurait 
été en tout temps féCDnde et glorieuse, mais a revêtu, dans les cir
constances tragiques de la guerre, une valeur inestimahle pour notre 
patrie, ·pour ceux de ses enfants dont elle réclama l'héroïsme. Ceux 
d'entre nous qui accompagnèrent le Dr Depage jusqu'à sa dernière 
demeure n'ont pu se défendre d'une profonde émotion lorsqu'ils 
furent témoins de l'hommage qu'adressait une foule reCDnnaissante 
et ,silencieuse à ce grand médecin qui fut en même temps un grand 
citoyen. C'était pour l'Université de Bruxelles un honneur et une 
force que de compter le Dr Depage au nombre de ses professeurs; sa 
perte laisse parmi nous un vide irréparable. 

A peine les vacances avaient-elles commencé que le Dr Leclerc
Dandoy nous fut soudainement enlevé. Agrégé de l'Université, .il diri
geait à l'hôpital Saint-Jean la clinique urologique. Il était l'un de 
nos praticiens les plus renommés. Il avait su associer à un talent 



-~-

professionnel de premier ordre une culture d'esprit à la fois vaste 
et délicate. Ce savant était un artiste. Et comment ne pas se ,souvenir 
de .son dévouement infatigable à l,a grande cause de l'hygiène sociale 
dont il s'était fait l'apôtre? Avec quel zèle il s'a,ppliquait, dans de 
nombreuses conférences, et ,spécialement dans les leçons qu'il réser
vait à nos étudiants, ,à prémûnir ses auditeurs contre le péril de cer
taines contagions! L'Université lui 'sera toujours reconnaissante de 
ses efforts constants et des heureux ,résultats qu'il a obtenus . 
. Il y a peu de semaines, nous avons perdu M. le professeur Jean 

Massart. Depuis plusieurs mois déjà, il luttait contre le mal qui a 
fini par l'emporter. Et cependant, à la veille de sa mort, nous renai,s
sions à l'espérance. Lui~même ,se sentait mieux. Il nous entretenait 
de Ises projets d'avenir ... 

Le Dr Jean Massart était un botaniste d'un mérite éminent, un 
observateur d'une acuité d'esprit incomparable, le digne ,succes,seur 
de Léo Errera, dont il avait été l'élève. Il possédait, ,au suprême degré, 
le don de l'enseignement. Sur 'ses lèvres, aussi bien que dans ses 
écrits, les phénomènes que la ,science constate au moyen d'investiga
tions attentives, prenaient une s~rte de vie familière, les théories les 
plus profondes revêtaient une darté captivante; on était à la fois 
séduit et convaincu. La 'simplicité de 'ses manières, l'a bonhomie de 
soes la Hu r-es , où se mlarquaient cependant tous les caI'lactères d'une 

·,supériorité vraie, en un mot son originalité (ce mot étant pris dans 
son sens le plus favorable) l'entouraient d'une atmosphère de 'sym
pathie et de popularité. Hélas ! il nous a quittés beaucoup trop tôt. 

Le a iseptemhre derni-er, le Conseil d'adm,inistration s'était réuni 
pour 'statuer sur une question d'ordre purement matériel, mais qui 
présentait un caractère d'urgence. Le com'te Goblet d'Alviella assis
tait à cette ,séance. Il prit p,art à la discussion; ils',entretillit amica
lementavec ses collègues. Le lendemain de ce jour, :il tombait, bru
talementaMeint par un de ces accidents iniques, contre lesquels il 
semble que notre conscience ait le droit de se révolter. 

La vie politique de M. Goblet d'Alviella a été mêlée pendant plus 
d'un demi-sièèle à l'histoir'e de notre pays. Elle a été un modèle de 
nohlesse et -de droiture et l'on ne 'saurait trop y :admirer une fidélité 
sans défaillance aux grandes idées de liberté, de tolérance et de 
progrès qui sont l'honneur de notre temps. M. Goblet d'Alviella eut 

1 
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l'heureux privilège de pouvoir partager son activité entre le labeur 
de l'homme d'Etat et les travaux du savant et de l'historien. Ses 
ouvrages sur l'Histoire des religions lui ~alurent une réputation uni
verselle, dont il recueillit, notamment à l'étranger, les témoignages 
les plus flatteu~s. Nous lui devons d'avoir pu ouvrir à l'Université 
le cours, bien nécessaire, d'Histoire des religions. Il ,s'acquitta de cet 
ensie.ignement, pendant vingt-cinq ans, avec un talent et une érudi
tion dont se souviennent de nombreuses' générations d'auditeurs. Au 
lendemain de la guerre, il fut appelé à Isiéger au Conseil d'adminis
tration en qualité de membre permanent. Nous étions heureux de 
pouvoir compter 'Sur son expérience et sa haute raison pour assurer 
la persistance inaltérée des traditions et de l'esprit de not~ Université. 

Au cours de l'année académique 1924-192a nous avons admis à 
l'honor.ariat MM. Dejongh et Charles Thoma,s, professeurs à la Faculté 
de droit; M. le Dr Gallemaerts, ,professeur d'ophtalmologie et chef de 
la di nique ophtalmologique à l'hôpital Saint-Jean; MM. Vanderrydt 
et Van Drunen,professeurs à la Faculté des sciences appliquées. 
Nous avons dû nous séparer des uns -parce qu'Hs avaient atteint l'âge 
de la retraite, des autres pour des raisons de santé ou par suite de 
J'acceptation de fondions 'qui les appelaient assez iloin de Bruxelles. 
Ai-je besoin d'ajouter qu'une telle ,séparation nous laisse de vif.s 
regrets et que notre gratitude Teste acquise à ces collaborateurs qui 
ne nous ont· jamais marchandé leur talent et leur dévouement. 

M. Stroobant, professeur à la Faculté des sciences, a été nommé 
directeur de l'Observatoire et M. Henri Rolin, professeur à la Faculté 
de ,droit, est devenu conseiller à la Cour de cassation. Nous sommes 
,heureux de pouvoir adresser à res maîtres éminents, nos amicales 
félidtations. 

Has échanges de professeur,s ont eu lieu entre nOitre Université et 
diverses univer·sités étrangères. Par l'effet de cette réciprocité, nos 
étudi,ants ont pu bénéficier des leçops qu'ont faites avec une rare 
maîtrise: M. François Geny, 'professeur à la F'acul,t~ de droit de 
l'Université de Nancy; M. Joseph Vianey, professeur ,à la Faculté de 
philosophie de J'Université de Montpellier; ,M. Lucien Cuénot, pro
fesseur ·à la Faculté des ,sciences de l'Université de Nancy; M. Sal
tykow, professeur à la Faoulté des sciencës de Belgrade; M. Charles' 
Seymour, professeur de d'roit ,à l'Université ·de Yale; M. Paul Collinet, 
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professeur à la FacuLté de droit à l'Université de Pari,s; M. Nicolas 
Jorga, professeur à la Faculté de philosophie de Bucarest et M. Nicolas 
Voulitch, professeur à la Faculté de philosophie à Belgrade. 

D'autre part, MM. Léon Leclère, professeur à la Faculté de philo
sophie et lettres; Georges Cornil, professeur à la Faculté de droit; 
Jules Bordet, ,professeur à la Faculté de médecine; Albert Brachet, 
professeur à ,la Faculté de médecine; Jean Timmermans, professeur 
à l~ Faculté odes ,sciences et Henri Grégoire, professeur à la Faculté 
de philosophie, ,se sont iailt respectivement .applaudir à Toulouse, 
Paris, Lyon, Strasbourg, Nancy et Strasbourg. 

Le 'Conseil d'admini:stration a conféré le grade de docteur honoris 
caus[J; de l'Université de Bruxelles à S. M. le Roi Foüad rr. Cette dis
tinction, à l'octroi de lillquelle, nous aurions mauv.aise grâce à le nier, 
l'iniftiative du Gouvernement helge n'a pas été étrangère, était ample
ment justifiée par l'intérêt éclai,ré que prend ce souve~ain au déve
loppement intellectuel du pay's sur lequel il règne. C'est notamment 
sous ses auspices qu'a eu lieu cette année même, il Alexandrie, un 
eongrès degéographi,e auquel participèrent les délégués de la plupart 
des Etats civilisés. 

On ne ,saurait d'ailleùrs perdre de vue que les rapports scienti
fiques entre l'Egypte et la Belgique, tendent à deveni,r plus nombreux 
et plus étroits. M. Henri Grégoke,' professeur de grec à la Faculté de 
philosophie et lettres, et par surcroît, merveilleusement infor,~é des 
ehoses du Proche-Orient, vient d'être cha,rgé par le Gouvernement 
égyptien de la flatteuse mis'sion d'organiser au Caire la Faculté de 
philosophie et lettres de la nouvelle université. 

Le titre de docteur honoris causa a été également conféré à M. le 
Dr Claude RegacUd, l'un des directeuflS de l'Institut du radium à Paris. 
Ses travaux Isur le 'cancer fui ont acquis une juste célébrité et l'on 
se ,souvient encore de rallocution·, ·à la fois si noble et si prudente, 
que, le 22 juin dernier, il prononça à l'hôpital Brugmann, lors de 
l'inauguration du Centreanticanœreux. . 

M. L. P. Thoma,s, professeur à la Faculté de philosophie et lettres, 
a représ'enté r.Unive~sité de Bruxelles à Pavie à l'occasion du onzième 
centenaire de ,son université. M. le Dr Ley, professeur à la Faculté 
des sciences, ,s'est 'rendu à,Paris, comme délégué de l'Univer,sité aux 
fêtes organisées à l'occa,sion du centenaire Charcot. 
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Les questions que notre Conseil d'adminirstration est lappelé à 
résoudre deviennent tous les jours plus nombreuses et plus graves. 
Il est arrivé à cette conclusion qu'il lui étailt nécessaire de se fortifier 
en augmentant de deux unités le nombre des~s membres permanents. 
Les titulaires des deux nouveaux ,sièges sont MM. Armand Solvay et 
Jules Bordet. Il rsuffit de cHer oes deux noms; ce serait trop peu de 
dire que le concours que ces hommes éminents co1l!sententà nous. 
apporter est pour nous infiniment prédeux. 

Dès les premières semaines de l'année académique écoulée, nous. 
avons oélébré le cinquantième anniversaire de la fondation de notre 
Ecole polytechnique. 

L'Association génémle des Ingénieurs sortis de cette institution 
et l'Univer,sité ont uni leurs efforts en vue de l'organi,sation de ce~ 
fêtes. Le 'succès nous a récompensés. De nomhreux délégués d'insti
tutions du même ordre, tant helges qu'étrangèr1es, nous orut apporté 
l'hommage de leur estime et de leur amitié. Le Gouvernement belge, 
représenté par le ·Ministr,e des Sciences et des Arts, a tenu à s'associer 
à oette manifestation et vous ,savez que le roi Albert a daigné honorer 
de sa présence la cérémonie du 20 novembre 1924. C'est heaucoup, 
sans aucun doute, que d'.avoir ,su procurer il ta' Belgique, de même 
qu'aux pay's étrangers, et cela durant un demi-siècle, des ingénieurs 
capables et instruits. Mais ces heureux résultats nous créent à leur 
'tour de nouveaux ·devoirs. Notre Ecdlepolytechnique eut autrefois 
des débuts modestes. Elle dispose, aujourd'hui, dans la plaine du 
Solbosch, des vastes locaux qui furent édifiés à son usage. Son ambi
tion, sa noble et légitim·e ,ambition, est de perfectionner ,son ensei
gnement, de faire ensoI'lte que la science y prenne continuellement 
contact avec les ,réalités de la vie industrielle, en un mot de contribuer 
efficacement à la formation d'une élite d'ingénieurs qui, tant en 
Belgique qu'au Congo, soient .à même de diriger victorieusement not.re 
industrie dans la lutte inces·sante que, par la force même des circon
stances, elle doit soutenir contre la concurrence étrangère. 

Le 20 novembre 1924, en présence de S. A. R. le duc de Brabantr 

eut lieu la pose de la pr·emière pier.re des nouveaux b.ât,i,ments uni
versitaires, dont l'érection a été rendue possible par la généreuse 
intervention de la Commission for Relief in Belgium. Ces bâtiments 
sont destinés aux Facultés de philosophie ·et de droit ainsi qu'à nos 
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services administratifs. Ils seront Ispacieux et commodes. Leur,s plans 
ont reçu l'approhation d'hommes de goût, tant en Amérique que dans 
notre pays. Ces constructions vont s'élever le long de l'avenue des 
Nations. Leur aspeClt extérieur ne redoutera point de faire quelques 
sacrifices aux exigences du pittoresque et de la heauté. EUes n'auront 
pas l'austérité rigide, mais :austérité voulue avec Irai son, d'édifices 
plus anciens, conçus pendant la guerre 'sous la ,seule inspiration d'un 
idéal d'utilité pratique. 

Comment ne pourrions-nous pas imanifester notre gratitude pour 
cette marque nouvelle de la confiance que témoigne l'Amérique à 
notre haut enseignement? On ne ,saurait douter de l'intérêt que 
portent les Américains au peuple belge. Hs nous l'ont amplement 
prouvé au cours de nos cruelles épreuves. L'Université de Bruxelles, 
depuis la fin des hostilités, a largement bénéficié de cette dispo
sition d'esprit. Et ,si l'on demandait l'explication d'une sympathie 
aussi persistante, voici, me ,semble--!-il, ce que l'on devrait répondre: 
le peuple américain - 'peuple entreprenant et résolu- admire chez 
nos compatriotes l'énergie, l'esprit d'initiative, la foi dans la destinée. 
Sans doute, il nous arrive, comme à 'tout le monde, d'éprouver des 
déceptions inattendues. Nous ne sommes pas de ceux quise plaignent 
ou qui récriminent. Le secret de la réussite, pour un peuple comme 
pour un individu, c'est, non pas de demander que l'on s'apitoie sur 
son Isort, mais au contraire de commander l'estime par la loyauté de 
sa condui,te, par la vigueur de son caractère. Gest ainsi que se nouent 
pour l'avenir des amitiés durables et fécondes. 

Le 22 juin dernier a été inauguré à l'hôpital Brugmann, en pré
sence d'e S. M. la Reine, le nouveau Centre lanticancéreux. Un service 
de radiumthérapie, pourvu de toutes les r,essources de la science mo
derne, vient d'y être installé dans des conditions qui, je crois pouvoir 
l'affirm'er, ne sont surpassées nulle pa~t. Dans cette lutte quotidienne 
et néce&saire que la 'science a entreprise contre le cancer, le radium 
est devenu un :agent thérapeutique qui justifie les plus belles espé
rances. Cet ,agent doit être manié avec d'infinies précautions et la 
radiumthérapie est un de ces domaines où la pratique médicale et 
les recherches de laboratoire doivent se prêter un mutuel appui. C'est 
une !telle collaboration qui a été ~éthodiquement organisée. Le public 
n'ignore point que le cancer est un Imal énigmatique; mais il est 
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permis de penser que le mystère où se dérobent ses origines finira 
par nous livrer son secret. Des constatations remarquables viennent 
d'être faites en Angleterre. PaJ'ltout les recherches vont se pour,suivre. 
Nous deyons nous féliciter de ce que notre Université, constamment 
aidée en cela par la Commission d'ass1stanœ de Bruxelles, notre 
fidèle alliée, sera désormais en mesure d'apporter son concours à des 
investigations -pleines de promesses. 

La mh;sion, ,à la fois scientifique et ,sociale, 'que doi:t remplir lUne 
institution telle que l'Univer-sité de Bruxelles est grande sans aucun 
doute. Mais elle est singulièrement onéreuse. Sans même vouloir par
ler des fondateurs de l'Université, de nos ancêtre,s de l'année 1834, . 
je suis porté à croire que les homm·es qui présidèrent aux destinées 
de notre maison, il y a une quarantaine d'années, ne soupçonnaient 
guère les développements qu'elle était appelée à prendre, ainsi que 
les obligations multiples auxquelles ,elle se veflrait contrainte de faire 
face. Veuillez considérer que nous n'avons pa:seu le choix. L'Uni
ver,sité devait s'adapter aux exigences de la société moderne, ou bien 
s'étioler et s'éteindre. Ai-je besoin d'ajouter que le modeste patri
moine qu'elle s'était constitué laborieusement jadis, et qu'elle gérai& 
dans' un esp.rit de stric~e économie, ne pouvait 'suffire à ces charges 
nouvelles? Il nous eût été extraordinairement difficile de .sortir 
vainqueurs d'épreuves" de ce genre, si nous n'avions ohtenu le con
cours de donateurs généreux et dont les noms resteront gravés dans 
notre mémoire. L'appui des autorités publiques ne nous a pas fait 
défaut et je n'ai pas le droit de taire ce dont nous sommes redevables 
à la ville de Bruxelles etau Gouvernement belge. Est-il besoin de 
dire, une fois de plus, que,sans le concours de la ville de Bruxelles; 
notre Université, dès ses origines, aurait eu beaucoup de peine à sub
sister. Et c'est bi.en certainement grâce à son intervention qu'il nous 
a été possible d'ériger .DO,S nouveaux locaux. Le concours financier 
du Gouvernement - ce concours dont le chiffre a doublé cette année, 
puisqu'il a été porté d'un million à deux millions de francs - est 
quelque chose de moins traditionnel et nous remplissons un devoir 
de gmtitude en remerciant le législateur de nous avoir réservé une 
part plus large dans .je budget ,de 'l'instruction 'Publique. Vous me 
permettrez d'ajouter que rarement générosité fut plus C'lairvoyante. 
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La foree et la prospérité de notre pays, je" serais tenté de dire -son 
salut, dépendent de la valeur de -son -enseignement supérieur. Les . 
besoins de cet enseignement, par ,suite du développement des pro
cédés techniques, et en raison aussi de circonstances économiques· 
dont nous ne sommes pas responsables, 'se sont considérablement 
accrus. 

La Belgique - et c'est là une .originalité dont le caractère n'est pas 
toujours clairement aperçu par nos concitoyens - a voulu, et cela 
d'une volonté pevsistante et inébranlable, ,que, dans le domaine de 
l'enseignement supérieur, des institutions libres vécussent officielle
ment à côté des établissements de l'Etat. Si l'on tient compte de nos 
traditions historiques, ainsi que de la diversité des doctrines qui se 
disputent notre ,adhésion, il me pa,raît certain que lesy,stème qui a 
prévalu en Belgique peut se justifier par d'excellentes rai~ns. Il ne 
nous app.artient certes pas d'en médire, pui'squ'il nous a permis de 
construire un admirable édi,fice scientifique -sur les ba.ses à jamais 
sacrées, et plus que jamais nécessaires, du libre examen. Mais pour 
que le :régime dont la Belgique a voulu l'existence puisse donner 
tous ses fruits, il est entièrement normal que les pouvoirs publiCS'; 
lovsqu'une nécessi,té impérieuse l'exige, fassent quelque effort pour 
assurer son maintien. Il va ,sans dire qu'une telle intervention demeu
rera toujour,s respectueuse d'une liberté d'action à laquelle ces hautes 
institutions ne sauraient ren.oncer ,sans déchoir. 

Si d'ailleurs il est inéviltable qu',ausein de l'enseignement ~supé
rieur, comme aussi dans la science elle-m:ême, des tendances variées 
se manifestent, on ne saurait cependant perdre de vue que toutes les 
écoles, quelque opposition qu'il y ait entre elles, ,s'accordent néan
moins sur de nombreux points et n()lt.ammentsur les méthodes qu'il 
convient d'employer. Il leur arrivera, bien -entendu, d'être en dissi
dence sur le caractère et la valeur des résultats auxquels ces méthodes 
conduisent. Ce qui paraît aux uns limpide et certain, demeure pour 
les aut~es obscur et douteux. Notre devoÏ.r à tous est de nous affran
chir de toute es'pèce de préventions et d'idées préconçues. Ne lai s'sons 
pas enchaîner l'indépendance de notre "pensée. Permettez-moi de 
croire qu'à l'Université de Bruxelles, on - y réussit peut-êt~e plus 
complètement qu'ailleurs. Mais n'importe. On ne sauvait nier qu'il 
se prûduit actuellement en Belgique un effort collectif vers hl décou-
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verte de la vérité scientifique et ver's l'extension croissante des appli
cations que l'on en peut déduire. Ce qui fut, dans le passé, l'honneur 
de l'Université de Bruxelles, et ce qui sera son honneur dans l'avenir, 
c'est une inaltérable fidélité à la grande cause de la liherté ,scienti
fique et des progrès qui se réalisent en son nom. 

l 
~ 



Coup d' œil sur le prêsent 
et l'avenir du problème de l'hêrêditê 

PAR 

ALBEHT BRACHET 
Recteur de l'Université. 

Discours prononcé à la séance solennelle de rentrée 
le 12 octobre 1925. 

Beaucoup d'entre vous ont entendu, au cours de la dernière année 
académique, les remarquables confér-ences que M.Cuénot, professeur 
il la Faculté des sciences de Nancy, a faites à l'Institut d'anatomie; 
.quelques-uns, sans doute, ont lu l'ouvrage qu'il vient de publier et 
dont ces leçons nous offraient un résumé. 

Je sui,s convaincu que tous les auditeurs ont été séduits, comme 
je l'ai été moi-même, par le charme d'un exposé d'une admirable 
clarté, par l'abondance et le choix de la documentation, par l'impres
,sion d'honnêteté .scientifique que dégageait la parole du conférencier. 
Mai.s je crois aussi 'que heaucoup, même panni les plus avertis, ont 
été quelque peu troublés et que les conclusions .finales de M. Cuénot 
les ont laissés perplex,es. 

,L'attitude de M. Cuénot vis-à-vis du transformisme, ou plus géné
ralementde l'évolution des êtres vivants, semble plutôt résignée que 
confiante. Il laisse entendre que l'évolution a probablement des 
limites, qu'elle se fait en tous cas ,dans un cadre qu'on peut, si on le 
vfmt, considérer comme donné par la nature; et quant aux procédés 
par lesquels elle a pu se produire, IiI reconnaît qu'aucun de ceux 
qu'on a cru découvrir jusqu'ici n'échappe à la critique et ne peut 
rendre pleinement compte des faits. 



- 14 ....:... 

Or cette attitude n'est pas i.solée; nombre de savants l'ont adoptée 
et il en est même qui, allant bien plus loin que M. Cuénot, ne 
craignent pas -d'affecter vis-à-v.is des théories de J'évolution une 
réserve qui prend parfois allure d'hostilité. Moi-même, s'il m'est 
permis de rappeler certain$ passages -du discours que j'ai prononcé 
l'an dernier, bien que je considère le transformisme oomme une 'réa
lHépositive et pas ,seulement comme une nécessité philosophique, 
j'ai dû reconnaître que ni Lamarck, ni Darwin, ni aucun de ceux qui 
ont tenté de compléter leur,s doctrines n'ont saisi toute la complexité 
d,es ohoses ,et que la science moderne a montré l'insuffisance de leurs 
systèmes. Je terminais, il est vrai, par un mot d'espoir, justifié par 
les résultats inwttendus ,d'actions exercées sur le germe et non sur 
l'organisme lui-même et qui me paraissaient d'une grande impor
tance. Depuis lors oet espoir n'a pas été déçu .sans doute, mais je dois 
reconnaître qu'il n'est toujours qu'un espoir et que 'rien de nouveau 
n',a été ajouté à ce que l'on ,savait ~éjà. 

Mais pui,squ'iI en est ainsi, iŒ me paraît important et intéressant 
d'examiner d'un peu près les raisons actuelles et immédiates de cette 
SOflte de· discrédit dans lequel sont tombées les théories transfor
mistes et surtout ,s'il présentê pour l'avenir de la ,science biologique 
un danger quelconque .. En d'autres termes ce discrédit es:t-il vraiment 
dû à la constatation que l'on ;s'étailt engagé dans une impasse dont 
il faut sortir coûte que coûte, ou n'est-il qu'une étape nécessaire dans 
la marche ascendante du progrès scientifique? 

Je dirai tout de suite qu'à mon ,sens c'est la ,seconde de ces deux 
éventualités qui est vraie et je vais tâcher d'en donner ,sommairement 
les raisons. 

Le transfonnisme, ç' est-à-dire l'évolution de tous les êtres depuis 
l'apparition de la vie sur ,le ~lobe jusqu'à nos jours, est en réalité 
une interprétation de lia nature vivante; il est aussi un essai d'expli
cation des fOl"mes que revêtent actuellement les animaux et les plantes 
destructure rompliquée. Ainsi défini, il entre dans le cadre de la 
métaphysique, et pour tout esprit libre ,sa valeur logique est incontes
table. Mais H inoombait tout naturellement à la ,science de consolider 
œflte valeur logique par des données ohjectives, par des constatations 
de faits. Les botanistes et surtout les zoologistes se ·sont mis à cette 
tâche avec une aNleur admirable et pendànt de longues années l'inlter-
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prétation transformiste a reçu l'appoint de découvertes importantes. 
On a retrouvé d'innombrables espèces disparues, dont beaucoup pou
.aient être rangées en séries progressives ou régressives et on en 
retrouve encore tous les joul'ls; on a pu classer les animaux et les 
plantes suivant un ordre de filiation probable, et ce fut aussi un 
notable progrès scientifique ... Je n'insiste pas sur ces faits, que tout 
le monde connaît ·suffisamment. 

Tant que les savants n'ont cherché dans ,les formes des êtres, 
viv.ants ou fossiles, que des arguments en faveur de l'in.terprétation 
transfonui'ste du monde, wut a très bien marché et sa vraisemblance 
est .apparue de plus en plus clairement: l'idée d'évolution enchainait 
d'un lien logique quelques grands faits saillants mis en lumière· et 
respri~ pouvait se déclarer satisfait. 

Mais il fallut aller plus loin, entrer dans le détail, et c'est alors 
que les difficultés surgirent. On vou1ut faire de ce qui n'était qu'une 
i.nterprétation, une façon de décrire, une description du règne orga
nisé depui,s :sa toute première apparition; on crut que la reconstitu
tion d'un al1s~si formidable passé, échelonné sur un nombre incMcu-
lable de siècles serait une œuvre sinon aisée, du moins possible. Le 
but ét~it assez élevé pour justifier l'effort de le réaliser,-mai,s il était 
inaccessible par les moyens dont on m'S'pose aotuellement, et de là 
un certain découragement qui s'observe aujourd'hui. 

Les pionniers du transformisme en 'sont peut-être quelque peu 
.respons3Jbles p'arœ que, incOIf1sciemment sans doute, une confusion 
s'est créée dans leur esprit. 

Dans Jes tentatives auxquelles ils se sont consacrés, ils utilisèrent, 
6elon les ca's, selon les temps, selon au&si leurs préférences person
nelles, diverses « théories », qui ne sont en réalité que des méthodes: 
les méthodes lamarckienne, darwi.nienne, puis noo-Jamarckienne et 

" . néo-darwinienne, la méthode des mutations sou.s divers aspects, no
tamment sous la forme orthogénétique. Chacune d'elles eut ·sa vogue
et rendit des 'services de qualités diverses. Leurs adeptes crurent que 
le système qui avait leurs préférences était le seul bon, qu'il était 
inconciliable avec les autres, qui eux étaient mauvais; et c'est ainsi 
que 'peu à peu dans l'ar·deur du travail, par le désir passionné d'abou
tir, ce qui n'était que méthode ,se confondit peu à peu avec la grande et 
belle interprétation générale qui domine de -haut .Jes moyens mis en 
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œuvre pour i}laservir. ,car c'est une grosse erreur de croire que l'évolu
tion devient un vain mot parce que le lamarckisme ou le darwinisme 
ne permettent pas d'en déorire ,et d'en expliquer toutes les étapes. E\ 
il ,serait tout à fai.t injuste aussi - ou ,du moins prématuré - d'en 
limiter le rôle dans le temps parce 'que le mutationnisme et la géné
tique n'ont pu observer jusqu'ici que des transform,ations minimes 
dans la conformation des êtres et ,situées dans des cadres strictement 
délimités par les caractères généraux de l'espèce ou du genre . 

.En réalité, l'interprétation transformiste du monde vivant reste 
scientifiquement aussi logique, aussi plausible, aussi vraisemblable; 
les f.aits ne la contredisent pas et il s,erait puéril de nier qu'elle fut 
extrêmem'ent féconde. Ce qui est vrai, c'est que, avec les procédés 
d'investigation ,scientifique dont nous disposons, son rend.ement est 
tari; elle a donné tout ce qu'eUe pouvait par les moyens actuellement 
mis ,en œuvre. Mais les idées qu'elle a fait éclore ne sont pas en péril 
pour ,cela, car c'est d'une portée immense, quand on y pense bien, 
qu'une ,idée ,aussi grosse deconséquenoos pour la connaissance de 
l'univers ait été confirmée 'par un grand nombre de faits précis, et 
n'ait été véfi.tablement infirmée par aucun. Nous ne pouvons pas, 
il est vrai, et nous ne pourrons sans doute jamais, retrac,er ,avec l'ob
jeétivité qu'exige la science positiv;e tous les états subis par la ma
tière vivante, mais nous pouvons en définir quelques-uns avec un 
haut degré de vr,aisemlilance. ,Libre alors à chaque homme qui pense 
et qui médite sur oe qui l'entoure d'aller plus loin, et selon les carac
tères de sa personnalité, la hardiesse ou la timidité de sa pensée, 
d'élargir le cadre de ce qui peut être considéré comme acquis et de 
tirer des conclusions plus lointaines que celles qui sont Sltrictement 
justifiées par les faits. 

Le travail des biologistes darwini,ens ou· larriarckiens n'a donc pas 
'conduit il une impasse comme on l'entend dire parfois ~nais il a 
atteint les limites du rendem,ent des ,mèthodesscientifiques qu'ils 
utilisaient. Alors, ainsi qu'il ,arrive dans toutes les' disciplines de la 
science, J'.esprH 'se détourne et cherche ailleurs. Mais il ne s',agit nul
lement là d'une failHte; c'est plutôt, 's'il m'est permis une compa
raison d'un ordre qui ne m'est pas familier, une augmentation de 
CHnital pour élargir le cham,p d'action et chercher de nouveaux dé
bouchés. 
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Il ne faut donc pas railler le darwinisme, ni le lamarckisme, ni :les 
autres ,théotries analogues parce qu'Hs n'ont pas tout expliqué et ont 
laissé des curiosités non ,satisfai,tes; reconnaissons, au contraire, les 
services qu'ils ont rendus, inclinons-nous respectueusement devant 
ridée d'évolution qui reste un <des flambeaux de l'activité humaine, 
et imprégnés d'elle pour.suivons nos eHortspour une . connaissance 
plus complète des êtres vivants. Mais dans quel sens ces efforts doi
vent-ils être dirigés? 

Sans doute faut-il abandonner, provisoirement du moins, la hio
logie historique, 'puisque ,les méthodes que nous avons entre ~es mains 
sont suspectes ou tout au moins .à p'eu près épuisées. 

C'est donc l'être vivant ,actuel qui <doit devenir ou redevenir le 
centre principal des recherches, c'est l'énigme de la vie en mouve
ment qu'il faut chercher 'à dissiper dans la ,mesure de nos possibi
lités, en découvrant les lois qui la régissent. Qui sait d'ailleurs s'il 
ne sortira pas de cette étude des points de vue nouveaux, susceptibles 
dêtre transposés dans ,le passé à titre d'hypothèses et de ramener 
l'attention, mieux avertie, sur les origines premières? 

C'est bien là ce qui ,se passe, en effet, à l'heure actuelle. Je ne 
parlerai pas de la physiologie proprem,ent dite, qui néglige les formes 
pour ne s'Iattacher qu',aux fonctions et dont le programme est bien 
délimité. Dans .J'ordre d'idées que jasuis ici, 'tout l'intérêt se con
centre évideIlliluent sur le problème de l'hérédité sous les deux formes 
par lesquelles il est 'accessible à la recherche ex'périmentale : la géné
tique et l'embryologie causale. Hans les deux cas, c'est l'hérédité telle 
qu'elle se déroule actuellement que l'on envisage et non pas ses 
sources, depuis 10ngtemps perdues dans un lointain passé; H n'en 
est pas moins nécessaire de les distinguer nettement, parce que les 
méthodes employées sont différentes et aussi les points de vue qui 
guident l'observation. 

La génétique s'ad'resse spécialement aux car,actères derniers, aux 
stades d'achèvement de Œ'individu qui ,se forme. EHeen étudie Jes 
variations spontanées ou provoquées par l'expérimentateur, en analyse 
les mécanismes, les cadres dans l,esquels elles se produi~ent, leur 
persistance, les modalités de leur transmission aux descendants. Son 
domaine est donc fOI'lt étendu, et l'intérêt qu'elle offre n'est pas exclu
sivement théorique car les lois qu'elle a penmis de découvrir trouvent 

2 



-18-

souvent des applications utiJes, notamm,ent dans le domaine du per
fectionnement physique et même moral de l'espèce humaine,dans 
l'élevage des ani'maux et des pliantes domestiques. Je ne puis m'y 
attarder en ce moment et me ho,rne à dire que Jes résultats obtenus 
jusqu'ici par cette jeune ,science ne tarderont pas, on peut en être 
certain, à exercer une puissante influence sur notre représentation 
des ,mécanismes de l'évolution. • 

L'embryologie causale, el/le, j'ai déjà eu 1''Occa;sion de le dire ,dans 
un autre discours de rentrée, à l'inverse de la génétique, prend pçur 
'Objet les premiers stades du déroulement de l'hérédité. EUe recherche 
les causés, c'est-à-dke les lois qui président à l'édifica)tion des formes 
initiales que revêt l'organisme nouveau dès qu'il roInm'ence à sortir 
du germe qui le produit. Elle étudie ,donc, dans ce germe, l'origine 
primaire des parties du corps et de la diversification des 'O,rg,anes, et 
je crois vraiment que c'est là le nœud du problème de l'hérédité. 

C'est pour cela que je voudrais entrer dans quelques détails à ce 
sujet et indiquer, autant qu'on peut le faire à présent, les buts, peut
être ,lointains encore, qui sollicitent ou 'soUiciteront J'attention des 
chercheurs. 

Permettez-nloi, pour ent.rer en matière, de vous remettre en mé
moire, sans répéter ce que je disais l'an derniér à cette tribune, la 
n'Otion des localisations germinales dans l'œuf fécondé, germe 1e 'Plus 
habituel de ,tout organisme nouveau: elle est ,essentie.1le pour la 'suite 
de mon exposé. . 

On sait, depuis qu'on fait de l'embryologi,e par les méthodes et 
avec les idées modernes, que l'œuf est une gross,e cellule hyper
trophiée; qu'au moment où son développement commence, il se divise 
un grand' nombre de fois en des cellules qui se rapetissent progres
sivement; puis qu'il se met à croître. Au cours de cette croissance, 
les cellules qui le composent s'ordonn(mt rapidement en des grou
pements de plus en plus définis, bien qu'étroitement associés en 
un tout. 

,Chacun de ces groupes a non seulement un pouvoir d'accroisse
ment propre, mais aussi une destinée particulière. Les cellules, tout 
en continuant à s'y multiplier, s'agencent suivant des contours qui 
esquissent les formes de l'embryon et se différencient en organes 
dont la structure suffit ,à définir la fonction.C' est ainsi qu'un 
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groupe formera le système nerveux, un autre l'appareil digestif, un 
autre encore les organes génHaux, etc. 

Or, fétude analytique des localisations germinales a mis en lumière 
le fait ·essentiel que l'apparition progressive des groupements cellu
laires, dont la destinee est constante et pour ainsi dire immuable, 
n'est 'pas due à l'action de causes contingentes ou à l'influence du 
milieu extérieur, mais bien à des sources plus lointaines, qui siègent 
dans la composition même de l'œuf avant qu'il n'entre en dé~elop
pem~mt. 

Cela veut dire, en d'autres termes, que chaque partie du ~orps 
futur est représentée dans le germe initial par un territoire de sa 
substance bien déter'miné et toujours le même. Il y a donc pour 
chacune d'elles, et bien avant qu'on ne puisse en distinguer les 
contours, une ébauche primaire, ni différenciée, ni même cellularisée 
qui est une portion ,de la substance ovulaire. C'est à l'ensemble de 
ces ébauches qu'on doime le nom de localisations germinales. 

Ces notions sont- établies par de nombreux faits d'observation et 
par de multiples expériences. Une de leurs conséquences les plus 
importantes est qu'on peut, dans ,des objets bien choisis, reporter à 
une zone de l'œuf purement matérieJle et non structurée toute région 
du corps ou tout assemblage d'organes de l'individu complètement 
développé. Dans le langage de la physiologie, ceci s'exprime en disant 
que la. fonction propre des localisations germinales est de donner 
naissance, par le déroulement des pot.entialités qu'elles renferment, 
aux diverses parti'es .du corps. 

Or, jusqu'à présent, cette fonction a pu être reconnuè et décrite 
dans quelques cas favorable~, mais c'est tout. On a pu suivre anato
miquement la longue série des changem'ents qu'elle impose à la 
masse ,dé substance dans laquelle eHe s'exerc~, mais l'analyse n'a pas 
porté plûs loin: elle n'est pas encore sortie de la phase descriptive 
de son évolution. Pour employer une comparaison aisément saisis
sable, on connaît d'elle autant que l'on savait de la physiologie du 
cœur après qu'on eut découvert l'organe et ses connexions, qu'on 
eut vu ses pulsations, qu'on se fut aperçu qu'il aspirait le sang 
veineuxe~ chassait le sang artériel. Cela nous paraît aujourd'hui 
bIen élémentaire; nos connaissances actuelles des localisations ger
mi!\ales ne le sont pas moins. 

----------------------- ----- -
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On a néanmoins l'intuition très nette que leur étude p,lus com
plète, plus fouillée expliquera, autant que Œa science peut le faire, 
les rOl1ages de la fonction de genèse organique, c'est .. à-dire de l'héré
dité dans l'acception la plus complète .du mot. 

Jetons un coup d'œil sur la nature des problèmes qui se posent 
ainsi, et tâchons d'apprécier l'importance ides progrès accomplis 
quand ils auront été réso'lus. 

Une localisation dans le germe c'est, je le .répète, un territoire 
'Substantiel .défini dont l'organisation, à peine ébauchée à nos yeux, 

. ne nous révèle rien de ses propriétés, mais qui possède en lui un 
pouvoir de croissance et d'organisation qui n'a besoin, pour se 
manifester, que de conditions ambiantes tout à fait banales. 

Mais ce que je viens d'appeler une organisation rudimentaire, c'est 
en réalité une composition physico-chimique; les substances qui s'y 
trouvent, si divers'es et multiples soient-eUes, y sont dans certaines 
proportions et ont entre elles des relations définies par l,es lois 
générales de la physique; les réactions qui s'y pass'ent, comme tous 
les changements qu'elle subit, sont du domaine de la chimi·e et de 
la physique et les a.spects morphologiques en sont la conséquence 
nécessaire. 

Or, ce simple énoncé pose déjà deux grandes questions: l'une 
dont l'obscurité ne sera pas dissipée avant longtemps, l'autre acces
sible, en principe du moins, à nos méthodes de travail et qui n'offre 
que de grandes difficùltés techniques. 

La première ,touche aux confins de la vie elle-même. Nous pour
rons sans doute un jour défi.rÜr un territoire gemninatif par le 
tableau de sa composHion iphysico-chimique définitive dans l'œuf 
mûr ou fécondé. Mais pour être ce qu'eUe est alors, n'a-t-elle pas dû 
subir un dév.eloppement? N'apparaît-elle jamais à l'observation qu'en
tière et en quelque sorte donnée, ou bien naî,t-elle à des stades plus 
r·eculés de la formation du germe et se constitue-t-elle peu à peu? 
Nous ne ,savons rien ·encore à ce point de vue, sinon que dans 
certains cas les localisations germinales sont d'abord instables et ne 
se consolident que plus tard. Si, comme on peut le supposer, -- je 
suis même tenté de dire, comme on peut respérer - ,les localisations 
germinales ont une ontogénèse, ,s'BtabHssent peu à peu au fur et à 
mesure du dléveloppement des ,cellules sexuelles, 00 fait pourra peut-
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être rénover la biologie historique en la fondant sur ·de nouveaux 
points de vue. 

Examinons, en effet, les conséquences probables de cetœ éventua
lité. Si loin qu'on puisse pousser l'analyse chimique, physique et 
ph~siologique des loea:lisations. du germe aux diverses phases succes
sives de leur établissement, on en arrivera quand même, en toute 
certitude, à 'rèconnaître ·au germe tout à fait primitif une compo
sition matérielle qui est celle de la vie elle-même, mais avec quelques 
caractères particuliers spécifiques pour chaque espèce animale; et 
l'espoir qué l'on peut légitimement formuler, c'est que cette compo
sition ·spécifique soit :l'ombre à peine indiquée des localisations 
germinales definitives de l'œuf. Pendant celui-ci se formera 
et 'grandira,cette ombre va se dessiner,se compliquer progres
sivement. 

Semhlable évolQtion, si la science la met un jour en évidence, 
ouvre à la recherche expérimentale les plus grands espoirs et je 
voudrais, brièvement, les faire comprendre et en montr'er la portée. 

Les loca'lÎsations germinales complètes et stables de l'œuf fécondé, 
nous ne .les connaissons encore, je l'ai déjà dit, que par ce qu'elles 
deviennent, c'est~-dire par ce qu'elles sont capables de former au 
cours du développement de l'organisme nouveau; leur' impmiance 
se déduit de celle des ,structures organisées qui procèdent de leur 
croissance et de leurs différ·enciations, et ces structures sont celles 
des êtres actuellement vivants que nous avons sous les yeux. On 
saisit tout de suite combien passionnante est la question de savoir 
ce que 'seraient capables de donner, également par leur croissance 
et leurs différenciations, aux différentes étapes de leur formation, 
les localisations germinales quis' ébauchent et prennent corps. Que 
deviendraient, en d'autres termes, des germes aux différents âges 
entre le moment de leur première apparition .dans le corps maternel 
et leur état de maturité, s'il devenait techniquement possible, par 
des artifices exrpérimentaux, d'en provoquer le développement? 

L'hérédité n'est qu'un amoncellement de caractères ancestraux; 
les localisations germinales mûres sont la première manifestation 
extérieure ,de leur mise en place et même de la mise en marche de 
leur activité. Si elles s'établissent progressivement, elles le font sûre
ment dans un certain ordre, toujours le m·âme pour chaque espèce, 
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et cet ordre détermine entre elles, ou plus exactement entre leurs 
propriétés, une sorte de hiérarchie pour le moins chronologique. La 
possibilité, si elle est réalisable, .de provoquer le développement de 
germes immatures, extérioris~rait sans doute, par les formes qUe ce 
développement créerait, cette hiérarchie, et toure un~ gamme d'êtres 
pourraient ainsi voir le jour, les uns simples, les autres compliqués. 
Qui ne voit l'immense profit que la biologie historique pourrai,t tirer 
de ces êtres et: le regain d'actualité que prendr,aient 'alors les théories 
de l'évolution? 

Et au point de vue biologique général, l'intérêt ne ,serait-il pas 
aussi très vif de pouvoir rapporter la structure de ces produits à la , 
composition du germe dont ils sont issus? 
, Tout cela, dira-t-on, est peut-être fort séduisant, mais ce ne sont 
que des espérances. C'est bi,en ainsi que je les présente. 

e'est un programme de possibilités pour 'l'avenir de la science 
que je viens d'es,quisser et il n'a rien d'illégitime: 

On dira aussi 'que ce programme tC_st irréalisable. Il est' exact que, 
jusqu'ici, toutes les tentatives faites pour provoquer un développe
ment prématuré ont échoué, ou n'ont donné que des monstres 
informes. Mais jamais des recherches systématiques n'ont été entre
prises dans ce but; ce qu'on a entrevu est plutôt le résultat d'obser
vations fortuites que d'expériences véritables et il n'y a aucunement 
lieu de se décourager. L'importance de la question vaut qu'on y 
consacre du temps et de l'ingéniosité dans le choix des techniques. 
En .som'me, il n'y a pas si longtemps que l'on a pu inciter à la 
parthénogénèse expérimentale des œufs qui exigent normalement une 
fécondation; on comm,ence seulement à savoir quelles sont }.es condi
tions nécessaires pour que cette parthéno~énèse réussisse, et elles 
sont variables selon les œufs pris pour objet. 

En ce qui concerne les germ,es immatures, on a aujourd'hui la 
certitude que ce n'est 'Pas par la pénétration d'un ,spermatowïde, 
par une fécondation ordinaire qu' oil pourra les obliger à évoluer; 
semblable fécondation est mortelle. C'est une parthénogénèse, un 
développement autonome qui dev.ra :intervenir et si elle est possible, 
tout se ramène à une question de technique. Je m'empresse de 
reconnaître qu'il faudra, pour la résoudre, de longs et pénibles 
travaux d'approche. 

, 
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Il peut cependant arriver 'que toutes les tentatives échouent, que 
l'œuf non mûr soit réellement et complp.tement impuissant. S'il en 
est ainsi, .la biologie historique comptera une ,déception de plus, 
tandis que la biologie actuelle enregistrera un fait dont la portée 
théorique n'est nullement négligeable. 

Nous 'pouvons ,maintenant aborder la secon~e grande question; ou 
plutôt la seconde série de questions que posent les localisation~ 

germinales. Nous les prendrons ici finies, définitives, telles qu'on 
les trouve dans le germe fécondé et dans les cas les mieux choisis. 

J'ai dit déjà 'que chaque localisation formative est un territoire 
de l'œuf que nousoonnaissons, du point de vue descriptif, par sa 
destinée, par la partie de l'embryon à laquelle il donnera naissance 
et qui doit avoir une composition propre, différente de celles des 
'territoires formatifs des autres parties du corps. Ces différences 
sont elles grandes? Oui et non! Elles le ;sont par 1eur,s conséquences; 
elles ne le sont peut-être pas par leur nature. Certains faits, qui ne 
peuvent trouver place id, tendent à indiquer qu'elles sont d'ordre 
plutôt 'quantita'tif que qualitatif et de natur,e physi,que plus que 
chimique. On ne peut guère comprendre lautrement, en effet, que dans 
certaines espèoos et dans certaines conditions, ,des suppléances puis
sent s'établir entr.e elles et qu'il soit possible d'amener un territoire 
à donner beaucoup p'lus qu'il ne le fait normalement. 

Mais cette notion est évidemment vague et fort imprécise; elle 
suffirait, à elle seule, à justifier une analyse plus approfondie, 'Si 
les connaissances descriptives ne ravaient déjà rendue nécessaire. 

Que doit être cette analyse? Elle doi.t porter SHr la nature chimique 
et sur l'état phy.sique de chacune des localisations germinales d'un 
œuf donné. Un seul cas judicieusement choisi suffirai,t en effet. n 
faudra, pour chacune,déterminer en quantité et en qualité les 
substances qui la composent, établir leurs rapports, leurs constantes, 
les formes d'énergie qu'elles ~uvent dégager, etc. Il faudra que ce 
travail soit poussé assez loin pour qu'on puisse dresser un graphique 
de cette composition et en établir la formule synthétique. Alors 
seulement les différences régionales d'un germe acquerront une 
valeur rigoureuse, immédiate . 

.or, cette recherche qui pourtant, comme on va le voir, n'est qu'un 
point de départ, n'est pas faite. On étudle depuis un petit nombre 
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p'années la composition globale des œufs, du point de vue physique 
et chimique, avant le développement et pendant qu'il s'accomplit. 
Mais le relevé qu'on en dresse n'a que la valeur d'une moyenne 
résultant de la superp<)sition des tableaux que donnerait chaque 
territoire germinal pris isolément; il est une première approxima
tion, rien de plus. 

Je sai's bien que l'on opposera au desideratum que je viens de 
formuler, ,des difficultés techniques énormes, l'insuffisance: des 
procédés et même des connaissances ,actuelles; je me rends très exae
tement compte de la valeur de ces objections, je n'ignore pas que la 
réalisation d'un 'semblable programme ne sera l'œuvre ni d'un jour 
ni d'un homme. ,Mais la science a déjà franchi tant de pas diffi
ciles et la passion de ,savoir plus et mieux a déjà tant :fait de 
prodiges que tous les espoirs sont permis. Ne fait-on pas couram
ment, depuis quelques années, de véritables dissections de cellules 
vivantes, aussi petites que des leucocytes et n'a-t-on pas pu, par des 
procédés indirects, étudier de façon assez exacte, sur des œufs qui 
ne mesurent pas plus d'un dixième de millimètre de diamètre, les 
variations de leur pression intérieure, leur perméabilité à l'eau et 
aux sels, les changements de leur indice de réfraction, de leur conduc
tibiHté électrique, etc.? 

Rien ne dit qu'on ne trouvera pas des indicateurs qui permettront 
de localiser des différences régionales dans des phénomènes que 
l'on n'enregistre jusqu'ici que globalement. 

Ce n'est pas tout. Un germe fécondé n'est pas un système statique, 
inerte. Si on ne le stabilise pas par un artifice, 'Îl ne dure qu'un 
instant puisque, par son- essence même, il es't un dynamisme en 
marche qui ne s'arrête qu'à la mort. Dès le moment qu'il ex i's te, il 
commence à changer et avec lui, naturellement, les localisations 
germinales dont l'assemblage le compose. Ce changement global qu'il 
subit est donc, lui aussi, la somme des tr,ansformations partic.ulières 
de chacune des localisations, et si l'on doit bien commencer par 
comprendre le premier, le hut essentiel est de comprendre les autres 
et d'en faire la comparaison. 

En effet, chaque localisation germinale est une source d'énergie 
qui demande à se déployer, à se diversifier, àse dégrader, et cela se 
manifeste sous deux formes généMIes qui ne ,sont qu'une syn.thèse 
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de beaucoup d'autres secondaires: la croissance et la différenciation; 
]e germe va g.randir et devenir de plus en plus hétérûgène, de plus en 
plus cornpliqué. La croissance se ,mesure par l'apport d'eau, de maté
riaux nutritifs divers, d'oxygène, et les déchets éliminés doivent en 
être défalqu~s. Il faudra en établi'r ~a courbe, en fonctiûn du temps, 
du mHieu extérieur, de la cümpositiün intérieure; puis dissocier cette 
cüurbe glübale en des courbes particulières dont elle est Ja résultante. 

La différenciation en tissus, en .org.an-es, en ,structures diverses ne 
sera intelligible que par 1,a connaissance des variations du métabolisme 
dtafiiS IÛhaque ,territtüire germinatif en :action et ,des courbes dewont 
aussi en être établies en fonction du temps et des milieux. o.r, le 
métab.0 lisme, c'est tüut ~e chimisme de l'être qui vit et ;s'asll'bstance, 
il ne faut pas l'oublier, se ,renouveUe constamment; dans ~'œuf en 
développement, il doilt être effroyablement cümplexe et isubir de 
multipl,es b.ouleversements. -

Le but J,inal n'en düitpas moins être de l',ana'lyser dans tous les 
détails et à tüus ~es moments de l'üntogénèse, car celle-ci est un 
enchaînement de phénomènes qui ,se succèdent et que relie un rap
port de causalité. 

Sans doute, au cours de ces laborieuses recherches, .on apercevra 
bien des lacunes au point de départ et l'œuvre nes'accümplira ni 
d'un ,seul jet ni sans déboires. Elle n'a cependant rien d'utopique, 
car au fond le prügramme que je viens de tracer et qui est seul 
capable de résüudre l'énigme de ,J'hérédité, n'est pas différent de celui 
de la p'hysiûlogie qui, s"adres'sant aux .organes finis, se propose d'en 
représenter toutes Joes fonctions p'ar un système de cüurbes, de tracés 
et de fürmules. Seulement, en embryologie, les difficultés sont beau
coup plus grandes, à cause de la nature même des objets et notam
ment de leur petitesse. 

Mais qui ne voit le résuHat magnifique qui apparaît ,au hout de 
cette tâche? La forme des organismes, celle ,de tüus leurs organes, 
à if.ous les sta;des de hmr éVü1utiün, devenant l'aspect extérieur et des
criptif d'états matériels et énergétiques connus et détenninés; la 
successiün ,de ces ,formes traduisant la successiün de c.es états, leur 
enchaînement prouvant lesrelaiiüns de causaJité immédiate qui les 
unissent; en un mot la courbe des formes .successives et la courbe 
00s états m'atériels se superposant et susceptibles d'être résolues par 
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les ,mêmes équations; toute la morphogénèse expliquée et commentée 
par un tableau indicatif des actions et des ,réactions physiques et 
ohimiques, des diverses manifestations d'énergie qui se sont déployées 
pour les réaliser. 

Je me garderai bien de prédire ce que sera ce tableau, même d'une 
façon génér.ale et approximative, mais ce qui est certain c'est que 
le jour où il aura pu être tracé, il évoquera des idées que nous. ne 
pouvons pas soupçonner en ce :moment, des conceptions .sur r origine 
des êtres différentes de celles qui nous dirigent et qu'enfin un des 
grands desiderata de la science biologique sera réalisé: le fossé entre 
la morphologie - étude des formes - et la physiologie - étude des 
fonctions .,-- sera comblé et ces deux disciplines ne seront plus que 
le oomp1ément l'une de l'autre. 

Le programme que je viens. d'exposer ne serait-il qu'un rêve ? 
N'ai-je pas en le formulant fait naître des espérances i,rréalis.ables ? 
En disant que l'énigme de la formation d'un être aux dépens d'un 
germe presque amorphe pourrait se résoudre' en une série de for
mules et de grruphiques, n'ai-je pas fait tort ,à la science en lui assi
gnant un but qui ne pourra jamais être 'atteint ? Je ne 'le crois pas ... 
Il n'y a rien de chimérique dans'ces espoirs; il n'y a rien a priori qui 
puisse en rendre impossiblle la ,réalisation. Hs sont la conséquence 
naturelle de l'était actuel de la science et le terme de la voie que suit 
la pensée scientifique moderne. Ils ne sont qu'une façon ,d'envisager 
l'avenir en fonction du présent et le rêve serait de :l'envisager autre
ment. 

ID 'ailleurs je me suis bien gardé - je l'ai déjà dit -- de prédire 
sous quelque forme que ce soit, ce 'que seront probablement les 
résultats théoriques des recherches qu'il faudra entreprendre. Ce 
n'est pas que plusieurs possibilités ne ,se présentent à l'esprit, mais 
il faut laisser à l'avenir le soin de choisir et les préférences que 
chacun peut avoir n'ont d'autre valeur que de servir de directives 
plus ou moins "'heureuses dans l'investi~ation. 

lEt puis encore, je tiens à ce que l'on me comprenne bien. De 
même que les physiciens et les ma'thématidens, en cherchant à 
exprimer en des formules une conception de l'Univers physique et 
des lois qui le dirigent, laissent néanmoins à la pensée métaphysique 
le soin et le droit d'en chercher les origines et .même la finalité, de 
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même la biologie, fût-elle arrivée à ,son plus complet épanouis'SOOlent, 
eût-eHe défini les lois de la vie et de la genèse des organismes, 
laisséra à ceux qui voudront aller plus loin, à ceux qui voudront 
voir au delà de ce que l'esprit humain peut ,saisir immédiatement, le 
droit de chercher par la logique de la pensée, servie ou desservie 
par la sensibilité personnelle dont l'homme ne se débarrasse jamais, 
les causes dernières de ces lois. Car la science en dernière analyse 
est ce qui est acoesible directement ou indirectement aux investi
gations de l'intelligence humaine. Chacun peut, s'il l,e veut, méditer 
au delà et, s'HIe désire, conclure en. toute bonne foi. 

Sortons un instant, pour finir, du domaine de la science pure, 
dont j'ai voulu, dans lIlles trois discours rectoraux, donner une idée 
aussi élevée qu'il m'est possible et que, dans mon désir de l'honorer, 
j'ai peut-être parée comme on le ferait d'une idole. 

nans tout ce que j'ai dit aujourd'hui, j'ai cherché à caractériser 
l'attitude intellectuelle d'un groupe nombreux d'hommes de science 
et l'évolution de leurs' aspirations scientifiques SQus la pression des 
faits. Trois phases caracté.risent cette évolution: c'est d'abord, ap,rès 
une connaissance relative et une admiration sincère du monde vivant, 
le désir d'en refaire l'histoire en scrutant le passé et de consolider 
par là une interprétation rationnelle de la nature. Puis vient un 
certain doute; le passé ne révèle qu'une .partie de ses secrets et 
l'intérêt de ce que l'.on. en sait rend plus amère l'ignorance de ce 
qu'il laisse dans le mystkre. Le besoin se fait alors impérieux, pour 
'arriver quand même à mieux comprendr,e ce ,qui n'est rplus, de 
scruter le \présent plus à fond, de le saisir plus complètement dans 
le détail de son état, de ,s'en faire une représentation plus juste. 
Enfin, des connaissances ainsi acquises, on voit ,surgir un large 
programme d'avenir dont les hommes de ma génération ne pourront 
qu'entrevoir les grandes lignes, mais qui pourtant, et c'est pour eux 
une consolation, est le fruit de leurs œuvres . 

. 
ne ootte vision d'avenir découlent tout naturellement les paroles 

que, pour la dernière fois à cette tribune, j'adresse à la jeunesse 
de notre Université. 

Le passé, il faut le connaître aussi bien que possible, ne fût-ce 
que pour lui rendre justice, sal1s négliger toutefois d~e le critiquer, 

\. 
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puisqu'il a fait de nous ce que nous ~ommes. Mais JI ne faut, en aucun 
domaine que ce soit, le considérer comme créateur d'un état définitii 
et immuable, ni croire 'surtout qu'il peut nous enchaîne~ dans ses 
tradi tions. 

~endons-Iui grâces, mais ne lui permettons aucune tyrannie sur 
nos pensées et sur nos actes. N'oublions pas - que les jeul1es surtout. 
n'oublient :pas - que l'état présent des choses est aussi un commen
cement et qu'il contient les germes de l'avenir prochain. Il faut 
examiner soigneusement et sentir pleinement, en toute liberté de 
pensée, ,sans crainte et sans émoi, \les forces nouvelles qui naissent, 
les idées qui viennent il la lumière. Il faut chercher à connaître leur 
puissance interne, leur sens profond et ne pas considérer ,seulement 
leurs manifestations extérieures. Il ne faut pas nier cette puissance, 
ni même l'entraver, lorsque ces manifestations sont déplaisantes; ce 
qu'il faut c'es-t la diriger dans la voie où elle produira le plus com
plètement ses effets. Et surtout, il ne faut pas que notre attitude 
vis .. à-vis de ces forces et de ces idées ,soit déterminée par les souvenirs 
du passé, mai.s bien par l,es réserves d'avenir que le 'présent pel".llWt 
de leur attribuer. 

Beaucoup d'hommes, arrivés à un certain âge, disent regretter ce 
qu'ils ,appellent le bon vieux temps. La jeunes'se ne doit passe laisser 
émouvoir p'ar ces regr'ets. P.amni ceux qui les ont, Hen est dont l'âme 
ne iS'.eSt j aIDais ouverte ,à la vie de leur temps et pour qui le bon 
vieux temps est tout ,simplement celui où ils n'éprouv,aient encore 
nulle crainte d.e la vieillesse et de la mort. Mais il en .est d'autres, 
et ils sont dignes de toute indulgence, qui, inconsciemment le plus 
souvent, appellent le bon vieux temps Œ'époque où, jeunes, ardents et 
passionnés, ils luttaient pour -les idées neuves ,d'a'lors et pour les aspi
raitions nouvelles de leur génération. 

Jeunes gens, cet âge de la vie commence pour vous. Ne le laissez 
pas passer vainement. TravaiUez, faites vos études le mieux que vou~ 
le pouvez, entrez bien armés d'ans la carrière que vous aurez choisie. 
Créez-vous une famiHe, vivez pour elle et pour vous. 'Mais n'oubliez 
jamais que vous êtes un élément inséré d'ans l'humanité et que vous 
avez le devoir de mettre à 'sa disposition votre science, votre talent 
et votre cœur. 
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La Cité universitaire de Paris 
et la Fondation Biermans=Lapôtre 

PAR 

Dr PAt:L HÉGER 

1. - La cité universitaire. 

I:l est rare que les Bruxellois villégiaturant aux environs de Paris 
se dirigent ver-s le Parc de Montsouris. Celui-ci mérite cependant 
une visite; il est accidenté, pittoresque et moins solennel que le Boirs 
de Boulogne; il s'étend sur 16 hectares et a Ipour limite le boul,evard 
Jourdan au del:à duquel vient d'être érigée la cité universitaire. 

La première pierre des gracieux bâtiments qui forment cette cité 
a été posée en novembre 192·3, et voici que dès octohre prochain 
étudiants et étudiantes prendront 'possession des ·locaux qui leur 
sont destinés; j'ignore quel est le nombre exact des privilégiés qui 
seront admis, je pense qu'il s'élèvera, dès maintenant, à 32i>, mais il 
ne manquerà pas de devenir beaucoup plus considérable, aussitôt 
que le succès se sera affirmé et que de plus amples ressources per
mettront la construction de bâtiments nouveaux. 

Au moment où l'Université de BruxeHes se transporte au quartier 
du Solbosch, voisin du Bois de la Cambre comme la cité parisienne 
est voisine du Parc de Montsouris, alors que les mêmes problèmes se 
posent pour les jeunes gens et les jeunes filles de Fran<~e et de 
Belgique, il m'a paru intéressant de résumer 'les im-pressions et les 
renseignements que j'ai recueilHs -là~as. 

A Paris, comme à Bruxelles,' l'initiative pr,ivée a pris une large 
part à la réalisa:tion d'un projet qui ne serait pas né sans elle; mah 
les -mobiles des fondateurs ne furent pa,s identiques: à Paris la genèse 
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de l'idée dérive de la crise du logement, particulièrement cruelle pour 
les étudiants depuis la guerre; un homme éclairé et généreux, 
M. E. Deutsch de la Meurthe, se rendit· compte des difficultés 
qu'éprouvaient àse 'loger dans Paris hon nombre d'étudiants dont 
les ressourees étaient JOOdestes; comprenant que cet état de choses 
était profondément regrettable, il résolut d'attacher son nom et celui 
de son épouse défunte à une fondation dont ,le but premier devait 
être de loger à bon marché et dans les conditions les plus salubres, 
plusieurs Centaines d'étudiants et d'étudiantes. 

Il consulta sur la réalisat.ion de ce projet, M. Appell, alors recteur 
de l'Université de Paris; celui-ci l'accueillit avec enthousiasme e! y 

collabora très activement; l'idée première de M. Deutsch de la Meurthe 
était de cré~r une petite cité jardin pour trois cents étudiants et de 
consacrer à cette fondation une somme de douze millions (1). -

Déjà le fondateur avait commencé à se préoccuper du choix d'un 
emplacement lorsque le Ministre de l'Instruction publique, M. André 
Honnorat, conçut un projet plus grandiose: créer à l'extrémité du 
quartier latin un cité 1(niversitaire dont la Fondation Deutsch de la 
Meurthe serait la cellule-mère et qui grouperait autour de celle-ci 
d'autres fondations françaises et étrangères, le tout pour une popu
lation de 3,000 étudiants. L'emplacement d'e la cité future fut aussitôt 
déterminé: l'Etat fit don à l'Université d'un terrain de 9 hectares 
pris sur les anciennes fortifications, en bordure du boulevard Jour
dan, où il 'a une façade de 900 mètres. Autour de 00 terrain ap,par
tenant désormais à l'Université, la Ville de Paris consentit à créer 
l ,ses frais un parc de 18 hectares réservé aux étudiants et amén,agé 
pour les sports: foot-JJ aIl , rugby, base-baIl, ,tennis nombreux, bassin 
de natation en plein air,etc. L'ensemble comprend donc environ 
27 hectares. 

Ainsi le Gouvernement français et la Ville de Paris ont ,puissam
ment secondé l'initiative privée; dès aujourd'hui la cité universitaire 
est construite; elle comprend sept bâtiments disposés autour d'un 
grand espace central égayé par des pelouses d'un tracé régulier, t.rès 

(1) D'après une brochure de M. Lucien Beckmann, architecte de la Fonda
tion E. et L. Deutsch de la. Meurthe; c'est à un extrait de cette brochure 
que nous avons emprunté les détails techniques que l'on ya lire. 
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sobre et très riant. Les jardins qui entourent les bâtiments se rac
cordent au -tracé du grand parc des sports qui leur fait suite; des 
terrasses sont aménagées pour recevoir des fleurs et des bancs; placés 
entre le pare universitaire et le Parc de Montsouris les hâtiments sont 
érigés dans des conditions que l'on peut qualifier d'idéales. Actuelle
ment le chemin de fer de Sceaux traverse le terrain .du parc; si le 
voisinage immédiat de la station est un avantage, le passage des 
trains est une nuisance; aussi la décision a-t-elle été prise de modi
fier le tracé du chemin de fer qui deviendra souterrain dans cette 
,partie de son traj et. 

Six hâtiments sont réservés à l'habitation; les pavillons 1, 2, 3, 4 
et 6 sont destinés aux jeunes gens, le pavillon n° 7 aux jeunes filles; 
tous les pavillons son:t divisés en éléments de 5 à 7 chambres par 
étage, chacun de ces éléments ayant son entrée et son escalier. On a 
évité aussi l'aspect sévère des grands bâtiments à longs couloir.s, on 
s'est rapproché de l'aspect de villas, on a voulu favoriser l'intimité 
dans les groupes occupan:t un même pavillon. Les chambres d'étu
diant mesurent 3 ffi.nO sur 4 m. 20. La décoration et le mobilier sont 
très simples, mais gais, et d'aspect moderne. 

Dans le bâtiment n° 7 réservé aux jeunes -filles, chacune d'elles 
aura un cabinet de toilette; il y a une ,salle de bains à chaque étage. 
Pour les jeunes gens un service de bains est prévu dans les souba~
sements du pavillon n° 3. 

Le logement du directeur est au rez-de-chaussée du Ipavillon n° 6. 
Ce pavillon comporte aussi quelques chambr,es destinées à des pro
fesseurs de passage à Paris 

Quant au 'pavillon n° n il comporte, outre les bureaux de r Admi
nistration et un réfectoire, une vaste salle servant de centre de con
versation et Ipouvant servir à des conférences ou ,à des concerts; des 
salles plus petites sont destinées à la lecture, à la correspondance, aux 
réunions intimes; au premier étage deux salles pour les amateurs de 
musique de chambre; dans les sous-sols des salles d'escrime, dè boxe, 
de gymnastique avec le service hydrothérapique qui en est l'accessoire 
indispensable. Une tour, d'aspect architectural .gracieux et dénué de 
prétention, distingue de tous les autres ce pavillon n° n réservé aux 
distractions du corps et de l'esprit; une horloge y égrènera les heures, 
une ter,rasse y donne une vue d'ensemble sur la cité, sur le parc et 
au delà, sur un vaste horizon. 
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Le fondateur a voulu que les façades fussent en briques et en 
pierre blanche, il a écarté l'idée de les traiter dans un style purement 
moderne. ,L'architecte a fait preuve de beaucoup de goût dans la 
disposition des divers pavHlons qui ne sont pas fort élevés de manière 
que l'ensemble présente un 'aspect plutôt villa.geois et tout à fait 
aimable. En cela, .il s'est résolument écarté du :type ordinaire des 
bâtiments universitaires auxquels (on se demande vraiment pour
quoi?) il semble qu'il ait été trop souvent convenu de donner une 
figure sévère avec des façades aux Egnes rigides; ici ·dans le grou
pement des éléments on a, au contraire, cherché la variété qes formes, 
le pittoresque des silhouettes; toute la composition de l'ensemble, 
tout Jesojn apporté ·aux détails affirment la volonté de donner à 
chacun ·des futurs habitants de la cité sa part de soleil, de confort 
et de saine gaieté. 

Ainsi comprise, la Fondation Deutsch de la Meurthe doit, tout per
met de l'espérer,aHeindre un but qui dépasse ·de beaucoup l'intérêt 
purement économique d'un logement à bon marché. Sans doute la 
solution du problème réduit à ce point de vue était déjà souhaitable 
et l'on comprend que dans la crise d'après-guerre elle ait suffi à 
inspirer une pensée généreuse; il faut féliciter celui qui a compris 
la haute portée d'un tel bienfait pour les jeunes universi:taires trop 
souv.ent mal logés dans la grande ville. Mais après avoir rendu cet 
hommage au fondateur, il convient d'applaudir non moins sincère
ment à l'initiative prise par le ministre d'alors,M. André Honnorat 
qui, audacieusement, a voulu faire revivrre l'antique conception du 
groupement universitaire en la modernisant. Grâce à lui, la Fonda
tion Deutsch de la Meurthe est devenue un centre d'attraction pour 
des Collèges de nations qui donnent à la cité universitaire un carac
tèœ interna:tional dont la signification apparaît autrement élevée et 
lumineuse que ne l'était ceHe du logement pour les étudiants de 
Paris. n s'est trouvé, hors de France, des collahorateurs intelligents 
et ce n'est pas sans une émotion bien compréhensible que nous avons 
vu les massives ,silhouettes du Home canadien et de la Fondation 
Biermans-Lapôtre se dresser maintenant déj:à dans le voisinage des 
sept paviHons que nous venons de décrire . 

• . .. 

f. 
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II. - La Fondation Biermans-Lapôtre. 

Cette Fonda;tion est· destinée aux étudiants de Belgique, ·du Lim
bourg hollandais et du Grand-Duché de Luxembourg. Le bâtiment 
dont la construction est en bonne voie d'achèvement est situ~ à cinq 

, cents mètres environ des pavillons Deutsch de la Meurthe; il ,prend 
façade, lui aussi, sur f'avenue Jourdan bordée d'autre part par le 

parc Montsouris. 
M. Biermans est un industriel, autodidade, dont la fortune a été 

édifiée Ipar son intervention intelligente dans la direction d'une ,pape
ter~e actuellement encore en pleine prospérité au Canada. 

Mme Biermans, née Lapôtre, est Belge; son m'ari est originaire ,du 
Limbourg hollandais; tous deux ont le même désir de favoriser chez 
nos jeunes compatriotes la culture latine entendue dans son sens le 
plus large et le plus moderne, non pas comme une question de langue 
ou de littérature, mais dans une pensée' d'union avec les meilleurs 
éléments de l'Ecole française: fonder des bourses d'études en faveur 
de jeunes gens belges faisant leurs études techniques dans les uni
versités de Firance, :tel fut le but initial que s'e proposèrent M.et 
Mme Biermans-Lapôtre. 

Ce .projet v,int tout natureUement se greffer sur celui de la cité 
universitaire dont nous venons de parler, si bien qu'au lieu de se 
borner à créer des bourses et à organiser des prêts d'études, M. et 
Mme Biermans se décidèrent à construire la Maison des Etudiants 
belges destinée à recevoir cent vingt étudiants originaires de Bel
gique, du Grand-Duché de Luxembourg ou du Limhourg hollandais. 

Parmi les conditions requises pour être admis à bénéficier des 
dispositions généreuses de la Fondation, nou's relevons les suivantes: 

3° Avoir- terminé .ses études en français dans les .athénées royaux 
belges ou les collèges équivalents ou être sur le point de les terminer; 

4° Etre dépourvu des ressources personnelles ou familiales néces
saires pour pouvoir effectuer ses études universitaires en France; 

i)0 Posséder une valeur intellectuelle incontestable; 
6° ,Faire preuve de caractère et d'éducation. 

3 
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Les, bénéficiaires de bourses ou de prêts seront choisis, autant 
qu'il sera possible, à raison de un par province belge, le Luxembourg 
et le Limbourg comptant ensemble pour une province . 

.chaque bourse ou prêt sera d'une valeur de dix mille francs par 
année, somme suffisante pour les frais d'entretien 'et pour l'inscr.ip
tion à l'Université. 

Les bourses ou prêts seront accordés par ordre de mérite aux can
didats qui auront subi un « examen de maturité » devant une com
mission de trois profess'eurs d'Université de Belgique. 

La présentation des candidatures est faite, en principe, par les 
chefs des établissements d'enseignement moyen de BelgiqueJ de 
manière à opérer une première sélection. 

L'examen de maturité n'a pas pour but de déterminer le S'avoir 
du candidat mais bien d'app:récier lIa valeur de son intelligence et 
de son caractère. 

Toutes les dispositions prises en vue de l'organisation de cet 
examen de maturité se rapprochent trait pour trait des épreuves insti
tuéès depuis quatre ans par la Fondation universitaire belge et le 
règlement des prêts qui peuvent être continués pendant six années 
correspond également aux dispositions que nous avons prises. Il y a 
naturellement un ,écart considérable dans le montant des sommes 
allouées en prêt, en raison du fait que les~énéficiaires admis par 
la Fondation Bierm'ans-Lapôtre auront à payer le coût de leur entr&
tien et -de leur logement dans la cité universitaire. 

Il ,s'agit donc, en résumé, non plus seulement de créer des bourses 
d'études en faveur de jeunes gens belges étudiant en France, mais 
de construire, :à Paris, un vaste et beau Collège belge renouvelant, 
dans une forme toute moderne, les anciens collèges qui ont tant 
contribué à la gloire des universités d'autrefois, notamment en 
Italie; le Collège des Flamands à Bologne existe encore et son orga
nisation n'est pas sans analogie avec celle de la Fondation Biermans
Lapôtre. Mais Ile collège de Bologne est conçu dans d,es dimensions 
très modestes, tandis que la Fondation Biermans-Lapôtre est très '
vaste, très belle, très confortable: chacun des élèves aura sa chambre 
Iprenant vue soit sur le parc Montsouris, soit sur les jardins de la 
cité universitaire; le bâtiment comprend une bibliothèque, une salle 
de lecture, une .salle de fêtes de 33 mètres ,sur 12, une salle de culture 
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physique avec vestiaire et douches. Il n'a pas été prévu de réfectoire, 
la direction de la cité rtniveJ'_sitaire devant créer pour l'ensemble des 
iffi·aisons d'étudiants des services généraux comportant restaurants, 
coopératives, salles de jeux et de sports, infirmerie, etc., à l'usage 
des étudiants des différentes nationalités. La mise en commun de 
ces services généraux facilitera l'établissement de relations courtoises 
et cordiales entre tous les étudiants~ 

L'architecture du bâtiment de la Fondation Biermans-Lapôtre n'est 
pas tout à fait la même que celle des édifices voisins de la Fondation 
Deutsch de la Meurthe. Ici l'architecte, M. Gueritte, s'est appliqué à 
rappeler le style des -constructions belges afin, a-t-il dit, « que nos 
amis aient bien la sensation d'être chez eux ». Le perron et le sou
bassement des façades sont en pierre blanche de Bourgogne ou de 
Lorraine; les murs du rez-de-chaussée et de l'entresol ,sont en pierre 
de Villers-Adam, .les étages sont en brique apparente associée à la 
pierre blanche. 

J'ai visité les chantiers il y a quelques jours (1) et ce n'est pas 
sans surprise ni ·sans un sentiment de sincère admiration que j'ai 
constaté et la beauté ·de l'édifice et la rapidité avec laquelle il s'élève: 
c'est en novembre 1923 que la premièrH pierre a été posée, on en 
est arrivé aux étages et tout fa:it prévoir l'achèvement complet pour 
octobre 1926. 

La Maison canadienne en est à peu près au même point; ici le gros 
œuvre Hst terminé; l'inauguration se_fera sans doute à la même date. 

Dès maintenant on prévoit que des installations analogues, dues à 
des concours de nations amies de la France, ne tarderont pas à COI&

pIéter un admirable ensemble età lui donner cette portée internatio
nale qui doit en assurer la grandeur. 

* • • 
Ceux qui liront le compte ,rendu sommaire que nous terminons ici 

ne manqueront pas de songer à d'autres constructions et à établir 
une comparaison entr'e la cité universitaire du parc Montsouris et 
celle que ru niversité de Bruxelles édifie avec le concours de la 

(1-) Le 27 juillet dernier. 
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C. R. B. Educational Foundation au voisinage du bois de la Cambre. 
n y a certes des analogies, il y a des inspirations identiques; à 

côté de notr~ Ecole polytechnique, de notre Faculté des sciences, 
toutes deux déjà installées, s'élèveront bientôt les bâtiments qui abri
teront les autres Faculté~ et, dans leur voisinage immédiat, une Mai
son des Etudiants et une Maison des Etudiantes. A Bruxelles, comme 
à Paris, la ville s'est imposé des ,sacrifices considérables et ici, 
comme 1 à..:b a s, les concours des particuliers ont permis des réalisa
tions inespérées. Enfin, ici, comme là-bas, la Faculté de médecine 
n'appartient pas au groupement. 

Mais nous ne parlerons pas davantage de ce qui nous concerne. 
Nous voulons nous limiter à dire ce qui s'est fait à Paris, en termi
nant par quelques réflexions. 

En premier lieu parlons de la distance : à première vue elle paraît 
considérable et lorsque l'on a annoncé que la cité universitaire devait 
se construire au delà du parc Montsouris, les sceptiques ont eu be~u 
jeu; je me 'souviens de la confidence que me fit une autorité admi
nistrative de Paris au début de l'année 1923, me déclarant que jamais 
le projet ne serait réalisé, la distance de la Sorbonne étant absolu
ment trop grande. En réalité, .il n'en est pas ainsi: la gare de Sceaux 
est, nous l'avons dit, au seuil même de la cité; en sept minutes les 
étudiants peuvent arriver par chemin de fer à la Sorbonne et il existe 
maintenant déjà, d'autres moyens de communication rapide. Comment 
veut-on trouver de l'esp·ace, de l'air et de la lumière si l'on prétend 
maintenir tous les hâtiments universitaires près du centre de la ville? 

Une autre réflexion m'est suggérée par le fait que grâce à la Fon
dation Biermans-Lapôtre nombre d'étudiants belges seront appelés à 
faire toutes leurs études à l'Université de Paris: qu'adviendra-t-il 
de ces jeunes gens désormais nantis du diplôme professionnel obtenu 
hors de Belgique? Nous reviendront-ils jamais? S'ils s'établissent en 
France définitivement, le but que ,se sont proposé les fondateur,s 
risque fort de ne pas être atteint. Et même on peut se demander si 
la reconnaissance par le Gouvernement belge d'un diplôme étranger, 
en supposant que cette 'l'€Connaissance soit légalement obtenue, ,suffi
rait à prévenir le danger de l'eXipatriation ? Le .séjour à Pads, la 
séduction exercée par le milieu, l'aUrait de situations offertes dans 
un grand p'ays risquent fort de détourner les jeunes gens qui, pen-
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aant toute la durée de leurs ,études,auront goûté le vin français: c'est 
un temps heureux que celui des études universitaires, surtout lorsque 
l'on peut les poursuivre dans les conditions idéales que connaîtront 
les pensionnaires de la Fondation Biermans-Lapôtre. 

Sans doute les fondateurs et l'homme averti qu'est le colonel Preu
dhomme (1) ont ,songé là ces difficultés et trouveront moyen de 
résoudre ce problème compliqué. tLoin de nous la pensée de vouloir 
leur donner un conseil. Nous admirons sans réserve l'œuvre q~'ils 

ont entreprise et qu'ils sauront mener ,à bonne fin. Nous considérons 
que leur succèsser~ le nôtre; 10ut notre désir est d'y coopérer: quoi 
qu'il advienne ,et dussent beaucoup de jeunes Belges éduqués à Paris 
ne pas revenir en Belgique, toujours est-il que dans le milieu qu'on 
leur prépare ils seront devenus de « bons Européens». Les œuvres de 
la' Cité universitaire et des Fondations qui s'y rattachent préparent 
ainsi, pour la Belgique et pour le monde, des jours meilleurs.' 

(1) Le colonel Preudhomme, aide de camp honoraire de notre Roi, est 
chargé dès maintenant de la direction de la Fondation. Nous le remercions 

, de l'obligeance qu'il a mise à nous fournir les renseignements que nous lui 
avions demandés. 



Les origines de la Pacultê de Mêdecine 
de l'Universitê libre 

Les cours pratiques et l'École de Médecine de Bruxelles, 
de 1806 à 1834 (1) 

PAR 

AUGUST!': MERCKX 
Docteur en droit, secrétaire général d Conseil des Hospices et Secours 

de Bruxelles. 

iMESDAMES, MESSIEURS, 

Au lendemain de l'ouverture de l'Hôpital Brugmann et de la 
désaffectation de l'Hôpital Saint-Pierre; à la veille de la construction 
des instituts de la Faculté de Médecine, d'un hôpital universitaire et 
d'une nouvelle maternité qui, dans l'intérêt de l'enseignement 
clinique, seront" désormais Contigus et en connexion étroite; au 
moment où une législation nouvelle fusionne les commissions des 
'hospices civils et les bureaux de bienfaisance, sous le nom de commis
sions d'assistance publique; alors surtout que ces nouvelles institu
tions, qui seront dans leur composition l'image politique du Conseil 
. communal, auront pour mission de participer à des œuvres de pré-
voyance sociale, j'ai cru opportun de jeter un regard en arrière et 
de rechercher, à 1a lumière d'archives inédites appartenant à mon 
administration (2), quelle est l'origine de..-Ia Faculté de Médeeine et 

(1) Conférence faite dans le grand auditoire de l'Université, le 16 février 
1925. 

(2) Archives des Hospices de Bruxelles, section C, cartons 388 à 392. Je 
renvoie, une fois pour toutes, à ces cartons pour tous les renseignements 
dont la source ne sera pas spécialement indiquée ci-a,près. 
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quelle fut l'àide prêtée par le IConseil des Hospices de Bruxelles à 
l'Ecole .de Médecine, depuis sa naissance jusqu'à la création de 
l'Université libre, en 1834. 

,Cette tâche, - qui sera parfois délicate, - je m'efforcerai de 
l'accomplir, non ~y,ec habileté, ma~s ~vec sincérité. 

1 

Législation sur l'art de guérir et organisation 
de l'enseignement médical à Bruxelles avant 1806. 

Pour la clarté de mon exposé, il me paraît indispensable de rap
peler tout d'aboro, à larges traits, depuis leurs origines, la législation 
sur l'art de guérir et l'organisation de 'l'enseignement médical à 
Bruxelles. 

Le premier acte qui ait réglementé, à Bruxelles, l'urt de guérir' 
remonte à 1424; auparavant, cette profession était abandonnée à 
.quelques « physiciens », mires ou médecins peu instruits. Cette 
année, l'autorité communale édicta que nul ne serait désormais admis 
à exercer la médecine à Bruxelles sans avoir ·subi un examen devant 
un jury comprenant le médecin de la vine (1) et tous les médecins 
habitant -celle-ci et gradués d'une université. Pour être reçu chirur
gien, il :fallait de même avoir été examiné par le chirurgien de la ville 
et les plus notables « barbiers ». Enfin, cinq ,sages-femmes devaient 
éprouver J'habileté des candidates à la profession d'accoucheuse (2). 

Dans les siècles suivants, cette législation fut confirmée par le 
pouvoir central : c'est ainsi que, le 8 octobre 1MO, l'empereur Charles
Quint interdit les fonctions médicales à tous ceux qui n'auraient 

(1) Presque toutes les villes du moyen âge avaient un médecin et un chi
rurgien à leurs gages. A Bruxelles, oos fonctionnaires sont cités, pour la 
première fois, en 1339. Le médecin devait être prêt, à toute heure du jour 
et de la nuit, à assister les malades habitant dans la ville ou la franchise, 
les riches moyennant salaire raisonnable et les pauvres gratis. Le chirurgien 
soignait les blessés transférés à l'hôpital Saint-Jean. (A. HENNE et A. W AU TER s, 
Histoire de la Ville de Bruœelles, Bruxelles, 1845, t. II, p. 628.) 

(2) IlENNE et WAUTER8, ibid. 
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point été promus dans une universitB (1) et que, le 18 avril 1617, 
Aloort et Isabelle promulguèrent une ordonnance complète sur la 
matière (2). 

De son côté, la ville, en 1641, réorganisa le corps médical: un 
« collège » composé de médecins fut placé à sa tête et 'servit d'inter
médiaire entre la corporation et 1'auoorité communale.,_ 

Cette réforme nous intéresse ,dir,ectement, car c'est à ce Collège 
de Médecine qu'il faut attribuer, s.emble-t .. il, la création, à Bruxelles, 
par la suite, des premiers cours d'anatomie: on trouve mention, en 
effet, dans les Archives de la Ville, de ce que, le 12 octobre 1733, les 
magistrats communaux concédèrent ,au :Collège un local à l'hôtel de 
ville pour y faire des opérations anatomiques (3). Le 3 juillet 173a, 
Charles-Joseph Van Rossum, professeur à l'Université de Louvain, 
fut désigné pour donner ces leçons et il lui fut fourni un ,s,queleHe, 
Ce cours était destiné à former les chirurgiens et il fallait l'av:oir 
suivi penda~t deux années avant de pouvoir se présenter à l'examen 
professionnel (4). En 17f>O, il était donné dans les deux langues ,par 
le licencié en médecine de Bavay (f». 

Par le fait même :qu'il se donnait à l'hôtel ,de ville, il paraît 
n'avoir eu qu'un c~ractère plutôt ,administratif et les chirurgiens S€ 

plaignaient, d'autre part, que les médecins se fussent arrogé « par 
rivalité pédantesque » le droit exclusif à cet enseignement tout en se 
refusant à l,e faire sur des corps vivants (6). 

En réalité, c'est 'il l'empereur Joseph II que revient l'honneur 
d'avoir créé à Bruxelles les premières leçons cliniques. A la suite de 

(1) C. BRoEcKx, Histoire du « Collegium medicum B1'uœellense », Anvers, 
1862, p. 131. 

(2) ID., ibid., p. 87. 
(3) Archives de la Ville de Bruxelles, Reg. Trésorerie, nO 1308, fo 458, vO. 

Les renseignements extraits des Archives de la Ville m'ont été fournis avec 
beaucoup de bienveillance par M. l'archiviste Des MaTez, professeur à l'Uni
versité. 

(4) BROECKX, op. oit., p. 343. 
(5) Arch. Ville, Reg. Trésorerie, n° 1310, fo 332 vo. 
(6) Archives générales du Royaume, Département de la Dyle, liasse 585 : 

Avis de l'arrondissement du Brabant du 29 pluviôse an III (7 février 1795) 
sur une requête du corps des chirurgiens. 



t 

1: 

- 41 -

la suppression, par ce souverain, de nombreux couvents déclarés 
« inutiles », les religieuses de Saint-Pierre avaient été disper,sées et 
leur maison, ancienne léproserie qu'elles avaient transformée peu à 
peu en oouvent, avait été rendue à l'hospitalisation des malades sous 
le nom d'Hôpital Royal, en 1783 (1). C'est à cet hÔpital que Joseph II 
annexa des cours de chirurgie (2). 

Ils ne 'durèrent pas longtemps, car la Révolution brabançonne 
les interrompit et ils ne semhlent pas avoir ,repris avant la fin de 
l'ancien régime, malgré les requêtes présentées à cet effet (3). 

,La Belgique, occupée une première fois, en 1792, par les répu
blicains français, bientôt perdue par -eux, fut reconquise, en 1794, 
par les armées viètorieuses de Jourdan et de Pichegru. 

Le 1er octobr,e 1790, notre pays était solennellement réuni à la 
France -et la législation française y était mise en vigueur. 

ICette législation, au point de vue qui nous intéresse, distinguait 
les docteurs ,en médecine des docteurs ,en chirurgie et des officiers 
de santé (qui n'étaient ,pas, comme d'aucuns le croient, des militaires). 

En vertu de la loi du 19 ventôse an XI (10 mars 1803), nul ne put 
embrasser la profession de médecin, de chirurgien ou d'officier de 
santé sans avoir été examiné et reçu. 

Les docteurs en médecine et les docteurs en chirurgie devaient être 
examinés et reçus dans les écoles de médecine. Leurs études duraient 
quatre années et leurs examens daient au nombre de cinq. 

Les officier.s ,de santé' étaient examinés et reçus dans les écoles 
. dépa1rtementales de médecine, après avoir été attachés, pendant .six 

années, comme élèves, à des docteurs ou après avoir suivi, pendant 
cinq années oonsécutives, ,la pratique des hôpitaux civils ou militaires. 

Ils ne dev:aient !subir que trois examens qui portaient seul~ment 
sur l'anatomie, les éléments de médecine, la chirurgie et les connais
sances les plus usuelles de la pharmacie. 

(1) J. F. V ANDER REST, Aperçu historique sur les établissements de bien
faisance de la Ville de Bruœe}les, Bruxelles, 1860, pp. 465-473 et 44-47. 

(2) HENNE et WAUTEHS, op. cit., t. II, p. 287. 

(3) ID., ibid., n. 2. 
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Les officiers de santé avaient pour mission de donner des soins 
gratuits aux pauvres (1). 

Les IEcoles de Santé, destinées à fonner les docteurs, avaient été 
créées, au nombre de trois, en 1794, par la Convention : à Paris, Mont
pellier et Str.asbourg (2). C'est à l'Ecole de Paris que fut établie la 
première chaire .de clinique médicalle en France, en 179fS. Le premier 
titulaire en fut eorvisart. Les leçons se donnaient à l'Hôpital de la 
Charité. 

IC' est en vain que la ville de Louvain, menacée de la perte de son 
université, réclama la transformation en Ecole de Santé de sa faculté 
de médecine (3). Un arrêté du ministre de l'Intérieur, du 19 octo
bfte 1797 (28 vendémiaire an VI) supprima la vieille université, sous 
prétex;te qu'eUe ne pouvait « ,par ,sa forme ni par les sciences dont 
elle s'occupait, être assimilée en aucune manière aux écoles cen
trales et aux écoles spéciales », les seules que la ~loi reconnaissait 
pour l' enseignemen t des science,s (4). 

La loi du 11 floréal an X (1er mai 1802) autoris,a bien la création 
de trois nouvelles, Ecoles de Médecine, mais aucune ne fut établie en 
Belgique et les villes choisies pour en être le siège furent Mayence, 
Turin et Gênes (fS). 

A côté de ces Ecoles de Médecine, conférant ',Jes grades de docteur~ 
il y eut aussi des écoles départementales de médecine, spécialement 
instituées pour former des ,S'ages-femmes et des officiers de santé. 
Elles étaient établies à Amiens, Besançon, Bruges, Bruxelles, Gand, 
Clermont, Angers, Grenoble et Poitiers (6). 

A Bruxelles, dès ran III (17 nivôs,e - 6 j.anvier 179fS), l'adminis-

( 1) .Texte de la loi dans le Recueil des Loiœ de la RépubUque française, 
t. XI, Bruxelles, Huyghe, s. <1., p. 153. 

(2) LIARD, L'enseignement supérieur en France, Paris, 1888-1894, t. l, 
p. 275. 

(3) Arch. gén. du Royaume, Département de la Dyle, liasse 479bis : Lettre 
du magistrat de Louvain à l'administration centrale et supérieure de la 
Belgique (ventôse an III). 

(4) A. VERHAEGEN, Les cinquante dernières annus de l'ancienne· Université 
de Louvatin, Liége, 1884, p. 556. 

(5) LIARD, op. cit., ,t. II, p. 57. 
(6) Id., ibid. 
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trati<m d'arrondissement avait ordonné de reprendre les cours de 
chirurgie à l'Hôpital Saint-Pierre (1). Je ne ,sais ce qui advint de 
cette décision, mai,s elle ne paraît pas avoir été suivie d'effet, car 
nous voyons, peu après, l'initiative particulière .tenter de restau~er 
dans la ville renseignement médical, av€C l'appui des pouvoirs publics. 
En 1798, l'officier de ,santé Terrade fait approuver par l:autorité 
municipale le plan d'organisation d'une école qu'il vient de constituer 
et obtient le droit de « prendre dans les divers ho&pices civils les 
cadavres nécessaires à ses démonstrations ». En 1801, on trouve 
encore dans la ville un autre professeur de médecine, le citoyen Kok; 
le préfet met à la disposition de ses élèves une des salles inoc~upées 
des locaux de l'ancienne admini.stration centrale de la Belgique (2). 

Pareille situation anarchique ne pouvait prüduire que des résultats 
déplorables. En effet, dès 1802, le préfet se plaint que « l'art de 
guérir soit exercé dans le département avec peu de succès ». « Les 
élèves, constate .. :f~il, ,sont obligés d'aller -étudier à l'étranger; la
chirurgie est e1)core plus reculéè que la méd,ecine ». IComme seul 
moyen de remédier à cet état de choses, « le petit nombre de médecins 
éclairés» du département ne voit 'que « l'établissement d'une Ecole 
spéciale de médecine à Brux-eUes » (3). 

'Mais les espérances qu'avait 'pu fai're naître là cet égard la loi du 
11 floréal an X fur-ent, on le sait, déçues. C'est en vain que le préfet 
Doulcet-Pontécoulant multiplia les démarches pour obtenir qu'une 
des nouvelles écoles ,spéciales de médecine fûtfixoo à Bruxelles (4); 
c'est en-vain que lors du pass,age du premier consul Bonaparte dans 
la ville, le 29 juillet 1803 (10 thermidor an X), on en obtint de lui 
la promesse (0). 

En désespoir de cause, le nouveau préfet de ,Chaban se résigna, le 
3 août 1800, à transformer en ét~blissement public, en la réorgani-

(l'} Arch. gén. Roy. Département de la Dyle, liasse 623/7. 

(2) Arch. gén. Roy. Département de la Dyle, liasse 858. 

(3) ED. MAILLY, Etuf/,e pour. servir à l'histoire de la culture intellectuelle 
à Bruœelles pendant la réunion de la Belgique à la F-ranœ, p. 21 (MEM. COUR. 

ACADÉMIE RCYALE DE BELGIQUE, t. XL, Bruxelles, 1887, in-8°). 

(4) Id., ibid., p. 22. 

(5) HENNE et WAUTERS, op. oit., t. II, p. 474. 
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sant, l'école fondée par Terrade. eelui-ci en conserva, du reste, ia 
présidence et n'y reçut pas moins ,de quatre chaires: physiologie, 
médecine opératoire, accouchements, maladies des femmes et des 
enfants. A côté ·du sien, nous relevons sur la liste des professeurs, les 
noms de Verdeyen, deCurtet, de Caroly, dont nous retrouverons, 
ainsi ,que de Terrade, l'activité par la suite (1). 

Telles étaient, en quelques mots, la législation sur l'art de guérir 
et l'organis.ation rudimentaire de l'enseignement médical à Bruxelles, 
lorsque furent créés les cours pr;atiques de médecine à l'Hôpital 
Saint-Pierre. 

II 

Les cours pratiques de médecine (1806-1823). 

1. Organisation des cours. - Par décret impérial rendu au Palais 
de Saint-Cloud, le 2 juillet 1806, Napoléon, empereur des Français 
et l'oi d'Italie, sur la proposition de' son ministre de l'Intérieur, Cham
pagny, établissait dans les hospices (2) de malades des villes de 
Bruxelles, de Gand et d'Amiens, des eours pratiques de médecine, de 
chirurgie et ·de pharmacie, destinés spécialement à l'instruction des 
officiers de santé (3). 

En vertu du même décret, six professeurs, au plus, étaient chargés 
de donner des leçons sur les différentes parties de l'art de guérir ': 
ils étaient chOIsis de préférence parmi les médecins et chirurgiens 
déjà attachés aux hospices; ils étaient présentés par la commission 
administrative de ces établissements, approuvés par les préfets et 
nommés par le ministre de l'Intérieur. 

Le décret impérial stipulait Ique, dans le cas où les médecins, 
chirurgiens et pharmaciens attachés aux hospices n'au.raient pas les 

(1) En. MAILLY, loc. cit., et Arrêté du préfet de la Dyle du 15 thermid'or 
an XIII (3 août 1805) aux Arch. gén. Roy., Département de la Dyle, reg. 
aux arrêtés, nO 435. 

(2) A cette époque, la distinction entre les mots « hôpital l) et « hospice» 
n'était pas observée aussi rigoureusement que- dans notre vocabulaire actuel; 
le mot « hospice » servait alors le plus souvent à désigner tous les établis
sements d'assistance. 

(3) Des cours pratiques avaient également été organisés à Anvers, à l'hô
pital Sainte-Elisabeth, par décret impérial du 10 février 1806. 
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connaissances nécessaires ou ne seraient ,pas en nombre suffisant 
pour occuper les places de profesSeur, le ministre de l'Intérieur nom
merait sur une liste .de candidats présentés par la commission admi
nistrative et approuvé par le préfet. 

Un concours, pour le c,hoix .de trois élèves d.nternes, logés et entre~ 
tenus dans les hospices, de six externes et de six expectants, devait 
être ouvert parmi les jeunes gens qui suivraient les cours (1). 

Le principe napoléonien du concours, est encore, au}ourd'hui, en 
usage en France, non seulement pour la nomination des élèves en 
médecine attachés aux hôpitaux, 'mais aussi pour la nomination des 
médecins et des chirurgiens; actuellement toutefois le concours con
stitue, pour les commissions administratives des hôpitaux français, 
une simple faculté. 

A Brux~lles, le concours a subsisté longtemps pour les élèves 
externes et internes en médecine. Il n'a pas encore complètement 
disparu puisque les candidats à l'externat sont, aujourd'hui, classés, 
dans chaque promotion, en tenant compte du nombre total de points 
obtenus aux examens de la candidature en sciences et de la candi
dature en médecine. 

1Le préfet du département de la Dyle avait arrêté un règlement pour 
l'exécution du décret impérial (2). 

En vertu de ce règlement, l'enseignement devait avoir Heu dans le 
Grand Hospice civil, « comme étant le local le plus propre à son 
établissement ». 

Cet hospic-e, qui avait remplacé l'Hôpital Royal de Joseph II, s'él,e
vait sur remplacement de l'Hôpital Saint-Pierre qui vient d'être 
désaffecté et comprenait, à cette époque, 496 lits. On y traitait les 
« pauvr,es malades atteints de maladies aiguës, les cas, chirurgicaux, 
les femmes en couche, les syphilitiques, les infimnes et les prisonniers 
malades )). 

L'enseignement que l'on ,se proposait d'y donner comprenait cinq. 

(1) Textè de ce décret dans [FRANKIGNOULLE], L'Ecole de Médecine de 
Bruxelle8, p. 1 '(notes publiées par le Dr Vandervelde dans le Journal médioal 
de Bruxelles, 1905). 

(2) Texte aux Archives générales du Royaume, Département de la Dyle, 
reg. 437, p. 259. 
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branches principales, confiées cha~une à un professeur spécial; 
c'étaient: l'anatomie et la pathologie interne, la physiologie et les 
opérations de chirurgie, la chimie pharmaceutique et la pathologie 
externe, les accouchements, les maladies des femmes en couche et des 
enfants, 'la matière médicale et la clinique interne. 

Le directeur du J,ardin des plantes de la vine (1) enseignait, de 
plus, la botanique. 

Les cours étaient divisés encours d'hiver et en cours d'été; nous 
disons, ,aujourd'hui, en semestres. 

Seules, la clinique externe et la clinique interne étaient des cours 
permanents ,qui se donnaient donc toute l'année au lit des malades. 

Dans le but de favoriser l'art.de peindre, représenté alors par David 
qui dominait en maître, par Gérard, 'Girodet, Gros, Ingres, P'rudlhon 
(le plus original ,des peintres de l'Empire), le professeur d'anatomie 
était tenu de donner un cours d'anatomie pour les peintres, cours 
comprenant principalement !J'ostéologie et la myologie. 

Dans le cas de maladie ou d'absence autorisée d'un professeur, les 
cours de celui-ci étaient répartis entre ses collègues; quant au cours 
de pharmacie pratique, il était confié au premier élève en pharmacie, 
s'il était jugé capahle. 

Les jours et heures des cours étaient fixés dans une assemblée de 
professHurs, prés:::lée par le maire de Bruxelles. Les 'heures étaient 
déterminées de manière à ne pas déranger « les distributions » (il 
s'agissait vraisemblablement des distributions ,d',aliments et de médi
camenfs) et le service hospitalier en général. 

C'est aussi dans l'assemblée des professeurs qu'était arrêté le pro
gramme des cours. Il dev.ait en être donné connaissance au public 
par des affiches ,et par l'insertion ,dans les journaux. J'ai retrouvé un 
exemplaire de la première affiche ,encore en parfait état; elle date du 

,17 janvier 1809. 
C'étaient encore les professeurs qui déterminaient, à la majorité 

des voix, « l,e mode et le détail intérieur des cours », c'est-à-dire la 
méthode et le programme des leçons, enfin, celui des examens. 

(1) Ce jardin était ~tabli sur l'emplacement de la Bibldothèque royale 
actuelle. (HENNE et WAUTERS, op. oit., t. III, p. 368.) 

) 
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Il Y avait, à la fin de chaque année, des exercices ,publics à l'occa
sion ,desquels le préfet ou, à son défaut, le maire de Bruxelles, distri
buait des prix d'encouragement ,aux élèves qui les avaient mérités. 
Ces prix consistaient en ouvrages ,de médecine, de chirurgie et de 
pharmacie. 

Les professeurs pouvaient choisir, parmi eux, un secrétaire pour 
la rédaction des procès-verbaux des séances publiques et partic'llières 
« ainsi que pour la correspondance relativ-e aux objets qui tiennent 
de la science ». 

Les professeurs devaient, chaque année, faire -rapport au Conseil 
général des Hospices, sur leurs travaux -:et les progrès des élèves. Ce 
rapport, approuvé par le préfet, ,devait être lu publiquement à l'ouver
ture de l'exercice. 

,Les cours devaient être gratuits. 
Non seulement les élèves provenant de tous les départements fran

çais y étaient admis, mais même ceux ,des nations étrangères. 
Pour suivre les cours, il fallait être âgé de 16 ans accomplis et se 

faire inscrire au secrétariat de l'administration des Hospices en 
produisant son acte de naissance et un certificat de bonne mœurs. 

Le bagage scientifique et littéraire exigé des élèves n'était pa.s bien 
lourd: 1° ils devaient savoir parler et lire correctement la langue 
française; 2° savoir l'arithmétique; et 3° connaître, au moins, les 
éléments ,de la langue latine de manière à comprendre les auteurs de 
la ,basse latinité (1). . 

Il Y avait des dispositions transitoires: comme les cours existant 
précédemment devaient être supprimés, les élèves qui les suivaient 
pourraient être admis aux nouveaux cours. S'ils ne savaient pas Ure 

(1) A la fin de l'année 1811, l'administration des Hospices sollicita du 
préfet l'autorisation de ne plus exiger des jeunes gens qui désiraient fré
quenter les cours pratiques d'instruction médicale, la connaissance des élé
ments de la langue latine. A l'appui d'e sa demande, l'administration invo
quait le règlement des cours de Gand et d'Anvers où cette connaissance 
n'était pas exigée. 'Le préfet fit remarquer que les cours pratiques de Gand 
et d'Anvers avaient été établis avant ceux de Bruxelles et que le ministre 
de l'Intérieur n'avait exigé la connaissance de la langue latine ou au moins 
des connaissances de cette langue, que parce qu'il en avait reconnu la néces
sité. Il conclut en refusant d'accéder à la demande et en invitant l'adminis
tra tion à se conformer en tous points au règlement. 



'. .. 

- 48-

et écrir·e correctement le français, ils devaient prendre un maître et 
justifier qu'ils apprenaient le français; et si, après une année révolue, 
ils n',avaient pas fait de progrès satisfaisants, « ils étaient exclus des 
cours jusqu'à ce qu'ils soient suffisamment instruits dans Ja langue 
et l'écriture françaises ». 

Pour augmenter l'émulati.on parmi les élèves, et en même temps 
pour assurer le service intérieur des hôpitaux, il devaH être fait 
choix, à la suite d'un concours, de quinze élèves : trois internes, six 
externes et six expectants; ces derniers, tout en rendant des services, 
attendaient qu'une place d'externe ou d'interne devînt vacante. 

Les trois élèves internes étaient spécialement attachés aux hôpitaux 
et assujettis tous les trois aux mèmes fonctions; ils recevaient, outre 
le logement et la nourriture, une iindemnité d~ ~OO francs par ·an au 
moyen de laquelle ils ·devaient pourvoir à leur entretien d'une manière 
décente. 

C'était le Conseil des Hospices qui avait proposé de régler de cette 
façon la situation des élèves internes et il avait justifié sa manière 
de voir en faisant remarquer que « quelques précautions qu'on pût 
prell'dre, ces élèves p.arviendraient à ·se faire nourrir par l'hospice, vu 
les rapports continus et in'd,ispensables qu'ils auraient, par leur 

. emploi, avec la cuisine et la nourriture des malades auprès desquels 
ils seraient toujours )). 

Les élèves internes assuraient des fonctions très importantes : ils 
faisaient les pansements, étaient de garde jour et nuit dans une 
chambre à ce destinée auprès des salles de malades; ils suivaient les 
visites des médeçins, écrivaient les prescriptions d'aliments et de 
médicaments et dirigeaient leur distribution; ils visitaient les ma/lades 
à leur entrée ,à J'hôpital, constataient la nature de leur maladie, indi
quai€llt la ~alle où il convenait ,de les placer; ils donnaient aux 
malades déjà admis à l'hôpital les soins qui ne pouvaient être différés 
sans de graves inconvénients, comme « dans les cas d'attaques de 
paralysie, d'apoplexie, dans ceux d'hémorrhagie et autres sem
blables ». 

Les trois internes étaient, à tour de rôle, de gaDde à l'hôpital pen
dant vingt-quatr.e heures. 

En vue de parfaire leur instruction professionnelle, ils étaient 
att.achés mensuellement et alternativement, l'un au médecin en chef, 

, 
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l'autre ;au chirurgien en chef de l'hôpital; le troisième était de garde. 
Ils devaient être pourvus, à leurs frais, d'une trousse complète. 
,C'était un système qui ne présentait que des avantages pour l'admi

nistration. Plus de perte, ni de disparition d'instruments. Plus d'in
ventaire, ni de contrôle. 

Les élèves internes étaient également chargés de préparer tout ce 
qui était nécessaire aux professeurs pour donner leurs leçons: 
instruments, 'squelettes, mannequins, etc. 

Us avaient. la pôlice ,des cours,. 
Les six élèves externes avaient des fonctions moins import~ntes : 

Us faisaient les petits pansements, entretenaient en bon état les appa
reils et travaillaient sous les ordres des internes : deux élèves externes 
étaient attachés à chaque élève interne et alternaient, comme lui, 
-chaque mois. 

Pour se ,distinguer des internes, Iles externes portaient un tablier. 
Quant aux six ,élèves expectants, ils étaient principalement chargés 

-d'ai,der les élèves externes et internes. 
Les trois élèves --internes pouvaient rester en fonctions pendant 

trois ans, mais afin qu'il y eût toujours en service un élève instruit 
-et au courant du service intérieur, .l'un des trois internes pouvait 
-être maintenu pendant trois autres années. Cette faveur éta.it accordée 
par le 'Préfet ou par le maire, à l'élève le plus méritant qui était 
proposé par les professeurs. 

Il y avait un concours pour la cdllation des places d'externes, 
d'internes et d'expectants et les conditions en étaient réglées avec soin. 

A la fin de cohaque année, il y. avait des examens publics et des 
:prix étaient décernés aux lauréats. 

-Pour ,le premi~r prix attribué à chaque branche, les internes, 
lexternes et expectants pouvaient seuls concourir; pour le deuxième 
prix, le concours était ouvert à tous les élèves et habitués du cours. 

Le programme des prix ou palmarès était imprimé: il renseignait, 
pour chaque cours, Ile nom des lauréats, avec mention .des ouvrages 
donnés en prix. 

Nous possédons encore la plupart de ces programmes. 
Le 11 novembre 1810 eut lieu, à l'hôtel de ville de Bruxelles, la 

'première distribution de prix. 
,Cett~ cérémonie fut entourée d'un certain décorum, car on eut 

4 
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besoin de vingt et une couronnes pour les lauréats et on demanda 
aussi des musiciens, des aJ'lbustes et des tapis. 

Louis-Joseph Seutin, de Nivelles, obtint à la distribution des prix 
du 10 novembre 1812 : le 1 er prix en anatomie, le 2" prix en médecine 
.opératoire et Œe 2e prix en maladies des femmes en couche et des
enfants. 

Pierre-Joseph Graux, d'Harmignies, obtint,en 1813, le 2e prix au 
cours de maladies des femmes et des enfants. 

En 1814, Graux remporta la plup.art des prix. 
,Pierre-Joseph -Graux était le père de Charles Graux, ancien rnini'stre 

des Finances dans le dernier cabinet libér.al et ancien administrateur 
de l'Université, et le grand..,père de M. Pierre Graux, avocat près la 
Cour d'appel de Bruxelles et chargé de cours à la faculté .de ,droit. 

H est intéressant de constater que !J'organisation des cour·s pratiques 
de médecine, établis à Gand, à l'Hôpital ·de la Biloque, dès le 1er dé
cembre 1806, était à peu près la même qu'à Bruxelles (on s'était 
inspiré ici de l'exemple de Gand et d'Anvers) (1), mais s'en distin
guait toutefois par certaines particularités. 

IC' est ainsi qu'à Gand, les connais·sauces exigées pour suivre les 
cours n'étaient pas aussi étendues qu'à Bruxelles: .u ·suffisait de 
parler la 1angue française ou de lIa comprendre .suffisamment. 

L'école de médecine Ide Gand était surveillée non seulement par le
maire et par le préfet, mais encore par ceux des membres du jury 
médical ,du département qui n'étaient pas profes·seurs à l'école. 

Il existait à Gand uu véritable roulement pour les élèves internes: 
l'un était attaché au service de médooine des hommes, 1'autre au 
service de médecine des fem'mes, et le troisième au service de chirur
gie et d'accouchement; ils changeaient tous les mois de service dain 
l'intérêt de leur instruction professionnelle. 

Le règlement de Gand ajoutait: 

« Le tablier des internes sera blanc. Celui des élèves externes· 
gris et celui des élèves expectants bleu. » 

(1) Les archives des Hospices de Bruxelles renferment toujours les docu
ments fournis à -cette occasion par la Commission des Hospices dvils de Gand 
et l'àdjoint au maire d'Anvers. 

, 
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A Gand, les élèves internes devaient, en outre, posséder un trous
seau qui se composait notamment de: deux culottes de drap bleu, 
une culotte blanche, un chapeau unifol'lIl1e avec ganse jaune, c'est
à-dire, avec ruban jaune de fils de soie, six cravates blanches et 
quatre bonnets de nuit. 

Je vous fais grâce du reste sauf, toutefois, de l'habit françaIs de 
drap bleu 'avec boutons jaunes et de la redingote hleue avec houtons 
de même couleur. 

Que les internes de Gand devaient être beaux lorsque, coiffés de 
leur chapeau uniforme avec ganse jaune et revêtus de leur habit 
ou de leur redingote de drap bleu avec boutons jaunes, ils assis
taient à une cérémonie officielle! 

Mais ne rions pas trop! Ne faut-il pas juger les hommes et les 
choses du passé d'après les manières de penser et de juger à cette 
époque? 

. L'organisation des cours pratiques de médeeine était empreinte 
de l'esprit napoléonien qui avait entouré le régime impérial de toute 
la pompe de l'ancienne- monarchie et qui avait organisé une admi
nistration fortement centralisée et rigoureusement disciplinée. 

Le but poursuivi par l'institution des' cours pratiques de médecine 
était de former, le plus rapidement possible, des officiers de santé 
pour les armées impériales. L'avenir se chargera de le démontrer 
lorsque, au déclin de l'Empire, l'ogre de la conscription dévorera 
la jeunesse. 

Si les cours survécurent à la grande tourmente de 1813 à 181~, 
c'est parce qu'ils étaient donnés dans un vaste hôpital par des pra
ticiens distingués. 

2. Nomination des premiers professeurs. - Les places de profes
seur des cours pratiques de médecine, institués par Napoléon, furent 
aussi recherchées que le sont aujourd'hui les places de médecins 
et de chirurgiens attachés à nos établissements hospitaliers, et il 
semble qu'elles aient donné lieu à des compétitions ût à des recom
mandations aussi vives. 

Il y eut même une candidature officielle, celle d'un professeur 
de l'Ecole départementale de médecine, qui fut spécialement recom-
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mandée par le préfet du département de la Dyle. Rappelons ici 
quelques traits de ces annâles psychologiques : 

Le médecin traitant du « Petit Hospice » ou Hôpital Saint-Jean 
(cet établissement comportait, à cette époque, 230 lits et était établi, 
depuis le XIIe siècle, sur l'emplacement de la place et de la rue 
Saint-Jean) se croit victime de bruits répandus probablement par 
certains de ses compétiteurs et d'après lesquels il ne possédait point 
les connaissances suffisantes pour remplir les fonctions deprofes
seur"; il proteste et, en dépit du risque qu'il courait de perdre, en cas 
de nomination,. son mandat de médecin traitant du « Petit Hospice », 
il ne peut se résigner à refuser une place de professeur qu'on ne lui 
offrait guère; il demande instamment au Conseil des Hospices 
l'autorisation « de donner une leçon analogue à ses fonctions jour
nalières telle que la pathologie interne ». 

Un autre candidat, médecin consultant du Grand et du Petit 
Hospice, c'est-à-dire de l'Hôpital Saint-Pierre et de l'Hôpital Saint
Jean (il y avait, à cette époque, des médecins consultants àttachés à 
nos hôpitaux), dont la modestie n'apparaît pas comme étant la qualité 
dominante, mais qui ,rachète ce léger défaut par une franchise méri
toire, se recommande .dans des termes qui font aujourd'hui quelque 
peu sourire. Après avoir gravement exposé dans sa requête qu'il avait 
« déjà fait la besogne de répétiteur da philosophie dans l'Université de 
Louvain, pendant ses cours de médecine » (je respecte son style), 
il écrit non moins gravement au Conseil des Hospices: 

« J'ose me flatter, quoiqu'il me répugne de parler moi-même de 
mes titres d'idonéité, de posséder quelques dispositions propres à 
l'enseignement: d'après cela, fort de la justice de ma cause et inti
mement convaincu que vous êtes incapables de donner un témoignage 
indirect d'incapacité à un individu qui n'est pas dans le cas de 
ravoir mérité, je vous avoue franchement, Messieurs, que la circon
stance d'incapacité pour laquelle seule, suivant le décret, je puis être 
rejeté, me tient si fortement à cœur que, si la pénurie des fonds por
terait quelque obstacle à la nomination d'un sixième professeur, je me 
déciderais plutôt, pour éviter l'affront public, de faire gratuitement 
le sacrifice de mon temps et de mes peines. » 

" 

1 
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Le ministre n'accueillit point l'offre de ce candidat, estimant, sans 
doute, que l'âpreté de son ambition n'avait d'égale que la suscep
tibilité de son caractère. 

D'autres demandes sont plus naïves: 

Le chirurgien attaché depuis trente-cinq ans au Petit Hospice ou 
Hôpital Saint-Jean, et qui maniait très probablement le bi&touri 
plus habilement que la plume, car il émaillait sa correspondance 
de plus d'un lapsus calami, désireux de se rendre utile et, peut-être 
aussi, d'être gratifié, à la fin de sa longue et laborieuse carrière, 
de l'honneur de pouvoir enseigner, s'offre pour donner une leçon 
clinique au lit des malades; mais, comme il n'était pas question de 
donner la clinique au Petit Hospice ou' Hôpital Saint-Jean, il informe 
le Conseil que « son âge, sa santé, sa pratique ne lui permettaient 
point d'entreprendre une leçon à haute voix, vu que sa poitrine ne 
pouvait le supporter ». 

Ce candidat fut également écarté parce que ses facultés morales 
et intellectuelles ne laissaient point que de se ressentir des atteintes 
de l'âge . 

. Des six candidats qui lui furent présentés, par le Conseil des 
Hospices, le ministre de l'Intérieur de l'Empire français en écarta 
deux. 

Les six premiers professeurs furent : 

VERDEYEN, médecin en chef du Grand Hospice ou Hôpital Saint
Pierre, qui fut chargé de la matière médicale et de la clinique interne. 

Il mourut le 28 novembre 1816. 

DINDAL, qui assuma le cours d'accouchements, des maladies des 
femmes et ,des enfants; il était chirurgien en chef et ,accoucheur, 
également au Grand Hospice ou Hôpital Saint-Pierre. 

C'était un accoucheur réputé qui, plus tard, sous le gouvernement 

hollandais, fut, par deux fois, appelé au chevet de la princesse 
d'Orange, pour assister à ses couches. 

Dindal cessa ses fonctions dans le courant de 1822, époque de sa 
mort. 
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DEKIN, directeur du Jardin des Plantes, donna le cours d'histoire 
naturelle, y compris la botanique. 

Le professeur Dekin mourut dans de tristes circonstances le 
13 août 1823. 

Voici les renseignements que donne, à ce propos, le Journal tk 
la Belg'ique du 'mercredi 13 août 1823 : 

« Un violent incendie a éclaté cette nuit vers 1 heure à l'ancien 
Hôtel des Finances où est établi le précieux dépôt de minéralogie 
et où se trouvent les locaux des séances du Conseil d'Etat et de 111 
« Société de la Concorde ». Le feu s'est manifesté dans le quartier 
occupé par le ci-devant conservateur du Cabinet de physique, 
M. Dekin. 

« Le cadavre de M. Dekin fut retrouvé, la même nuit, rue des 
Fripiers. )\ 

Dekin avait été nommé, en effet, conservateur du dépôt central 
de minéralogie et de géologie nationale, le 7 octobre 1817, et il 
avait été démissionné peu de temps avant sa mort (1). 

CURTET et TERRADE étaient tous deux professeurs à l'Ecole dépar
tementale de médecine. 

TERRADE était médecin et, en même temps, chirurgien. Il mourut 
le 4 juin 1820. 

CURTET enseigna l'anatomie et la pathologie interne et TERRADE 
la physiologie et les opérations. Curtet enseigna jusqu'en 1830. Il 
mourut le 19 août 1830. 

, CAROL Y était également professeu.r à l'Ecole départementale de 
médecine et avait été spécialement recommandé par 1(; préfet. 

Il était attaché, en qualité de médecin, à l'Hospice Sainte-Ger
trude. Cet hospice, établi d'abord dans une maison de la rue de 
Schaerbeek, avait été transféré, en 1806, dans les locaux de l'ancien 
hôpital Sainte-Gertrude devant l'église des Saint.s-Michel-et-Gudule, 
à peu près sur l'emplacement de la rue du Marquis. 

(1) En. MAILLY, op. cit., p. 28. 

1 
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Les cours de chimie pharmaceutique et de pathologie interne 
furent confiés à Caroly. 

Ce fut le seul professeur qui vit la fondation de l'Université libre 
en 1834. 

Sauf Terrade, tous les professeurs étaient ou devinrent membres 
de la Société de Médecine de Bruxelles qui fut l'ancêtre de la Société 
des Sciences Médicales de Bru'Xelles, légalement reconnue le 
13 juillet 1822 et dont MM. les professeurs Héger et Zunz ont récem
ment retracé l'histoire, à l'occasion de son centenaire (1). 

Les choix faits par le Gouvernement français pouvaient être con
sidérés comme heureux, 

En procédant à ces nominations, le ministre de l'Intérieur de 
Napoléon s'était probablement souvenu de la phrase à effet que 
prononça le consul Bonaparte en signant l'arrêté nommant le préfet 
de police de Paris: « Il ne faut pas prendre l'homme à qui la place 
convient, mais l'homme qui convient à la place. » 

3. Tentative d'érection des cours en école de médecine. - Dès 
l'ouverture des cours, en 1809, nos six professeurs eurent foi dans 
l'œuvre qu'ils avaient entreprise. 

Dans une lettre adressée au Conseil des Hospices, le 8 juillet 1809, 
après avoir ,attiré son attention sur l'importance des fonctions des 
trois internes, considérés par eux, non comme de simples élèves, 
mais comme des professeurs adjoints, et avoir réclamé, pour chacun 
d'eux, dans l'intérêt de l'enseignement et en raison de l'importance 
de leurs fonctions, une chambre séparée à l'hôpital Saint-Pierre, 

. ils s'exprimaient ainsi qu'il suit : 

,( Nous es:p.érons, Messieur,s, que vous voudrez bien continuer de 
réunir vos efforts aux nôtres pour seconder les vues bienfaisantes 
du Gouvernement et procurer enfin à vos élèves un enseignement 
complet. 

« n sera honoralble pour vous autant que pour nous de pouvoir 
montrer à .rInspecteur dont le Grand Maître a annoncé l'arrivée 

(1) Société 1'oyale des sciences médicales et naturelles de Bruxelles. Volume 
jubilaire publié à l'occasion du c.enten-aire de la Société. Notice historique, 
par PAUL REGER et EDGARD ZUNZ. 
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prochaine ,à M. le Préfet, une école à laquene il ne m'anque plus que 
le titre de faculté, titre auquel elle a déjà acquis des droits par les 
serv.ices qu'elle a rendus et que Sa Majesté l'Empereur a réce~ent 
promis de récompenser en l'érigeant en école 'spéciale. » 

Je demande qu'on retienne cette phrase écrite par les professeurs 
le 8 juillet 1809, il Y a cent seire ans, et qu'on la médite. Elle est 
le pojn~ de départ d'un programme, elle le résume, elle l'annonce, e1le 
le prépare. 

je doute cependant Ique nos professeurs aient entrevu, dans les 
lointains de l'avenir, ,par un don .de prophétie qui tiendrait du 
prodige, le rôle important qu'allait jouer, quelque vingt-cinq ans plus 
tard, l'école de médecine. 

« n'ailleurs, les choses humaines se pa'ssent rarement oomme ie 
veulent les sages. » 

Nous verrons que le désir des professeur,s ne fut exaucé nomina
lement que quatorze ans plus tard, en 1823, sous le gouvernement 
hollandais et, effectivement, en 1834, !lors de la fondation de l'Uni
versité libre. 

Entre temps, il y eut quelques mouvements de va-et-vient, quelque 
chose cœnme la procession des 'sauteurs d'Eèhternach : trois pas en 
avant et deux en arrière. 

Le premier reflux fut provoqué par la dépêche du ministre de 
l'Intérieur; adressée au préfet, le 18 juillet 1809 : 

« Je suis instruit, y disaH Fouché, que quelques professeurs des 
cours établis dans les hospices continuent, malgré la défense expres'se 
que j'en ai faite par ma circulaire du 18 octobre dernier, à donner 
à ces cours le titre d'-Ecoles secondaires de médecine; je sais aussi 
que plusieurs d'entre eux sollicitent leur affiliation à l'Université 
impériale. . 

« Je crois devoir vous rappeler là ce sujet, Monsieur, que les cours 
des hospices ne peuvent être désignés que sous la dénomination qui 
leur a été attribuée par les décrets qui les' instituent et que ces cours 
établis principalement dans la vue d'assurer le ,service de santé des 
hospices, ne doivent, en aucun cas, être considérés comme écoles de 
médecine, attendu qu'ils ne confèrent aucuns droits aux élèves et ne 
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peuvent être constitués en corps, étant placés sous la ,surveillance 
immédiate des commissions admini,stratives des hospices dont ils 
sont une dépeilidance nécessaire. » 

,En conséquenüe, conformément aux habitudes impératives du 
régime, défense était faite aux :professeurs d'appeler les cours école 
secondaire de médecine. 

Pourtant, en 1810, les coursét.aient compris dans le programme 
des branches d'enseignement publiè de l'académie dè Bruxelles. 

:Le ,Conseil des Hospices attira sur 00 fait l'attention du préfet, afin 
de pouvoir, le cas échéant, « dispenser la caisse des Hospices des 
frais de l'enseignement dont il s'agit ». 

Mais le préfet répondit qu'en agissant ainsi, le recteur de l"aca
démie de Bruxerles avait simplement voulu « réunir dans un seul 
cadre toutes les branches d'instruction qui se trouvent dans ce chef
lieu de département et, sous ce rapport, les cours dont il s'agit ne 
pouvaient être associés plus honorablement, ni leur ouverture annon
cée sous de meilleurs auspices ». 

IConstatons qu'à cette époque, l'érection des cour's en école de 
médecine était incompatible avec l'extrême régularité et la sévère 
uniformité ,que le régime napoléonien avait fait p,réva;loir dans toute 
l'organisation administrative. 

4. Rétribution des élèves. - ILe règlement du préfet prescrivait que 
'les cours étaient gratuits, ~ais le décret impérial n'interdisait pas le 
paiement, par les élèves, d'une légère rétribution dont le produit 
aurait pu couvrir une partie des dépenses occasionnées par les cours. 

Les professeurs estimèrent que le paiement d'une rétribution était 
une mesure commandée à la fois par l'intérêt de l'école et par celui 
de l'administration et proposèrent d'en fixer le montant à 36 francs 
par an, payable par anticipation et par trimestre. 

Si la rétribution proposée était modique, c'est parce qu'un pro
fesseur avait fait remar'quer que les jeunes gens qui, à cette époque, 
se destinaient dans notre pays à l'art de guérir étaient en général peu 
fortunés. 

La majorité des élèves négligeant d'acquitter la rétribution, le 
Conseil des Hospices fit, en 1810, défense aux professeurs d'admettre 
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aux exercices du conooursannuel les élèves qui ne leur exhibaient 
pas la quittance de paiement et le certificat d'inscription. 

Cette décision projeta l'ombre légère d'un nuage passager ,sur la 
lune de miel du Conseil des Hosp.ices et de ses professeurs. Ceux-ci 
considérèrent la résolution du Conseil comme injurieuse et l'impu
tèrent au secrétaire général des Hospices qui ,l'avait peut-être inspirée. 

Froissés dans leur amour-propre, Usse retirèren:t sur le mont 
Aventin, à l'exception de l'un d'eux, le docteur Caroly, nouveau Mene
pius Agrippa, qui négocia avec le Conseil, se rappelant sans doute 
l'apologue célèhre : « Les Membres et l'Estomac ». 

« Pour ne pas troubler la science et faire rougir les élèves» -
c'est ainsi que ,s'exprimait sentencieusement la lettre adressée par le 
Conseil des Hospices au professeur 'Caroly - il fut convenu que 
celui-ci garantirait personnellement le p.aiement de la rétribution et 
qu'à cette condition seulement les prix seraient remi,s aux élèves qui 
n'avaient pas acquitté leur rétrihution. 

Pour mettre fin au différend, Menenius Agrippa accepta cette 
proposition. 

,Mais le Conseil des Hospices se rendit rapi'dement compte que la 
décision qu'il avait cru devoir prendre était peut-être humi'liante 
pour des hommes qui s'e consacraient à l'enseignement. 

Réunir les personnes qui sont en désaccord, c'est être bien près 
de le" réconcilier. 

L'entente sortit, en effet, d'une réunion où ,Conseil et professeurs 
eXalminèrent ensemble, dans un esprit de conciliation, la question qui 
les divisait. 

Après avoir constaté que le défaut de paiement de la rétribution 
était caus,e que l'administration des Hospices ne pouvait procurer à 
l'instruction médicale tous les obj ets nécessaires pour la rendre et 
plus fructueuse et plus aisée pour les élèves, l'assemblée décida que 
c'était à l'appariteur à exécuter les mesures qu'elle arrêta et dont je 
vous ferai grâce. 

,Les professeurs recevaient ainsi pleine et entière satisfa'ction. 
~Iais, en 1818, comJ)J.e de nombreux jeunes gens suivaient les 

cours sans être inscrits ou sans avoir payé le minerval qui était 
toujours de 36 francs par an; des mesures furent prises pour leur 
exclusion. 

, , 

'd 
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Le 1er octobre 1822, sous le gouvernement hollandais, la rétribution 
fut portée de 36 francs à 34 florins. Cette majoration devait permettre 
au 'Conseil des Hospices d'acquérir les ouvrages les plus estimés de 
médecine et de chirurgie qui devaient être mis à la disposition des 
élèves. 

Le montant du minerval fut ensuite de 40 florins et il fut porté 
à 100 francs à partir du 21 septembre 1833. 

D. Résultats des cours prat'ÏEjues sous l'Empire français. - Quels 
furent les résultats obtenus par les cours prati,ques de médecine 
p:endant les quatre premières années, de 1809 à 1812, c'est .. à-dire à la 
fin de l'apogée de la gloire et de b puissance de Napoléon et à la 
veille de son déclin et de -ses désastres? 

Il est aisé de ,s'en rellldre compte grâce à une statistique dres-sée 
avec beaucoup de soin par les professeurs et réclamée par le ministre 
de l'Intérieur. 

De 1809 à 1812, les cours avaient été fréquentés par 379 élèves: 
88 en 1809, 92 en 1810, 97 en 1811 et 102 en 1812, mais 112 les avaient 
albandonnés parce -qu'ils étaient incapables de les suivre avec fruit : 
dans la colonne « o-bservations » ,de la statistique, on signalait que 
plusieurs élèves « ne peuvent prouver qu'ils parlent et écrivent la 
langue f,rançaise, qu'ils savent l'arithmétique et connaissent au moins 
les éléments de la langue latine, de manière à entendre les auteurs 
de la bas-se latinité, conditions requises par le règlement approuvé 
par l~ ministre de l'Intérieur, pour l'inscription des élèves au secré
tariat de ;}' Administration des Hospices ». 

Telle était l,a· Irais?n invoquée dans un document officiel. 

Au cours de ces 'quatre années, sur 379 élèves, dont 112 avaient 
cessé de suivre les cours, 2~ élèves seulement avaient été r'eçus par le 
jury de médecine en quali,té d'officiers de santé et 12 en qualité de 
pharmaciens. 

Les cours pratiques n'avaient donc formé, pendant cette période, 
que des officiers de santé et des pharmaciens. 'C'était, d'ailleurs, le 
but pour!suivi par leur création. 

Je n'ai trouvé trace que d'un ou de deux élèves. internes qui, après 
avoir suivi les cours, à cette époque, aHèrent conquérir leur diplôme 
de médecin à l'école de médecine de Strasbourg. 

Les dépenses occasionnées par les couros s'élevaient à plus de 
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8,000 francs par an et, pour les quatre années, elles se montaient à 
fI'. 33,669.30. 

C'était environ le dixième ou le douzième des dépenses totales de 
l'Hôpital Saint-PierJ'e qui, à cette époque, variaient de 80,000 à 
100,000 francs par an. 

Cent dix ans après, en 1922, les dépenses de l'Hôpital Saint-. 
Pierre 8' élevaient à 3,000,000 francs. 'Mais comme les dépenses hospi
talières et universitaires sont aujourd'hui confondues, il n'est plus 
guère possihle de procéder, comme autrefois, à leur discrimination 
et à leur ventilation. 

Les dépenses occasionnées par les cours comportaient le traitement 
des six profess.eurs et des trois élèves internes, les frais résultant de 
la distribution des prix, les gages de l'appariteur employé au' service 
des professeurs pour les sa'Hes de leçons, le coût des objets nécessaires 
pour les cours, le chauffage et l'achat d'instruments. 

Les frais résultant de la distribution des prix variait selon la 
valeur des livres que choisissaient les professeurs pour être remis 
aux élèves méritants. Si cette dépense avait été élevée en 1811 et 1812 
~ elle se montait respectivement à fI'. 910.60 et 900.80 -, c'est parce 
qu'on avait accordé, à la demande des professeurs, des prix pour la 
clinique interne et externe qui n'avaient pas été donnés antérieu
rement. 

Quant aux fonds destinés à pourvoir à ces dépenS€S, ils étaient 
assignés dans le budget annw31 du préfet sur les revenus des hos
pices situés dans le département de la Dyle, en les répartissant au 
marc le franc de ces revenus. 

Il y avait chaque année un excédent de ressources de quelques 
centaines de francs. Mais la statistique s'empressait d~ faire remar
quer que cet excédent ne couvrait pas, à beaucoup près, les frais 
qu'occasionnaient à l'Hôpital Saint-Pierre, la nourriture et l'entre
tien annuel de t.rois. élèves internes, frais qui étaient évalués à 
1,200 francs au Il)oins. 

Après avoir fai~ remarquer que, l'organisation des cours pra
tiques d'instruction médicale constituait une charge pour l'admi
nistration des Hospices, celle-ci signalait que la rétribution annuelle 
de 36 francs par élève n'avait rapporté, avant l'année 1812, que 
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fr. 1,220.33, mais, par de nouvelles mesures prises pour en aug· 
menter le produit, elle avait rapporté, en 1812, 2,277 francs. 

Sur ces fonds, on avait employé une somme de fr. 1,894.60 à 
diverses améliorations dans le local des leçons et à l'établissement 
d'un amphithéâtre installé dans la salle des dissections. Et pour 
justifier l'emploi de l'excédent, l'administration des Hospices signa
lait qu'il avait servi à couvrir les frais d'entretien des élèves internes. 

Tout bien pesé, les résultats obtenus par les cours pratiques 
n'étaient guère brilla:1ts, si on les mettait en parallèle avec les frais 
qu'ils occasionnaient. 

L'état de l'instruction, qui .laissait beaucoup à désirer, était un 
premier obstacle contre lequel les cours devaient lutter. Mais il y 
en avait un autre dont on n'aurait pas osé parler dans un document 
officiel sous un gouvernement absolu : c'était la con~cription qui, 
devant sans cesse alimenter la guerre, empêchait l'accès des cours 
à un grand nombre d'élèves. 

n'autre part, l'objet essentiel des cours avait été, de produire, au 
plus vite et salis relâche, non des praticiens pour nos campagnes et 
pour nos villes, encore moins des savants, mais des officiers de santé 
et des aide-médecins, qu'on pût l~nc,er immédiatement à la suite des 
armées -dans les hôpitaux ~t les ambulances r,egorgeant de blessés et 
de malades. Plus d'un élève prit cette voie pour échapper à la 
conscription et partit avec une trousse au lieu d'un fusil (1). 

La tourmente qui sévit à la fin de l'Empire et les guerres dont 
notre pays fut le théâtre ne furent guère favorables à la' fréquen
tation des cours de médecine, car la conscription avait dispersé et 
décimé la plupart des jeunes gens qui, jusqu'alors, lui avaient 
échappé. 

Mais, de même que la grande guelTe de 1914-1918, les champs 
de bataille de l'empire furent des sources puissantes d'instruction 
pratique et l'on vit revenir plus d'un ancien élève qui, formé à la 
grande école du baron Larrey, chirurgien en chef de la Grande 
AI'Iffioo, rapporta des trésors d'expérience chirurgicale (2).· 

(1) Mémoire8 de l'Académie royale de Médeome de Belgique, t. VI, p. 19. 
(2) Ibid., pp. 19 et 8uiv. 
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Un bel exemple fut Seutin qui, quelques années plus tard, en 1823, 
fut nommé professeur à l'Ecole de 'Médecine et en devint l'animateur. 

Après le retour de Napoléon de l'He d'Elbe, les bataiHes de 
Ligny, de Quatre-Bras et surtout de Waterloo firent affluer à 
l'Hôpital Saint-Pierre les soldats blessés et malades et permirent_ 
aux médecins et surtout aux chirurgiens, ainsi qu'aux élèves en 
médecine, de parfaire leur instruction professionnelle. 

GRAUX, qui fut élève externe, puis interne à l'Hôpital Saint-fPierre 
et le resta jusqu'en 1818, participa à la bataille de 'Vaterloo, très 
probablement en qualité d'aide-médecin ou chirurgien. Il fut nommé~ 
plus tard, agrégé, puis professeur à l'école de médecine. 

De tous les témoignages recueillis, il résulte qu'il était aussi disert 
que le fut plus tard son fils, Charles Graux. 

6. Les cours pratiques sous le régime hollandais (1810-1823). -
Une ère nouvelle venait de s'ouvrir pour notre pays, réuni il la Hol
lande par le Congrès de Vienne. 

A l'instar des trois universités existant dans les provinces sep
tentrionales, à Leyde, à Groeninghe et à Utrecht, le gouvernement 
hollandais créa, en Belgique, en 1816, trois universités de l'Etat, 
à Gand, à Liége et à Louvain. 

Le lendemain de leur création, la suppression des cours pratiques 
de médecine de l'Hôpital Saint-Pierre fut envisagée. 

Mais nos vaillants professeurs veinaient. 

. Le mémoire qu'ils adressèrent spontanément au gouverneur du 
Brabant méridional, le 1H octobre 1817, mérite d'être analysé. 

C'est un document historique qu'il convient de tirer de l'oublL 
'Copie en avait été transmise au minist're de l'Intérieur, au minis,tre 

de l'Instruction publique et aux Etats provinciaux. 

C'est un véritable plaidoyer en faveur du maintien de l'école. 

Il est mesuré, respire une dignité jalouse et, de son ensemble, 
se dégage la sincérité qui persuade. Une fine ironie en tempère le 
caractère sérieux. Il ne s"embarrasse pas de détails inutiles. <Ce que 
les professeurs ne peuvent dire, ils le laissent entendre et je ne sais 
si leurs I;éticences et leurs allusions n'ont pas une force plus pro
bante que des précisions. 
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Quoiqu'on risque d'affaib'lir 00 mémoire en le résumant, sa lon
gueurexige ce sacrHice; du moins essaierai-je, sans en dénaturer 
l'esprit, d'en dégager les points essentiels. 

Après avoir rappelé l'origine des cours pl:atiques de médecine 
établis à l'Hôpital Saint-Pierre, nos six profess,eurs montraient, en 
un r.accourci 'saisis.sant, le développement qu'ils avaient pris depuis 
leur création, la dépense minime qui en résultait pour les hospices, 
les servioos qu'ils avaient rendus non seulement aux hôpitaux, mais 
encore aux villes et aux campagnes, en leur fournissant nombre d'of
ficiers de santé et de sages-femmes, exerçant leurs professions respec
tives avec une rare habileté. Ils signalaient à l'honneur de leur école 
que plusieurs de leur,s élèves avaient été reçus docteurs, à leur 
première présentation, dans les universités belges et françaises" 
« accompagnés de louanges flatteuses sur leur savoir ». 

Ils ne pouvaient croke que la nouv,elle organisation des université& 
menaçât l'existence d'une institution si utile, quand {)n voyait que, 
dans les provinces septentrionales du royaume, il y avait des chaires 
de médecine près des athénées et ,quand la raison ,indiquait que ce 
qui a été jugé hon pour A,msterdam ne doit pas l'être moins pour 
Bruxelles. 

Si des dispositions avaient été prises en faveur des provinces 
septentrionales, comment cette ,apparente exception pour les provinces 
méridionales devait-elle s'entendre et s'expliquer? 

,Ce passage d,e leur mémoire était une allusion directe aux griefs 
en matière administrative que les Belges commençaient à articuler 
contre le gouvernement du roi Guillaume d'Orange. 

Mais là ne s'arrêtait pas la protestation des professeurs. 

Il était facile Ide démontrer 'que les cours étaient utiles aux hôpi
taux, qu'ils favorisaient les intérêts de Ja ville de Bruxelles et ne 
portaient pas att.einte aux prérogatives de l'Université. 

A l'Université: les examens, les thèses, les conations de grade, en 
un mot, tout ce qui confère le car.actère légal attestant le savoir du 
candidat. Mai.s nulle barrière ne s'élevait entre un tel ordre de choses 

et les cours praHques. Si les élèves ayant suivi les cours de Bruxelles 
sont examinés plus strictement à Louvain, ce ser.a' un avantage et une 
garantie de plus pour }'.instruction et pour l'humanité. 
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Le3 professeurs failsaient valoir encore Un argument pratique qui, 
à leurs yeux, méritait une considération toute particulière: l'exercice 
de l'art de guerir comporte des soins très minutieux connus sous le 
nom de petite chirurgie ,dont l'application judicieuse est de la plus 
grande importance pour la guérison des malades. 

« Les docteurs formés dans les universités voyaient oos détails trop 
au-dessous d'eux, et les hommes qui se destinent aux détails subal
ternes, mais essentiels, trouveront ·dans notre école où l'enseignement 
se fait en langue vulgaire, plus de lsecours que dans des facultés de 
médecine placées trop haut pour descendre à de tels détails et où les 
leçons se feront en latin. » 

Sans d'Oute, nos professeurs n'avaient pas encore la noti'On exacte 
de ce que doit être une universite. Mais peut-on aujoourd'hui le leur 
reprocher quand la France, vers laquelle professeuI'ls et élèv,es avaient 
les yeux tournés, avait à cett.e époque laissé déchoir son enseignement .. 
universitaire et quand, seule, Hi Prusse, au lendemain de ses désas
tres, avait fondé une université en lui donnant pour ,programme la 
science pure? 

Quoi qu'il en .soit, leur prütestation était empreinte de dignité: 
pas un instant, nos professeurs n'avaient songé à défendre leur situa
tion. Leur cause était cene de l'enseignement pratique, des hôpitaux 
~t de la ville de Bruxelles qu' ils associaient dans une même pensée. 

Ces hommes étaient guidés par une haute idée. « 'C'étaient des 
croisés à leur manière » et qui pratiquaient le désintéressement 
absolu. 

A la fin de leur protestation, obéissant aux inspirations d'une 
modestie dont leur talent leur eût permis de ,se dispenser, ils ajou
taient avec humilité: 

« Voilà ce que nous avions à dire dans l'intérêt des hôpitaux de 
œtte ville, de la vine elle-même et de l'art de guérir; et s'il nous 
était maintenant permis de parler de nous-mêmes, nous serions peut
être auwrisés à faire valoir nos services passés et ceux que nous 
pouvons rendre encore: nous offrons à l'autorité pUlbHque et à nos 
concitoyens la continuation de nos travaux et de notre zèle. » 

On est moins habitué aujourd'hui à entendre un tel langage parce 
que les études supérieures n'ont, aux yeux de beaucoup trop de 
personnes, qu'un but utilitaire. 
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Le IConseil des Hospices ne parta-gea pas entièrement la manière 
de voir de ses professeurs. Il estima qu'une partie des cours pratiques 
de médecine, de chirurgie et de pharmacie devenait inutile depuis 
l'ouverture des universités de· Louvain,. de Gand et de Liége. 

Antérieurement, les élèves qui désiraient devenir médecins ou 
cbirurgiens allaient conquérir leur diplôme .à l'Université de Paris 
ou à l'Université de Strasbourg. 

Quant à l'instruction des officiers de santé et des sages-femmes, 
le Conseil des Hospices pensa qu'il suffisait de leur faire donner 
des leçons par le ~ médecin et le chirurgien en chef de l'Hôpital 
Saint-Pierre, sauf à y ajouter des notions sur la chimie pharmaceu
tique qui seraient données par le phar-macien en chef de cet établis
sement. 

En émettant cet avis, le Conseil des Hospices était' surtout guidé 
par le souci de diminuer les dépenses. lVil novi sub sole. 

Mais les cours ne furent pas supprimés. 
Bientôt surgit inopinément une nouvelle tentative de suppression. 
Précisons les faits à la lumière des archives. 
Au début de 1818, Dindal, chirurgien en chef de l'Hôpital Saint

Pierre et professeur des cours d'àccouchement, des maladies des 
femmes et des enfants et de la clinique externe, fut appelé à La Haye 
pour assister aux couches de la princesse d'Orange. 

Il ordonna aux trois élèves internes de ne procéder, pendant son 
absence, à aucune opération grave sans l'intervention de son collègue 
Uytterhoeven, chi~urgien en ch~f de l'Hôpital Saint-Jean. 

Le matin même du départ de Dindal pour La Haye, deux élèves 
internes pratiquèrent, sur une femme, sans la participation du chi
rurgien Uitterhoeven, l'opération d'un anévrisme par incision. 

Il en résulta une telle perte de sang que les deux internes, pour 
éviter la prompte mort de la malheureuse, furent obligés de lui 
amputer la jambe. 

Telle était la version du Conseil. 
L'opérée survécut à cette opération. 
Cette affaire fit grand bruit en ville et la malignité publique s'en 

empara: la nouvelle se répandit que l'amputation n'était pas néces
saire et que la malade était morte. 

Les deux internes furent frappés de la peine de la révocation et 

5 
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cette peine fut approuvée par la députation des Etats provindaux. 
Je dois à la vérité de dire que l'étude çonsciencieuse du dossier 

ne m'a pas donné la conviction intime que la peine fut propor
tionnée à la gravité de la faute commise. 

Les enquêtes n'étaient pas faites, à cette époque, avec autant de 
soins qu'aujourd'hui. 

Je n'ai pas trouvé trace de l'interrogatoire des deux internes. 
N'y avait-il pas extrême urgence ,à pratiquer l'opération? 
Il est vrai que Vanschoubroeck, médecin et chirurgien de l'Hos

pice des Enfants trouvés 'et abandonnés, et Uytterhoeven, chirurgien 
en chef de l'Hôpital Saint-Jean, qui avaient été chargés par le 
Conseil de faire rapport au sujet de l'opération pratiquée par les 
deux internes, avaient déclaré qu'eux-mêmes n'oseraient entreprendre 
l'opération de l'anévrisme sans consultations répétées et après l'avoir 
essayée sur plusieurs cadavres. 

Par contre, les officiers de santé qui avaient assisté à l'opération 
reconnaissaient que la nécessité de l'intervention était absolue et le 
directeur de l'hôpital ajoutait que toutes les personnes présentes 
déclaraient n'avoir jamais vu faire une opération avec plus d'adresse, 
d'habileté et moins d'hémorrhagie et qu'en différant l'intervention, 
la malade eût été en danger de mort. 

Les professeurs Curtet, Caroly et Laisné, délégués par le corps 
professoral des cours pratiques, pour présenter au Conseil des Hos
pices un rapport - j'attire votre attention sur ce point - décla
rèrent avoir examiné et interrogé Ja malade, ainsi que les élèves 
qui avaient opéré et les autres assistants et qu'il résultait de leur 
enquête que « si cette opération avait été pratiquée par les ,prati
ciens les plus habiles, elle n'eût pu être faite avee plus dè méthode, 
de manière que l'on ne pourrait reprocher à MM. les élèves que 
l'imprudence de ne point en avoir prévenu MM. les professeurs. » 

Entretemps, pour remplacer le chirurgien Dindal, le Conseil avait 
désigné M. Vanschoubroeck, médecin et chirurgien de l'Hospice des 
Enfants trouvés et abandonnés. 

Cette mesure fut la cause d~un différend dont il est difficile, 
aujourd'hui, de se rendre compte parce que le dossier est incomplet. 

Ce ne fut qu'une escarmouche, ou plutôt, une simple passe d'armes 
au fleuret moucheté. 

) 
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Les professeurs revendiquèrent-ils le droit de désigner eux-mêmes, 
parmi leurs collègues, le remplaçant de leur confrère absent? C'est 
très probable. 

Mais, ce qui est certain, c'est que le Conseil fut irrité par l'atti
tude des professeurs qui avaient notamment pris spontanément la 
défense de leurs deux internes. 

Son irritation se manifesta sur-le-champ par une demande 
adressée à la Députation des Etats provinciaux et tendant à la sup
pression des cours de médecine et des fonctions d'interne. 

C'était un remède héroïque! 
Mais cette demande resta dans les cartons de l'autorité supérieure. 
Je vois, dans la première phase de ce différend, le germe de la 

divergence de vues qui surgit, quelque soixante ans plus tard, entre 
le Conseil des Hospices et l'Université libre, à propos de la nomi
nation des professeurs de clinique et qui aboutit, heureusement, 
en 1920, à la conclusion d"une convention satisfaisante pour les 
deux parties contractantes. 

Cette convention historique concilie, dans une juste mesure, les 
prérogatives légales du Conseil des Hospices en matière de nomina
tion et les intérêts de l'enseignement clinique et d.e la science médi
cale, en stipulant, corrime la plupart d'entre vous le savent, que 
les nominations du personnel médical des services universitaires 
sont faites sur la proposition de l'Université. 

Ainsi, les avis académiques donnent aux choix à faire par le 
Conseil des Hospices une autorité morale et scientifique incontes
table. 

Revenons-en à notre différend. 
,L'année suivante, en 1819, le Conseil des Hospices, invité par la 

Régence de Bruxelles à lui faire parvenir un rapport réclamé par 
la Députation des Etats provinciaux, sur les changements et amélio
rations survenus en ce qui concerne les cours pratiques de méde
cine, pendant l'année 18'18, répondit qu'il n'était survenu aucun 
changement, sauf le remplacement des ,trois élèves internes; il 
croyait devoir ajouter que les professeurs avaient donné leurs leçons 
régulièrement pour autant qu'ils n'en avaient pas été empêchés pour 
cause de maladie et qu'elles avaient été suivies avec beaucoup de 

. zèle et d'assiduité par les élèves. 



De la suppression des cours, il n'était plus question. 
Eske assez dir,e que la ,résolution la proposant :avait été prise 

ab irato? 
Il est certain que les professeurs avaient fait grise mine au Conseil 

et que celui-ci avait témoigné quelque mauvaise humeur à l'égard 
des professeurs, et surtout à l'égard des internes qui lui avaient 
causé de grands ennuis, mais cette bouderie fut de courte durée et 
n'alla pas jusqu'à la disgrâce. ' 

III 

L'Ecole de médecine (1823-1834). 

1. Transformation des cours pratiques en école de médeC'Îne. -
Pour la compréhension de ce qui va suivre, il est indispensable 

de rappeler qu'en 1818, entra en vigueur, dans les Pays-Bas, la loi 
réglant tout ce qui était relatif à l'exercice des différentes branches 
de l'art de guérir et, en 1823, l'arrêté royal approuvant le règlement 
sur l'organisation des écoles d'enseignement pour Jes chirurgiens 
et les sages-femmes. 

La loi du 12 mars 1818 institua, dans chaque province du roya11me 
des Pays-Bas, sous le nom de Commission médicale provinciale, une 

.. ou plusieurs commissions chargées de l'examfm et de la surveillance 
de tout ce qui a rapport à l'art de guérir. 

L'arrêté royal du 6 janvier 1823 était non moins important. 
C'est en vertu du règlement annexé à cet arrêté royal que les cours 

pratiques de médecine, institués en 1806, par Napoléon, fürent 
appelés, pour la première fois, dans un document officiel, « Ecole 
de Médecine ». 

L'année 18~3 doit donc être considérée comme une date histo
rique pour la faculté de médecine et la future Université libre de 
Bruxelles. . 

C'est la date de l'érection des « cours de médecine » en « école 
de médecine ». 

En vertu de ce règlement, les écoles de médecine étaient placées 
sous la surveillance de la commission médicale de la province. 

C'est cette commission qui inscrivait les élèves qui désiraient être 
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instruits dans la chirurgie, dans l'art des accouchements et dans 
la pharmacie. C'est elle aussi qui examinait s'ils réunissaient les qua
lités requises pour être admis à suivre les cours et qui tenait note 
de leur conduite, de leur zèle et de leurs dispositions. 

Le règlement de 1823 déterminait aussi le programme des 

matières: 

L'anatomie et la physiologie; la botanique; la chimie; la phar
macie; un aperçu de l'histoire naturelle; la matière médicale; la 
pathologie; la thérapeuiique; la chirurgie et l'art de l'accouchement. 

Les leçons devaient être données dans l'idiome du pays: pour les 
provinces et arrondissements· septentrionaux et flamands, en langue 
« belge » ou nederduitsch (aujourd'hui, cette traduction ne résonne 
pas agréablement à nos oreilles); pour les provinces wallonnes, pro
visoirementen fvançais, et à L uxembourg, ~n allemand et en français. 

L'enseignement était donné par les médecins, chirurgiens, accou
cheurs et pharmaciens des hôpitaux où les écoles étaient établies. 
Il leur était alloué, au besoin, une rétribution annuelle pour cet 
enseignement. 

« Dans le cas où les médecins, chirurgiens ou accoucheurs des 
hôpitaux ne pourraient pas être employés à ces écoles et où il y 
aurait impossibilité de les remplacer de suite, il était nommé, sous 
le titre de lecteur ou professeur et avec un traitement de 200 à 
DOO florins, des personnes capables de se charger de cet enseigne
ment. » 

Ces lecteurs ou professeurs avaient la faculté de traiter les 
." malades -de ces hôpitaux et d'y opérer des" accouchements, afin 

d'instruire ainsi les élèves dans la pratique des différentes parties 
de la médecine, de la chirurgie, des accouchements et de la phar
macie. Ils étaient nommés par le ministre de l'Intérieur, sur une liste 
de trois candidats formée par la Commission médicale de la province 
et approuvée par la députation des Etats provinciaux. 

L'enseignement durait quatre années pour les élèves en chirurgie 
et en accouchements; il était théorique, pendant les deux premières 
années, et pratique dans les deux dernières. 
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Les conditions eXlgees pour être admis comme élève aux écoles 
de médecine n'étaient guère rigoureuses; il fallait: 

1 ° être âgé de 16 ans accomplis; 
2° avoir une constitution saine et propre à l'exeîcice de l'état 

de médecin; 
3° savoir lire et écrire et, en outre, pouvoir rendre avec clarté 

ses idées par écrit, ce qui impliquait un certain degré d'instruction 
et une certaine culture. 

C'est, si je ne m'abuse, le' principe de l'examen de maturité pré
conisé naguère par M. Nolf, ministre des Seien:ces et des Arts. 

2. Les difficultés d'organisation et le début du confht des langues. 
- L'application de l'arrêté royal de 1823 provoqua un grave diffé
rend qui mit aux prises le Conseil des Hospices et les professeurs, 
d'une part, et la Commission médicale provinciale, présidée par un 
Hollandais autoritaire, d'autre part. 

Au projet de règlement élaboré par la Commission médical€ pro
vinciale, le corps professoral de l'Ecole de Médecine - qui, à cette 
époque, était composé des docteurs Curtet, Caroly, Laisné, Everard, 
Seutin et Kickx - proposait des modifications importantes. 

Je me bornerai à en signaler quelques-unes. 

Des branches qui réclamaient des démonstrations sur les cadavres, 
telle l'anatomie, étaient rangées parmi les cours d'été par la Com
mission médicale provinciale. 

Les professeurs estimaient que ces branches devaient absolument 
être enseignées pendant le semestre d'hiver, pour la facilité de l'en
seignement, dans l'intérêt de la salubrité publique et conformément 
aux lois de police médicale. 

En vertu du projet de la Commission médicale, la clinique' 
chirurgicale et la clinique des accouchements constituaient deux 
branches distinctes. 

D'après les professeurs, ces deux 'branches devaient être 'réunies, 
car, si on les enseignait séparément, il en résulterait le grave incon
vénient qu'un professeur devrait faire la clinique sur les maltades 
qui ,gont traités par son collègue ou, pour ne point tornher dans 
cette confusion, on devrait nommer trois 'Professeurs traitants à 
l'hôpital, ce qui leur paraissait superflu. 

t 
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Le projet de la Commission médicale provinciale surchargeait 
certains professeurs, tandis que d'autres avaient peu d'occupations: 
c'est ainsi que la première branche devait comprendre l'anatomie, 
la physiologie et la matière médicale qu'il était impossible à un 
seul homme d'enseigI1er. 

L'histoire naturelle, la chimie et la pharmacie· formaient une 
seule bral1che, d'après le projet de la Commission médicale. 

Le corps professoral proposait que le professeur du Jardin des 
Plantes restât chargé de l'histoire natureUe et de la botanique qui 
constituaient une seule branche. 

La Commission médicale provinciale séparait la matière médicale 
et la thérapeutique qui, d'après les professeurs, étaient inséparables. 

Je me garderai bien de faire ici étalage d'une érudition qui pour
rait paraître, à juste titre, suspecte. 

IDans le domaine médical, les notions de contrebande que j'ai pu 
acquérir sont, à la science médicale, ( ce que sont à la langue 
française les dictionnaires de conversation à l'usage des étrangers ». 

Me conformant à une tradition prudente, sage et constante, j'aban
donne ces questions aux lumières des médecins. Ma force rébide, 
pour le moment, dans mon incompétence. 

Mais la discussion portait également sur la question linguistique. 
Le projet de la Commission médicale portait que les leçons devaient 

être données en ( langue nationale ». 

Je n'ai retrouvé qu'une traduction, peut-être défectueuse, du texte 
flamand du projet de la Commission médicale provinciale. 

Dans leur mémoire, les professeurs parlaient de landtaal, ce qui 
signifie langue du pays, et il est certain qu'ils citaient le mot 
employé par la Commission médicale. 

Quant à l'arrêté royal publié dans la Pasînomie, il parle de langue 
« belge » ( nederduitsch), comme je vous l'ai dit. 

Pour résoudre ce problème délicat, vous vous imaginez sans doute 
que les professeurs proposèrent de faire usage du latin? Non pas, 
et pour cause: tous les élèves ne comprenaient pas le latin. 

Ils décidèrent que les cours se feraient provisoirement en flamand 
et en français. 

C'était une solution empreinte de ce qu'Edmond Picard a qualifié 
de « middelmatisme ». 
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Les considérations qu'ils firent valoir à l'appui de leur manière 
- de voir sont intéressantes. 

Je n'en veux citer qu'un passage, mais il vaut qu'on le retienne: 

«( La province de Brabant" méridional coIllprend une partie fla
mande et une partie wallonne; il doit conséquemment résulter que, 
pour enseigner en langue du pays, l'enseignement devrait se faire 
moitié en flamand et moitié en français, provisoirement. 

« Nous pensons que c'est ainsi que doivent s'entendre les dispo
sitions du règlrun,ent. 

« Nous avons d'ailleurs des preuves des intentions de Sa Majesté 
dans l'ordre qu'Elle a donné qu'une division française fût établie 
près la Cour supérieure de Justice de Bruxelles, ainsi que près les 
autres administrations de la province. 

« Nous puisons encore-des preuves des intentions de Sa Majesté 
dans l'article 6, paragraphe 2, de son arr~té du 6 janvier 1823, où 
il est dit qu'à Luxembourg, les leçons se feront en allemand et en 
français, parce que la langue de ce pays est allemande ou française. 
Nous en trouvons également des preuves d.ans l'article 3 du même 
arrêté, portant que plusieurs provinoos pourra-ientse réunir pour 
établir une seule et même école. Les provinces de Hainaut et d~ 
Namur ne présentant point des hôpitaux suffisants pour former des 
institutions de cette nature, semblent, par le- fait, réunies à ila pro-
vince du Brabant méridional. . 

« En effet, il est démontré que ce sont les provinces wallonnes 
qui fournissent le plus grand nombre d'élèves à l'Ecole de médecine 
de Bruxelles et que le Hainaut seul couvre approximativement le 
tiers des frais de l'enseignement. Si l'on n'entendait point ainsi le 
sens du mot « landtaal » (langue du pays) l'arrondissement de 
Nivelles faisant partie de la province du Brabant méridional, serait 
particulièrement lésé: d'ailleurs, la Commission médicale se trouve 
dans la nécessité de se servir de la langue française pour r examen 
des élèves de cet arrondissement et les provinces de Namur et de 
Hainaut seraient privées des avantages de l'enseignement médical 
et les revenus provenant de la rétribution que payent les élèves, 
seraient trop sensiblement diminués. Il résulterait que les frais de 
l'école deviendraient onéreux pour la ville et l'administration des 
Hospices de Bruxelles; car on sent aisément que le grand nombre 
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d'élèves des 'provinces wallonnes qui se rendent à Bruxelles pour 
s'instruir~ dans l'art de guérir, augmentant la consommation, fait 
élever en raison directe les revenus des taxes municipaleS'" de cette 
ville et met une somme plus ou moins grande en circulation pour 
ses besoins particuliers; par ces moyens, l'autorité est dégrevée d'une 
partie de la dépense qu'elle alloue pour l'enseignement. » 

Cette défense était habile et était, avant tout, inspirée par l'intérêt 
de l'Ecole de Médecine. 

Les professeurs formulaient encore d'autres critiques contre le 
projet de la Commission médicale, mais elles n~avaient pas ,la même 
importance. 

Le Conseil des Hospices fit siennes toutes les observations ùes 
professeurs. 

L'entente ne &e réalisa point. Chacun resta sur ses positions. 
Une 'transaction intervint à propos des cours d'anatomie: l'ostéo

logie fut donnée également en été, tandis que, pendant l'hiver, les 
leçons furent données sur les cadavres. • 

Le règlement rédigé par la Commission médicale provinciale finit 
par être imposé à l'école de médecine. 

Le Conseil ,des Hospices protesta une dernière fois aup,rès de la 
Régence de B'ruxelles. 

Nous traduisons, car toute la correspondance administrative de 
cette époque est rédigée en flamand : 

« Nous terminons, nobles et honorables seigneurs, en vous priant 
d'observer 'que si l'article.o n'est point rédigé comme nous le deman
dons, il faut se ,résoudre à supprimer l'Ecole, èar elle tomberait d'elle
même par la retraite forcée des trois quarts des élèves appartenant 
soit à la partie wallonne du B.rabant méridional,soit aux autres 
provinces 'Où la langue française est seule en usage et qui en sont 
l'élite des élèves. » 

.. Quelque temps après, le secrétaire de l'Ecole sign'alait au Conseil 
des Hospices que « les professeurs avaient fait l'ouverture des cours 
du semestre d'hiver en langue nationale et que chacun d'eux avait eu 
soin .de donner une traduction française dans la partie qui le concerne 
a'fin de rendre les leçons profitables aux élèyes de toutes les pro
vinces ». 
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3. Prospérité de l'école de 1824 à 1830. - On peut juger de la 
prospérité de l'école en 1824 'par la traduction française d~ discours 
flamand p-rononcé le 22 -août 1824 par son secrét.aire-professeur, le 
nr Laisné,à la cérémonie de la distribution des prix. 

Je ne puis donner ici qu'un très faible aperçu de ce document 
scientifique qui devrait être analysé et commenté par un médecin. 

Après avoir rendu hommage au Conseil des Hospices, qui n'avait 
pas cessé de donner des preuves de sollicitude à. l'Ecole, en enrichis
sant sa bibliothèque de ,plusieurs ouvr,ages précieux et en désignant 
une élève sage-femme interne chargée Jde la surveillance et de la 
direction des autres élèves sages-femmes, il rend compte des travaux 
de tous les professeurs, de la: marche de l'enseignement et des progrès 
des élèves. 

Il signale aussi les donateur,s de nOlpbreusespièces anatomiques 
destinées an cabinet de l'Ecole. 

La fin du discours s'adressait aux lauréats et était empreinte de 
l'emphase dont l'éloquence de l'époque, amie des vocables pompeux, 
ne s'était point encore affranchie dans les cérémonies publiques. 
Mais chez les professeurs qui étaient des hommes- d'œuvres, l'action 
ne se séparait pas de la parole. 

Un inventaire dressé en 1824 avec beaucoup ,de précision, à la 
demande du Conseil des Hospices, par les professeurs Kickx et Laisné, 
assistés de Drapiez, délégué de la 'Commission du musée, permet de 
se rendre aujourd'hui encore exactement compte de l'importance des 
collections de l'Ecole de JIédecine. 

Elles comprenaient, il y a cent ans: 

1 ° Un laboratoire de chimie; 
2° ne nombreuses pièces anatomiques provenant, les unes de 

l'Université de Louvain, supprimée en 1797 par les républicains fran
çais; les autres, ,donnéessoH par les élèves, soit par les professeurs; 

3° Une collection très importante de minér,aux dont la plupa'rt 
- étaient d-es dons du professeur Kickx; 

4° Une collection de minéraux servant aux démonstrations pra
tiques; 

i)0 Des objets d'histoire na{urelle; 
6° 'Des instruments &ervant au- cours de minéralogie, tels que loupe, 

diamant, pilons, balances, marteau, cha;lumeau, etc. 

1 
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L'école avait été fréquentée, en 1824, par 8~ élèves habitués et 
beaucoup d'amateurs et de gradués; en 1827, par 87; en 1829, le 
nombre a-tteignait 90. 

En 1827, la bibliothèque s'enrichit de plusieu~s. ouvrages choisis 
sur la .médecine, la chirurgie et la botanique. 

Il avait été décidé d'établir rn herhier naturel de toutes les plantes 
dont le professeur de botanique faisait la description aux élèves et 
\me collection minéralogique; des élèves étaient chargés de ce double 
trav-ail qui était pour eux un motif d'émulation . 

Malgré la tendance du gouvernement hollandais d'éteindre chez 
nous la prépondérance intellectuelle de ,la France, les relations avec 
Paris restaient vivaces. 

Les hôpitaux visités par les jeunes médecins étaient ceux de Paris; 
nos livres d'études, nos journaux provenaient de son école. 

,Paris, à cette époque, avait un aHrait considérable: la lutte médi
cale entre les sectateurs de l'humorisme -et l'apôtre de la doctrine 
physiologiste, Broussais, qui considérait la Belgique comme le bou
levard de la médecine physiologiste, passionnait les esprits (1). 

Le docteur Tallois, qui était alors médecin des pauvres des paroisses 
de la -Çhapelle et du Bon-Secours, et qui fut, en 1831, nommé agrégé 
et titulaire du cours de pathologie générale, fonda, avec l'active colla
boration de Seutin et de Graux notamment, la bibliothèque médicale 
~ationale et étrangère où se trouvaient consignés les observations 
cliniques des hôpitaux et les mémoires des sociétés de médecine, 
mais -qui avait pour but principal de soutenir les doctrines d~ 

BrDussais; ce recueil vécut cinq années. 

4. Renouveau du péril linguistique. - L'Ecole se trouvait, à CBtte 
époque, dans une sÏ'tuation assez florissante, mai·s le péril lingu:s
tique restait suspendu comme une épée de Da-moclès au--dessus d'elle. 

Pour conjurer ce danger, le Conseil des· Hospices et les professeurs 
de l'Ecole, étroitement unis, firent preuve d'une vigilance opiniâtre 
et d'un amour-propre toujours en éveil. 

Les 'professeurs rédigèrent un long et intéressant mémoire qu'il 

(1) Mémoires de l'A.cadémie Royale de Médemne, t. VI, pp. 19 et suiv. 
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ne peut être question d'analyser ici, .et qui répondait aux deux ques
tions suivantes: 

tEn quel idiome les leçons de l'Ecole de .Médecine doivent-elles être 
fai tes à Bruxelles? 

Q:uel est l'idiome le plus avantageux aux progrès de i' enseignement 
médical à Bruxelles? 

Voici ·quelles étaient les conclusions de 00 mémoire: 

« ILe but de l'institution des écoles ,de médecine est la culture et 
les progrès des sciences médicales, la formation de praticiens instruits 
et utiles à la société et enfin l'extirpation du charlatanisme ou du 
demi-savoir qui n'est pas moins dangereux. 'Pour ·atteind-re ce but, 
ces institutions doivent nécessairement reposer sur les bases d'une 
organisation solide dont les suivantes mérit~mt l'attention la p'us 
sérieuse: 

«1° Placer ces écoles dans les villes qui présentent une grande 
réputation et de granrlshôpitaux; 

« 2° Suivre ce qu'indiquent les habitudes de la population, per
mèttre pour l'enseignement l'usage de l'idiome le plus familier du 
pays où les écoles sont étrublies. » 

.Le 'Conseil des Hospices transmit, le 14 avril 1829, ce mémoire à 
la Commission chargée de revoir les arrêtés et règlements- sur 
l'instruction publique, en l'accompagnant de son avis. 

Il rappelait que l'Ecole de Médecine, qui existait déjà sous le 
gouvernement français, avait formé des médecins et des chirurgiens 
qui jouissaient de la plus grande réputation. 

La prospérité de l'Ecole dont le nombre d'élèves augmentait d'année 
en année avait pour cause la valeur des professeurs et de l'ensei
gnement qu'ils donnaient: la clinique favorisait singulièrement les 
progrès de l'instruct~on et suppléai,t à la sécheresse de la t~éorie; 
des autopsies -servaient de démonstration aux leçons de clinique; une 
bibliothèque était à la disposition des élèves: elle renfermait l~s 

meilleurs ouvrages sur l'art de guérir, sur la chimie, sur la botanique; 
elle s'enrichissait ~haque année selon les indications ,données par les 
professeurs. . . 
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Enfin, le Conseil des Hospices signalait à nouveau que la presque 
totalité des élèves appaTtenaient aux provinces wallonnes. Et il 
ajoutait : 

« Aucun d'eux ne sait le hollandais ni le flamand; les plus érudits 
possèdent un peu de latin. Que les leçons soient données en hollan
dais, tous vont quitter l'école. 

« Le ,Conseil verrait avec bien du regret se perdre, en un moment, 
le fruit des soins et des dépenses de tant d'annés. 

« Ne pourrait-on laisser la langue hollandaise se propager, user 
du .bénéfice du temps et se défier des mesures préci,pitées? » 

Cette réponse respirait la logique et le ferme bon s·ens, et le langage 
dont elle se servait était fort modéré, prudent et sag~, mais les sec
taires ne voient généralement que le .but à atteindre. 

iLa cüntrainte n'est-elle pas aussi odieuse en matière linguistique 
qu'en matière de liberté de penser? 

Vers la fin de l'année 1829, le péril <linguistique devint subitement 
menaçant. 

Le 'Cons.eil does Ho.spices fut saisi par la Régence de Bruxelles, à 
la demande .du gouvernement du Brabant méridional, d'une note 
anonyme d'une hypocrisi,e doucereuse, émanant t'rès probablement de 
la Commission médicale provinciale ou, tout au moins, inspirée 
par elle. 

Après avoir exposé 'que le seul moyen de rendre les hôpitaux vrai
ment utiles, était de les faire servir à la fois 'au traitemoent des 
malades indigents et à l'instruction, la note signalait que cette vérité 
si incontestable était oubliée dans l'enseignement médical donné à 
l'Ecole de Médecine de Bruxelles, puisqUè l'Hôpital Saint-Pierre seul 
était consacré à l'enseignement. 

~ous allons voir dans quelques instants que, lorsque la Commission 
médicale ,demandait que l'enseignement clinique se donnât également 
à l'Hôpital Saint-Jean, dans l'intérêt de l'Ecole de Médecine, elle 
ressemblait un peu à ces nourrices qui, à tahle, s'attribuent les 
meilleurs morceaux en disant que c'est püur le petit. 

En effet, de sa prémisse, l'aut.eur d,e la note anonyme tirait cette 
conclusion inattendue, dont on peut s'indigner ou sourire, selon 
qu'on a le t.empérament d'Alceste ou de Philinte. 
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Un grand nombre de jeunes gens compl'enant mal la 'langue fran
çaise étaient obligés d'étudier cette langue pour subir leurs examens 
avec succès et étaient ensuite forcés de l'abandonner pour recom
mencer de nouvelles études en flamand, afin de satisfai:re à la loi 
qui exige du chirurgien l'usage de cet,te langue -dans tous les actes 
publics. Or, ces entraves disparaîtront en leur perm,ettant l'accès de 
l'Hôpital Saint-Jean dont le service est confié à des médecins à qui 
l'idiome flamand est familier. 

En résumé, disait la note, la réunion ,de l'Hôpital Saint-Jean à 
l'Ecole de Médecine serait utile aux Flamands qui profiterai.ent aussi 
des avantages d'un instruction professée dans leur langue. 

lEt pour attirer à lui les prof,esseurs et les médecins, l'auteur con
cluait qu'une ,:noble émulation naîtrait ainsi parmi les professeurs 
de clinique, émulation dont les fruits seraient ,à l'avantage de la 
science et de l'instruction publique. 

Il y avait l,à « un petit bout d'oreille échappé par malheur » où 
perçait l'absence de bonne foi, dangereuse pour l'avenir. 

L'histoire n'est-elle p.as un perpétuel recommencement et ne son
geons-nous pas tous, en ce moment, à la flamandisation ... ? Mais, je 
m'arrête, car je m'aperçois-, un peu tard, que j'allais m'aventurer 
imprudemmen t. 

Le docteur Seutin, alors professeur de clinique chirurgicale, chargé 
par ses collègues d' élaborer un projet de réponse, rédigea une note 
incisive et mordante qui malmenait tout autant l'administration des 
Hospices que l'auteur de la proposition. -Chacun y trouvait ,son compte 
et en prenait pour son grade. 

« Le rapport que l'on demande, écrivait-il, nous donne peut-être 
aujourd'hui le droit de connaître ceux qui ont empêché cette jeu
nesse -studieuse de profiter des richesses médicales que notre ville 
leur offre. Quelles sont les raisons cachées, quels sont les traits 
aiguisés par le mensonge qui ont mis obstacle à leur désir? » 

Dans le mémoire qu'ils rédigèrent, en s'inspirant largement de la 
note de .Jeur collègue Seutin qu'ils édulcorèrent, les six p-rofesseurs 
firent preuve de plus d'ha'bileté et de plus de souplesse. 

Ils déclaraient fausses la plupart des allégations de l'auteur de la 
proposition, mais insistaient pour que les élèves de l'Ecole de Méde
cine jouissent de la faculté d'assister à la visite du médecin et du 
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chirurgien en chef de l'Hôpital Saint-Jean; ils poùrraient ainsi faire 
des comparaisons entre les deux méthodes de traitement ainsi qu'entre 
les procédés opératoires mis en pr,atique dans les hôpitaux. -

·Et avec beaucoup de finesse, ils concluaient: 

« Bien plus, les élèves entendraient plus souvent varier l'idiome 
dont les médecins et chirur'giens des dits hôpitaux ·doivent se servir 
pour se faire comprendre du malade et ceux des élèves (si toutefois 
il s'en trouve) ,à qui la langue française serait peu familière, auraient 
l'avantage d'entendre alternativement interroger le malade ~oit en 
flamand, soit en français, selon l'idiome du patient. » 

Le Conseil des Hospices transmit à la Régence .de Bruxelles une 
longue lettre où il rencontrait tous les aTguments de la note anonyme 
en s'inspirant du mémoire des professeurs. 

Il autorisait les élèves de l'Ecole -de Médecine à suivre la clinique 
de l'Hôpital Saint-Jean. C'était une décision fort sage qui aurait pu 
être prise plus tôt. 

A la prétention .de l'auteur de la note qui voulaHque les cours 
fussent donnés uniquement en hollandais, cette lettre répondait en 
demandant de quel avantage ces cours serai,ent pour les nombreux 
élèves venant des provinces wallonnes à qui la langue hollandaise était 
étrangère. 

La prétention du gouvernement hollandais d'imposer à l'Ecole de 
Médecine l'usage du flamand en restà là. 

~. Le professeur Seutin. - A ce moment - c'était vers la fin de 
l'année 1829 - l'Ecole, malgré le conflit linguistique, était assez 
prospère. 

Le talent de Seutin, qui était chargé des opérations chirurgicales 
et de la clinique chirurgicale, s'affirmait de jour en jour. Sa répu
tation commençait à franchir nos frontières. 

Il venait de p'rocéder, à l'Hôpital Saint-Pierre, à deux opérations 
qui offraient beaucoup d'intérêt: il avait enlevé complètement. une 
oreille atteinte d'une tumeur sarcomateuse, développée sur la région 
parotidienne, et il avait extirpé le péroné d'un malade atteint de carie. 

Il considéraH ces deux opérations comme uniques dans leur genre 
et il ajoutait qu'il n'était pas à sa connaissance que l'extirpation du 
péroné eût été tentée par aucun chirurgien de l'Europe. 
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A l'occasion de la publication de ses observations dans le Journal 
de Médecine de ,Bruxelles, il demanda au ,Conseil des Hospices de 
faire les frais - se montant à 40 florins des Pays-Bas - de la 
lithographie qui 'serait publiée dans le Journal de Médecine et qui 
serait distribuée aux élèves et aux praticiens du royaume. 

Le ,Conseil autorisa cette dépense. 
En félicitant le professeur Seutin, le Conseil des Hospices crut 

devOir ajouter, peut-être pour l'-encourager : « les, élèves et les :rp.éde
cins verront que si la chirurgie a fait des progrès marq1Jés depuis 
quelque temps, les bornes de l'art sont cependant encore bien loin 
d'être posées ». 

A cette époque, le gouvernement hollandais était aux prises avec 
de grosses difficultés. 

Les griefs des Belges en matière politique, administrative et finan
cière s'accumulaient. 

Le roi Guillaume fit, comme vous le savez, à la fin de son règne, 
certaines concessions: il permit, notamment, l'usage facultatif des 
langues, mais c'était trop tard. 

,Déjà la Révolution couvait et bientôt le mécontent.ement se mani
festa violemment. 

6. L'école de médecine depuis la révolution de 1830 jusqu'à la 
création de l'Université libre. '-:- Comme toutes nos institutions, 
l'Ecole de Médeeine eut à souffrir du trouble et de l'anarchie admi

, nistrative causés par la révolution de 1830. 

Au lendemain ,des journées de septembre, les cour,s de l'Ecole de 
Médecine étaient très irrégulièflement donnés et la discipline y était 
fortement -relâchée. 

En novembre 1830, on vit les 32 élèves qui suivaient encore les 
leçons, prendre ouvertement parti - avec la fougue et l'irréflexion 
de la jeunesse - dans un conflit entre deux professeurs, Seutin et 
Kickx, conflit auquel ce dernier avait eu tort de mêler imprudemment 
les étudiants. 

Ce conflit était puéril, iJ.uais, pour l'apprécier, il faut se rapporter 
à l'époque troublée et agitée où il surgit et tenir compte de l'étàt des 
esprits. 

Les élèves accusaient le professeur Kickx de leur avoir prêté l'in-
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tention de porter plainte contre le professeur Seutin, parce que ce 
dernier, en ne donnant pas ses cours aux heures fixées par le pro
gramme, les empêClhait d'assister aux leçons de chimie pharmaceu
tique de Kickx. 

Au profess,eur Kickx, les élèves signifaient un ultimatum exigeant 
une réponse immédiate. 

Ils lui écrivaient: « Si vous ne vous empressez de nous faire con
naître les auteurs de ce mensonge, il sera bien pénible pour nous de 
vous croire capable ,d'une telle calomnie. » 

Au professeur Seutin, qui était l'animateur de l'Ecole et l'idole des 
élèves, ceux."ci envoyaient une adresse de sympathie, le proclamant 
« le pilier de l'Ecole ». 

Le ü:mseil des Hospices avisa: il invita le professeur Seutin à_ 
donner ses leçons de clinique chirurgicale aux heures fixées par le 
programme. 

Le conflit était virtuellement terminé, mais les passions n'étaient 
pas apaisées. 

!Mécontents de cette décision, les élèves protestèrent auprès du 
Conseil : 

« Nous ne pouvons que gemIr, écrivaient-ils, en apprenant que 
vous n'avez ,que trop ajouté foi aux imputations les plus fausses à 
l'égard d'un homme qui nous prodiguait ses soins, lors même que les 
souffrances d'une maladie mortelle l'accablaient. D'un consentement 
unanime, nous avons envoyé une attestation à M.Seutin ainsi qu'à 
M. Kickx. ICertes, s'il existe des abus dans l'Ecole de Médecine, si 
l'on a de graves et nombreux reproches à faire à des professeurs, ce 
n'est pas 'à M. Seutin qu'on doit les adresser; par égard pour les 
coupables, nous taisons ici leurs noms, mais l'opinion publique est là 
qui les juge; c'est à son tribunal et à votre justice que nous en 
appelons. » 

ICe tableau de l'Ecole n'était pas forcé, mais l'exacte vérité y appel-
1era bientôt quelques retouches, comme nous allons le voir. 

,La reconnaissance profonde et le -respect passionné que les élèves 
.en médecine vouaient au professeur Seutin, l'ivresse des libertés 
reconquises, peut-être l'interprétation inexacte de paroles pronon
.cées par un .professeur, peut-être aussi l'imprudence de ce dernier, 
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expliquent, sans les excuser, l'attitude et les écarts de langage des 
étudiants. 

Quand on a été mêlé, comme acteur, à certains événements qui se 
sont déroulés <ici même, il y a quelque trente-trois ans, et qui ont 
re~ué la jeunesse universitaire, la presse et l'opinion publique, on 
est naturellement porté à juger, avec la plus grande indulgence, des 
incidents de cette nature. 

Au début de 1831, l'Ecole souffrait d'une anémie profonde: sa 
population av~it fortemeI!t diminué. Les dix élèves restants, excédés, 
se plaignirent au Conseil des Hospices, -dans des termes qui frisaien,t 
à nouveau l'irrévérence, que l'enseignement é~it négligé et qu'il n'y 
avait plus guère qu'un seul professeur qui se donnât ·1~ peine de 
remplir sa tâehe. ,C'~tait Beutin. 

II est vrai que le ,professeur 'Curlet, décédé au début de 1830, 
n'avait pas été remplacé, pas plus qu'un de ses collègues, sutp'ris par 
la Révolution à La Haye où la Isanté de la princesse d'Orange et de 
ses enfants, atteints de coqueluche, réclamaient trop longtemps ses 
soins. Son ,séjour prolongé à la ICour du roi des Pays-Bas, après la 
prodamation de notre indépendance par la conférence de Londres, 
apparaissait si intempestif, que le IComHéde l'Intérieur sembla s'en 
émouvoir. 

Le 12 mai 1831, ce professeur écrivait de La Haye qu'il ne pouvait 
pas encore fixer le moment de son retour. Il ne reparut plus à l'école. 

Je dois ,à la vérité d'ajouter que ce professeur était depuis long
temps persona grata à la Cour du roi de Hollande. En 1823, le prince 
héréditaire l'avait nommé médecin p'articulierde .8. A. Royale et 
Impériale la princesse d'Orange pour l'accompagner pendant son 
voyage à Saint-Pétersbourg. Mais ce voyage n'eut pas lieu. 

,Les défaillances de cette nature, inhérentes aux époques troublées~ 
sont des événements qu'on ne rappelle jamais avec plaisir. 

Mais bientôt à l'anarC'hie 'succédà l'ordre. 
Les plaintes des élève~ l'enthousiasme que suscita le vote d'une 

nouvelle 'Constitution, direetement inspirée, dans son esprit et dans 
sa forme, de la déclaration des droits ,de l'homme de 1789 et, peut
être aussi, une. certaine dépêche du Comité de l'Intérieur sollicitant 
l'avis des autorités compétentes au sujet du maintien ou de la sup
pression des écoles de médecine, n'étaient ,pas étrangères à ce revire-

. ment si soudain. 

Î 
J 
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Le Conseil des HôspÏ'ces et les profes-seurs de l',Ecoie rivalisèrent 
.'ardeur. 

Sur la proposHion des professeurs, d'importantes réformes furent 
réalisées sans désemparer. 

le me bornerai à vous les énumérer en les r~sumant. 
Le 8 mars 1831, le !Conseil des Hospices nomme cinq agrégés : les 

docteurs Graux, Guiette, TaUois, Langlet et Van Essche. 
Les professeurs et les agrégés se réunissent sous la présidence 

j'un membre du Conseil des Hospices. 
Les agrégés ont, comme les professeurs, voix délibérative. 

Les cours isont répartis entre les professeurs et les agrégés- nouvel-
lement nommés, de la façon -suivante : 

Graux enseignera l'anatomie; 
Guiette, la physiologie; 
Caroly, .Iapathologie et la clinique interne; 
Langlet, la pathologie externe et la médecine opératoire; 
Seutin, la clinique externe et la thérapeutique; 
Van Esschen, la ,médecine légale (c'était un cours qui venait d'être 

créé); 
Kickx, la botanique, la minéralogie et la chimie pharmaceutique. 

Le programme des coùrsd' été est arrêté. 
,La bibliothèque médicale de l'Ecole est complétée: l'administration 

des Hospices remplace les ouvrages égarés; eUe continue l'abonne
ment .aux Archives générales de Médecine, suspendu depuis 1829. 

En avril 1831, la bibI.iothèque contient 202 ouvrages formant envi
Fon 600 volumes, non compris les journaux et les planches. 

En réponse il une demande du Comité de l'Intérieur visant à la 
suppression des écoles de médecine, les profes&eurs et professeurs 
agrégés- déposent un remarquable rapport concluant à la suppression 
des officiers de -santé et au maintien des écoles de médecine établies 
dans les vastes hôpitaux des grandes villes. A œtte occasion, ils 
mohtrent les réformes réalisées à l'Ecole de Médecine de Bruxelles 
et demandent qu'elle ,soit autorisée, ,par le gouvernement, à délivrer 
des diplômes de docteur en médecine. 

Enfin, Hs insistent pour que les élèves admis à fréquenter les éeol&8 
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de médecine produisent un certificat de rhéwr.ique. Ils avaient pu 
constater que l'absence pr'esque totale d'une culture générale chez 
beaucoup de jeunes gens se consacrant à la carrière médical,e, con
stituait un mal et un danger. 

ILe Conseil des Hospices se borna à paraphraser le rapport des 
,Profess'eurs de l'Ecole de Médecine, mais, avant de transmettre sa 
:réponse à l'autorité supérieure, il attendit, par tactique, que le Con
grès national eût voté la constitution. Fièrement, il invoqua alors la 
liberté de l'enseignement en faveur du maintien de l'Ecole de Méde
cine. 

Le 30 septembre 1831, le règlement ,d'ordre intérieur de l'Ecole 
proposé par les prof.esseurs et agrégés est 'arrêté par le Conseil des 
Hospices. 

C'est un véritable statut qui consacre, dans une large mesure, 
l'autonomie administrative et financière de l'Ecole, sous la surveil
lance du Conseil des Hospices. 

L'Ecole a son secrétaire et son trésorier, que les prof.esseurs et 
agrégés désignent parmi eux. 

Elle dresse son budget, qui est soumis à l'approbation du Conseil 
des Hospices. 

L'état des dépenses présumées nécessaires pour l'année 1833-1834 
,s'élève à fr. 1,9~~U)4. 

Une commission, composée de trois professeurs, se réunit et con
voque en ,assemblée générale les professeurs et professeurs agrégés, 
aussi souvent que le hien de l'école l'exige. 

Lorsqu'il s'agit de délibérer sur une mesure non prévue par le 
règlement, la commission convoque les prof.esseurs et les professeurs 
agrégés en assemblée générale, laquelle est présidée par un membre 
du Conseil des Hospices. 

Tout ce qui concerne l'Ecole est adressé à son secrétaire, qui fait 
de droit partie de la commission. 

,Chaque professeur ou professeur agrégé donne au moins deux 
leçons, d'une heure chacune, par semaine. 

Il y a d'autres dispositions intéressantes relatives aux professeurs, 
au programme des cours, aux élèves, à l'amphithéâtre et à la biblio
thèque. 

'Le'4 octobre 1S3i, le Conseil accepte l'offre faite par les docteurs 

l 
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Yan Cutsem et Uytterhoev'en, Tespeotivement médecin et chirurgien 
en chef de l'Hôpital Saint-Jean, de donner gratuitement dans cet éta
blissement un cours de clinique interne et externe aux élèves de 
récole de médecine. 

A la même date, les élèves avancés sont admis à l'Hospice de 
l'Infirmerie lorsqu'il se présente des cas pathologiques remarquables. 

Le D juin 1832, le Conseil crée,sur les fonds de l'administration, 
six bourses d'études à l'Ecole de Médecine en faveur d'élèves peu 
favorisés par la fortune. 

Le 23 novembre 1832, ,le mode à suivre pour rétablissement du 
concours aux 'places d'élèves internes et d'élèves externes est déter- . 
miné. 

Le 29 janvier 1833, il est décidé que chaque élève interne rest'era 
attaché pendant dix-huit mois à chacun des hôpitaux Saint-,Pierre 
et Sain t-J ean. 

Lei er février 1833, cette résolution est rendue applicable aux 
élèves externes. 

,Dès 1833, le cours d'hygiène, que donnait le Dr Graux au Musée, 
fait partie de l'enseignement de l'école. 

La même année, 'le Conseil des Hospices approuve la nomination 
de la commission (composée de Caroly, Laisné, Guillery et Van 
Esschen) chargée de rédiger un mémoire que l'Ecole adressera au 
ministre de l'Intérieur afin de lui représenter co~ien il est néces
saire qu'un jury neutre d'examen soit institué pour empêcher que 
le grade de docteur ne soit prodigué à des personnes qui n'ont point 
les connaissances requises. 

En séance du 28 juillet 1833, les professeurs et agrégés approu
vent le mémoire. 

Dès le 3 octobre 1831, les professeurs et agrégés avaient voté, à 
l'unanimité, des remercîments au Conseil des Hospices pour l'intérêt 
tout particulier qu'il portait à l'Ecole de Médecine. 

,C'est l'âge d'or de l'Ecole. 
Elle venait de faire un ,pas de géant. En tr,ente mois, elle avait 

accompli plus de progrès et réalisé plus de réformes qu'en vingt ans. 
L'heure de l'action avait enfin sonné pour elle. 
Vous savez le reste. 
L'Université libre est fondée, avec le libre examen comme ban-
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nière et -pour but la science dégagée de toutes entraves dogmatiques. 
Le 28 octobre 1834, une convention es't conclue entre l'adminis

tration des Hospices et l'Université libre. 
IL'Ecole de ,Médecine et la Faculté de Médecine sont réunies- et 

fusionnées. 
Les leçons de clinique interne et externe à donner dans les hÔpi .. 

taux et hospices ne peuvent être professées que par les médecins et 
chirurgiens de ces établissements. 

Les élèves de la Faculté de Médecine de l'Université libre qui ont 
suivi 'pendant toute une année scolaire les couros obligatoires sont 

. admis aux leçons de clinique interne et externe dans les hôpitaux 
et hospices. 

Pour éviter l'enoornhrement, les élèves sont partagés par moitié, 
dont l'une suit,_ pendant une année, la clinique de l'hôpital Saint
Jean, l'.autre, pendant le même temps, celle de l'hôpital Saint-Pierre; 
ils alternent ainsi d'année en ànnée. 
. Les élèves internes, extern~s et e~pectants nécessaires aux hospices 
et hôpitaux ,sont désignés à la suite d'un conoours. 

Les cabinets d'anatomie, de minéralogie, la bibliothèque, la col
lection d'instruments, le laboratoire appartenant à l'administration 
des Hospices, sont mis à la disposition de la Faculté de Médecine. 

A partir du 1er janvier 183a, une somme qui ne peut dépasser 
600 francs est mise annuellement, par le Conseil des Hospices, à la 
di S'position de la Faculté de Médecine pour l'accroissement de la 
bibliothèque et des diverses collections. 

iL'Université libre avait avisé le ,Conseil des Hospices des nomina
tions qu'elle avait faites: 

Les docteurs Van Cutsem, Uytterhoeven et Caroly avaient été 
nommés professeur.s honoraires de la Faculté de Médecine. Caroly 
était le seul survivant de l'époque héroïque: il n'avait cessé d'ensei
gner depuis la création des cours par Napoléon. 

Les docteurs Laisné, Seutin, Guiette, Graux, van Esschen, avaient 
été nommés professeurs. 

Le docteur Van den Corput avait été attaché à la Faculté comme 
professeur de ~harmacie théorique et pratique. 

. ,Les docteurs Langlet, TaIllois, Van ,Mons, Van Heuvel, étaient 
nommés agrégés. 

, 
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Le Docteur Guillery et M. Kieks entraient comme professeur~ à 
la faculté des sciences. 

La plupart des professeurs étaient membres de la Société des 
Sciences médi~ales et naturelles ·de Bruxelles. 

CONCLUSION. 

Il n'est guère ,malaisé de conclure: il suffit de résumer. 
Il n'est pas douteux que la faculté de médecine de l'Université 

libre eut pour herceau l'Ecole de IMédeeine qui, elle, ne fut, à partir 
de 1823, que la continuation, sous une étiquette nouvelle et avec 
quelques améliorations, des cours pratiques de médecine, de chi
rurgie et de pharmiacie organisés au Grand Hospice de Saint-Pierre, 
par le décret de N apo~éon du 2 juillet 1806. 

,Ces cours en avaient remplacé d'autres, qui, à leur tour, avaient 
pris la place de ceux qui se donnaient déjà à l'Hôpital Saint-Pierre 
depuis le règne de Joseph II et qui furent ,suspendus par la Révolu
tion hrahançonne. 

Fondés en vue de former des' officiers de santé pour les armées 
de l'Empire, ces cours professionnels ne pouvaient const.ituer un 
établissement voué au cuite de la science médicale, sous un régime 
où les institutions n'étaient que des instruments de gouvernement. 

. Quelle que fût la tendance de leur enseignement, ,les professeurs 
devaient se borner à donner, sous la domination française, une par
faite et rapide form·ation professionnelle à des élèves dont les con
nai&sances étaient souvent insuffisantes. 

Les cours de médecine résistèrent à la grande tourmente qui 
entraîna l'empire vers rabîme. 

Le 'gouvernement hollandais leur infusa, dans une certaine mesure, 
un sang nouveau, en déVleloppant, dans notre pays, l',instruction à 
tous les degrés, en créant trois universités de l'Etat, en mettant en 
vigueur une nouvelle loi sur l'art de guérir,qui signalait un progrès, 
et en érigeant les cours pratiques en Ecole de Médecine. 

Mais, d'autre part, l'immixtion de la Commission médic'ale pro
vinciale dans l'enseignement donné à l'Ecole et dans la nomination 
des 'profe&seurs, l'emploi du flrunand et la tendance à éœindre chez 
nous lIa prépondérance intellectuelle de la France ne lui furent 
guère favorables. 



- 88-

Le réveil scientifique 'de l'Ecole de Médecine se manifesta après 
la proclamation de notre indépendance: il était le résultat de causes 
antérieures qui s'étaient infiltrées et qui puren~ germer librement 
sous l'influence bienfaisante du régime de liberté instauré par notre 
pacte fondamental. 

Les assises des cours et de l'Ecole de Médecine furent l'institution 
des élèves externes et, ,surtout, des internes, recrutés à la suite d'un 
concours, ainsi que l'organisation d'examens publics et de distribu
tions de prix aux lauréats. 

Les hases de ce concours ,subsist.aient encore il y a quelques 
années et., aujourd'hui, elles n'ont pas encore complètement disparu. 

Mais, si les cours pratiques, puis l'E'cole de Médeeine, ont pu naître 
etsubsis1er au mHieu des troubles et des commotions politiques 
violentes qu'ils ont traversés, c'est grâce là l'administration des 
Hospices. 

Ils jouissaient, en réalité, de la mêffi8 immunité que l'hôpital dans 
lequel ils étaient donnés. 

C'est l'a.dministration des Hospices qui mettait à leur dispüsition 
l,es locaux, le mobilier, le m,atériel didactique et Iles ,ressources con
stituées par Iles nombreux malades et par les corps non réclamés 
des personnes décédées dans les deux hôpitaux, ressources sans 
lesquelles un enseignement médical ne peut être ni prospère ni fruc
tueux. 

>C'est l'administration des Hospices aussi qui 'supportait les 
dépenses importantes de l'Ecole de Médecine, dép,enses dont une 
faible partie était comblée par la rétribution payée par les élèves. 

Mais, si ,le Conseil des Hospices a consenti de lourds sacrifices 
pour permettre àsa pup,ille de vivre, de grandir et de se développer, 
même après avoir atteint sa majorité, il n'en est pas moins vrai que 
oolle-cia rendu, à son tuteur, des services dès qu',elle fut ,en état de 
le faire. 

Il serait, en effet, injuste et ingrat de ne pas reconnaître que les 
cours pratiques de médecine et l'Ecole de Médecine ont contribué 
linsensiblement, à mesure qu'ils se développaient, à améliorer le trai
tement des malades et à hâter leur guérison, à perfectionner l'ou
tillage médical, à former un nombre toujours plus élevé de médecins 
et de chirurgiens e~'périmentés et à maintenir, autant' que les res-
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sources de l'administration des Hospices et de la Vil'le de Bruxelles 
le permettaient, s~s ,serv.ices médicaux et chirurgicaux au niveau des 
progrès de la science. 

Qu'il y ait eu des divergences de vues et même des différends entre 
le Conseil des Hospices et les .professeurs, au cours de ces vingt-cinq 
années, ,c'est incontestable. C~la, c'est la lutte quotidienne, c'est la vie, 
faite de difficultés. N'yen a-t..,il pas. entre époux les mieux assortis 
et les mieux unis? 

N'yen a-t-il pas entre les aUiés qui ont cependant ver,sé et mêlé 
leur sang sur ,les champs de bataille? 

Animé du désir de ne servir que la vérité et de la dire tout entière, 
je n'ai pas dissimulé les véritables raisons des désaccords qui ont 
surgi entre les professeurs de l'Ecole de Médecine et leCons-eil des 
Hospices, parce que je crois à la vertu sociale de l'histoire, qui est 
un miroir 'pour ceux qui ,savent ,profiter de fexpérience et des leçons 
du passé. 

En résumé, on peut ~affirmer que si, dans le passé, l'Ecole de Méde
cine a été l'obligée du Conseil des Hospices, il n'en est pas moins 
vrai que ces deux .institutions ,s'e sont prêté un mutuel appui pour 
le plus grand hien des malades, pour la formation desmédecins~ 
pour la prospérité, le bon renom et ,la grandeur des œuvres qu'elles 
poursuivaient en commun, enfin, pour le développement de la science. 
médicale. 

Aujourd'hui, cette union est devenue encore plus intime. 
Puisse cette étroite solidarité ,entre l'Université libre et l'Adminis

tration des Hosp.ices se maintenir et se fortifier pour l'exécution de 
ia convention Rockefeller qUI est appelée à faire de la Factllté, de 
Médecine de Bruxelles une des premières de l'Europe! 

Pour préciser et condenser toute ma pensée, je dirai qu'aujour
d'hui l'administration des Hospioes et l'Univ,ersité se trouvent dans 
une situation analogue aux frères siamois qui étaient si étroitement 
unis qu'ils ne pouvaient vivre l'un sans l'autre. 

S.ous peine de voir son enseignement médical s'anémier, ~égéter 

et être voué à l'inanition, l'Université ne peut se passer du matériel 
cl~nique CDnsidérable mis à 'sa disposition par les grands hôpitaux 
de la capitale. 

Sans dout.e, cette union entraîne, aujourd'hui, pour l'administra-
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tiondes Hospices et, par ricochet, pour la' Ville de Bruxelles, d~ 
sacrifices en argerit considérnbles. Mais l'administration des Hos
pices ne pour,rait que ·se discréditer en se passant du concours qui 
lui prête la Faculté de ,Médecine et qui ajoute à wn prestige et à la 
réputation dont elle jouit, non seulement dans l'agglomération bruxel
loise, mais encore dans la province et le pays entier. 

·C'est .cette étroite union qui permettra, lorsque l'hôpital universi
taire sera construit sur l'emplacement de l'Hôpital Saint-Pierre, de 
voir cet établissement hospitalier devenir non seulement un flambeau 
de lumière ,plus éclatant, mais encore un centre de santé d'où rayon
neront, de façon plus intense, la propagande ,sanitaire et l'éducation 
populaire en matière d'hygiène. 

Pour en revenir à notre sujet, souhaitons qu'une étude complète 
soit prochainement faite sur le niveau, la valeur et les méthodes de!5 
cours pratiques et de l'Ecole de Médecine. 

Semblable étude n'est point de ma compétence. 
Quelque laborieuse que. puisse être cette étude, j'ai le sentiment 

profond qu'elle étahlira, de façon décisive et 'péremptoire, que lef5 
cours de médecine donnés à l'Hôpital Saint-Pierre furent, dès le 
début, comme une étincelle qui ,devint flamme dès que ~e rnHieu fut 
transformé. 

,Comme les ves,tales qui, à Rome, ne pouvaient laisser éteindre le 
feu sacré, les professeurs entretinrent jalousement la flamme, tou
jours plus vive, que répandait leur enseignement. 

Pour rendre un hommage mérité à la mémoire, aujourd'hui quel
que peu oubliée, des médecins qui, tout en ,illustrant nos hôpitaux, 
furent les précurseurs et les pionniers de 'la FacuIté de Médecine, 
j'émets de vœu de voir graver leurs noms ,sur un marhre qui seraH 
apposé au nouvel hôpital universitaire, à l'endroit même où Hs don
nèrent, il y a quelquB cent ans, leur enseignement médical. 

Ainsi leur œuvre, si méritoire, n'aura 'pas été reléguée dans l'omhr~ 
des vains souvenirs. 

* * * 
A l'issue de cette causerie, M. le docteur Héger, président hono

raire du Conseil d'administration de l'Université, s'adressant au 
conférencier, lui dit toùt le plaisir qu'il a eu à l'entendre et le féli
cite d'avoir mené à bien une tâche délicate. « Votre conférence, 

. .,. 
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dit-il, constitue une excellente introduction à un travail beaucoup 
plus étendu dont nous devons commencer à nous préoccuper afin 
qu'il soit prêt à l'époque où nous fêterons le centenaire. Vous appor
tez à cette histoire de l'Université, qui est si inté,ressante et si glo
rieuse, une contribution des plus importantes en ce qui concerne 
l'Ecole de Médecine. Votre documentation, puisée aux meilLeures 
sources, démontre, entre autres choses, quels liens étroits ont uni 
dans le passé le Conseil des Hospices et l'Université: si elle n'avait 
été assurée de l'appui du Conseil des Hospices, l'Ecole de Méde
dne n'aurait !pu naître ni se développer. Que cette ,entente ait été 
réalisée autrefois dans l'intérêt de la science et de l'humanité, c'est 
ce dont nous devons féliciter nos prédécesseurs; personne ne se 
réjouit plus que moi de voir que cette union est parfaite aujour
d'hui. N'est-il pas vrai qu'elle s'impose plus que jamais? Non seule
ment les administrateurs des Hospices et les membres de l'Univer
sité ont un même but d'entr'aide à ceux qui souffrent, mais le labo
ratoire est devenu le complément indispensable de la clinique. 

« Ce doit être, mon cher Monsieur ,Merckx, une grande satisfac
tion pour vous d'avoir collaboré à cette union féconde et de pou

voir en parler, comme vous' venez de le faire, ici, dans un auditoire" 

de l'Université, en présence des membres du Conseil des Hospice" 
qui en ont ete les principaux artisans. Au nom du Conseil d'admi
nistration de l'Université, je tiens à vous féliciter. » 



. Le Statut intern~tional de Tanger 
PAR 

HAROLD HALE\VYCK 
Avocat près la Cour d'appel de Bruxelles. 

Après avoir poursuivi la reconstruction de l'Europe, la diplomatie 
s'est souvenue Iqu'il y avait encore à régler sur le continent africain 
la question fort ancienne et complex'e de Tanger. 

Le;; traités régissant l'Empire chérifien avaient imparfaitement 
fixé le statut de cette région qui constitue la pointe extrême du 
Maroc. Par son voisinage avec l'Europe, la prospérité à laquelle elle 
était appelée et son importance .extraordinaire au point de vue 
stratégique, Tanger était une station avidement convoitée. Mais en 
raison des intérêts en jeu, les Puissances s'y livraient à des compé
titions et il en résultait un certain désordr.e administratif. Désirant 
mettre fin à cette situation et régler la destinée de la ville, la 
Grande-Bretagne, la France et l'Espagne ont signé à Paris la Conven
tion du 18 décembre 1923 (1), à laquelle les Puissances signataires 
de l'Acte d'Algésiras ont été invitées à adhérer et qui établit l'inter
nationalisation de T,anger et de sa zone. 

Située ,à l'extrémité nord-ouest du Maroc, la ville compte une 
population de 40,000 habitants, parmi lesquels 7 ,~OO Espagnols et 
10,000 Israélites; les indigènes sont des Arabes et des Berbères Rif
jains. Son commerce spécial est fort actif: les importations se font 
principalement avec l'Angleterre (40 p. c.) et .avec la France (20 p. c.) 
et cDnsistent en cotonnades, lainages, soie écrue, métaux et épices. 
La zone exporte, principalem'ent en Espagne, du bétail, des viandes 
et des œufs, ainsi que des cuirs et des fruits d'Orient. L'expression 

(1) Voy. RIYIÈRE, P.-IL., Traités, Codes et Lois du Maroc, t. l, p. 144. 

.. 
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de port de Tanger est inexacte au sens, technique du mot; la ville 
présente un havre fort bien abrité, mais aucun ouvrage d'art qui 
permette aux navires à grand tirant d'eau d'avoir un accès direct 
avec la ville; ooux-.ci doiVlent mouiller à la distance d'un mille, la 
seule darse créée en 1907 n'étant praticable qu'aux petites embar
cations. 

Après avoir passé successivement sous la domination de Carthage 
et de Rom,e, Tanger est occupée d'abord par les Visigoths, ensuite 
par les Arabes qui, déjà installés dans les ports des villes barbaresques, 
s'y livrèrent à la piraterie. Conquise par les Portugais en 1471, elle 
passa en 1;)80 !à l'Espagne ;et retourna aux Portugais en 16~6. Elle 
fut donnée en dot à Catherine de Braganza qui, par ,son mariage avec 
Charles II, la remit aux Anglais; ces derniers abandonnèrent la ville 
aux Maures. Au cours du conflit franco-algérien, Iles Marocains ayant 
clandestinement fourni du secours aux indigènes, la, ville fut bom
bardée en 1844 par la France. 

Par la déclaration franco-anglaise du 8 avril 1904, en échange du 
désintéressement de la Franœ des choses de l'Egypte, le gouverne
ment britannique ,entend ,que le gouvernement français aura le droit 
de prêter au Maroc son assistance pour toutes les réformes utiles. 
C'est l'établissement du protectorat français, mais le cabinet de 
Londres prévoy,ant que la situation de Gibraltar eût. pu être menacée 
prévit très prudemment dans la Convention une ob1igation de ne pas 
faire (art. 7, :alinéa 1, de la déclaration): « ... de ne pas laisser élever 
des fortifications ou des ouvrages ,stratégiques quelconques sur les 
parties de la côte marocaine comprises entre Melilla et les hauteurs 
qui dominent Ja rive droite du Sébou exclusivement» (1). 

Aux termes de cetre disposition, Tanger est indirectement visé et 
l'on peut prévoir qu'ilue pourra être fortifié. La Déclaration annonce 
bien que quelques présides pourront subsister, mais ce sont ceux 
occupés llar les Espagnols et établis par ceux-ci depuis un temps 
immémorial à Ceuta, Alhucemas, Tetouan et Melilla. 

Les ,deux gouvernements ayant en vue les intérêts de l'Espagne 
conviennent, par les articles secrets additionnels à la Déclaration, 
que tout le Maroc septentrional sera confié exclusivement à l'Espagne 
(art. 3). La frontière départageant les deux zones est fixée par la 

(1) DÉ MARTENS, Nouveau RecueiZ GénéraZ ck Traités, 2- série, XXXII, p. 15. 
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Convention franco-espagnole du 3 octobre 1904; elle va de l'embou
chure de la 'Moulaya dans la Méditerranée à Ouezzan, mais Tanger 
ne tombe pas dans sa sphère d'influence. En effet, l'article 9 prévoit: 
« La ville de Tanger gardera le car.actère spécial que lui donnent 
la présence du corps diplomatique et ses institutions municipale et 
sanitaire.» (1). 

En conformité avec cet article, la police de la ville est assurée par 
un corps franco-espagnol commandé par un Français (art. 1er de 
l' Accord secret complétant la susdite ·Convention). 

SoU's quelle autorité se trouve dès lors la ville? Les traités ont 
respecté la souveraineté du Sultan, et celle-ci 's'étend à Tanger, mais 
elle est purement nominale. Les pouvoirs d'administr.ation générale 
et municipale y sont exercés par un collège ,spécial, le Corps Diplo
matique et la ICommission d'hygiène et de voirie. 'Cette autorité est 
née des circonstances: en 1792, devant l'incurie de l'administration 
marocaine, les consuls établis à Tanger prirent en main Ile service de 
l'hygiène publ,ique et leurs pouvoirs furent validés par le Sultan. 
Les consuls furent remplacés par des agents diplomatiques, ce quI 
s'explique du fait que le Sultan n'a pas perdu le droit de légation 
passive et que la ville constitue un poste d'observation remarquable. 
La compétence du corps dipiomatique s'étendit et, prenant le nom 
de Conseil Sanitaire, il régla toutes les questions qui ·peuvent être 
du ressort d'un conseil communal ou municipal. A côté d'elle et sous 
son contrôle fonctionna une Commission d'hygiène et de voirie, plus 
spécialisée, jouissant de revenus propres, et qui comprenait vingt
six membres recrutés dans la colonie étrangère: quatorze membres 
en faisaient partie de droit et dou~e étaient élus. Les réunions du 
Conseil sanitaire étaient laborieuses, unedécislon n'était prise 
qu'après de longues tractations: les représentants des Puissances 
désirant servir leurs intérêts plutôt 'que ceux de la ville et les 
membres nouveaux venus ne connaissant qu'imparfaitement la situa
tion avaient une tendànce à appliquer leur législation nationale. On 
pouvait regretter que le fonctionnement du IConseil ,sanitaire fût fort 
délicat et qu'il n'y ait pas eu une autorité assez ferme pour animer 
l'exécution des tr.avaux d'utilité publique nécessaires, comme la 

(1) DE MARTENS, Nouveau Recueil Général de Traités, 3- série, V, p. 666. 
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construction du port de Tanger et son rattachement par chemin de 
1er avec l'intérieur du Maroc. 

iL' Acte d' Algésiras d~ 7 avril 1906, qui proclame la souveraineté 
du Sultan, l'intégrité de son territoire mais n'infirme pas le principe 
du protectorat de la France et de l'Espagne, accorde à ces deux 
Puissances un droit de police ,séparé. A Tanger, l'Acte prévoit que 
le cadre d'instructeurs de la polioo chérifienne sera mixte. En 1911, 
moyennant la cession d'une partie du ,Congo français à l'Allemagne, 
la France fait reconnaître par celle-ci ,son protectorat au Maroc. Le 
Traité franco-marocain de Fez du 30 mars 1912 organise ce protec
torat et prévoit (art. rr, al. 4) : 

« ne même, la vil'le de Tanger gardera le caractère spécial qui lui 
a été ~nnu et qui déterminera son organisation municipale » (1). 

,La situation de l'Espagne et -de la France vis-à-vis de l'Empire 
ehérifiel!. est organisée par la Convention de ,Madrid du 27 novem
bre 1912, aux termes de laquelle les gouvernements français et espa-
gnol conviennent encore : . 

« La ville de Tanger et sa banlieue seront dotées d'un régime 
spécial qui sera déterminé ultérieurement » (2). Les limites de la 
rone sont indiquées. L'idée que Tanger est destiné à jouir d'une 
Autonomie spéciale dérive enoore de la lecture de l'article 13, 2°, 
traitant des recettes douanières: 

« (Que) les recettes douanières encaissées par le bureau de Tanger 
devront être réparties entre la 'rone internationalisée et les deux 
autres zones, au prorata de la destination finale des marchandises. » 

LDès 1913, une Commission franco-hispano-hritanni.que fut consti
tuée pour régler le -statut de Tanger; eUe siégea à Saint-Sébastien, 
mais l'Espagne ne voulut pas donner son adhésion. Les négociations 
reprirent à Londres en août 1923 entre M. de Saint-Aulaire et lord 
Curzon et aboutirent à la Conv-ention de Paris. Voici quelles étaient 
les thèses en présence: le gouvernement français était incliné à 
admettre l'autonomie de la zone tangéroise, mais sous l'autorité pré
pondérante du Sultan de Rabat, sOuverain de tout le Maroc; cette 
iOne eût été dès lors englobée dans le cadre du protectorat français. 

(l) RIVIÈRE, P.-L., Traités, Oodes et Loie du Maroc, t. l, p. 121-
(2) Recueil Général de Traités, 3- série, t. VII. 
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Les Espagnols réclamaient l'incorporation de Tanger: ils tiraient 
argument du voisinage ,de Tanger avec l'Espagne, de sa contiguïté 
avec leur zone qui l'enfermait presque .entièrement; à l'appui de cette 
thèse, Hs faisaient valoir de nombreux intérêts économiques engagés 
et le chiffre ·de plus de 7,~OO Espagnols établis dans la zone. Eu égard 
à sa grande importanoe stratégique, à l'intérêt qu'el'le pouvait offrir 
comme base aéronauti'que et sous-marine, le gouvernement britan
nique était déterminé à empêcher que la zone tangéroise ne tombât 
au pouvoir d'une Puissance exclusive et il concluait à l'internatio
nalisation. 

La ,Convention du 18 décembre affirme la souveraineté du Sultan 
de Rabat, S. M. chérifienne Moulay Youssef, qui agit par l'intermé
diaire d'un Mendoub qui (art. 29) administre directement la popu
lation indigène, veille à l'exacte rentrée des impôts, a pouvoir de 
juridiction et enfin promulgue tous les actes du pouvoir législatif. 
Mais les pouvoirs du Sultan sont tout de surface; son champ d'acti
vité illimité en théorie est fort restreint en pratique par la création 
de deux importants organismes: l'Assemblée législative internatio
naleet le 'Comité de contrôle. 

L'Assemblée législative, composée de vingt-six membres et pré
sidée par le Mendoub, fait les lois ,et les règlements. Ces membres 
sont nommés d'après l,e nombre des ressortissants étrangers et l'im
portance du commerce dans la proportion suivante : 4 membres fran
-çais, 4 membres espagnols, 3 membres britanniques, 2 membres Ïta- . 
liens, 1 membre américain, 1 membr.e belge, 1 membre hollandais, 
1 membre portugais, tous désignés par leurs consulats respectifs, 
plus six sujets musulmans et trois suj.ets israélites désignés par le 
Mendoub. Cet organisme ne légifère pas à sa guise: toutes décisions 
prises doivent être approuvées par le Comité de contrôle. Ce Comité 
qui représente à Tanger les intérêts des Puissances signataires du 
Traité d'Algésiras est le gardien vigilant du statut de Tanger; il est à 
proprement dire un Comité de surveillance chargé de veiller à 
1'immutabilité du régime. Il se compose (art. 30) de tous les consuls 
de carrière des Puissances signataires de 1'Acte d'Algésiras : la prési
dence est assurée à tour de rôle, dans 1'ordre alphabétique par chacun 

/ 
des consuls et pour la durée d'un an; chaque membre ne possède 
qu'une voix et les décisions sont prises à la majorité. Il reçoit les 
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lois et règlements votés par l'Assemblée qu'il approuve ou, en exer
çant 'SOI) droit de veto, rejette dans les quinze jours (art.. 31); en cas 
de veto, les ,décisions du Comité de contrôle portent que les principes 
du statut de Tanger n'ont pas été ohservés. Le Comité veine à ce que 
la liherté et l'égalité économiques soient ,assurées aux Puissances 
signataires de l'Acte d'Algésiras; il veille avant tout à ce que la zone 
de Tanger reste s()us le régime de la neutralité. 

En effet, aux termes de l'article 3, la zone est placée sous le régime 
de la neutralité permanente. Elle ne peut faire l'objet d'aucun acte 
d'hostilité ni contre elle ni à l'intérieur; eUe est démilit.arisée et 
:aucun établissement militaire, naval ou aéronauti1que ne peut y être 
-créé; cependant des« presidios » ou ouvrages de terre peu impor
t.ant.s 'pourront servir à la défense locale. Des bases aéronautiques 
-civiles seules' sont admises à condition qu'elles restent soumises à un 
œntrôle constant et que leurs approvisionnements restent en rapport 
avec les besoins de l'aviation civile ou commerciale. Afin de faciliter 
à la France et à l'Espagne l'accès de leurs protectorats, ces Puissance3 
pourront faire passer leurs troupes en armes par le territoire de la 
zone dans un délai de quarante-huit heures au maximum. En vertu 
de la Convention et de son règlement-annex\e, un corps international 
de gendarmerie maintient l'ordre dans la zone et 'garantit sa sécurité: 
'Son effectif relativement faible comprend 200 hommes commandés 
par un officier supérieur belge chargé de les recruter et de pourvoir 
:à l'instruction, la discipline et l'administr,ation. 

Les décisions législatives une fois approuvées par le Comité, celles-
-ei entrent en vigueur et sont exécut.ées var l'Admini,slrateur interna
tional chargé de l'administration générale de la zone tangéroise. On 
pourrait estimer que ses pouvoirs chevauchent les prérogatives d'ad
ministration attribuées au Sultan aux termes de l'article 2;) et 29 : 
l'administrateur exerce lesaUributions du pouvoir exécutif et judi- . 
eiaire, mais le Sultan est spécialement appelé à gouverner la popu
lation indigène en veillant au maintien de l'esprit de conciliation et 
de sécuritk, en rendant la justice à ses régnicoles et en collaborant à 
la rentrée exacte des impôts. L'administrateur dirige les services 
prindpa,ux : les services financiers, de l'hygiène, du chemin de fer, 
des travaux publics, de la justice, du domaine puhlic et privé, et il a 
sous ses ordres deux administrateurs adjoints et deux ingénieurs; 
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désigné par l'Assemblée législative et pour un terme de six ans, la 
Convention stipule que l'administrateur nommé pour la première 
fois sera de nationalité française. L'administrateur recrute le per
sonnel de l'administr,ation internationale après approbation de l'As
semblée législative. La SociétB internationale de régie des tabacs. 
continue il jouir de l'autonomie, de même que l'Administration du 
Contrôle de la Dette créée par la Convention du 21 mars 1910.' 

Au point de vue de l'administr.ation de la justice, la zone était 
placée sous le régime des conventions consulaires souvent désignées 
par le mot de ICapitulations~ 'Cette dernière expression doit être 
rejetée: les ICapitulatiollS- se rapportent aux traités passés avec 
l"Empire ottoman, mais Hs n'ont pas force obligatoire au ,M,aroc, qui 
ne reconnaît pas l'autorité du Sultan de ,Constantinople. On a pu 
remarquer que l'exercice de ces conventions c'Ûnsulaires a donné lieu 
à certaines difficultés : par exemple lorsque dans une même cause 
les défendeurs appartenaient à des nationalités différentes, le deman
deur devait intenter autant de procès qu'il y avait de défendeurs de 
différente nationalité, et quant à l'administration de la preuve, chaque 
juridiction n'avait qualité pour faire comparaître comme témoins que 
ses propres ressortissants; encore, lorsqu'un indigène désirait pour
suivre un étranger, il devait passer par des formalités nombreuses: 
quoique justifiées, aussi -il préférait s'Ouvent se désister de s'On action. 
Aujourd'hui la IConvention de Paris abolit les conventions consulaires 
et ét.ablit une juridiction internationale chargée d'administrer la 
justice à tous les ressortissants des Puissances signataires de l'Acte 
d'Algésiras ainsi qu'aux sujets marocains d'Ûnt la situation -de pro
tégés aura été reconnue. Ont été qua.lifiés protégés : les indigènes au 
service d'une légati'Ûn ou des grandes fimnes étrangères, ou ceux qui 
ont rendu des services ~ignalés à une Puissance; les protégés étaient 
exempts d'impôts et Sûustraits à la juridiction du ISultan. Leur qua
lité a été précisée par la voie dies traités dès 186'1, mais comme leur 
nombre n'a cess,é de :s'accroître depuis lors, la Convention de Paris 
décide que la liste en sera définitivement arrêtée. Le Tribunal inter
national est composé de magistrats français, espagnols et anglais, 
d'officiers du ministère public de nationalité française et espagnole; 
il rend la justice au nom de Sa 'Majesté chérifienne et applique les 
codes 'spéciaux tangérois (iCodes civil des étrangers de la rone, de 
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comm~rce, pénal, de procédure criminelle, de procédure civile, ete.) 
prévus par le traité et qui viennent d'être créés par un corps. de 
jurisconsultes. 

Destiné à devenir un grand port d'escale et une hase importante 
de ravitaillement en charbon, pétrole et vivres, ,le 'Port 'de Tanger ne 
s'en trouve pas moins dans un état fort arriéré. En 1910, 1~ chérif 
accordait la concession des trav:aux à une société dont les capitaux 
étaient ,surtout français, la Société internationale du·Port de Tanger; 
le chérif usait du droit de concession p.révu par l'Acte d'Algésiras et 
confirmé par le traité franco-allemand de 1911. Aucun travail sérieux 
ne fut exécuté: c~tte inertie doit être attribuée à la guerre, mais 
surtout à un défaut d'entente et d'aulûrité dans la direction de l'af
faire. En novembre 1922, un gros incident éclata à Tanger et qui 
démontra la réalité des compétitions: lorsque le représentant du 
Sultan mit en adjudication les travaux d'infrastructure, le corps 
diplomati'que à Tanger et le gouvernement anglais protestèrent de la 
manière la plus formelle et l'adjudication dut être ajournée sine die. 
A défaut d'être opportune, cette opposition n'en était pas moins 
fondée: le Sultan est souverain, il est vrai, il 11 le droit d'accorder 
des concessions, mais l'exercice de ses pouvoirs est de fait limité 
dans toute larone qui jouit d'une situation Spéciale et il eût dû pour 
intervenir en Clette import.ante question emporter l'approbation una
nime du corps diplomatique.- Aujoùrd'hui le Sultan (art. 40 à 43) 
délègue à la zone de Tanger les droits et charges inscrits dans l'acte 
de concession et il est créé une ,Commission du Port qui, sous l'auto
rité du Comité de contrôle, surveille les travaux de la Société du Port 
de Tanger et s'assure du maintien de l'égalité économique. Le capitaI 
initial de cette Société ,a été fixé à 7 millions; les participations en 
actions s'établissent comm~ suit: France, 30 p. c. des actio~s; Angle
terre, 20 p. c.; Espagne, 20 p. c.; le Sultan, la zone, autres pays, chacun 
(10 p. c. d~s actions. 

L'Administration des postes, téléphones et télégraphes reste confiée 
aux bureaux de poste et aux stations de câbles appartenant aux signa
taires de l'Act'e d',Algésiras (art. 14). Quant au chemin de fer Tanger
Fez créé par le protocole-annex,e au traité du 27 novembre 19"22, tous 
les droits et charges incombant aux autorités qualifiées de Tanger
passent d'après l'article 4i à l'Administration de la rone;à prés1ent, la 
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section située dans la zone tangéroiseest :près d'être terminée. Les 
droits de douanes sont perçus par le Service des douanes et régies 
de Tanger qui perçoit également les redevances du monopole des 
tabacs, la taxe de 2 1/2 p. c. sur Iles travaux publics, et les droits de 
eonsommation; les recettes sont versées là :l'.Etat chérifien, aux por
teurs des emprunts marocains 1904 et 1910 au prorata des int~rêts 

'tangérüis, et, enfin, à la Compagnie du Chemin de fer Tanger-Fez et 
à la Compagnie du Port. 
, Le texte de la Convention fut si diversement interprété en Espagne 
que le nictatleur ,Primo de Riveira la donna en plébiscite à la Pres,se 
afin de la rendre juge de la situation. Les journaux modérés comme 

- .Je Liberal, l'Epoca, le Diario l'acceptèrent en termes mesurés, mais 
la majorité de l'opinion publique la rejeta. Aussi le gouvernement 
espagnol éleva une réclamation et il obtint certains avantages, ses 
plénipotentiaires n'ayant signé que ad referendum. Ces concessions 
sont portées dans les lettfles du 7 février 1924, annexes à la Conven
tion, échangées entre lM. Poincaré et l'ambassadeur d'Espagne à Paris, 
lM. Quinones de Leon: les privilèges dont jouit le prélat espagnol à 
Tanger SDnt confirmés pour une période .de douze ans; -les listes de 
protégés seront revisées dans l'esprit le plus large; afin de s'assurer 
Ide l'application du régime ad valorem, il est créé le poste de vérifi
cateur principal espagnol au service des douanes; le consul espagnol 
pourra expulser les indigènes, originaires de la zone espagnole, sur 
simple demande. Enfip, les intérêts de la Société espagnole de télé
phone et d'électricité seront appuyés par le gouvernement françai~; 
le tabor d'artillerie à Tanger sera supprimé ainsi que les petits tabors 
de police et les sources qui alimentent Centa et Melilla seront placées 
sous' le contrôle espagnol. 

La IConvention est ratifiée par l'Espagn~ et la Grandé-Br'etagne le 
14 mai 1924; elle fut promulguée à Paris le 22 mai 1924. Elle est 
conclue (art. 'il 6 ) pour une durée de douze ans et se renouvelle par 
tacite reconduction. 

En 1904, le gouvernement français vit tomber tout le Maroc dans 
.sa zone d'influence sous la réserve qu'une zone d'influence sera 
également accordée à l'Espagne. En vertu de cette déclaration de 
principe, le gouvernement français exerce également son protectorat 
dans la rone tangéroise, mais ce protectorat est entièrement limité pt 
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prend une allure négative: le gouvernement· de Tanger est exercé 
par les colonies étrangères et leurs représentants. La notion du 
protectorat ne s'y vérifie pas.: il n'y est pas établi des tribunaux
exclusivement françaiis, le gouvernement français ne peut y lever des. 
troupes ou y 'exécuter des opérations militaires; au point de VU) 

extérieur, la ICDnv~mtion prévoit (art. 6) que les agents diplomatiques 
et consulaires de la République française se voient confier la pro
tection des sujets marocains de Tanger et de leurs intérêts, mais il 
n'est pas prévu 'que la France ait la conduite des affaires extérieures. 
Tous les droits qu'elle y possède elle les exerce conjointlement avec 
l'Espagne, l'Angleterre et les Puissances signataires de l'Acte d'Algé
siras et jamais d',une manière e~lusive. 

La zone étant placée sous le "égime de la neutralité permanente,. 
celle-ci doit s'abstenir d'intervenir dans tout cDnflit et se borner à 
défendre son territoire. Il n'y a pas de disposition expresse qui porte· 
que cette neutralité est garantie par lesPui'ssances. Cependant dans 
un conflit de grandé enV'ergure, on peut estimer qu'il incomberait 
aux premières intéressées, la France, l'Angleterre et l'Espagne, de 
sauvegarder par la force des armes II€" principe de la neutralité· 
permanente; les autres Puissances signataires de l'Acte d'Algésiras, 
parties à la ·Convention de Paris, auraient l'obligation d'appuyer cette 
action, mais en recourant là des· moyens qui pourraient être différents .. 

Aujourd'hui, après plusieurs années de tractations, Tanger est 
enfin pourvue ,de son statut. Les intérêts des divers,es Puissances y 
sont représentés, celles-ei décident de collaborer d'une manière étroite 
et dès lors Dn peut espérer que toute compétition grave sera écartée 
à l'avenir. Au point ,ùe vue économique, Tanger montre une augmen
tation sensible dans le mDuvement de son port, et au jour prochain 
où elle sera reliée par chemin de fer à Fez et au Maroc pacifié qui 
constitue son hinterland, elle en deviendra la principale place tant 
par son cDmmerce spécial que parle passage très actif de voyageurs. 
Ce statut présente le premier exemple d'une ville placée sous une 
autorité internatiDnale. Mondialement, il sert une cause pacifique et 
protège les voies de communication maritimes. 



Variété 

Le Mariage de Léopold Il. - A propos d'un livre récent (1). 

Il semble que dans le monde de l'érudition, comme dans celui de 
l'enseignement, s'accuse un mouvement favorable à l'étude plus 
approfondie de notre histoire nati(ft}ale contemporaine et que l'ap
proche du centenaire de notre indé"endance doive encourager cette 
heureuse orientation en lui fournissant l'attrait de -l'actualité. 
. Certes, il ne manque pas d'ouvrages qui permettent de suivre, 
depuis 1830, les événements de notre politique interne, les luttes 
de partis, les' manifestations de l'activité du pays au point de vue 
économique et social. Nous possédons quelques monographies 
excellentes, dues à des écrivains de talent qui, avec une fervente 
admiration, ont retracé la carrière de nos principaux hommes 
d'Etat dont l'œuvre a laissé empreinte dans notre vie publique. 
Mais le caractère de ces écrits qui penchent aisément au panégy
rique, la nature des sources utilisées par leurs auteurs font que 
ceux-ci n'ont accordé qu'une attention secondaire aux questions 
de politique ex1érieure. Sauf quelques exceptions - comme le 
remarquable Frère-Orban de M. Paul Hymans - les relations inter
nationales apparaissent dans ces travaux comme une sorte de décor 
d'arrière-'plan qu'entourait la passive ambiance de 'notre n~utralité 
d'avant la guerre. Aussi se figure-t-on en général que, la première 
et périlleuse décade franchie, à part quelques tournants critiques 
- tels ceux de 1848, 1866, 1870, - 110S gouvernants et nos diplo
mates purent se contenter du rôle d'observateurs, sans initiative 
ni lourde responsabilité. 

Les choses, en fait, n'allèrent pas aussi commodément. 
Les desHnées de la Belgique, le maintien de son indépendance, 

ne cessèrent de préoccuper les chancelleries au cours des conflits 
du siècle dernier, plus particulièrement pendant les tourmentes 

(l) IjC M al'iage du Roi ljéopold II, d'a prl~s des documents inédits, par 
A. DE RIDDER, Directeur général au Ministère des Affaires étrangères. 1 vol. 
in-Rn, 296 pages, :2ruxelles, A. Dewit, 192;'). 
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du Second Empire. Il faUut à nos dirgeants, qui soupçonnaient les 
dangers, autant de prudence que de dignité pour assurer, tout en 
ménageant de susceptibles voisins, le respect de la neutralité et la 
sauvegarde de la personnalité du pays. 

De récentes études permettent de se rendre compte des diffi
cultés avec lesquelles la Couronne et ses conseillers furent aux 
prises sur le terrain international, comme aussi des négociations 
que nécessita leur règlement. 

La lecture du Mariage du Roi Léopold Il, que vient de publier 
M. Alfred De Ridder, présente à cet égard un intérêt particulier. 
L'auteur est un de nos spécialistes les plus avertis en matière d'his
toire diplomatique. Ses publications (1) et ses critiques, qui se 
distinguent par la richesse d'informations et la probité scientifique, 
font autorité. Etudiant les circonstances dans lesquelles fut conclu 
le mariage de notre second souverain, M. De Ridder, pour mieux 
saisir la portée de cet événement dyn~stique, a été conduit à élargi,r 
le cadre de ses recherches. Il acquit ainsi la conviction que l'union 
du duc de Brabant avec l'archiduchesse d'Autriche Marie-Henriette 
f~t préparée par les rapports difficiles que nous eûmes dès le com
mencement d,e 1852 avec le gouvernement de Paris, qu'elle en fut 
« leur ,résultante », 'qu'une fois accomplie, elle exerça sur ces mê~es 
rapports des effets qui se prolongèrent et dépassèr,ent même les 
prévisions. 

Le sous-titre, ou plus exactement le titre de l'ouvrage, devrait 
être: Les relations franco-belges de 1852 à 1855, car sur quatorze 
chapitres, il n'en est qu'un qui soi,t consacré au mariage propre
ment dit. Le livre, et tel est le but de notre remarque, présente une 
tranche détaillée de notr,e histoire politique extérieure, à une époquè 
où surveillée, suspectée, convoitée déjà' par le nouveau maître des 
Tuileries, la Belgique connut des heures d'anxiété et chercha à s'en
tourer de garanties efficaces auprès des autres signataires 'des 
traités de 1839. 

Le coup d'Etat du 2 déc,embre 1851 n'était pas pour déplaire aux 
souverains des vieilles dynasties. Cependant, s'ils voyaient dans le 
succès du Prince-Président un gage de stabilité gouvernementale 
et d,e t,ranquillité publique, ils redoutaient, ,avec le rappel des sou
venirs et des institutions napoléoniennes, le retour ,à une 'politique 

(1) Indépendamment de travaux d'héraldique, M. De Ridder a fait paraître, 
-en ces dernières années, L'Histoire diplomatique du Traité du 19 avril 1839. 
- La Belgique et la Prusse en oonflit. - La Belgique et la Guerre:. Histoire 
diplomatique. 1914-1918. 
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impérialiste. A Bruxelles, l'on vivait dans une expectative fébrile: 
les diatrihes de certaine presse hostile au régime dictatorial, l'hos
pitalité accordée aux réfugiés et proscrits français, les travaux 
militaires poursuivis autour du camp' retranché d'Anvers, fournis
saient matière à des froissements quotidiens qui menaçaient de 
dégénérer en complications graves. 

Les déclarations d'allure pacifique de l'Elysée ne ,trompaient pas 
les milieux officiels belges et étrangers; ils se méfiaient des des
seins annexionnistes arttribués à Louis-Napoléon et à son entou
rage. On avait signalé à nos ministres la préparation d'un décret, 
prêt à être inséré au Moniteur universel, pOl'ltant réunion de la 
Belgique à la France (1). 

Les appréhensions trouvèrent de nouvelles confirmations dans 
les ordonnances du 22 janvier 1852 qui entraînaient la confiscation 
des biens de la Maison d'Orléans - le premier vol de l'Aigle - et 
dans la désignation comme Ministre de l'Intérieur, de M. de Per
signy, politique sans scrupule, peu sympathique à la Belgique. 

Bien que le gouvernement de Bruxelles s'efforçât à calmer les 
susceptibilités de l'Elysée et à lui "donner satisfaction dans laques
tion particulièrement brûlante de la presse, les réclamations et les 
griefs n'en continuaient pas moins. Paris donnait l'impression lie 
vouloir laisser « une question toujours ouverte » qui pourrait être 
exploitée le jour où on jugerait bon d'envahir notre territoire. 

(1) M. De Ridder, sans se prononcer sur l'authenticité du décret dont le 
texte circula en Belgique dès le début de 1852, fait remarquer que Firmin 
Rogier, notre ministre à Paris, pas plus que les historiens français qui ont 
écrit l'histoire du Second Empire, ne paraît penser que le Prince-Président ait 
pu prendre pareille décision. Il relate, d'après une dépêche du diplomate 
belge, qu'au cours d'une fête à l'E~ysée, Lüuis-Napoléon ~'adressa à Mme Rogi('T 
et lui dit tout à coup: « Est-il vrai qu'en Belgique on soit effrayé des 
bruits de guerre qui se sont répandus? l\Iais d'où dennent ces bruits? Qui 
donc les propage et dans quel intérêt? Ils sont absurdes et calomnieux. -
Je ·ne sais, Monseigneur, d'où ils provierment: mais n'auraient-ils pas leur 
source dans certain décret en deux artieles, qui, au dire des fauteurs de 
nouvelles, .devait apparaître un de ces matins au .Moniteur? C'est absurde, 
je vous l'accorde, Monseigneur, mais, enfin, on s'en est fort préoccupé, et 
à la Bourse, chaque jour, on en exploite l'éventualité. - Un décret, reprit 
le Prince, non sans vivacité, mais est-ce donc par décret qu'on s'empare d'un 
royaume? Il faut y mettre un peu plus de façon, je pense. Et pourquoi donc 
tenterais-je de prendre la Belgique? La France n'est-elle pas assez grande 
et n'avons-nous pas assez à faire à l'intérieur, sans songer à chercher querelle 
à l'extérieur?» - Cependant, Frère-Orban, le 12 anil 1892, déclarait à la 
Chambre qu'il croyait à l'existence du décret d'annexion. 
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La -crainte d'un conflit général, les difficultés de notre situation~ 
agitèrent les grandes Cours pendant les premiers mois de 1852 .. 
« On peut, à l'intérieur, jouer à l'Empire tant que l'on veut, dit à 
Sylvain v.an de Weyer, notre ministre à Londres, ,l'ambassadeur 
de Russie, mais en vouloir ressusciter les traditions à l'extérieur, 
ce serait déclarer la guerre à l'Europe. Cependant, on se nourrit 
-de chimères à l'Ely sée, on y cherche à trouver d,es noms honnêtes 
pour des choses qui ne le sont pas; on y appelle tantôt remanie
ment européen, terr.itorial, etc., tantôt conquête pacifique, des pro
jets qui, au fond, consistent tout simplement à s'emparer du bien 
d'autrui elt qui Ile se pourraient réaliser sans la guerre ,et la viola
tion de tous les engagements. Les gouvernements, qui ont de l'avenir 
ct une politique suivie, ne se jetteront pas dans ces aventures. La 
confiscation des biens de la Maison d'Orléans a fait ouvrir bien 
des yeux. Que la Belgique soit sans inquiétude : elle eS1t, pour ses 
rapports avec l'Europe, dans la meilleure des conditions: » 

Que la Belgique soit sans inquiétude : la parole était rassurante. 
Répondaihelleà la réalité? M. De Ridder, dans un chapitre très 
neuf qu'il intitule « Une coalition européenne antif.rança.ise », résout 
la question affirmativement, et à l'appui, il apporte de nombreux' 
eXltraits des notes échangées entre M. d'Hoffschmidt, alors ministre 
des Affaires étrangères, et nos agents, F. Rogier, van de Weyer, 
Nothomb, O'Sullivan, de Jonghe, Willmar, état-major d'élite qui 
secondait habilement Léopold pr, « Nestor des rois et des diplo
mates ». 

« Toute tentative contre la Belgique serait pour nous un casus 
belli, éc:rivait le 3 février 1852, la reine Victoria à « son très cher 
oncle Léopold ». En même temps, Ile Foreign Office s'assurait de la 
fidélité des trois Cours du Nord au devoir de la garantie. L'appui du 
tsar Nicolas nous était acquis. « J'aime. la Belgique, car elle nous 
assure l'Angleterre, déclara le ehancelier de N esselrode; je suis 
heureux qu'il y ait une Belgique indépendante; c'est pour nous une 
garantie de plus; pour la défendre, l'Angleter,re et la Russie se 
trouveraient dans les mêmes rangs. » Le Ministre de Pruss,e à Saint
Pétersbourg renchérissailt: « La P,rovidence nous donne la Bel
gique; sans la B~lgique, l'Angleterre abandonnerait le continent à 
lui-même. » L'attitude du cabinet de Vienne n'était pas moins bien-
veillante. ' 

~Iais on ne se contenta pas de formuler des promesses. On ·env,i
sagea l'adoption immédiate de mesures pra1tiques et la fixation des 
effectifs qui seraient mobilisé.s si la France attaquait notre pays. 

Ainsi, les Puissances s'ètaient coalisées pour couvrir la Belgique 
de toute atteinte de sa voisine du Sud. 
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Le problème de l'apport hollandais au maintien de l'ordre établi 
-en 1839 fut même envisagé. Dans une conversation av,ec le ministre 
.britannique à La Haye, le chef du département néerlandais des 
Affaires étrangères, M. Van Sonsbeeck, se montra disposé à coopérer 
avec les grandes Puissances à la sauvegarde de notre individualité. 

Le cabinet de" Paris fut clairement averti que les nations qui 
avaient signé, av,ec la France, les 1l,raités d·e 1839, étaient décidées 
à faire respecter la neutralité belge. 

A la suite de la reconnaissance de l'Empire par le gouvernement 
belge, l'année 18~3 parut s'ouvrir au milieu de mutuelles. assurances 
de bons rapports et de désirs de concorde. Le Ministère « extra
parlementaire », dirigé par Henri de Brouckère, s'occupait de trou
ver une solution aux contestations pendantes avec la France; il 
.apportait un esprit conciliateur dans la négociation d'un arrang-e
ment commercial et surtout par la présentation de la loi Faider 
pour la répression des offenses commises envers les souverains 
.étrangers. 

Surgit alors, d'une façon tout inattendue, « l'incident Butenval ». 
Avec le printemps de 1853, s'étaient produites les premières mani
festations de la crise dont devait sortir la guerre de Crimée. Le 
.22 mars, le ministre de France à Bruxelles, M. His de Butenval vint 
lire à M. de Brouckè're une déclaration dont le sens était que 
« si les traités existants s.eraient méconnus en Orient, ils pourraient 
l'être en Occident et la France, se considérant comme dégagée, 
pourrait ,bien prendre une revanche ailleurs ». Etait-ce une boutade, 
une légèreté? un acte préméd.ité, réfléchi ? Etait-ce, selon l'inter
prétation de M. Pierre de la Gorce, l'éminent historien du Secûnd 
Empire, une façon de prévenir les agrandissements des autres Puis
sances ? En tous cas, ne voir aucune intention sérieuse dans cet 
~vertissement qui avait été. entouré d'une certaine solennité, c'eût été 
bien impru:dent. Le gouvernement mit aussitôt nos grandes légations 
au courant. M. De Ridder a recueilli les réponses des Puissances. 
Celles-ci, de même qu'en 1852, donnèrent une nouvelle sanction de 
la garantie inscrite dans nos pactes fondamentaux, et firent enten
dre à Paris un langage suffisamment explicite. 

Ce fut aussi, au printemps de l'année 1853, que Léopold 1er , accom
pagné du duc de Brabant, se rendit en Allemagne et de là en 
Autriche. L'annonce des fiançailles de l'héritier du trône donna 
bientôt l'explication du voyage royal. L'union projetée comblait les 
vœux de notre souverain, désireux depuis les débuts de son règne 
d'un intime rapprochement ·entre la Belgique et l'Autriche. M. de 
Brouckère en exposa 'les avantages dans une circulaire adressée à 
nos :représentants à l'étranger. Elle contenait ces passages: « L'évé-
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nement qui se prépare est de ceux qui influent sur l'avenir d'une 
nation ... C'eS/t une consécration nouvelle, éclatante de 'notre patio-. 
nalité ... La Belgique se rapproche avec plaisir de cet Etat (1'Au-
triche), considéré bien moins comme Etat -catholique que comme 
puissance signataire des traités de 1839. L'alliance de la Maison 
.de Cobourg avec la Maison de Habsbourg n'a rien que de naturel, 
ce n'est agressif pour personne ... A tous les points de vue, l'acte 
qui va 'S'accomplir est un gage de sécurité pour le pays. La Bel
.gique avait été pour les Autrichiens un héritage, pour les Français 
une conquête, pour les Hollandais une acquisition. Aujourd'hui, 
nous solnmcs indépendants. Nous possédons des institutions apprl)
priées à nos tradirt:ions, à nos mœurs, à nos besoins matériels et 
moraux. Nous en usons sagement sous le sceptre de la dynastie 
nationale et nous sommes bien convaincus que personne ne peut 
former le projet coupable, et j'ajouterai volontiers insensé, d'y 
porter atteinte soit directement, soit indirectemenil:. » 

Le mariage autrichien, observe M. De Ridder, infligeait à Napo
léon III une blessure d'amour-propre. « On n'a pù voir sans jalousie 
à Paris, disait Nesselrode à notre agent en Russie, le mariage ùu 
duc de Brabant avec une archiduchesse d'Autriche lorsqu'on n'est 
pas parvenu soi-même à épouser une princesse de Maison souve
raine. » L'Empereur en conçut un grand dépit!; il ne cacha pas son 
irritation. « Au cours d'un bal donné à Saint-Cloud, écritt dans son 
journal le comte de Hübner, l'ambassadeur autrichien, l'empereur 
Napoléon quitta sa danseuse, s'approcha de moi -et, au milieu de 
la -cohue qui nous entqurait, donna un libre cours à ses doléances 
-qui, au fait, étaient des menaces. Voyant dans le mariage du duc 
de Brabant avec une archiduchesse d'Autriche une attaque indi
recte contre son pouvoir, se croyant trahi, menacé, humilié, il me 
faisait l'effet d'un homme presque affolé. Je ne pense pas que ses 
-coléres étaient jouées ... » Bientôt l'administration impériale articula, 
avec plus d'animosité, des griefs contre notre presse et à propos de 
l'hospitalité accordée aux proscrits; les négociations commerciales 
,en cours fur.ent suspendues. Quelques mois plus tard, Napoléon III, 
recevant le prince de Chimay, venu à Lille pour le saluer, ne put 
s'empêcher de lancer ces propos: « On me prête à l'endroit de la 
Belgique des intentions que je n'ai pas; on suppose que je veux 
l'envahir; Je n'y songe pas. Ce qui eSlt vrai, c'est que votre peuple 
est détestable, c'est' que votr:e pays est un foyer d'agitation par la 
p.résence des réfugiés politiques. Vous devez y mettre ordte. Si 
vous êtes impuissant à le faire, d'autres alors devront s,e charger 
de ce soin, tenez-le vous pour dit. » 

L'année 1854 ramena plus de cordialité dans les relations. L'em-
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pereur, qui désirait s'assurer, dans les affaires d'Orient, l'alliance 
britannique, comprilt, selon toute apparence, que l'appui de notre 
monarque, de grand crédit à la Cour de Saint-James, ne pourrait 
que lui être avantageux. D'autre part, l'entente anglo-française 
avait dans Léopold pr un partisan convaincu; il y voyait un frein 
aux ambitions de la Franc,e, une assurance de sécurité pour la 
Belgique. On peut dire, sans rien surfaire, que l'influence du roi 
fut l'origine, l'e nœud et le lien presque constant de cette entente. 

Les entrevues priincières étaient fort à la mode. La visite 'à la 
Cour de Bruxelles (janvier 1854) du prince Napoléon, l'héritier 
présomptif à ce moment du trone impérial, ne resta pas sans suHe. 
Léopold 1er et le duc de Brabant, quelque temps après, se rendirent 
au camp de Boulogne où se trouvait l'Empereur; l'accueil fut des 
plus empressés. Notre souverain, pour éviter tout commentaire défa
vorable e-t l'aisser à sa démache un caractère ,de pure courtoisie, 
s'abstint de passer la revue des troupes françaises. 

La détente entre les deux Cours se marqua mieux encore pendant 
la guerre de Crimée; le duc et la duchesse de Brabant firent à 
Saint-Cloud un séjour « qui se termina dans un'e atmosphère de 
complète cordialité »; ils étaient accompagnés du prince d:e Chimay, 
« pilote officiel du jeune ménage» et de ~I. Jules Devaux, chargé 
spécialement de guider le duc de Brabant « à travers les écueils de _ 
la Cour des Bonaparte ». Les con'temporains furent frappés de la 
maturité de jugement de notre futur rOI, non moins q~Ie de la « lon
gueur de son nez ». 

Uhommage que la Cour de BruxeJtles était venue rendre au nouvel 
Empire paraissait avoir dissipé le mécontentement causé par le 
mariage autrichien. Il eût été imprudent de se faire trop illusion. 
Peu aprèS' la réception à Saint-Cloud, les hosHlités en Crimée p,re
naient fin, Léopold leI" avait mis son crédit au service de la conci
liation. Le Congrès de paiX: s'ouvrit à Paris. L'incident du 8 avril 
soulevé par \Yalewski dénonçant, devant les diplomates réunis, les 
« excès de la presse belge », permit de juger que les dispositions 
de l'administration impériale n'avaiènt pas varié elt qu'il faudrait 
peu de chose pour provoquer l'intervention ,de l'irascible voisin~ 

Le livre ne :\1. De Ridder s'arrête à l'année 1856, au moment où 
le réquisitoire du ministre impérial, au Congrès de Paris, obligeait 
la diplomatie belge à être plus que jamais en éveil. 

« Pour ce qui concerne la France, écrivait, en 1851,:\I. d'Hoff
schmidt à nos représentants près des puissances étrangères, il 
faUit avoir l'œil et l'oreille constamment ouverts; il faut se conduire 
de la façon dont on se conduit quand on se trouv~ vis-à-vis d,e gens 
dont on peut tout redouter. » La recommandation fut valable à 
travers tout le règne. 

t 
1 
! , 
1, 

, 



- ion --
L'étude, dont nous avons tenté de donner un aperçu, s'appuie 

sur des sources inédites, puisées ess,entiellement aux correspondances 
-de nos agents diplomatiques. L'auteur a su habilement les mettre 
en œuvre, s'effaçant discrètement pour les laisser parler et insé
rant, dans le texte, de larges extraits des notes ,et des dépêches les 
plus caractéristiques. Nous ne pouvons qu'approuver sa méthode. 
Ne disposant que d'une documentation unilatérale, c'est-.à-dire de 
documents belges, s'il n'entend pas réserver tout jug;ement, il tient 
à permet'trc aux lecteurs d'apprécier les éléments qui justifient 
l'exposé. Au surplus, avec sa modestie coutumière, M. De Ridder 
écrit dans sa préface: « Mon étude ne peut donc aspirer à être 
définitive, car il est possible que lorsque les, correspondances diplo
matiques françaises 'relatives à l'histoire de Napoléon III seront 
mises à la disposition des chercheurs, des rectifications et des com
pléments devront y être apportés. » 

En attendant, l'idée qui se dégage de cet excellent travail, c'est 
que Napoléon III, dès les premières années de son règne, songea 
au remaniement de la carte de l'Eur'ope et que dans son vaste pro
gramme, figurait, à échéancé plus ou moins rapprochée, sinon la 
conquête, 1 du moins l'asservissement de tout ou partie de notre 
pays. D'aucuns discuteront la question de savoir jusqu'à quel point 
ces velléités furent des volontés annexionnistes; ils préférèront voir 
dans les «. sorties » impériales des manifestations de « mauvaise 
humeur» plutôt que de « mauvais desseins ». Nous ne croyons pas 
tout'efois que le roi Léopold et ses conseillers se soient alarmés il 
tort. 

Le Mariage dll Roi Léopold II montrera en outre à ceux qui 
décnieraient, sans la connaître, notre diplomatie du passé, combien 
sa mission fut souvent pénible et délicate et combien fut constante 
]a vigilance qu'elle déploya. 

MICHEL HUISMAN. 
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G. COHEN, Le livre de conduite du regzsseur et le compte des: 
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(Publications de la Faculté des lettres de l'Université de Stras
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En 1920, M. Cohen a publié la première partie d'un grand ouvrage 
consacré aux écrivains français en Hollande au XVIIe siècle; en 1924, 
il a fait paraître un volume excellent sur la vie et l'œuvre de Ron
sard (1). Et voici maintenant un livre qui se rattache à des travaux 
plus anciens, ceux qui eurent pour objet le théâtre médiéval. 

Depuis son Histoire de la mise en scène dans le théâtre religieux 
français du moyen âge (1906), l'auteur av'ait poursuivi ses recherches 
sur le théâtre wallon et picard (2). Elles lui ont permis dè faire une 
trouvaille : la découverte, à la bibliothèque communale de Mons,. 
que dirige M. Hublard, d'un document unique, (e d'une valeur incom
parable pour l'histoire d.ramatique- ·en général et l'histoire de notre 
théâtre en particulier: le livre de scène du Mystère de la Passion 
ou plutôt, connue l'appelait. devant moi Gémier, contemplant av,ec 
émotion le manuscrit de son antique prédécesseur, Le livre de 
conduite du régisseur (p. XXI) ». Cet Abregiet, comme l'appelaient 
les Montois de 1501, règle minutieusement les allées et venues des 
acteurs, les entrées en scène, les interventions de l'orchestre, le 
fonctionnement des machines ou secrets. 

M. Cohen compléta les indications fournies par ce document -
en consultant aux archives de Mons le compte des Despenses de 
la Passion_ qui fait connaître ious les détails matériels de l'organi
sation· du spectacle. Grâce à ces deux sources, il a pu reconstituer, 
sous tous leurs aspects, le Mystère de la Passion cl' Arnoul Gréban 

(1) Voir la Ralle de l'Fllirerslté de Bruxelles, 1920-1921, p: 715; 1924-
1 ~25, p. 256. 

(2) Mystères et moralités du ms. 617 de Chan.tilly, 1920. 
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et les circonstances de ~a représentation sur le grand « Markiet ~" 
de Mons, du 5 au 12 juillet 1501. 

La reproduction du Livre de condllite €t de~ Despellses de la 
, Passion constitue, cela va sans dire, la majeure partie du volume

(p. 7-593) (1). Mais "elle est pI:écédée d'une introduCltion qui ana
lyse toutes les parties" des deux documents et ,en tire des conclu
sions générales (CXIX-cxxvn) en même temps qu'elle nous faH 
assister au spectacle donné aux Montois de 1501. 

Si les documents édités par le savant p,rofesseur de Strasbourg 
« n'apportent pas une révolution dans nos connaissances sur la. 
technique théâtrale du moyen âge, ils les enrichissent notablement ». 
M. Cohen fait voir l'intérêt des indications relatives à l'appli€ation 
·du principe de la mise en scène simultané·e, consistant à présenter 
en même temps aux spec:tateurs toute la scène des liellx (soixante
sept) par lesquels passe la vaste _ action du Mystère de la Passion. 
Il relèv·e les survivances de ce système de décors dans le théâtre 
classique, sa résurrection actue1.le (2). Il croit « à la valeur de
cette restitution de la mise en scène simultanée dans le théâtre
contemporain pour lui permettre, ·en un cadre étroit, de multiplier 
les lieux nécessaires à la mobilité de son action et d'en simplifier 
la représentation par srtylisation. ». Il insiste sur les soins apportés 
à la _ représentation de 1501 : « Quand on pens'e que tout ce labeur 
de six mois est destiné à une représentation unique on est stupéfait 
de cet effort voué à la gloire d.e Di.eu et à l'éclat du spectacle. » 
D'autre part, il mOll'trequc « le substrat dialectal picard ·exerce son 
action en dépit de la mobilité superficielle des frontières poli- . 
tiques»: Mons avait convié en 1501 toutes les villes picardes depuis 
Binche jusqu'à Amiens. C'est la ville d'Amiens qui a fourni le volu
mineux manuscrit de la pièce; c'est de Chaùny, « véritable nid de 
jongleurs » que sont vpnus- les principaux secrets de la pièce et les 
deux machinistes qui ont réalisé le Paradis et l'Enfer. L'influence 
de la littératQre française dans le Hainaut est une nouvelle fois 
prouvée par le succès de la r-eprésentation de 1501. Il est vrai que 
si le Hainaut a beaucoup reçu de la France il lui a, de son côté, 
donné à cette époque des maÎ'tres: Molinet, Lemaire de Belges .. 
« De cet 1 échange de biens spirituels, que le présent prolonge et 

( 1) A la fin du volume on trom"e des index: noms de personne, de lieu, 
acteurs, personnages dramatiques, scènes, thèmes; ainsi qu'un glossaire et 
un tableau grammatical (pp. 595-722). 

(2) -La grànde pastorale (Gémier), La Passion de Gréban (Antoine), Les: 
Jliracles de"Yatre-Dame (YL Guilbert). 
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-continue, la Belgique et la Erance ont le droit de concevoir quelque 
fierté. » 

Tout imparfait qu'il est, ce résumé des ,conclusions auxquelles 
est parvenu l'auteur donnera cependanr quelque idée de la riche 
substance du livre de M. Cohen. L'érudition impeccable de l'auteur 
a fourni une contribution de premier ordre à l'histoire de la litté
rature en Belgique. 

L.L. 

ELISÉE RECLUS, Correspondance, tome IN. Paris, Costes, 1925, 
339 pages. 

Ce volume contient cent quatre-vingts lettres environ adres'sées 
par le grand géographe à des parents, à des amis de 1889 à 1905, 
année de sa mort. Il contient aussi, complétant les deux premiers 
volumes de la correspondance, quelques lettres de jeunesse. Dans la 
plus intéressante (datée de Berlin, avril 1851) Elisée Reclus expose 
à sa mère les raisons pour lesquelles il ne peut devenir pasteur. 
Il est encore chrétien (protestant); mais s'il accept,e l'Eglise, libre 
communion des croyanfs, il rejette tout sacerdoce, il ne veut pas 
se placer entre les fidèles et Dieu. A cette lettre, imprégnée d'idéa
lisme, correspond à Pautre bout du volume (p. 322) une déclaration, 
non moins idéaliste, du vieillard parvenu au terme de sa carrière: 
« Si je travaille à m'appartenir c'est pour me don'ner; et si je tiens 
à être fort, c'est pour me dévouer pleinement. La cité de ma con:
science me suffit. Je m'en tiens au vieux proverbe: « Fais c,e que 
dois, advienne que pourra. » Voilà une morale qui me paraît con
venir à des hommes : le devoir quand même et, s'il le faut, l'infor
tune pour récompense ». Quoique l'on puisse penser des concep
tions sociales d'Elisée Reclus' nul ne se refusera à reconnaître et à 
admirer la noblesse moral,e qui apparaît pantout dans sa 'corres
pondance. 

On lira avec un intérêt particulier les lettres de 1892 à 1899 où 
il est question de « l'incident Reclus» à l'Université de Bruxelles 
et des débuts de l'Institut des Hautes-Etudes (1) ;en les complétant 
toutefois par l'exposé, si objectif, de la crise universitaire de 1894 
dû au comte Goblet d'Alviella (L'Université de Bruxelles, 1884-190~, 
pp. 26-37). 

L. L. 

(1) Pages 12;"), 152, 154, 155, 157, 158, 160, 168, 172, 176, 1i8, 186, 210. 
Pages 175-6: une lettre à ~Ime Dumeimil est datée de 1894 par erreur; 
elle fait allusion à un incident qui s'est produit à la Ligue belge de l'ensei
gnement au mois de janvier 1895. 

] 
1 
-ï 
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E. PONS, Swift, 1. Les Années de jeunesse ,et le Conte du Tonneau, 
1 vol. Strasbourg et Paris, Istra, 1925, 410 pages. 

La série, déjà importante, des publications de la Faculté des 
lettres de l'Université de Strasbourg vient de s'enrichir d'un nouvel 
ouvrage sur la littératur,e anglaise. Après M. L. Cazamian, auteur 
d'une étude sur Le roman et les idées en Angleterre: l'influence 
de la science (fasc. 15), M. Pons, maître de confé.rences à .l'Uni
versité, consacre un volume aux Années de jeunesse de Swift et au 
Conte du Tonneau (fasc. 26). Dans un second volume, l'autear étu
diera la politiquè, les amitiés littéraires de Swift eil sop exil e~ 
Irlande. 

Le tome qui vient de paraître est remarquable à la fois par sa 
méthode et par l'analyse claire, minutieuse, qu'il fournit du célèbre 
Conte 'du Tonizeau. 

L'auteur traite dans le premier livre (pp. 1 à 108) des étud,es de 
toute nature consacrées à la vie et à l'œuvre de Swift; il considère 
successivement trois espèces de critiques et de biographes: « ceux 
qui furent l,es contemporains de Swift et le connurent personnelle
ment; ceux qui sans l'avoir connuapparUennent à la génération 
,qui suivit la sienne et recueillirent plus ou moins directement des 
cchos de sa vie; ceux, enfin, que leur éloignement dans le temps 
a réduits au rôle de purs historiens (1) ». 

Parmi les sources directes et les témoignages immédiats qu'il 
énumère, il signale surtout un fragment autobiographique de Swift 
ne conienaÏi1 que « des notes rapides et sèches, éparses parmi les 
manuscrits »; les Mémoires de Mrs. Pilkington, très sincères et 
mesurés; les Remarques de John Boyle, cinquième comte d'Orrery 
(1751), « qui firent date et ouvrirent vraiment la, première période 
,des controverses swiftiennes (p. 13) »; les Observations sur les 
Remarques d'Orrery, par Delany; une apologie de Swift par 
Deane Swift (1754); et enf,in les Mémoirs of several ladies of 
Great Britain de Thomas Amory. Celui-ci déclare « qu'il intercalera 
parmi les vies de ces dames illustres un portrait de Swift, portrait 
d'une exactitude fidèle ... », etc. (p. 31). 

Après les sources directes, voici l'examen des auteurs qui se sont 
livrés à la « revision et à la critique des premières sources» : Lyon, 
Johnson, Sheridan; suivent les critiques de l' « époque roman
tique »: Monck-Berkeley, Beddoes, Barrett, les « Swiftiana » de 
Wilson, Walter Scott, les diatribes de Jeffrey, la tentative, infruc
tueuse, de réaction contre le romantisme, avec Monck-Mason ... Après 

(1) P. 5. 
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cet insuccès, la critique romantique reprend le dessus avec Macaulay 
e~· Thackeray; elle « acquerra, par sa force et sa vie, une valeur clas
sique et universelle, deviendra partie intégrante du patrimoine liMé
'rai.re du XIXe siècle anglais, se perpétuera, de nos jours encore, à 
'travers toutes les mémoires (p. 80) ». 

M. Pons n'oublie pas, à côté des commentaires anglais de l'œuvre 
de Swift, les études de Prévost-Para dol, de Paul de Saint-Victor, et 
surtout celle de Taine, dans le tome IV de son Histoire de la litté
rature anglaise. 

Au jugement de M. Pons, elle est « systématique, mais elle n'est 
objective qu'en apparence; par sa véhémence et son lyrisme, elle 
appartient donc bien à la période romantique de la critique swif
Henne, dont elle est la production la plus éclatante (p. 85) (2) ». 

Enfin, dans le chapitre final de cette première partie, M. Pons 
nous parle des écrivains qui, de W. R. Wilde à Temple Scott et à 
Elrington BaIl, se sont attachés à présenter une critique objective 
et à mettre à sa véritable place l'auteur du Conte du Tonneau. 

Dans la seconde partie, de beaucoup la plus étendue (pp. 109-397), 
l'auteur entre au vif même de son sujet, en étudiant l'enfance et Ja 
:jeunesse de Swift; ses séjours chez Temple, son voyage à Oxford 
où il s'initie à la poésie et compose des odes pindariques; ses lec
tures, ses méditations, ses efforts littéraires... Ceci conduit tout 
naturellement M. Pons à l'analyse approfondie du Conte du Tonneau, 
commencé dès 1696, publié en 1704. Il fait voir comment les cir
constances ont amené Swift à écrire cette œuvre, comment s'est 
formée la doctrine du Conte. De celui-ci, l'auteur étudie un à un 
~les thèmes et la philosophie en faisant ressortir notamment le carac
tère de la digression sur lIa Folie où « il est indéniable que flotte le 
souvenir d'Erasme » (p. 385) et de son célèbre Eloge. 

Le savant professeur de Strasbourg parle enfin, eh guise de con
clusion, de l'esprit swiftien,caractérisé par l'alliance de l'humour 
et du mythe; humour qui prend, tour à tour, la forme d'un « badi
nage caustique et enjoué », « une forme impersonnelle, narrative et 
vive », ou bien ,encore « une forme burlesque ct drôlatique ». Cet 
humour a pour auxiliaire le mythe, tout ensemble « image et idée » .. 
« Cette double nature, dit l'auteur, rend compte à la fois Ge sa 
puissance de hantise ct de sa valeur explicative: par la précision 

(1) Voir sur ce point particulier l'intéressant ouvrage de Sybil Goulding, 
Swift en France, cité par M. Pons (1 vol. de la Bibliothèque de littérature 
comparée. Paris Champion, 1924). Il contient une importante bibliographie. 
L'auteur cite notamment, parmi les écrivains qui ont fait connaître Swift 
en France, Philarète Chasles, VilIlemain, Challemel-Lacour. 
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que lui apporte l'image, le trait humoristique devient à la fois plus 
inoubliable et plus mordant, par le petit nombre et l'universalité 
de ces mêmes images fondamentales, l'humour swiftien acquiert 
une signification philosophique.... » L'humour' de Swift, dans le 
Conte du Tonneau, est d'une « admkable régularité d'allure ». Dans 
cette œuvre, « mythe et humour sont inséparables, et inséparables 
aussi de toute pensée. Aussi Iloute pensée swiftienne prend-elle, à 
partir d'un certain degré de profondeur la forme mythique, et cette 
forme mythique constitue par elle-même une expression humoris
tique... » Cet humour enfin est plein d'amertume: « Swift, dit 
M. Pons, ,est le plus dramatique des humoristes parc,e qu'il est le 
premier des humorisles métaphysiciens, métaphysicien par son 
attitude anti-métaphysique même ... » C'est pourquoi, ajoute l'auteur, 
la vision humoristique de Swift « reste une des plus obsédantes 
que l'humanité ait connues, et l'impression dominante, au sortir 
de cette œuvre, est celle d'une sérénité volontaire et obstinée... )~ 
(pp. 393-397). 

Telle est ~a conclusion de ce premier volume si documenté, 
d'un équilibr,e de composition pa.rfait, muni d'une bibliographie 
très complète. Il fait honneur à l'Université de Strasbourg et à la 
science française. 

M. L. 

MARIA BIERMÉ, Rayons d'Ame. Infiniment j'aime la vie. Ouvrage 
couronné par l'Académie française. Paris, Ghiberre; Bruxelles, 
Dewit, 1925. Préface de Mme Alphonse Daudet, 207 pages in-12. 

M~le Maria Biermé vient de remettre au jour les Rayons d'Ame qui 
avaient paru, en 1907, aux éditions de la Belgique artistique et litté
raire. Elle a fait suivre le recueil ancien de poésies nouvelles qui 
se groupent sous les titres Deuil et Infiniment j'aime la vie. 

Mlle Biermé s'était fait connaître, parmi nos écrivains, grâc.e à 
de nombreus,es publications entr,e lesquelles nous cillerons particu
lièrement son très beau liv·r,e Les artistes de la pensée et du senti
ment (Bruxelles, Larcier, 1911 et 1912). 

Ce qui frappe tout d'abord dans les pages émouvantes de Rayons 
d'Ame,c'·est la personnalité de l'auteur ·et sa sensibilité exquise. 
Un idéal d'une élévation peu commune ·et d'une délicatesse toute 
féminine assure à l'œuvr,e une beauté antérieure à la forme. Nous 
trouvons bien parfois, le long des sentiers pa,rcourus, tant d'ava
lanches de fleurs et de parfums que nous craignons de voir la 
mièvrerie s'imposer en rançon de la tendresse. Mais d'autres proses, 
d'autres poèmes d'une forte coulée viennent nous détromper, où un 
sentiment puissant s'exhale" où une énergi,e i.rrésistible se déploie. 
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Dans cette confession, dans ce rayonnement d'une âme attristée, 
apparaît,derrière l'émotion des mots, un visage douloureux. L'œu
vreentière est pénétrée de l'amour d'un être cher et disparu. Mais 
ce sentiment humain ne suffit pas à un idéal qui voudrait échapper 
à la prison des limites: amour humain, amOlLr divin, amour de 
l'ant, amour d'e la vie forment l'armature spirituelle du liv,re. 

Après les pages intitulées Deuil, les poèmes de Infiniment j'aime 
la vie expriment avec .force cette exaltation. 

Quant à la forme,elle est souvent excellente. Les pages non rimées 
sont gracieuses ct d'une souplesse très musicale. Parmi celles-ci, 
nous placerons hors-pak Japonnerie de Rêve. 

Les premiers poèmes - les moins originaux - ont une allure 
qui rappelle un tant soit peu de Banville ou Gautier. Mais on sent 
que MilO Eiermé, qui abhorre le joug de la discipline, ne se pliera 
pas aux exigences formalistes du Parnasse et que la science du vers 
ne la 'tente point. :\iais, à défaut de cette science, elle possède à un 
haut degré l'instinct des cadences harmonieuses, ce qui vaut mieux. 
Aussi la voyons-nous, en- un genre plus proche du symbolisme ou 
de l'inspkation de Verhaeren, réaliser de très beaux effets dans le 
vers libre qu',elle emploie avec une sûreté ass'ez rare. 

Les assonances, les rimes reprises ou abandonnées, "les césur,es 
acceptées ou rejetées, lui permettent d'atteindre, comme d'instinC't, 
à une variété et à une plasticité heureuses. Citons particulièrement 
le Triptyque du Poète, de Sa vie et de Son œuvre; le Crucifix; 
les Arbres; le Steppe; le Yent; Pourquoi t'en allais-tu? Remembrance; 
Anjozzrd'hui; La Mort. 

Nous ne pouvons qu'applaudir à la réédition de ce livre épuisé, 
qui paraît augmenté dans sa forme nouvelle. 

L'Académie française a eu un geste heureux en couronnant un 
recueil d'un auteur aussi distingué et qui fait honneur à nos lettres 
belges. 

LUCIEN-PAUL THOMAS. 

PAUL BONENFANT, La suppression de la Compagnie de Jésus dans 
les Pays-Bas alltrichiens (1773). Bruxelles, Rayez, 1925. Un volume 
in-8°; 262 pages. [Mémoires couronnés de la Classe des Lettres' 
de l'Académie royale de Belgique, Ile série, il. 19.J 

Voici un excellent ouvrage. Par l'abondance et le choix judicieux 
de sa documentation, par son jugement critique impartial et mo
déré, par le groupement des faits, par le style sobre et direct, 
M. Bonenfant a 'réalisé une œuvre d'histoire dans toute la force 
du terme. ie laisse aux spécialistes en la matière le soin de 'déter
miner siee livre présente quelques lacunes ou des erreurs d'interpré-
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-tatÏon. Quant à moi, au risque de paraître manquer à mon devoir de 
critique, je ne veux pas rechercher à la loupe l'une ou l'autre paille 
dans cet o,r fin et préfère me complaire dans l'impression d'unité 
et d'homogénéité que ma lecture m'a laissée. 

Un mot sur la teneur de l'ouvrage: 
L'auteur examine d'abord les causes générales qui ont provoqué 

la suppression de l'Ordre des jésuites au XVIIIe siècle, puis il étudie 
sa situation aux Pays-Bays et les décisions qui furent prises pour 
amener également là sa disparition. Plusieurs chapitres de caractère 
plus technique sont ensuite consacrés aux manœuvres par lesquelles 
la Compagnie essaya de se dérober aux mesures crucHes qui la 
frappaient, aux rigueurs gouvernementales, aux questions de pen
sions, à la liquidation des biens jésuitiques. Enfin, nous rentrons' 
de _nouveau dans un domaine élargi, par le sujet des deux derniers 
chapitres: La suppression et l'enseignement. - La suppression et 
l'opinion publique. 

Les conclusions de M. Bonenfan1: sont probantes et logiquement 
amenées. Les jésuites des Pays-Bas souffrkent plus qu'ailleurs 
des mesures prises à leur égard parce qu'ils y furent victimes 
de deux tendanües qui, se contrariant parfois, aboutirent en fin de 
compte au même but. Marie-Thérès,e ne - redoutaH pas l'influence 
séculière des jésuites mais convoitait leurs biens pour réduire le 
déficitt croissant de ~es budgets. A Bruxelles, en revanche, le 
groupe étatiste et « philosophique» du chef-président de Nény et 
des membres du Comité jésuitique voyait avant tout dans la sup
pression un « bienfait social ». 

D'où il résulta que, chez nous, les jésuites perdirent non seule
ment leurs biens mais furent mis dans la stricte impossibilité d'exer
ee,r encore une action pédagogique ou sociale quC'lconque. Pour 
des motifs trop longs à .exposer ici, je ne partage pas le sentiment 
de l'auteur lorsqu'il voit dans cette situation nouvelle une transfor
mation qui dut « avoir de grandes conséquences- pour les progrès 
du libéralisme en Belgique ». 

FRA~S VAN KALKEN. 

J.-B. TREND, Luis Milan and the Vihuelistas, 1 vol. in-8° de 
128 pages. (Tome XI de la collecHon : Hispanie notes and mono
graphs:) Oxford, University Press, 1925. 

M. Trend est, parmi les hispanisants d'Angleterre, celui qui con
naît le mieu_x l'histoire musicale de l'Espagne ~u XVIe siècle. Ses 
travaux sur Morales et sur Victoria, basés en grande partie ~ur des 
recherches personnelles faites sur place, l'ont classé, dans ce 
domaine, au tout preqlier rang. Malgré son apparence de simple 
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vulgarisation, le petit ouvrage dont il est question ici, évoque, dans 
son ensemble, une vision extrêmement précise de l'Espagne musicale 
de la Renaissance, non plus, cette fois, du côté religieux, illustré 
par les Morales, les Guerrero, les Victoria, mais du côté profane. 
Groupant ses matériaux autour d'un personnage central, Luis ~Iilan, 
qui vécut à la Cour de Germaine de Foix, vice-reine de Valence, 
M. Trend retrace d'une main sûre et d'un œil avisé, l'œuvre litté
raire ,et musicale de ce luthiste, auquel on doit un Cortesano (1561) 
_ application: entièrement originale du Cortegiano de Castiglione 
aux condition~ particulières du royaume de Valence -, d'autre. 
part, un recuéil de musique de luth, El Maestro (1535), dont les 
fantasias, les villancicos ·et les romances ont servi de :Uodèle à la 
brillante pléiade des luthistes espagnols qui s'échelonnent tout au 
long des deux derniers tiers du XVIe siècle. Avec une clarté remar
quable, M. Trend ·explique ce qu'est le luth espagnol (vihuela de 
mano) - à savoir un instrument intermédiaire entre le luth pro
prement dit et la guitare - et en quoi consiste la notattion en tabla
ture dont se servent les vihuelistas. Les exemples très carac1téris
tiques de pavanes instrumentales, de romances et de villancicos 
vocaux-instrumentaux par où se termine le volume, complètent à 
merveille c-elui-ci et permet1tent de se rendre un compte très exact 
de la valeur et de l'originalité de ces productions locales. 

CH. V.D.B. 

D. GIOVANNI D'ALESSI, Il tipografo fiammingo Gerardo de Lisa 
cantore e maestro di capella nella Catledrale di Treviso (1463-
1496). Ed. Tipografia A. E. R., Vedelago (Treviso), 1925. 

Cette brochure de 31 pages, qui a pour auteur l'actuel maître de 
chapelle du Dôme de Trévise, tend à démontrer que Gerardo de 
Lisa, le typographe flamand bien connu par les spécialistes des 
incunables, se confond avec un Gerardo musicien, qui fut d'abord 
chantre puis maître de chapelle de la cathédrale trévisane. La 
démonstration n'est à notre sens, susceptible d'aucune discussion, 
les arguments pour étant surabondants. Les recherches d'archives 
auxquelles l'auteur s'est livré en vue de la rédaction de cet opus
cule, l'ont amené à découvrir la présence, à Trévise,au xve et au 
XVIe siècle, de divers autres musiciens d'origine belge ou française, 
entre autres Ragnaldus Odenoch de Plandria (vers 1480), Petrus 
Bordonus de Flandria (vers 1480) et Giovanni Nasco de Flandria 
(1552-1560), pour ne citer que ceux qui son1: désignés autrement 
que par leurs prénoms. 

CH. V. D. B. 

l 
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TH. GEROLD, J. S. Bach, 1 vol. in-8° de 128 pages (collection 
Les musiciens célèbres). Paris, Laurens, 1925. 

La littérature relative à J. S. Bach est de date assez récente en 
France. Elle a, comme point de départ principal, l'ouvrage devenu 
classique d'Albert Schweitz·er, paru en 1905 seulement, et se con
tinue par le J. S. Bach d'André Pirro publié en 1906, dans la col
lection des Maîtres de la musique (Alcan), et le travail très impor
tant du même auteur sur l'Esthétique de J. S. Bach, qui date de 
1907 (1). En acceptant de traiter, après ces maHres, un sujet aussi 
formidable, dans un format aussi restreint, le distingué professeur 
d'histoire de la musique de l'Université de Strasbourg s'était engagé 
dans une tâche ingrate entre toutes. Disons Itout de suite que, grâce 
à sa connaissance approfondie de la matière, il s'est Hré d'affaire, 
non seulement avec honneur, mais encore avec beaucoup de tact 
et de dextérité. Sa biographie de Bach est essentiellement vivante 
et bien équilibrée. L'analyse de l'œuvre était la partie la plus diffi
cile. Comment, en effet, étudier sous tout.es ses faces, en 70 pages 
seulement, une production aussi i~mense, dans laquelle il n'y a 
rien de médiocr,e? Il faut choisir: mais le choix est malaisé, et 
c'est ici q&e M. Gérold a montré toute son habileté, en éliminant tout 
ce qui pouvait être écarté sans dommage, et en établissant, entre 
les divers·es parties de l'œuvre du maître, une hiérarchie de pro
portions en parfait accord avec la réalité. Toutefois, le regret latent 
de ne pouvoir s'étendre plus se perçoit, par momen1s, et se décèle 
par une précipitation un peu sèche, dont à vrai dire, la responsa
bilité retombe moins sur l'auteur que sur les conditions draco
niennes dans lesquelles il a été contraint de travailler. 

CH. V. D. B. 

RICHAHD \" AGNER, Œuvres en prose, ,tome XIII, traduit en fran
çais par J. G. Prod'homme; 1 vol. in-8° de 244 pages, dont 
45 pages d'index alphabétique se rapportant aux treize volumes 
de la traduction. Paris, Delagrave, 1925. 

Félicitons M. P.rod'homme d'avoir mené à bien la tâche immense 
de traduire, dans leur intégralité, les œu~res en prose de R. Wagner. 
L'ensemble forme plus de 3,500 pages. On voit par là à quel point 
le maître avait le besoin de s',exprimer autrement que par la mu
sique. Le style et la qualité de ces écrits est très variable, mais la 

(1) M. Pirro s'était déjà intéressé à J. S. Bach, mais à un point de vue 
plus spécial, dès 1895, année où parut son ouvrage sur L'Orgue de J. S. Bach. 
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note dominante .est sans conteS'le donnée par ce que l'on est CQnvenu 
d'appeler les « œuvres· théoriques », c'est-à-dire celles qui justîfient 
l'orientation imprimée par Wagner à sa production musicale, à 
savoir: L'œuvre d'art de l'avenir, Opéra et drame, Une communica
tion'à mes mnis, Musique de l'avenir, pour ne citer que les princi
pales. Tout cela .est d'un intérêt vital pour la connaissance de l'in
dividualité du maître plutôt que de ses œuv,res de la dernière 
manière, qui 'gagnent, en définitive, à être s,enties et analysèes indé
p,endamment de ce terrible fatras : car on ne saurait qualifier 
autrement cet amas rocailleux d'exposés de principe, où des idées 
générales et des intuitions lumineuses sont perdues dans une houle 
d'élucubrations lourdes et pénibles dont le subjectivisme utopique 
laisse souvent l'impression d'une grandiose puérilité. 

Le volume XIII de la traduction Prod'homme conrlient notam
ment la leUre ouverte à E. von Weber sur la vivis,ection (1879) et 
la longue dissertation intitulée Religion et Art (1880), dans laquelle 
on voit apparaître quelques-unes des màrottes favorites du maître, 
dans ses dernières années : antisémitisme, végétarisme, pacifisme 
(un pacifisme contradictoire qui, tout en critiquant le Traité de 
Francfort, « qui ne semble avoir été conclu que pour préparer de 
nouvelles guerres », se concilie complaisamment avec une tendance 
foncière à exalter l'orgueil de rac,e); à côté de cela, une « socio
logie » improvisée de dilettante sentimental, qui paraît singuliè
rement naïve, quand on considère l'acuité avec laquelle l'artiste 
a su pénéter les arcanes du cœur humain, dans son œuvre musicale. 

CH. V. D. B. 

J. G. PROD'HOMME, L'Opércr. (1669-1925), 1 vol. in-8° de 168 pages. ' 
Paris, Dèlagrave, 1925. 

Dans cet ouvrage, paru à l'occasion du cinquantième anniversaire 
du bâtiment actuel de l'Opéra de Paris, œuvre de Garnier, l'auteur, 
étendant son sujet, fait, en réalité, l'histoire sommaire de l'opéra 
français - genre musical - tel qu'il s'est manifesté à Paris, dans 
les treize salles où il s'est successivement produit depuis ses débuts 
La partie la plus importante du livre consiste dans la nomenclature, 
année par année, des œuvres qui ont été données en première repré
sentation ou audition à l'Opéra, de 1671 à 1925. A elle seule, cette 
sèche énumération pourrait donner lieu à une foule d'observations 
du plus haut intérêt. Bornons-nous à signaler ici la part des musi. 
ciens belges: en 1713 et 1715, deux ballCfls de Bourgeois (Les Amours 
déguisées et Les Plaisirs de la Paix); à partir de 1774, œuvres de 
Gossec (Sabinus, etc.); à partir de 1775, œuvres de Grétry (Céphale 
et Procris, etc.); en 1851, un ballet de J. B. J. Tolbecque (Vert-Vert, 
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en col1aboration avec Deldevez); en 1853, Le Maitre chanteur, de 
Limnander; en 1856, une cantate d·e Ch. de Bériot; en 1859, Le 
Retour de l'Armée, cantate de Gevaert; en 1918, mise à la scène de 
Rébecca, de C. Franck. - Signalons une légère eirreur, à propos du 
Roi Arthus, de Chausson, dont le troisième acte a été donné à 
l'Opéra en 1916 : la création n'a pas eu lieu à Bruxelles (1903), mais 
à Carlsruhe, en 1900. - En ce qui regarde le ballet-pantomime 
Le Premier Navigateur, créé à l'Opéra en 1785 (musique tirée en 
pa,rtie d'œuvres de Grétry), nous pouvons ajouter que Gossec a 
composé pour cet ouvrage un concertante, dont la bibliothèque du 
Conservatoire de Bruxelles a acquis récemment la partition auto
graphe. 

CH. V. D. B. 

G. J. PROD'HOMME, 1-\'. A. Mozart, sa vie et ses œuvres; traduc
tion-adaptation d'après la deuxième édition de l'ouvrage de 
M. ARTHUR SCHURIG; 1 vol. in-8° de 464 pages. Paris, Delagrave, 
1925. 

La IHtérature mozartienne française de ces quinze dernières 
années ne comporte, en dehors des excellents livres de vulgari
sation de M. de Curzon (Ed. Alcan) et de M. C. Bellaigue (En. Lau
rens), qu'un seul grand -ouvrage, celui de M:\1. de 'Yyzewa et 
Saint-Foix (Pans, Perrin, 1912), devenu classique 1)ar la rigueur 
de sa méthode, la hauteur de ses vues, la finesse et l'intelligence 
de son exégèse. Malheureusement, ces deux importants volumes 
n'étudient que les vingt premières années de Mozart. La traduction
.àdaptation extrêmement habile qu'a faite M. Pro d'homme de l'ou
vrage allemand de M. Schurig, vient combler la lacune résultant 
de cet inachèvement,et elle le fait - chose essentielle à noter -
.selon des vues entièrement analogues à celles qui ont guidé MM. de 
Wyzewa et Saint-Foix dans la conception et la rédactio.n de leur 
œuvre commune. C'est dire que, sans nier les droits de l'intuition 
créatrice d'hypothèses et divinatrice d'états psychiques, M~f. Schurig 
et Prod'homme s'efforcent avant tout de rechercher la vérité quant 
aux phases diverses de l'existence matérielle de Mozart, aux aspects 
s!lillants de son caractère et de sa vie intérieure, aux rapports qui 
lient son œuvre à cette dernière. La partie biographique l'emporte 
de beaucoup sur l'analyse de la production du maître qui, si l'on 
'excepte les grandes œuvres dramatiques, étudiées avec le plus grand 
soin et de la façon la plus suggestive, n'occupe. dans l'ensemble du 
volume qu'une place relativement restreinte. Mais elle est conçue 
de telle manière qu'elle prépare admirablement le ,lecteur à com
prendre ceUe production. Si purement objective qu'elle soit, elle 



- 122-

émeut profondément par le simple exposé des faits, d'où la person
nalité de Mozart, antithèse singulière entre une évidente médio
crité extérieure et une incroyable richesse intérieure, se dégage 
avec un relief presque tragique. Il y a, dans cette façon de p,ré
senter les choses, exempte de toute sentimentalité romantique, une 
tentative de pénétration psychologique, dont on ne saurait nier la 
profondeur et qui apporte une contribution de premier ordre à 
la position et jusqu'à un certain point à la solution du problème 
mysrtérieux du génie. . 

CH. V. D. B. 

PAUL COLLINET, professeur à la Faculté de droit de Paris, Histoire 
de l'Ecole de droit de Beyrouth. In-8° de 333 pages. Paris, Société 
du Recueil Sirey, 1925. 

Ceci est le deuxième tome d'une collection d'études historiques 
sur le droi!t de Justinien. Le tome premier, publié en 1912, contient 
une série de monographies qui témoignent du caractère oriental de 
l'œuvre législative de Jus·tinien. M. le professeur ·Collinet se pro'"
posait de pûursuivre sa démonstration par une étude de la Nature 
des actions et des aukes voies de droit dans l'œuvre de Justinien; 
mais les circonstances, qui ont retardé la publication du deuxième 
volume d'études historiques sur le droit de Justinien, ont aussi fait 
dériver l'auteur vers un âutre sujet. Voici qu'il nous offre une 
hisltoire de l'école de droit de Beyrouth, aussi célèbre que mal con
nue, nous promettant de consacrer bientôt un nouveau volume à 
l'étude de l'influence que l'enseignement de Beyrouth a pu ,exercer 
sur le développement du droit et sur la codification de Justinien. 
Il faut se réjouir qu'un savant, qui unit aux connaissances juri
diques l'érudition de l'historien et de l'archéologue, se soit attaché 
à l'étude d'une institution bien déterminée, en s'imposant la tâche 
d'épuiser le sujet. C'est la seule méthode apte à asseoir l'histoire 
du droit sur des bases vraiment inébranlables. Et la valeur des 
savantes et minutieuses invesrtigations de l'auteur s'accr9Ît encore 
quand celui-ci a eu l'heureux privilège de pouvoir les poursuivI', 
sur place, ce qui fut le cas de M. le professeur Collinet,envoyé en 
mission à l'école française de droit à Beyrouth en 1921. 

Essayons de donner ici un aperçu tout à fait succinct de cette 
histoire interne de l'école de droH de Bey,routh, dans laquelle il 
n',est pas une affirmation qui ne soit étayée de sources soigneuse
ment colligées. La fondation de l'école de .Beyrouth se place vers 
la fin du Ile siècle: il existait dès cette époque, à Beyrouth, 
un centre d'archiy,es affecrté à la conservation des constitutions 
impériales intéressant les provinces d'Orient; la corrélation est 
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évidente entre l'existence de ce dépot d'archives et l',existence de 
l'école de droit; mais ,tandis que Mommsen suppose que l'existence 
de l'école de droH a fait choisir Beyrouth pour y étabIir le dépôt 
d'archives, M. Collin et indique d'excellentes raisons d'intervertir 
les termes de ceUe conjecture; disons donc de préférence que c'est 
l'existence du dépôt d'archives à Beyrouth qui a provoqué vers 
l'an 200 la fondation de l'école de droit. Que la vine de Bey,routh 
ai1 été choisie pour y établir un dépôt d'archives et qu'une école 
de droit s'y soit établie ensuite, cela s'explique très natur,ellement 
par la situation géographique de Beyrouth: qualifiée par lei 
anciens de « porte de l'Orient », elle était un c,entre d'affaires très 
important qui devait s'intéresser tout pa,rticulièrement à la divul. 
gation des règles juridiques. Comme le Haut-Empire ne connut pas 
les écoles officielles, l'école de Beyrouth rest~ longtemps une slatio 
purement privée, où enseignèrent peut-être (mais ceci est une pure 
conjecture) certains grands jurisconsultes classiques d'origine 
orientale, tel, par exemple, Ulpien, sinon Papinien lui-même. Au 
v'} siëcle, après que Théodose II et Valentinien III eurent octroyé 
en 425 un privilegi1l11l érigeant les écoles de droit de Rome et de 
Constantinople en écoles officielles, il est probable qu'Hs octroyè
rent un privilège semblable à l'école de Beyrouth, entre 438 et 450. 
Le 'tremblement de terre du 16 juillet 551, qui anéantit Beyrouth 
et fit péri,i: 30,000 personnes, marque la fin tragique de la célèbre 
école de droit. 

Réunissant les indications éparses et peu précises, relatives il 
l'emplacement de l'école de droit dans la ville de Beyrouth, M. Col
linet y relève la plus ancienne constatation du faH qu'une école 
de droit serait annexée à une église chrétienne. Et il ajoute fort 
judicieusement: « La solidarité établie à l'époque chrétienne entre 
les écoles de droit et les églises, ne faisait d'ailleurs que rep,ro
duire la tradition de la Rome païenne, dans laquelle les stationes 
iliS pllbliee doeentillln voisinaient avec les temples: nouvel exem
ple, à ajouter à de plus importants, de la continuité voulue entre 
la politique de l'Eglise et la polHique de l'Empire païen. » 

Les étudiants, que l'éclat de l'école de droit attirait à Beyrouth, 
venaient d'Asie, d'Afrique et d'Europe même, ainsi qu'il résulte 
d'un tableau des étudiants de Beyrouth dont les noms nous ont été 
conservés avec certains détails biographiques. Il semble aussi que 
leurs habitudes ,et leurs mœurs ne se différenciaient pas Irop pro
fondément de celles de nos étudiants modernes: ils formaient 
déjà une association générale avec un président; ils n'ignoraient 
pas non plus les brimades des bleus ou dllpondii; ils n'étaient pas 
tous également zélés, pieux ,et chastes. L'âge normal des étudiants 
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était de 16 à 21 ans; mais il y eut des étudiants plus âgés, poursui
vant même leurs étud·es jusqu'à 30 ans, et' ceux-ci furent souvent 
parmi les éléments les plus sérieux de l'école. 

Les professeurs qui enseignèrent à Beyrouth au IVe siècle sont 
très imparfaitement connus. L'apogée de l'école se plac·e au ve siècle, 
depuis la deuxième dizaine de ce siècle (410-420) jusque vers 
l'an 500. Ceci est la brillante époque des maîtres œcuméniques, 
c'est-à-dire, selon M. Collinet, des docleurs impériaux ou docteurs 
de l'Etat. Des témoignages nombreux et péremptoires sont réunis, 
qui attestent l'existence, "dans l'ordre chronologique suivant, des 
maîtres œcuméniques: Cyrille, Patricius, Domninus, Démosthène, 
Eudoxius, Euxène, Amblichus, Leontius. Viennent ensuite les pro
fesseurs beyrouthins contemporains de Justinien, dont les noms 
sont plus connus, bien que leur sci_ence fût certainement inférieure 
à celle de leurs prédécesseurs. Rappelons ici notamment les noms 
pe Doro,thée, Anatole, Julien. Le nombre des professeurs de droit 
qui enseignaient conCUf,l'emment à Beyrouth reste obscur, en dépit 
des plus minutieuses investigations; il semble toulefois qu'il ait 
oscillé entre 2 et 4. 

La nomination des professeurs émanait des décurions, c'eSlt-à
dire du Sénat municipal de Beyrouth; mais c'était de l'empereur 
que les professeurs obtenaient parfois, à titre de récompense, la 
dignité de comte ou comitiva ordinis primi. Au temps' de l'ensei
gnement libre, les professeurs de droit n'eurent d'autre rémunéra
tion qu'un honoraire, fixé par convention des intéressés et pour 
le recouvrement duquel aucune action en justice n'était donnée au 
maître contre l'élève. A partir du ve siècle il est probable que les 
professeurs des écoles de droit, devenues officielles, reçur:el1't un 
traitement de l'Etat. 

L'enseignement à l'école d·e Beyrouth portait sur le droit de 
Rome et non sur le droit des provinces ni sur le droit particulier 
à la province de Phénicie. La langue de l'enseignement y fut le 
latin jusqu'au début du v e siècle; alors, avec les premiru-s maîtres 
œcuméniques, le grec, langue nationale des maîtres et des élèves 
de Beyrouth, ·est substitué au latin dans l'enseignement. Quant au 
programme des études, notre ignoranc.e est totale pour la période 
antérieure aux maîtr.es œcuméniques; mais à partir du ve siècle, 
la combinaison de sources malheureusement trop rares permet de 
déterminer avec une certitude relative la durée des études et les 
œuvres juridiques commentées chaque année; enfin pour la période 
pos1:érieure à la constitution scolaire de Justinien du 16 décem
br.e 533, ce document lève toute incertitude sur le prog,ramme des 
études. 
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-La méthode pédagogique et le caractère des travaux des maître~ 
œcuméniques nous sont révélés principalement par les scolies du 
Sinaï, scolies grecques sur Ulpien ad Sabinum. On y constate que 
le maHre fait à ses élèves, de façon très vivante, l'exégèse du texte 
de l'auteur classique étudié, sans manquer d~ rapprocher les opi
nions de celui-ci, de c,eUes d'autres jurisconsultes classiques. La 
production juridique s'amplifiait commodément, par l'enchaîne
ment des scolies dues à des scoliastes successifs qui, lorsqu'ils com
mentaient une œuvre classique, greffaient leurs scolies sur celles 
de prédécesseurs qui s'étaient occupés de la même œuvre. Selon 
~1. Collinet, les scolies du Sinaï fournissent un exemple d'une 
chaîne de scolies à deux séries d'anneaux: la série d'un scoliaste 
anonyme chevauchant la série d'un scoliaste antérieur, du nom de ' 
Sabinus. Il n'est donc pas improbable que l'activité scientifique des 
maîtres œcuméniques ait multiplié les séries d'anneaux des chaînes 
de scolies; ,et il est permis de croire que ce proçédé des « chaînes» 
de scolies aurait préparé directement la plupart des remaniements 
des Itextes classiques accue111is dans le Digeste de Justinien. Ceci 
est une idée chère à M. Collinet. Elle est extrêmement séduisante. 
En tout cas elle est infiniment plus v,raisemblable qu'une conjec'turc 
allemande, émise en 1913 par H. Peters, selon lequel un pré digeste 
en latin aurait été composé en Orient au ve siècle. 

G. C. 

BIBLIOTHÈQUE DE L'INSTITUT DE DROIT COMPARÉ DE LYON. -
Tome 10. -. Les Restrictions contractllelles -à la liberté indivi
duelle de travail dans la Jllrisprudence anglaise. Contriblltion à 
l'étude comparative de la Règle de droit et du Standard jllridiqlle, 
par A. A. AL-SANHOURY, docteur en droit. Avec une préface de 
EQ.OUAHD LAMBERT. - In-8° de xxv-361 p., Paris, Marcel 
Giard, 1925. 

Tome 11. - Le Problème constitutionnel chinois. La Constitution 
du 10 octobre 1923, par JAMES Woo, docteur en droit de l'Univer
sité de Lyon, correspondant en Europe du journal Shun Pao 
(Chen Pao) de Chang-hai; avec une table de transcription des 
mots chinois fpar :\UURICE COURANT, professeur de chinois à l'Uni-' 
versité de Lyon, directeur « ad interim » de l'Institut Franco
Chinois; et une préface de EDOUARD LAMBERT. - In-8° de 
xx-150 p., Paris, Marcel Giard, 1925. 

Tome 12. - La Politique des prix fixes. Le Contrôle du produc
teur sur le prix de revente de ses produits, sa valeur légale. La 
Jurisprudence de la Cour suprême des Etats-Unis, comparée aux 
jllrisprudences française et anglaise, par CHARLES FAVRE-GILLY, 
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docteur en droit, avocat à la Cour d'appel de Lyon, avec une 
préface de EDOUARD LAMBERT. - In-8° de xI-206 p., Paris, Marcel 
Giard, 1925. 

L'Institut de Droit comparé de Lyon, dirigé par Edouard Lam
bert, nous offre le spectacle réconfortant d'une activité particulière
ment féconde. Voici que sa Bibliothèque s'enrichit de trois nou
velles études, qui ne le cèdent en rien à leurs aînées (1). 

Le titre du tome 10, dû à M. Sanhoury, pourrait faire croire à 
une monographie très spécialisbe. Rien pourtant ne serait plus 
éloigné de la réalité. Car, d'une part, la théorie des contrats « in res
tl'aint of trade » a par elle-même une portée économique et sociale 
considérable, et, d'autre part, l'histoire très complète du traitement 
anglo-saxon de ce grave problè!lle juridique suggère de judicieuses 
vues générales sur les meilleures méthodes à suivre dans la rédac
tion des formules de réglementation juridique. 

On sait que les restrictions contractuelles à la liberté individuelle 
du rtravail, s,e rencontrent principalement dans les cessions de fonds 
de commerce et les contrats de travail ou d'emploi : le commerçant 
qui cède son fonds s'engage à ne point faire COnCUrl'iellCe au cession
naire; l'employé, dans son contrat d'engagement, promet à l'em
ployeur de ne pas lui faire concurrence pendant qu'il est à son ser
vice, et même ultérieurement. Les clauses de ce genre doiv.ent réussir 
à concilier les intérêts que le contrat met aux prises: l'intérêt de 
l'un des contractants de s'assurer réellement le profit en vue duquei 
il a consenti un sacrifice pécuniaire, et, d'autre part, l'intérêt de 
l'autre contractant à conserver sa liberté de travailler en utilisant 
les aptitudes qui lui sont propres. A défaut d'une formule contrac
tuelle réalisant une conciliation heureuse des intérêts opposés, le 
contrat crée un conflit, et ce sera alors au juge à trancher ce con
flit. Quelles seront les règles qui guideront le jug-e dans l'accom
pJissement de cette tâche délicate? L'histoire de la jurisprudence 
anglo-américaine nous révèle à cet égard l'application de deux sys
tèmes : ou bien une règle inflexible est formulée pour une espèce 
type, et alors ce cas de loi constitue un précédent immuable, appli
cable automatiquement à toutes les espèces du même type; ou bien 
le juge s'en tient à un standard, c'est-à-dire à des directives qui sc 
lP~êtent à une adaptation aux variétés innombrables qui se rencon
trent parmi les espèces d'un même type. Ces deux méthodes ont 
été employées successivement par la jurisprudence anglaise pour 
faire, parmi les restrictions contractuelles à la liberté du travail, le 

(1) Sur les tomes précédents de la Bibliothèque de l'Institut de droit 
comparé de Lyon, voir cette Revue, 30e année, pp. 119 et 480. 
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départ entre les restrictions 'permjses et celles qui sont pro'scrites. 
Jadis, le juge anglais se conformait à un précédent immuable, fourni 
par le principe inflexible de la « généralité », c'est-à-dire que, du 
moment où la restriction était générale, elle / devait toujours être 
Gutomatiquement proscrite. Aujourd'hui, le juge anglais préfère à 
ce 'critère rigide, tiré du principe de ~ généralité », le critère infini
ment souple, fourni par le standard de la « rationalité », simple 
directive qui permet d'admettre toute restriction, pourvu qu'elle 
soit raisonnable. 

L'exemple fourni par le traitement des contrats « in restrain( of 
trade » ne démontre-t-il pas péremptoirement que, en toutes 
matières, il faut préférer, dans l'établissement d'une réglementation 
juridique, le procédé du standard au procédé de la règle fixe; car 
des directives souples ;permettent seules les applications nuancées 
que réclament l'infinie complexité et la perpétuelle mobilité du 
milieu social. 

Le tome 11 de la Bibliothèque de l'Institut de Droit comparé nous 
transporte sur un terrain vraiment peu accessible aux juristes occi
dentaux: le terrain du droit constitutionnel chinois,. Un élève de 
l'Institut franco-chinois de Lyon nous livre une traduction fran
çaise annotée de la constitution chinoise du 10 octobre 1923, qu'il 
fait précéder de considérations extrêmement instructives sur le 
problème constitutionnel chinois. A la vérité, cette constitution, pro
mulguée hâtivement en pleine crise politique, n'a pu entrer en 
vigueur; mais ceci fournit à notre auteur chinois l'occasion de 
décrire « avec une courageuse clairvoyance - comme le remarque 
Edouard Lambert - les multiples obstacles auxquels se heurte le 
principe même d'une constitution à tendances centralisatrices dans 
une immense agglomération d'hommes ,comme la Chine, dont les 
éléments ethniques variés ne sont pas encore fondus en une unité 
nationale comparable à la nôtre et ne constituent guère qu'une sorte 
de société régionale des nations composée de « cinq peuples » dont 
le principal, la Chine proprement dite, groupe lui-même des popù
lations qui ne sont pas toutes arrivées au même degré de culture 
intellectuelle et de développement économique, et qui ne sont pas 
même liées par l'incomparable facteur d'esprit national qu'est 
l'unité de langue ». 

Ainsi M. James 'Voo projette pour nous quelque lumière sur l'im
broglio politique chinois, et nous fait connaître en même temp's 
une constitution chinoise qui, si elle n'existe que sur le papier, 
nous révèle cependant « le seul programme transactionnel qui 
puisse faire l'union entre tous les Chinois soucieux de mettre fin 
à l'anarchie militariste et permert:tre la reconstitution sur des bases 
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à la fois démocratiques et fédéralistes - ou semi-fédéralistes -
de l'unité chinoise ». Le beau livre de M. James Woo est à lire et 
à méditer par nos publicistes et hommes d'Etat occidentaux. Ils 
connaîtront ainsi non pas seulement le jugement qu'un homme cul
tivé d'Extrême-Orient peut porter sur nos différents régimes con
stitutionnels, mais aussi et surtout la mesure dans laquelle des con
stitutions d'Extrême-Orient sont susceptibles de recevoir l'empreinte 
de nos régim"es occidentaux. Peut-être trouveront-ils là les éléments 
d'une plus saine appréciation de l'évolution à laquelle obéisslcnt 
nos constitutions, dont les tendances, naguère purement politiques, 
font maintenant place à des tendances politico-économiques, comme 
celles de la Constitution de Weimar du 11 août 1919, et même à 
des tendances infiniment plus économiques que politiques, telles 
que celles des Constitutions soviétiques. 

Le tome 12 de la Bibliothèque de Droit comparé nous ramène à 
une application particulière de la conception générale des « res
traillis of irade ». Le probléme envisagé par M. Charles Favre-Gilly, 
c~est le problème juridique posé par la politique des prix fixes. 
Il est bien connu que les guerres de prix, dues au libre jeu de la 
concurrence, peuvent avoir des suites désastreuses, et pour l'indus
triel producteur, et pour le commerçant distributeur, et pour la 
masse des consommateurs. Lé but de la politique des prix fixes 
est d'enrayer ces conséquences fâcheuses de la libre concurrence, 
en imposant aux organes de distribution des produits des prix uni
formes de vente et de revente. Toutes les variétés de contrats que 
provoque la politique des prix fixes placent la jurisprudence devant 
le grave problème suivant: dans quelle mesure les entraves mises 
ainsi contractuellement au libre jeu de la concurrence sont-elles 
licites'{ Et, sans être grand clerc, on devine que le tableau des déci
sions judiciaires sur ce point révèle de nombreuses hésitations, et 
aussi d'ardentes polémiques. C'est l'état de la jurisprudence sur ce 
problème, en Amérique, en' Angleterre et en' France, que nous fait 
connaître M. Favre-Gilly. Après avoir constaté que la jurisprudence 
anglaise est favorable au principe de la politique des prix fixes, 
tandis que la juri~prudence américaine est plutôt nrientée dans le 
sens d'une répression v.igoureuse de cette politique, notre auteur 
remarque que la jurisprudence française ne s'est pas prononcée 
Ile varietur sur le principe même, et qu'elle préfère décider, dans 
chaque espèce d'après le but poursuivi, si l'entente sur la fixation 
des prix est licite ou ne l'est pas. Ceci revient à dire que la solution 
des difficultés juridiques que soulève la politique des prix fixes ne 
doit pas nécessairement se trouver, soit dans le principe absolu de 
la licéité, soit dans le principe absolu de l'illicéité. Cette s.olution 
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pourra être demandée plus heureus.ement peut-être à une appli
cation judicieuse, dans chaque espèce, des concepts de la concur
rence déloyale et de' l'abus de droit. Ce dernier système présente 
le grand avantaige de mettre aux mains d'un juge avisé un procédé 
souple d'établissement ,de la balance des intérêts, dans chaque cas 
d',cspéce. Par là, les décisions judiciaires perdront peut-être en 
sécurité, mais elles galgneront en vérité. « La justice n'est pas tou
jours, en effet, l'invariable, l'absolu, l'immobile idéalité qui plane 
lofn des phénomènes; clle est aussi lacontingtCnce, l'opportunité, la 
souplesse, l'art de sévir à point et de ne s'indigner qu'à propos. 
L'esprit doit, en effet, se modifioer et se transformer suivant les exi
gences de.la vie journalière, et c'est encore une preuve de son 
absolu, de sa perfection, que cett.e aptitude de la justice à adapter 
ses principes éternels, et en eux-mêmes intangibles, aux réactions 
du réel. j) 

G. C. 

HE~RI SÉE, La vie économique et les classes sociales en France au 
XVIII· siècle. Paris, Alcan, 1924, in-8°, 231 pages. 

_. L'évollltion commerciale et industrielle de la France sous l'ancien 
reglme. (Bibliothèque internationale d'Economie politique.) 
Paris, ~1. Girard, 1925, in-8°, 389 pages. 

- La France économique et sociale au XVIIIe siècle. (Bibliothèque 
Armand Colin). Paris, 1925, in-16, 193 pages. 

- L'évolution de la pensée politique en France au XVIII" siècle. 
Paris, M. Girard, 1925, in-8°, 398 pages . 

.:\1. Henri Sée, proU'sseur honoraire à l'Université de Rennes, s'est 
depuis longtemps spécialisé dans l'étude des deux derniers siècles 
de l'ancien régime en France. La connaissance approfondie qu'il 
en a et les nombreuses études de détail qu'il a déjà publiées, lui 
ont permis de faire paraître en l'espace de quelques mois, les quatre 
volumes dont nous nous proposons de rendre compte. 

Le premier est en réalité constitué par deux monographies. L'une 
est consacrée à l'agricul1ture en France à la fin de l'ancien régime. 

L'auteur rappelle d'abord la faveur que valurent à l'agriculture, 
les succès des idées physiocratiques sous l'influence desquelles se 
créèrent de nombreuses sociétés d'agriculture, puis il passe en 
revue les problèmes que ces sociétés et l'Administration se sont 
préoccupées de résoudre: la question de la vaine pMure, celle du 
pa,rtage des biens communaux et enfin le problème des défriche
ments ,et assèchements. Il n'a pas de peine à montrer que malgré 
les bonnes volontés, l'ancien régime échoua dans ses tentatives de 
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mise en valeur du sol français. Pour y réussir, il fallut attendre 
l'affranchissement juridique et politique d,e la Révolution, ,et sur
tout les progrès de la science et la constitution des capitaux. 

La seconde étude débute par une brèv,e esquisse d,e la situation 
des classes ouvrières à la veille de 1789, cl se continue par une 
analyse du rôl.e de la bourgeoisie bretonne à la même époque et 
de la vie économique des classes sociales dans la ville de Rennes. 
Elle se termine par un chapitre consacré à la notion des classes 
sociales chez Turgot où M. Sée montr,e que cet économiste, un des 
premiers, a une notion nette du capital et de son ,rôle, ainsi que 
des groupements de la société en classes' économiques. 

II s'agit de deux. autres grandes activités économiques de la 
France dans le deuxième des volumes sous revue : duco'mmerce et 
de l'industrie. 

L'étude ,en est menée méthodiquement. Le livre est divisé en deux 
parties: les survivances du passé (XVIIe siècle) et les tendances 
nouv,elles (XVIIIe siècle). 

Parmi les premières, il y a Itoute l'organisation du travail ,et celle 
des métiers, telles que le XVIe siècle les avait consolidées; il Y a 
l'action du pouvoir royal qui s'immisce dans cette organisation, 
tant par suite de sa tendance générale qu'à raison de son intérêt 
fiscal; il y a ensuite la politique iroyale relartive au commerce 
extérieur et aux manufactures. Pour le premier, l'auteur passe en 
revue le système protecteur, caractérisé par les édits de 1664 et de 
1667, suivi d'une politique plus libérale marquée par les traités 
de commerce, puis successivement les relations d,e la F,rance avec 
les pays d'Europe, d'Orient et d'Amérique. 

Quant aux manufactures, M. Sée commence également par un 
exposé de la théorie mercantiliste et de la politique de Colbert 
qu'il fait suivre de l'étude des principales industries, de leur régle
mentation ,et de,s causes de leur décadence qui s'accentue après 
1700. 

Comme tendances caractérisiiques du XVIIIe siècle, M. H. Sée 
sign.ale tout d'abord la décadence des corporations de métiers, puis 
J'évolution commerciale dOue aux progrès des voies de communica
tion et de la technique commerciale, au développement des banques 
et du crédit et aux traités de commerce. 

Il montre les progrès incontestables du commerce tant intérieur 
qu'extérieur, et à nouveau, il passe en revue les pays avec lesquels 
la France trafiquait. C'·est l'occasion d'esquisser l'activité des ports 
de l'Atlantique. 

Dans le développement des manufactures, l'auteur distingue deux 
périodes : avant et après 1750. La première moitié du XVIIIe siècle 
ne diffère guère du siècle précédent, tandis que c'est dans le cours 
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de la deuxième qu'apparaissent les origines de la grande industrie, 
que la réglementation s,e relâche, que la technique progresse et que, 
malgré les crises de 1787-1789 dont M. Sée analys,e les causes, il y a 
dans l'ensemble une grande expansion industrielle. 

Les trois d,erniers chapitres, comme le dernier de la première 
partie sont consacrés aux classes dont l'activité économique est 
engagée dans la production: artisans, négociants, entrepreneurs; 
spécialement, l'auteur insiste sur le mode de vie des compagnons 
au XVIIIe siècle et sur l'organisation ouvrière. 

Tout cet ensemble a une allur~ de tableaux dessinés à grands 
traits; il n'en pouvait être autrement, mais l'auteur s'appuie sur une 
abondante documentation qu'il signale à' chaque page, de judi
cieuses précisions, souvent chiffrées, et de typiques exemples illus
trent et caractérisent les considérations générales. 

Ce que nous venons de dire explique et justifie le choix que fit 
la librairie Colin, quand elle confia au profess.eur Sée le soin de 
rédiger le volume de sa collection consacrée à la France écono
mique et sociale au XVIIIe siède. On sait que cette collection a pour 
but de fournir aux jeunes gens des instruments commodes de 
travail sous la forme de livres couflts, mais complets, et de mettre 
à la portée de toute personne cultivée, que la nécessité de la vie 
oblige à s,e spécialiser, des exposés clairs et précis des connaissances 
jusqu'ici acquises dans les domaines les plus variés. 

L'ouvrage répond parfaitement à cette, destination. Dépourvu de 
tout appareil critique, il comporte l'exposé de la situation des pay
sans et de l'agriculture, et de diverses class·es juridiques autant 
qu'économiques ou sociales (clergé, noblesse, noblesse parlemen
!laire et noblesse administrative, petite industrie, métiers et corpo
rations, classes ouvrières et marchandes, gens de finance, haute et 
moyenne bourgeoisie) au milieu desquelles s'intercalent le tableau 
de l'évolution commerciale et celui de l'évolution industrielle, et 
que suit en guise de conclusions l'indication des vœux formulés en 
1789 par les diverses classes sociales. 

Le tableau ne serait pas complet si le développement de la pensée 
française au XVIIIe siècle ne venait préciser le milieu où s'est 
déroulée l'évolution économique et faire connaître les aspirations 
des hommes qui y ont présidé. C'est à ce complément qu'est con
sacré le quatrième livre sous revue. Il était préparé par les deux 
études sur les idées politiques en France au XVIIe et au XVIIIe siècle, 
parus respectivement en 1923 et 1920. 

Après avoir rappelé que la conception de l'Etat au XVIIe siècle 
s'est formulée dans la conception absolutiste, M. Sée, en une première 
partie, expose les origines de la doctrine du XVIIIe siècle qu'il 
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. trouv,e dans la réaction contre les idées absolutistes (Saint-Simon, 
Fénelon, Jurieu, Boulainvilliers) et dans l'influence des idées 
anglaises sur le mouvement philosophique du XVIIIe siècle. Il con
.;sacre sa deuxième partie à la doc1trine libérale, ce qui l'amène à 
analyser l'œuvre de Montesquieu, celle du marquis d'Argenson et 
enfin de Voltaire. A la doctrine démocratique est consacrée .. la 
troisième partie: elle est représentée par J.-J. Rousseau et Diderot. 
Dans une quatrième partie, M. Sée group'e sous l'étiquette de réfor
mateurs, les Physiocrates; Helvétius et d'Holbach, Turgot et sa doc
trine politique et sociale. 

Enfin, une cinquième partie montre la formation de la doctrine 
révolutionnair.c à laquelle concourent des éléments bien divers: 
Mably ct Condorcet, férus de la notion d'égalité, l'abbé Raynal, les 
éléments socialistes du XVIIIe siècle qui peuvent se trouver dans 
l'œuvre de Jean-Jacques, de MO'relly et d'écrivains secondaires qui 
attribuent à l'Etat le droit d'intervenir dans les questions écono
miques ct sociales. A ces éléments, l'auteur ajoute la doctrine poli
tique du Parlement, dont J'action pour négativ,e qu'elle fût, n'a pas 
manqué pourtant de saper les fondements de l'autorité royale. 

Particulièrement intéressants sont les deux derniers chapitres où 
M. H. Sée étudie la diffusion des idées philosophiques à la fin de 
l'ancien régime et l'influence que les doctdnes politiques ont eue 
sur la Révolution: pour lui, ce sont les événements ct non les 
doctrines qui ont provoqué la crise révolutionnaire, mais la pensée 
politique du XVIIIe siècle a exercé une puissante action sur l'esprit 
des hommes qui ont accompli la Révolution. 

On peut se rallier à cette double conclusion, qui est l'aboutisse
ment des recherches poursuivies par le professeur Sée, parallèle
ment dans le domaine des faits d'ordr.e économique et dans celui 
des faits d'ordre intellectuel que sont les doctrines poHtiques, leur 
apparition C1t leur diffusion. 

G. B. 

GAËTAN PIROU, Les doctrines économiques en France depllis 1870. 
Collection Armand Colin, 1925, in-16, 204 pages. 

Voici un petit livre d'une bien grande utilité. 
S'il est relativement facHe de se faire une idée exacte des doc

trines économiques des fondateurs de cette science et de c,eux qui 
ont pris position contre eux; s'il est même relativement aisé de 
suivre l'œuvre de leurs disciples immédia1:s, il l'est, par contre, 
fO'rt peu de se retrouver facilement et sans crainte d'erreur dans 
les doctrines récentes ou contemporaines. Le développement énorme 
de la production littéraire, la divergence de points de vue, comme 
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aussi les points de contact, font qu'il devient malaisé de grouper 
des !théories qui ne diffèrent souvent que par des nuances, mais 
qu'on ne peut cependant confondre. 

Des livres comme celui du savant professeur à la Faculté d,e droit 
de Bordeaux répondent au besoin de ceux que les problèmes sociaux 
préoccupent, d'avoir des vues d'ensemble, mais précises, sur les 
courants de l'opinion contemporaine. 

L'ouvrage est limité à la France, et de plus, l'auteur nous dit 
qu'il laissera en deho~s de son domaine les théori,es économiques, 
pour s'en 'fenir aux doctrines. 

Sur la distinction, il . s'explique, en disant qu'il s'occupera uni
quement des systèmes qui impliquent de la part de leurs auteurs, 
un jugement de valeur, accompagné d'un prog1ramme de recon-
struction sociale. . 

Ces doctrines, l'auteur les passe ,en re.vue en trois livres. Nous ne 
pouvons ici que les indiquer sommairement. Voici d'abord les doc
trines socialistes étudiées jusqu'en 1914 : étude sur la pénétration 
du marxisme en France, la revision qu'y subi,rent les fondements 
et les méthodes du socialisme, le retour à l'intransigeance av,ec le 
syndicalisme révolutionnaire et enfin la synthèse de Jaurès. 

Les effets de la guerre et de l'après-guerre sur le socialisme ont 
paru mériiter un chapitre distinct, qui n'ést pas le moins intéressant. 

Voici ensuite les doctrines individualistes, d'abord sous leur 
forme extrême avec de Molinari et Yves Guot, puis s'Üus leur forme 
modérée, l'individualisme limité par les préoccupations nationales 
de P. Leroy-Beaulieu, à contenu social (Ecole de Renouvier) ou 
tempéré pa,r la règle morale (Ecole de la science sociale) ou enfin 
détaché de l'orthodoxie libérale (A. Schatz). Comme pour le socia
lisme, l'auteur étudie à part la répercussion de la guerre sur la 
doctrine libérale, et il retrouve les deux tendances, l'extrême et 
la modérée. 

Voici en troisième lieu un ensemble de doctrines que Pkou qua
lifie d'intermédiaires; c'est I.e solidarisme de L. Bourgeois et le 
réformisme de M. Bourgin et A. Aftalion; c'est le catholicisme 
social, avec ses tendances divergentes, c~est enfin I.e nationalisme 
économique de P. Cauwes et de G. Valois (syndicalisme intégral). 

L'ouvrage se termine par quelques pages de conclusions, au cours 
desquelles Pirou mont,re que « pour comprendre pleinement une 
doctrine et évaluer ses chances de succès, il faut mettre· au jour 
les désirs, les croyances, la volonté d'action qui en forment l'infra
structure et mesurer leur intensité et leur durabilÏl1:é. Pour une part, 
ces désirs, ces croyances, cette volonté s'expliquent par les inté
rêts qui se dissimulent derrière le revêtement doc,trinal ». 
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Toutefois, on ne « peut ramener l'·explication des doctrines au 
seul jeu des intérêts qu'elles recouvrent. Le conflit des doctrines 
n'est si âpre que parce que à côté des intérêts qui transig.eraient 
peut-être, se trouvent des éléments psychologiques et philosophiques 
qui demeurent inconciliables ». 

Ce qui amène M. Pirou à conclure que le véritable conflit est 
entre le traditionalisme reposant « sur une philosophie essentielle
ment pessimiste, qui affirme la nécessité de la contrainte », ·et le 
socialisme qui r.epose « sur une philosophie optimiste qui a con
fiance dans la· valeur organisatrice de la raison humaine ». 

G. B. 

J. A. GORIS, Etude sur les colonies marchandes méridionales (Por
tugais, Espagnols, Italiens) à Anvers de 1488 à 1567. Contribution 
à l'histoire des débuts du capitalisme moderne. Louvain, Librairie 

. universirtaire, gr. in-So, XIv-704 pages et 9 planches. 

Ce travail, présenté pour l'obtention du grade de dodeur en -
sciences morales et historiques à l'Université de Louvain, constitue 
une intéressante œuvre d'érudition qui, outre des recherches ap
,profondies ct des connaissanctCs étendues, atteste une sûreté de 
jugement et une possession du métier, exceptionnelles chez un 
jeune savant. 

Si le titre de l'ouvrage annonce dans quel milieu spécial sont 
introduits les lecrfeurs, ceux-ci ne sont pas longs à s'aperc-evoir que 
par delà les colonies marchandes méridionales qui prirent une si 
grande place dans l'Anvers du XVIe siècle, c'est l'activité même de 
la métropole commerciale des' Pays-Bas, avec ses forc·es d'attraction 
et de rayonnement, son esprit nouv1eau, sün caractère international, 
que l'auteur a devant les yeux et qui retient son attention. Son 
sujet, au premier abord circonscrit, -embrasse àinsi un cadre très 
vaste et intéresse l'histoire économique générale. 

La première, la plus grande partie du travail est consacrée à 
l'examen des opérations multiformes que pratiquèrent pendant 
quatre-vingts ans, sur la place d'Anvers, les marchands venus du 
Portugal, d'Espagne et d'Italie : transactions commerciales, entre
prises financières ct industrielles, combinaisons spéculatives. Leur 
mécanisme, pris sur le vif, est décrit dans l'application de cas 
concrets, tels que les documents les détaillent, et si, parfois, quel
que obscurité subsiste, nous la devons à la pénurie des sources bien 
plus qu'à la perspicacité de l'écrivain, qui esrt le premier à signaler 
les lacunes. 

Aux renseignements qu'il a puisés dans les archives sur l'organi
sation commerciale, les monopoles, les assurances, les associations, 
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les spéculations de tous genres, M. Goris rattache les données que 
l'on possédait déjà sur ces questions, mais qui se trouvaient dissé
minées dans des monographies publiées à l'étranger. Il a rendu un 
réel service en réunissant ces matériaux épars. 
. Ce n'est pas uniquement la technique des affaires qu'examine 
l'auteur. Il en scrute les mobiles, et pour pénétrer l'esprit de cette 
période mouvementée, il suit, dans leur existence aventureuse, quel
ques-uns, parmi les plus notoires, de ces marchands-financiers, 
gens à la fois pratiques et enthousiastes, joignant à' un sens du réel 
très accusé une imagination rtoute méri~ionale, dépourvus de scru
pule, véritables « condottieri» du commerce, de l'industrie et de la 
fmance. A côté du célèbre Gaspar Ducci qui, entouré de ses bravi, 
exerce une véritable terreur à la bourse et sur le marché d'Anvers, 
y provoque des crises de numéraire, de change et d'arbitrage, que 
de ses congénères, redoutés et honnis, connurent des sautes de 
bonne et de mauvaise fortune, s'imposèrent au souverain, au magis
trat, par l'influence de leur crédit, eri dépit des principes de droit 
et des règles de la morale. 

Ce problème des relations entre la morale et les affaires, pour 
lequel la théorie scolastique avait rtrouvé des solutions généralement 
admises au moyen-âge, se posa derechef et plus saisissant à l'avène
ment des temps modernes. Le choc des principes médiévaux et des 
combinaisons commerciales et financières nouvelles était inévitable. 
De là, des scrupules plus ou moins sincères, des tentations d'adap
tation plus ou moins heureuses. Anvers, qui devairt sa prospérité au 
souffle des conceptions libérales, n'ignora pas ces conflits. BalloUés 
entre les règles traditionnelles et les besoins de procédés jusqu'alors 
inconnus, les marchands s'adressèrent aux théologiens, assiégèrent 
de questions les confesseurs attachés à leur nation. La colonie. espa
gnole se distingua par ses scrupules, ses « cas de conscience » en 
matière de change. Peu satisfaite des réponses obtenues, elle eu 
appela à l'autorité de l'Université de Paris. Que les intéressés cher-

. chassent à sauver la face, on le croirait volontiers. Les résultats de 
ces consultations furent minimes: agioteurs et marchands, nobles 
et bourgeois, s'en soucièrent peu dans la: pratique, ainsi qu'on le 
constate dans la question des dépôts, l'une des formes caractéris
tiques du capitalisme d'alors. 

Dans la seconde partie de sa dissertation, M.Goris nous donne 
un chapitre curieux sur l,e rôle politico-religieux des colonies méri
dionales, spécialement sur celui des Marans, israélites chassés d'Es
pagne, d'abord accueillis, ensuite baptisés de force au Portugal et 
qui subirent l'attrait de la métropole anversoise. Ils s'y occupèrent 
du trust des épices et ·de spéculations variées. Agents d'immigration, 
ces nouveaux chrétiens, dont la conversion n'était que d'épiderme, 
entretenai,enrt des relations jusqu'en Turquie où leurs coreligion-
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naires servaient d'informateurs au Sultan. Auprès de ces judaï
sants, le luthéranisme allait trouver à Anvers des « sympathisants» 
qui virent dans. la Réforme un levier d'internationalisme. Charles
Quint, après avoir observé à leur égard une tolérance intéressée, 
laissa l'Inquisition instruire contre eux. Ce fut le .prélude de longs 
procès dont celui intenté au puissant Diego Mendez est fertile en 
épisodes où se révélèrent, tout à la fois « la prudence politique de 
l'Empereur, la tendance oentralisatrice de son gouvernement aux 
Pays-Bas, l'acharnement de la ville d'Anvers à la défense de s~s pri
vilèges et la complication toute nouvelle des affaires commerciales 
et financières» (p. 567). Frappés en 1550 d'un arrêt de bannisse
ment, les Marans demeurèrent néanmoins nombreux à Anvers et se 
rallièrent au calvinisme. Leur chef, Marcus Perez, judéo espagnol 
d'origine, homme cultivé, en relations avec Christophe Plantin, 
'Villiam Cecil et Thomas Gresham, employa son crédit et sa fortune 
à la propagation de l'idéal religieux de Genève. Banquier de la résis
tance contre Philippe Il, il fournit l€s subsides et collecta les fonds 
qui permirent à Bréderode et à Louis de Nassau de lever leurs mer
cenaires en Allemagne. Son beau-frère, ~lartin Lopez, demi-national 
comme lui, met sa signature au bas du Compromis des Nobles! 

Ainsi on se rend complte de l'intérêt qu'il y a de recourir aux 
sources d'ordre économique pour expliquer des événements qui, 
par 1(' raractère, leur semblent au !Jremier abord complètement 
étrangers. La révolution religieuse du XVIe siècle est· à peu près 
contemporaine de la révolution économique où s'élabore la société 
capitaliste moderne. L'idée d'étudie,r les relations entre les deux 
phénomènes n'est1: pas nouvelle. Le livre de ~I. Goris fournit à la 
question un intféressant apport. 

Naturellement un mémoire aussi considérable ne va pas sans pré
senter des défauts. Il n'aurait rien perdu de ,sa valeur, pensons
nous, si l'auteur avait rejeté dans le compartiment « annexes » un 
plus grand 'nombre de documents justificaltifs et s'il s'était contenté 
d'en donner une analyse. Le récit en ,eût été allégé. Il suffisait éga
lement de procéder il 'une revision attentive pour redresser cer
taines erreurs bibliographiques, géographiques et statistiques, pour 
éviter quelques fâcheux néologismes et incorrections de style (1). 

MICHEL HUISMAN. 

(1) Exemples: Rachfahl et non Rachfall; Gillès et non Gillis de PeUchy; 
Lacurne et non Lacure de Sa.inte-Pa\laye; !titres incomplets ou fautifs des 
ouvrages de Gachard, Poullet, Fredericq, van den Bussche, Gilliodts van 
Sever en, Rübsam. Erreurs géographiques ou mauvaises identifications de 
noms de lieux, not,amment pp. 277, 337, 412 à 417: Leeuwen = I~au, Vuer
mon·d = Ruermond; Eest = Echt; Veer = Neer; Boemgen == Beeringen; 
Wesel = Weset (Visé) ~ 

------.., 
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H. VARCOLLIER, La Relativité dégagée d'hypotheses métaphysiques, 
1 vol. in-8° de Xlx-542 pages. Gauthier-Villars, 1925. 

M.. Varcollier ne se propose nullement de porte,r atteinte à la 
théorie de la Relativité d'EinSitein. Il désire en fournir un exposé 
qui n'utilisera l'espace-temps que comme instrument mathématique; 
les représentations ne feront appel qu'à l'espace euclidien et au 
temps universel. D'autre part, l'auteur interprète physiquement 
l'espace-temps g,râce aux modifications que subissent les caractères 
de propagation de la lumière quand les foyers et les récepteurs sont 
au repos ou en mouvement par rapport' au milieu dans lequel s'ef
fectue cette propagailion. 

Qu'il me soit permis de rappeler que j'ai poursuivi le même but 
dans mes recherches intitulées l'Interprétation physique de la Rela
tivité générale. (Bulletin Ac. R. de Belgique, 1922 et 1923.) 

L'ouvlrage de M. Varcollier aurait été, je crois, d'une lcdure beau
coup moins ardue si l'auteur s'était borné à développer ses inter
prétations physiques de la gravifique einsteinienne. Ainsi, par 
exemple, le chapitre V (p. 86) consacré à divers types de propa
gation aurait pu servir à illustrer la transformation de Lorentz 
(Ch. VI, p. 109). La même remarque~pourrait s'appliquer au cha
pitre XVI, p. 445, où l'on étudie : La propagaHon en milieu isotrope 
et le mouvement varié du foyer ou du récepteur. Il s'agit ici d'un 
problème consistant à ~rouver les espaces-temps dans lesquels les 
rayons lumineux possèdent des propriétés données a priori.' (Voir 
pp. 452 à 462.) 

En résumé, l'essai de :\f. Varcollier est beaucoup moins révolu
tionnaire que les titres de l'ouvrage et de certains de ses chapitres 
auraient permis d'espérer. Il laisse dans l'ombre la question des 
mesures physiques ou réalisées; par contre, il pose plusieurs pro
blèmes fournissant des propriétés physiquement intéressantes des 
représentations des champs gravifiques dans l'espace ,et le temps 
classiques; ces problèmes pourraient être utilement rattachés à la 
question des mesures physiques. 

T. DE DONDER. 

EDDINGTON, Vues générales sur la théorie de la relativité. Traduc
tion par M. THOMAS GREENWOOD; préface de M. Painlevé. Gau
thier-Villars, 1924. 

C'est un régal de lire ce recueil de conférences et d'articles, 
rédigés de 1918 à 1922 par le savant astronome de Cambridge. Il 
fait ressortir avec force la beauté de l'édifice einsteinien, auquel 
il a lui-même apporté des contritbutions remarquables. Mais ce 
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serait trahir l'auteur que de chercher en quelques lignes à résumer 
cet opuscule. 

L'une des idées qu'il me semble mettre le plus ,en évidence est 
celle-ci: que la géométrie et la mécanique se fond,ent en une seule 
science, la gravitation devenant une propriété de l'espace-temps. 

M. Eddington fait comprendre aussi cette notion qui nous déroute, 
bien qu'eHe ressorte déjà des travaux de Minkowski, que le temps 
n'est pas d'une nature différente de chacune des dimensions de 
l'espace, alors que dans nos habitudes d.e penser et de sentir les 
différences sont considérables. 

C'est peut-être nous demander beaucoup que de vouloil' nous 
faire abandonner notre intuition même et envisager les événements 
comme de simples lignes dans l'espace-temps. Mais considérée 
comme une façon de parler, une expression unique pour la méca
nique et l'électricité, un langage actuellement le plus simple qui 
aplanisse les difficultés anciennes, la relativité n'a plus guère 
d'opposants. 

Parmi -les idées sur lesquelles l'at~teur insiste habilement, citons 
encore celle-ci, qui est bien connue des spécialistes: il n'est plus 
nécessaire de considérer la matière comme autre chose qu'une défor
mation de l'espace-temps; par exemploe, dire qu'un rayon lumineux 
est dévié par la matière solaire revient au même qu'affirmer qu'en 
passant dans le voisinage d'un certain point (le soleil) à un certain 
moment (aujourd'hui) il suit dans l'espace-temps une <trajectoire 
rectiligne ayant des propriétés modifiées; d'ailleurs, je ne vois pas 
pourquoi l'on n'appellerait pas matière la cause d'une pareille modi
fication; ainsi, sans se compliquer, le langage resterait conforme 
il nos habitudes. 

Ce qui est remarquable dans ce recueil, c'est la façon originale 
et bien britannique dont M. Eddington explique les choses diffi
ciles; jamais on n'a trouvé d'exemples plus frappants que les sioens, 
d'images plus heureuses. Voilà pourquoi l'on a tant de plaisir à 
le lire, malgré quelques imperfections de style dans hl .traduction. 

A. E. 

ST. l\HLLOT, Théorie nouvelle de la probabilité des causes. Broch. 
de 35 pages in-So. Paris, Gauthier-Villars, 1925. 

La théorie des prob.abilités est l'obje1:, depuis plusieürs anné,es, 
d'un i1).térêt très vif de la part d'un nombreux public qui est loin 
d'être exclusivement mathématique. Cet inté,rêt est certainement 
motivé par les applications victorieuses du calcul des probabilités 
à des sciences diverses : depuis les théories sur la constitution de 
la matière jusqu'à la psychologie appliquée. 
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Dans sa brochure, M. MilIot traite d'une façon nouvelle le pro
blème de la probabilité des causes qui, depuis Laplace, n'a pas été 
renouvelé. 

Rappelons ce problème fondamental: On a fait un grand nombre 
m d'épreuves dans chacune desquelles la probabilité inconnue d'ar
rivée d'un événement ,est p. On a observé a fois l'événement et on se 
donne un degré de certitude; on cherche à évaluer p. On prend habi
tuellement le rappo~t a/m comme valeur approximative de p. L'au
teur- çritique cette méthode et calcule très simplement des valeurs 
limites de cette probabilité p~ La représentation graphique de l'in
tervalle correspondant lui fournit le concept ingénieux de zone de 
probabilité. Il étudie ensuite comparativement une pareine zone 
avec une probabilité de vale'ur donnée. A l'aide de monogrammes 
du type à points alignés il donne le~ moyen de trouver facilement 
le degré de certitude que la probabilité, supposée réelle et fixe, d'un 
événement n'a pas une valeur donnée. M. Millot applique sa méthode 
aux fameux p.roblèmes de Laplace sur les naissances et retrouve 
avec des approximations très suffisantes les résultats numériques 
de l'illu,stre mathématicien. Signalons encore l'étude avec exemple 
de la comparaison de deux zones de probabilité et ,enfin l'extension 
au cas où les écarts sur p ont une amplitude anormale. 

En résumé, la méthode nouvelle de M. Millot est simple, clair,e et 
féconde. Il est désirable que de nombreuses applications numériques 
déduites de données statistiques et autres soient établies afin de 
faire mieux connaître cette théorie intéressante de la probabilité 
des causes. 

C. LURQUIN. 

P. CONSTAN, Cours d'astronomie et de navigation à l'usage des 
marins. Nouvelle édition. Paris, 1924, 2 vol. in-8°, 318 et 454 pages, 
fig. et pl. 

Cet ouvrage se compose de deux volumes dont le premier cst 
destiné à donner les notions fondamentales d'astronomie indispen
sables à la navigation, qui forme l'objet de la deuxième partie. 

L'auteur a ajouté, dans le premier volume de cette nouvelle édi
tion, dix notes se rapportant à diverses questions d'astronomie,_ 
de cartographie et de physique. 

La lecture de ce volume montre que, dans son ensemble, l'ouvrage 
présente des qualités incontestables, mais en premier lieu je ne 
puis m',empêcher de critiquer les notations employées, qui, si elles 
sont en usage dans la marine, sont .en général peu rationnelles ou 
inutilement compliquées. 

Voici, e~ ce qui concerne la partie astronomique, quelques 



- 140-

rt'marques, peut-être pas très importantes, mais que nous croyons 
cependant devoir signaler. 

L'explication dc la forme elliptique d'une méridienne (p. 82) 
manque, nous semble-t-il, de clarté et la figure (52) qui s'y rap
porte, n'est pas de nature à aider beaucoup le lecteur, elle .est 
d'ailleurs manif,estement inexacte: le centre de courbure devraitt 
se trouver au-dessous de la droite Tq. 

En ce qui concerne les instruments destinés à donner les coor
donné.es équatoriales précises des astres dans les obscrvations, l'au
teur en est encore à la lunette méridicnne et au cercle mural. Sans 
doute, on peut, au point de vue didactique, considérer séparément 
la détermination de l'ascension droite par la lunette méridienne, 
d'une part, et celle de la déclinaison à l'aide du cercle mural, 
d'autre part, mais il aurait fallu signaler cependant le remplace
ment quasi universel dc ces deux instruments par un instrument 
unique, le cercle méridien, dont le nom même ne se trouve pas 
mentionné dans l'ouvrage. 

Dans la détermination de la position du point vernal (p. 134), 
fauteur aurait dù faire remarquer que ]a méthode qu'il indique sup
posc quc l'onpent admcttre que le Soleil se déplace d'un mouve
ment uniforme dans l'intervalle de temps considéré. 

On ne mentionne que la variation de l'obliquité de l'écliptique 
résultant de la nutation (p. 135), et l'on ne parle nulle part de la 
diminution séculaire de cet élément. Celui-ci « varie très lentement n, 

dit l'aut,eur, « en reprcnant les mêmes valeurs, dans le même ordre, 
dans chaque période de 18.61 années tropiques, c'cst-à-'dircen 
18 ans 2/3 environ ». La valeUr moyenne de l'obliquité semblc rester 
égale à 23°27'08". L'auteur paraît croire (p. 142) que la préccssion 
des équinoxes est due à la seule action du Soleil et que la Lune ne 
produit que la nutation. 

Il ne faut pas de puissantes lunettes (p. 200) pour distinguer à 
la surface de la Lune les mers (elles sont visibles à l'œil nu 1) ni 
même les montagnes. 

L'auteur donne comme certaines ·les durées de rotation de 88 et 
de 225 jours moyens, respectivement pour Mercure et Vénus, alors 
que la plus grande incertitude règne encore sur c,es val,eurs. 

Nous lisons (,p. 241) qu'il n'y a guère que 14 comètes dont la 
périodicité ait été bien établie, en réalité il y en a 25. 

Nous n'avons trouvé dans tout l;ouvrage aucune indication rela
tivement aux étoiles filantes, bolides, etc. 

Signalons enfin que :la recherche des circonsltances les plus favo
rables ,à la détermination des coordonnées géographiques (p. 254) 
aurait pu, semble-t-il, être exposée d'une manière beaucoup plus 
.simple. 
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Le second volume, qui est accompagné de sept notes, se rapporte 
à la navigation. L'auteur y expose d'une manièr,e très complète ce 
qui est relatif à la mesure des hauteurs et du temps à la mer et 
aux trois problèmes de la navigation: l'orientation, la route ,et le 
point; enfin, un einquième chapitre concerne les applications et 
les problèmes de pratique courante. 

M. Constan explique le phénomène des marées, si important pour 
les navigat~urs (p. 185), d'une manière un peu trop sommaire; selon 
nous, il est regrettable qu'il n'ait pas cherché à donner une idée de 
la théorie dynamique dc ce phénomène. 

A ce propos nous lisons (même page) : « On remarque aussi que 
les heures des pleines mers, en un lieu quelconque, sonf, à peu 
près, les heures des passages de la Lune au )néridien supérieur et 
inférieur de ce lieu ». La deuxième partie d,c cette phrase devrait 
évidemment être remplacée par « suivent les heures de passage de 
la Lune au méridien supérieur et au méridien inférieur, d'un inter
valle de temps à peu près constant ». 

Dans la nouv('lle édition de son ouvrage, l'auteur a développé 
ce qui est relatif à la compensation des compas ct à la détermina
tion ,rapide du point observé en faisant usage des tables graphiqlles 
qu'il a imaginées. 

P. S. 

DEMOOR et JONCKHEERE, La Science de l'Edllcation, 3~ édition, 
1925. Bruxelles, Lamertin; Paris, Alcan. 

C'est une édition complètement revue, mise a Jour ct augmentée, 
de leur livre bien connu que nous prés'entent les auteurs. Leurs 
noms seuls constituent tout un programme et marquent nettement 
l'évolution de la pédagogie contemporaine basée sur la biologie 
et l'observation psychologique. Après une partie de pure physio
logie cellulaire comprenant l'Mude de la fécondation et de l'héré
dité avec les modalités. qu'elles comportent, les auteurs ~tudient, 

en se plaçant toujours au point de vue psychologique et pédago
gique les fonctions du système nerveux: moelle, bulbe, cervelet, 
cerveau, organes des sens. Sans ent~er dans les discussions d'école 
au sujet des fonctions des centres cérébraux, les auteurs nous expo
sent la théorie classique dont le schématisme, s'il ne correspond 
pas à une réalité physiologique indiscurtableet démontrable par 
l'expérience, constitué cependant la seule méthode pour concevoir 
et enseigner au point de vue psychologique la façon dont s'accom
plit l'activité- psychique. 

Les processus mentaux les plus importants au point de vue de la 
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pédagogie : mémoire, attention, fatigue, intelligence, aptitudes men
tales, activité ludique, sont étudiés avec une grande clarté en don
nant les notions principales et en tenant compte .des travaux mo
derIleS les plus importants. 

La dernière partie présente une étude critique de l'école, de son 
~volution, depuis le jardin d'enfants jusqu'à l',enseignement moyen 
du degré supérieur en passant par les écoles d'enseignement tech
nique qui complètent l'enseignement primair,e. 

Un court chapitre indique les données principales utiles à con
naître pour les écoles spéciales qui reçoivent les enfants arriérés 
et anormaux. 

Ce remarquable ouvrage illuslré de 26 figures qui éclairent la 
partie bio-physiologique est à recommand'er non seulement aux 
éducateurs, mais encore aux parents cultivés qui y trouv.eront pour 
l'éducation de leurs enfants des notions scientifiques et pratiques 
de la plus haute utilité. 

C',est une impression bien réconfortante que celle de voir unis, 
pour la constitution d'une véritable science de l'éducation, un 
,médecin physiologiste et un pédagogue. Pendant de trop longues 
années, la pédagogie .est restée sur le terrain philosophique et 
verbal et il était temps que l'étude scientifique psycho-bjologique 
de l'enfant lui-même, en devînt Je centre, la raison d'être et le 
dynamisme.' A. L. 



, 
'Union des Anciens Etudiants 

de l'Université libre de Bruxelles 

A la demande du Groupement régional de Charleroi, l'Union des 
Anciens Etudiants a organisé, le 25 octobre, une conférence sur 
La Théorie de la Relativité. FaHe par M. M. Nuyens, docteur en 
sciences physiques et mathématiques, elle a eu lieu à l'Université 
du Travail, à Charleroi. 

En un exposé très clair, M. Nuyens a donné, tout d'abord, un 
aperçu sur la naissance de la théorie de la relativité restreinte. Il 
a étudié ensuite la théorie de la relativité générale et ses applica
tions. Parlant des expériences de Miller, effectuées au Mont Wilson, 
il a montré que leurs résultats étaient conformes à la théorie de la 
relati vité générale. 

Enfin, en guise de conclusion, il a résumé brièvement les concep
tions successives d'Einstein, de Weyl, d'Eddington et de M. De Don
der, qui tendent à édifier une synthèse de l'Univers. 

La conférence de M. Nuyens a été attentivement écoutée par un 
public très nombreux qui ne lui a pas ménagé ses applaudissements. 



Chronique Universitaire 

Jean MASSART 
L'Annuaire de l'l:;niversité de Bruxelles retracera bientôt 

la carrière universitaire, l'activité scientifique du regretté 
professeur de la Faculté des sciences, enlevé le 15 août à 
l,'affection de ses collègues et de ses amis, à l'admiration de 
ses élèves. ~lais cette Revlle se doit de rappeler aux étudiants 
et aux anciens étudiants bruxellois la grande part que Jean 
~lassart a prise à la création et aux développements de 
l'Extension de l'Université. Il fut, en 1893, un des promo
teurs de l'Extension llniversitaire qui s'assignait pour but 
« la diffusion de la culture scientifique basée sur le prin
cipe du lihre-examen » par l'organisation de « cours popu
laires d'enseignement supérieur ». Lorsqu'en 1894 « l'inci
dent Reclus» sépara en deux parties la jeune association, 
~Iassart compta parmi les fondateurs de l'Extension de 
['Cniuersité. Trésorier du Comité central lwndant plusieurs 
années, il devint son président en 1914. Il en garda la 
direction jusqu'à sa mort. 

Il aimait passionnément à communiquer aux autres les 
trésors de sa science. En lui le savant et le professeur étaient 
étroitement unis. Aussi, pendant plus d'un quart de-siècle, 
de 1894 à la veille de la Grande Guerre et de 1919 à 1924, 
mit-il son dévouement, son érudition et son talent profes
soral au service de l'œuvre extensionniste; pendant vingt
cinq années, répondant aux appels que lui adressaient les 
comités locaux de l'Extension, il a fait dans toutes nos pro
vinces environ soixante cours, de quatre à six leçons, sur les 
sujets les plus variés et les plus intéressants: Comment les 
montagnes se font et se défont, Impressions de la nature 
éqllatoriale, Le désert, Les t'actellrs de l'évolution, La guerre 
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et les alliances entre animaux et végétaux, La vie et la 
mort, etc. Rehaussés d'une pointe d'humour, ses exposés, 
d'une clarté lumineuse, savaient mettre à la portée du grand 
public l,es notions les plus abstraites, les plus compliquées. 

Aux nombreux voyages d'études qu'il organisa de 1894 
à 1924, il n'admettait que « ceux qui voulaient s'instruire »; 
il écartait sanS pitié « ceux qui désiraient simplement faire 
une promenade à prix réduits ». Et cependant ses disciples 
accouraient en foule à chacune de ses convocations. C'est 
qu'ils appréciaient à leur valeur les leçons données par Jean 
Massart « sur le terrain ». Parcourir, en écoutant sa parole à 
la fois savante et familière, les dunes et les polders du 
littoral, la forêt de Soignes, la vallée'de la Meuse, les fagnes 
de l'Ardenne, ce n'était pas seulement apprendre à connaître 
la flore de chacune de ces régions mais aussi sa faune, ses 
particularités géologiques et ,géographiques, les traditions, 
les mœurs de ses habitants. Tout en cheminant, Massart 
faisait surgir de la masse de ses observations et de ses ana
lyses la vision synthétique de la contrée qu'il traversait 
avec ses élèves. Et par là son œuvre scientifique était aussi 
une œuvre patriotique. Il apprenait à ceux qui l'écoutaient 
à mieux comprendre, et, partant, à mieux aimer leur pays. 

Tous ceux qui ont assisté aux leçons de Jean Massart, aux 
excursions scientifiques de l'Extension de l'Université 
garderont le fidèle, l'impérissable souvenir du savant, du 
professeur, de l'homme de cœur et de conscience prématu
rément disparu. 

/ 
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Thèses et Dissertations. 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. - Treize thèses, qui ont 
valu à leurs auteurs le grade de docteur ont été défendues avec 
sU..Çcès aux sessions d'examen de juillet et d'odobr'e 1925. 

A. Groupe de la philosophie. - M. Devaux, Un néo-réaliste anglais, 
M. S. Alexander. 

B. Groupe de l'histoire. - M. Barjon, L'établissement de la 
Maison de Hainaut en Flandre à la lin du XIIe siècle; ~ple Lejour, 
La création de chaussées dans l'ancien Brabant sous le règne de 
Marie-Thérèse. 

C. Groupe de la philologie classique. - M. Buxant, Etude de deux 
manuscrits de Bruxelles contenant les scholies de Servius; M. Du
carme, Contribution à l'étude de la tradition manuscrite de Pro
perce; M. Miclotte, Le 'panégyrique de Julien l'Apostat, Mamertinus: 
M. Staquet, La gérousie sous l'empire romain,' M. Sulzberger, La 
croix chrétienne et les monogrammes de Jésus chez les premier . ., 
chrétiens; M. Vandenborght, Socrate, éducateur des hommes. 

D. Groupe de la philologie romane. - Mlle Gillet, Jean de la 
Taille, poète lyrique,' M. Jacqmain, Les Unités en Espagne avant 
le triomphe de la Comedia; M. Jaumain, Quinault, poète comique. 

E. Groupe de la philologie germanique. - Mme De Ridder, Le pes
simisme de Thomas Hardy. 

FACULTÉ DES SCIENCES. - Trente thèses ont été défendues avec 
succès. 

A. Groupe des sciences' chimiques. - 1" Grade iégal : M. Albert 
Hanus, Etude sur la température de congélation des substances orga
niques; M. Albert Henne, Stéréoisomérie du chloroiodoéthylène; 
20 Grade scientifique: M. Marcel Lepingle, Contribution à l'étude 
des bromobutènes isomères de position et stéréoisomères et à celles 
des éthers oxydes mixtes non saturés; M. Jean Linard, Contribution 
à l'étude des solutions concentrJes. 

B. Groupe des sciences physiques et mathématiques. _ 10 Grade 
légal: Cnapelinckx, Georges, Etude sur les courbes de Bertrand; 
Cuvelier, Ernest, E'tude de quelques phénomènes de biréfringence 
par déformation et meSUl'es d'indices; Delegher, Albert, Théorie 
des invariants intégraux; Gillion, Gabrielle, Etllde thermodyna-
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mique' de l'émission électronique dans le vide; Godeau, Robert, Sur 
les surfaces générales du troisième ordre; Lieben, Yvonne, Déter
mination des éons tantes physiques du butane; Noël, Yvonne, Les 

- biquadratiques; Ruchard, Jules, Etude de la méthode de Laplace, des 
améliorations apportées à cette méthode et spécialement de la mé
thodede Leuschner; Simonis, Marie, Quelques propriétés projec
tives de hyperespaus; 2° 'Grade scientifique: Henne!, Robert, Aperçu 
général sur les fonctions de lignes. ExtensioÎl de la théorie des 
formes quadratiques. 

C. Groupe des sciences botaniques. - Grade légal: Rubens, 
Julia, Le pyrénoïde et les différentes formations d'amidon chez 
Anthoceros Laevis. 

D. Groupe des sciences minérales. - Grade légal: Ledoux, Hu
berte, Notes sur la flore de la période dévonienne en Belgique. 

E. Groupe des sciences chimiques. _ 10 Grade légal: Breugel
mans, Joseph, Chlorure de l'acide méthylpara-bromphénylcarbo
nique. Contribution à l'étude d'un réactif des fonctions aminées
phénoliques et alcooliques; Crowet, Camille, Préparation par 
azéotropisme de quelques monoéthers de biacides saturés acy
cliques; de Rasse,' Paul, Sur la préparation de formais d'alcools 
secondaires; Dessart, Albert, Recherches SUl' les constantes phy
siques des solutions concentrées de métatoluidine et métanitroto
luène dans quelques hydrocarbures; Hannotte, Théo, Contribution 
à l'étude des acétates et des. formiates et de leurs mélanges azéotro
piques; Martin, François, Sur la solubilité. des sels de la nitroso
phénylhydroxylamine et sur l'emploi du «Cupferron » en analyse 
quantitative; Morren, Henri, Contribution à l'étude de composés 
organiques renfermant simultanément les groupements fonctionnels 
S-ET-OH; Popelier, François, Contribution à l'étude des sulfates 
acides d'alkyles; Thiry, René, Détermination des T .. C. S. de bases 
aromatiques avec des hydrocarbures acycliques saturés cyclohexa
niques et cyclopentaniques; 20 Grade scientifique: De :Mol, André, 
Etude physico-chimique de quelques sels métalliques d'acides orga
niques et de leurs mélanges; Lebrun, Ivan, Solubilité de certains 
sléréoisomères éthyléniques dans des dissolvants eux-mêmes sté
réoisomères éthyléniques; Juliard, André, Influence de l'hydrogène 
et de l'azote sur la formatioIl de l'ozone par l'effluve électrique. 

F. Sciences physiques et mathématiques. - Grade légal: Arba
lestrie, Emile, Etude sur les surfaces moulures; :MuUer, Jacques, 
Du théorème de M. Emile Picard et de ses généralisations; des 
résultats de M. E. Landai; et de M. P. Montel. 
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SECTION DE PÉDAGOGIE. - La défense des dissertations, quiaccom
pagnent les épreuves finales et qui est subordonnée à leur succès, a 
lieu seulement à la session d'octobre. Cette année, six dissertation.1i 
ont été présentées et ont valu à leurs auteurs le certificat d'études 
pédagogiques: Mlle Leysens, Les conceptions éducatives de Madame 
Campon; M. Grumiau, Les loisirs de l'écolier en dehors des 
vacances; M. Steyns, Une éducation meilleure par l'union de l'école 
et de la famille; Mlle Plevoets, L'enfant à son entrée à l'école pri
maire; M. Delvaux, L'application de la « Standard revision » à des 
enfants de classes sociales différentes; M. Vanderveken, Contribu
tion cl l'étude expérimentale de l'acqllisition d'une langue étrangère. 

* * * 

L'Extension de J'Université. 

Le Comité Central de l'Extension vient de faire paraître le pro
gramme des cours pour l'année académique 1925-1926. Ce'Ïte année, 
les cours offerts au choix des comités locaux sont au nombre 
de 124. L'Extension s'est assuré le concours de 72 professeurs. Le 
programme contient aussi la liste d'une centaine dé cOliférences, 
le texte des statuts, celui du règlement des comités locaux et un 
intéressant tableau statistique qui résume l'activité de l'Extension 
depuis 1894. En vingt-six années (car il faut déduire la période 
1914-1919) elle a, dans 77 localités, organisé 826 cours. Le nombre 
total des auditeurs qui ont écouté les leçons de ses professeurs 
s'est élevé à 121,000 Les 189 syllabus résumant la matière des cours 
ont été imprimés à 229,000 exemplaires. Présidé par M. Ch. Char
gois, professeur à la Faculté des sciences appliquées, le Comité 
central a pour secrétaire général M. Albert N avez, assistant à la 
Faculté des sciences, rue Traversière, 99. 



Le devoir social de l'étudiant (t 

PAR 

1\1. MAURICE V AU THIER 
Pré~ideut du conseil d'administration. 

MESDA~1ES, MESSIEURS, 

Voici la troisième fois que j'ai pour mission de traiter, dans une 
leçon d'introduction aux études supérieure~, la question du « devoir 
social de l'étudiant ». 

C'est une question tellement complexe, tellement riche, qu'il est 
possible, et même désirable, de l'envisager successivement sous des 
points de vue quelque peu différents. Bien entendu, il se rencontre 
une idée commune, une idée centrale, au sein même des recherches 
que l'on poursuit dans diverses directions. Cette idée est celle du 
devoir qui s'impose à tout esprit réfléchi, - et plus spécialement à 
l'étudiant, - à l'égard des' problèmes que nous présente la société 
moderne. Dans quelle disposition d'esprit convient-il de les consi
dérer? Quelles sont les qualités, quelles sont les vertus dont il est 
essentiel que notre intelligence soit suffisamment pourvue? 

Je voudrais vous entretenir aujourd'hui de l'une de ces vertus, 
laquelle est peut-être la plus nécessaire de toutes. Cette vertu, c'est le 
fourage. 

Le courage se manifeste dans des circonstances bien diff~rentes, 
de telle sorte que l'on serait tenté de dire qu'il y a plusieurs espèces 
de courage. On a déjà signalé une distinction entre le courage mili
taire et le courage civil. Il est permis également de parler du courage 

(1) Leçon d'introductton aux études supérieures faite le 17 octobre 1925 
à l'Université de Bruxelles. 
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physique, du courage intellectuel, du courage moral. Dans ces formes 
variées du courage, on aperçoit cependant quelque chose d'identique. 
Ce quelque chose, c'est, non pas l'ignorance du danger, ni même le 
mépris du danger; c'est une inclination de l'âme qui fait que l'on 
ne croit pas trop aisément à l'existence du danger et qu'on ose le 
regarder en face quand on l'a découvert. 

De toutes ces formes du courage, la plus belle reste à mes yeux 
cette mâle intrépidité à laquelle on attache la dénomination de cou
rage « physique », encore bien qu'elle atteste l'existence d'une 
indéniable force morale; c'est le courage grâce auquel les hommes 
affrontent la souffrance et la mort, et cela notamment en vue de 
l'accomplissement d'un devoir qui leur apparaît comme sacré. En 
un mot, c'est le courage tout court. Jamais nous ne pourrons oublier 
ce dont nous sommes redevables à la vaillance et à l'abnégation des 
héros de la dernière guerre. Pourtant, ce n'est pas de ce genre de 
c'ourage que je vous entretiendrai aujourd'hui. Je voudrais vous 
parler plus spécialement du courage « intellectuel )) et de cet autre 
courage que vous me permettrez d'appeler le « courage social ». 

* * of 

Occupons-nous, tout d'abord; si vous le voulez bien, du courage 
intellectuel, du courage de l'intelligence. 

Que faut-il entendre par ces expressions? Je pense qu'il faut 
désigner du nom de courage intellectuel cette disposition d'esprit 
consistant à ne pas avoir peur de la vérité, à oser la considérer en 
face, quelque ina~tendu, ou même effrayant, que nous paraisse son 
visage, quelque troublante, quelque douloureuse que soit la vision 
que nous ~n avons. 

L'homme qui est doué de ce courage contemplera d'un œil ferme,. 
soit des faits, soit des idées, sans chercher à en éloigner sa pensée,. 
sous prétexte qu'ils sont pénibles ou douloureux, sans s'efforcer d'en 
détourner systématiquement l'attention d'autrui, sans céder à la 
tentation d'en dénaturer le caractère. En outre, il n'hésitera pas à 
déduire une conclusion logique de prémisses dont l'exactitude 
échappe à toute contestation sérieuse; il arrive que l'intelligencè 
cherche à se dérober, sous l'empire d'un obscur effroi, devant une 

J 
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démarche que paraissent cependant lui commander les lois élémen
tairès du raisonnement. 

La crainte de la vérité est tout autre chose que la méconnaissance 
de la vérité. I~ peut se faire .que l'on n'aperçoive point la vérité; 
que l'on prenne pour la vérité ce qui n'est pas elle, et cela avec 
une entière bonne foi. C'est l'erreur, et l'histoire de l'humanité est, 
pour une bonne partie, l'histoire de ses erreurs sucessives. La 
défaillance devant la vérité procède d'une tournure d'esprit toute 
différente et très particulière. Elle suppose que l'on aperçoit la 
vérité ou que l'on possède du moins la faculté de l'apercevoir, à 
condition d'y apporter de l'attention et de la bonne volonté. Mais 
comme on la redoute, comme elle nous répugne, on préfère ne pas 
la regarder, on aime mieux laisser l'ombre s'épaissir autour d'elle et 
surtout l'on désire que d'autres personnes s'abstiennent de la con
templer. 

Est-il bien sûr, me fera-t-on peut-être observer, que l'homme 
redoute la vérité? Est-ce qu'il n'aspire pas, au contraire, à la con
naître? Il est enchanté qu'on la lui signale. Il se défie, tantôt à tort, 
tantôt avec raison, de ceux qui ont la prétention de la lui révéler. 
Il la confond trop souvent avec l'erreur. Mais enfin sa plus grande 
félicité est de la voir s'imposer à son adhésion avec la force irrésis
tible de l'évidence. 

Nous devons tous souhaiter, bien entendu, qu'il en soit effective
ment ainsi. Malheureusement, il n'en est pas toujours ainsi. La 
crainte de la vérité, et, à un degré moindre, l'indifférence pour la 
vérité sont des phénomènes d'ordre psychologique et moral dont on 
ne saurait contester l'existence. 

Cette manière de voir se ramène, en définitive, à cet aphorisme 
assez simple que nous ne voulons pas regarder les faits qui nous son t 
désagréables. Et il Y a lieu de prendre ici le mot « fait » dans son 
~cception la plus large. Ce terme ne désigne pas seulement les faits 
proprement dits, les faits matériels, tombant sous les prises de nos 
sens. Il s'applique également à des faits d'ordre intellectuel, lesquels 
offrent forcément le caractère d'abstractions. Un état social, une 
conception philosophique, une doctrine scientifique, l'explication 
d'un phénomène ou d'un ensemble de phénomènes, ce sont là autant 
de faits, ce sont des évènements qui, au même titre que les faits 

.1 
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particuliers perceptibles par nos sens, font partie de la trame 
immense que la réalité ne cesse de tisser autour de nous. Il nous 
reste à voir dans quelles circonstances l'intelligence humaine se 
révolte contre des faits, ou du moins aspire à ne pas les connaître; ou, 
plus simplement encore, éprouve avec véhémence le désir qu'ils 
n'existent pas. 

* 
* * 

Imaginez le cas d'une nouvelle doctrine scientifique, aboutissant à 
ruiner des conclusions qui paraissaient assises sur des bases indes
tructibles. N'est-il pas extrêmement probable que les adeptes de ces 
anciennes conceptions - de ces conceptions dont ils ont fait le pain 
de leur intelligence - seront envahis par un sentiment pénible, dans 
lequel l'indignation et la colère se mêleront à la défiance. Si ces 
nouvelles doctrines doivent être tenues pour vraies, d'antiques asso
ciations d'idées vont se dissoudre. Il en résultera chez beaucoup 
d'esprits, par ailleurs éclairés et probes, un déchirement intellectuel, 
inséparable d'une douleur plus ou moins vive. On cherche à se 
prémunir contre une douleur que l'on redoute en écartant la cause 
qui doit la déterminer. Si cette cause est une doctrine scientifique, 
fùt-elle même appuyée sur des observations et sur des faits, instinc
tivement on réagira contre elle en niant qu'elle soit l'expression de 
la vérité. On se jettera avidement sur les objections, même fragiles, 
qu'elle peut susciter; on insistera complaisamment sur les obscurités 
qu'elle peut contenir; bref, on ne voudra pas voir, on se trouvera en 
quelque sorte dans l'impossibilité de voir son véritable visage. Dans 
la seconde moitié du XIX

e siècle, deux grandes conceptions scienti
fiques, parmi beaucoup d'autres, se sont fait jour. L'une d'elles est 
le transformisme, ou, plus simplement, la doctrine de la variabilité 
des espèces; l'autre est la doctrine de Pasteur, ruinant l'hypothèse 
de la génération spontanée. Je crois bien que ces doctrines, dans ce 
qu'elles ont d'essentiel, sont aujourd'hui unanimement admises, 
encore bien qu'en ce qui concerne plus spécialement le transformisme, 
les causes de la variation des espèces soient encore enveloppées de 
ténèbres. Que l'on songe toutefois aux résistances que ces doctrines 
ont dû vaincre, même chez des savants exempts de préjugés, et cela 
principalement parce qu'elles déroutaient des habitudes d'esprit 
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qui bénéficiaient d'une longue et paisible possession. On réprouve, 
en principe, l'erreur avec énergie, mais on n'admet pas volontiers 
qu'on ait pu se tromper. 

* * * 
Si nous passons des doctrines, dont l'intérêt est essentiellement 

scientifique, à d'autres doctrines qui, à nos yeux du moins, inté
-ressent la morale ou encore la conception que nous nous formons 
<le l'univers, de la destinée humaine, de l'ordre social, la douleur 
et l'effroi que feront naître dans notre âme des idées qui blessent 
des· convictions intimes et traditionnelles, provoqueront des réactions 
se traduisant par des formules telles que celles-ci: Ce que l'on 
nous dit n'est pas vrai, ne peut pas être vrai, ne doit pas être vrai. 
Permettez-moi de citer, rien qu'à titre d'exemple, la doctrine philo
sophique qui professe à la fois le matérialisme et l'athéisme. C'est 
en somme la doctrine que le poète Lucrèce a célébrée jadis dans 
des vers admirables. Je vous en parle avec d'autant plus de liberté 
que personnellement je n'y adhère point; je suis même peL'suadé 
qu'elle se heurte à des objections d'une force extraordinaire. Elle 
pourrait assurément faire l'objet d'une discussion méthodique et 
raisonnée. Songez cependant à l'horreur, toute sentimentale, qu'une 
semblable doctrine a certainement inspirée à des âmes délicates et 
ferventes, qui ont conscience d'une communion intime avec le divin 
et pour qui les seules réalités qui comptent sont d'ordre intellec
tuel. Ces persolln~s ne pourront pas, ne voudront pas regarder en 
face les raisons que l'on allègue en faveur de doctrines pour les
quelles elles éprouvent une répugnance invincible. C'e~t là, parmI 
d'autres causes, ce qui procure un intérêt dramatique au}.. crises 
religieuses dont l'histoire nous offre de si nombreux exemples. 
Sans doute, il est des intelligences inquiètes qui accueillent avec 
avidité des opinions nouvelles, où elles trouveront peut-être la cer
titude et l'apaisement; mais il en est d'autres que la ruine à laquelle 
sont exposées des croyances à l'abri desquelles elles jouirent d'une 
longue sécurité, remplit à la fois de tristesse et de colère. Rien de 
plus naturel qu'une te11e disposition d'esprit; mais il serait difficile 
d'en imaginer d'autres qui soient plus défavorables à une recherche 
désintéressée de la vérité. 

* * * 
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Lorsqu'il s'agit d'une doctrine scientifique, au sens strict du mot, 
d'une doctrine qui s'appuie exclusivement sur des faits soun:is au 
contrôle de l'expérience, la vérité, quelques résistances qu'elle ait 
rencontrées à l'époque de son apparition, doit nécessairement pré
valoir; les preuves dont elle peut se réclamer s'accumulent, au point 
de créer l'évidence. A l'heure actuelle les interprètes les plus ortho
doxes de la Bible ne songent plus à opposer les versets de la Genèse 
aux constatations de la géologie. A l'égard de la critique historique, 
laquelle comporte assez fréquemment· une dose appréciable de con
jecture, la résistance est plus tenace. Mais il existe en cette matière 
des méthodes d'une valeur tellement éprouvée, tellement indiscutable, 
que l'on ne peut, à moins d'une espèce de cécité intellectuelle, ou 
de la volonté arrêtée de proscrire une vérité que l'on estime dange
reuse, fermer indéfiniment les yeux devant certaines démonstrations. 

* * * 
Je viens d'employer, comme en passant, l'expression de « vérité 

dangereuse ». Il y a là une notion sur laquelle nous aurons à 
revenir. C'est surtout dans le domaine des sciences morales et poli
tiques que se révèle son importance. Dans ce domaine, disons le tout 
de suite, la vérité se rencontre, et à côté d'elle, bien entendu, l'erreur .. 
Seqlement, la vérité est ici beaucoup plus fuyante, moins aisément 
saisissable que dans le domaine des 'sciences dites exactes'. Les 
doctrines qui composent les sciences morales et politiques s'appuient 
sur des faits, mais non pas uniquement sur- des faits (et encore 
ceux-ci sont-ils en nombre infini et singulièrement enchevêtrés). 
Elles reposent, en grande partie, sur des généralisations. sur des 
déductions, bref sur des abstractions créées par l'intelligence 
humaine. La vérité qui s'y trouve a toujours quelque chose de 
mobile et d'indécis. Le critérium de l'évidence lui fait trop souvent 
défaut. Il se conçoit dès lors que la résistance que l'on oppose, dans 
ce domaine, à des doctrines qui ont quelque droit de se considérer 
comme exactes et comme vraies, y semble plus légitime qu'ailleurs et 
qu'elle s'y montre, à cause de cela, plus opiniâtre. Dans cette région, 
continuellement agitée par des souffles contradictoires, l'erreur ne 
se distingue pas aisément de la vérité, et c'est là aussi que l'erreur 
peut le plus longtemps se donner l'illusion qu'elle est la vérité. 

* * * 
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Voilà longtemps que l'on va répétant - et du reste avec raison 
- que l'absolu nous échappe, et que nous sommes contraints de 
vivre et de penser dans le domaine du relatif. Cet antique adage, 
fruit d'une sagesse traditionnelle, signifie simplement ceci: c'est 
qu'une chose n'est intelligible pour nous que si nous la mett'.'ns en 
rapport avec d'autres choses. L'objet essentiel de la science est 
d'apercevoir et de mesurer les rapports entre les choses. Ainsi que 
l'a dit Henri Poincaré dans son ouvrage La Valeur de la Science 
« une théorie physique est d'autant plus vraie qu'elle met en évidence 
plus de rapports vrais)) (p. 272). Mais les choses n'ont pas seule
ment des rapports entre elles; elles en ont avec notre esprit et ne 
sont même intelligibles qu'à cette condition. Or, notre esprit est 
tout l'opposé d'un point fixe. Il est mobile, changeant; il agit et se 
développe sous l'empire de forces internes et mystérieuses. 

De là d'ingénieux penseurs ont inféré des conséquences dont il 
est nécessaire que je vous dise quelques mots. 

S'il faut les en croire, l'esprit humain transforme, ou mêm~ 
déforme ce qu'il touche. Pour mieux dire, il ne touche aux ,choses 
que pour les adapter à ses fins. A proprement parler, la vérité lui 
échappe. La science est un ensemble de conventions et de classifica
tions que nous adoptons parce qu'elles sont commodes, et qui ne 
valent qu'autant que cette commodité subsiste. 

J'ai cherché à vous donner une idée, forcément superficielle, de 
cette conception que l'on appelle le « pragmatisme ». Je suis loin 
d'affirmer qu'elle est entièrement fausse. Dans la mésure où elle est 
e-,(acte, elle n'est pas nouvelle. JI est certain que, lorsque nous avons 
à nous prononcer sur la valeur d'une théorie, nous nous demandons 
quels sont les services qu'elle peut nous rendre, et cela indépendam
ment même de sa vérité intrinsèque. Ainsi que le disait déjà Cournot 
en 1861 « il n'y a pas d'autre preuve de la valeur des idées que leur 
fécondité même et la régularité du système dont elles donnent la 
clef » (1). Toutefois, professer que le mérite d'une doctrine scienti
fique doit se mesurer aux services qu'elle nous rend, fût-ce provi
soirement et jusqu'à nouvel ordre, c'est quand même autre chose que 

(1) De l'enchaînement des idées fondamentales dan8 le8 '8cience8 et dam 
l'histoire, p. 135. 
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d'aller jusqu'à dire que la vérité nous échappe entièrement et que 
la science est simplement pour nous une règle d'action. 

Le pragmatisme a été popularisé par les écrits du philosophe 
américain William James et voici de quelle façon M. Bergson, dans 
l'introduction qu'il a mise en tête de la traduçtion française de l'ou
vrage de James sur le pragmatisme, définit la conception de l'auteur: 
« Il ne nie pas que la réalité soit indépendante, en grande partie au 
moins, de ce que nous disons ou pensons d'elle; mais la vérité, qui 
ne peut s'attacher qu'à ce que nous affirmons de la réalité, lui 
paraît être créée par notre affirmation. Nous inventons la vérité pour 
utiliser la réalité, comme nous créons des dispositifs mécaniques 
pour utiliser les forces de la nature. On pourrait, ce me semble, 
résumer tout l'essentiel de la conception pragmatiste de la vérité dans 
une formule telle que celle-ci: tandis que pour les autres doctrines 
une vérité nouvelle est une découverte, pour le pragmatisme c'est une 
invention. » (1). 

Je ne pense pas que William James ait pu songer à contredire la 
fidélité de l'interprétation qu'a donnée de ses idées l'illustre philo
sophe français. Voici comment il s'exprime: « La méthode pragma
tique est avant tout une méthode permettant de résoudre les 
controverses métaphysiques qui pourraient autrement rester inter
minables. Le monde est-il un ou multiple? N'admet-il que la fatalité 
ou admet-il la liberté? Est-il matériel ou spirituel? Voilà des con
ceptions dont il peut se trouver que l'une ou l'autre n'est pas vraie; 
et là-dessus les débats restent toujours ouverts. En pareil cas, la 
méthode pragmatiste consiste à entreprendre d'interpréter chaque 
concf'ption d'après ses conséquences pratiques ... Le mot de pragma
tisme, de même que « pratique » vient du mot grec pragma, signi liant 
action. C'est en 1878, par M. Charles Pierce, que ce mot fit, pOUl' la 
première fois son apparition en philosophie. Dans un article intitulé: 
{( Comment rendre claires nos idées », M. Pierce, après avoir remarqué 
que nos croyances sont en réalité des règles pour l'action, soutenait 
que, pour développer le contenu d'une idée, il suffit de déterminer 
la conduite qu'elle est propre à susciter: sa signification pour nous 

(1) WHliam James, lje Pragmati8me, p. Il. (Ernest Flammarion, UllI.) 
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n'est pas ailleurs... Aussi, pour obtenir une parfaite clarté dans les 
idées relatives à un objet, nous devons uniquement considérer les 
effets d'ordre pratique que nous le concevons susceptible de com
porter, les impressions que nous devons en attendre, les réactions 
auxquelles nous devons nous tenir prêts » (1). 

Je ne saurais avoir la prétention de discuter la valeur d'un rela
tivisme outré, ou même du pragmatisme, dans le domaine des 
sciences physiques et mathématiques, ou dans celui des sciences 
naturelles. Mais vous comprendrez aisément que c'est surtout dans 
le domaine des sciences morales et politiques que le pragmatisme a 
la chance de recruter le plus grand nombre d'adhérents. Les faits 
innombrables qui réclament ici notre attention, sont très loin d'avoir, 
la précision, la fixité, la permanence, que présenhmt les phénomènes 
dont s'occupent, par exemple, la physique et la biologie; ils ne sont 
pas susceptibles d'une vérification aussi sûre. D'autre part,_ si dans 
le domaine des sciences physiques et naturelles, nous pouvons nous 
contenter du rôle d'observateur, dans le domaine des sciences 
morales et politiques nous devenons forcément, fût-ce dans une 
sphère étroite, des acteurs. Lorsqu'il s'agit de notre existence au 
sein de la société, ou de notre conduite morale, nons ne pouvons 
pas ne point agir, nous ne pOllVons pas ne point mettre en œune 
notre volonté. Une doctrine .qui, telle que le pragmatisme, nous 
enseigne que la vérité est en elle même insaisissable, que la science 
a pour objet essentiel de mettre à notre disposition des règles 
d'action, obtiendra aisément une assez grande faveur. Le vieil adage 
qu'il y a lieu de juger l'arbre par ses fruits est de nature à séduire 
beaucoup d'intelligences. Puisque la vérité objective nous échappera 
toujours, nous avons à nous demander, dira-t-on, non pas si une 
idée est vraie, si elle correspond à ce qui existe, mais tout simple 
ment si elle est féconde, si, dans le domaine de l,a recherche scïenti
fique et encore bien davantage dans celui des relations sociales, elle 
est fertile en conséquences salutaires. 

Je vous ai parlé tantôt de la crainte qu'éprouvent assez souvent 
les hommes devant la vérité, de leur désir de ne pas voir la vérité. 
Il est bien clair qu'une semblable disposition d'esprit trouvera une 

(l) Ounage cité, pp. 56-58. 
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pâture singulièrement réconfortante dans une doctrine qui nous 
enseigne q~e la vérité objective «( nous fuit d'une fuite éternelle )) 
~t que nous devons pratiquer, aussi bien dans l'ordre intel
lectuel et moral qu~ dans l'ordre social, et même dans l'ordre pure
ment scientifique, une espèce de politique à laquelle conviendrait 
assez justement l'appellation de politique des résultats. 

* * * 
Le pragmatisme n'est, après tout, qu'une forme moderne et rajeunie 

de l'antique doctrine de l'utilité. Je me garderai bien de faire en 
ce moment à l'utilitarisme son procès. Il a beaucoup de bon, et l'on 
aurait tort de lui reprocher sa vulgarité, son absence d'idéal. Il est 
capable de s'inspirer des conceptions les plus nobles et les plus· 
pures. Toute la question est de savoir si, particulièrement sous la 
forme du pragmatisme, il est en mesure de nous procurer un crité
rium dont nous. puissions nous servir avec sécurité. A cet égard, 
permettez-moi d'éprouver les doutes les plus sérieux. 

Ass~rément, il n'est pas question de faire bon marché de l'utilité 
que peuvent nous offrir les cboses ou les idées. Il serait contraire à 
notre nature, contrair~ aux instincts les plus profonds de notre âme, 
contraire même à nos devoirs envers nos semblables, de rester indiffé
rents à l'égard de ce qui pourrait conférer un avantage soit à nous
mêmes, soit à nos concitoyens ou encore à la généralité des. hommes. 
Toute la question est de savoir si, dans les jugements que n~us 
portons sur la valeur d'un fait, d'une conception intellectuelle ou 
morale, d'une théorie ou d'un système, la notion d'utilité doit être 
substituée à celle de vérité. Pour ma part, j'estime qu'une telle 
substitution serait pernicieuse. Et cela parce que son résultat abou
tirait à remplacer un criterium, fréquemment douteux et fragile 
j'en conviens, par un autre criterium beaucoup plus douteux encore 
et beaucoup plus fragile. S'il est souvent malaisé de discerner si 
une conception est vraie, il est encore plus embarrassant de savoir 
si elle est réellement utile. S'agit-il de l'utilité de l'individu ou de 
l'utilité générale? Et s'il y a contradiction entre ces deux utilités, 
laquelle doit être préférée? Ne doit-on s'attacher qu'à l'utilité pré
sente, ou doit-on prendre en considération ce qui sera utile aux 
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générations futures? Et comme nous ne sommes aucunement maîtres 
de l'avenir, comment pouvons-nous savoir avec assurance ce que 
l'avenir réclamera? Enfin l'utile se traduit-il par l'acquisition du 
bien-être matériel, ou par l'équilibre heureux de nos facultés men
tales? Et s'il y a conflit entre ces deux notio.ns de l'utile, quelle est 
donc celle qui mérite de l'emporter? 

L'objection principale à laquelle sont exposés à la fois l'utilita
risme et le pragmatisme, c'est précisément la contradiction qui peut. 
en fin de compte, éclater entre l'utile, ou ce qui semble tel, et le vrai. 
Quoi que l'on puisse penser de la vérité, et encore bien qu'elle soit 
souvent enveloppée de voiles, elle existe cependant et il arrive que 
ces voiles se déchirent. On est alors bien obligé de reconnaître que 
des conceptions que l'on nous recommandait comme infiniment 
utiles, et comme bonnes à ce titre, sont fausses parce qu'ell€s sont 
contredites par des constatations irrécusables. C'est là un fait très 
grave et dont ont dû souffrir plus d'une fois les religions positiv€s. 
Il leur est arrivé de professer que certaines propositions doctrinales. 
sont, non seulement vraies, mais encor€ nécessaires au bien-être de 
la société humaine, au salut de leurs adeptes. Il y a là, si vous le 
voulez, un utilitarisme d'un ordre très élevé. Il· est démontré, par 
hypothèse, que ces propositions sont €n désaccord avec des faits 
scientifiquement établis. Voilà tout un édifice intellectuel et moral 
qui risque de. s'effondrer, ou du moins de se lézarder. Quand, au 
contraire, on estime que la vérité existe, qu'elle est susceptible d'être 
découv€rte et définie, sans doute on admet que les interprétations 
qu'on en donne n'ont souvent qu'une valeur relative et provisoire, 
on admet que l'on doit s'approcher du but au moyen d'approxima
tions successives et que l'on doit s'en tenir bien souvent au vrai
semblable; on admet que, dans l'ordre des sciences morales et poli
tiques,' la vérité est dans une certaine mesure façonnée par nous, 
en c€ sens que nous cherchons à la modeler d'après certains types 
qu'élabore notre intelligence: toujours, cependant, nous affirmons 
que la vérité, c'est ce qui est, c'est ce qui doit être; nous ne disons 
pas que c'est une illusion qui se dissipe dès qu'on y touche et à 
laquelle doit se substituer une réalité d'un autre genre, exclusive
ment composée de notions, d€ jugements, de doctrines et de systèmes, 
et dont la valeur se mesure uniquement à l'abondance des résultats· 
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favorables qu'on en a déduits dans le passé, ou qu'on en déduira 
peut-être dans l'avenir. 

Si je vous ai parlé du pragmatisme, c'est parce qu'une doctrine 
philosophique qui doute de la possibilité d'atteindre la vérité procure 
une espèce de justification à ceux que la vérité effraye et qui 
seraient heureux de pouvoir se soustraire à l'obligation de la con
templer. A notre époque, on ne se hasardera guère à dire avec orgueil 
et d'un ton altier : « nous tenons la vérité, et nous la tenons bien ». 

On dira moins volontiers encore: « nous haïssons la vérité, ou nous 
en avons peur ». Mais on dira plus aisément, avec un sourire détaché: 
{( qu'est-ce que la vérité? A quoi bon la chercher? » 

En réalité, beaucoup de personnes craignent la vérité, parce qu'elles 
la considèrent comme blessante et dangereuse; elles voudraient douter 
de son existence et désirent à tout le moins qu'elle se montre le plus 
tard possible. Telle est la disposition d'esprit qu'il est permis de 
qualifier de pusillanimité intellectuelle, de manque de courage et je 
voudrais maintenant vous signaler les périls qu'elle recèle. 

* * * 
La crainte de la vérité, notamment lorsque celle-ci contrarie les 

habitudes de notre intelligence, ou semble incompatible avec notre 
intérêt personnel, est, nous l'avons constaté, une disposition d'esprit 
beaucoup plus répandue qu'on ne le pense. Elle trouve un encourage
ment efficace dans les doctrines qui professent que la vérité est 
insaisissable et que peut-être même elle n'existe pas. 

Demandons-nous maintenant quelles sont les conséquences pra
tiques auxquelles aboutit fatalement une semblable manière de voir. 

Les personnes chez qui elle règne s'accoutument à vivre, morale
ment et intellectuellement, dans un monde de fictions. J'entends par 
fictions des créations de notre intelligence auxquelles nous prêtons 
une existence objective et qui, en fin de compte, constituent pour 
nous la réalité. Les fictions que nous élaborons de la sorte, ou que 
l'on élabore à notre usage, ont ceci de commun, qu'elles répondent 
généralement à nos désirs et semblent tout au moins donner satisfac
tion à nos intérêts. Qu'il s'agisse de conceptions philosophiques ou 
morales, d'un système politique ou d'une doctrine sociale, nous 
saurons gré soit à une théorie, soit à une idée, de la tranquillité 
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intellectuelle dont .elles nous font jouir, ou encore de la sécurité 
matérielle qu'elles ont l'air de nous procurer. J'ajouterai que cette 
possibilité d'accueillir des formules toutes faites et dont la valeur 
paraît éprouvée, flatte secrètement une sorte de paresse instinctive 
qui n'est pas étrangère à l'esprit humain. Il est beaucoup plus 
commode de se servir, après tant d'autres personnes, de solutions 
convenablement préparées plutôt que de chercher à résoudre, par un 
effort personnel, les problèmes qui s'offrent à notre attention. 

Remarquez au surplus que ce penchant de l'intelligence humaine 
à vivre au sein de fictions rassurantes et, somme toute, à se nourrir 
d'illusions, est assez général et qu'il se rencontre chez les esprits 
appartenant aux écoles les plus opposées. Qu'il était agréable et 
consolant de croire que les hommes, lorsqu'ils seront une fois 
affranchis de préjugés séculaires, seront matériellement portés à 
s'aimer comme des frères et que, sous l'égide de la liberté, les intérêts 
matériels s'harmoniseront d'eux-mêmes! Et, en sens contraire, avec 
quel sentiment de confiance superbe on s'est dit qu'un pouvoir fort, 
appuyé sur de solides traditions, à la fois nationales et religieuses, 
possède l'enviable privilège de réduire à l'impuissance des tendances 
qualifiées de révolutionnaires! 

Dans tous les domaines, qu'il soit question de science, de morale, 

d'organisation sociale, d'économie politique, on constate l'empire 
exercé par des formules que d'innombrables personnes acceptent 
sans même songer que l'on puisse les discuter. Du reste, je me hâte 
d'ajouter que ces formules ne constituent pas nécessairement un 
tissu d'erreurs. Il est même extrêmement probable que chacune 
d'elles, renferme des éléments de vérité on ne peut plus sérieux. Je 
n'ai du reste pas à m'inquiéter, pour le moment, de leur mérite 
intrinsèque. Ce ne sont ici que des exemples, choisis entre beaucoup 

d'autres, et à la seule fin de vous montrer comment il arrive que 
de nombreuses personnes, plutôt que de s'attacher à la recherche 
de la vérité, préfèrent de beaucoup s'emparer des fictions qu'on 
leur propose, parce que ces fictions se trouvent être f~'accord avec 

leurs préjugés, leurs intérêts ou leurs désirs. 

* 
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Dans cette complaisance à vivre intellectuellement au sein d'un 
monde de conceptions que l'on accepte comme agréables ou utiles, 
sans trop se préoccuper de savoir si elles correspondent à la réalité, 
si elles sont vraies, j'aperçois un double péril. 

Tout d'abord il y a là une cause d'affaiblissement et de déclin 
pour notre intelligence. En renonçant à chercher la vérité, à cause 
des difficultés, des souffrances et aussi des amères dêcouvertes qui 
accompagnent assez souvent une semblable recherche, notre âme 
inévitablement se débilite. Notre caractère perd de sa vigueur et 
j'ajouterai même "que la rectitude de notre esprit court le risque de 
ne plus demeurer entière. Heureux de pouvoir nous endormir au 
milieu d'idées, de théories, de formules qui flattent nos goûts ou 
rassurent nos intérêts, nous ne songeons guère à regarder plus loin. 
Bien plus, nous serons tentés de considérer avec malveillance, avec 
une rancune mêlée d'effroi, ceux-là qui ont l'audace de nous 
annoncer qu'il existe quelque chose au delà du cercle d'idées et de 
traditions qui ferme notre horizon et que dans cet au-delà se trouve 
peut-être la vérité, ou du moins ce que nous en pouvons connaître. 
La vérité, dira-t-on! Laissez-nous donc tranquilles avec la véritél 
D'ailleurs, êtes-vous certains de pouvoir jamais l'atteindre? Tenez
vous en prudemment aux doctrines qui nous en fournissent une 
image approximative mais suffisante. Une longue expérience a 
démontré leur valeur pratique. Demeurons leur fidèles et ne nous 
épuisons pas dans une vaine poursuite de l'absolu. 

Que cette manière de raisonner est pleine de dangers! Ce qui 
caractérise la vérité, c'est qu'elle existe. La vérité, ai~je dit précé
demment, c'est ce qui est. On aura beau vouloir fermer les yeux 
devant elle, à un certain moment elle fera suffisamment de bruit . 
dans le monde et répandra assez de lumière pour qu'ils soient con
traints de se rouvrir. Dans le domaine des sciences physiques et 
naturelles il n'est point de doctrine, q':lelle que soit l'autorité tradi
tionnelle dont elle puisse s'enorgueillir, qui ait la force de triompher 
d'un fait méthodiquement établi. Dans le vaste champ des études 

'" historiques, il n'est point de tradition, si respectable soit-elle, dont 
une critique sainement conduite ne finisse, quand c'est nécessaire, 
par démontrer la fragilité. Dans la région plus orageuse encore et 
plus indécise de la morale, de la politique ou de la philosophie, on 
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rencontre aussi des vérités que l'on n'a pas le droit de méconnaître. 
Ces vérités ne sont pas autre chose que des faits qui, pour n'avoir 
point la consistance concrète et le caractère tangible des phénomènes 
de l'univers physique, n'en sont pas moins une réalité. Un état social 
bien défini, un sentiment, un désir individuel ou une aspiration 
collective, une notion déterminée du bien, du devoir, de la destinée 
humaine, l'intuition du mystère qui nous entoure et les conjectures 
au moyen desquelles nous nous efforçons de l'éclairer : ce sont là 
autant de faits dont il nous est impossible de ne pas tenir compte 
qu'il nous serait impossible de nous dérober à l'évidence d'un phé
nomène constaté par un astronome ou par un chimiste. 
~e serait-il pas d'une souveraine imprudence de vouloir interposer 

entre les faits et nous-mêmes, une barrière, ou, pour mieux dire,. 
une cloison intellectuelle, faite de théories commodes ou agréables. 
Les faits sont des faits. C'est là leur mérite et leur force. Ils sont 
la réalité, ils sont la vérité, dans la mesure où le réel et le vrai sont· 
susceptibles de tomber sous les prises de notre intelligence. Obser
vons-les et tâchons de les comprendre. Si nous les méconnaissons 
avec trop de persistance, ils briseront soudainement les ingénieuses 
parois à l'abri desquelles notre vigueur s'atrophie, dans la tiède 
atmosphère des doctrines traditionnelles et des conquêtes que nous 
croyons définitives. 

* * * 

J'avais pour tâche de vous parler du devoir social de l'étudiant. 
Peut-être ne vous êtes-vous pas aperçus que je n'ai pas cessé de vous 
en parler. L'enseignement supérieur a précisément pour objet de 
placer l'ét.udiant en face dèS réalités de tout ordre que la société 
lui présente et de lui donner les moyens de les comprendre. 

Osons regarder la réalité face à face. Ayons le courage de la 
considérer à la fois dans toute son amplitude et dans ses particula
rités multiples. Augmentons tous les jours le capital des vérités dont 
nous aurons constaté l'existence. Ce n'est pas seulement l'univers 
physique que vous serez appelés à contempler; c'est également 
l'univers moral, le monde des idées et des intérêts, en un mot la 
société humaine. Dans quel esprit convient-il de procéder à cette con-
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templation, à cette étude attentive et opiniâtre? C'est le derniel" point 
dont je voudrais vous entretenir un instant. 

Eh bien! laissez-moi vous dire - et je vous livre ici le fond 
de ma pensée - laissez-moi vous dire que cet esprit doit être un 
esprit d'optimisme et de généreuse confiance. 

C'est en cela surtout que se manifeste ce courage intellectuel et social 
que j'ai cru devoir vous recommander. Il ne faut pas craindre,vous 
ai-je dit, de considérer la vérité en face. Et j'ajouterai maintenant 
que ce spectacle ne doit pas nous conduire forcément à des réflexions . 
décourageantes. Oh! je sais bien qu'il est aujourd'hui beaucoup de 
personnes dont l'imagination est sombre et qui s'en vont répétant 
que tout va mal. Assurément, tout ne va pas bien. Mais je ne connais 
aucune époque de l'histoire où tout ait bien marché. De tout temps, 
le bon et le mauvais ont été intimement mêlés. De tout temps, 
l'humanité a dû souffrir et lutter afin d'extraire de ce mélange 
assez confus une certaine quantité de bien, susceptible de devenir 
pour elle une acquisition durable. Elle a fréquemment réussi et il 
n'en ira pas autrement à notre époque. Nous aussi, nous devons 
souffrir et lutter. L'homme n'est point né pour le repos. 11 a été 
créé pour l'effort. Il a le droit de chercher le bonheur, mais il n'a 
pas celui de récuser la douleur. L'essentiel est de descendre dans 
l'arène avec intrépidité. Et quand je cherche à définir les vertus 
qui sont l'attribut de ce courage moral et intellectuel que je vous 
prêche, je suis tenté de faire un emprunt à la théologie. Rassurez
vous, je ne suis pas un théologien; c'est un titre auquel je ne 
saurais aucunement prétendre. Il n'en reste pas moins que la théo
logie a creusé à sa manière des problèmes d'un intérêt vital et 
qu'elle a élaboré des conceptions dont la ;aleur philosophique et 
sociale dépasse le cadre de la théologie elle-même. Vous avez déjà 
entendu parler des vertus que l'on appelle théologales et qui sont 
la foi, l'espérance et la charité. Oh! je sais bien qu'aux yeux des 
théologiens ces vertus sont surnaturelles ou divines. Ils admettent 
cependant que leurs racines plongent dans la nature humaine. 
Soyons modestes et prudents. Laissons les théologiens édifier de 
vastes constructions où les croyants peuvent circuler à l'aise dans 
un merveilleux labyrinthe, et contentons-nous de considérer la 
nature humaine telle qu'elle s'offre à notre analyse. 
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La théorie des vertus théologales repose tout entière sur une 
phrase, d'ailleurs fort belle, de saint Paul, phrase qui se trouve 
dans la première épitre aux Corinthiens. Voici comment s'exprime 
l'apôtre: « Pour l'instant, subsistent la foi, l'espérance, la charité, 
ces trois choses; mais la plus grande de celles-ci est la charité. » (1) 

Au risque de passer, aux yeux des théologiens orthodoxes, pour 
un hérétique et un ignorant, je prendrai la liberté de dire que les 
vertus que nous prêche saint Paul sont précisément celles dont nous 
avons besoin quotidiennement au cours de notre existence et qui 
nous permettront de triompher des épreuves qu'il nous est impos
sible d'éviter. Il nous faut la foi, c'est-à-dire la confiance. Nous 
devons avoir confiance en nous-mêmes, croire fermement que tout 
effort accompli sous l'impulsion d'une grande pensée ou d'un senti
ment élevé ne sera jamais perdu. Un jour ou l'autre, beaucoup plus 
tard peut-être, et dans des circonstances que nous n'avons pas 
prévues, les conséquences salutaires d'une résolution noble et pure 
se manifesteront. Nous devons aussi avoir confiance dans ce que 
j'appellerai, faute de mieux, l'Univers et croire qu'en fin de compte, 
surtout si nous n'y épargnons pas notre peine, le bien y prévaudra 
sur le mal. 

Il nous faut l'espérance. Nous ne pouvons pas faire deux pas dans 
le monde sans être enveloppés d'incertitudes. Nous errons dans une 
forêt de possibilités qui sont p'our nous autant de mystères. Allons
nous, à cause de cela, nous asseoir avec découragement et refuser 
d'avancer? Non, sans doute. En regardant autour de nous, nous 
finirons par apercevoir des points lumineux, annonciateurs de clai
rières que réchauffent et vivifient les flammes du soleil; ne désespé
rons pas d'y arriver. 

Enfin, il nous faut la charité, des trois vertus la plus grande, 
cette vertu à défaut de laquelle, ainsi que le dit encore saint Paul, 
nous ne sommes rien de plus qu'un airain sonore ou une cymbale 
retentissante (2). La charité consiste à aimer nos semblables et il 

(1) Nunc antem manent, fides, spes, caritas, tria haec; major antem 
horum est caritas(Ad. Cor. J. 13:31). 

(2) Si ,Unguis hominum loquar, et angelorum, caritatem antem non 
habeam, factus sum velut aes sonans, aut cymba.1ium. tinniens (Ad. Cor. 1. 
13.1). 

12 
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m'a toujours paru assez indifférent que l'on ait préféré au vieux 
mot latin de caritas les locutions beaucoup plus modernes de philan
thropie, de fraternité ou d'altruisme. Il est un peu tard pour entamer 
une dissertation sur la charité et l'altruisme. Il me sùffira de vous 
dire que si nous devions renoncer à aimer nos semblables et à leur 
vouloir du bien, si~ en d'autres termes, la haine doit être la loi du 
monde, et non point l'amour de l'humanité, notre destinée serait 
bien sombre et c'est alors, très certainement, que le pessimisme 
serait à sa place. Je ne crains pas que notre jeunesse universitaire, 
riche de vaillance et de sentiments généreux, s'abandonne à des 
croyances déprimantes, dont la valeur scientifique est du reste infi
niment contestable. J'ai commencé cette leçon en disant à mes 
auditeurs que j'allais les entretenir du courage, et plus spécialement 
du courage intellectuel. Peut-être ai-je réussi à vous faire entrevoir 
ce que cette expression signifie. La vie est pour chacun de nous 
semée de problèmes' qu'il faut résoudre, d'obstacles qu'il est néces
saire de franchir. Ici même, à l'Université de Bruxelles, vos maîtres 
vont faire ce qui dépend d'eux pour vous armer intellectuellement 
et moralement, en vue des difficultés que vous ménage fatalement 
la vie. Si vous leur prêtez largement votre concours, si vous vous 
pénétrez de l'esprit généreux qui est celui de notre enseignement, 
vous aurez des chances très sérieuses de voir l'avenir se montrer à 
votre égard clémen,t et favorable. Ayez donc confiance et permettez
moi de terminer en me servant du mot qui pourrait servir d'épi
graphe à cette causerie: Mesdames et Messieurs, courage! 

".,. 



La papyrologie grecque 
PAR 

l\lARCEL HOMBERT 
Professeur suppléant à lTniversité de Bruxelles. 

Leçon d'ouverture faite au Doctorat en Philologie classique 
le 27 octobre 1925 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, MESDEMOISELLES, MESSIEURS, 

C'est un grand honneur que m'a fait l'Université de Bruxelles en 
m'appelant à suppléer lM. H. Grégoire, et je ,saisis l'occasion qui m'est 
offerte d'adresser publiquement mes remercîments à la Faculté de 
philosophie et lettres qui a proposé ma nomination, au Conseil d'ad
ministration qui l'a agréée. 

Mais c'est aussi une lourde tâche qui m'a été confiée, je ne puis 
me le dissimuler. La Faculté de philosophi~ de Bruxelles comp,rend 
des professeurs éminents dont je me sens peu digne de devenir le 
collègue. ,D'autre part,M. H. Grégoire est un maître expérimenté dont 
vous, Messieurs les étudiants, vous avez eu le bonheur de suivre les 
intéressantes leçons, ce qui me dispense d'insister sur leur valeur. 

Tous ici, vous savez que M. Grégoire est encore un humaniste, un 
philologue, un critique, un littérateur qui 'a consacré tout son temps, 
tout son labeur à maintenir dan& notre pays le goût des choses de 
l'esprit. Pour ,analyser ,ses travaux, il me faudrait toute l'heure dont 
je dispose pour cette leçon. Je me contenterai de vous rappeler que 
les dirigeants de la Collection des Universités de France ont confié 
à' M. Grégoire et àM. Parmentier, son éminent collègue de Liége, 
l'édition da tragique grec Euripide. Déjà ils s'étaient assuré la colla
boration de notre distingué collègue M. Herr,mann, de notre savant 
compatriote M. Frans Cumont et de mon ancien ,professeur de Gand, 
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M. Joseph Bidez, auquel je dois ma préparation scientifique et à qui 
je me plais à rendre hommage au début de m,a première leçon. Quand 
je vous aurai dit encore que l'honneur d'inaugurer la collection des 
textes byzantins sera réser~é à M. Kugener, vous reconnaîtrez que 
nous, Belges, nous avons le droit d'être fiers de voir figurer les 
noms des professeurs de nos Universités à côté de ceux des plus 
savants philologues de France, comme nous pouvons être fiers de la 
mission élevée qui vient d'être confiée au Caire à nos meilleurs pTO
fesseurs. 

* * * 

Vous n'ignorez pas qu'il entre dans les intentions de la Faculté de 
créer un enseignement de la papyrologie grecque, dont la connais
sance s'impose maintenant à tous ceux qui se consacrent à l'étude de 
l'antiquité. Je voudrais que cette leçon d'ouverture servît à vous 
convaincre de l'utilire de la popyrologie et de l'intkrêt qu'elle présente. 

Le temps me manque pour vous en faire une histoire complète; 
j'attirerai seulement votre attention sur le fait que cette science date 
véritablement du commencement du xxe -siècle, dans les premières 
années duquel elle a pris tout à coup un essor inattendu, et je tâcherai 
de vous montrer combien il est vrai de dire que notre siècle sera le 
siècle de la papyrologie comme le XI Xe a ére celui de l'épigraphie. 

Après avoir examiné ce que la papyrologie a été dans le passé et 
jeté un coup d'œil snI' ce qu'elle est aujourd'hui, nous tenterons 
d'en dégager ce iqu'elle promet pour demain. 

Les papyrus sont à présent appréciés et étudiés pa,r les savants de 
tous les pays autant qu'Hs ont été dédaignés, ou plutôt négligés, par 
ceux de la fin du XVIIIe siècle et de la grande partie du XIXe• Dédaignée, 
oui, la papyrologie l'a été pendant longtemps et, à ce propos, elle nous 
rappelle un peu les débuts ,d'une science qui en est ~a sœur et qui lui 
ressemble à plus d'un point de vue, <l'épigraphie. Qu'on se souvienne 
des longues discussions, des disputes même, qui furent livrées autour 
de cette science naissante par les écoles de Berlin et de leipZig, par 
les disciples de Boeckh et ceux ~ de Hermann, jusqu'au moment où. 
en 182D, l'Académie de Berlin décida de réunir les inscriptions en un 
Corpus. 

L'enfance de Œa papyrologie est sernhlable en ce qu'eHe fut, elle 
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aussi, longue et pénible; ell~ est différente en ce qu'elle fut moins 
mouv,ementée : tandi.s que l'épigraphie trouva d'ardents défenseurs et 
des ennemis aCiharnés, la papyrologie n'eut pendant longtemps ni 
défenseurs ni ennemis, mais elle resta durant un bon siècle l'objet 
d'une indifférence à peu près générale. Après cette période de 
léthargie, son éveil fut complet: la nouvell~ science s'imposa à tous 
et il est permis de prévoir qu'elle ne tardera pas à occuper la place 
qui lui revient. 

L'histoire du début de la papyrologie a été souvent rappelée. En 
1778, un marchand européen inconnu, voyageant en Egypte, se voit 
offrir une cinquantaine de rouleaux de papyrus. Cette offre le laisse 

assez indifférent; il accepte cependant d'aoheter un des rouleaux, 
mais refuse les autres. Ils servirent, paraît-il, à caresser de l'arome 
de leur fumée les narines des indigènes qui, ne trouvant pas d'acqué
reur, crur~nt que c'était le seul usage auquel les précieux rouleaux 
pussent servir. Le papyrus ainsi acquis fut envoyé au cardinal Stefano 
Borgia et publié sous ses auspices en 1787, neuf ans plus tard. Il est 
actuellement connu sous le nom de Charta Borgiana. En 1787, on vit 
dans ce texte de 191-192 de notre ère un document précieux pour 
l'histoire du développement de l'écriture. On ne songea pas que le 
contenu même du texte pouvait lui aussi présenter de l'intérêt, tant 
il est vrai de dire que ce sont lès choses les plus simples qui mettent 
le plus de temps à être trouvées. A partir de cette époque, les papyrus 
ne cossè~ent d'arriver en quantité de plus en plus considérable, mais 
il faUut longtemps avant qu'ils n'éveillent la curiosité et qu'ils ne 
provoquent l'intérêt dont ils jouissent actuellem'ent. 

De plus, pendant la plus grande partie du XIX
8 siècle, aucune fouille 

méthodique ne fut entreprise. Les papyrus trouvés alors le furent par 

des indigènes qui fouillèrent sans méthode et sans soin, et l'on ne 
peut douter malheureusement que beaucoup de papyrus mis au jour 
à cette époque fu~ent détruits. En outre, il arriva très fréquemment 
que des marchands se partagèrent 'leurs trouvailles, qu'ils déchirèrent 
brutalement certains t~x'tes dan~ l'espoir d'en retirer un profit plus 
granoen vendant séparément les div~rses parties. Faut-il s'étonner 
daEs ces conditions de trouver à Munich un morceau d'un contrat df' 
mariage conservé à Genève, ou de constater qu'un fragment de Heidel-
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berg appartient à un traité philosophique conservé à Munich (1)? 
Les villes et les villages -d'Egypte ont un aspect particulier à cause 

des grands monceaux - atteignant pa,rfois une hauteur de plus de 
20 mètres - qui s'élèvent dans les environs et qui provi'ennent des 
dépôts d'ordures. C'est surtout ,en fouillant ces koms pour y trouver 
du sebach, c'est-,à-dire une terre riche en sels et en sodium, employée 
comme engrais en Egypte depuis des siècles, ,que les indigènes met
t.aiEnt au jour :des papyrus qui 3ivaient été jetés là au milieu de 
détritus de toute sorte. A partir de 1860 environ, les besoins de la 
culture firent que les paysans égyptiens se mirent à rechercher le 
sebac,h sur une ,beaucoup plus grande échelle. Et ceci nous montre 
comment parfois la satisfaction de besoins purement matériels peut 
provoquer réveil de ,la vie intellectuelle. En dernière instanc,e, c'est à 
l'introduction de la culture du coton et du sucre que nous diwons 
réveil des études papyrologiques, car c'est cette nouvelle culture qui 
a rendu nécessaire un engraissement artificiel des terres -(2). 

En 1877 fut faite au no~d de Medinet-el-Fayoum une découvert3 
de p,lusieurs centaines de papyrus; elle était trop importante pour ne 
pas donner le branle d'une façon décisiVie. ,Des expéditions scienti
fiques, des fouilles méthodiques furent organisées: ,le zèle et l'acti
vité ,des chercheurs furent récompensés pa'r des résultats dépassant 
parfois les plus belles espérances. Ces découvertes nombreuses ren
dirent nécessai're la création de 'grands recueils de papyrus qu'on vit 
naître dans tous les pays d'Europ.e, surtout pendant les dix années 
qui précèdent 1900; beaucoup d'autres ne verront le jour que plus 
tard. Ce sont ces publications qui ont amoncelé avec ordre et méthode 
les matériaux nécessaires à la constitution de la papyrologie et qui 
n'ont pas tardé à l'élever au rang d'une science. Ce progrès, le plus 
important depuis 1778 et que sans doute l'avenir de la papyrologie 
montrera comme définitif, préparé surtout par les fouilles de 1880 
il 1900, s'est accompli autour de 1900, au seuil du xxe siècle. 

Voilà longtemps qu'on a abandonné la division de l'histoire en 

(1) Voir U. WlLCKEN, Neue Jahrbiicher für dus klussischc Altertum, 
IV (1901), p. 679 (dans l'article: «Der heutigtl Stand der Papyrus
fOl'schung », pp. 677-91). 

(2) P. WJT~CTŒN, art. eitr·, p. 680. 
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une série de périodes rigoureusement déterminées et comme séparées 
par d'étanches cloisons: on a constaté que ces divisions nettement 
établies, commodes ,sans doute et répondant à Ila tendance de notre 
esprit de classer nos connaissances en compartiments bien ,séparés, 
sont infiniment trop simples pour reproduire la complexité de la 
réalité. On s'est -rendu compte de oe que toute histoire ressemble 
plutôt au cours d'un fleuve ou à la vie d'un homme; href, qu'-elle est 
une lente évolution et que ,son développement ininterrompu répond 
au lent processus par lequêl le filet d'eau qui s'échappe ,de la source 
d-evient un fleuve large et profond, ou p'ar lequel l'enfant se trans
forme en homme. Il peut donc paraître un peu simpliste de dire que 
c'est de 1900 que date en réalité l'existence de la science des papyrus. 

Mais ne voyons-nous pas parfois ,des hommes, sous .l'influence de 
causes multiples et souvent my,stérieuses, se révéler tout à coup et 
passer d'une longue apathie à une acti~ité féconde? Une modef,te 
rivière 'Ile peut-,ellesubitement et grâce ,à l'apport de puissants 
affluents, se ,transformer en un cours d'eau imposant? Dans ce sens 
et avec les ,réserves nécessaires, il est vrai de dire que le début du 
xxO siècle maNIue pour la papyrologie une période toute nouvelle. 

Les pJ'leuves m'en seront faciles à donne:r:, .si vous voulez me per
mettre de faire ,de .Ia bibliographie pendant quelques minutes: tant 
que la pa-pyrologie n'était pas arrivée à occuper sa place au milieu 
des sciences de fantiquité, le besoin ne s'était pas fait .sentir de lui 
créer des instruments spéciaux I8t les études qui s'y rapportent furent 
longtemps di.sséminées dans les revues les plus diverses. 

Bientôt l'on ,se rendit compte de la nécessité d'instruments qui lui 
seraient réservés: en 1897, M. Wilcken attire l'attention .sur cette 
question dans Die (Jriechischen Papyrusurkunden, et en 1900 exac
tement, p,arait chez Teubner le premier fascicule dB l'Archiv für 
Papyrusforschung und verwandte Gebiete, fondée par Wilcken, et 
devant, dans l'esprit de son fondateur, ,servir de point central pour 
toutes les recherches faites dans le domaine de l'hellénisme et basées 
sur des papyrus. 

Dès l'année suivante paraît à Leipzig le premier volume des Studien 
zur Palaographie u.nd Papyruskunde. Publiées, annuellement ~ous la 
direction die IC. Wessely, les Studien sont aussi destinées à centralisf:'r 
les étude~ papyrologiques et à ,mett~e à la portée de tous les tra-
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vaiHeurs les progrès qui s'accomplissent dans ce domaine. Le besoin 
se faisait~ntir d'une introduction générale à la papyrologie : le 
premier essai est l' Einführung in die Papyruskunde de Gra,denwitz 
qui paraît à Leipzig en 1900. 

Un indice très clair de l'intérêt que les papyrus suscitèrent tout 
à coup au début du ,siècle se trouve dans le grand nombre des travaux 
de vulgarisation où ,des apôtres ,de la science nouvelle se donnent la 
mission de faire ressortir le profit qu'on peut retirer de l'étude des 
papyrus. On di'rait qu'ils ont senti qu'une période nouvelle commen
çait et que le moment était venu de faire connaître au public éclairé 
une science trop longtemps restée dans l'obscurité. 

Outre la brochure de Wilcken déjà citée: Die griechi.~chen Pap1Jrus
urkunden (1897), signalons: J. Bidez, Les découvertes récentes de 
IJapyrus, 1899; L. Mitteis, Aus den griechischen Papyrusu1'kunden, 
1900; U. Wilcken, Der heutige Stand der Papyrusforschung, 1901; 
O. Schulthess, Aus neueren Papyrusfunden, 1901; F. Stahelin, Neuere 
Papyrusfunde, 1901. 

Nous ne citons ici que les travaux tout à fait généraux dont le but 
est d'intéresser à la science papyrologique en général. 

Me~tionnons encore les deux ouvrages suivants' qui sont fonda
mentaux: U. Wilcken,Griechische Ostraka aus Aegypten und Nubien, 
Leipzig, 1899, et F. G. Kenyon, The Palaeography of greek Papyri, 
qui est la p~emière paléographie consacrée uniquement aux papyrus 
et qui paraît la même année à Oxford. 

En même temps, on comprend que la tâche des chercheurs sera 
facilitée par la composition de bulletins bihliographiques. Haeoorlin 
commence sa bibliographie dans les RUitter filr Bibliothekswesen 
pn 1897. Le !ahresbericht über die Fortschritte der klassischen 
Altertumswissènschaft Téserve pour la première fois une place à la 
papyrologie en 1.898. Jouguet entreprend la {( Chronique des papyrus » 

en 1901 dans la Revue des Etudes anciennes, et le « Bulletin p3pyrolo
gique », de Seymour doe Ricci, parait pour la première fois dans la 
Revue des Etudes grecques de 1901. 

De 1900 à 1914, le développement de la papyrologie fut régulier et 
ininterrompu, de nouveaux documents vinrent sans cesse augmenter 
les ,richesses déjà acquises et l'intérêt suscité par les papyrus ne fit 
que erottre : de plus en plus les savants s'aperçurent qu'ils consti
tuaient des documents de premier ordre indispensables il utiliser 

...... 
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. dans toute étude se rapportant à l'antiquité.; de plus en plus aussi on 
se mit à l'étude des problèmes divers qu'ils posent, 

La guerre, qui a compromis pour un temps du moins les progrès 
dans toutes les branches de l'activité scientifique, ne pouvait manquer 
de porter un coup sensible à la papyrologie, qui, plus que toute autre 
s.cience, exige pour son développement les éDhrcmges internationaux. 
Qu'on songe de plus aux crédits énorm'es qu'elle nécessite pour" 
l'organisation de fouilles, l'acquisition des papyrus, leur publication 
et leur conservation. Beaucoup ode pays se trouvèrent dans l'impos
sibilité de faire f,ace à des dépenses aussi considérables. 

L'Allemagne, qui avait été si brillamment représentée dans ce do
maine jusqu'en 1914, souffrit particulièr'ement des événements mili
taires : non seulement toutes les fouilles durent être suspendues, mais 
encore il se produisit un arrêt considérable dans la publicati?n des 
revues et ouvrages spéciaux. Depuis l'armistice, on s'est remi.s avec 
ardeur à la tâche, les revues recommenDent à paraître, irrégulièrement 
il est vrai, et de nombreux travaux de grande valeur ont vu le jour. 

La. France, avant la guerre, ne possédait pas beaucoup de papyro
logues, et le rôle qu'elle avait joué dans cette science était, il faut 
bien le dire, infiniment plus restreint que c,elui de ses puissants 
voisins, les Anglais ou les Allemands. ,Mais elle comptait dans le 
domaine de la papyrologie quelques hommes jeunes, joignant à une 
culture solide et à leur grand amour du travail, une originalité et une 
indépendance d'esprit qui paraissaient devoir les appeler au premier 
rang de la science papyrologique. Hélas! les événements ont paru 
s'acharner contre eux et la France a perdu quelques-uns de ses repré
sentants les plus brillants dans ce domaine. Je me borne à citer Jean 
Maspero, mortellement frappé près de Vauquois le 18 février 19'10, 
au moment où il se précipitait à l'assaut, et Jean Lesquier, décédé le 
28 juin 1921, après une longue maladie, et dont la mort stoïque fut 
un digne couronnement de sa belle existence toute consacrée à l'étude. 

Je ne puis 'résister au plaisir d'exprimer ici ma reconnaissance et 
mon admiration pour le maître de la papyrologie française, M. P. Jou
guet. Il a eu le mérit€ d,e commencer à travailler à un moment où tout 
était encore à faire dans le domaine qu'il s'était choisi et il n'a cessé 
d'y consacrer la plus grande partie de son activité. Non seulement sa 
longue pratique et son habileté paléographique le mettent à même 
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de déchiffrer les papyrus les plus difficiles et d'en tirer les menus 
faHs qu'ils peuvel}t nous révéler, .mais sa connaissance approfondie 
de l'antiquité lui permet d'édifier sur cette base des vues générales 
pleines d'intérêt et des synthèses fécondes. Chez lui les qualités de 
rhomme ne le cèdent en rien à celles du savant et il faut l'avoir 
approché pour savoir tout ce qu'il y a en lui de modestie et de bonté. 

, Â près avoir eu le bonheur d'être son élève pendant les deux années 
que j'ai passées à Paris, je ne sais s'il faut admirer davantage sa 
vaste science ou son inépuisable dévoûment. 

Le pays qui paraît avoir le moins .souffert de la guerre est l'Angle
terre, et si les études y furent continuées 'avec ardeur, quoique plu
sieurs des papyrologues les plus distingués y fussent appelés sous les 
armes, ce fut en grande partie grâce à r Egypt Exploration Fund (1). 
On lui doit pendant les années 1914 .. 1918 deux nouveaux volumes de 
textes: C'est aussi pendant la -guerre que Grenfell élabora le troisième 
volume des Tebtunis Papyri, que Hunt, Johnson et Martin éditèrent 
le deuxième volume des Rylands Papyri et Bell le cinquième volume 
du Catœlogue of the Greek Papyri in the British Museum. J'ai pu 
apprécier l'extrême amabilité, l'intelligence sûre et perspicace, la 
rigour.euse méthode de 00 savant, au moment où, m'initiant aux élé
,ments de la papyrologie, je travaillais à Londres sous sa direction. 

En même temps que ·pairaissaient des reeueils de textes inédits, les 
papyrus déj:à publiés étaient l'oh}et de nombreux travaux: plusieurs 
philologues revoyaient les textes littéraires parus antérieurement, 

"Grenfell s'occupait de dresser une liste de tûus les papyrus publiés 
et Ide nombreux articles étaient consac,rés là la papyrologie dans le 
Journal of Egyptian Archaeology, fondé peu de temps avant la décla
ration de la guerre. 

L'Angleterre peut ·donc envisager sans inquiétude l'avenir de la 
papyrologie; grâce à l'immense provision de matériaux rassemblés, 
l'interruption des e~plorations et des fouilles en Egypte n'a p-as arrêté 
les chercheur·s et ils ont du travail assuré encore pour ,des années (2): 
moins de la moitié des papyrus d'Oxyrhynchus sont aujourd'hui 

(1) Âctuellement Egypt Eœplo1'otio1t Society. 
(2) Cf. GRENFELL, « Thc future of graeco-roman work in Egypt », .Toul"nal~ 

of FJgyptian :lrehaeology, IV (1917), pp. 4-11. 

... 
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publiés et les lots qui ne sont pas encor,e déroulés semblent devoir 
être les plus importants. La nécessité de fouilles nouvelles ne se fait 
donc pas sentir; du moins dans un avenir immédiat. Mais, dès 1917, 
Gr.enfell se -déclarait prêt à les r-eprendre. Il songeait aussi, pour le 
cas où .de nouvelles fouBles ne seraient pas po:ssihles, à lUl autre 
projet de nature à rendre aux papyrologues l-es plus grands services 
et qu'il est prêt à entreprendre: la puhlication d'un dictionnaire de 
la géographie gréco-égyptienne ,depuis le temps d'Hérodote jusqu'à 
la conquête ara.be; l'ouvrage en un ou deux volumes et accompagné 
de 'carles concentrerait l'énorme mas·se de r'enseignements géogr'a
phiques répandus à t,ravers les papyrus, .les inscriptions et les ostraca. 
Il serait de la plus grande utilité, car l'ouvrage de Parthey, qui date 
de 18;)9, a été publié longtemps avant les. grandes découvertes de 
papyrus. 

Quand on" examine l'ensemb'le imposant -des travaux relatifs à la 
papyrologie produits en Italie pendant la guerre (1), on s'aperçoit 
que là non plus cette science n'a pas éM négligée. C'est d'ailleurs peu 
de mois avant qu'éclate la tourmente de 1914, que l'essor avait été 
donné de façon définitive en Italie à l'étude des papyrus. A l'automne 
de 1913, la proposition de P. de Francisci d'instituer une école de 
papyrologie est favorablement accueillie par Attilio de Marc'hi, ealde
ri ni, 'Castelli, ,et quelques Milanais cultivés qui leur offrirent le moyen 
de j,eter les bases de leur école: déjà dès l,es premiers mois de 1914, 
grâce à l'ardeur que les savànts italiens mirent à leur travail, ils 
possédaient une bibliothèque papyrologique avec quelques papyrus 
inédits 'et Hs avaient réuni un groupe d'élèves bien préparés pour la 
besogne. Quand la guerre éclata, l'organisation de l'école était déjà 
complète et son fonctionnem-ent assuré. En 191;) paraissait son pre
mier volume de Studi, suivi d'un second volume dès 19'16; le t,roisième 
a paru en 1920, le quatrième en 192~. A côté de quelques papyrus 
jusque-là inédits, on y trouve des études remarquables, spécialement 
sur les lettres, et des répertoires des plus précieux. 

Signalons encore une entreprise des plus intéressant,e : oolle d'une 

(1) P. DE FUANClSCI, « Le;; études papyrologiques en Italie pendant la 
guerre », Revue égyptologique, l (1919), 'PP. 105-108. 
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collection de Testi qui a commencé à paraîtr,e en 1921. Le but de 
cette publication, destinée non seulement aux savants et aux écoles, 
mais aussi aux amateurs cultivés, est de r,ecueillir autour d'une ques
tion, d'un problème social,' d'une institution juridique ou d'un fait 
économique, et même autour d'un personnage notable, les principaux 
docum,ents qui offrent des données, des éléments utiles pour l'étude 
du sujet. Ces Testi serviront ainsi surtout à permettre aux chercheurs 
une facile orientation sur un problème et en même temps ils four
niront des matériaux pour des cours, des conférences aux élèves, etc. 

Si l'.activité des papyrologues est presque tout entière concentree à 
Milan, il ne faut cependant pas oublier de signaler l'école de Flo
rence : là non plus on n'a pas chômé. 

Vous apprendrez sans doute avec plaisir, M,esdemoiseHes, que les 
papyrologues italiens comptent à Florence et à Milan un nombre assez 
grand de disciples féminins (1), parmi lesquelles plusieurs ont con
quis le grade de docteur et dont les profess,eurs louent l'ardeur, l>('s 
aptitudes paléographiques, l'ingéniosité. Elles concourent à l'édition 
de textes inédits et, de plus, selon leurs goûts, se livrent à des 
recherches diverses relatives aux papyrus ou se consacrent à des 
travaux de diffusion, conférences, articles, éditions dans la collection 
des Testi papiracei. 

Enfin, les Américains, depuis quelques années, se sont mis à la 
tâche avec beaucoup d'enthousÏ'asme et ont constitué des collections 
et des bibliothèques dans quelques-unes de leurs Universités; déjà 
celles-ci comptent plusieurs savants qui ont fait d'excellents travaux 
papyrologiques. De plus, les Américains ont conçu le projet très inté
ressant d'entreprendre en Egypte des fouilles suivant une méthode un 
peu nouvelle et qui consistera à déblayer systématiquem'(~nt un site 
déterminé au lieu de fouiller çà et là en se livrant un peu au hasard, 
comme on l'a fait trop souvent jusqu'à présent. 

Tous se réjouissent du puissant appui de ces nouveaux travailleurs. 
Cependant les pays qui voudraient acquérir des documents et former 
des collections et qui n'ont que des francs-papier à opposer à leurs 
dollars, ne peuvent s'empêcher ,de les trouver parfois un peu gênants. 

(1) J. LESQUIER, « J~s papyrologues italiennes », Rev1te a.r('héologique. 
VI (1917), pp. 283-284. 
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Dans cette revue rapide que je- vi-ens de faire des différents pay,~, je 
ne vous ai pas parlé de la Belgique: c'est que j'ai très peu de chose 
à en dire. Dans le domaine de la papyrologie, notre pay.s est loin 
d'avoir occupé une place aussi brillante que dans tant d'autres 
branches de l'activité humaine, et nous n'avons pas de savants qui se 
soient consacrés exclusiH~ment à la papyrologie. Il y a pourtant une 
brillante exception: 1\1. Nic. Hohlwein, auteur de plusieurs travaux 
très appréciés; ,ses mérites, d"autant plus grands qu'il 's'est trouvé 
dans des conditions de travail fort peu favorables, sont très es,timés 
par les spécialistes de l'étranger. 

En retard en cela sur tous ses voisins, la Belgique n'a pas encore 
créé d'enseignement systématique de la papyrologie. Formons le sou
hait que ce soit l'Université de Bruxelles qui ait l'honneur d'inscrire 
la prBmièr,e cette science au programme des cours. 

La papyrologie peut considérer l'avenir avec confiance: déjà elle 
a pris une extension qu'on n',aurait pu soupçonner il y a vingt ou 
vingt-cinq ans et elle a renouvelé et vivifié l'étude de l'antiquité tout 
entière. Non seulement elle a apporté .des ,pierres nouvelles qui ont 
permis de compléter et d'enrichir l'édifice de nos connaissances, 
mais elle nous a fait pénétrer dans des domaines jusqu'ici inconnus 
et elle a découvert à nos yeux des horizons inSûupçonnés. Si nom
breux sont les documents curieux 'qu'elle a fournis, les données 
neuves qu'elle a fait connaître, que toutes les sciences qui ont pour 
objet l'étude d'un aspect quelconque de la vie antique en sont deve
nues tributaires, et ,que quelques-unes ,d'entre eHes ont été complè
tement renouvelées. 

La papyrologie aura trouvé son couronnement le jour OÛ aura étt' 
entrepris un Corpus Papyrorum analogue au Corpus inscriptio
num (1). C'est une nécessité à cause de l'extrême division des papyrus 
dont je vous ai parlé. Le but à atteindre sera de recomposer et de 
regrouper ce ,que le hasard a séparé. Mais le moment est encore éloi
gné où l'on pourra songer à cette gigantesque entreprise: trop de 
documents attendent leur publication dans les bibliothèques de tous 
les pays; l'apport continuel de documents nouveaux rendrait n'im-

(1.) U. WILCKEN, art. cité, p. 679. 
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porte qUelle division illusoire et un Cvrpus publié actuellement serait 
à refaire dès le lendemain de sa parution. 

Cependant déjà des recueHs ont été faits, qui 'rendent de grands 
services et qui allégeront considérablement la tâohe le jour où l'on 
entreprendra la composition d'un Corpus général (1). 

Après vous avoir parlé de l'histoire ,de la papyrologie, je voudrais 
vous montrer 'fapidement l'intérêt qu'elle présente au point de vue 
de l'étude de l'antiquité; mais c'est là un sujet si vaste et il me reste 
si peu de ,temps que je devrai m,e borner à de vagues généralités, 
dépourvues d'intérêt, je le crains, à cause de leur imprécision. 

Et d'a'bord, posons-nous la question: qu'est-ce que la papyrologie? 
ou plutôt qu',est-iCeque la prupyrologie grecque, la seule qui entre dans 
le cadre de nos recherches (2)? C'est l'étude des manuscrits grecs ou 
latins écrits sur payrus. Les textes latins étant en nombre infiniment 
petit vis-ià-vis de la masse des papyrus grecs, on a l'habitude de les 
comprendre tacitement quand on parle de papyrologie grecque. Mais 
notre défénition exdut les documents écrits en langues orientales; 
leur déc'hiff.rement et leur interprétation constituent la tâche des 
égyptologues et des orientalistes. D'ailleurs les résultats de leurs tra
vaux sont souvent d'un grand intérêt pour ceux qui étudient les 
documents grecs et latins: c'est le cas surt.out pour les documents 
démotiques, coptes et arabes. Etablir entre les deux disciplines une 
cloison étanche serait une erreur funeste; au contraire, la collabo
ration des papyrologues et. des orientalistes est vivement souhaitable. 

L'exp'fession papyrus grecs ne doit pas non 'plus être comprise dans 
un sens trop étroit et il est généralement admis que les documents de 
langue grecque ou latine écrits au moyen du calamus ou de l'encre 

(1) Les principaux sont: U. WILCKEN, Urkunden der Ptolemiierzeit, Ber 
lia-Delpzig, 1922 et sui,v.; FR. PREISIGKE, Beriahtigungsli-ste der grieahischen 
Papyrusurkunden aus .-1egypten, StTasoourg, 1913 et sui v.; Id., Samnwlbuch 
!}riechisaher Urkwnden aU8 Aegypten, Strasbourg, 1'915 et suiv. 

(2) Dans les pages qui suivent, nous avons fait de fréquents emprunts au 
fondamental ouvrage <Le L. MITTEIS und U. WILCKEN, Grundzüge und Ohresto
mathie der Papyruskunde, Leipzig, 191'2, pour ce qui concerne la définition 
de la papyrologie, ses rapports avec les autres sciences, les conditions de 
conservation du pa;pyrus, ete. (Voir Erste'f Band, Historisaher Teil, Erste 
Hillfte: Grundzüge, EinleHung, pp. XI à XVII.) 

.... 
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sur d'autres matières que les papyrus, mais trouvés en même temps 
qu'eux, relèvent aussi de la papyrologie. 

Qu'importè en effet au savant placé devant des documents ana
logues, que les uns soient écrits sur des papyrus ou sur des tessons 
(ostraca), d'âutres sur du bois, du parchemin ou encore sur du 
papier? Les tablettes de cire sont aussi l'objet de l'étude du papyro-
logue. . 

Par contre, les inscriptions n'appartiennent pas à son domaine 
malgré les rapports nombreux qu'elles présentent avec les papyrus, et 
cela, non seulement parce que l'épigraphie est une discipline déjà 
solidement constituée, mais aussi parce qu'il existe entre les papyrus 
et les inscriptions une distinction fondamentale: les secondes con
tiennent le plus souvent des textes qui, gravés dans la pierre étaient 
destinés à l'éternité, tandis que le papyrus répondait en règle générale 
aux besoins qui naissaient au jour le jour. Il ne faudrait pas d'ailleurs 
pousser cette distinction trop loin et l'on ne peut méconnaître que, 
dans une foule de questions, il est indispensable d'étudier de pair 
inscriptions et papyrus. 

De ce qui vient d'être dit, il résulte que la papyrologie n'est pas une 
science indépendante. De même que sOn étroite parente, l'épigraphie, 
à qui son fondateur Boeckh avait aussi refusé le titre de « besondere 
Wissenschaft », la papyrologie n'est autre chose qu'une science auxi
liaire de l'histoire, qui doit prêter son concours à toutes les sciences 
étudiant l'antiquité à n'importe quel point de vue. 

Rien ne serait plus pernicieux que d'isoler le matériel nouveau au 
profit d'une science papyrologique indépendante. Au contraire, la 
tâche principale de la papyrologie doit consister, en se basant sur 
les solides fondements d'une étude systématique, à mettre les maté
riaux nouveaux à la disposition des diverses sciences histûriques, de 
façon à replacer les faits isolés dont on lui doit la connaissance, dans 
les grands ensembles d'où ils sont sortis. 

Mais vous avez sans doute fait en vous-mêmes cette réflexion que, 
depuis longtemps, je vous entretiens de la papyrologie sans avoir dit 
ce qu'est le papyrus. C'est une plante qui pousse sur les bords du 
Nil. Au moyen de la moëlle de cette plante, et non de l'écorce, comme 
tant de manuels le disent erronément, au moyen, dis-je, de la moëlle 
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qu'on découpe en fines tranches, on fabrique une matière jaunâtre, 
souple, apte à porter l'écriture, assez semblable à notre papier et 
qu'on appelle également papyrus. Les procédés de fabrication décrits 
par les auteurs anciens nous sont bien connus, et des savants modernes 
qui les ont appliqués, ont parfaitement réussi à fabriquer du papyrus. 

Voici comment Guy de Maupassant a décrit dans La Vie errante les 
papyrus .de l'Anapo : 

« Une île apparaît enfin, pleine d'arbustes étranges. Les tiges frêles 
et triangulaires, hautes de neuf à douze pieds, portent à leur sommet 
des touffes rondes de fils verts, longs, minces et souples comme des 
cheyeux. On dirait des têtes humaines devenues plantes, jetées dans 
l'eau sacrée de la source par un des dieux païens qui vivaient là 
jadis. C'est le papyrus antique. 

« En voici d'autres plus loin, un bois tout entier. Ils frémissent, 
murmurent, se penchent, mêlent leurs fronts poilus, les heurtent, 
semblent parler de choses inconnues et lointaines. 

« N'est-il pas étrange que l'arbuste vénérable, qui nous apporta 
la pensée des morts, qui fut le gardien du génie humain, ait, sur son 
corps infime d'arbrisseau, une grosse crinière épaisse et flottante, 
ainsi que celle des poètes? » 

Dans tous les pays où s'était répandue la culture gréco-latine, le 
papyrus a été pendant des siècles la matière la plus employée pour 
l'écriture: il était déjà connu de l'Egypte ancienne et il continua à 
être employé jusqu'au xe siècle, où il fut remplacé par le papier de 
chiffon' venu de Chine. Des millions de papyrus qui ont dû être 
couverts d'écriture à ce moment, on n'a retrouvé des exemplaires 
qu'à deux endroits du monde antique, à Herculanum et en Egypte. 
Il faut donc que, de part et d'autre, des conditions particulièrement 
favorables aient existé pour la conservation de cette délicate matière. 
Si dans une maison d'Herculanum, ensevelie sous la lave du Vésuve 
en 79 après Jésus-Christ, on a retrouvé depuis 1702 au delà de mille 
sept cents rouleaux de papyrus, on le doit à la catastrophe qui 
détruisit Pompéi, Stabies et Herculanum, et plus spécialement à la 
formation d'une épaisse couche de lave à laquelle est due la conserva
tion des textes qui ont été retrouvés. 
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Mais c'est principalement de l'Egypte que je voudrais vous dire 
quelques mots. Ne vous imaginez pas que toutes les parties de ce 
pays soient pareillement favorables à la conservation du papyrus. 
L'expérience des fouilles a montré que l'humidité est le plus grand 
.ennemi du papyrus. Là où il y a de l'eau dans le sol, là où tombent 
des pluies plus ou moins abondantes, là où s'étend l'inondation du 
Nil, le papyrus est détruit. Voilà pourquoi dans le Delta qui appartient 
à la zone des pluies et qui d'ailleurs est inondé chaque année, on ne 
trouve pas plus de papyrus que dans le sol de la Grèce, de l'Asie 
mineure ou de l'Italie. Il y a pourtant une exception: à Mendès, dans 
le Delta, on a trouvé, dans une maison incendiée, des papyrus à 
moitié carbonisés, noircis par le feu, ressemblant beaucoup aux 
Touleaux d'Herculanum, et que la violente réaction chimique qu'ils 
avaient subie, a protégés contre l'action délétère de l'humidité. 
L'espoir de découvrir à Alexandrie des papyrus noircis ne doit pas 
-être complètement abandonné. En tout cas, le véritable domaine des 
papyrus est le pays qui s'étend au sud du Caire et où les averses sont 
rares. Encore faut-il retrancher dans la vallée du Nilles endroits qui 
ne sont pas suffisamment élevés pour ne pas être atteints par l'inon
dation ou l'eau du sol. 

Cette situation privilégiée de l'Egypte, est-il besoin de le dire, lui 
confère un intérêt tout particulier: supposez un instant que nous 
n'ayons pour l'Egypte gréco-romaine d'autres témoignages que ceux 
que nous possédons pour les autres pays méditerranéens, c'est-à-dire, 
à côté des auteurs,-les ruines et les incriptions, avouei que le tableau 
d'ensemble serait maigre. Ce sont les papyrus qui nous permettent 
de nous représenter la vie et les occupations de cette époque d'une 
façon bien plus vivante que ne pourraient le faire tous les autres 
témoignages. ' 

Comme l'écrit M. J. Bidez, dans l'article que j'ai cité tout à l'heure: 
(\ On ne connaissait guère l'antiquité, jusqu'à présent, que par son 
art, sa littérature, sa philosophie, sa politique et sa religion. Les 
anciens ne nous apparaissaient que dans les manifestations les plus 
imposantes de leur vie publique, et toujours, pour ainsi dire, dans 
une tenue d'apparat: assis sur les gradins de leurs théâtres, debout 
à la tribune des assemblées délibérantes, dirigeant leurs chars ou 
leurs galères, ou montant en procession à l'acropole. Les papyrus 

13 
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révèlent tous les détails de leur vie intime, et nous les montrent dans 
leurs occupations les plus familières : nous les voyons louer leurs 
terres et leurs maisons, se disputer des héritages, tenir leurs comptes 
de cuisine, payer leurs fournisseurs, s'inviter à des noces oû à des 
dîners. Un élève griffonne et rature un devoir de style presque sous 
nos yeux; un enfant gâté écrit à son père une lettre impertinente 
qu'un caprice du temps nous a conservée. » 

Une telle différence entre les renseignements fournis par les auteurs 
et ceux que nous devons aux papyrus se comprend facilement si nous 
songeons que les premiers nous viennent souvent de deuxième ou de 
troisième main, et que ces écrivains sont rarement impartiaux. De 
plus les faits· sont dénaturés par leurs impressions subjectives et ils 
écrivent toujours à quelque degré sub specie aeternitatis, tandis que 
nous trouvons dans les papyrus l'expression directe et sincère des 
sentiments, des préoccupations de toute une population. 

Les inscriptions elles-mêmes ne peuvent, à ce point de vue, être 
mises sur le même pied que les papyrus: destinées à une large 
publicité et soigneusement rédigées en vue de lecteurs nombreux, elles 
ne font guère connaître que des documents officiels. « La main qui 
doit patiemment graver les caractères dans la pierre, dit très juste
ment M. Cohen, trahit rarement un sentiment spontané; seule la 
main qui écrit rapidement sur du papier, écoute parfois l'impulsion 
des sentiments» (1). Les papyrus sont donc vraiment des documents 
humains, qui reflètent la vie avec infiniment de fidélité et <fexacti
tude : c'est par eux que nous apprenons à connaître l'application et 
les résultats de ces décisions et de ces règlements qui, sur la pierre 
dure, nous apparaissent sous un aspect bien sévère. « La rigidité 
ou la souplesse du matériel détermine aussi la rigidité ou la souplesse 
du contenu» (2) . 

. Je vous disais qu'il n'y a aucun domaine de l'antiquité qui n'ait 
été revivifié et complété par les renseignements dus aux papyrus. 
Il ne me reste que quelques minutes pour parcourir rapidement avec 
vous les branches dans lesquelles les papyrus ont apporté le plus de 
faits nouveaux. 

(1) D. COHEN, De Grieksche papyrologie en hare beteekenis V001' de kennis 
der an tieke beschavingsgeschiedenis, G1'o1'llingue, 1923, pp. 7-8. 

(2) Ibidem. 



- 183-

On divise les papyrus· en papyrus littéraires et en papyrus non 
littéraires ou documents. Parmi les premier~, une nouvelle division 
est indispensable: les uns nous ont rendu des textes nouveaux qui 
étaient perdus pour nous; d'autres reproduisent des passages d'auteurs 
que nous possédions déjà grâce aux parchemins. Des chefs-d'œuvre 
qu'on pouvait croire à jamais disparus ont ressuscité dans les papyrus 
littéraires. Je dois bien me borner ici à une sèche énumération des 
principaux auteurs retrouvés. 

La plus belle découverte que l'on ait faite dans le domaine littéraire 
€.st, je crois, celle de Méandre. Avant ces vingt dernières années, nous 
ne le connaissions guère que par les citations nombreuses mais tou
jours très courtes, qu'en avaient faites les auteurs anciens. Mais, 
grâce aux papyrus retrouvés en Egypte, et surtout grâce à la décou
verte faite par G. Lefebvre en 1905, nous possédons maintenant des 
fragments étendus de plusieurs de ses œuvres et nous pouvons porter 
sur celui que l'on appela parfois le poète de Vénus, un jugement 
qui n'a plus besoin de s'étayer sur l'opinion des anciens. Les lyriques 
sont représentés par des odes de Bacchylide, des fragments intéres
sants d'Alcée, de Sapho, d'Archiloque, d'autant plus précieux que 
ces poètes, tout comme Méandre, ne nous étaient plus guère connus que 
par les citations de leu·rs œuvres recueillies çà et là chez des écrivains 
de l'antiquité. De Pindare aussi plusieurs œuvres nouvelles ont revu le 
jour, de même que, dans un genre tout différent, l'écrit tout entier 
d'Aristote sur l' 'A811VCX1WV TTO~lT€icx. Citons encore les mimiambes 
d'Hérondas, des fragments importants· !l'Hypéride, des extraits copieux 
d'un historien qui n'est pas encore identifié de façon certaine. 

Si les textes nouveaux sont ceux que le papyrologue souhaite de 
découvrir avec le plus d'ardeur, cependant les manuscrits d'auteurs 
déjà con.nus ont eux aussi une grande signification pour la philologie. 
La connaissance de l'évolution des différents textes à travers les 
siècles a fait des progrès énormes depuis que nous lisons les auteurs 
sous la forme qu'ils avaient trois siècle~ avant Jésus-Christ. Songez 
que les papyrus nous donnent des textes qui remontent souvent à 
huit cents ou mille ans plus haut que les manuscrits les plus ancient5 
sur parchemin, et qui nous reportent à l'époque où florissait la 
philologie alexandrine. 

Quant aux papyrus non littéraires ou documents, ils ont aussi leur 
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importance pour le philologue; mais trop souvent on a fort peu 
apprécié l'utilité qu'ils présentaient pour l'interprétation des clas
siques; aussi n'est-il peut-être pas superflu d'insister sur ce point sur 
lequel M. Wilcken a eu le mérite d'attirer l'attention (1). Comme il 
le fait remarquer, le contenu des documents sera naturellement inté
ressant surtout pour les auteurs qui traitent de l'Egypte ou des 
relations avec l'Egypte. C'est ainsi, pour ne citer que quelques 
exemples, que le deuxième livre d'Hérodote, le dix-septième livre de 
Strabon, certains passages de Polybe, Diodore, Pseudo-Callisthène, etc., 
prennent un intérêt tout nouveau si, pour leur interprétation, on a 
recours aux documents sur papyrus. Ce n'est qu'à cette condition 
qu'une grande partie des données qu'ils rapportent prennent vie et 
couleur et que d'autres deviennent enfin compréhensibles. Dans 
l'explication d'aucun auteur il n'est permis de négliger les papyrus. 
Grâce à eux, notre connaissance de la langue grecque s'est élargie et 
approfondie d'une façon extraordinaire. Chaque publication nouvelle 
enrichit le vocabulaire, soit en faisant connaître des mots nouveaux, 
soit en révélant des significations nouvelles de mots déjà connus. 
Bien des termes que nous trouvions cités seulement dans des lexiques 
et qui apparaissaient comme des raretés, peuvent être observés main
tenant en usage dans la langue vivante; et pour bien des mots qui 
chez les auteurs nous semblaient difficiles à comprendre, on a le 
droit d'espérer que les documents nous feront connaître leur signifi
cation de façon évidente. 

L'importance des papyrus au point de vue de la connaissance de 
l'histoire de la langue saute aux yeux, puisqu'ils nous permettent 
d'en suivre le développement pendant plus de mille ans. En outre, 
nous voyons le grec écrit par toutes les classes de la population, par 
l'homme du peuple malhabile et par le seribe exercé, par le juriste 
et le soldat, par l'enfant et le vieillard. 

Plus évidente encore est l'utilité des papyrus pour la connaissance 
du droit. Les documents juridiques, décrets et édits, comptes-rendus 
de procès, requêtes, contrats de vente, de location, de prêt, de mariage, 
de divorce, testaments, actes d'affranchissement, sont représentés par 
un pourcentage impressionnant parmi les pièces publiées et ils 

(1) U. WILCK&~, a.rt. cité, pp. 687-688. 



s'étendent sur une période d'un millier d'années. Des lois officielles 
même ont été parfois conservées sur papyrus et une des principales 
trouvailles qu'on ait faites est celle d'un fragment de la Constitutio 
Antoniniana (1). Déjà on avait soupçonné qu'il y avait une forte 
exagératioQ dans l'affirmation d'Ulpien, d'après laquelle in orbe 
Romano qui sunt, c'est-à-dire tous les habitants du monde romain, 
avaient été faits citoyens par Caracalla. Mais on se demandait quelles 
étaient les malheureuses exceptions à la règle, jusqu'au jour où un 
papyrus nous apprit que la mesure s'appliquait à tous xwpi~ TWV 

b€b€lT1K1WV, sauf les déditices, la foule innombrable des provinciaux 
soumis à la capitation. . 

Pas n'est besoin d'être juriste pour comprendre quelle vive lumière 
est j9tée parfois sur les règles du d'roit aussi bien que sur les auteurs 
grecs dont nous parlions il y a quelques minutes. En lisant chez 
Ulpien (2) que la forme suivant laqu~lle les terres doivent être 
jnscrites sur le registre du cens est la suivante: n{)lmen fundi 
cuiusque : et in qua civitate et in quo pago sit; et quos duos vicinos 
proximos habeat, le papyrologue ne peut s'empêcher de songer que les 
àrrolpaq><xl, c'est-à-dire les déclarations devaient être faites suivant ce 
plan, déj à à l'époque des Ptolémées, et que par conséquent il faut 
voir probablement ici une influence hellénistique qui s'est exercée 
via l'Egypte. 

Les historiens non plus n'ont pas à se plaindre de la part qu'ils 
ont obtenue. Déjà nous avons vu que des fragments importants d'ou
vrages historiques ont été retrouvés; de plus, dans les papyrus non 
littéraires, tout ce qu'un peuple de haute culture écrit, pense, vit, 
revient au jour. Et pourtant les papyrus nous apprennent infiniment 
peu de chose concernant l'histoire politique. Les documents qui 
parlent des menus incidents dont est faite la vie de chaque jour, sont 
généralement muets sur les grands faits de l'histoire univer~elle. 

Mais c'est précisément pour cette raison qu'ils complètent de façon 
si heureuse les renseignements fournis par les auteurs et par les 
inscriptions, et qu'ils constituent un matériel précieux tel qu'on n'en 
possédait jusqu'ici que pour l'histoire du moyen âge ou l'histoire 

(1) Cet exemple et le sui,,'ant sont cités par D. COHEN, op. cit., p. 12. 
(2) Dig.50, 15, 4. 
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moderne (1). Ce sont surtout les questions de politique intérieure 
et d'administration, de même que les problèmes d'histoire culturelle 
et économique, qui progressent grâce à ces documents. 

La valeur des papyrus est restreinte par ce fait qu'ils se rapportent 
presque exclusivement à la seul~ ~Egypte. Or ce pays, aussi bien au 
milieu du monde hellénistique pendant la période ptolémaïque que 
plus tard dans l'empire romain, occupa une position toute particu
lière; il faut donc se garder de faire des généralisations hâtives. Cela 
n'empêche pas que, à condition d'être prudent, la connaissance plus 
complète de l'Egypte permet d'apprendre beaucoup aussi sur le 
restant du monde antique. 

En tout cas, l'intérêt le plus grand que présentent les papyrus pour 
l'histoire consiste en ce qu'ils nous mettent à même d'observer- avec 
une surprenante clarté et jusque dans ses moindres détails la vie de 
chaque jour. A ce point de vue, une place d'honneur revient aux 
lettres privées qui sont une matière admirable pour des recherches 
psychologiques et morales, car elles sont une vive expression, une 
manifestation toute spontanée de l'âme populaire de ce temps. 

Laissez-moi vous donner comme exemple deux lettres d'écolier qui 
sont, la première, le vivant tableau tracé de sa propre main par un 
enfant gâté, un impertinent gamin, la seconde, le portrait d'un 
studieux écolier. 

La première lettre est une de~ pièces les plus piquantes qu'on ait 
trouvées; j'en emprunte le commentaire et la traduction à M. J. P. 
'Valtzing (2). Les enfants gâtés ont toujours existés, mais celui-ci est 
d'une insolence peu ordinaire. Il éclate en menaces contre ceux qui 
n'ont pas su par faiblesse lui inspirer le respect; il se rend insuppor
table et sOn moyen extrême, c'est de déclarer qu'il se fera un mauvais 
parti. Vous allez entendre la lecture d'un vrai portrait en action, qui 
rappelle Théophraste, La Bruyère et Fénelon. Trouvée à Oxyrhyn
chos dans l'Egypte moyenne, elle date du ne ou du me siècle de 
notre ère. Le père du jeune Théon habite la campagne; il est parti 
pour Oxyrhynchos et doit se rendre à Alexandrie, le Paris de ce 

(1) Cf. U. WILCKEN, op. cit., p. XV. 
(2) Musée belge, VI (1902), pp. 82-85. 
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temps-là. Le gamin lui écrit pour lui' reprocher de ne pas l'avoir 
pris avec lui. 

Je regrette de ne pouvoir vous mettre sous les yeux le texte grec, 
d'autant plus que la traduction vous privera de la vue des fautes, 
fautes de syntaxe et d'orthographe, dont la lettre est remplie. 

Théon à son père; salut. 
C'est du beau ce que tu as fait là, tu ne m'as pas emmené en ville 

(à Oxyrhynchos). Si tu ne veux pas m'emmener à Alexandrie, plus 
jamais je ne t'écrirai une lettre, plus jamais je ne te parlerai, plus 
jamais je ne te dirai bonjour désormais. Si tu vas à Alexandrie (sans 
moi), plus'jamais je n'accepterai ta main, plus jamais je ne te rendrai 
ton bonjour dorénavant. Si tu ne veux pas m'emmener, voilà ce qui 
arrivera. Ma mère elle aussi a dit à Archelaüs : « Il me met hors de 
moi, fais qu'il parte. » C'est du beau ce que tu as fait, tu ni'as envoyé 
comme présent de grandes gesses, on nous a trompés là-bas (à Oxy
rhyncbos) le 12, en nous disant que tu as pris le bateau (pour 
Alexandrie). Donc envoie quelqu'un me chercher, je t'en prie. Si tu 
ne m'envoies pas chercher, je ne mange plus et je ne bois plus. Voilà! 

Je te souhaite bonne santé. 
Le 18 Tubi. 
La se.conde lettre va nous présenter un tableau tout différent. Elle 

est adressée à son père par un jeune garçon qui, suivant une habitude 
assez .fréquente, avait été envoyé chez un maître habitant à une 
certaine distance. Le père devait faire une visite au précepteur qui, 
pour une raison inexpliquée, ne pouvait ou ne voulait pas commencer 
son enseignement avant l'arrivée du père. Thonis, brûlant du désir 
d'acquérir des connaissances presse celui-ci de hâter son arrivée (1)·: 

A Arion, mon père respecté, moi, Thonis, j'envoie mes salutations. 
Avant tout, chaque jour j'adresse des supplications pour toi, priant 
aussi les dieux ancestraux de ceux dont je suis l'hôte pour que je 
puisse te retrouver en bonne santé, toi et tous nos parents. 

Vois, c'est la cinquième fois que je t'écris, et toi, tu ne m'as pas 
écrit, pas même une petite fois, pour me donner des nouvelles de 
ta santé et tu n'es pas venu auprès de moi. Après m'avoir écrit: j'arrive, 

(1) Nous empruntons le commentaire' à H. I. BELL, Revue égyptologique, 
l (1919), pp. 200-2Ql. 
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tu n'es pas venu pour t'inquiéter de savoir si mon maître s;occupe 
de moi ou non. Et lui-même, presque chaque jour, s'enquiert dé toi : 
«( N'est-il pas encore là? ne vient-il pas? » Et moi, je ne lui réponds 
qu'une seule chose: « Mais si, il vient. » Hâte-toi donc de venir 
bien vite, afin qu'il puisse commencer à m'instruire comme il désire 
le faire. Si tu étais venu ici en même temps que moi, voilà longtemps 
que je serais savant. Quand tu viens, souviens-toi des recommanda
tions que je t'ai faites souvent. Viens donc vite auprès de moi avant 
que mon maître ne parte pour la Haute-Egypte. Bien des amitiés pour 
tous les nôtres et pour tous nos amis. Mes salutations aussi pour mes 
maîtres. 

Au revoir, mon père vénéré; porte-toi bien ainsi que mes frères, 
comme je le souhaite pour de nombreuses années. 

Cet enthousiasme pour l:étud'e paraîtra peu naturel à l'écolier 
moderne. Mais, comme pour nous rappeler que les enfants savent 
être des enfants même dans l'ancienne Egypte, Thonis fait appel à la 
sympathie du plus paresseux des écoliers d'aujourd'hui dans son 
P. S : JlVllJlOVEU<J'ClTE TWV TtEP1<J'TEPlbÎwV ~Jlwv, n'(.ubliez pas mes 
colombes. 

Il est vrai que les pigeons, alors comme maintenant, étaient fré
quentsen Egypte pour des raisons éeonomiques, mais ici il semble 
certain que les pigeons de Thonis étaient plus que de la simple 
volaille. 

La lettre n'est pas longue. Et pourtant il n'est pas excessif, je 
pense, d'y voir la manifestation d'une vivante personnalité, de trouver 
.d4lns cet écolier, avec son ardeur pour l'étude, son affection filiale 
et le tendre souvenir qu'il garde aux pigeons qu'il a quittés, une 
figure qui n'est pas indigne d'être placée à côté des autres, hommes 
ou femmes qui çà et là s'élèvent vivantes et actuelles, au milieu de la 
foule neutre et obscure qui est rappelée dans ces mémoires du passé. 

Pour être complet, je devrais encore vous expliquer ce que les 
papyrus ont appris de nouveau au théologien, c'est peut-être le 
domaine dans lequel ils ont eu le plus de retentissement; je devrais 
passer en revue les diverses sciences: médecine, mathématiques, 
chimie, astrologie, qui ont aussi progressé grâce à eux. 

Mais il faut bien que je m'arrête et que je vous remercie de l'atten-
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tion bienveillante que vous m'avez prêtée. Si j'ai pu vous faire 
comprendre que les papyrus jettent une nouvelle lumière sur une 
foule de problèmes de l'antiquité, si je vous ai fait sentir qu'il se 
dégage un charme tout particulier et enchanteur de ces feuillets 
brunâtres qu'aucun œil humain n'a plus vus depuis mille ou deux 
mille ans, et dont pourtant l'écriture se trouve souvent devant nous 
aussi claire que si elle nous était destinée, je croirai avoir accompli 
la tâche que je m'étais proposée dans cette leçon d'ouverture. 



Les caractères généraux de l'art attique 
au temps de sa maturité (1 

~Pl. 1-11) 

PAR 

HURERT PHILIPPART 
Chargé de cours à l'Université de Bruxelles. 

A Monsieur lIenri Grégoire. 

La science archéologique doit remplir une 'triple mission: analyser 
. et définir les techniques, découvrir et coordonner les documents de 
l'histoire de l'art, dégager les lois de création et les principes de 
l'esthétique. C'est assez dire qu'elle n'est pas seulement le catalogue 
des ,tessons, la description des tufs informes. Sans doute, elle préside 
à ces recherches pénihles et obseures qui livrent aux érudits les élé
ments infinitésimaux d'une l'econstitutionsérieuse du pas,sé le plus 
reculé, elle exige des fouilleurs et des conservateurs' de musées une 
abnégation opiniâtre dont ils ne verront pas les fruits, mais elle 
n'oublie pas qu'elle est préposée à la mise en valeur et à, l'enrichis
sement de notre patrimoine de chefs-d'œuvre. Elle exhume l'Hermès 
d'Olympie et l'Aurige de Delphes; elle ressuscite le Trésor des Athé
niens et la chapelle d'Athéna Niké. En un mOit, elle vise à la vérité, 
maiseHe nous donne royalement, par surcroît, la beauté, et nous 
apprend à l'apprécier. 

C'est il ces deux points de vue, historique .et esthétique, que je 
voudrais examiner avec vous les types aduI.tes d.e l'art classique. Nous 
les trouverons aucœur de l'Hellade, en Attique. Nous ferons sur cette 

(l) Leçon d'ouverture d'un cours libre d,'archéologie classique (7 nov. 1925). 
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terre ,privilégiée une rapide escale, en laissant de côté bien des pro
blèmes, entre autr.es celui de l'origine du temple grec qui nous obli
gerait à nous a:ttarder à l'étude des palafittes et des terramares, des 
urnes-eahanes et des cavernes préhistoriques. Notre pr.em,ier soin sera 
d,e déter:miner sommairement l'époque de l'apogée de l'art attique et 
d'esquisser le tableau synchronique des œuvres qui le représentent. 

Il est loin, le temps où l'Apollon du BellVédère et le Laocoon pas
saient pour les chefs-d'œuvre « Iles plus sublimes» (Winckelmann) 
de la statuaire grecque. Les découvertes accumulées depuis 1816 
n'ont fait que confirmer le jugement de Visconti: le génie de Phidias 
domine toute l'histoire de l',art hellénique. Nous le connaissons bien 
imparfaitemenit cependant. Ses créations les plus merveilleuses, l,es 
statues chryséléphantines de l'Athéna dite Parthénos, du Zeus d'Olym
pie et de l'Aphrodite Ourania sont irrémédiablement perdues (1) : 
c'est à peine si la froide réduction romaine du VarVakeion (Musée 
d'Athènes, n° 129) et la statuette Lenormant (:Musée d'Athènes, 
n° 128), une ébauche assez ,grossière, nous aident à comprendre les 
descriptions antiques de la Parthénos, et si la tête de IBoston conserve 
sous l'empr.einte praxHélienne un reflet du Zeus original. Ses nom
breux bronzes n'ont survécu que dans de médiocres et probléma
tiques copies. Le Diadoumène Farnèse (British Museum,n° 501) 
dériverait de l'Anadoumène d'Olympie et l'Amazone lJfattei (Vatican, 
n° 265, Gal. St.) de l'Amazone d'Ephèse; le Torse Médicis (Louvre, 
n<' 3070) reproduirait en petites dimensions l'Athéna Promachos qu'on 
distingue aussi sur les deux dessins du relief d'Ambélokipi aujour
d'hui perdu (2) et sur des monnaies athéniennes frappées sous 
l'empire romain; la belle tête de Bologne, associée assez artificielle
ment par Furtwangler avec un corps de Dresde, nous rendrait le 

(1 )M. CARLO ALBIZZATI a récemment attiré il'attention sur un masque et 
un morceau d'avant-bras en ivoire trouvés dans la Sabine en 1824 et con
servés à la Bibliothèque du Vatican (Journ. Hellen. Stud., 1916, pp. 373-402, 
pl. VIII-IX). Ce sont les seuls fragments d'une statue chryséléphantine que 
nous possédions. Ils proviendraient d'une Athéna de style phidiaque, celle 
de Kolotès. . 

(2) Dessin au British Museum: Bull. corr. heU., 1894, p. 488. Dessin à 
Strasbourg: Jahrb. d. arch. Inst., 1913, p. 357, fg. 4. Deux répliques du torse 
Médicis â Séville: Jahl'eshefte des ostel·/'. m'ch. 1ns/ .. 1":{)Ç), p. 157·173, l'l. 2-3. 
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profil de la Lemnia tant vantée par Lucien (Portraits, 6). Du moins, 
il nous reste le Parthénon. Si Phidias n'a pu sculpter de sa propre 
main les trente figures des frontons, les quatre-vingt-douze métopes et 
les 160 mètres de la frise cellaire, il a, nous le savons par des témoi
gnages positifs, eu la haute surveillance de tous les travaux, choisi 
lui-même ses collaboraiteurs, tels Agoracritos et Alcamène, et fourni 
les maquettes pour les détails ou les ensembles importants. Les archi
tectes étaient Ictinos et C.allicratès. 

Restaurer en pafltie le monument converti en église byzantine au 
VIe siècle,en ·mos'quée au xve, éventré par les bomhes vénitiennes au 
XVIIe et mis au pillage par lord Elgin au commencement du XIX

e
, est 

chose relativement facile, grâce aux dessins des frontons exécutés 
pour Ile marquis de Nointel (Bibliothèque National.e), dessins qu'on 
complète par l,es scènes de l'hydrie de Kertch (Erm<Î~age) et du 
putéal de Madrid, grâce surtout à l'abondante collection de marbres 
parthénoniens que possèdent le British Museum et les musées de 
l'Acropole, du Louvre, de Vienne, de 'Vurzbourg, du Vatican et de 
Palerme. Quand on a redressé par la pensée les colonnes qui gisent 
sur les flancs du temple, comme M. Balanos nous en a discrètement 
donné l'exemple dans la réalité, quand on a replacé dans les tympans 
déserts une dizaine de statues,entre les triglyphes les deux -tiers des 
métopes, qu'on a reformé sur 120 mètres la couronne des reliefs 
de la frise, on oublie les laeunes et les mutilations pour ne plus voir 
que le glorieux héri,tage de beauté. 

Si le Parthénon est le seul témoin de l'œuvre de Phidias, ne trou
verons-nous pas parmi ses compatriotes un artiste de prem1er plan 
à qui nous ,pourrons attribuer avec certitude, non plus des sculptures 
décoratives, mais une véritable statue? Hélas non! Le temps nous 
a dérobé tous les originaux qu'on eût pu considérer comme « signés» 
de la statuaire attique du milieu du ve siècle. Nous serons réduits à 
nous contenter d'une traduction en marbre d'un bronze particuliè
rement célèbre de Myron :le Discobole. En ajoutant à la bonne 
réplique partielle de CasteIl Porziano (Rome, Musée National, n° 470) 
(Pl. la), la tête de la Villa Palombara (Rome, PaI.a,zzo Lancellotti), 
le bras droit de la Casa ,Buonarroti (Florence, salle l, n° 10), et les 
pieds de la statue ~rouvée en 1791 dans la Villa d'Hadrien (British 
Museum, n° 2~)Û), on obtient une restitution assez homogène et qui 

l 
~ 
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PLANCHE 1 

a) STATUE TROUVÉE A CASTEL PORZIANO (Rome, Musée National). 
b) RESTITUTION DE M. RIZZO (Rome, Musée National). 



peut, ,à en juger par le plâtre teinté d.e M. Rizzo (Pl. lb), donner 
l'illusion du modèle lointain. On a ;t,enté d'identifier d'autres copies 
des ,bronzes de Myron: son groupe d'Athéna et Marsyas, dont il reste 
la base sur l'Acropole, serait constitué par l'Athéna juvénile de 
Francfort et le Silène du Latran; le British Museum et l'Antiquarium 
romain possèderaient chacun une répJ.ique de la tête du Persée, et 
les traits de la tête de Méduse que le héros tenaiit à la main se retrou
veraient dans les masques Rondanini et Biadelli; un bronze d'Hercu
lanum (Bibliothèque National,e) serait une réduction de la fameuse 
Génisse, mais aucune des solutions proposées ne se réclame d'une 
argumentaition ass'ez convaincante pour que nous puissions en tenir 
compte ici. 

IEn l'absence des monuments de la grande peinture, que l,eur nature 
même vouait à une destruction précoce quand ils n'étaient pas ense
velis, comme ce fut le cas pour les fresques de Campanie,sous la 
l:ave ou les lapilli, les décors de vases prennent une valeur considé
rable. A vrai dire, ce sont plutôt des dessins que des peintures; 
cependant on y retrouve l'inspiration et la technique polygnotéennes 
et phidiaques. Il faut citer parmi les plus beaux spécimens les 
lécythes funéraires, les coupes à fond blanc de Sotadès (British 
lUuseum, Da-D7, etc.), et quelques exemplaires à figures rouges : la 
coupe de Codros à Bologne (Pellegrini, l, n° 27a), le skyphos de la 
Mnestérophonie à Berlin (Furtwangler, n° 2a88), le canthare signé 
d'Epigénès à la Bibliothèque Nationale (De Ridder, n° 8a1), le 
stamnos du départ· du guerrier à Munich, et trois tableaux diony
siaques du meilleur style: la Ménade endormie sur une oinochoé 
d'Oxford, la fête de Bacchos Stylos sur un stamnos de Naples (Heyde
Inann, n° 2419) et le repos du thiase sur un lécythe aryballisque de 
Herlin (Furtwangler, n° 2471). Nous ne nons interdirons pas des 
allusions aux productions des autres arts mineurs, mais, pour sim
plifier notre analyse, nous la ferons porter pr~ncipalement sur deux 
œuvres : le Discobole et le Parthénon. 

Nous devons maintena'Dit ;préciser les dates. La chronologie pour 
la période qui nous occupe repose à la fois sur les textes littéraires 
- Thucydide, ,Pline, Plutarque, Pausanias ... - et sur les textes épi-
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graphiques - comptes d'épistates, inventaires (1). U fi papyrus d' Oxy
rhynchos nous apprend que le pancratiaste Timanthe immortalisé 
par Myron remporta sa victoire en 4~6 (2). Deux autres papyrus 
qui ont beaucoup préoccupé les archéologues de notre siècle ne con
tiennent m,alheureusement aucun renseignement sûr. L'un l'A no
nymus Argentinensis de Strasbourg, publié par Bruno Keil en 1902, 
n'est pas le-résumé d'un document historique: M. 'Vilcken a démontré 
péremptoirement qu'il ne contient qu'une série de notes sur un com
mentaire du discours de Démosthène contre Androtiofi (3). Quant 
aux fragments de Genève annoncés à grand bruit par Jules Nicole en 
1910, non seulement ils ne proviennent pas des Chroniques d'Apollo
dore, mais Chr. Jensen et Carl Robert nient qu'ils aient le moindre 
rapport avec le sculpteur Phidias. M. Judeich seul a osé, il y a 
quelques mois, s'élever contre une condamnation qui semblait sans 
appel (4). Le Discobole de Myron et l'Athéna Lemnia de Phidias se 
placent vers 4~0, l'Athéna Pro machos, vers 448. On commence le 
Parthénon dans l'été de 447, sous l'archontat de Timarchidès, on 
l'inaugure aux Panathénées de juillet 438, sous l'archo_ntat de 
Théodoros, en même temps que la Parthénos, bien qu'on n'y dépose 
les ex-voto qu'à partir de 434. Le Zeus d'Olympie est probablement 
exécuté de 437 à 432, années pendant lesquelles Mnésiclès construit 
les Propylées de l'Acropole. 

En somme, les dates extrêmes ,sont 4~0 et 430, et l'on est amené à 
choisir 440 pour moyen terme. Nous dirons -donc que l'apogée de 
l'art attique se fixe aux environs de 440. 

(1) 'W.-B. DINSMOOR, A.ttic building accounts, J. The Parthenon, Amer. 
journ. of arch., 1913, pp. 53-80. 

(2) Pausanias, 6, 8, 4; GRENFELL-HuNT, The Oœyrhynchus papyri~ t. II 
(1899), p. 89, nO 222, co1. II, 4. Cf. TH. REL~ACH, Rev. arch., 1899, 2, p. 408; 
C. ROBERT, Hermes, 1900, p. 184. 

(3) BRUNO KEIL, A.nonymus Argel~tinensis, Strasbourg, Trübner, 1902; 
P. FOUCART, Rev. de philologie, 1903, pp. 1-12; U. WILCKEN, A1·chiv für Papy
r-usfo1"schung, IV, 1907, pp. 221-222; Hermes, 1907, pp. 374-418. 

(4) Pap. Genfer 263-264: J. NICOLE, Le procès de Phidias dans les 
ChrO't;/'iques d'Apollodore, Genève, Kündig, 1910; A. KORTE, Archiv für Papy
rusfoTschung, VI, UH3, pp. 244-245; A. FRICKENHAUS, Jahrb. des d. arch. 
Instituts, 1913, pp. 340-347; C. ROBERT, Sitzungsber. Akad. Berl., XXXI, 
1914, pp. 806-813; W. JUDEICH, Hermes, "1925, pp. 50-58. 
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Le plus profond de tous les traits distinctifs de l'art grec est son 
attachement presque exclusif à un thème -d'une prodigieuse fécon
dité: le Cûrps humain. Du VIt au ve siècle, les scuLpteurs ont repris 
sans se lasser jamais ce sujet dont les mille variantes se ramènent 
à deux types: l'homme nu et la femme drapée. Occupons-nous 
d'abord du pr:emier. 

Que les modèles orientaux aient abrégé les tâtonnements des sculp
teurs grecs primitifs, que les Egyptiens leur aient fourni la pose 
de la jamhe gauche tendue -en avant et appris le procédé de la fonte 
en creux, c'est possi.ble, mai-s c'est l'effort patient de plusieurs géné
rations d"artistes qui a -déraidi les uns après les autres tous les mem
bres, compté les muscles, dilaté la cage thoracique et donné une 
expression intel,u-gente au masque. Les -poings contractés se sont 
ouverts, les bras, qui adhéraient aux côtes, se sont ployés, libérés, 
les pieds se sont détachés du sol sur lequel ils reposaient à plat, les 
jambes ankylos'ées, à hl rotule proéminente, ont acquis de la il'exi
bilité, le torsestestso_ustrait à la frontalité hiératique, le visage a 
perdu son ,encadrement de nattes en forme de klaft memphite, son 
sourire niais et ses yeux triangulaires. Le bonhomme grotesque de 
pierre, au tronc orthogonal et empâté, aux bras rectilignes, au crâne 
aplati, est devenu un Ol·ympien radieux et nonchalant: le kouros du 
Sounion, espèce de géant naïf dressé d'aplomb Cûmme un épouvantail 
aveugle, est aujourd'hui ce Dionysos rêveur, mollement étendu sur 
une ,peau de panthère, dans le fronton oriental du Parthénon. Les 
étapes ont été nombreuses, mais rapides: la lignée des nus archaïques 
recueillis un peu par1out, en Béotie, en Phocide, en Attique, en 
Corinthie, dans les îles de la mer Egée, à Piombino, corn/pte des 
vingtaines d'exemplaires qui vont des débuts du VIe siècle aux débuts 
du ve

, et même une œuvre contemporaine, sinon parente, des Éginètes, 
l'Apollon Strangford (British Museum, n° 206). Au nom d'Apollons 
on préfère aujourd'hui celui de kouroi, jeunes hommes. On n'a pas 
tort. Ges corps _ d'éphèbes dépouillés de leurs habits suivant une cou
tume étrangère aux barhares, nous dit Thucydide (l, 6), sont ceux 
que les citoyens voyaient luire, frottés d'huile, au soleil des palestres 
et qui participaient aux concours d'euandrie. A l'origine, la main 
inexpérimentée en a trahi la beauté, en exagérant les saillies muscu
leuses et l'horizontalité des épaules; puis le schéma 's'est estompé, 
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les p}ans se sont adoucis, les angles arrondis, une enveloppe de chair 
a tapissé les tendons et les os. Pressez du doi'gt la chair du Dionysos 
(British ,Museum, n° 333 D), vous en sentirez l'élasticité. Elle respire, 
elle- est tiède et animée de la cadence artérielle : elle vit. Le dévelop
pement harmonieux de l'animal humain atteint ici son point culmi
nant. La caresse attique a parachevé le Danon éginétique et polyclé
téen. La science anatomique fer.a encore des progrès à l'époque hellé
nistique; jamais plus le modelé n'aur.a une vérité aussi juste dans 
sa discrétion. 

Animal humain, ai-je dit. Mais la hiérarchie des éléments de notre 
nature n'est-elle pas détruite si la tête, siège de la pensée, n'attire 
pas plus les regards qu'un dos ou une cuisse? Nous sommes harcelés 
par le souci de l'anecdote, nous voulons voir souffrir ou jouir et 
deviner la détresse ou l'exaltation de l'âme en épiant la physionom,ie. 
Ce point de vue est faux. La plastique oublie sa fonction propre en 
recherchant les crises qui font monter toute la sève de l'être au 
cerveau. Le corps n'est pas un appendice méprisable: il doit, ·à lui 
seul,par sa charpente 'et sa carnation, inspirer de l'admir.ation, quelle 
que soit la scène à laquelle il participe.C',est assez pour les figures 
des frontons du Parthénon de représenter des personnages debout, 
assis, couchés. Qu'importe leur nom! Et si, à l'exception du Dionysos, 
eUes sont toutes acéphales (1), on s'aperçoit à peine de cette muti
lation, tant elles restent e~pressives jusque dans les moindres détails, 
hien que l'épiderme ne soit plus à fleur de ciseau. Combien de nos 
sculptures modernes subiraient un anonymat et une décollation sem
blables .sans perdre le meilleur d'elles-mêmes? Il faut être initié 
comme Rodin aux secrets de l'Hellade pour commencer son 
Saint-lean-Baptiste par un Homme qui marche, décapité. Par contre, 
une de ses plus exquises créations, la Pensée, n'est qu'une tête déli
cate qui émerge' d'un grossier bloc de marbre, une rêveri'e se déga
geant lentement de la matière. 

Le Discobole de Myron résume et dépasse toutes les précédentes 
études du raccourci et du chiMme, y compris celles de Pythagoras de 

(1) On doit noter cependant l'existence d'une tête isolée, de la collection 
Laborde: COLLIGNON, Sculpt. gr., t .II, p. 41, fg. 19, Parthénon (1911), pl. 62; 
BRUNO SAUER, Der Weber-Laboràe'sche Kopf, Berlin, 1903. 
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Rhégion. Dans une inclinaison audacieuse d'un rythme violent et large, 
il a fléchi le genou gauche, rejeté bien loin en arrière au-dessus du 
niveau de l'épaule le bras droit qu'il suit du regard, bandé le buste à 
l'extrême. Cet arc vivant, en se redressant, va lancer comme une flèche 
le disque près du but. L'instantané saisit le moment qui précède 
immédiatement la dernière secousse et met ainsi sous nos yeux, par 
un effet néc-essaire de l'association des idées, le balancement régulier 
du bras et la trajectoire que le lourd bronze "Va décrire en quittant la 
main de l'athlète. L'habileté technique s'est affirmée avec une pointe 
de vanité, qui ne va pas sans quelque recherche, dans ce défi aux lois 
de l'équilibre. Ces lois reprennent leur empire dans le Parthénon. 
La torsion de l'Ilissos (British 'Museum, n° 304 A) se réduit à un mou
vement familier, à un déplàcement très calme dans sa hardiesse des 
saillies lumineuses et des masses d'ombre. Le dieu s'arrête, s'arrache 
péniblement .au courant de son lit caillouteux, mais il semble fuir 
encore, en s'abandonnant aux petites vagues qui l'enlacent et le 
vêtent de leurs boucles. Un réalisme scrupuleux, digne des écoles 
péloponnésiennes, détaille les répercussions de la résistance du bras 
qui sert de support sur le fléchissement du thorax et du bassin. 
Il n'y a pas dans tout l'art grec de ligne plus éloquente que cette 
courbe qui descend du jarret droit, suit le profil de la cuisse, creuse 
l'aine, soutient le fIancet remonte jusqu'à l'aisselle gauche en com
primant le grand dentelé. Pour dessiner dans le marbre cet arc 
magistral, il fallait ajouter à la virtuosité d'un Myron le goût raffiné 
à'un Phidias. 

Un progrès parallèle s'est opéré dans le traitement de la draperie 
féminine. Dans l,es « incunables », une gaine rigide emprisonne les 
membres inférieurs et des sillons tiennent lieu de plis. Peu à peu 
l'atr s'insinue ·entre le vêtement et la chair, l'étoffe remue sur la peau, 
une sorte de tuyautage la gonfle, et la coquetterie complique la 
parure. Deux modes vont se succéder. Celle des korés ioniennes de 
la seconde. moitié du v( siècle se compose d'un long chiton de lin 
sans manches, retroussé sur le côté, et d'un himation agrafé sur 
l'épaule droite. Ce costume char·gé de broderies muHicolores et pro
pre à favoris-er les minauderies d'une frivolité cossue sera vite rem
placé par la tenue dorienne aux lignes sévères. Après les guerres 
médiques, la Grèce reprend le lourd péplos de laine avec apoptygm,a 

14 



- 198 -

sur le kolpos. Les tissus cousus à l'orientale ne seront cependant pas 
exclus et les qual.ités des deux ,sortes de draperie, cornhinées et cor
rigées l'une par l'autre, s'affirmeront merveilleusement dans le fron
ton est du Parthénon. Déméter et Perséphone (British Museum, 
n° 303 E, F), qui sont as,sises sur des coffrets sacrés dans l'aile 
gauche, portent le chiton dorique: ses plis austères conviennent bien 
à la déesse de la douleur et à celle des ombres. Aphrodite (-British 
Museum, n° 303 M), dans l'aile opposée, s'appuie familièrement sur 
les genoux de sa mère Dioné, et leur groupe ne forme qu'une coulée 
de mar.bre qui suit l'inclinaison du rampant. Un chiton ionien d'une 
étonnante fluidité moule voluptueusement la poitrine et le ventre de 
l,a déesse des plaisirs, découvre son épaule droite et s'entrouvre en 
crevés sur le bras. Les pHs menus, assez capricieux dans leur ondoie
ment plein d'abandon, ruissellent vers les jambes, où les ondulations 
plus larges de J'himation les recrouvrent. Tout ce travail de refouil
lementsavamment dosé d'après le support vivant est d;un coloriste 
soucieux du problème spatial autant que d'un sculpteur: la projection 
de la profondeur sur les surfaces dénote un art consommé qui n'a 
jamais été dépassé. Pourtant, je ne sais s'il ne faut pas préférer 
encore le fragment de la frise où s'avancent les Ergastines (Pl. II)( 1), 
toutes vêtues de même péplos classique. L'étoffe épouse chastement 
la courbure du sein et la rondeur de la jambe, voile à demi le bras 
nu, se divise ·en plans lisses et en faisceaux de plis obliques au-des
sus de lia ceinture, et tombe en cannelures régulières jusqu'au sol. 
La masse compacte striée d'ombres qui enveloppe la jambe gauche, 
la précède et la suit, donne à chaque figure une 'robuste et souve
raine grandeur. Cette chute de parallèles verticales d'une harmo
nieuse ·sévérité porte le sceau du génie mathématique dont nous par
lerons dans un momen t; ceHe colonnade animée caractérise les ten
dances profondes d'une race d'architectes beaucoup mieux que'les 
grâces serpentines et délétères des baigneuses praxitéliennes, On 
retrouve cette ,passion des longues droites dans les plus fines pein
tures de la céramique attique. Et là encore, les scènes humaines ont 
remplacé tout autre décor. 

(1) Louvre, nO 738, cf. Mon. Piot, XXIII (l919), p. 15, fg. 7 (dessin du 
peintre de Nointel). 
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L'anthropomorphisme règle les compositions; c'est lui aussi qui 
conditionne les proportions. En Asie Mineure et même en Sicile, les 
programmes des temples visent au colossal. Le Parthénon mesure 
67 m. 42 de lo~g; le grand temple de Sélinonte 100 m. 30. Le Par
thénon couvre une superficie de 2,140 mètres carrés, l'Artémision 
et le Didymeion en occupaient plus du double. Les figurines de 
Tanagra n'ont que le tiers de la taille de leurs sœurs de Myrina. La 
modeste stèle du Céramique est remplacée en Carie par un amon
cellement de marbres de 140 pieds de haut, le Mausolée. Influence 
néfaste de la mégalomanie de la Perse et de l'Égypte! Rappelons 
que les palais de Persépolis garnissaient une terrase de 13D,000 mètres 
carrés et que le volume de la pyramide de Khéops 'atteint 2,000,000 
mètres cubes. La Grèce propre s'est gardée de la démesure et de 
l'emphase. Le souci du relatif y réduit les constructions à l'échelle 
de l'homme et de son canton. Quand la divinité -s'avise de se rendre 
visible dans les grands sanctuaires sous des dimensions olympiennes, 
comme le Zeus de Phidias, elle doit se plier aux exigences des lieux 
qui l'hospitalisent et rester tranquillement assise. En' 'se levant, elle 
trouerait le plafond - la remarque est de Strabon (VIII, 303). 

Si la Grèce du ve siècle a concentré son attention ,sur l'être humain 
dans le but d'en pénétrer toute la puissance plastique et toutes les 
facultés morales, ce n'était pa-s pour assouvir l'orgueil des monarques 
à la façon des corvéables orientaux, c'était pour incarner dans une 
forme parfaite ses divins protecteurs, pour commémorer les hauts 
faits de son histoire et les performances de ses fUs. Plus que nul 
autre - c'est le second point sur lequel il convient d)insister -
l'artattique mérite d'être qualifié de national. Il semble que les cir
constances politiques et sociales les plus favorables aient conspiré 
pour lui permettre d,e réaliser ses chefs-d'œuVTe entre 4DO et 430. 
L'architecture seule compte pour cette période: le Parthénon, le 
« Théséion », les Propylées, l'Odéon, les temples de Poseidon au cap 
Sounion et de Némésis à Rhamnonte, le Télestérion d'Éleusis. A deux 
reprises, en 480 et en 479, les Perses détruisirent les monuments 
a'rchaïques de l'Acropole: ils fournissaient des matériaux de remblai 
pour les constructions nouvelles qui allaient surgir des ruines. Après 
les victoires de Salamine, de Platées, de Mycale, celles de l'Eury
médon et de Chypre assurent à Athènes une paix glorieuse (44D). 
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L'année 449 marque l'avènement de Périclès au pouvoir; élle marque 
aussi la fin des hostilités :avec la Perse. 

L'action de Périclès sur ses contemporains n'a d'ég'ale que celle 
de Pisistrate au siècle précédent. Pendant vingt ans, la démocratie 
athénienne aura pour chef celui dont un rival de marque, Thucydide, 
a fait un ma'gnifique éloge. Son prinoipal mérite fut de cultiver chez 
ses concitoyens le goût du beau et de leur inspirer le souci de leur 
réputation dans l'avenir: il fallait que la magnificence de la ville 
qu'il appelait « l'Ecole et le Musée de la Grèce » soulevât l'admiration 
de la postérité. Les iparoles 'qu'il a prononcées dans l'oraison funèbre 
des premières victimes de la guerre du Péloponnèse restent gravées 
dans notr'e mémoire: <PIXOKUXOOMEV ... T~Ç <EXXaboç TtuibEUO"lV ... Toîç 
ÈTtEITU eUUMUO"el1O"OMEeU( 1). Pour réaliser ses projets sans retard, il 
a commencé par se procurer des ressources. Le trésor des alliés fut 
transféré de Délos à l'Acropole 'en 4i>4. ,Dès 440, la caisse fédérale et 
la caisse d'Athéna, riches de 6,000 talents, sont confondues, et l'on 
y puise largement. En ,effet, les dépenses ,atteignent des sommes 
considérables pour l'époque: on les ,estime à 2 millions et demi de 
drachmes pour les Propylées et à 4 millions pour le Parthénon; 
l'Athéna ohryséléphantine en valait près de 6 millions, le poids de l'or 
pur s'élevant à 44 talents (2). 

L'homme d'État a trouvé autour de lui les artistes dont il avait 
besoin, et il a confié au premier d'entre eux, à Phidias, la surinten
dance des tmvaux du Parthénon. En quelques années .8' est érigée 
une œuvre collective vibrante de foi et de patriotisme, une œuvre 
qui unit dans une vaste apothéose la déesse tutélaire de la région et 
son peuple. Les frontons, les métopes et les reliefs semés à profusion 
sur le piédestal, les ,sandales et le bouclier de la Parthénos, tout 
mconte les hienfaits et les exploits d'Athéna Niké ou Ergané, la bra
voure et la piété de ses adorateurs. Et la frise des Panathénées 
n'inscrit-elle pas autour du monument les phases les plus signifi
catives d'un rite de lumière et de joie, la cavalcade des vigoureux 
jeunes gens, ta voltige des apobates, la marche grave des thallophores, 

(1) ThucJ~dide, II, 40-41. 
(2) l G, l, 297; PhilochoroB, fr.· 97; E. CAVAIGNAC, Le trésor d'Athènes 

(908), p. XLVIII-L, 90, 99, 102. 
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la mûntée à flots pressés des musiciens, des spondophores et des 
théores ? A l'est, les ordonnateurs au geste assuré et les vierges épo
nymes du templ-e s'approchent du sanctuaire où a lieu la remise du 
péplos brodé, et les grands dieux assistent à la cérémonie. On se 
demande si la foule est entrée de ploain-pied dans l'Olympe ou si 
Pallas a fait descendre les Immortels sur l'Acropole, dans une cor
diale théoxénie. Zeus, Athéna, Poseidon ne sont pas des ombres 
vaines que l'imagination des poètes façonne ,pour charmer notre cré
dulité : ils vivent, ils se mêlent aux hommes, ils trônent en plein 
ciel sur les têtes des fidèles assemblés. Comme nos illustrations des 
poèmes antiques sont mesquines au prix de oelles-l!à ! La mythologie 
ridiculement atrophiée dans un album moderne ,ressemble un peu à 
la Sibylle de Cumes que Trimalchion voyait suspendue dans une 
bouteille! 

>Dans les sol'ennités religieuses, les jeux gymniques ont naturelle
ment leur place. Aussi le Discobole peut-il être considéré comme 
l'emblème de la fête grecque, par excellence. C'est l'obscur plébéien 
qui doit à l'harmonieux développement de ses forces physiques de 

. 'remplir un ministère sacré: il officie ,sous les regards de la nation, 
dans le culte de la beauté virile. Cette silhouette athlétique, qui n'a 
plus de sens dans les annonces de nos Olympiades, symibolise l'of
frande, nous pouvons dire aussi l'affranchissement de tout un peuple 
jeune et positif qui a dressé ses champions en face des forces téné
breuses et maHaisantes de la nature, et a élevé les tueurs de mons
tres au rang de demi-qieux. Je m'en voudrais de ne pas mentionner 
ici la grandiose interprétation épique queM. Paul Landowski vient 
de donner de cette conception, en style moderne, dans son Projet 
d'un temple à la pensée et à l'effort humain (1). La couronne ou 
la bandelette qui ceint le front des princes de la palestre atteste 
une royauté librement reconnue par la panégyrie. L'ascétisme du 
xu(siècle a béatifié la Madone dans des chapelles obscures; la Grèce 
ahéroïsé ,dans la lice inondée de lumière la nudité éphébique. Dans 
un élan profondément égalitaire et matérialiste, elle a idéalisé le 
corps anonyme qui servait de rempart à la patrie. 

(1) L. HOURTICQ, Revue de l'art, 1925, p. 41-50. 
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On ne peut s'empêcher d'associer les termes idéalisme et matéria
lisme quand on parle de l'art ou de n'impo'rte quelle autre manifes
tation supérieure de l'activité attique. Celle-ci a épuisé les ressources 
de notre nature physique, mais elle l'a dépassée. Elle a imprimé à la 
réalité vivante un caractère de noblesse et d.e clarté qui la transfigure 
et l'emplit de pensée. C'est ce troisième et dernier aspect de la 
question que nous allons considérer à présent. 

Le temple dorique planté sur la croupe d'un rocher pittoresque, 
c'est le joug de la raison jeté sur la nature indomptable. Au milieu 
d'un décor tourmenté, plein de courbes aventureuses et de zigzags 
irréguliers, la main de l'homme a posé, comme un théorème de 
marbre, un parallélipipède oblong. Le ,soubassement forme un tronc 
de ,pyramide à degrés; la .toiture, un prisme triangulaire dont les 
versants sont divisés en rectangles égaux. L'entablement constitue 
une « reprise en mineur du thème général de l'ordre », l'arohitrave 
répond au stylobate, la irise,avec son alternance immuable de tri
glyphes et de métopes, au péristyle, la corniche à l'entablement 
même (1). La péristasis comprend dans les côtés le double_ de 
colonnes de la façade, plus une. Etant donnée la largeur, on trouve 
la longueur par une construction géométrique élémentaire. Le dia
mètre inférieur de la 'colonne équivaut aux quatre cinquièmes de 
l'entrecolonnement; l'échine adopte d'un côté le diamètre du gorgerin 
et de l'autre celui de l'abaque. Presque tous les éléments sont en 
quelque sorte _ commensurables. La rigidité chiffrée et la logique 
règnent dans ces lignes droites qui limitent l'empire de la nature et 
découpent l'atmosphère selon une formule nouvelle· sortie d'un cer
veau mathématique. Au premier coup d'œil, on en embrasse l'euryth
mie et lia simplicité. 

A côté du monument d'Ictinos, une cathédrale gothique semble un 
être difforme et monstrueux. La voûte centrale s'arc-boute sur deux 
rangées de béquilles et les flèches se .perdent ,dans les nues à des 
1iSO mètres, alors que le Parthénon culmine à '17 m. iSO. Les cintres 
sont brisés, les pinacles évidés, les murs déchiquetés, oouverts d'un 
monde grouillant de saints et de démons. Chaque st ylie, chaque siècle 

( 1) FR. BENOIT, L'Architecture: Antiquité (Paris, 1911), p. 343, cf. p. 321. 
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a ajouté un membre à cette masse inorganique ,et frêle. Elle est 
devenue une Bible hétérogène, tour à tour innocente, triviale, obscène, 
une encyclopédie de la ,Chrétienté des Croisades il l'Inquisition, elle 
n'est plus l'Evangile génial et sans retouch~,éclos en dix ans sur la 
falaise d'Athéna. ,Mais Rodin a raison: l'extérieur d'une église mé
diéviale ne s'explique que par l'ordre intérieur, c'est « l'envers de la 
tapisserie ». Les dévots ne ,restent pas aux abords du sanctuaire 
comme la pompe antique qui se déroule dans le téménos ou accom
pagne la procession des colonnes autour de la cella. Le nouveau 
culte, individuel et grave,exige le huis clos: dès les premiers siècles, 
il s'enferme dans une vaste basilique. 

Cependant l,a ',systématisation n'est-elle pas outrée dans le temple 
grec? L'ahtraction ne l'asse-t-elle pas Ipar ,sa froideur impersonnelle 
et immuable? 

Un examen attentif de quelques détails va nous ,prouver qu'il n'en 
est 'rien et que ce temple reste très près de la nature, de sa variété, 
de ses déformations même. N'a-t-onpas défini la musique, cet art 
si familier aux Grecs, une «secrète arithmétique de l'âme? » Le 
nombre qui l,a régit .sans la dessécher aux époques de classicisme 
ne tyrannise pas. non plus l'architecture heHénique. 'Celle du Par
thénon demeure vivante par sa sincérité concrète et les nuances ori
ginales de son rythme. L'ordre dorique tmditionnel y subit certaines 
modifications: le nombre de colonnes ·sur la façade est porté de 
6 à 8; le sécos n'est pas in antis,'mais ·amphiprostyle, il a 4 divisions 
au lieu de· 3, et une frise ionique court sur ,son pourtour; aucune 
métope n'est laissée sans sculptures; 4 colonnes ioniques supportent 
le plafond de la Salle des Vierges. ,Partout, même dans les parties 
secondaires ou invisibles, un soin scrupuleux concour.t à donner à 
l'ensemble un accent de vérité: le temple fut entièrement construit, 
comme les Propylées, en marlbre pentélique, y compris la couverture; 
la taille des blocs, leur montage et leur scellement, le ravalement des 
murs ont été confiés à des professionnels ,d'une rare com'pétence, la 
qualité et non l'épaisseur de l'appareil fait sa solidité; les statues 
des frontons sont aussi bien achevées. par derrière que par devant; 
la tête de Lapithe achetée par le Louvre en 1880 permet de voir 
jusqu'à quel point le travail a été poussé sur le côté opposé au fond 
de la métopé; dans la frise, les veines, les ongles et les plis de la 
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peau sont nettement m'3rqués sur les mains des ordonnateurs; les 
veines des chevaux sont indiquées jusqu'au sabot, l'ostéologie de la 
tête des coursiers et les teInps du ~alopsaisis avec précision. La 
colonne soutient l'entablement: sa fonction de support est accusée 
par son galbe et la verticalité des calinelures dont les ombres l' « en
graissent », on n'y tolère ni coloration, ni sculpture. De méme l'épi
style reste lisse et blanc, le profil indécis du cha,piteau adoucissant 
la rencontre du bandeau horiwntal et des étais perpendiculaires. La 
franchise d'exécution ne pouvait 'admettre les :tantaisies d'Assos et 
d'Ephèse; elle réprouvait le trompe-l'œil dont l'art gréco-romain fera 
un usage aussi large que nous des papiers peints. Quant à l'applica
tion du système modul,aire - tout en fonction du diamètre de la 
colonne -, elle n'a rien d'absolu: la hauteur des colonnes varie 
de 10 mètres (opisthion) à 10 m. ·W (péristvle), celle des tambours 
de 88 à 9iS cm.; il n'y a ni égalité des largeurs des métopes et des 
triglyphes, ni exacte correspondance des triglyphes avec les axes des 
colonnes et du sommet du fronton 'avec le milieu de l'entrecolonne
ment central (1). Le souci de réalisme va jusqu'à tenir compte du 
facteur subjectif, jusqu'à redresser les -erreurs d'optique, en cher
chant à rompre la monotonie d'un dessin trop rigoureusement 
géométrique. Les genoux des statues des frontons sont penchés vers 
le sol. Pour corriger l'effet de « plongée » des lignes horizontales en 
leur milieu, on a rendu les gradins et l'architrave sensiblement con
vexes. Pour prévenir l'impression d' « étranglement » et de poussée 
des colonnes vers l'extérieur, celles-ci cessent momentanément de 
s'amincir au tiers de la hauteur, à l'entasis, et convergent vers 
l'axe de la façade; celles des angles subissent un dévers dans le 
sens de la diagonale du naos et sont plus épaisses et plus rap
prochées de leurs voisines. Le premier entrecolonnement' mesure 
3 m. 71, le second 4 m. 26, les suivants 4 m. 32. Le relief des 
métopes en retrait est haut, celui de la frise est bas, creusé d3ns 
le marbre, dont la surface constitue les parti,es unies du premier 
plan, et à la fois plus ,proéminent um mm.) et moins chargé à la 
partie supérieure des dalles qu'à }.a partie inférieure (32 mm.), pour 

(1) BENOIT, o. l., p. 296, 325, 332; ~:t:AGNE, Pm·thénon, p. 68. 
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s'adapter à l'éclairage qui monte en oblique de la claire-voie du 
péristyle. Dans cette frise, le jeu des ombres a été fort adroitement 
calculé : quand il y a trois plans superposés, le plan intermédiaire 
n'est pas parallèle aux deux autres, mais légèrement incliné sur le 
côté, parfois même les plans se suivent en imbrication; les orne .. 
ments peints des moulures, les dorures, ies bleus, les rouges du pla
fond 'à caissons et les reflets métaH!ques des accessoires éclairaient 
les parties opaques où la polychromie augmentait encore la visibilité. 

Et tous ces raffinements ne sont pas superflus. Remplacez sim
plement, par exemple, l,es cylindres cannelés du péristyle par des 
piliers carrés, et vous obtiendrez la plus lourde et la plus inélégante. 
des constructions. Au lieu de troncs d~ marbre dont « l'écorce brise 
la lumière », vous n'aurez plus que des piles de cubes pesants e~ 
secs. Il faut que sous le tracé solide et impeccable de la droite se 
joue la mollesse des courbes dynamiques aux ombres mouvantes. 

L'idéalisme est encore plus facilement perceptible dans les sculp~ 
tures de la frise et des frontons. Les hommes qui cheminent à côté 
des animaux destinés au sacrifice ne pensent guère à la créanomie 
qui, si l'on en croit certains témoignages, résumait toute la religion 
gloutonne des concitoyens d'Aristophane. (1). Les jeunes filles à la 
démarehe sereine et pudique, aux mains fines et douces, ne sont pas 
celles qui déjeunent d'une croûte de pain frottée d'ail: elles glissent 
dans le balancement de leur. robe, comme des religieuses sous les 
arcades d'un cloître florentin, mais la cellule et la contrition n'ont 
pas émacié leur chair, elles sont le printem,ps de l'année, elles res
pirent la joie et la santé. Et quel respect imposent les divinités ! 
Dans leur aÙT<XpK€t<X superrbe, elles ignorent le spectateur, ne lui accor
dent ni un geste, ni un s{JUrire. Il tomberait à 'genoux si elles s'aper
cevaient de sa présence. Le korés du VIe siècle aux yeux en amande 
et aux fanfreluches tapageuses semblaient rechercher le flirt badin. 
L'Athéna des métopes d'Olympie se repose avec la grâce rustique 
d'une « ,pastoure ». Les Aphrodites du IVe siècle dévoilent avec com
plaisance les séductions de leurs formes langoureuses; elles se savent 
belles et veulent être adulées; elles fascinent, elles affolent, et unè 
mauvaise langue comme Lucien prête à la Cnidienne des aventures 

(1) A. WILLEMS, Aristophane, t. II (1919), p. lla sq. 
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sca'breuses (Amours, 16). Dioné et sa fille ne cherohent pas à trou
bler les sens. La rumeur des passions éphémères 6t basses vient 
mourir à leurs pieds: elles n'attendent du peuple grec que de pieux 
hommages. Le grossier symbole de la fécondité, le fétiche oriental, 
s'est métamorphosé en Aphrodite Ourania écrasant les puissances 
chtoniennes. 

,Cette évocation d'un monde supraterrestre emplit le cœur d'une 
harmonie majestueuse. Souvent les ensembles décoratifs juxtaposent 
des éléments disparates et n'échappent aux banalités fades, à la 
sécheresse académique, qu'en tombant dans la décl~mation torren-

. tueuse et chaotique. Les marbres rivés à un fond commun sont 
étonnés d'être ensemble; leur; âmes, s'ils en ont, sont désaccordées. 
Entre les figures des frontons et de la frise du Parthénon, il y a un 
lien au contraire: elles participent de plein gré à une même action, 
en une étroite syntaxe morale. ,Elles se connaissent et se comprennent 
sans se parler. Une onde circule de l'une à l'autre et les fait vivre 
à l'unisson. Le rythme de leur pensée est souverainement un. L'artiste 
a dérobé aux dieux leur secret, le secret de cette sympathie univer
selle qui reste pour les mortels une solidarité mystérieuse et ühimé
rique. Il a .réalisé, éternisé, un rêve d'amitié élyséenne. 

Ne résistons pas ;au charme qui nous envahit et confond la raison. 
L.a dialectique 8{)cratique, ironique et terre-à-terre, conduit au prag
matisme d'Antisthène, elle mène aussi aux mythes platoniciens. Mal
gré tout son rationalisme, le génie grec a beaucoup sacrifié aux 
Muses,beaucoup demandé au mysticisme. Phidias, le confident de 
Périclès 'et d'Anaxagore, a porté ses regards au delà des médiocrités 
quotidiennes et des imperfections formelles, il est sorti de la caverne 
pour contempler face à face le soleil de l'Idée, le Nous, et, seéond 
Prométhée, il a soufflé dans ses corps de pierre l'étincelle de la 
Beauté. Cicéron lui-même, le prosaïque Cicéron, le constate dans un 
passage de l'Orator qui nous rappelle les révélations du Timée, du 
Phèdre et du Banquet: « Nec uero ille artifex, cum faceret louis 
formam aut ,~Iineruae, contemplabatur aliquem, e quo similitudinem 
duceret, sed ipsius in mente insidebat species pulchritudinis eximia 
qua,edam, quam intuens in eaque defixus ad iUius ·similitudinem 
artem et manum dirigebat (1). » 

(1) Cie., Orat., § 9, cf. Plat., Timée, 28a, Phèdre, 249d, Banquet, 210e. 
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Il arrive qu'en écoutant un quatuor de Schubert ou de Ravel on 
oublie les instruments et les interprètes, et qu'on perçoive directe
ment, dans sa pureté immatérielle, la M1.U;ique, telle qu'elle a pris 
naissance dans l'ouïe du compositeur, telle qu'elle ·s'est dessinée, con
struite sous se~ yeux, .avec sa progression lente et irrésistible ou ses 
entrelacements éperdus et ·ses tourbillons concentriques. Ce jour-là, 
on a compris la langue des sons et communié ·avec l'inspiration. 

L'intimité des ohefs-d'œuvre attiques nous ménage les mêmes 
extases. Le morceau de marbre caressé par le ciseau du génie chante 
un hymne métaphysique: c'est la suprême confidence d'une intuition 
divine. La science rédui:t la loi du monde en formules, la fige, la 
dissout. L'art renonce à disloquer l'infini: n apprend aux yeux de 
l'homme à en décrouvrir les reflets, à en ·soutenir le rayonnement'. 

Le Parthénon est l'idéogramme de nos tendances les plus impéra
tives et les plus indéfinissables - partant une interprétation de 
l'univers. Son âme s'adresse à la nôtre dans une lan·gue qui donne 
le frisson dè l'absolu, bien que l'analyse en reconnaisse tous les 
termes, sa phrase de marbre est une synthèse tout aussi transcendante 
et fugitive dans sa paix et sa clarté que les fresques apocalyptiques 
de la Sixtine ou les ouragans et les mirages des symphonies de 
Beethoven. 
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Fragments de la décoration sculpturale du Parthénon qui ont été 
découverts ou reconnus depuis 1889 : 

~fÉTOPES. Arrière-train de Centaure (côté sud, XI), morceau de 
bouclier, bras gauche et main droite de Laptithe (idem), poitrine 
féminine (côté sud, XXI), tête casquée (côté nord), au Musée de 
l'Acropole (W. Malmberg,'EqHlIJEpiç dpXalOXoTIKlÎ, 1894, pp. 214-219, 
pl. 10-11). - Tête de Cenif:aure (côté sud, V), à Würzbourg (:\1i
chaelis, Jahrbuch des deutschen archaologischen Instituts, 1896, 
pp. 300-304, G., Treu, Ibid., 1897, pp. 101-102). - Tête de joeune 
fme, au Musée de l'Acropole (St. Casson, Catalogue of the Acropolis 
Museum, 11. II, Cambridge, 1921, p. 96, na 1309). - Tête virile, au 
magasin du Vatican (Eug. Strong, Illustrated London News, 1922, 
p. 380, fg. 5, 7). 

FRONTON OCCIDENTAL. Torse d',enfant (aile droite) ,au British 
Museum (A.-H. Smith, Journal of Hellenic Studies, 1892-93, p. 88, 
pl. 5). - Torse de jeune homme (aile gauche), au Musée de l'Acro
pole (Bruno Sauer, Athenische Mitteilllngen, 1910, p. 65-80, pl. 5). 

FRISE. Tête d'Iris (côté est), au lfusée de l'Acropole ('Valdstein, 
American journal of archaeology, 1889, p. 1, pl. 2). - Pied droit 
de Pe-itho (côté 'est), au Musée de Palerme (W. Amelung, Romische 
Mitteilungen, 1893, pp. 76-78, fg. p. 77). - Main (côté nord), dans 
une collection privée d'Angleterre (Journ. of R. Insl. of Brit. Archi-' 
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tee!.", 3" série, X, p. 33). - Deux têtes barbues (côté nord), à Vienne 
(F. Eichler, Jahrb. der kllIlsthist. Sammllingen in Wien, XXXV, 
p. 233, pl. 19). - Buste viril et tHe de cheval (côté nord), au British 
Museum (S. Reinach, Gazette des Beaux-Arts, 1906, l, pp. 340-341). 
_ Tête de jeune homme (côté nord), au Louvre (Etienne Michon, 
Monllments Piot, XXIII, 1918-1919, pp. 1-25, pL 1). - Tête de jteune 
homme, au Louvre (Etienne ~1ichon, Gazette des Beallx-A .. rts, 1922 
II, pp. 129-132). 



Un jubilê acadêmique au pays des Soviets 
PAR 

.CONSTANT LURQUIN 
A<socié C. R. B. àla faculté des sciences. 

Délégué au bi-centenaire de l'.Acatl€mie de l'V. R S. S. 

Une manifestation scientifique d'une importance mondiale consi
dérable a eu lieu en septembre. 1920 au pays des Soviets. Il s'agit 
de la célébration officielle du bi-centenaire de l'Académie des 
Sciences de Russie siégeant à Leningrad. Il convient de -souligner 
tout particulièrement le caractère international et la port~e culturelle 
des solennités scientifiques auxquelles a donné lieu cet anniver
saire académique. Des déclarations intéressantes et judicieuses con
cernant le travail intellectuel et le monde savant ont été faites, 
développées et commentées. Les nombreux représentants et délégués 
d'institutions scientifiques du monde entier qui assistaient aux 
manifestations multiples et variées du bi-centenaire sont convaincus 
plus que jamais et davantage de la nécessité impérieuse d'une colla
boration intime, étroite et féconde, d'une coopération large, sincère 
et libérale en matière de travail scientifique, de labeur intellectuel 
et de haute vie spirituelle en général. 

D'autre part, les délégués étrangers ont pu se rendre compte per
sonnellement des travaux fondamentaux, des activités nombreuses, 
des progrès réalisés par ce corps savant qu'est l'Académie des 
Sciences de la Russie soviétique. Et cependant, au cours de ces der
nières années, la vie a été dure, les conditions matérielles ont été 
pénibles pour les académiciens et les savants russes. Un devoir 
élémentaire d'altruisme me dicte l'obligation de faire connattre 
toutes ces manifestations de science pure. Je le fais avec joie, avec 
plaisir et aussi avec reconnaissance. Et voilà clairement défini l'objet 
du présent article . 

cd 
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Je m'empresse d'al1er au-devant d'une objection aisée, certes quel
quefois vraie. La voici: à ceux qui viennent des confins de l'Europe, 
on montre au paradis soviétique des institutions modèles, des 
établissements parfaits; on leur fait cadeau d'une magnifique col
lection de brochures, statistiques, courbes, schémas, graphiques; on 
leur sert le mensonge des chiffres. Je puis vous rassurer entièrement 
à ce sujet; je vais vous parler d'un organisme scientifique qui 
compte à ce jour deux cents ans d'existence et dont les autorités 
soviétiques ont respecté la vie, les activités et les traditions. La vieille 
Académie impériale des sciences de Saint-Petersbourg existe encore 
et vit toujours. C'est son histoire glorieuse que je voudrais résumer 
et aussi montrer qu'elle reste le sûr garant d'une coopération scienti
fique mondiale intéressante et féconde pour l'avenir. C'est tout. 

L'Académie des Sciences de Russie. 

Tout d'abord s'impose un résumé historique du développement 
de cette institution; nous ferons connaître également sa fonction 
scientifique et ses caractères spécifiques. 

L'Académie fut fondée en 1724 par un édit de Pierre le Grand. 
A cette époque la Russie était intellectuellement très arriérée : à peu 
près toute la population était illettrée et le pays était presque entière
ment dépourvu d'écoles. En homme pratique et intelligent, Pierre 
le Grand se rendait parfaitement compte de l'utilité de la science à 
la cause de l'Etat. D'autre part, rappelons que les découvertes géo
graphiques importantes communiquées par le grand monarque russe 
lui avaient valu le titre de membre de l'Académie française et qu'il 
était en rapports suivis avec le philosophe et mathématicien alle
mand Leibnitz. Le projet académique de Pierre le Grand prévoyait 
une université et un collège annexés à l'Académie. Et voici ce que 
dit un ordre quant aux activités des académiciens: « Tout acadé
micien ayant reçu d'après un ukase impérial l'ordre de s'occuper 
d'un travail se rapportant à l'une des sciences, dont il possède ou 
doit posséder la connaissance, est sommé de s'en acquitter de son 
mieux. » En pratique, les académiciens étaient occupés d'abord par 
leurs travaux scientifiques qu'ils rédigeaient, dont ils donnaient 
lecture aux séances de l'Académie et qu'ils faisaient ensuite im-
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primer. Mais cela n'était là qu'une besogne courante, continuellement 
interrompue par les travaux accidentels les plus variés: les acadé
miciens étaient chargés de faire des exposés des inventions et des 
machines nouvelles; devaient expliquer les causes des cas de mort 
subite; rédiger des sommaires de livres et manuscrits souvent 
absurdes; déchiffrer et commenter des inscriptions dont la plupart 
étaient dépourvues de tout intérêt; composer et prononcer des orai
sons funèbres, odes et discours à l'occasion d'événements divers; 
composer des armoiries et des devises; prendre une part active à 
l'organisation de feux d'artifice grandioses et même tirer des horos
copes. 

La séance solennelle d'inauguration de la jeune Académie eut lieu 
en décembre 172~. Les premiers académiciens furent des savants 
étrangers; ils cultivaient les s~iences, s'adonnaient à des travaux per
sonnels et originaux et initiaient les jeunes gens qui se destinaient 
à la recherche scientifique. Il se constituait ainsi des cadres. de 
savants russes. C'est de cette façon que l'école mathématique russe 
a eu pour fondateurs l'illustre Euler et les frères Daniel et Nicolas 
Bernoulli. Dès 1726 paraissent les fameux Mémoires de Saint
Pétersbourg (Cornrnentarii .4cademiae Scientiarum Petropolitanae) 
qui jouissent en matière scientifique d'une réputation mondiale. 
A son premier cinquantenaire, l'Académie compte quinze académi
ciens russes. L'institution s'organise sur un plan intéressant et 
acquiert une i~portance considérable dans la vie scientifique de la 
Russie. Elle réunit l'élite intelleetuelle de la nation et contribue au 
progrès et à la prospérité du pays. 

Parallèlement aux travaux personnels de ses savants, l'Académie 
et ses membres accomplissaient une tâche énorme: l'étude de 
l'immense Russie, presque complètement inconnue, dont les limites 
portées sur les cartes étaient absolument fantastiques et n'lvaient 
aucune relation avec la réalité. Ces longues et patientes recherches 
ont été poursuivies par l'Académie durant deux siècles. EH ~s doivent 
leur origine à l'intérêt que prenait Pierre le Grand à la géographie 
et à l'ethnographie. Il convient d'insister particulièrement sur les 
célèbres expéditions académiques du XVIIIe siècle; elles forment un 
chapitre important dans l'histoire des sciences humaines. Elles don
nèrent à l'Académie une haute et bienfaisante renommée et jouèrent 

rd 
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un grand rôle dans sa vie intérieure. Ces expéditions eurent surtout 
pour résultats d'élargir sensiblement les proportions de son travail 
scientifique qui ainsi n'eut pas à se limiter à des, re.cherches de labo
ratoire et de cabinet. Les académiciens qui dirigeaient ou prenaient 
part à ces voyages d'études et d'investigations étaient chargés de 
rédiger des programmes pour le personnel scientifique placé sons 
leurs ordres. Les expéditions académiques donnèrent les plus heu
reux résultats. Grâce à elles, la faune et la flore de la Russie jus
qu'alors inconnues furent incorporées au domaine de la science; 
des collections scientifiques systématiques furent élaborées: her
biers, collections d'insectes, de minéraux, d'ethnographie, etc. Une pu
blication officielle: « Recueil complet des voyages en Russie» donne 
la relation in extenso des expéditions académiques; l'ouvrage débute 
par le récit de la célèbre expédition du Kamtchatka (1732-1743) 
dirigée par Behring. Il importe de signaler aussi que dans ses 
recherches relatives à la connaissance du pays, l'Académie eut 
recours à l'étude ethnologIque et économique des contrées. D'autre 
part, elle s'occupa activement d'élaborer une terminologie scienti
fique et technique. 

Au XYU( siècle, l'Académie des Sciences manque presque com
plètement d'institutions auxiliaires pouvant l'aider dans son œuvre 
de recherches. On ne peut citer que le laboratoire chimique du grand 
acadérl1icien encyclopédique Lomonossov, un observatoire astI"ono
mique très imparfaitement oùtillé, quelques musées dans un rtat 
rudimentairé, un jardin botanique, la bibliothèque, l'imprimerie et 
àifférents ateliers. Mais cet état de choses se modifie rapidement 
dans d'heureuses conditions. En 1818, la fondation du musée asiatique 
marque le commencement des études systématiques orientales en 
Russie. La fondation du musée de minéralogie et du cabinet de phy
sique remonte à 1828. L'organisation du musée de zoologie date de 
1832, la fondation du musée botanique de 183n et celle du musée 
d'ethnographie de 1837. Le célèbre observatoire astronomique de 
Poulkovo date de 1839 et des liens scientifiques toujours vivaces le 
rattacb~nt aux activités de l'Académie. L'observatoire géophysique est 
fondé en 1879. D'autres institutions voient le jour ~pour l'étude 
~ystématique des sciences naturelles et médicales (biologie, physio
logie, etc.). Aujourd'hui l'Académie des sciences englobe une quaran-

1::> 
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taine de centres importants: instituts, laboratoires, musées, com
missions, arec un personnel scientifique d'environ quatre cents 
personnes comprenant les académiciens (1) et de nombreux collabo
rateurs. 

L'Académie ,comprend tnois classes : ·physico-mathématique, histo
rico-philologique, langue et littérature russes. 

Le schéma, ci-joint, de l'organisation interne de l'institution 
indique mieux qu'une longue et aride nomenclature les nombreuses 
sections dépendantes de l'Académie ·elle-même. 

Quelle est la fonction scientifique 'et quels sont les œractères 
spécifiques de ces multiples institutions académiques? 

En général, les laboratoires et les musées de collections sont des 
institutions auxiliaires de l'université ayant pour objet de poursuivre 
des travaux scientifiques dans un but pédagogique. Il en résulte que 
cee centres universitaires possèdent une stabilité considérable et le 
changement de leur personnel supérieur ne joue qu'un rôle relati
vement peu important. Il en est tout "autrement des laboratoires et 
des musées académiques russes, dirigés par de grands savants, ayant 
des théories longuement mûries et possédant des méthodes de travail 
qui leur sont propres. Chaque nouveau directeur modifie considéra
blement, parfois même complètement, le caractère des travaux confor
mément aux problèmes qui le passionnent. ·C'est là à la fois le côté 
critique et fécond du labeur académique qui se trouve intimement 
lié à la personnalité du savant qui le dirige; cette personnalité domine 
naturellement le travail des collaborateurs et imprime une marche 
nouvelle à toutes les recherches entreprises sous sa direction. On ne 
trouve pas dans ces institutions de science pure la succession systé
matique des travaux effectués par les établisements de caractère péda
gogique, !mais on y ,rencontre, par contre, une v.ariété infinie de 
méthodes, reflètant fidèlement la mobilité de la science. Sous ce rarp-

1 

port, l'histoire et les activités des institutions annexes de l'Académie 
des sciences de Russie est intéressante et instructive au plus haut 
degré. 

L'exposé historique 'et monogI"aphique qui vient d'être présenté 
montre clairement que l'Académie russe réalise un modèle d'institu-

(1) L'Académie des Sciences compte actuellement 42 membres effectifs. 
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tion savante très particulier et complètement différent des corps aca
d·émiques des pays d'Europe occidentale. Au pays des Soviets, l'Aca
démie n'est pas une entité offidelle de caractère scientifique mais, 
au contI"ai,re, un groupement important d'institUitions et d'activités 
multiples: laboratoires, musées, collections, cabinets, observatoires, 
bibliothèques, missions, 'Ote. ües centres d'études et de recherches 
poursuivent des travaux dont les résultats sont ,publiés dans les annales 
officieUes de l'Académie. Le personnel scientifique compI"end les aca
démiciens proprement dits qui constitueIllt le noyau ,et le foyer de ce 
vaste organisme et, en outre, des membres d'honneur et correspon
dants russes et étrangers et enfin des savants collaborateurs. D'autre 
part, r Académie dispose d'un budget pJ'1opre et rétribue son personnel. 
Lesaoodémioi,ens sont ,des fonctionnaires salariés (-avant la 'révolution, 
ils l''ooeViaient mensuellement ~OO roubles) ; ils se consaorent entière
ment à la recherche scientifique; ce sont des savants purs. N'est-ce 
pas là la réalisatiton de ce conoopt que nous cherchons à faire admettre 
ici: donner au savant une indépendance matérielle et des moyens de 
travail qui autorisent d'exiger de lui une consécration absolue à sa 

- tâche de chercheur. 

Les nécessités sociales donnèrent naissance au sein de l'Académie 
à un nouveau genre d'institutions scientifiques: les commissions. On 
pouvait y concentrer l'activité de plusieurs spécialistes de branches 
très différentes. Parallèlement à la fondation de commissions à court 
terme, organisées en vue de l'accomplissement d'un travail urgent, on 
voyait naître des oommissions permanentes dont le labeur était SQU

vent difficÎle et considérable. Parmi ces dernières, il convient de 
mentionner deux groupements dont la naissance se rattache à la guerre, 
mais dont l'activité ne se développa qu'après la révolution. Ce sont la 
« Commission pour l'étude desl'1essouroes naturelles du pays » et la 
« Commission lpour .J'étude des nationalités de la Russie ». La pre
uâère était chargée de recenser les ressources naturelles des diffé
rentes rég10ns ,et d'approfondir lia question de leur exploitation. La 
tâehe de la seoonde consistait, tout ,d'abord, à élucider d'urgence 
l'agglomération complexe de nationalités qu'était la population des 
contrées limitrophes, dont le sort aurait pu être débattu pendant les 
pourparlers de paix et l'étude détaillée des nationalités diverses peu
plant l'immense territoire de la Russie qui, sous ce rapport, se trouve 
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encore jusqu'à présent exploré d'une façon insuffisante. La Révolution 
~urprit l'Aœdémie au plus fort de l'ovganisation des trav1aux de ces 
deux grandes commissions. 

Il n"est pas sans intérêt de considérer la vie de l'Académie de Russie 
depuis la Révolution d'octobre 1917 qui instaura le règne du commu
nisme. A ce sujet, on a IPU lire dans la presse étrangère, des articles 
attaquant l'Académie 'et prétendant que depuis le régime nouveau elle 
avait perdu toute signification 'aux yeux du monde sci,entifique. Natu
nUement, pendant les premières années qui suivirent la guerre et la 
révolution, l'Académie et son personnel scientifique eurent à supporter' 
àe grandes difficultés. Les moyens pour l"entretien des établissements 
scientifiques, pour les éditions furent considéra'blemeni réduits; le 
combustible manquait, certains bâtiments montraient des détériora
tions sérieuses. Les savants souff,raient de la faim et dU! froid. L'état 
àe la scienoe et la situation des intellectuels devenaient réellement 
inquiétants. Au nom de tous les savants de Leningrad, l'Académie 
déclara qu'il fallait d'urgence prendre les mesures nécessaires pour 
sauver la vie scientifique qui déclinait. Get appel trouva un écho im
méd1at au sein même du Gouvernement. D'autre part, dès le début de 
1918, lors de l'élaboration par le commissariat de l'instruction 
publique du projet d'application des sciences à l'or,ganisation nouvelle 
du pays, l'Académie envoy;aau commissaire du peuple le message 
suivant: « L'Académie oroit que la tâche à aœomplir est, dans sa 
maJeure parti,e, dictée par la vi'e; 'elle est prête à contribuer selon ses 
forces, en conformité avec les exigences de la vie et de l'Etat, à appro
fondir le côté scientifique et technique de différents problèmes se 
~ap,portant à l'organisation nouveIIe du pay,s. » Les conditions de vie 
et de tra~ail furent extrêmement pénibles à Leningrad au cours des 
années 1919, 1920 et 1921. A Cie sujet, M. S. d'Oldenburg, seorétaire 
perpétuel de l'Académie, dans une allocution émouvante, a prononcé 
ces belles paroles: « J'e crois qu'il convient de songer a~ec une recon
naissance profonde à ceux qui se sont dévoués pour accomplir leur 
devoir, qui sont ,restés à leur poste et sont morts pour la scienee et 
pour l'instruction des classes sociales, auxquelles la révolution créa 
une exisoonoe nouveHe. Nous trouvons, parmi eux, les 'noms die plu
sieurs grands savants, qui font la gloire de l,a science mondiale; nous 
y trouvons, aussi, ,des modestes collègues qui ne sont connus que paT 
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un petit nombre d'amis. Nous leur devons à tous une gratitude sans 
bornes; que leur souvenir puisse servir d'exemple aux vivants. » 

V ers la fin de 1922, un comité spécial est constitué auprès du Con
seil des commissaires du peuple pour les besoins de l'Académie et le 
développement de ses activités scientifiques. Cette commission jus
qu'au moment de sa liquidation (début de 1920) prit différentes 
mesures importantes qui permirent à r Académie de reprendre ses 
occupations normales et même de les developper prur rapport à lia 
période d'avant-guerre. Les délégués étrangers au hi-centenaire aca
démique russe ont vu des installiations scientifiques qui' démontrent 
que l,es Soviets ont donné leur appui au tTavail, à l'effort et au pro
brès dans tous les domaines de la scienoo. M. V.-A. Steklov, vioo-pré
sident de l'Académi'e a déclaré: « Le Gouvernement soviétique non 
seulement n'a pas entravé la vie scientifique de notre institution, 
mais s'est abstenu de toute intervention dans les à-côtés de sa vie 
que, jusqu'à un certain ,point, on aurait pu Clritiquer. Il a agi dans 00 

sens, d'une façon très raisonnable et a fait montre d'un véritable 
tact. » 

L'Académie impériale des sciences d,e Russie est un grand souvenir 
historique et une œUVI'le scientifique admirable dans tous les 
domaines. Saluons-la avec profond respect et aussi avec l'émotion 
heureuse dg la retrouver en pleine vie, sans que la tourmente et les 
secousses des événements l'aient mise en dtmger. 

Les solennités scientifiques 
du bi-centenaire académique russe 

A vant de faire connaître les réunions de tous genres qui ont 
marqué la célébration du bi-centenaire, je voudrais faire connaître 
la genèse de ma participation à ces solennités académiques (1). 
En mai 1920, le document suivant parvenait à la faculté des 
sciences de l'Université libre de Bruxelles : 

« L'Académie des Sciences de Russie célèbrera le 6 septembi'e 1920 

(t) J'étais le seul Belge présent nu bi-centenaire académique. Est-ce parce que la 
Belgique était le plus petit pays rerrésenté que j'étais aussi le benjamin des délégués! 
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son bi-centenaire. Elle prie l'Université de Bruxelles (1) de lui 
faire l'honneur de participer aux solennités qui auront lieu à cette 
occasion du 6 au 14 septembre à Leningrad et à Moscou, en se 
faisant représenter par une Délégation. 

« Le Secrétaire Perpétuel de l'Académie des Sciences Vous serait 
obligé de lui communiquer au plus tôt les noms, titres et adresses 
de Vos Délégués, afin que tous les documents nécessaires puissent 
leur être envoyés en temps utile. 

Le Secrétaire Perpétuel, 
Serge d'OLDENBURG. » 

J'ai répondu personnellement à cette invitation. 
En juillet, je recevais accusé de réception et quelques jours plus 

tard me parvenait une carte d'invitation, rédigée en russe et en 
français, portant les indications suivantes : 

« L'Académie des Sciences de Russie prie M. Constant Lurquin de 
bien vouloir participer aux fêtes de son bi-centenaire du ter au 
21 septembre de l'année courante. 

« L'Académie des Sciences de Russie prie toutes les institutions 
officielles d'accorder au porteur de cette carte aide et assistance 
nécessaires. Cette carte sert en même temps de document officiel et 
on est prié de la présenter comme tel le cas échéant. 

Voici le programme des fêtes du bi-centenaire : 

LENINGRAD 

Samedi 5 septembre. - Réception dans les salles de l'Académie 
des Sciences. 

Dimanche 6 septembre. -- Séance solennelle de l'Académie des 
Sciences dans la Grande' salle de la Philharmonie. 

Banquet offert par l'Académie des Sciences. 

Lundi 7 septembre. - Visite des institutions scientifiques de 
l'Académie des Sciences. 

Spectacle de gala au Théâtre deYOpéra et du Ballet. 

(1) En Bc!lgique, l'Académie Royale dèS Sciences, lf;}s Universités de Bruxelles, 
Louvain, Ganri et Liége ont été officiellement invitées au jubilé académique russe. 
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Mardi 8 septembre. - Excursions aux environs de Leningrad : 
Observatoires de Pulkovo et de Pavlovsk, Pal~is de 'pavlovsk, Detskoié 
Sélo et Péterhof. 

Visite des institutions scientifiques et des monuments de Leningrad. 

Mercredi 9 septembre. - Inauguration et visite de la Bibliothèque 
Fondamentale de l'Académie et des expositions académiques. 

Réception des délégués par le Conseil de Leningrad. 
Spectacle de gala au Théâtre de l'Opéra et du Ballet. 

Jeudi 10 septembre. - Visite des institutions scientifiques, musées 
et monuments de Leningrad. 

Banquet offert par le Conseil de Leningrad. 
Départ pour Moscou. 

MOSCOU 

Vendredi 11 septembre. - Arrivée à l\'loscou. 
Séance solennelle en honneur de l'Académie des Sciences dans la 

Grande salle du Conservatoire. 

Samedi 12 septembre. - Visite des musées et des monuments du 
Kremlin. 

Déj euner au Kremlin. 
Discours prononcé par le Commissaire du Peuple de l'Instruction 

Publique A. Lounatcharsky, dans la salle de la 1re Université de 
Moscou. 

Dimanche 13 sel~tembre. - Visite des institutions sci~ntifiques et 
des musées de Moscou. Visite des musées et des sanatoriums pour 
savants aux environs de la ville. 

Retour à Moscou~ 
Concert au Grand Théâtre. 

Lundi 14 septembre. - Visite des institutions scientifiques de 
Moscou et des musées aux environs de la ville. 

Retour à Moscou. 
Banquet offert par le Gouvernement et le Conseil de Moscou. 

Quelques-unes des solennités de ce programme méritent une men-
tion spéciale et leur importance doit être soulignée. 

-
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La première réception des délégués dans les salles de l'Académie des 
sciences fut tout simplement une manière cordiale de prendre con
tact: runbiance sympathique, ~ésenbation des ,délégués aux acadé
miciens et aux autorités soviétiques, groupement habile des délégués 
par spécialité. Je me trouve ainsi réuni avec les mathématiciens 
russes, français, italiens et allemand dans le cabinet de travail de 
l'académicien M. Steklov. 

La grande séance solenneHre du bi-centenaire fut oelle de l'Académie 
des soiences en l'honneur des délégués étrangers dans la belle salle 
de la PhilhaTmonie de Leningrad. Il y avait là une nombreuse assis
tance dans un cadre des plus imposants. Sur l'immense estrade du 
fond avaient pris place les académiciens, les autorités et aussi un 
brillant orchestoo. M. KlMipinsky, president de l'Académie, se lève: 
quelques mots seulement pour ouvrir la séance en apportant le salut 
de l'illustre institution qu'il préside aux délégués venus de plus de 
vingt pays du monde. Tout l'auditoire se lève au son de l'Internationale 
et la cérémonie commence. Le célèbre compositeur Glazounov monte 
au pupitre et dirige une de ses œuvres; on lui fait une chaleureuse 
ovation. Des discours importants et caractéristiques sont prononcés 
par M. Karpinsky et les hautes autorités soviétiques MM. Kalinine et 
Lounatcharsky. Je pade plus loin d'un€! façon détaillée de ces allo
cutions toutes significatives. La séance se termine par l'audition du 
chœur final avec orchestre de la neuvième symphonie. C'est, au cours 
de cette cérémonie que l'Académie impériale de Russie a été 'rebap
tisée: elle est aujourd'hui l'Académie des scienoes de l'Union des 
Républiques Soviétiques Socialistes. Le banquet offioiel offert le soir 
aux délégués dans la grande salle de marbre du Musée russe fut un 
festin grandiose, brillant et oopieux, pas démocrat.ique du tout. 

Je voudrais pouvoir obéir à un devoir naturel de reconnaissance 
et de politesse en faisant connaître les nombreuses manifestations 
de tous genres dont les délégués ont été l'objet de la part de l'Académie 
et du Gouvernement. Nous avons été des hôtes covdialement reçus, 
~ympathiquement accueillis; nous enga,rdons le souvenir ému et 
réconfortant. 

En dehors des ,réceptions, séances solennelles, banquets officiels, 
spectacles de .gala, excursions artistiques, il avait été prévu une série 
coordonnée de visites aux institutions scientifiques et aux établisse-
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ments universitaires de Leningrad et de Moscou. Il s'agissait de 
visites guidées sous la conduite des académiciens et de,s savants spé
cialistes. D'autre part, plusieurs institutions académiques avaienl 
organisé des expositions afin de montrer tangiblement leur dévelop
pement, leur état actuel et les principaux résultats de leurs travaux 
et recherches. 

Le nouveau -régime politique de la Russie a introduit dans tous 
les domaines de l'enseignement public des réformes pédagogiques 
profondes. L'enseignement universitaire a subi une réorganisation 
complète. La révolution d'octobre 1917 a ouvert largement les portes 
de l'Université à la jeunesse ouvrière et rurale. Il en est résulté t~mt 
naturellement une évolution importante et une orientation nouvelle de 
la fonction éducative de l'enseignement supérieur. 

La fondation de l'Université de Leningrad se confond avec celle 
de l'Académie des Sciences et est l'œuvre de Pierre le Grand, qui se 
proposait déjà de ( propager les fruits de la science parmi le peuple ». 

Au cours de ces deux siècles d'existence, l'Université de St-Petersbourg 
a évolué progressivement et ses avatars sont multiples. La révolution 
a eu une répercussion considérable sur son organisation interne. Il 
est intéressant de remarquer tout d'abord que l'Unh71ersité reste une 
école supérieure ayant pour but la formation des spécialistes scien-

, tifiques dans les différentes branches et maüères se rattachant direc
tement aux facultés. Des opinions autorisées ont vivement critiqué 
le regime universi,taire actuel. Il a été notamment dit que la plupart 
des anciennes facultés avaient été supprimées. Il ya certainement une 
part de vérité dans ces affirmations pour ce qui se rapporte aux 
études philosophiques, juridiques, philologiques, historiques et litté
raires. C'est, actuelle:rnent, la nouvelle faculté de linguistique et de 
culture matérielle qui est l'organisme essentiel de la réforme univer
sitaire. Cette faculté est hybride; elle oomprend une section littéraire 
et linguistique et une section de l'histoire de la culture matérielle. 
Les travaux de la première se répartissent en cinq commissions se 
rapportant aux régions: Asies orientale et occidentale; Europes orien
tale et occidentale, monde ancien. Le schéma général du programme 
d'enseignement est ainsi conçu; culture historique et économique 
ayant ,pour but d'6 donner aux étudi,ants une éducation ,politique et 
sociale - linguistique et littérature générale - pour chaque région 

----_ ... 
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choisie: langues vivantes (dialectes et langue littéraire), langues 
sœurs - histoire de la littérature - ethnographie et histoire de la 

culture - langues mor·tes de la région. L'étude du grec et du latin 
est donc maintenue, contrairement à ce que d'aucuns affirmaient. La 
section d'histoire de la culture matérielle comprend deux cycles: 
l'histoire et l'archéologie. Je crois comprendre que c'est une répar-
tition qui englobe toutes les sciences historiques proprement dites 
et auxiliaires. 

Une faculté géographique existe à l'Université de Leningrad. Elle 
constitue une innovation heureuse dans l'évolution de l'enseigne
ment universitaire. Le doctorat en géographie existe dans certaines 
universités belges. On conçoit aisément l'opportunité et les avantages 
de ce genre d'études pour une contrée comme la Russie d'Europe 
et d'Asie présentant des particularités uniques au point de vue de 
la géographie générale, de l'ethnographie et de l'anthropologie. ' 

La faculté des sciences physiques et mathématiques se propose 
la formation d'un cadre d'éléments scientifiques d'une haute 
instruction théorique et destinés aux divers services intellectuels, 
administratifs, économiques et industriels du pays en vue « de par
ticiper puissamment à l'effort de la Répulbique des Soviets dans 
sa mission civilisatrice »). La durée des études est de quatre ans. 
La faculté des sciences comprend cinq sections: mathématiques, 
physique, chimie, biologie, géologie. La section mathématique de la 
faculté prépare: 1° des mathématiciens purs, des spécialistes en 
mécanique théorique, des statisticiens, des astronomes, des géodé
siens, des collaborateurs scientifiques spécialisés pour les instituts, 
les laboratoires et les observatoires; 2° des professeurs de ma thé
matiques, d'astronomie et de géodésie pour les universités et les écoles 
techniques supérieures; 3° des fonctionnaires supérieurs de l'Etat 
pour les commissions des budgets et des plans de l'Union Soviétique; 
4° des employés industriels spécialisés possédant de fortes connais
sances théoriques (statisticiens pour les travaux d'assurances sociales 
et d'économie financière, calculateurs pour la réduction des obser
vations astronomiques, membres d'expéditions et de missions scien
tifiques, spécialistes des travaux géodésiques, mécaniciens pour les 
laboratoires et les bureaux de construction des usines). 
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Cette longue nomenclature des activités de la faculté mathématique 
indique clairement la tendance double de l'enseignement: connais
sance des notions pures, initiation aux applications pratiques. C'est 
là une caractéristique dominante dans la réforme soviétique en 
matière . d'enseignement. L'éducation pratique, expérimentale, appli
quée est particulièrement importante. Elle dispose des laboratoires 
suivants: cabinet mathématique, cabinet de dessin géométrique, 
laboratoire mécanique, bureau des calculs techniques, cabinet statis
tique, observatoire astronomique, laboratoire astrophysique, cabinet 
des calculs astronomiques, cabinet géodésique. Pendant les deux der
nières années d'études, les étudiants choisissent une spécialité et sont 
tenus de fréquenter assidûment les laboratoires correspondants. Ils 
y effectuent des travaux pratiques, nombreux et variés en vue de 
devenir des scientifiques spécialisés. 

Les Soviets de Leningrad ont reçu officiellement les délégués 
étrangers au bi-centenaire académique russe dans le Grand Palais 
de la Douma. Ce fut une cérémonie i,ntéressante et toute simple. Dans 
la salle de grands calicots blancs portent en lettres rouges: « Salut 
prolétaire à l'Académie des Sciences. Vive l'union intime du travail 
et de la science. La science est la meilleure alliée du prolétariat dans 
la lutte pour la liberté. » M. Zinovieff, le grand communiste mili
tant, actuellement maire de Leningrad, présidait. C'est une nature 
forte, imposante, à la voix chaude et persuasive. Pendant plus de 
quatre-vingts minutes d'horloge, Zinovieff expose ses idées sur les 
rapports du marxisme et de la science. Lounatcharsky fait, en fran
çais, un exposé-résumé fort clair de la conférence. Il convient de 
souligner les déclarations officielles suivantes: « La situation des 
savants laisse encore beaucoup à désirer, mais le déclarer en ces 
jours de fête c'est montrer notre ardent désir de faire tout notre 
possible pour y porter remède.» Zinovieff fait siennes les illustres 
paroles historiques: « La grande main du temps ne pourra pas 
arrêter ce qui s"accomplit et se développe chaque jour. » Il se 
demande ensuite si le moment est venu de rendre les fruits de la 
science propriété du peuple russe. Il rappelle aussi les anné€s ter
ribles et farouches 1917-18-19 et fait un appel vibrant aux savants 
pour qu'ils communient avec le Gouvernement dans un travail com
mun d'entente 'et de compréhension réciproque. Il termine son dis-

.... 
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cours en indiquant trois thèses fondamentales : 10 le culte contre 
la guerre; 2° la tendance vers l'introduction d'un plan général dans 
la vie économique du monde; 30 l'union du travail et de la science. 

L'illustre physicien allemand, M. Planck, est le premier délégué 
étranger qui prend la parole. Cet éminent homme de science souhaite 
une coopération libérale et féconde entre les travailleurs de la pensée 
et de la matière. Son discours est d'une tenue très élevée; M. Planck 
est fort applaudi. M. Pelliot, du Collège de JTrance, apporte aux aca
démiciens russes le salut fraternel et cordial des intellectuels fran
çais. Les délégués de l'Angleterre, de l'Italie, de l'Inde parlent 
ensuite et félicitent chaleureusement l'Académie pour son immense 
labeur scientifique qui constitue la promesse brillante d'un avenir 
prospère et fécond. Le délégué américain ne dit que quelques mots 
mais il est très applaudi lorsqu'il fait observer qu'actuellement chez 
les Soviets la science sociale se fabrique. Le délégué japonais parle 
en russe, ce qui lui vaut un succès personnel important. L'Interna
tionale chantée par toute l'assistance termine la cérémonie. 

Le programme des fêtes du bi-centenaire de l'Académie des 
Sciences comportait, pendant le séjour à Moscou, la visite des insti
tutions scientifiques de la ville. L'occasion me fut ainsi donnée de 
visiter l'àncienne université de Moscou et l'intéressant institut de 
recherches de physique biologique du commissariat du peuple pour 
la santé publique. Je dois à la vérité de dire que j'ai vu dans ces 
deux établissements d'enseignement supérieur des laboratoires de 
cours et de recherches pareils à ceux de nos universités. A l'Institut 
de physique biologique, le directeur, M. Lazareff, étudie avec un 
groupe de jeunes collaborateurs des questions de sciences pure et 
appliquée. Des travaux se poursuivent ainsi dans des domaines 
divers : physique moléculaire, excitabilité et électro-physiologie, 
photobiologie et photochimie. L'Institut possède une riche biblio
thèque de livres et de périodiques ainsi que des ateliers de méca
nique, de menuiserie et de verrerie pour la fabrication des appareils 
nécessaires aux expériences. Il y a, en outre, un laboratoire géophy
sique où se continuent les recherches se rapportant à l'anomalie 
magnétique de la célèbre région de Koursk. L'Institut édite un 
journal scientifique et au cours des cinq d€~nières années a publié 
plus de deux cents notes et articles . 
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A l'Unversité de Moscou, il nous a -été donné de visiter les labo
ratoires nombreux de physique et de chimie. Nous y avons trouvé 
des installations complètes ,pour les travaux .pratiques des étudiants. 
et les recherches des professeurs. Il convient de signaler une institu
tion scientifique qui est l' œuW'e aes Soviets: c',est Je labora.toire magné
tique de Moscou, fondé ,en 1920 et dirigé par l'illustre physicien 
\V. Arkadieff. C'est un institut de recherches, il est aujourd'hui en 
pleine prospérité. On y étudie, en général, les phénomènes magné
tiques et, en particulier, la spectroscopie magnétique et les ondes 
électriques courtes dont l'importance est énorme en radio-télégraphie. 
Les travaux et publications du labora,toir,e témoignent de son activité 
et de son importance scientifique. 

Je signale, avec plaisir, une manifestation intellectuelle qui fut 
offerte aux délégués étrangers mathématicien.s au bi-oontenaire aca
démique russe par la célèbré société mathématique de Moscou qui 
organisa une séance solennelle en l'honneur de ces délégués. 

L'innovation soviétique dans !le domaine de l'enseignement univer-
sitaire est l'entité pédagogique qui s'appelle: la faculté ouvrière. Les 
Rabotchie Facowlteti sont nombreuses; j'en ai visité une à Moscou 
installée à la section des sciences physiques. La faculté ouvrière, 
C0mme son nom l'indique, est instituée essentiellement pour le pro
létariat; elle doit initier l,es travailleurs manuels aux méthodes et au 
développement des disciplines intellectuelles. Pour ce qui concerne 
la Iphysique, pa,r exemple, il faut un enseignement synthétique, à la 
fois théorique et expérimental qui embrasse, sous une forme con
densée, les étapes primaire, secondaire et supérieure de hi scièïïce. 
L'idée est séduisante et démooratique. Est-el'leréellement susceptible 
d'une réalisation même imparfaite? Personnellement, j'en doute. Au 
cours de ma carrière professorale, j'ai eu la bonne fortune pédago
gique de connaître les différents degrés d'enseignement depuis 
l'école primaire jusqu'à l'Université. Je crois encore que chaque degré 
a sa discipline propve. Sans vouloir défendre le système absolu des 
cloisons étanches, je ,pense cependant que l'instruction supérieure 
présuppose une culture générale indispensable sur laquelle peuvent 
s'étager des connruissances spécialisées théoriques et pratiques. Dans 
le domaine scientifique, le 'Principe de la faculté ouvrière ne saurait 
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être Iréalisé intégrnlement. Il ~ peut que l'avenir ·dirige son évolution 
dans le sens de réalisations de caractère technique et appliqué. 

A Moscou, les Soviets reçoivent officiellement les délégués au 
Grand Théâtre. La salle est comble; les six étages et le vaste parterre 
regorgent de monde. Tous les représentants des puissances étrangères 
accréditées à Moscou occupent la loge diplomatique. Sur la scène, une 
longue table derrière laquelle ont pris plaoeles :autorités gouvern~ 
mentales et les principaux délégués étrangers. Il ya là MM. Kameneff, 
Kalinine, Lounatoharsky, de nombreux iionctionnaires soviétiques et 
les délégués de la France, de l'Allemagne, de l'Italie, des Etats-Unis, 
de l'Inde, de la Chine et du Japon. Dans le fond de la scène un immense 
buste de Lénine. D:ans la salle, des handerolles avec des inscri.ptions 
lapidaires en diverses langues. En fronçais, je lisooci: Le pouvoir 
sov.iétiqUJe a déjà adopté toute une série de mesures tendant à déve
lopper les sciences et à les loopprocher de la production. En soutenant 
toutes ces mesures, le parti communiste russe désire favoriser leur 
développement ultérieur et créer les meilleures conditions possibles 
de travail, afin de lier les sciences au relèvement des forces produc
trices du pays. 

Kameneff ouvre la f:érie des discours. La voix est chaude et l'homme 
est sympathique. Lounatcharsky présente un résumé en :français. Et 
puis commence le IdéfHé des délégués étrangers qui viennent chacun, 
à cette dernière journée des fêtes académiques, dire quelques mots de 
remerciements, de gratitude et de reconnaissance. Certes, c'est un 
devoir élémentaire et naturel; il convient -de ,reconnaître que nous 
avons été reçus d'une manière particulièrement bienvèillante et géné
reuse et que ces &Olennités de la science f.uvent empreintes d'un bel 
esprit de solidarité scientifique et d'une bienveillance foncièrement 
sympathique. 

M. Sylvain Lévi (t), professeur au Collège de France, dont les ans 
n'ont pas touché le cœur toujours jeune, fait applaudir son pays 
et clame bien haut son ,amour p.our la pure vie inteHectuelle ainsi que 
sa beauté. Après lui, se font ent,endrB de nombreux autres délégués. 

(1) On lui doit cette judicieuse remarque : La Russie des Soviets apparaît comme 
une réaction asiatique contre la civilisation européenne. 
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Celui de l'Inde, coiffé d'un éclatant turban Iblanc, s'exprime avec 
chaleur et est frénétiquement ovationné. Lorsque le délégué -de la 
Chine se lève, c'est du délire. Chacun comp1vend fort bien pourquoj 
il en est ainsi. Le déll~gué chinois est un géologue; il fait un discours 
scientifique; l'assistance aurait Ipréféré une vibrante allocution sur les 
événements actuels. 

C'est f.ini. L'orohestrejoue l'Internationale et à la demande du 
président, l'auditoire entonne le vibrant hymne qui est ici chant 
national. Et 00 sont quelques minutes pathétiques. Avec un ensemble 
étonnant, la musique et les voix font monter vers Lénine le ohant 
de louanges: c'est de l'encens soviétique. Tout le monde s'est' levé. 
Dans la loge diplomatique, l'Ambassadeur de France, l'Ambassadeur -
d'Allemagne, celui de l'l,tal!ie et tous les consuls étrangers sont aussi 
debout. Pour le peuple qui est là, c',est une minute solennelle. 

Les délégués étrangers au jubilé académique russe ont eu l'occa
siün de connaître une institution intellectuelle soviétique intéres
sante: la Maison d'8s Savants. C'est un organisme impofltant et fort 
bien administré. Il y a tout d'abord la maison principale à Moscou. 
EUe comprend une bihliothèque, des salles de réunions et de confé
rences, un restaurant, un jardin d'hiver, .des salons, une sane de 
billavd et des appartements. ,c'est le lieu de rendez-vous du monde 
intellectuel de Moscou et des savants de passage dans la grande ville. 
Il y a régulièrement des séanœs et des assemblées de tous ,genres: 
scientifiques, littéraires, artistiques, musicales. Cela rappelle assez 
bien la Fondation Universitai'fe qui fonotionne à Bruxelles depuis 
l'armistioe. Mais oe n'est pas tout. On s'est préoccupé d'assurer aux 
savants le repos dans d'heureuses conditions et, éventuellement, une 
convalescence agréable et réconfortante. A cet effet, la Maison des 
Savants dispose de logis de repos et de sanatoriums. Deux d'entre eux 
existent aux environs de Moscou. Le sanatorium « Orizkoie » que les 
délégué~ étrangers ont visité, est un .ancien domaine prinoier situé à 
11 kilomètres de la yilIe. Outre le château spécialement aménagé, il 
y a les 'alentours DIOn moins utiles: ,parc boisé, étangs, promenades et 
au delà les forêts clairières et champso En moyenne par an, quatre 
cents ,travailleurs scientifiques et leurs familles séjournent à Oro zkoie. 
Les frais de séjour sont modiques. On y organise régulièrement des 
conférences, des concerts ,et des soirées littéraires. 
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La coopération scientifique 

Les fêtes académiques russes de septembre 192Z5 sont le haut sym
bole de la reprise officielle des relations intellectuelles entre les 
Soviets et les autres pays du monde. EUes sont le gage précieux d'une 
collaboration_culturelle et d'une coopér,ation scientifique dans une 
atmosphère de sympathie et de confiance. Je voudrais indiquer quel
ques éléments de caractère officiel se Tap'portani à oot important état 
de choses. 

Le salut de M. Karpinsky, président de l'Académie, aux hôtes étran
gers fut particulièrement intéressant et très applaudi. 

C'était une allocution d'une haute portée scientifique et philoso
phique. Voici la pérqraison: « La science poursuit des buts élevés; 
elle ·est l'héritage de tous les pays civilisés et la source d'une fraternité 
qui doit unir les savants de toutes J,es nationalHés. Le génie national 
peut, œrtes, donner ses méthodes, ses procédés, ses points de vue ipar
ticuld.ers. La fraternité scientifique est un besoin du vrai savant qui 
n'obéit qu'à la véri,té. Le travail scientifique est la condition première 
du développement futur de l'humanité et de chaque pays. Il est la 
souroe de tout 00 qui 'sert à la communion des gens et des peuples, 
et de 00 qui sert, par conséquent, à l,a civilisation. » 

Au cours de la même séanoo, M. Kalinine, ,président du Comité 
exécutif central de l'Union soviétique a déclaré: « La science est 
internationale de sa nature même et elle ne tolère aucunes limites 
nationales. Ce n'est que par ,la voie d'union du travail scientifique de 
toutes les nations ,et par celle de communwn ~nternationale constante 
et ininterrompue que la science peut progresser. Le Gouvernement 
de l'Union salue, par conséquent, les représentants de la pensée scien
tifique qui ont répondu à l'appel de l'Académie et il est prêt à appuyer 
tOUE les efforts dirigés vers une ample et directe communion inter
nationale de la science. 

« En pleine certitude que dans -le siècle ultérieur de l'existence de 
l'Académie dans les nouvelles conditions sociales elle déploiera son 
énergie scientifique dans toute son ampleur et réalisera de nouveaux 
progrès scientifiques, le Comité exécutif central de l'Union des Répu
bliques Soviétiques Socialistes a décrété de reconnaltre l'Académie 

16 
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des Sciences de Russie comme la plus haute institumon scientifique 
de l'Union. » 

M. Lounatcharsky est le Commissaire du peuple à l'Instruction 
publique, autrement dit, c'est le grand-maître de l'Université sovié
tique. Il a pris une part active aux solennités scientifiques du bi-cen
tenaire de l'Académie et il s'est dépensé vaillamment au cours des 
nombreuses réceptions, réunions et banquets. Il nous a harangués 
successivement en russe, en français, en allemand, en italien et même 
en latin. Le 12 septembre, les délégués étrangers ont été reçus offi
ciellement à l'Université de Moscou. Ce fut une séance académique 
toute simple mais particulièrement suggestive. M. Lounatcharsky y 
prononça un discours en langue française préparé à not.re intention. 
J'ai été favorablement frappé du ton pondéré, serein et élevé de cette 
allocution. Elle est courte, bien charpentée et pleine d'idées et d'en
seignements. En voici une période intéressante et significative : 
« Vous savez que nous bâtissons le monde de la vie nouvelle sans 
notre noblesse et sans notre bourgeoisie. Nous ne les regrettons pas 
et nous nous félicitons plutôt de ne les avoir plus avec nous, que 
nous ne vous félicitons de les avoir encore conservées. Mais il y a 
ici une autre élite du peuple, cette fois l'élite vraie, ce sont les 
hommes de science. Oui, sans être aidés par cette élite, nous ne pour
rions jamais accomplir notre tâehe. Certes, pour la plupart, nos 
hommes de science ne sont pas communistes. C'est dommage, je 
l'avoue. Mais cela n'empêche pas le travail commun. Sauvons nos 
pays, leur disons-nous, rehaussons le niveau économique de nos peu
ples, répandons partout la culture, tâchons de conserver la paix inté
rieur,e 'et la ,paix mondi'ale. C'est nobre :programrne minimum. Etes-vous 
d',accord, voulez-vous que nous travaUlions ensl8lmble? Et nos savants 
répondent: Oui! Alors tâchonsd':accomplir ce p'~ogramme minimum 
En l'accomplissant, nous monterons ensembl,e avec vous vers un baut 
sommet, sur une haute mont.agne d'où vous découwirez les voies de 
l'avenir, d'où vous verrez de nouveaux horizons, conduisant sur le 
chemin de la terre promise. Nous avons fait, après l,es années 
d'épreuves, un oon travail de début. Chers hôres, dites-le à vos amis! 
Vous, savants, vous existez pour proclamer la vérité. Les premières 
Républiques du monde, après des souffranoosécr:asantes, se r,edressent 
et en se redressant vous saluent dans l'espérance qu.i nous unlit tous, 
dans l'espérance d'un meilleur avenir pour l'humanité. » 
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Le jubilésdentifique qui vient d'être célébré d'une façon si majes
tueuse doit être interprété d'une manière .élevée et généreuse. Pour la 
science russe en général et l'Académie en particulier il a constitué 
l'occasion de faire valoir leur importance et leur fonction; il leur a 
o.ussi offert la possibilité de r,enouer à nouveau des liens étroi,ts et 
des relati.ons intimes ,avec les institutions savantes du monde entier. 
A oe point de vue spécial, le bi-centenaire académique aura été un 
moment favorable ,pour l,a pensée scientifique humaine. 

On a beaucoup écrit sur le problème de la reprise des relations avec 
les Soviets. Je voudrais y ajouter quelques mots en considérant la 
question an point de vue intellectuel. Le bi-centenaire de l'Académie 
des Sciences de Léningrad 'a donné à cet illustre corps savant et au 
monde scientifique russe, .en général, l'occasion de sceller avec les 
Soviets un p'acte de collaboration et de travail commun. D'autre part, 
la présence de nombreux délégués de tous1es pays a constitué une 
circonstance d'une haute portée internationale. Ces délégués étrangers 
sont convaincus qu'il faut travailler loyalement à la reprise normale 
des r,elations intellectuelles avec les rep'résentants de la science russe. 

Il faut applaudir sans réserv~ aux déclarations d'entente interna
tionale entre savants qui lont été prononcées à Leningrad et à Moseou 
à l'occasion des fêtes académiques. La science a le priviège d'êtr,e uni
':erselle; c'.est une œuvre qui est commune à toutes les patries. Les 
savants, qui sont les éléments de la vigueur intellectuelle d'un peuple, 
cünspirent ensemble à l'intelligence mutuelle et à l'entente de ces 
patries :entre eUes. Bons ouvriers de la sôence, ils doivent être aussi 
dit bons ouvriers de la paix entre nations. La reprise normale d'une 
collabaration intellectuelle ,entre la Soviéti,e et les autres pays du 
monde est un devoir d'altruisme scientifique. De nombreux intellec
tuels disent que ces relations n'ont jamais été complètement 1'\ompues. 
Puissent~nes repvendre à nouveau, bientôt, sur une base nouvelle, 
généveuse ,et libérale en me de donner des résultats utUes et féconds 
pour la scienoe. Ce ~ra de la bonne besogne et l'aurore d'une ère 
heureuse pour le ray.onnementet la diffusion des oonnaissances scien
tifiques au profit de l'humanité tout entière. 



Le travail de l'enfance aux Etats=Unis 
PAR 

JULES LESPES 
c. R. B. Fell()w lJ24-1925 

Si nous pouvons admirer la formidable organisation économique 
des Etats-Unis, la puissance de leur industrie et l'étendue de leur 
commerce, nous ne pouvons que constater combien dans le domaine 
de la législation sociale et plus spécialement de la réglementation 
du travail, l'esprit conservateur américain, celui des tribunaux 
notamment, met d'obstacles aux efforts généreux et novateurs. La 
question du travail de l'enfance nous fournit un parfait exemple 
à cet égard. Elle fut posée dans toute son ampleur récemment par 
la proposition d'un amendement à la Constitution fédérale qui aurait 
permis au Congrès de légiférer sur cette manière pour l'ensemble des 
Etats-Unis. Ce 1ge amendement, destiné à permettre une législation 
uniforme, avait été considéré par ses promoteurs comme le seul 
moyen d'aboutir à une solution satisfaisante et d"éviter des consé
quences fâcheuses pour les industriels des Etats où existent des. lois 
protégeant l'enfance travailleuse qui se voient concurrencés par ceux 
dont une telle réglementation ne vient pas gêner l'activité. Ce qui 
donna immédiatement son caractère à la lutte politique qui s'engagea 
autour de cet amendement, fut le conflit qu'elle provoqua entre 
les partisans du renforcement du pouvoir fédéral et ceux de l'auto
nomie des Etats. A vrai dire, ce furent ces derniers qui le dénon
cèrent surtout et qui s'en servirent principalement comme moyen 
de propagande contre la législation du travail. La Constitution amé
ricaine n'a pas déterminé d'une façon tellement rigide les sphères 
de compétence respectives de l'Etat fédéral et des Etats particuliers, 
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qu'une interprétation écl~irée ne ;puisse l,es adapter aux CÎ;rconSltances 
politiques et aux exigences de l'opinion. 

La Cour -suprême, juge en dernier ressort de la Constitutionalité 
des lois, a rempli ce rôle d'interprétateur dans le sens général du 
renforcement du pouvoir fédéral. Il suffit de rappeler le nom de 
celui qui, aux débuts de la vie de la nation américaine, a nettement 
fait sentir sa grande influence en ce sens: le juge Marshall. Cepen
dant, l'histoire de ce développement constitutionnel est jalonnée de 
oe qu'on pourrait appeler d.es crises partieularistes où s'affirmèrent 
les craintes et les revendications des Etats. Elles ne furent pas tou
jours bénignes et la guerre de sécession qui, somme toute, en fut la 
plus marquante faillit entraîner la destruction de l'Etnt fédéral. 

Après que diverses lois passées par le Congrès eurent essayé d'une 
manière indirecte de créer une réglementation générale du travail 
de l'enfance et après qu'elles eurent été successivement déclarées 
inconstitutionnelles par la Cour suprême, on présenta donc un 
amendement à la Constitution analogue à celui qui avait permis 
au Congrès de légiférer sur la prohibition des boissons alcoolisées. 
Mais la Constitution américaine prend des précautions extrêmes 
quand il s'agit d'amendements. Leur proposition doit réunir une 
majorité des deux tiers à la Chambre des représentants et àu Sénat, 
et pour être adoptés, ils doivent être approuvés par le pouvoir légis
latif de trois quarts des Etats au moins. Il suffisait donc que treize 
Etats désaprouvassent l'amendement pour qu'il fût écarté. C'est ce 
qui arriva. Les adversaires tirèrent grand profit dans plusieurs Etats 
de l'impopularité ùe la prohibition par mesures fédérales en insis
tant sur le danger qu'il ya, disaient-iIs, à laisser Washington empiéter 
sur le pouvoir législatif des Etats et sur la liberté des citoyens. 
A la vérité, ils ne s'e servirent pas que de oe seul argument. Les 
moyens de propagande les plus éhontés furent mis en œuvre, les 
suppositions les plus fantaisistes sur ce que ferait le Congrès furent 
présentées comme probables, la liberté des familles fut proclamée 
en péril, on agita le spectre du socialisme et du Bolchevisme; en 
un mot, l'on cria haro gur les empêcheurs de « prospérer en rond » 

qui semblaient croire qu'il put y avoir quelques ombres à l'incom
rable tableau de la prospérité américaine. 
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Et cependant il existe un problème du travail de l'enfance aux 
Etats-Unis qui devra finir par être résolu. Sans parler des usines 
ni des plantations du Sud, il suffit de parcourir les rues de New
York et des autres villes de l'Est, même peu importantes, pour être 
frappé à la vue du nombre d'enfants se livrant à un travail, dans 
les rues, petits vendeurs de journaux, cireurs de boUes, grooms, 
garçons de course, etc. De bons auteurs, parmi lesquels M. Fuller, 
qui a écrit un important lQuvr.age sur la question qui nous occupe, 
estiment avec raison que le mal social engendré de la sorte nécessite 
plus que des lois prohibitives, d'aspect forcément négatif et qu'il 
requiert au contraire un effort constructif d'extension des insti
tutions d'éducation destinées à former la jeunesse. 

Les statistiques fournies par les recensements ne permettent pas 
de se faire une idée tout à fait précise des faits en ce domaine. 
C'est ainsi qu'elles ne comprennent pas les enfants qui passent plus 
de la moitié de leur temps à l'é~ole parmi lesquels se recrutent 
cependant la plupart de ceux qui font les petits métiers de la rue. 
Elles ne mentionnent pas non plus les enfants en dessous de 10 ans 
qui travaillent cependant parfois dans les champs de coton et de 
betteraves sucrières. Ajoutez à cela les difficultés des constatations 
en ce qui concerne l,es travaux agricoles dans des endroits où il existe 
même des dispositions dans 1:a loi d'Etat mais où il n'est pas veillé à 
leur exécution. 

Quoiqu'il en soit, les chiffres montrent que le travail de l'enfance 
n'a fait que croître de 1880 à 1910, qu'il a, au contraire, diminué 
de 1910 à 1920 et qu'il a repris un nouvel essor après la dépres
sion industrielle de 1920. 

En 1880 : 1,118,3n6 enfants entre tO et 15 ans étaient au travail, 
soit 16.8 p. c. des enfants d~ cet âge. En 1900 : 1,750,178, soit 
18.2 p. c., et en 1910 : 1,990,22n, soit 18.4 p. c 

En t920, le chiffre tombe à 1.060,8;)8. 

Depuis 1920, à la suite de la décision de la Cour suprême, annu
lant les lois votées par le Congrès en vertu de son droit de régle
menter le commerce entre les Etats, le nombre d'enfants occupés 
dans les champs et les usines n'a fait qu'augmenter. Dans cinq Etats 
au moins, des enfants travaillent à raison de dix heures par jour 
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dans les fabriques. Dans la Caroline du Nord, certains font des 
journées de onze heures. 

C'est surtout l'industrie textile et principalement les filatures et 
tissages de ooton qui tes empLoient. 

Géographiquement, l'on constate que c'est surtout dans le sud et 
dans l'est que le mal est le plus grave. 

Les Etats du Pacifique n'ont à leur actif qu'un pourcentage de 
3 p. c. d'enfants entre 10 et Hl ans au travail, ceux de l'est, du 
Middle-Atlantic et du sud un pourcentage de 17 p. c. 

L'Etat du Mississipi, par exemple, en compte 2~ p. c., l'Alabama 
et la Caroline du Sud 24 p. c., la Georgie 21 p. c., l'Arkansas 19 p. c., 
l'Etat de Rhode Island 19 p. c. 

Si l'on ne tient pas compte des occupations agricoles, ce sont les 
Etats du New-England qui viennent en tête suivis par ceux du Middle
Atlantic et par les autres Etats industriels, comme l'Indiana, l'Illi
nois, le Michigan et le Wisconsin. 

Le minimum que l'opinion publique semble réclamer en matière 
. de travail de l'enfance est limité de la façon suivante: 10 défense 
d'employer les enfants en dessous de 16 ans dans les mines et car
rières; 2° même défense pour les enfants de moins de 14 ans dans 
les usines et sur les chantiers; 3° le nombre d'heures de travail 
ne peut dépasser huit heures par jour, ni six jours par semaine; 
4° pas de travail de nuit. Cela est déclaré insuffisant par les réfor
mateurs qui s'efforcent d'éclairer l'opinion et de modifier l'idée 
courante que l'on a du travail de l'enfance, c'est-à-dire borné à 
l'industrie, ne méritant la sollicitude de la loi que lorsqu'il s'agit 
d'enfants de moins de 14 ans, ne devant donoor .lieu qu'à des 
mesures prohibitives. 

Voyons quels sont les tendances générales des lois existantes dans 
les Etats, car ce serait une erreur de s'imaginer qu'il n'existe aucune 
législation à ce sujet aux Etats-Unis. C'est autour d'une législation 
fédérale, seule effective, disent ses partisans, qu'une bataille s'est 
engagée et s'il est de fait que certains Etats ont des lois plus avan
cées que celles qu'on était disposé de faire voter par le Congrès, 
il est également vrai que dans beaucoup d'Etats elles laissent con
sidérablement à désirer. Le plus souvent elles ont été faites dans 
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l'intérêt de l'industrie plus que dans celui des enfants, de façon 
qu'elles aient un minimum d'effet sur l'activité des entrepri'Ses. 

Cependant la tendance générale serait en faveur de l'adoption d'un 
minimum d'âge variant de 1a à 16 ans. L'unique critère de l'âge 
ne paraît pas suffisant, il ne permet pas assez de souplesse à l'appli
cation des lois. D'autres éléments, permettant de se rendre compte 
de l'aptitude de l'enfant au travail, se rencontrent dans les textes 
légaux. La plupart vont de pair avec la limite d'âge et portent sur 
le degré d'instruction constaté par les divers diplômes scolaires. 
Parfois on met comme condition préalable l'examen physique des 
intéressés qui peuvent, dans certains cas, être répétés à divers inter
valles. Le « United States Children's Bureau », à -Washington, qui 
a déjà si remarquablement travaillé, a publié un rapport fourni par 
un comité de onze médecins éminents sur les conditions indispen
sables à la préservation de la santé des enfants qui travaillent. 

Une disposition qui a permis trop souvent de tourner la loi est 
celle qui a trait à l'état d'indigence de la famille de l'enfant. Les 
f.xceptions qu'elle permet sont trop facilement accordées par les 
fonctionnaires, et il vaudrait mieux que la misère qui pourrait les
Justifier soit secourue par la bienfaisance publique ou privée. 

Peut-être plus que la faiblesse des lois, ce qu'il faut rendre res
ponsable de la situation présente, ce sont les difficultés et les 
obstacles que l'on met à les appliquer et le peu de vigueur avec 
laquelle les tribunaux les sanctionnent. Fuller cite un exemple 
typique. Dans l'Etat de Connecticut, où depuis vingt ans existe une 
loi défendant d'employer dans les industries des enfants de moins 
de 14 ans, un industriel poursuivi pour avoir deux enfants en des
sous de cet âge à son service et qui reconnaissait le fait, fut con
damné à une amende dérisoire de 1 dollar. A New-York, pour l'année 
finissant le 30 juin 1919, sur 396 condamnations prononcées, 249 
le furent conditionnellement. Le pourcentage des condamnations con
ditionnelles pour l'Etat de New-York atteignait 70 p. c. 

Constatons toutefois les efforts méritoires faits dans nombre 
d'Etats par le pouvoir législatif pour améliorer la situation. 

En 1912, la règle des 14 ans n'existait que dans 21 Etats, aujour
d'hui on la trouve dans 4D, les 3 Etats restants de la Confédération 
étant purement agricoles. 
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En 1912 : 2 Etats seulement avaient fixé la limite générale d'âge 
au-dessus de 14 ans. Aujourd'hui, 7 Etats l'ont fait, 2 même allant 
jusque 16 ans. 

En 1912 : 21 Etats avaient fixé à 16 ans l'âge minimum dans les 
industries dangereuses. A présent, tous les Etats l'ont fait. 

En ce qui concerne le nombre d'heures de travail et le travail de 
nuit, les progrès sont aussi dignes d'attention. Le nombre d'Etats 
défendant d'employer les enfants plus de huit heures par jour a 
plus que doublé, il est de 31 à l'heure actuelle. Tous, sauf i:), ont 
des mesures diverses s'appliquant au travail de nuit. 

Presque tous exigent un certain degré d'instruction, insuffisant 
parfois. Neuf Etats seulement ne s'occupent pas des capacités phy
siques; on peut reprocher aux autres de laisser en cette matière trop 
de latitude au fonctionnaire qui délivre les permis. 

Aujourd'hui, 22 Etats prescrivent un examen par un médecin, alors 
qu'il y a dix ans il n'était requis que dans 6 Etats. 

Signalons aussi comme une tendance favorable, la création dans 
une douzaine d'Etats de commissions administratives portant des 
noms divers, investies des pouvoirs nécessaires pour étendre et com
pléter la législation par des règlements spéciaux. 

Résumons, d'après les chiffres fournis par Fuller, la situation 
présente au point de vue législatif dans les divers Etats. 

Age m'Ïnimu'm fixé d'une façon générale. - Quatorze ans dans les 
usines, sauf 3 Etats. Dans' beaucoup d'Etats, 14 ans, qu'il s'agisse 
de travail industriel ou agricole. Dans 7 Etats, 1 i:) ans, avec des 
exceptions prévues. 

Age minimum dans les mines et carrières. - Seize ans dans 
27 Etats. Dans 4 Etats, un âge plus élevé. Signalons en passant que 
beaucoup d'Etats interdisent le travail des jeunes filles et des femmes 
dans ces industries, mais comme, en fait, ordinairement elles n'y ont 
jamais été employées, ces dispositions ont peu de portée pratique. 

Durée de la journée de travail. -- Trente-et-un Etats et le district 
de Columbia l'a fixée à huit heures dans au moins une industrie. 
Vingt-sept Etats et le district de Columbia prescrivent qu'elle ne 
dépassera pas huit heures pour les enfants de moins de 16 ·ans dans 
les usines et dans les magasins. 
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Neuf Etats autorisent pour les enfants de 14 à 16 ans une durée 
de dix à onze heures. Deux Etats n'ont aucune réglementation à ce 
sujet. 

Nombre d'heures de travail par semaine. - Quarante-huit h~mres 
là où l'on prescrit huit heures par jour. En Virginie: quarante
quatre heures. 

Travail de nuit. - Cinq Etats ne prévoient rien à cet égard. Trente
quatre Etats et le district de Columbia le défendent aux enfants de 
moins de 16 ans. Quelques Etats, à ceux de moins de 18 ans et à 
toutes les femmes. 

Travail des-enfants dans les rues. - Quatorze Etats et le district 
de Columbia exigent des permis, mais 10 Etats seulement ont des 
dispositions intéressant les enfants exerçant un métier dans la rue 
pour leur propre compte. 

Degré d'instruction requis. - Dix-neuf Etats et le district de 
Columbia ou bien n'en fixent aucun ou bien ont des textes man
quant de précision. 

Examen physique. - Les lois de 30 Etats le prescrivent, mais 
~2 Etats seulement prennent des garanties pour assurer son effi
cacité en exigeant qu'il soit fait par un médecin. 

Présence obligatoire à l'école. - Ce moyen indirect d'influencer 
sur le travail de l'enfance se rencontre dans tous les Etats. Vingt-six 
d'entre eux décrètent l'école obligatoire jusqu'à 16 ans, 13 autres 
jusqu'à 17 et 18 ans au moins dans certaines villes. Mais une série 
d'exceptions vient énerver la force de ces textes légaux. La plus fré
quente est celle qui permet aux enfants au-dessus d'un certain âge, 
ordinairement 14 ans, de ne plus suivre les cours s'ils ont une occu
pation. Dans 2 Etats seulement, l'Ohio et l'Oklahoma, tous les 
enfants jusqu'à l'âge de 16 ans sont obligés de fréquenter régu
lièrement l'école. Dans 26 Etats enfin la loi prévoit une fréquen
tation partielle des cours entre 14 et 16 ans, parfois même entre 
14 et 18 ans. Les heures de présence varient entre quatre et huit 
heures par semaine et sont imputées sur la durée totale du travail, 
permise à l'enfant. 

Les raisons les plus sérieuses existent en faveur de l'unification 
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de ces systèmes législatifs ou tout au moins de la mise en vigueur 
pour toute la Confédération d'un système minimum, mais si dans 
chaque Etat la constitutionnalité de la législation sociale en général 
et de celle du travail de l'enfance en particulier fut consacrée par 
les cours de justice comme étant prise en vertu du « droit de police» 
de l'Etat chargé de veiller au bien-être et à la moralité de la collec
tivité, il n'en fut plus de même une fois qu'il s'est agi d'action 
fédérale. Déjà en 1872 ce fut le parti de la prohibition qui, le pre
mier, eut à son programme un article se rapportant au travail de 
l'enfance, mais c'est au parti socialiste que revient l'honneur d'avoir 
formulé, en 1904, des revendications précises à ce sujet. En 1912, 
le parti républicain et progressiste se déclara favorable à une légis
lation fédérale, et en 1916, le parti républicain, comme le parti 
démocrate, s'en montva partisan. C'est €n 1906 que l'on essaya de 
faire passer pour la première fois une loi fédérale. Le projet 
Beveridge-Parsons fut présenté au Congrès à sa session régulière de 
décembre. Il interdisait aux transporteurs, compagnies de chemins 
de fer ou de navigation, dont le rayon d'opération s'étendait à plu
sieurs Etats, de transporter les produits de toute iadustrie ou mine 
employant des enfants âgés de moins de 14 ans. Il justifiait la consti
tutionnalité du projet par l'article premier, section 8, § 3, de la 
Constitution fédérale autorisant le Congrès à réglementer le com
merce entre les Etats. Malgré une chaleureuse défense du sénateur 
Beveridge, qui occupa la tribune trois jours de suite, il n'y fut pas 
donné suite. 

Le sénateur Lodge propos'a une loi semblable en 1907, mais son 
projet, après un rtmvoi au Comité, nous dirions à la Commission, de 
l'Education et du Travail, ne revit plus jamais le jour. 

Un autr·e semblable, le Kenyon bill, fut présenté, sans succès, au 
Congrès tous les ans jusqu'en 1914.' 

En décembre 1912, et de nouveau en 1914, les éléments progres
sistes patronèrent le « Copley-Poindexter bill », qui définissait 
comme anti-social le travail d'un enfant de moins de 14 ans dans 
toute fabrique, usine, atelier, manufacture ou entreprise mécanique, 
et d'un enfant de moins de 16 ans dans toute mine de carrière ou 
dans quelqu'autre industrie dangereuse ou immorale, et qui inter-

• 
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disait le chargement pour le commerce entre les Etats des marchan-
dises produites par ce travail. . 

Tandis que ce « bill» était soumis à l'examen du Sénat et de la 
Chambre des représentants, le « Palmer Owen bill» fut à son tour 
proposé. Celui-ci, au lieu de faire peser la sanction légale sur le 
transporteur, s'en prenait à l'employeur lui-même, et le déclarait 
pénalement coupable d'un délit s'il mettait dans le commerce entre 
Etats les produits des mines ou carrières où des enfants de moins 
de 16 ans étaient employés, ou les produits des usines, chantiers, 
ateliers, manufactures où travaillaient des enfants de moins de 
14 ans, ou bien où des enfants entre 14 et 16 ans travaillaient plus 
de huit heures par jour ou entre 7 heures du soir et 7 heures du 
matin. Il fut adopté par la Chambre des représentants le Hi février 
1915 par 233 voix contre 43, mais fut repoussé au Sénat le dernier 
jour de la session. 

Finalement le « Kcating-Owell bill », semblable au «( Palmer-Owen 
bill », fut voté par les deux assemblées oCt signé par le président le 
1 er septembre 1916 pour entrer en vigueur le 1 er septembre 1917. 
Immédiatement la question de la 'constitutionnalité fut portée devant 
les tribunaux et la Cour suprême par une décision du 3 juin 1918 
le déclara inconstitutionnel. Les adversair.es du travail de l'enfance 
ne se tinrent pas pour battus. Les moyens tirés du pouvoir du Con
grès de régler le commerce entre Etats avaient fait faillite. On se 
rabattit sur le pouvoir de taxation conféré par la Constitut.ion à 
l' article premier, section 8, § 1, et le 1 ~ novembre 1918 le séna
teur Pomerene proposa des mesures fiscales sous la forme d'un 
amendement au « revenue act » comparable au budget des recettes. 
Les conditions d'application de l'amendement étaient Jes mêmes que 
celles du « Keating-Owell bill » mais il créait une taxe de 10 p. c., 
en plus de toutes les autres impositions à prélever sur le bénéfice net 
produit par la vente des marchandises fabriquées. Il fut voté le 
24 février 1919 et rendu effectif à partir du 2~ aVI'il de la même 
année. Le 15 mai 1922 la Cour suprême le déclarait inconstitutionnel. 

Comment le premier tribunal des Etats-Unis justifia-t-il sa déci
sion dans les deux cas? Les rédacteurs de la loi de 1916 .espéraient 
trouver dans le droit de police fédéral un point d'appui solide. Dans 
des cas précédents la Cour suprême avait admis qu'il pouvait 

..... 
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s'exercer dans l'intérêt de la santé, de la morale, de la sécurité et 
du bien-être aussi bien que dans celui du commerce. Elle avait pro
clamé que le Congrès avait le pouvoir « to keep the channels of 
inters ta te commerce free from immoral and injurious uses » . 

. Mais dans son jugement du 3 juin 1918, la Cour a insisté sur le 
fait que dans les cas invoqués, c'était la pratique du commerce 
entre Etats qui était nécessaire à l'accomplissement d'effets néfastes. 
Elle fut d'avis que cet élément manquait dans l'espèc~ considérée 
et constata que les marchandises transportées n'étaient pas nuisibles 
en elles-mêmes et que le travail de l'enfance intervenu dans leur 
production avait été utilisé avant que le transport fut commencé et, 
par conséquent, avant que les marchandises fussent devenues un 
élément du commerce entre Etats. C'était, somme toute, considérer 
que la phase de production n'intéressait pas le commerce entre Etats 
et échappait donc. à la réglementation du Congrès fédéral. 

La Cour suprême admettait en principe que les pouvoirs du 
Congrès, en ce qui concerne le commerce entre Etats, ne consti
tuaient pas un pouvoir absolu de prohibition mais seulement de 
réglementation et que les jugements antérieurs, où des mesures 
restrictives avaient été déclarées valables, étaient basés sur des cir
constances spéciales aux espèces considérées. Le pouvoir de régle
menter le commerce entre Etats ne pouvait pas dégénérer en celui 
de contrôler les Etats dans l'exercice de leur droit de police propre 
sur le commerce et l'industrie locale. Quatre juges sur les neuf, com
posant la Cour, émirent une opinion contraire. Le professeur Reed 
Powell, de Columbia, critiquant cet arrêt, montra que la Cour 
suprême avait commIS l'erreur de ne pas se rendre compte que pré
cisément le transport de marchandises entre les Etats était une cause 
èu mal, car, disait-il, si l'employeur n'avait pas eu à sa disposition 
un marché extérieur, il n'aurait sans doute pas été tenté d'utiliser 
la main-d'œuvre enfantine qui lui permet de produire beaucoup et 
à bon marché et de faire ainsi plus victorieusement la concurrence. 

Pour motiver son attitude vis-à-vis de la deuxième mesure légis
lative, frappant d'une taxe spéciale les produits du travail de 
l'enfance, la Cour, dans l'affaire « Bayley » contre « Drexel Fumi
ture Company», déclare que, compris dans ce sens, le pouvoir de 
taxer implique~ait celui de détruire. Elle tint le raisonnement sui-
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vant: « Le Congrès peut taxer certaines activités dans le but d'en 
retirer des revenus et incidemment de. décourager de cette façon leur 
continuation ». Le motif accessoire n'enlève pas à ces impositions leur 
véritable caractère de taxes. Mais il arrive un moment où l'aspect 
incidentel de la taxe devient à tel point prépondérant qu'elle perd 
son caractère d'impôt et devient une pénalité constituant une sanc
tion à une réglementation et une punition. Si nous déclarions cette 
loi constitutionnelle, tout ce que le Congrès aurait à faire dans la 
suite pour soumettre à son contrôle ce grand nombre d'objets 
d'intérêt public qui ont toujours été. de la compétence des Etats et 
dont la connaissance exclusive leur a été réservée par le dixième 
amendement, serait de voter une loi contenant une réglementation 
détaillée de l'objet en question et de sanctionner son exécution par 
un impôt frappant les infractions. Donner au mot taxe un sens 
magique semblable serait briser toutes les barrières que la Consti
tution met aux pouvoirs du Congrès et refuser complètement toute 
souveraineté aux Etats. 
_ Qu'on nous permette de constater que la Cour se fonde sur une 
appréciation de proportion entre les éléments de l'impôt sans pou
voir ou sans vouloir établir de critère défini. Elle se réserve ainsi 
un pouvoir d'appréciation extraordinairement éhmdu et l'on peut se 
demander jusqu'à quel point il est légitime, dans son contrôle de 
la constitutionnalité des lois, qu'elle prenne en considération les 
motifs d'une mesure législative. 

L'émotion que provoquèrent ces décisions de la Cour suprême eut 
au moins un heureux résultat, ce fut d'attirer l'attention de l'opinion 
sur la législation relative au travail de l'enfance. 

Après tout, il valait peut-être mieux que la législation fédérale 
ne se ·cantonnât pas dans ,des méthodes indirectes. Le travail de 
l'enfance doit faire l'objet d'une législation sans être subordonné 
aux interprétations jurisprudentielles du commerce entre Etats et du 
pouvoir de taxer. De plus, les restrictions apportées par les lois de 
1916 et de 1919 étaient notoirement insuffisantes par rapport même 
à bon nombre de lois d'Etat. Elles ne s'appliquaient pas au travail 
agricole, qui occupe les deux tiers des enfants qui travaillent, ni 
non plus aux métiers de la rue et des boutiques, ni à l'exploitation 
des cinémas, ni au travail à domicile. 
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Deux solutions se présentaient après l'échec à la Cour suprême, 
le renforcement et le développement des législations d'Etat ou bien 
un amendement à la Constitution fédérale. Il faut remarquer que 
depuis 1916, date de la première mesure fédérale, les lois d'Etat 
se sont améliorées et pourtant la nécessité d'une action fédérale 
s'impose de plus en plus à mesure que se resserrent et que 
s'accroissent en même temps les liens économiques entre les divers 
Etats, à mesure aussi que l'exécution des mesures locales apparaît 
comme de plus en plus négligée. D'ailleurs, de bons esprits estiment 
que c'est en tant que nation que les Etats-Unis doivent protéger 
leurs enfants. 

Evidemment, la procédure d'amendement à la Constitution est 
périlleuse et pleine d'aléas et telle qu'une majorité dans les assem
blées législatives de treize Etats, comptant ensemble une population 
de moins de 0 millions et demi d'habitants, est à même d'assurer 
le rejet d'un amendement soumis à ratification et désiré par les 
100 millions d'Américains, citoyens des autres Etats. 

y renoncerait-on? L'on a vu que la voix d'un seul juge de la Cour 
suprême est plus puissante que la volonté de 430 représentants et 
de 96 sénateurs et même pourrait-on dire, de la nation toute entière. 

Un amendement fédéral ne doit pas être un obstacle à ln légis
lation d'Etat et permettre à. celle-ci même de le dépasser. Il faut 
qu'il soit conçu en termes larges et ne contienne pas de dispositions 
réglementaires comme le fut malheureusement le 18" amendement 
sur la prohibition de l'alcool. 

Quant à la doctrine des droits des Etats qu'il pourrait compro
mettre, il semble bien qu'elle est surtout mise en avant pour les 
besoins de la polémique. Ce remarquable équilibre entre les Etats 
et l'Etat fédéral, qui faisait l'admiration d'Hamilton, ne peut résister 
à l'évolution politique fatale. Toutes les conditions présentes, toutes 
les perspectives d'avenir, malgré des réactions momentanées font 
prédire un renforcement du gouvernement fédéral. La Constitution 
s'adapte comme tous les documents qui doivent subsister à travers 
les années. Les amendements, la pratique administrative, l'interpré
tation de la jurisprudence sont les instruments de cette adaptation. 
Cette dernière a toujours agi dans ce sens quand des préjlJgés poli
tiques et sociaux n'ont pas obscurci ses jugemnts. D'ailleurs, quan-

1 
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tité de mesures analogues ont été prises par le pouvoir fédéral parce 
qu'elles répondaient à un besoin vraiment national et ce, en vertu 
des pouvoirs sous-entendus, de l' « implied power» déduit de la 
Constitution. L'interprétation constitutionnelle aux Etats-Unis est 
nnanime dans ses considérations sur l'origine des pouvoirs. Ils 
émanent du peuple en général et non pas des Etats qui n'étaient 
pas indé~ndants avant la Révolution. C'est l'union née de la Révo
lution qui a crée les Etats en tant qu'Etats et non les Etats qui ont 
crée l'Union. L'Etat américain est un Etat fédéral-et non une fédé
ration d'Etat, il est donc conforme à l'esprit de la Constitution de 
l'interpréter dans un sens favorable au pouvoir central là surtout 
où il s'agit de mesures destinées à suppléer à l'inaction des Etats. 

L'amendement à la Constitution, donnant en des termes larges le 
pouvoir au Congrès de légiférer sur le travail de l'enfance, a été 
repoussé par 13 Etats, comme nous l'avons dit plus haut. Il est 
donc provisoirement rejeté. Provisoirement, car, une propagande 
active peut réussir dans l'avenir à modifier l'opinion dans ces Etats 
et aboutir ainsi à une ratification. Ce ne serait pas la première 
fois qu'un amendement fédéral demanderait plusieurs années pour 
être adopté. L'amendement voté par le Congrès demeure en puis
sance soumis à ratification, le vote des assemblées législatives des 
13 Etats ne l'a pas fait disparaîtr:e. Aussi ses partisans n'ont~ils pas 
perdu cour~ge et sont-ils décidés à continuer la lutte imperturba
blement. C'est ainsi que la Fédération du Travail américa~ne, dans 
sa réunion du 9 octobre de cette année, a discuté son plan d'action. 
Son président, ~I. Green, a indiqué où la résistance était la plus vive, 
c'est-à-dire dans les Etats agricoles. Il a montré à quelle propagande 
de mauvaise foi s'étaient livrés les adversaires de l'amendement, 
effrayant les fermiers en leur disant que désormais leurs fils ou 
leurs filles de moins de 18 ans ne pourraient plus participer aux 
travaux de la ferme, se gardant bien de dévoiler que l'amendement 
aurait seulement pour effet d'habili~r le Congrès à voter des lois. 
Il a insisté aussi sur les larges sommes payées par les industriels inté
ressés pour des buts de propagande et sur le exagérations malhon
nêtes dont ils se firent l'écho. 

M. McCullough,délégué de l'Omaka, attira l'attellt1on sur l'œuvre 
d'éducation que comporte la propagande entreprise et rappela qu'il 

.... 
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y avait encore aux Etats-Unis près de 7 millions d'illettrés. M. Green 
résuma l'expression des sentiments du monde du travail en déclarant 
solennellement: « La campagne entamée durera aussi longtemps 
que nous vivrons et, s'il faut, sera poursuivie par les générations 
à venir jusqu'à ce que les enfants Américains soient sauvés. » 

li 



COMPTE-RENDU 

DE 

La Ville Semaine sociale universitaire 
(L'Assistance sociale) 

PAR UN PARTICIPANT. 

§ 1. - INTROIlUCTION 

On ne peut que féliciter les organisateurs de cette huitième semaine 
de l'opportunité de leur choix : une véritable révolution est en train 
de s'opérer dans le domaine de l'assistance publique en Belgique, 
grâce à l'a loi monumentale du 10 mars 1925, qui transforme le régime 
de la bienfaisance jusque dan'S ses fondements en s'engageant réso-
lument dans la voie de l'assistance p'réventive. . 

Il était, en effet, hautement intéressant de rechercher parmi nos 
principaua! organismes et institutions charitables ce que chacun 
d'eux a déjà réali.f;é ou projeté afin de prévenir la misère sous quel
que forme qu'eUe se manifestât. 

Et M. Ernest Mahaim, directeur de l'Institut de Sociologie, qui 
ttoulut bien diriger les trm'aux, ne ma.nqua pas d'orienter nos inves
tigations vers ce but, toutes les fois que l'occasion s'en présenta. 

On trouvera, au cours de cette narration somma'ire, des notes résu
mant les conférences que donnèrent aux semainiers divers spécia
listes. Nous nous excusons d'avance du décousu de notre présentation 

. que la grande variété des sujets traités a rendu inétJitable. Nous nous 
sommes surtout efforcé d'être objectif et de donner des établissements 
publics et privés affectés au soulagement de l'indigence et de l'anor
malité un tœblea,u synoptique reflétant plus ou moins bien la situa
lion actuelle. 
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Qu'il nous soit permis tout d'a·bord de ~etracer brièvement révolu .. 
tion de l'assistance publique en ne négligeant point les données his
toriques qui préciseront davantage la matière. 

L'indigence est un phénomène social, qui réclame toute notre 
attention. Ce fléau disparaîtra vraisemblablement le jour où la 
prévoyance et l'assurance auront atteint leur pleine efficacité; il 
n'en est Ip;as moins vrai qu'il constitue aujourd'\hIui encore un faH 
et engendre pour la société un devoir. Car la société et principalement 
les ,pouvoirs puhlics doivent s'efforcer à diminuer le paupérisme 
qui n'est dû qu'à l'imperfection de l'organisation socÏa,le. Depuis 
toujours, l'initiative :privée s'adonne à la pratique des aumônes et 
les milieux catholiques admettent sans peine que cette forme de la 
charité - la seule qu'utilisa l'Eglise lorsqu'elle monopolisait le 
service de la bienfaisance - pourrait suffire à l'exclusion de tout 
autre. Il n'en est cependant -point ainsi. L'aumône implique trop 
souvent de la part du ,secourant la prétention d'exiger du secouru 
l'adhésion à certaines doctrines religieuses ou opinions politiques. 
C'est précisément pourquoi l'assistance publique est nécess-ail'e. 
S'adressant à t{)Us, eIlle respoote les croyances de tout le monde; 80n 
intervention se caractérise en l'acquittement d'une dette envers les 
individualités du groupe social que les défauts de celui-ci ont fata
lement plongé :dans la misère. L'indigent n'est plus ici le débiteur 
des ·bonnes âmes mais le créancier de la collectivité cause de son 
dénuement. 

Dès l'origine du chriSitianisme, l'Eglise consacra tous ses efforts 
à secourir l'infortune. Son rôle fut grand et noble car elle visait à 'la 
fois le soulagement des pauvres et leur perfectionnement moral. 
Déjà au déclin du droit romain les hôpitaux dirigés 'Par les religieux 
étaient en grand nombre. Ce n'est qu'au XIIe siècle que les autorités 
laïques se mirent en devo.ir 'd'exploiter elles-mêmes Iles fondations 
charitahles. Dans les villes, les notables revendiquèrent la surveillance 
des asiles destinés aux infirmes et aux malades et ils distribuèrent 
des secours en nature devant .des tables recouvertes d'un tapis de 
bure (c'est de ce mot bure qu'est issue l'expression bureau de 
bien.' aisance) . 

A l'époque de la Réforme, des idées modernes se firent jour quant 
à la notion de l'indigence. Jusque là, l'indigent avait invariablement 
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été considéré comme une. victime, un malheureux et les secours 
étaient répartis sans discernement ni enquêtes. Le XVIe siècle opéra 
un départ qui s'imposait de lui-même, tant les excès étaient devenus 
apparents, entre l'indigence, mal social à combattre, et le paupérisme, 
résultat des propres fautes du solliciteur. On pour,suivit la mendieifA\ 
et le vagabondage au moyen de lois draconle~nes punissant 'les frau
deurs de la fustigation, des galères ou prévoyant leur incarcération 
dans des maisons de travail comme il en exi·ste encore en Angleterre. 

Cette distinction entre la misère volontaire et involontaire fut 
reprise par Montesquieu et imprégna dès 10I'lS [a Œégislation révolu
tionnaire. 

La Convention innova à son tour en voulant centraliser le service 
de rassi-stance à laquelle, -spécifie un arrêt de 1792, l'indigent a droit 
(conception opposée de plus en plus à la notion de J'aumône). 

Cependant la creation d'un établiss~ment général de secours publws 
était chi.mérique; comment contrôler efficacement dans ce cas et 
se procurer les ressources nécessaires? 

En matière d'assistance, il faut tenir compte des cOfltingences 
locales. On le comprit parfaitement, lorsque par les deux lois de 1896, 
organisant les hospices civils et les bureaux de bienfaisance, on fit 
participer les communes au service de l'assistance publirPxe. 

* * * 
Quel est· maintenant le régime actuel de l'assistance publique en 

Belgique tel qu'il est établi par la loi du 10 mars 1925? 

Pour commencer, qui a droit à l'assistance? Tout individu, belge 
ou étranger. La législation belge est ici très progressiste car un Belge 
indigent à l'étranger doit s'adresser à son consul. 

Mais un ,indigent a-t-il le droit au secours publie, dans le sens juri
dique du terme? Non; ceci supposerait qu'il détienne une action 
éventuelle contre l'administration récalcitrante. Il ne dispose que 
d'un rudiment d'action l'autorisant à déférer à l'arbitrage tout refus 
de la commission d'assistance de le soulager. 

H existe évidemment :des cas où un conDit est 'impossible, la maté
rialité des faits créant une obligation indiscutable pour la commis
sion. C'est ainsi qu'elle ne peut Se refuser à secourir toute femme 
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ayant à sa oharge un ou plusieuI'S enfants de moins de 16 ans, à 
subventionner, ~selon les hesoins, les crèches existantes et inspectées 
par l'Etat, à fournir les soins médicaux aux indigents de son ressort 
en 'organisant un service médico-pharmaceutique à domicile et en 
créant un service hospitalier, une maternité, un lazaret d'isolement 
(ou en concluant à cet effet une conventipn avec une commune plus 
importante possédant ces établissements). 

L'organisme dispensateur de l'assistance publique est donc aujour
d'hui la Commist~ion d'assistance publique, personne juridique sous 
la dépendance du conseil communal, née de la fusion du conseil des 
hospices et du bureau de bienfaisance. 

Comment les indigentss'assurent-ils pratiquement l'aide nécessaire? 
En s'adressant à leur domicile de secours, c'est-à-dire, en vertu de la 
loi de 1891, à ,la commune où se. trouve établi leur domicile légal 
au moment de leur majorité. Pour en changer, il leur suffit de 
séjourner trois années consécutivement dans une autre commune. 

La législation nouveUe a considérablement élargi le régime de 
l'assistance. En effet, plusieurs communes d'une même province 
peuvent s'unir pour l'entretien à frais communs des indigents atteints 
d'aliénation mentale, d.es enfants anormaux indigents iplacés dans des 
établissements spéciaux d'instruction, des indigents sourds-muets, 
aveugles, victimes d'infirmités graves ou inourables. 

Ces établissements qui entraînent des frais élevés sont 'suhsi,diés 
par le fonds commun, caiisse provinciale alimentée pour la moitié par 
les communes intéressées, -pour 'les trois-huHièmes par l'Etat et un 
huitième par la province. 

Sur un total 'de 2,600 communes, 240 seulement possèdent des hos
pices et 140 des hôpitaux. C'est manifestement insuffisan,t et il faut 
souhaiter que les unions intercommunales se multiplient !pOur doler 
le pays d'une organisation sanitaire des plus d.ense. 

Le système traditionnel de l'assistance curative, qui ne se préoccupe 
de l'indigent que lorsqu'il s'est révélé en faisant appel à son domicile 
de secours, est en voie de céder le pas à l'assistance préventive grâce 
surtout au 'p.rocédé de l'assurance. Il importe, dans ce domaine, de 
laisser de plus en plus champ libre à Il'initiative privée, sauf à la 
collectivité d'appuyer ses efforts par des subventions aux organismes 
d'assistance mutuelle qu'elle aura édifiés. Par exemple, la commission 
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d'assistanoe publique s.e doit de favoriser l'affiHation des personnes 
seoourues à des institutions de !prévoyance en exigeant, dans la mesure 
du possible, une contribution personnelle de l'affilié au paiement 
de sa cotisation. 

* * * 

Voyons maintenant, puisque dans tout ceci il n'est question que 
du soulagement des infortunes, ce qu'est la misère, quelles en sont 
les causes et les remèdes généraux. 

La misère est un mal inéluctable .. dit-on parfois. Avant la- guerre, 
on relevait en Helgique une proportion de miséreux s'élevant à 10 p.c. 
qui n ~ pas' varié aujourd'hui. Cependant la science -sociale est opti
miste: la misère n'est iplus une néc,essité inexora'ble mais une maladie 
guérissable~ un fléau ,dont on sait les remèdes . 

.. Ses c.auses sont nombreuses. En voici lies principales: la maladie, 
l'enfance négligée, la vieillesse, l',anormalité, le ohlÔmage volontaire 
,et involont.aire. 

A. - La Maladie. - La tuberculose, l'avarie, le rachitisme, le 
cancer sont à l'heure actuelle victorieusement combattus. Et les écoles 
comme les services -d'assurance et de prévoyance sociale constituent, 
dans une large mesure déjà, les r·emèdles préventifs. 

Naguère on ne se préoccupait officiellement que de la maladie cause 
de misère et de Isa guérison; quant au reste, c'étatt l'affaire de l'ini
tiative privée. Changement radical, aujouDd'hui : c'est la lutte contre 
la maladie tout court. Les errements de }'assi,stance à domicile, les 
défauts~ l'incurie dont témoignaient les hôpitaux des pauv.res ont été 
abandonnés. 

Voici l'admimble et préventif ,programme actuel : 

a) L'hygiène privée: Chacun se soigne mieux soi-mêm,e~ Cependant 
les progrès à faire restent grands. 

b) L'hygiène morale: Poursuite de l'insalubrité ·du ,taudis et de 
certains quartiers urbains qui sont comme autant de plaies purulentes 
aux flancs de nos grandes villes; répression de l"alcoolisme, de la 
débauche, de la falsification dies denrées. La Société Nationale des 
Hab~tations à hon marc:hé rend ici de signalés services. Il faut aus'si 
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mentionner les effets bienfaisants de la législation sur le tr,a'Vail.. Le 
corps Jatigué est la proie des [naladie,s. En 1860 ~ncore, on pouvait 
·voir des enfants de iD ans travdMler au fond de la mine et des' barn.. 
bins' de 10 ans fournir, mêlés aux adolescents, un labeur de 12, iD et 
même 16 heures! Aujourd'hui, c'est l'exclusion des enfants et des 
femmes et ifa proteetion des addIescents. La loi de huit heures est 
une réforme humanitaire au pr.emier <,-hlef à laquelle, en principe, 
on ne touchera plus jamais. 

Il faut enfin souligner l'excellence ,du mouvement syndicaliste et 
coopératif dans la lutte contre la misère, surtout en Be!g~que ou là 
moitié de la population est ouvrière. ' . 

Si les salaires sont insuffisants, les soins du corps sont mauvais. 
De là au dépérissement, au rachitisme, à la maladie cause de misère 
il n'y a qu'un pas. 

Dans les écoles, un million èt demi -cl' enfants sont surveillés par 
l'inspection médicale scolaire. A l'usine s'opère aussi le dépistage des 
.maladie,s. Dans les mutualités, on pou suit ·des buts analogues et 
l'œuvre de demain sera l'a'ssurance sociale générale contre la maladie. 

Une réforme importante des hôpitaux est à réaliser. Partout il 
devrait y avoir de petits hôpitaux primaires avec, da{ls les centres, 
des la~a'rets modernes pour l€s maladies très graves et quatre grands 

. hôpitaux universitaires ou rien ne ISterait négligé. Ainsi l'indigent 
serai t ·secouru à l'égal du riche. 

Bref, la lutte cont.re la maladie se trouve placée aujouro'hui sur 
le terrain de la prévoyance; 6~ p. c. des maladies peuvent être dépis
tées. Et quant aux gu~risons onen opère 3D p. c. en plus compara
tivement à 1914. On est donc en grand progrès. 

B. - Deuxième grande cause de misère: l'enfance négligée. - C'est 
la guerre qui a surtout contribué à la lsolution d€ ce grave et dou- ,. 
loureux problème. Sous l'empire de néces'sités impérieuses et immé
diates, :J'assistance s'amplifia dans ce domaine et l'on peut dire que 
ce fut l'OEuvre Nationale d~ l'Enf.ance qui sauva l'avenir de la race 
durant les années d'épreuve. 

La Ligue des familles nombreuses et le système des allocations 
familiales sont également choses excellentes de même que les pen
sions légales de la yeuve et des orphelins. 
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Le législateur sera bientôt saisi de deux projets d'as'surance mater
nelle et de la question de l'opportunité d'une prime de natalité. 

C. - fA vieillesse. - Il s'agit dftablir sans retard une assurance 
sociale générale oontre la vieiUesse. 

, D. -- L'anormalité. - Les aveugles et SO,urds-muets et pas mal d'es_ 
tropiés sont actuellement réadaptés, grâce aux admirables procédés 
que l'on sait et au dévouement inlassable de ceux qui se consaerent 
à la rééducation de ces malheureux. Un grand pas a été accompli dans 
le même sens 6Il ce qui concerne les arriérés dans les, classes' et les 
anormaux psychiques. Une question d'eugénique d'une actualité brû
lante et qui reste fort controversée en raison ~u problème moral 
qu'el'le soulève est celle du « permis de prooréer pour les idiots ». 

E. - Le chômage volontaire et involontaire. - S'il s'agit de chômage 
volontaire,. nous avons DOS' mesures, Œlréventives contre les v~nds 
qui sont excellentes et dont nous traiterons dans/ un paragraphe 
suivant. 

Quant au Chômage involontaire, c'est U'De tare qui - comme en 
Angleterre ou le nombre de 'sans-travail passe le million - peut 
prendre les propor-tions d'une ealastrophe nationale. 

Le remède ..consiste dans .la diminution du nombre des manœuvres 
er-le renforcement de la main-d'œuvre qualifiée: une loi organique 
de l'enseignement professionnel s'impose et l'utilité d'une société de. 
placement qu,i rappTocherait l'offre et la demande se ferait tôt remar
quer. Durant les crises ·saisonnières on devrait faire accomplir des 
travaux publics et, pour la solution des conflits du travail, l'usage 
de conseils d'arbitrage ou commissions pa-N°taires deVTait se géné
raliser. 

On compte dans les syndicats belges de 7 à 800,OOOadJhérents sûrs 
• d'être 'soutenus en eas de chômage grâce au fonds de crise, de chômage 

et, demain, à l'assurance obI,iga-toire contre le chÔmage . 

.. 
* • 

Le régime de l'assi.stance privée et puhlique est~ on l'a vu, aujour
d'hui pleinement et très heureusement réorganisé. 

Les œuvres d'a-ssistanoe privée abondent plus' que jamais et ont la 
pevsonnaIité juridique. 

q 
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L'assistance publique, elle, se trouve donc ua:.fiée par la loi dl' 
tO mars -1920; ses ressources ·se sont de !beaucoup aeerues el son 
orientation vers les moyens préventifs est unique. L'office d'identi
fication rapproche les œuvres privées et officielles (1). 

~ IL - L'ASSISTANCR CO~SID~RÉE AU POINT DE VUE DRS RE&ŒDES 

PRÉVENTIFS ET CURATIFS DE ;"A )IJSÉRE. 

Il ~ de soi que maintenant encore les solutions curatives voisinent 
(Jf)eC les méthodes de prévention et que souvent les secours n'inter
viennent qu~après que l'indigence s'est pleinement révélée. Cepe'ndant, 
la plupart des œuvres d'assistance publique et privée mettent à profit 
les derniers perfectionnements et s'engagent, toutes les fois que la 
chose est possible, dans la voie de la prévoyance sociale. 

Signalons à ce propos la puissante Société de Saint-Vincent-de-Paul 
et laissons à .M. le c~comte Da'Vignon le soin de nous en tracer l'ors~ 
ni'sation et le but. 

« La ·société est iss'uQ de la commu~auté de foi èt de renoncement 
d'un petit groupe d'intellectuels universitaires de Lyon réunis par 
Ozanam à l'effet de poursuivre de concert des discussions, des 
échanges de vue sur les philosophes, la littérature, la religion. 

» Sans doute les origines lyonnai,ses d'Ozanam, les traditions reli
gieuses et charitables d'une cité manufacturière peuvent l'avoir 
orienté du côté de l'assistance populaire, mais le mouvement 'qui le 
poussa à convertir en « conférence» de charité les réunions hebdo
madaires de ses amis lettrés n'a pas' d'autre source que cell~ du 
dévouement. L'amitié hasée sur la communauté de croyance doit 
ray.onner et Ozanam lui-même concluait éventuellement : « Le prin
.« cipe d'une amitié véritable, c' 88t la charité; elle ne peut exister 
« dans le cœur de plusieurs sans s'épancher au dehors; elle s'éteint 
« faute d'aliments et les aliments ce sont les bonnes œuvres. » 

« Il faut se reporter à cette époque de 1830 pour conceyoir la· 
nouveauté de cette initiaJJve purement laïque, débordant l'apostolat 

( 1 ) Oes notes sont le résumé de divers exposés fait! par MM. Vauthier, 
Dom, Henrard et Van Overbergh. 

-----"----- - -- -
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ordinaire du clergé et soucieuse d'associer à la pratique individuelle 
des vertus ·ohlrétiennes la fraternité véritable et tangible del'inteIli
genœ et de l'ignorance, de l'aisance et ,de la misère. 

« Car c'est cela que désirent les sept premiers confrères. Le soir 
de leur première réunion, Ozanam allait visiter chez elle une pau
vress'e qu'il avait l'habitude de ~isiter. Il lui portait la bûche destinée 
à chauffer sa propre c:hamhre. 

« Bûche symbolique, a-t-on pu dire. Car toute l'action de la Société 
. de Saint-Yincent-de-Paul est sortie de ce gf:'ste. Bâtie sur un plan 
spirituel - surnaturel -- elle prend base sur la réalité douloureuse 
de la misère et y édifie une maison d'amour infini. Le pauvre devient 
l'objet non seulement d'une action pratique d'assistance et de soula
gement mais aussi l'instrument d'un perfectionnement moral dans 
la personne de celui qui l'assiste. 

« Ainsi il remplit le rôle dé rédempteur lui-même. Le pauvre, 
,c'est Jésus-Christ; il a tous les droits sur celui qui se penche sur sa 
mh:ère. 

( Doctrine basée sans doute sur une foi vive et pratiquée d'abord 
·par 'une élite, mais doctrine assimilable à tôus ceux qui approchent 
de l'idéal chrétien' et les plus humbles y rejoignent et y dépassent 
les plus raffinés. 

« Car la fortune de la petite conférence de sept étudiants a été 
extraordinaire: En 1913, les sept confrères, de 1,13~ sont devenus 
1iSO,OnO répartis en 1,i>32 conférences à travers le monde entier. 

« Poussé par le sentiment d'un devoir d'amitié fraternelle et 
rigoureuse à l'égard de tout ce que le monde moderne engendre 
d'inégalités, de difficultés, d'oppressions ou simplement d'échecs 
justifiés ou injustifiés, le confrère de Saint-Vincent est prêt à 
comprendre et à pratiquer toute action bienfaisante. Il n'a de pré
vention à l'égard d'aucune: toutes les œuvres de charité doivent 
pouvoir réclamer 'ion concours. Et, en fait, dans les institutions 

• libres et officielles on voit de nos confrères parmi les plus zélés 
et les plus disposé" à admettre les réformes et à suivre l'évolution 
réclamée par les progrès de la science et de l'expérience sociale. 

« Le premier devoir d'un confrère est la visite personnelle et 
régulière du pauvre, c'est indispensable pour répondre au besoin 
de perfectionnement individuel : aucune plus sûre garantie que la 
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visite, qui permet, outre l'aide matérielle, une amélioration sociale 
et morale, un relèvement ou une prévention de déchéance. 

« Cette visite crée la confiance, facilite la conversation et, répétée 
chaque semaine, fait du pauvre et de son visiteur de véritables 
amis. 

« Il y a dans la Société de Saint-Vincent un excellent terrain 
d'utilisation de la bienfaisance sociale moderne: Son expérience la 
qualifie pour n'être étrangère à aucun perfectionnement de l'esprit 
d'assistance bienfaisante et celui-ci à son contact pelit perfectionner 
et . rectifier son action si vaste et si complexe. 

« Fondée à Paris la Société y possède maintenant le siège de son 
Conseil général. Chaque nation est dotée d'un Conseil supérieur 
ayant juridiction sur un certain nombre de Conseils centraux. 

« Il y a en Belgique un Conseil central par province. Et chacun 
communique avec une série de. Conseils particuliers groupant les 
èonférences. 

« Celles-ci sont presque aussi nombreuses qu'il y a de paroisses. 
« Il y a dans chaque collège, parmi les jeunes élèves, des confé

rences d'adolescents qui ont pour but de confronter la jeunesse le 
plus tôt possible avec la dure réalité. 

« Une conférence spéciale s'occupe de la catégorie des pauvres 
honteux. 

« A Bruxelles, 68 conférences groupant '1,200 membres visitent 
'l,nOO familles. 

« Les ressources de la Société proviennent uniquement de la cha
rité individuelle. Et leur origine est essentiellement anonyme. 

« Des œuvres sont nées de l'initiative des confrères: œuvres 
scolaires, œuvres de bibliothèques, secrétariats sociaux, etc. La 
Société oriente ses membres vers toutes. mais n'en patronne directe
ment aucune. Exception est faite cependant pour l'œuvre des 
patronages, à Bruxelles notamment, qui groupe de très nombreux 
adolescents en vue de leur préservation morale, de leur amusement 
honnête, dp l'épargne et de la prévoyance. 

« La Société est prête à servir l'indigent dans tous ses besoins: 
plus l'évolution des institutions officielles et ceIle des initiatives 
libres se fera dans le sens de la prévention de ]a lutte contre les 
eauses de la misère, mieux elle se rencontrera avec un des buts de 
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la Société : rendre aux pauvres un peu du bien qu'il nous font en 
nous offrant l'occasion de les aider. 

« OEuvre d'inspiration· religieuse, la Société compte parmi ses 
assistés une grande majorité de croyants. Elle s'interdit toute action 
politique. H 

En conclusion, elle constitue une des principales organisations 
charitables grâce à quoi les réformes sociales, tendant surtout à ia 
prévention de la misère, pourront trouver leur application. Les 
grandes causes de la misère, telles que nous les avons énumérées 
plus haut, trouvent dans l'action de la Société les remèdes appropriés. 

1t ... .... 

Un organisme s'occupant exclusivement de prévention dans le 
sens spécial du dépistage de la fraude est l'Office d'Identification 
de la rue Bodenbroeck, à Bruxelles. 

On trouvera ci-après des extraits dQ rapport que nous fit 
r e Derscheid qui caraotérisent parfaitement l'œuvre. . . 

« L'Office a donc été fondé le 10 novembre 1914 en vue de com
battre l'exploitation de la bienfaisance, de coopérer à la répartition 
équitable des ressources puisées dans le patrimoine de la charité et 
de faciliter l'entente et la collaboration des œuvres publiques et 
privées. 

« Son programme répond au besoin de coordination des efforts 
. que réclame précisément l'heure- présente, à la nécessité de toucher 

les causes de la misère tout en se servant des œuvres charitables 
existantes et à employer les méthodes préventives et curatives que 
la loi sur la réforme de la bienfaisance a mises spécialement à 
l'ordre du jour. 

« L'Office d'Identification de l'agglomération bruxelloise groupe 
actuellement deux cents œuvres sociales entre lesquelles il observe 
une attitude de stricte neutralité. 

« Ses diverses activités sont réparties en cinq sections: Identifi
cation, Information, Renseignements, Documentation et Service 
Social qui ont pour but : 

. a) L'identification: combattre 'l'exploitation des œuvres d'assis
tance officielles et privées et évi,ter les doubles emplois en instituant 
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pour toute personne ou ménage sollicitant' une aide, une fiche 
d'identification qui reste classée à l'Office et un carnet qui est 
remis au solliciteur et dans lequel s'inscrivent les secours donnés 
par les philanthropes et les organismes charitables et l'importance 
de leur intervention. 

« Depuis la fondation, uniquement pour Bruxelles et les faubourgs 
270,000 carnets ont été délivrés. 

« Le carnet d'identification prémunit donc contre les erreurs et 
redresse les abus. 

« L'Office, par un classement strictement établi, empêchera une 
fraude bien courante : le cumul des carnets dans les mêmes mains, 
ce qui a pour effet immédiat des doubles distributions et le double 
emploi. 

« En l'espace de dix ans, sur près de 320,000 demandes, il n'a été 
délivré que 270,000 carnets, 46,000 demandes, soit plus de 14 p. c., 
ayant été rejetées parce que les impétrants possédaient déjà un carnet 
et cherchaient de cette façon à obtenir illicitement des secours. 

« b) Section Infonmation: procéder sur requête des œuvres et 
des philanthropes affiliés à des enquêtes sur les ~emandes d'assis
tance qui se produisent et constituer des dossiers centralisés au 
siège social qui a déjà dressé 26,000 rapports. Enèore une fois, il 
résulte de ceci une judicieuse répartition des secours et le dépistage 
des fraudeurs. 

« c) La Section de Renseignements dispo&,e d'une vaste documen
tation sur les œuvres nationales et étrangères (plus de 1,400 dossiers). 
Elle est à même de renseigner gratuitement tout solliciteur sur les 
organismes les mieux qualifiés pour s'occuper dé son cas. Les 
donateurs y recourent également pour connaître les œuvres méri
tantes ou pour se documenter sur la valeur de celles qui sollicitent 
leur appui. Pour remplir ce but, l'Office poursuit une enquête 
permanente sur toutes les œuvres sociales et d'assistance. Fréquem
ment il sert d'intermédiaire entre les œuvres et les philanthropes 
pour la répartition de leurs libéralités. 

« Nous avons dit le chiffre imposant de carnets déjà distribués 
par l'Office. Malgré cela, il est intéressant de se demander si l'usage 
du carnet est entré réellement dans les mœurs. Des objections ont 
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été faites à l'Office dès le début: on a craint son immixtion dans 
l'organisation intérieure des œuvres et on lui a dénié la compétence 
et l'autorité voulues pour procéder à des enquêtes. On a suspecté 
l'impartialité des énquêteurs et des dirigeants de l'Office. Mais. 
rapidement les protestations sont tombées d'elles-mêmes et actuelle-. 
ment les antagonistes de l'Office deviennent de moins en moins 
nombreux et plus personne ne formule de griefs de ce genre. . 

« Il ne faut cependant pas conclure de là que l'Office ne présente 
aucune lacune: faute de ressources, il n'a pas pu développer sa 
section de service social comme il aurait dù le faire. Le service 
social devrait être étendu non seulement aux enquêtes que lui sou
mettent les œuvres, mais aux grandes administrations, aux hôpitaux, 
à la protection de l'enfance, aux usines, etc. 

« lJ ne aide financière sérieuse de la part des pouvoirs publics est 
nécessaire pour que l'Office puisse développer ses activités dans le 
sens prévu par la nouvelle loi sur la réforme de la bienfaisance. 

« La tâche ici est loin d'être aisée, de grandes lacunes se mani
festant dans la bienfaisancè dont voici les principales: 

« D'abord les secours donnés par les œuvres de bienfaisance sont 
généralement trop minimes, ils ne suffisent pas à tirer quelqu'un de 
la misère et, jusqu'à présent, on ne s'est guère soucié d'appliquer 
ùe'S méthodes qui permettraient le relèvement définitif des indigents. 
Les heureux résultats obtenus à l'Office de Reclassement social de 
Bruxelles sont une indication précieuse pour l'avenir. Il y a ensuite 
une trop grande dissémination de secours. Trop d'œuvres s'occupent 
de familles sans le8 connaître suffisamment. La vraie philanthropie 
doit rechercher les causes de la misère et y appliquer un remède 
approprié mais radical. 

« Au sujet des œuvres, il faut éviter qu'il ne se crée une multipli
cité d'œuvres qui souvent flattent dans une trop large mesure la 
vanité des personnes qui y occupent une place en vue. Les anciennes 
œuvres qui ont fait leurs preuves devraient, au contraire, être déve
loppées et étendre leur action. 

« L'éducation des œuvres qui ont recours à l'Office reste également 
à faire. Celles qui .donnent devraient être satisfaites de ce qu'on leur 
indique des 'protégés, mais l'exiguïté de Œeurs ressources fait qu'elles 
redoutent souvent l'envoi de nouveaux clients. 
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« Si par l'application de la loi sur la réforme de la bienfaisance 
des subsides importants étaient accordés aux œuvres privées, le 
travail de relèvement social serait plus aisé et en passant par l'entre
mise de l'Office, on serait certain de donner à bon escient. 

« Le rôle des pouvoirs publics devrait être plus effectif. Ils 
devr.aient aider les œuvres par des subsides largement consentis mais 
moyennant un contrôle régulier et après enquête détaillée. 

« La loi du 10 mars 192n prévoit la création d'Offices dans toute 
commune ou union intercommunale où le besoin s'en ferait sentir. » 

* * • 
Pour que ce paragraphe donne au lecteur une idée tant soit peu 

exacte de l'état actuel de l'assistance curative e~ préventive, nous 
nous efforcerons de résumer ci-après la conférence faite à ce sujet,. 
à r Asile de Nuit (Ilaù;on d'accU'eil du Marché-du-Pal'c), par M. le 
directeur Willems, dont tous les participants de la Semaine sociale 
ont admiré le généreux dévouement. 

La Maison d'accueil existe depuis deux années. Elle se consacre au 
soulagement de la plus profonde indigence et son œuvre de réadapta
tion sociale est considérable. 

Elle possède, à sa tête, des fonctionnaires de l'administration 
oommunale et des médecins attachés au service social. 

Issue de la nécessité de l'as'sistance curative, elle a rompu avec les 
traditions les plus enracinées et . pratique lar'gement l'assistance pré
ventive contre le vagabondage. Les anciens bureaux à ce destinés 
faisaient en vérité peu ,de chose. A BruxeUes, on comptait 1,400 misé
reux : les uns étaient envoyés dans les colonies de l'Etat, les autres 
tâchaient de se faire héberger « à ,la Bienfaisance ». On s'est dit que 
ces gens nécessitent des 'secours immédiats: il faut leur donner un 
aspect présentable en lIeur procurant de vieux vêtements, il faut les 
nourrir, les loger. Outre ce côté matériel, les indigents-candida.ts au 
vaga100ndage ,et à la mendicité doivent faire .rOlbjet d'une action 
morMe : il importe de rendre confiance. à des êtres déprimés en se 
consacrant à leur reclassement. Au lieu de les traiter avec mépris, 
comme des déchets sociaux, et de ,les faire défiler aevant des guiehets, 
il faut leur témoigner de la sollicitude en les assurant de sentiments 
sincèrement compatissants. 
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Pour soigner l'indigent à ces muJtiples points de vue, une pratique 
assidue est nécessaire, de même qu'un examen approfondi de la 
personnalité des quémandeurs afin d'adapter l'existence future aux 
caractères propres présentés par chacun. 

Procurer du travail selon les aptitudes est le meiUeur il'emèdé-po"U 
réhabiliter les indigents dont le désœuvrement - volontaire ou non 
- est la marque distinctive. On s'emploiera aussi à rétablir le foyer 
dont la destruction fut très ·souvent le .point de départ de la déchéance. 
Un employé qualifié plaidera la cause du mml<heureux qui lui a été 
confié; il vei11era à ne pas perdre contact en devenant et en restant 
son homme ,de confiance. 

Tel est l'objet de la- Maison d'Accueil, dénomination qui évoque 
bien un :véritable Qffiœ de .réadaptation ·sociale. Une réforme admi
rable vient d'y être réalisée par M. le dilfeCteur Willems, quant à 
i'assÏ'stance pré-pénitentiaire pratiquée dans les asHes de nuit. Autre
fois, on hébergeait les sans-toit et on leur accordait des lits de camp 
durant trois nuits consécutives. Après quoi, ils couchaient sur la dure, 
parqués en masse dans une pièce chauffée à blanc toute saturée 
d'oxyde C3J'1oonique. Au matin, Hs recevaient un bol de soupe et 
étaient ensuite expulsés par n'importe quel temps. Avec ce règime, 
ils devenaient réellement des vagabonds traînant d'asile en asile. 

L'œuvre des asiles de nuit est maintenant complètement réorganisée 
grâœ au complet accord entre ,la bienfaisance publique et .privée. Les 
indigents hébergés pour une nuit peuvent continuer à séjourner à 
l'a-sile sur demande adressée au service de la bienfaisance préventive. 
Pendant ce .séjour qui 'peut durer trois semaines, comme trois mois 
et même un an, on les soumet à un examen approfondi et on les aide 
d'une manière oonstante. ,Le régime 'même .dans les asHes a été beau
coup amélioré. ILe lsouci de la propreté prédomine. Au matin, on 
distribue un bol de café, du pain, du beurre et il en est de même le 
soir. Lorsque l'indigent a reçu du travail, grâce aux œuvres qui 
veillent à lui en .procurer, on dui donne un repas chaud et il paie 
alors chambre et nourriture. 

Ues hôtelleries popul.aires: des ateliers de travaH sont projetés, 
car ridée dominante reste que l'assistance pré-pénitentiaire aux can
didats vagabonds doit !s'efforeer suœtout à les faire travailler. 

, . .. .. 
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Deux établissements de l'Etat, ceux de Merxplas et de Hoogstraeten, 
:sont affectés à la répression du vagabondage proprement dit (1). 

A Merxpla.s, on concentre les vagabonds mis à la disposition du 
.gouvernement par le juge de p-aix pour un terme aHant de deux à 
sept ans. Hs y sont répartis en sections. On compte celles des demi
fous, des lI'écidivistes, des souteneurs, des invalides, des indi'sciplinés 
- pour qui existe la prison cellulaire. Tous, encore une fois, sont 
rééduqués, réadaptés par le travai'l: vingt-trois ateliers sollicitent 
11eur activité qui procurent de gros bénéfices à Il' établissement et 
.épargnent à l'Etat .la majeure partie des sacrifices qu'il devrait sinon 
consentir pour les frais d'entretien. Nous avons remarqué, notam
ment, une imprimerie, une lithographie, un atelier pour le travail du 
tabac, une menuiserie, une fabrique de carpettes, une ferronnerie, 
une fonderie, un tissage, une cimenterie, une buanderie, une briquet
tarie, une ferme, des magasins. Cela fait au total 1,000 ouvriers que 
dirigent seulement 70 surveillants. Et cependant jamais n'éclatent 
,de séditions : 'les vagabonds les plus notoirement assagis portent sur 
un brassard la lettre C qui les élève aux fonctions de chef des 
compagnons et leur endosse, dès lors, la responsa'bilité des désordres 
éventuels qu'Hs s'emploieront à éviter . 

. Le château d'Hoogstraeten est une maison de refuge instituée en 
vertu de la loi de 1891 sur les dépôts de -mendicité. 

Il importe, évidemment, de distinguer, parmi la -masse des vaga
bond-s, Iles vicieux des simples miséreux. Les vicieux, c'est-à-di.re ceux 
qui, consciemment, pratiquent 'l'oisiveté et vivent d'expédients sont 
à Merxplas qui est le « dépôt de mendicité », tandis que :les vaga
bonds occasionnels occupent la « maison de refuge» d'Hoogstraeten 
·où leur détention ne Ipeut en aucun cas dépasser un an. 

La population de l'éta'bHssement d'Hoogstraeten ,de 2,000 individus 
·est tombée à 300 après ,la guerre qui faucha nombre de vagabonds 
'par suite des privations. La suppression des débits d'alcool joue 
également ici un rôle important et l'œuvre de réadaptation de 
~1. 'Villems (cf. plus haut) qui tâche d'amender avant même que 

(1) Cette visite s'effectua sous la direction de MM. Dom, Stroobant et 
Waartus. 

18 
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d'avoir connu 'la justice de paix ne manquera pas, à cet égar,d, de 
produire rapidement des effets salutaires. 

A Hoogs·traeten - comme à Merxplas - les sans-travail et les 
écroués volontaires se partagent différents ateliers. Le mobilier des· 
deux établissements jusqu'aux moindres ustensiles est le produit de 
leur main-.d'œuvre. On fait son lit comme on veut se couoher et les· 
vagabonds ont bien fait le leur: partout règnent le confort et la 
propreté. Vraiment, un séjour là-bas ne peut qu'accoutUlffier à une· 
vie plus socialle, au désir de posséder un foyer et une existence 
« stabilisée ». Trop souvent cependant, il n'engendre que l'esprit 
de récidive, le vagabond considérant la maison de refuge comme des 
quartiers d'hi'ver où il sera à l'ahri du besoin. 

§ III. - L'ASSISTANCE CONTRE LES MISÈRES PHYSIQUES 

ET LES IRRESPONSABLES (1). 

Nous t'oulons parler des sourds-muets et des aveugles d'une part, 
des aliénés d'autre part, et nous montrerons ce que l'assistance 
publique a imaginé pour les soulager en relatant ce que nous a 
enseigné la visite de l'Institut pour sourds-muets et aveugles de 
Woluwe et celle de la colonie de Gheel. 

Il est assez surprenant d'apprendre l'utilité qui résulte, pour les 
humains dont l'ouïe est normale, de ce qu'il existe des sOUI~ds-muets. 
En effet, les progrès de l'orthophonie dérivent directement de l'en
seignement donné aux sourds-muets; 'leurs professeurs étant tous 
des phonétistes de carrière. 

1'1 y a des personnes qui perdent l'audition. On peut la leur faire 
recouvrer aujourd'hui dans certains cas jusqu'aux trois quarts 'grâce 
aux procédés inventés pour les sourds-muets. 

Graham Bell (ceci est plus étonnant . encore 1) découvrit le télé
phone en recherchant un appareil qui pût soulager sa femme sourde 
et muette. Il en est ,de même du cinéma qui vient du phonoscope de 
Maret reproduisant les mouvements de la bouche ... 

Il fautdi-stinguer les sourds-muets des sourds et muets: les pre-

(1) Exposés de :M. Herlin et du Dr Sano. 
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miers sont muets parce que sourds et peuvent être amenés à parler; 
: les autres, à la fois sourd's et muets organiquement, n'auront évidem

ment jamais l'usage de 'la parole. 
Quelles sont les causes de la surdi-mutité? L'hérédité, la consan

guinité, la dégénérescence, l'alcoolisme, la syphHï.s. 
Surtout la consanguinité. Le danger qe voir naître un sourd-muet 

d'un mariage entre consanguins est de 18 sur 100, d'une union entre 
oncle et nièce de 17 sur 100, entre tante et neveu de 70 sur 100! 

A Berlin, chez les Israélites, on compte un sourd-muet sur 
673 personnes, un sur 2,773 personnes chez les Evangélistes, un sur 
3,170 personnes chez les Catholiques: cela tient toujours à la con
sanguinité. 

Il existe diverses espèces de sourds : la surdité congénitale opère 
de grands ravages: 34 p. c. des sourds sont des sourds congénitaux. 
Il y a la surdité complète et la surdité incomplète. 

Le nombre de sourds est de 4 pour 10,000 en Belgique, 6/10,000 
en France (dont 1H,/10,OOO en Savoie), 24/10,000 en Suisse à cause 
des régions élevées. 

Huit écoles comprenant en tout 1,144 élèves se partagent chez nous 
l'éducation des sourds. Ceci dénote une diminution des effectifs de 
plus de 27 p. c. par rapport à 1914 où l'on dénombrait 1,083 élèves. 

Chez les aveugles, il en va de même que chez les s'ourds: on 
distingue ceux qui sont totalement ou partiellement atteints de cécité. 

La blennorrhagie chez la mère grosse est souvent la cause de cette
infirmité redoutable et il est bon d'opérer de fréquents lavages des 
yeux à tous les nouveaux-nés. 

Les aveugles sont répartis en 6. écoles' de garçons et 0 écoles de 
filles comprenant en tout 30 classes et 400 élèves. Ce total accuse 
sur 1914 une diminution de 22 p. c. 

On les éduque grâce à l'admirable système Braille et à d'autres 
procédés plu,s perfectionnés encore dont la dactylologie reste toujours 
à la base. 

Nous parcourons les classes de l'Institut de Woluwe où les frères 
de la Charité se dévouent à l'éducation de ce petit peuple de déshérités. 
Qui décrira la patience et l'abnégation de ces maîtres incomparables'? 

Des expériences faites devant nos yeux sont convaincantes. Nous 
vîmes des sourds de naissance répondre aux interrogations posées 
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parce qu'ils déchiffrent les mouvements des lèvres de l'interlocuteur 
et des aveugles lire en parcourant du doigt des caractères rebondis 
de leurs écritures Braille. 

D'aucuns, parmi ces malheureux, sont musiciens et tinrent,avaut 
le départ, à nous régaler d'une jolie sérénade qui contribua beaucoup 
à grandir notre émotion déjà vive. 

n n'empêche cependant que les innovations, les améliorations, les 
progrès 'que nous avons pu constater sont réellement réconfortants. 

* * * 

Plus pénible peut-être encore que la visite aux sourds-muets et 
aux aveugles fut l'excursion à la colonie de Gheel, cité véritable et 
unique de déments. 

La commune de Gheel est une des plus vastes, sinon la plus étendue 
du pays: sa superficie est de 10,000 hectares et sa population s'élève 
à 17,000 habitants hébergeant 3,000 aliénés. 

Ce qui fait l'originalité de la colonie, c'est que le fou loge chez 
l'habitant, en vertu d'une tradition plusieurs fois séculaire puisqu'elle 
remonte à la légende de sainte Dymphne qui date de Charlemagne. 
Les Gheelois ont, si l'on peut dire, une prédisposition atavique qui 
les incite à loger et à soigner les aliénés et cette curieuse coutume 
est devenue aujourd'hui une norme dans toute l'acception du mot. 

Nous entrons au hasard dans l'une ou l'autre habitation et nous 
voyons des fous se livrant à des travaux divers. D'aucuns sont domi
ciliés là depuis trente ou. quarante ans et font réellement partie. de 
la famille du nourricier. La plupart, d'origine aisée, ont conservé 
des parents qui paient leur entretien; l'Etat se charge d'acquitter 
la pension des indigents s'élevant à la somme modique de 1,800 francs 
par an. En somme, des familles de toutes conditions coopèrent à 
l'œuvre commune et les mala~es peuvent trouver un milieu suivant 
leurs moyens. 

Les maisons où résident des pensionnaires ne se distinguent pas 
des autres et les pensionnaires n'ont pas d'habillement spécial. 
Chaque malade a sa propre chambre; les repas sont pris en commun. 

Beaucoup de maisons, surtout celles pour indigents, ont les cham
brettes disposées d'une manière spéciale. Elles sont attenantes et 

-
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commandées par la chambre commune de la famille. Jamais il n'y 
a plus de deux malades par famille, et ces malades sont du même 
sexe. Chaque malade a son livret avec inventaire des objets apparte
nant à l'institution. 

La colonie est divisée en sections. A la tête de chaque section se 
trouve un médecin psychiâtre, aidé d'infirmiers de section diplômés'; 
il y a en outre une infirmière de section pour les dames pension
naires et une infirmière pour la section des enfants anormaux. Cette 
dernière section possède une école et trois institutrices spécialisées. 

Un assistant social, diplômé de l'Ecole de Service social d'Anvers, 
est attaché à la colonie; il s'occupe du reclassement des convalescents. 

Dans chaque section il y a une maison de bains. 

Les malades, auxquels on n'a pas encore désigné de résidence, sont 
reç,us à l'observation de l'Infirmerie. Il y a un pavillon pour hommes 
et un pavillon pour femmes. Chacun de ces pavillons peut recevoir 
2D malades. II existe en outre à l'Infirmerie un pavillon central, 
occupé par les malades qui ont dû être réadmis parce qu'ils font 
une cure passagère, qu'ils ne conviennent pas au régime familial, 
ou qu'une maladie intercurrente a nécessité un soignage trop diffi~ 
cile ou trop spécialisé. Ce pavillon contient 25 places pour hommes 
et 2i> pour femmes. 

Il va de soi que la colonie étant une institution unique au monde 

exerce une grande attraction et nombreux sont les fous de provenance 
étrangère. Cependant, ce sont surtout des Hollandais: on en compte 
i>OO sur un total de 600 étrangers. Cela s'explique par le fait que 
la colonie de Gheel était réputée, jadis, dans ,tous les Pays-Bas. La 
révolution de 1830 n'a pas mis fin à un usage plusieurs fois séculaire. 

Les aliénés qui, dans leur immense majorité, sont parfaitement 

inoffensifs jouissent d'une très grande liberté; ils déambulent par 
les rues et c'est ainsi que nous avons pu voir notamment un médecin 

anglais, autrefois praticien renommé, que l'excès d'alcool plongea 
dans' des crises prolongées et qui en est resté maniaque; une Irlan
daise, sœur d'un archevêque, battant la mesure à notre passage sur 
la coudée de la fenètre, un pédagogue atteint de la folie de la persé
cution et croyant la franc-maçonnerie acharnée à sa perte, un Hol
landais, enfin, en proie à un délire tranquille de grandeur, qui nous 
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certifia gravement qu'il est l'auteur du ciel et de la terre et prétendit 
nous reconnaître pour nous avoir créés. 

Nous nous informons des principales causes d'aliénation des pen
sionnaires de Gheel : ce sont l'alcoolisme, l'hérédité, la syphilis, la 
~uberculose, des dépressions mentales (chagrin, neurasthénie). 

Il serait souhaitable que chaque province du royaume possédât un 
asille-dépôt pour· aliénés d'où l'on enverrait à Gheel ceux d'entre eux 
jugés à mêmes de supporter la vie de famille. 

Parmi les fous arrivant dans la colonie il se trouve parfois des 
gâteux précoces dont l'habitant - on le comprend aisément - ne 
désire pas se charger. Il n'accueille que les malades en_possession 
d'un reste d'intelligence dont le contact journalier est possible étant 
donné qu'en dehors de leurs manies et de leurs goûts centriques ils 
se distinguent fort peu des sains d'esprit. Si la dégénérescence sénile 
finit par frapper ces derniers, il y a beau temps déjà qu'on les 
-considère comme des membres de la famille et il n'est alors pas plus 
question de les expulser qu'il ne pourrait être envisagé de se défaire 
d'un parent. 

Les gâteux précoces sont donc rassemblés à l'infirmerie du pavillon 
central. 

Remarquons enfin que la colonie de Gheel a un budget autonome 
et se suffit à elle-même. Telle queUe, grâce à cette hospitalité pro
verbiale de la population, elle forme un vaste organisme d'assistance 
sociale dont la renommée n'est plus à faire. 

Voici, à titre documentaire, le mouvement de la population de la 
colonie durant ,J'année 1923 : 

Présents le 1,or janvier 1923 : 
Hommes 
Femmes 
Enfants 

.' 

Total . 

Entrés dans le courant de l'année. 

Total des eas observés durant l'année 
Sortis durant l'année 1923 . 

1,083 
1,441 

147 

2,671 

6~3 

3,324 
469 
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Restant au 3-1 décembre 1923 : 

Hommes 
Femmes 
Enfants 

Total 

1,146 
1,049 

160 

2,80~ 

Décédés durant l'année: 13~; soit: 4.06 p. c. du nombre des 
malades soignés. 

* .. * 

Les. origines de la colonie, auxquelles nous avons fait allusion 
tantôt, sont trop curieuses pour ne pas les relater. Qu'on nous 
permette donc la petite digression que voici, empruntée à une 
plaquette du Ministère de la Justice. 

« Vers la fin du v( siècle, la fille d'un roi d'Irlande, nommée 
Dymphne, vint se réfugier à Gheel avec son confesseur Géréberne. 
Elle s'était soustraite par la fuite aux obsessions de son père, qui 
désirait contracter avec elle une union incestueuse. Le roi parvint 
à découvrir la retraite des fugitifs; ses soldats assassinèrent le vieux 
prêtre et lui-même décapita sa fille. 

« Des guérisons étonnantes, obtenues au tombeau de la vierge 
martyre, consacrèrent son renom de sainte et, chose intéressante, ce 
furent surtout les malheureux troublés dans leur raison qui vinrent 
y prier. 

« Les malades mentaux étaient alors considérés comme des pos
sédés; Dymphne avait résisté à l'esprit du mal jusqu'à souffrir le 
martyre; ceux qui luttaient contre les tentations du démon, venaient 
s'inspirer de l'exemple de la sainte sur la tombe vénérée. 

« L'église élevée à cet endroit possède une « ziekenkamer », 

ou annexe p'sYCJhiatrique. Lorsque la guérison n'était pas obtenue. 
dès les premiers jours, le placement des malades dans les demeures 
environnantes devenait nécessaire, par suite de l'afflux de nouveaux 
pèlerins. C'est ainsi que la population gheeloise s'accoutuma de bonne 
heure au contact des malades mentaux et que dans le cours des 
sièdles, cette pratique de l'assistance familiale s'organisa et s'étendit. 
Un chapitre de dix chanoines dirigeait le service religieux et le pla-
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cement. Plus tard l'institution devint communale (cependant rln-· 
fluence dudoyensuhsiste encore fortement). On édicta des règle
ments. Des chambrettes furent annexées à l'hôpital communal et un 
médecin spécialiste fut attaché à a'a colonie. 

« En 18a2, la colonie devint institution de l'Etat avec un médecin
directeur nommé par arrêté royal. Une infirmerie inspirée des idées 
de Guislain fut érigée en 1862 pour soixante et agrandie plus tard 
pour cent malades. » 

§ IV. - L'ASSISTANCE AU POINT DE VUE DE L'ENFANCE. (1) 

L'assistance aux enfants orphelins, abandonnés, anormaux~ est 
capitale et le législateur a compris l'urgence qu'il y avait à adapter 
aussi adéquatelment que possible l~ régime pénitentiaire des enfant$ 
aux nécessités actuellement reconnues tandis que les pouvoirs publics 
et l'initiative privée rivalisent d'ardeur afin de perfectionner, en la 
développant, l'aide apportée aux petits déshérités de la société. 

Telle est bien l'impression que ~'on emporte de la 1,isite du remar
quable établissement pénitentiaire de t'Etat, à MoU, de l'Asile-Mater
nité d'Uccle et du Home Adolphe-Max (Foyer des Orphelins). 

* * * 
Commençons par le régime pénitentiaire des enfants. On est heu

reusement convaincu aujourd'hui de l'existence d'une criminalité 
infantile qu'il importe de considérer séparément, car la psychologie 
de l'adolescent est très spéciale et le distingue foncièrement de 
l'adulte. Ceci a son importance lorsque l'on veut déterminer juridi
quement la question de responsabilité. 

D'où proviennent la plupart des' enfants dits de justice? De milieux 
misérables et sordides, où ils ne connurent que privations et mauvais 
traitements, ignorèrent toute formation éthique et souffrirent sans 
cesse d'un complet abandon. 

A ces malheureux qui sont des déficients médicaux, moraux ou 
sociaux et dont la délinquance n'est que le résultat du milieu défa-

(1) Exposés de )1)1. Rouvroy, Maus et du Dr Smelten. 
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vorable dans lequel ils ont vécu, il faut réserver un régime approprié_ 
C'est ce qui explique la multiplication des tribunaux des enfants où 
domine l'idée de prévention (prévenir la criminalité vaut mieux que 
la guérir). 

Si le cas soumis au tribunal est complexe, l'enfant est placé à 
l'école d'observation de MoIl où à la clinique médico-pédagogique 
de Bruxelles." Ces établissements indiqueront au juge, après examen, 
les mesures requises pour reclasser le jeune délinquant. 

Car, depuis la loi fameuse du iD mai 1912 relative à la protection 
de l'enfance, on ne songe plus à punir en dessous de 16 ans mais 
uniquement à reclasser en procurant aux déficients criminologique
ment mineurs le cadre qui conviendra à leur réadaptation. 

Les médecins collaborent à cet, effet avec les pédagogues au mom'8nt 
de l'examen des prévenus ainsi que les délégués à la protection de 
l'enfance qui rendent de signalés services en surveillant les enfants 
et en avertissant les magistrats s'il y a lieu. Des résultats très encou
rageants ont été enregistrés et il ne faut pas oublier, qu'en améliorant 
la santé morale' et physique de l'enfant, on régénère du même coup 
sa famille. 

La Belgique, depuis le vote de la loi du iD mai 1912, s'est placée 
à la tête des nations dans les domaines pédagogique et de la crimina
lité infantile. 

* 
-11- * 

Nous avons cité plus haut l'Etablissement de MoU où sont mis à 
l'observation les enfants difficiles désignés' par le juge des enfants. 

Nous en donnons ci-après une description détaillée en nous aidant 
de divers documents que nous a obligeamment communiqués M. Rou
vroy le distingué directeur de cet office de réadaptation. 

Le groupement de MoU comprend plus de 400 enfants répartis en 
cinq s~tions placées sous une direction unique dont voici l'énumé
ration: 

1. L'Etablissement central d'observation médico-pédagogique chargé 
de l'examen complet des enfants au quadruple point de vue soma
tique, mental, caractérologique et professionnel. Les méthodes succes-
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:Bives sont: l'examen en isolement complet, l'examen en pavillon de 
réaction sociale, l'examen au cabinet médical, l'examen à l'atelier 
d'orientation professionnelle, l'examen final au laboratoire de psycho
pédagogie. 

La station d'observation est chargée du diagnostic de responsabilité 
et d'éducabilité. Station d'aiguillage, elle répartit les mineurs observés 
entre les établissements spécifiés: 

a) pour irréguliers médicaux (infirmes profonds, malades 
-curables, malades incurables); 

b) pour irréguliers psychiques (arriérés notoires, anormaux édu
cables, anormaux collocables) ; 

c) pour irréguliers moraux (pervers et pervertis, amendables 
améliorés) ; 

d) pour irréguliers sociaux sans faute morale à leur charge (sans
famille, sans-métier). 

Population : 100 élèves renouvelés tous les deux ou trois mois. 

2. L'Etabliss~ment spécial pour enfants anormaux psychiques 
Duvert en '1921. 

Il comprend 80 enfants répartis en deux sections: un pavillon 
de récupération scolaire et un pavillon de prévocation manuelle. 

3. La colonie familiale pour enfants anormaux psychiques à 
reclasser seulement après leur éducation en famille sous la surveil
lance de ceux qui les ont étudiés et rééduqués. Ces enfants sont 
confiés à des familles d'artisans et de cultivateurs proches de l'éta
blissement. Population: .40 enfants . 

. 4. L'ancienne « Ecole de Bienfaisance» aujourd'hui Etablisse1'[!-ent 
d'éducation de l'Etat réservé aux enfants difficiles qui menacent de 
troubler l'ordre dans tout autre établissement sans que la station 
d'observation ait dépisté en eux une tare mentale grave. Il comprend 
des sections autonomes. Chacune a son régime spécifié adéquat au 
degré d'amendement des sujets: pervers ou pervertis, dangereux, 
simples amendables, amendables affirmés, améliorés. Le règlement 
général prévoit le déclassement améliora tif' ou péjoratif selon la 
progression ou la régression morale. Les régimes vont de la chambre 
d'Îsolement à la semi-liberté en passant par le système successif du 
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travail commun en sHence, de la vie en section sociale sous une 
direction impérative-catégorique, de la vie en section à disdpline 
mitigée par la collaboration des pupilles à l'organisation disciplinaire. 
Population: 12;) enfants. 

D. Une exploitation agricole chargée d'alimenter les établissements 
susdits et où les enfants d'origine rurale qui ne fréquentent pas les 
at.eliers de l'intérieur vont s'initier aux travaux de la ferme, à 

l'élevage, à la grande culture, etc., selon leurs aptitudes et les néces
'sités de leur reclas~ement. Population: 30 enfants. 

L'utilité du centre d'observation de ~Ioll est manifeste. Comme le 
,ilit très bien M. Rouvroy, « il fallait à l'observation initiale des 
enfants un cadre spécial se rapprochant des conditions les plus 
'naturelles de la vie où tout stimulât discrètement l'enfant à l'action 
spontanée, où tout fût fait pour multiplier l€s occasions pour lui 
de se montrer tel qu'il est et non tel qu'on voudrait qu'il soit; un 
·cadre où l'on pût faire passer les irresponsables, les faillis d'un jour, 
les abandonnés, sans qu'ils en portassent plus tard la marque au 
iront. 

« Il fallait un établissement nouveau où l'instituteur, dégagé de 
'ses entraves de toujours, se fît le tuteur patenté de l'enfant à con
naître. C'est pourquoi la pierre angulaire de l'établissement central 
d'observation fut le système pavillonnaire avec l'autDnomie du chef 
·de pavillon. 

« Les enfants y sont observés, examinés longuement en toutes 
1eurs réactions de vie dont la signification est d'ailleurs contrôlée 
sy~tématiquement en des laboratoires spéciaux. 

« L'aspect extérieur n'est point celui d'une prison. Quand la porte 
s'ouvre pour un nouvel arrivant, l'enfant d'ici ne fait pas le geste 
effaré d'un prisonnier qui en voit arriver un autre et veut l'effrayer: 
J'entrée est accueillante à l'enfant qui vient. 

« Après Œes ablutions obligatoires du premier jour, c'est la mise 
-en chambrette, au pavillon d'entrée. Les heures de paix sont bonnes 
'après Jes orages de la veille. Il y a sur une petite table de quoi lire, 
de quoi crayonner. On ne commande rien: il faut encore une fois 
'Connaître l'enfant tel qu'il est et non tel qu'on le voudrait. 

« Chacune des sections énumérées plus haut est divisée en trois 
:pavillons: pré-pubères, pubères évoluant s, post-pubères. 
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«( En pavillon, c'est l'analyse des réactions sociales, des possibilités
de communication intellectuelle, des affectivités foncières, des émo
tivités, des tendances, des compréhensions morales, des activités, des
aptitudes professionnelles, des possibilités éducatives du groupe, des 
probabilités de réintégration familiale et sociale. 

« Il y a pour cela l'enseignement-sonde, la charge d'orner le pavil
lon, de l'entretenir, le « school-city-system » et la pratique sociale, 
avec dés élections de responsables, des répartitions de charges, des 
tribunaux d'enfants, en un mot tout le « self-government» groupaI; 
il y a l'orientation professionnelle avec les premiers essais au gré 
de l'enfant, les réussites, les échecs, l'analyse des aptitudes, les 
émulations, les stimulations; il Y a les épreuves de confiance, les 
visites des parents, etc. 

« En résumé, termine le rapport de, M. Rouvroy, à tous les enfants 
qui nous sont confiés, quelqu'un de la maison est chargé d'offrir 
du coup, ailleurs que dans un bureau de greffe, la franche sympathie 
d'un main tendue et d'un sourire qui invite. Et ainsi, le premier 
jüur est pour l'enfant un jour de paix qui le prépare à l'action du 
tuteur pédagogique. Celui-ci ayant lu la biographie, le « curriculum 
vitae» du mineur annoncé et ce qu'on y dit de la façon dont il pense 
ef. s'émeut saura mettre son geste et son verbe au diapason de ce 
cœur et de cette pensée. » 

Le système belge de rééducation des enfants de justice est le seul 
qui puisse individualiser méthodes et procédés. L'établissement de 
~Ioll est une création qui, à cet 'égard, n'a pas son égale à l'étranger,. 
grâce à ses différents régimes appropriés aux stades d'âge et d'amen
dement. 

Disons quelques mots de l'Asile-Maternité d'Uccle qui se consacre· 
au difficile problème du reclassement des filles-mères et de leurs 
rejetons. La méthode employée est toute de douceur et les pension
naires jouissent d'une grande liberté. Elles ont leurs jours de sortie
et accomplissent les courses de ménage avec ponctualité. On s'occupe· 
de les placer tout en les surveillant. 

Les statistiques prouvent l'excellence de ces procédés: sur 33 filles
mères de 14 à 20 ans sorties de l'asile en 1921, 28 se sont mariées
dont 22 témoignent aujourd'hui d'une bonne conduite. 

L'œuvre de moralisation poursuivie, en effet, par les pouvoirs: . 

l 
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publics serait vaine si elle n'était complétée par des institutions 
J)rivées visant la réadaptation sociale et le reclassement des mineurs. 

La loi du 10 mai 1912 n'a pas tardé à produire des résultats bien
faisants, à en juger par les statistiques relatives aux justiciables du 
juge des enfants. Sur 808 individus sortis des établissements d'édu
·cation de l'E,tat, ayant atteint 26 ans en 1.923, 623, soit 70 p. c., n'ont 
plus subi aucun~ condamnation. Si l'on songe que le juge des enfants 
n'envoie dans ces établissements que les enfants les plus vicieux et 
les plus pervertis, ces résultats prouvent l'efficacité de la loi nouvelle. 

* * * 
Les orphelins sont aussi l'objet de soins attentifs et dévoués. Ceci 

ne saurait mieux être illustré que par l'œuvre admirable qu'a accom
plie Je Foyer des Orphelins en créant ses « homes de l'enfance ». 

Les homes datent du début de la guerre. Ils se distinguent fon
cièrement dU régime de l'assistance publique ordinaire aux orphelins 
qui consiste à les placer à domicile ou - le plus souvent - à les 
-confier à de granrls orphelinats dont il est inutile d'évoquer le 
caractère lugubre. 

L'établissement de homes a eu pour objet principal la création 
d'une atmosphère familiale au milieu de laquelle se poursuivra l'édu
cation de l'orphelin comme au sein d'un nouveau foyer. 

On relève 18 homes en Belgique dont 10 à Bruxelles. 
Chaque home n'accueiiIe que de 20 à 30 enfants, se préoccupant 

donc essentiellement de créer de nouvelles familles. Les éducatrices 
-- appelées « maman » et « tante » par les petits pensionnaires -
dirigent leur formation morale. 

Les enfants' sont groupés autant que possible selon leurs besoins 
éducatifs de façon à réaliser des milieux homogènes. 

Le système de la coéducation des sexes est autorisé jusque vers 
l'ùge de 12, 14 ans. Un home est réservé aux grands garçons, un 
second aux grandes filles, un troisième aux déficients mentaux. 
Deux autres reçoivent les enfants de justice, enfants amendables et 
dont le délit, nous l'avons vu, fut la conséquence d'un milieu familial 
défectueux. 

Il ne règne aucune bureaucratie dans les homes mais uniquement 
.et toujours l'esprit le plus familial. 
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Le personnel se compose de demoiselles et de dames d'une éduca
tion éprouvée sans que soient cependant exigés de diplômes universi
taires. 

Dans chaque home se trouve une éducatrice et une adjointe: le 
mot directrice y est inconnu. 

L'enseignement se fait à l'école. Lorsque l'enfant est en âge de 
travailler on lui demande le métier qu'il désire professer afin de lui 
procurer la possibilité d'une vie indépendante au sortir du home. 

L'entretien des dix homes bruxellois coûte annuellement de-
7 à 800,000 francs. Mai~ remplacer une famille, recréer des foyers,. 
quel idéal et comme il mérite d'être encouragé! 

§ V. - LE nf:cHlE l'f:~ITEl\"T/AIHE. (f) 

La législation nouvelle a profondément modifié ce régime. Autre
fois l'on infligeait aux délinquants une « peine », c'est-à-dire un mal, 
une souffrance considérée comme un moyen d'expiation. Les détenus 
étaient encellulés jour et nuit, sauf durant deux heure.!) de promenade 
à travers les préaux des prisons, revêtus de la cagoule. 

Ce système fit faillite au point de vue de l'amendClment car il pro
duisait une dépression profonde sur la plupart des condamnés à tel 
point que, une fois libérés, ils éprouvai~nt le dégoût de toutes choses, 
principalement du travail, dépensaient rapidement leur petit pécule 
et devenaient, avec la misère nouvelle, des candidats à la récidive. 

Depuis 1918, le rég~me pénitentiaire ne comporte l'encellulement 
que pour la nuit et les heures de repas et le reste du temps est 
consacré au travail en commun dans des ateliers analogues à ceux du 
dehors. 

L'avantage de cette réforme est la suppression du contraste épou
vantable qui se produisait entre la claustration étouffante et la mise 
en liberté soudaine. A ujou-rd' hui le détenu a été accoutumé durant sa 
captivité à un travail,méthodique. Sa réadaptation est ainsi assurée et 
lors de sa libération il continuera dans la vie civile à exercer le métier 

(1) Exposés de MM. Dom, Delierneux, Vervaeek, De )-Ioor. 

1 



- 27D-

qu'il a pris à cœur à la prison. On voit par là le grand pas qui a été" 
accompli dans la voie de la prévoyance sociale. 

Il existe cependant un écueil: il ne faut pas que le régime dang 
les établissements pénitentiaires s'adoucisse au point que les délin
quants soient tentés, pour celà même, à récidiver. La peine, considérée 
comme une souffrance, est encore nécessaire au début de la captivité 
et la perspective de commencer son séjour à la prison par une déten
tion des plus stricte doit ôter l'envie de délinquer à nouveau. 

* 
* * 

La prison-école de Merxplas, qui date de 1921, réalise pratiquement 
la législation nouvelle en poursuivant l'édvcation des jeunes délin
quants réadaptables. La peine qu'on leur inflige a donc, selon la loi, 
un but éducatif et non répressif: il faul refaire des types sociaux. 
Les moyens utilisés sont : le travail qui apprendra à tous un métier 
de nature à leur assurer plus tard un gagne-pain honnête; l'éducation 
morale et sociale, l'éducation intellectuelle et physique. 

Merxplas est affecté aux travaux agricoles; à Gand, au contraire, 
on enseigne les métiers industriels. Le condamné passe de l'encellule
ment à la liberté mitigée. Le personnel surveillant s'astreint à con
naître lès causes de la délinquance de chacun en recherchant ses 
antécédents. Ensuite, les mêmes principes, les mêmes directives appro
priées seront toujours expérimentalement appliqués à tel ou tel 
individu. 

L'éducation morale et intellectuelle se pratique tout d'abord collec
tivement. Chaque soir une causerie développe aux détenus assemblés 
un sujet moral qu'ils devront résumer ensuite dans leur cahier. 
L'éducation individuelle consiste en des entretiens en cellule, où le 
surveillant explique amicalement à chacun ses défauts, son incom
préhension, les moyens de se perfectionner, etc. 

Un « Cercle des détenus » a été créé pour l'entr'aide morale des 
condamnés. Le procédé est excessivement curieux : un détenu donne 
aux autres sa parole d'honneur de les guider dans le bien et cette 
parole a sa valeur parce que ceci se passe entre des délinquants 
lesquels - la chose est notoire - n'oseraient se tromper les uns 
les autres alors qu'ils ne témoigneraient pas de la même pudeur 
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il l'égard du commun des mortels! Un comité de censeurs jugera 
,d'ailleurs impitoyablement à la face des camarades celui qui aura 
manqué à son engagement. 

L'éducation physique sur une plaine de sports est excellente au 
point de vue formatif et observatif. C'est au cours d'une partie de 
football, par exemple, que se révèle le mieux le caractère des 
joueurs. 

Les résultats du régime pénitentier de Merxplas sont les suivants: 
sur 100 individus libérés depuis deux ans, 73 ne sont pas revenus 
en prison. Il y en aurait davantage encore si les offices de réadapta
tion comme celui de M. Willems étaient nombreux et pouvaient 
procurer rapidement -des situations aux détenus libérés. Un jeune 
homme quittant Merxplas se vit refuser 186 places et cependant il 
e~t aujourd'hui un des employés des plus actifs de l'administration 
d'un grand journal! 

L'établissement de Merxplas comporte aussi une prison-sanato
rium où les délinquants malades trouvent un milieu propice à leur 
affection. On y soigne principalement les convulsivants, les épilep
tiques qui sont des criminels très dangereux. 

* * * 

Quelques mots au sujet des laboratoires d'anthropologie criminelle 
dont le principe est toujours la substitution aux méthoçles de simple 
répression de remèdes d'ordre médical et social. De même qu'à MoIl, 
à la prison-école pour enfants, les anthropologistes s'appliquent à 
l'individualisation des détenus en enquêtant sur leurs antécédents. 
C' est ainsi qu'on découvre les tarés héréditaires, victimes de la 
mauvaise sanre de leurs parents, les criminels-nés, la délinquance 
issue d'un milieu social défectueux, d'influences mauvaises, d'anor
malités diverses. Les deux tiers de la population des prisons sont 
des anormaux requérant des traitements spéciaux. Ici enc-ore la 
grande tâche de prévoyance sociale consiste à reclasser par le travail, 
l'apprentissage d'un métier. Pour décider de l'orientation la plus -
convenable à donner à chaque détenu on les soumet à un examen 
- questionnaire à l'aide de ·tests plus ou moins compliqués. On 

l 
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opère un diagnostic complet où interviennent les procédés phréno
logiques, les doctrines lombrosiennes, la prise d'empreintes digi
tales, etc. 

§ VI. - LES LOISIRS DE L'OUVRIER li) 

C'est de la « Maison pour Tous» de Trazegnies que nous voulons 
par 1er. L' œuvre des loisilrs de l'ouvrier qui se. préoccupe essentielle
ment de rapprochement, de solidarité entre les classes sociales, possède 
ici un bâtiment merveilleux où se pour.mit, depuis 1919, c'est-à-dire 
antérieurement au «( régime des huit heures », l'éducation physique, 
intellectuelle et morale de l'oufYrier et de tous les travailleurs. 

Les loisirs doivent servir à parfaire la formation des classes 
laborieuses. A cet effet, la maison comprend sept sections : celles 
de l'habitation, des jardins et de l'élevage qui ont toutes trois pour 
but de retenir le plus possible l'ouvrier à son foyer en développant 
ses initiatives propres et en s'attachant à son initiation esthétique; 
celles de l'éducation physique, artistique (cours, conférences), 
morale ou didactique. 

C'est dès l'école qu'il importe d'apprendre à l'ouvrier à bien 
employer ses loisirs. 

Voici quelques modes de formation des travailleurs qui utilisent 
agréablement et sainement leurs heures de loisir. 

1. Ameublement et décoration. - Des concours sont institués à 
r effet de découvrir le mobilier le plus pratique et le moins coûteux; 
d'autres visent la décoration des foyers au moyen de gravures, de 
poteries d'art. Des tombolas à 20 centimes le billet procurent toute 
une série de bibelots dont la valeur totale s'éleva à 110,000 francs 
en 1921. 

2. Société horticoles. - Celles-ci organisent des concours de 
jardins qui ont tout de suite connu le succès le plus grand de même 
que les expositions agricoles. Trois fois par an, un jury visite les 
lopins de terre où ont été déployésle goût, l'originalité et l'initiative 

( 1 ) Exposés de .MM. Simon et Parent. 
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de chacun. Des jardins modèles se créent ainsi pour la culture des 
légumes et des fleurs qui serviront. au ménage. 

En 1924, 42 concours réunissant 2,23~ chefs de famille ont eu 
lieu. 

3. Elevage d' an~maux. 

4. Cours de gymnastique. - On comptait, en 1924, 89 cercles 
auxquels il manque toutefois des professeurs diplômés pour que la 
culture physique produise tous ses effets. La Maison de Trazegnies 
comprend un superbe gymnase .. 

~. Cours d' histoire de l'art. - Outre ces cours, il y a la visite 
de musées, d'églises, des excursions variées, l'enseignement de' la 
plusique et de l'art dramatique dans les i)80 cercles que l'on dénombre 
~ cet égard dans le Hainaut et qui donnent des représentations 
publiques primées par le Conseil provincial. 

6. Bibliothèques publiques. - En 1924, le Hainaut en comprenait 
1:21~. 2,469 conférences furent données durant la même année 
recevant 60,000 francs de subsides. 

Par tous les moyens, on le voit, les pouvoirs publics de la province 
encouragent le perfectionnement de l'ouvrier. L'œuvre des loisirs 
ouvriers - à la réussite de laquelle M. Paul Pastur consacra toute 
son activité - est une œuvre humanitaire dont la réussite doit nous 
réjouir puisqu'elle a permirs ,d'embellir l'existence de ceux qu'on 
appelait encore, il n'y a pas longtemps, les parias de la société. 

§ VII. - L'ASSISTANCE SOCIALE 

UTILISÉE EN FAVEUR DE L'AMÉLIOHATlOl\ DE LA SANÜ; l'UBLIQL:E (1) 

Dans ce domaine un grand pas a été accompli quoique il reste 
beaucoup à faire. C'est ce que nous avons appris au cours de la 
vIsite de l'Hôpital Brugmann à Jette dont nous avons admiré les 
spacieux pavillons entourés de verdure qui réunissent bien les con
ditions les plus rigoureuses d'hygiène et de salubrité. Cette énorme 

(1) Exposés de MM. le Dr Sand, Dr Dourlet, ~Iaquet, Pladet. 
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entreprise fut commencée en 1912 sous la direction du Conseil supé
rieur de la Bienfaisance et ne fut achevée qu'après la guerre qui 
interrompit les travaux. . 

Un service général est aujourd'hui établi dans la commune pour 
toutes les personnes nécessitant un traitement et auxquelles sont 
distribués gratuitement les soins indispensables. 

Il ya quelque dix ou quinze ans, l'assistance médicale aux indi
gents était inefficace et l'enbr'aide sociale n'existait guère. A l'heure 
:ld,ueJJ!p" l'assistance curative et préventi~e 'a remplacé l'aide palliative. 
Des rapports étroits unissent à cet effet l'assistance médicale aux socié
tés d'assurance et de prévoyance socialle et un projet de coordination 
de ces différents organismes est à l'étude. 

Si nos grands centres sont suffisamment pourvus, le pays manque, 
en général, d'une organisation sanitaire bien définie: la Belgique pos
sède 3~O hôpitaux, tant publics que privés, fournissant un total de 
13,000 lits. Encore, la plupart de oes ébabliss-ements, vétustes, mal 
installés, encombrés, méritent.-ils plutôt le nom d'asiles: contJagieux? 
chroniques, convalescents, moribonds, enfants, vieillards, tout y est 
mélangé. 

Sans doute, cette situation n'est-elle plus comparable à celle que 
décrit le curieux docum.ent ci-après, qui nous est communiqué 
obligeamment par M. Merckx, secrétaire général du Conseil .supérieur 
de la Bienfaisance de Bruxelles: 

Extrait du rapport du Magistrat de Bruxelles de 1776 

au Prince de Lorraine concernant la situation de l'Hôpital Saint-Jean. 

En effet, avec quelle douleur ne voit-on point deux malheureux 
dans le même lit, attaqués tous deux de différents maux également 
épidémiques et contagieux, avec lesquels il est déjà arrivé, dans des 
temps extraordinaires, d'avoir placé un troisième! Ce sont ces incon
vénients qui ont saisi d'horreur les esprits de la plus grande partie 
du peuple, dont la plupart préfèrent périr sur leur propre paille, 
plutôt que d'aller être pis encore et d'aller chercher dans un hôpital, 
aussi mauvais que malsain, des maux plus redoutables cent fois que 
ceux dont ils sont affligés. 
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Les deux salles où sont les malades ont treize entrées ou sorties, . 
à quoi joint la hauteur du bâtiment, on peut juger du froid excessif 

. que l'on y ressent en hiver; il est vrai qu'il y a un chauffoir commun 
pour les convalescents, mais il est à observer que, pour y aller, ils 
doivent traverser une place ql1li est entre la salle de malades et le 
dit chauffQir, laquelle place est ouverte de tous côtés aux vents qui 
y entrent de toutes parts; elle est encore d'une humidité extrême, 
et. infectée de la puanteur des commodités qui sont contiguës, de 
80rte que ces convalescents, loin d'avoir retiré quelque bénéfice 
salutaire de la chaleur qu'ils y allaient chercher, y ont souvent 
gagné des maux plus terribles que ceux qu'ils avaient en entrant 
dans cet hôpital; de plus, les malades alités et blessés· qui ne peuvent 
sortir de leurs lits, souffrent beaucoup encore des froids rigoureux 
des hivers, à faute qu'il n'y a point dans la salle où ils sont au 
moins un poêle à brûler du bois. 

De quelque côté que se tournent les réflexions sur la nature. de 
cet hôpital, on n'y rencontre que des objets précisément contraires 
aux fins pour lesquelles un pareil endroit est nécessairement institué, 
car il est indubitable que le malade, ayant besoin surtout d'un grand 
repos, il se trouve qu'ici il en est entièrement privé, en ce que la 
salle est précisément à côté d'une rue qui est d'un très grand 
passage. 

Il n'est entre les lits aucune séparation; tous se tiennent l'un à 

l'autre de la tête aux pieds, .d'où il résulte que, ne pouvant tourner 
à l'entour commodément, on ne peut faire au malade les opérations 
et les pansements aussi bien qu'on le devrait et qu'on le pourrait, 
s'il y avait des ruelles entre chaque et que le lit ne touchât au mur 
qu'à l'endroit de la tête; d'ailleurs, le malade ne peut être nettoyé 
comme il faut et s'il en souffre beaucoup lui-même, les médecins 
et les chirurgiens et assistants qui les pansent ou les nettoient, 
souffrent beaucoup eux-mêmes en ne faisant leur besogne qu'impar

faitement. 
Une corruption étonnante s'est encore glissée dans les coutumes 

de cette maison : celle de laisser les cadavres sur leurs lits et souve~t 
à côté des vivants pendant douze heures et plus, ce qui seul suffirait 
pour donner des maladies au corps le plus sain, d'un blessé ou d'un 
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qui n'est atteint que d'une maladie bénigne, à côté duquel un tel 
cadavre reste si longtemps couché. 

De plus, soit fanatisme, soit ignorance des sœurs de l'hôpital, 
quelques représentations que les médecins ou les chirurgiens aient 
pu leur faire pour leur laisser la liberté de faire l'ouverture des 
cadavres qui étaient morts de maladies dont on n'avait pu découvrir 
la cause et qui absolument n'avaient pu être caractérisées, n'y ont 
jamais voulu consentir, de sorte qu'ils ont toujours été frustrés, par 
la faute de ces ignorantes, de plusieurs découvertes utiles et néces
saires à l'humanité et que le progrès de l'art ait été arrêté par elles 
pour le soulagement de la nature et de nos concitoyens. 

En parlant dé l'ordre et de l'arrangement de cet endroit, on est 
mené insensiblement à l'article de la police qui s'y observe; car qui 
ne croirait pas qu'un hôpital destiné uniquement pour les malades, 
ne fût un lieu où peu de gens en bonne santé seraient à trouver? 
Cependant point, de place plus publique; les religieuses souffrent 
qu'une affluence continuelle flue et reflue du matin a_u soir, sous 
le prétexte spécieux de visites'; ces caquets sans relâche et ce bour
donnement non seulement éveillent ceux qui reposent et ont besoin 
de tranquillité, mais on en voit. tous les jours à qui des nouvelles 
fâcheuses portées du dehors donnent des émotions très vives et très 
nuisibles dans un état où les sens doivent être éloignés de toute 
espèce de passion, tranquillité d'âme qui est indispensablement 
nécessaire au rétablissement du corps; on voit encore tous les jours 
que les parents et amis des malades leur apportent différents ali
ments les plus grossiers; ces gens du peuple, la plupart enfants de 
la gourmandise, regardent la diète comme l'injure la plus nuisible 
qu'on puisse faire à l'estomac; ils I!appellent avarice et lésine préju
diclable à la santé et tendante à notre destruction, et c'est par une 
telle compassion indiscrète qu'ils donnent souvent la mort à ceux 
qui étaient sur le point de se rétablir. 

On ne peut trop insister sur le défaut d'un nombre suffisant de 
salles, car lorsqu'un malade ou un blessé doit subir une opération 
quelconque, on doit la faire, faute d'autre endroit, dans le milieu 
de la salle, en présence de tous les infirmes à qui les cris des 
patients inspirent une terreur et des émotions capables de faire 
échouer les remèdes les plus propres à leurs maux, outre l'indisposi-
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tion où doit se trouver le patient de devoir ainsi s'exposer en public, 
surtout encore quand l'opération est à faire dans des endroits con
sacrés à la pudeur et si plusieurs de suite doivent être opérés, 
exécution du premier à exciter quelquefois une telle terreur sur 
ceux qui doivent suivre que se cabrant contre la scène qu'il venait 
de ,·oir, ils ont refusé absolument de se prêter à la seule opération 
qui pouvait leur sauver la vie; il est arrivé aussi qu'on a dû placer 
un opéré à côté d'un malade ou d'un moribond après son pansement 
au grand danger de contracter de la maladie de ses voisins; en 00 

cas il est absolument nécessaire qu'un opéré repose fort tranquillement 
dans un endroit écarté à l'abri de toute espèce de bruit; qu'il soit 
exposé dans un endroit où l'air soit pur et tant soi peu échauffé et 
surtout 'Où aucune maladie ne règne; de toutes les opérations il- n'y 
en a qu'une seule qui se fait hors de la salle, ce sont lesamp,·tations 
qui se font dans le chauffoir; dès que l'opération est faite, on trans
porte l'opéré par la petite place voisine 'aux commodités comme ci-.. 
dessus, dans la salle commune à tous les malades, transport bien dif-
ficile pour l'opéré 'et pour IH chirurgien, et plus difficile encore si 
le malade tombe dlans des faiblesses ou ,~a.gne des convulsions même 
en le transportant comme cela arrive trop souvent, inconvénient qui 
n'arriverait pas s'il y avait une saUe pour ces .opérations, comme il 
y en 'a dans les hôpitaux bien régMs, où les patients trouvent un lit 
et ne sortent pas 'de rendroit à eux destiné. 

Quand les maladies ont des mlaux .ou accidents sur l'8squels ils 
voudraient consulter le médecin ou le chirurgien sans témoin} comme 
cela est naturel ,et fort fréquent, ils sont absolument privés de cette 
consolat.ion, à fautH qu'il n'y !3. seulement pas un .petit endroit pour 
donner cette satisfaction à un malheureux qui est retenu par la honte 
de devoir déclarer des infirmités qu'il a tâché de cacher longtemps 
avec soin et cela en présenee ,de,général,ement, tous ses compagnons 
présents, sans compter la cohue des visites externes dont gn s'est 
déjà plaint ci-dessus. 

Il y a diffé~entes malia,dies où les hains sont absolument et indis
pensablement nécessai~es tant pour la guérison que pour la prépa
ration à certaines opérations où il les faut absolument. 

II est d'usage de blanchir ,et nettoyer la saUe tous l,es ans; alors 
il est aussi d'usage de refuser tout malade qui se présente; on renvoie 
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charibablement même tous l,es infirmes et les blessés qui sont trans
portables, nonobstant qu'ils ne sont pas guéris et qui, la plupart, n'ont 
ni retraite dans l'état où Hs sont, ni un sol !pour leur subsistance, 
comme si la nature devait être lavertie de la règle de cette maison et 
que, pour lors, eUe dût interrompre son cours dérangé ·et malsain, 
à cause que, dans cette demeure, il n'est point d'endroit suffisant pour 
loger les malades quand on nettoie le très petit emplacement où pen
dant ]e reste de l'année ils sont tenus avec des inconvénients extrêmes. 

* * * 

Une organisation coordonnée de la médecine, fournissant les instal
lations, les concours et les fleSSOUlrœs nécessaires doit être établie 
sans retard nous la dit le docteur René Sand qui IlIOUS fit, à ce sujet, 
l'exposé suivant: 

« La loi du 10 mars 192~ n'édicte pas ootte transformation de l'as
sistance médicale mais elle lui ouvre la porte par trois de ses pre
scriptions. 

« Tout d'abovd, au lieu de laisser aux Comm~ssions d'assistance 
le choix entre l'organisation du trnitement hospitalier et l'établisse
ment d'une meSlme médico-pharmaœutique à 'domicile,elle rend obli
gatoire l'emploi de ces deux modes d'assistance. 

« En second lieu, elle oonfère au Roi l€ pouvoir de déterminer, 
le Conseil supérieur d.e l'Assistance entendu, les condit.ions que ces 
serviœs 'et établissements doivent rempli,r. 

« Enfin) eUe donne ·aux indigents le droH de choisir leur médecin, 
leur ph a rma.cien. leur sage-femme. 

« ne oes trois dispositions, la seconde ,est assurément la plus impor
tante et le Conseil supéri€ur dB l' Ass.i~banœ a déjà invité ,le Gouver
nement à prendre le~ mesures d'application que voici: 

'1. Imposer aux Commissions d'assistance l'envoi d'un rnpport 
annuel au Ministère de la Justice; 

~. Confier l'inspection des services de l'assistance médicale aux 
médecins inspecteurs du service d'hygiène du Ministère de l'Intériem'; 

3. Recommand,eraux Commissions d'assistanc€ la nomination d'un 
médecin-conseil, char'gé d"assurer la .bonne marche et les progrès du 
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service et de veHler à l'établissement de fiches médicales pour chacun 
des malades; 

4. Exiger que les établisSIWJlents hospitaliers se oonformell't aux 
prescriptions édictées en ce qui concerne leur construction et leur 
aménagement, paT le Conseil d'hygiène; 

o. Soutenir les efforts acoomplis par la eroix-Rouge, en 'Vue d'orga
niser le transport des malades et des blessés; 

6. Encourager les oommunesà se grouper pour constituer des com
missions intercommunales d'assistanoe, ou au moins à fonder ou à 
entretenir, en commun, d,es servioos ou des établi'ssements d'assilr 
twnce; _ 

':1. Conseiller aux Commissions d'assistance de s'entendre avec les 
Unions 'médicales, afin de s'assurer la collaboration du corps médicaJ; 

8. Enfin, attirer l'attention .des Commissions d'assistance sur la 
nécessité d'organiser leur service médical de manière à en préparer 
la liaison avec le service médical des assurances sociales, dont la réa
lisation est pnoehaine . 

... « Telle est)'œuwe d'aujourd'hui. Demain, des transformations 
plus profondes enoore devront être envisagées. Il faudra grouper 
dans un seul ministère les services de l'hygiène, de la prévoyance et 
de l'assistance, car la médecine préventiv.~ e1 la méd~ine curative 
sont inséparables l'une de l'autre et inséparables aussi de la protection 
sociale des masses. 

« Il faudra de même, à la province et à la commune, grouper dans 
un seul département, les services ,d'hygiène, de prévoyance et d'assis
tance. 

« Parallèlement à cette réforme des cadres administratifs, se pour
suivoo la réforme du service médical, ·dans les circonscriptions de 
~haque commission communale et intercommunale d'a:ssistance~ une 
elinique-dispensaire formera le centre primaire de santé groupant les 
consultations médicale, chirurgiealle et dentaire, le lazaret, la mater
nité, les salles d'hospitalisation, les dispensaires antituberculeux, 
antivénériens et d'hygiène mentale, la consultation prénatale, des nour
rissons et de' jeunes enfants, le dispensaire scolaire, les services de 
vaccination et de désinfection. 

« Chaque centre primaire sent en !felation avec un centre de santé 
sooondaire qui reproduirn, en plus grnnd, le plan du centre primaire; 
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toutes 'les spéciali1és y seront représentées; des installations com
plètes y permettront le diagnostic et le traiOOment !par les procédés 
les plus perfectionnés. 

« Les centres secondaires, à leur tour, se mettront en rapport avec 
les centres de santé supérieurs, représentés par les quatre hôpitaux 
universitaires. 

« Entre les trois étages -de ce système s'établil'lont des rapports per
manents; de la sorte les soins les ~us rnddernes seront mis à la dis
position des habitants des villages les plus reculés; l'esprit scienti
fique vérifiera la pratique médicale et celle-ci réag.ira à -son tour sur 
renseignement. 

« Déjà un centre de santé fonctionne à Jumet; un autre va être créé 
à Bruxelles pour réaliser le vœu du n- Antoine Depage et commé
morer sa mémoire. L'avenir est à la médecine scientifique, à la méde
cine orgtanisée -qui, sans faire perdre au praticien son indépendance, 
sans diminuer le rôle .du médecin de famille, f1estituera) préservera 
et cultivera la santé. » 

Espérons que les mille prinoipales com'munes du pays pourront 
offrir aux populations, dans un temps relativement proche, des 
secours médicaux suffisants let que, ,partout, l'habitant pourra recourir 
à des consultations hygiéniques gratuites destinées à améliorer sa 
propre santé, oomme celle de son foyer et de son milieu social. 

Nous avons vu, il y a un instant, que nos grands centres sont suf
fisamment pourvus en hôpitaux. Certes et nous ne pourrions mieux 
le prouver qu'en oonsaCifant quelques lignes à la Polyclinique Cér,ar 
de Paepe, de Bruxelles, œuvre de l'esprit deprévoyanœ et de solidaritA 
de la Mutuelle syndiœl~. . 

La. « Mutuelle » ou groupement des syndicats aecorde, moyennant 
une modique cotisation, des 'secours variés aux 'syndiqués nécessiteux. 
A cet égard, la poilyelinique offre - aux frais de la Fédération socia
liste - une assistance médicale et chirurgicale où les soins équivalent 
à ceux que l'on reçoit dans les meilleures cliniques bourgeoises. Il 
existe, semblablement, 27 cliniques sociaHstes en Belgique soignant 
2,000 malheureux par semaine.U n service spécial :de dépistage de la 
Itubereulose a été instauré récemment par l'Union "nationale des Mutua
lités où les consultations sont gratuites. 

La Fédératilon socialiste bruxelloise compte 3a)OOO membres effro-

• 
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tifs, soit 102,000 personnes, en y ajoutant les femmes et les enfants. 
Da cotisation 'est de un franc par semaine et par ménage. En eas 

de maladie, l'ouvrier 'affilié est donc hospitalisé à raison de 5 flfS par 
jour pendant six mois et, ensuite, à raison ,de 3 frs par jour. 

La polyclinique est des plus spacieuses et !très confortable. Les 
murs .peints en couleurs vives donn,ent à s'y méprend're l'illusion du 
soleil. Nous parcourons, tour à tour, les salles affectées aux maladies 
des femmes, aux maladies nerveuses, des yeux, des voies respiratoires, 
des voies urinaires, à la dermatologi,e et les salles d'opérations chirur
gicales possédant tout le matériel moderne et notamment des instal
lations parfaih~s de rodiographie. 

* * * 
Il nous reste à si'gnaler lia plus intéressante de toutes les orientations 

de l'assistance sociale dans la voie de l'amélioration de la santé 
publique: le 8ervice d'assistanoe et de démonstrœtion d'hygiène de 
Jumet qui c.onsiste, à flechercher 1,e maximum qu'on puisse obtenir 
dans un endroit donné, grâce à Il'ins'Pection médicale préventive, pour 
l'amélioration de l'hygiène et de lia sauté des ,habitants. 

A l'étI'langer, aux Etats-Unis surtout, ,des œuv'I"es richement dotées 
ont été créées à cette fin, notamment des centres antituh3rculeux, 
comme à Framingham. Les résultats furent des plus intéressants: au 
bout de cinq années, la mortalité par tuberculose avait diminué de 
60 p. c. dans les centres et &eulement de 15 :p. c.aiUeurs. Ces,t ,dire 
l'excellence de la mise à la disposition du public de ces centres médi
caux où Ile dépistage systématique des maladies est méthodiquement 
poursuivi. 

On trouve également aux Etats-Unis des centres de démonstration 
d'hygiène pour la protection de l'enfance et des nourri,;sons: on se 
préoccupe de l'allaitement maternel et de la bonne préparation du lait. 
Des infirmières-visiteuses assurent l'hygiène à domici!e. On constata 
cependant que la mortalité des bébés de moins d'un mois subsis
tait ·et l'on s'appliqua dès lors à soigner aussi la mère enceinte. 

On possède, outre-Atlantique, un vér.itable plan pour la protection 
de l'enfance: l'inspection médicale scolaire, par exemple. y est géné
ralisée et l'on concentre, tour à tour, tous les services, on coordonne 
tous les .efforts, en vue de l'hygiène, dans un quartier déterminé. 
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On a réalisé à Jumet un service identique: toules les ·entreprises 
hygiéniques se tlrouwmt centralisées dans le mêm,e local. 

Il est intéressant de noter que c'est avec des :ressourœs très ré
duites - 7~,OOO francs par an - que fonctionne le service de Jumet, 
car ceci pourrait provoquer l'a multiplication d'établissements simi
laires en d'autf<es communes. 

Le servioe de J umeta groupé tous les 'médecins de l'a commune. 
Chaque jour, vers 4 heures, un praticien; en permanence au service, 
reçoit les personnes désirant se faire visiter. II ne donne que des 
conseils hygiéniques. Sour les 28,000 habitants que compte Jumet, plus 
de 4,000 se sont déjà :p'résentés à la visite. Ceci nécessite un travail de 
fiches consi,dérabl,e. Des infirmières se rendent à domicile, surveiUent 
le milieu, la maison, en s'assurant de l'hygiène la plus complète. 

Ce qui a déterminé l'.engouement ,de la population de Jumet à se 
faire ,examiner par ce serviœ d'hygiène, oe furent surtout de petites 
conférences de propagande fréquemment renouvelées et affectant !plu
tôt 'la tournure de 1a conversation médicale. On tâche de réunir un 
public homogène ,et on lui parle d'une question d'hy,giène qui l'inté
resse spécialement et le préoClCupe. 

On surveille aussi, à Jumet, les en:flants ,anor:maux et .on s'occupe 
de leur placement dans les institutions pédagogiques. Il existe, en 
outrre, un dispensaire 'antituberculeux et un dispensaire antivénérien. 

L'hy,giène, de nos jours, est restée trop livr.esque. Au lieu· d'ap
prendre dans les m<anuels ce qu'est l'appa:reil respiratoire, il serait 
bon d,a ~,avoir d'abord comment Ion J'lespi,re oonv'enahlemenL Le carac
tère pratique du service de ·démonstlration ne doit échapper à lpersonne. 

'* * * 
L'œuvre nationalle de l'En:flance la, ,de son côté, installé à Jumet, 

un office destiné à la «( consultation des nourrissons » dont voici les 
buts principaux : 

10 Assurer l'examen ,périodique et gratuit, par un médecin qualifié, 
des lenfants âgés de moins de 3 'ans. Ces texamens ont lieu tous les 
8 jours pour les enfants de 0 à 1 an; tous les iD jours pour ceux de 
1 à ~ ,ans et tous les mois pour ceux de 2 à 3 ans. 

~o Organiser, sous forme ,de conseils donnés par le médecin, soit 
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aux séances de consultation, soit au cours de conférences, une consul
tation médicale gratuite pour les futures mères; organiser pour elles 
une consultation prénatale avec examen médical cvmplet; 

3° Répandre les notions de l'hygiène ,de la pl emière enfance, faire 
une active propagande en faveur de l'al1laitement manternel; 

4° SurveiHer les enfants âgés de moins de 7 ans plaçés en garde 
ou 'en nourrice. 

Les '. distributions de denrées et de primes effectuées par l'œuvre 
des nourrissons sont un des moyens employés pour décider les mères 
à fréquenter l'œuvre. 

Les œuvres des nourrissons 'sont donc des organismes visant à 
fa1re l'éducation des mères et non des comi'tés ohargés die distribuer 
des denrées ou divers objets. 

Les consultations de nourr.issons sont l'une des meilleures armes 
contre la mortalité infantil,e. Alors que pendant la période 1901-1905 
on enregistrait en Belgique 14.77 'p. c. de décès d'enfants de moins 
d'un an, cette proportion était ramenée à 10.70 p. c. en 1922 et 
9.31 p. c. en 1923. 

CONCLUSION. 

III serait assez présomptueux pour un étudiant en droit de vouloir 
conclure au sujet de matières entièrement neuves pour lui et dont il 
n'a fait que relater objectivement ce qtl!'il en a pu saisir. 

Cela n'empêche qu'une incursion dans le domaine de l'assistance 
sociale est pleine d'enseignements: le profane en revient tout ébloui, 
car les innovations d'après-guerre, réalisant pratiquement une légis
lation généreuse et arvisée, ont placé la Belgiquè au premier rang des 
nations dviliosées. La bienfaisance publique et privée, en effet,a rénové 
à ce point ses méthodes et amplifié son champ d'action que la misère, 
battue en hrèche de routes parts, est lentem.ent en voie de disparaître. 
Ene n'est plus, aujourd'hui, U1l ,simple palliatif, mais une arme 
offensive contre les maux de la société quels qu'ils soient. Et demain, 
pour :peu qUie !IlOS philanthmpes persévèrent dans leur tâche' admi
rable, la prévoyanoo sociale remplacera déiinitivement l'indigence 
et ses funestes conséquences. 

GEORGES LHOEST. 



Variété 

Les visites guidées dans les Musées. 

Complément du cours d'histoire. - Note additionnelle. 

A la suite de la publication, à cette place même, de notre notice (1), 
nous avons r.eçu de notre 'anciencoUègue, M. P.aul Montfort, Je jeune 
et actif professeur de dessin et d'histoire de l'art à l'Athénée royal 
de Brux·eUes, une lettre très courtoise nous invitant à rectifier une 
de nos assertions, par trop catégorique. Un enscignement de l'his
toire de l'art ,existe depuis peu dans Ites athénées royaux; il est 
partagé en deux cycles (6e-4e,3e-rhétoriqUie), co.nformément à la 
division générale de l'enseignement moyen supérieur. Donné dans 
toutes les classes par le professeur de dessin et d'histoire de l'Art, en 
marge du cours obligatoire de dessin, il comprend : 10 dans le 
cycle inféri·eur, des CauserÎ'es d'Art, en rapport avec le cours d'his
toire généraloe, avec prise de croquis documentaires par 1es élèves 
(art égyptien, mésopotamien, perse, grec ,et romain, en 6e

; art 
roman, gothique et renaissant, en 5e ; a'rt moderne et art en Bel
gique à travers les siècles, ,en 4e

). 

20 Dans le cycle supérieur. à raison de 20 leçons par 'an, un cours 
systématique d'histoire de l'Art, avec' visites dal!S les Musées 
guidées par le professeur de dessin et ,d'histoire ode l'Art, avec 
documentation personnelle réunie par les élèves, croquis schémn
tiques,' etc. (art préhistorique, égyptien, mésopotamien, perse, sy
rien" hittite, d'Asie Mineure, grec, étrusque, romain, hindou, en 3e ; 

art chrétien, byzantin, maures'que, mérovingien et carolingi,en, 
roman, gothique et notions éJémentaires d'esthétique, en 2e ; renais
sance français'e, italienne, f.la man de, a:llemande, hollandaise, espa
gnole, art ,français au XVIIe et XVIIIe siècle, a,rt anglais ,au XVIUe siècle, 
a,rt français au XIXe siècle, Extrême ... Orient, art moderne ;et suite des 
notions d'esthétique). 

Nous souscrivons bien volontiers à la demand·e de M. Montfort, 

(1) 3Ue année, nO 4 (mai-juilllet 1925), pp. 576-577. 
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et nous nous excusons vivement de cette lacune de documentation. 
Il serait pourtant regr,ettable de conclur,c que tout est pour le 

mieux dans Je meilleur des enseignements. On peut se demander 
si l'·enseignement de l'histoire de l'art est bien à la place qui lui 
convi,ent, juxtaposé de la sorte à celui du dessin. Unc telle combi
naison peut donner des résultats heureux surtout dans le premier 
cycle : l'élève qui a exécuté quelques croquis de chapiteaux corin
thiens ·et de rosaces gothiques, fixe définiHV1ement leur image dans 
sa mémoire. En revanche, l'opportunité de ce système dans l,e cycle 
supérieur, apparaît plus contestable. 

Mais nous savons parexpér.ience que. dans J',enseignreme.nt moyen, 
mieux vaut ne pas aUendr.e passivement les grand,es réformes, mais 
bien plutôt utiliser au mitCux possiW-e les seule.s données du pro
gramme. Puisque tel est le système, qu'on le conserve; cependant 
une simple décision mi.nistérielle pourrait faire réaliser un grand 
progrès à l'éducation esthétique des élèves des athénées. Il existe 
un diplôme univ,ersitaire, qui, comme tous les diplômes, ne con
stitue qu'une présomption, et qui ne vaut que par le talent personlll>l 
d'e ceux qui l'ont conquis; c'est celui de licencié en histoire de l'art 
et archéologie, qui nous paraît parafaitement adapté à une mission 
qu'on ne lui a pas prévue à l'origine. Nous suggérons d'exiger à 
l'avenir des professeurs de dessin et d'histoire d·e :l'art qu'ils soient 
pourvus du grade de licencié en histoire doc l'art et archéologie, au 
moins quand ils sont appelés à donnerlte cours d'histoire de l'art 
dans l'e cycle supérieur. Il était interdit à M. MontfoTt seul de nous 
propos'er d'envisag·cr cette réforme : ila lui même conquis ce diplôme 
depuis longt,emps, c'est son exemple qui nous montre le premier pas 
à accomplir. 

HENIU LAURENT. 

Associé C. R. B. à FUniversité. 
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Bibliographie 

LA REVUE :\:lUSICALE (Paris). -- Numéro consacré à ERNEST 
CHAUSSO~ (ter décembre 1925). 

Ernest Chausson (1855-1899) est l'une des plus nobles figur·es de 
l'école néo-française issue, vers 1880, de l'enseignement de César 
Franck. Il est, de tous les disciples du maître, de beaucoup le plus 
sensible~ et Cte n'est pas sans raison que c·e beau numéro de la Revue 

. lllllsicaie débute par un article d'un non-musicien, M. Charles du Bos, 
intitudé: Chausson ~t la Consolation par le Cœllr, article dans lequel, 
s'abstenant de toutes considérations techniques, l'aut'eur évoque, en 
termes délicatement appropriés, les réactions émotives profondes 
que provoque la musique de Chausson chez un être particulièrelll:.'lll 
accessible à la poésie des sons organisés. M. SamazeUJÏlh consacre à 
la mémoire du maître une étude biographique ct critique sans pré
tentions, mais de bonne tenue.et de fructueuse lectur,e. Analysant 
Le langage et l'esprit de Chausson, M. Maurice Boucher tot'nd à 
démontrer que sa « langue musicale ne présente point d'originalité» 
et que Je musicien n'a point « évolué de façon continue », mais que 
ces infériorités sont largement compensées par le fait qu'il a su 
doÏmer, à cette langue toute faite, « un accent que l'on n'avait pas 
encore entendu ». « Adm~rable inventeur d,e mélodiles », Chausson 
a eu « le s-ens d·e la grandeur ). « La pensée seule lui importe et il 
l'exprime ~e la façon qui lui paraît la plus simple ». Il y a là, de la 
part de M. Boucher, une recherche de mise au point quLnous paraît 
fort ingénieuse -et que l'avenir ratifiera fort probablement dans ses 
grandes lignes. M. Arthur HoeréeJ parlant de Chausson et la musique 
française, n'est pas loin d'être d'accord avec ~1. Boucher, lorsqu'il 
qualifi.e le maître de « petit novateur» (l'expression n'est peut-être 
pas très heur,euse en soi) et de « grand sensible ». n relève, à juste 
titre et en !fermes frappants, la «mélancolie accablante que dégagent 
les lieder de Chausson », t( le spleen sans retour, la morbidesse» 
qui dominent ses œuvres !Ct qui font de lui un « désespéré de la 
musique ». 

Ce numëro est complété par une 'mélodie inédit'e, Le Chevalier 
Malheur (poésie de Verlaine), -- iHustration vivante de ceUe déses-
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péraI1ce à vif -, et par un grand nombre de lettres, en maj1eul"ie par
tie inédites, adflessées par Chausson à ses amis, durant une période 
de près de vingt ans. Intelligent, cU'ltivé, foncièl'lement bon, le maître 
apparaît, dans cette corres.pondance, comme un .ar.isrtocrate du cœur 
et de l'esprit, un artiste aux :aspir.ations pTofondes~ mais sans cesse 
tourmenté p'3r son peu de facilité et la peine extrême qu'il a souvent 
à exprimer son émotion intérieure, sous une forme qui le satisfasse 
entièrement. « Moi qui ..• suis ravagé d'incertitud'e, de tâtonnement 
et d'inqui,étude », écrit-il à Debussy. «On n'est », dilt-,il aiUeurs, en 
répétant une phrase de Schumann, « maître de la pensée que lors
qu'on est complètement maître de la forme. Je s'ens d'e plus en plus 
la vérité de cette pensée et elle ne me laiss.e pas de repos » (lettre 
à Mme dlC Hayssac, sa marraine). Ailleurs encore : « Au moins on 
ne pourra pas m'accuser d'avoir trop de faciUté » (lettre à 
P. Poujaud). « La musique surtout, ,et toutes les actions de la vie, 
même les plus simples, me causent des inquiétudes, des doutes 
interminables... » (leUre au même). 

Ces lettres. - parmi lesquel,1es on a très judiciICusement glissé 
quelques épHresde Debussy à Chausson, datant de 1893 et d'une 
substance particulièrement riche -, forment un ensemble du plus 
haut intérêt, parce qu'elles reflètent, avec une impressionnante fidé
lité, les préoccupations esthétiques ,essentieU,es de l'élite musicale 
française de la période 1880-1895. Le « spectre rouge de Wagner» 
hante Chamson -Ipouvait-il en être aut'l'Iement alors? - et Le Roi 
Arthus, dont il est souvent question dans ses l~ttres à Paul Poujaud, 
lui est une occasion incessante de déplorer l'emprise excessive de 
l'homme de Bayreuth: « iLe plus gros défaut de mon drame, écrit-il 
à son ami,est sans doute l'an.alogie du sujet avec œlui de Tristan. 
Ceila ne serait rien encore, si je pouvais arriver à me déwagnéri,ser ». 

Dans une autre 'lettre à Poujaud. il nous dévoile sa façon de com
prendre le poème symphonique, à propos d'une œuvre du genre 
(Solitude dans les bois), qu'il composait à ce moment et qu'il a 
détruite plus tard : « Vous connaisSIez mon antipathie pour la mu
sique descriptive. En même temps je me sentais incapable de faire 
de lIa musique pure comme Bach 'et Haydn. Il' faUait trouver autre 
chose. J'al trouvé. Je veux un poème que je fais seul dans ma rtête et 
dont je ne sers que l'impression généra,le au public ... Il n'y a aucune 
description, aucune affabulation; il n'y 'a plus que des sentiments )~ 

Mais on n'en finirait p'as de citer tout ce que cette correspondance 
offre de significatif, tant 'au point de vue de la personaHté musicale 
de Chaus'son, que d,e ses jugements SUT ses contemporains, tels 
Wagner, César Franck, Saint-Saëns, Delibes, Rimsky-Korsakoff et 
Debussy. En ce que regard,e ce d,ernier, épinglons, pour finir, ce 
passage, d'une toueoo si dé1icate~ extrait d'une lettre à Pouj'aud : 
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« VO'us aviez raisO'n pO'ur Debussy. C€ n'est pas cela qu'il faut faire. 
Et pO'urtant c"est jO'li, je l'aime encO'r,e, mais parce que c'est l'œuvre 
d'un autre. Ah t nO'n, ce n'est plus là la musique que j,e vO'udrais 
faire n. 

CH. V. D. B. 

GRATTAN FLOOD ('VU_LIA:\{ H.). Early Tudor Composers; 1 vO'I. 
in-8 die 121 pages; LO'ndres, OxfO'rd University Press, 1925. 

Le Chevalier Graltan FloO'd est, si l'ou peut ainsi dipe, l' « as n 

de la musicO'logie irlandaise. FO'uineur infatigable, il a, à sO'n actif, 
des publicatiO'ns déjà nO'mbreuses, parmi lesquelles une histO'ir'e de 
la musique irlandaise, une histO'ine de la harpe, une histO'ire de 
la cO'rnemuse, une mO'nO'graphie consacrée au composireur irlandais 
JO'hn Field (1782-1832), auteur de délicieux Nocturnes pour piano, 
qui font pressentir Chopin, etc. 

Le prés,ent O'uvrage est de pure érudition. Il se rapporte à l'histoire 
de la musique anglai,se, entre 1485 et 1555 envirün, et se compO'se, e.n 
fait, de 32 biographies de musiciens qui ont vécu à cet1te époque et 
illustré, par leurs œuvres, le règne des TudO'rs antérieurs à Elisabeth: 
noms peu connus, ,en dehO'rs de ceux de RO'bert Fayrfax et de John 
Taverner, mais qui sO'nt appelés à sortir peu à peu de l'ombre, au 
fur et à mesure que paraîtront les vO'lumes de cette admirable cO'l
lectiO'n (1), Tudor Church Music, qui se publie actuellement en 
Angleterl'le et grâce à laquelle O'n peut se rendre cO'mpte du mouve
ment musical intense dont l'île britannique a été le théâtre au 
XVIe siècle, et de la part importante qu'O'nt pris les Anglais au 
dévelO'ppement de la polyphonie vocale religie~se de la Renaissance. 

Ayant explO'ré I,es archives britanniques avec une patience et une 
minutie dont sO'n petit .livre porte un témoignage éclatant, M. Grattan 
FloO'd a r,endu le s,ervice signalé d'apporter, au sujet de tO'ute une 
série de cO'mpO'siteurs que l'O'n ne connaissait guère que de nom 
jusqu'ici, une foule de l'enseignements biO'graphiques inédits qui les 
situent dans l'histO'ire musicale de leur temps et permeiltent, par là 
même, d'apprécier J,eurs œuvres dans un esprit de 'relativité beau
coup plus cO'nfO'rme aux exigences d,e la recherche scientifique. 

CH. V. D. B. 

(1) Elle en est aetuellement à son 4e yolume. 

20 
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ANDRÉ MO~GLOND, Vies préromantiques, 1 vol. in-16° de 288 pages. 
Paris, Editions des Presses Françaises et Société d'édition « Les 
Belles Lettres:. 1925. (Etudes Romantiques, t. V.). 

« Ceci n'est pas un recueil factice» ,écrit l'auteur . .JI dit vrai. Un 
même souci d'investigation psychologique donne une unité réelle 
aux quatre études biographiques que rassemble ce petit >livre. 

Différents à merveille, les auteurs dont la vie intérieure se trouve 
ici révélée ont cependant ce trait commun d'être des contemporains 
et de participer, chacun selon sa mesure, à c·e large courant d'idées,. 
de sentiments, de tendances et de goûts dont le romantisme sera 
le point d'aboutissement. Voici d'abord le chef de file, Jean-Jacques, 
dont on retrace dans un ingénieux détail les deux dernières années,. 
en éclairant du même coup la genèse des Rêveries dlL Promeneur 
solitaire. Avec cet illustre fait contraste un inconnu, le conven
tionnel Picqué, vu à travers son journal inédit, qui dessine curieu
sement les réactions des dominantes de l'époque dans une intelli
gence médiocre et une âme incertaine. Nous revenons à des noms 
plus connns avec La jeunesse de Sénancour, étudiée dans son pre
mier roman, retrouvé et publié par M. Monglond lui-même, et avec 
enfin l'·essai si nouveau sur Les Clés d'« Adolphe », dont la Revue 
de Paris a eu la primeur. 

L'auteur a dédié ce livre : « A Henri Brémond, en mémoire de 
notr,e maître Saintoe-Beuve ». Ce beau prés·ent agrée1ra sans doute 
au subtil exégète de la poésie pure. Ce dont je suis très sûr, c'est 
que Sainte-Beuve en eût aimé l'information scrupuleuse, la finesse 
déliée et le soin délicat des nuances. 

G. CH. 

PAUL VAN TIEGHEM, Précis d'Histoire littéraire de l'Europe depuis 
la Renaissance, Paris, Alcan, 1 vol. in-8° de VII-352 pages (12 fr.). 

M. Paul Van Tieghem, bien connu par ses savants travaux sur le 
préromantisme, entreprend de nous donner ici un tableau d'en
semble de la littérature européenne depuis la Renaissance. Ce précis, 
de proportions et d,e prix abo~dabI.es, sera a,c·cueilli avec faveur par
les étudiants et les lettrés, qui, sur ce sujet, ne disposent guère, en 
français, que d'ouvrages vieillis, ou superficiels, ou sommaires à 
l'excès .. 

Le mérIte de ce livre dépasse cependant celui d'un simple 
manuel. Il représente une tentative fort intéressante de synthèse 
historique appliquée à la 'production littéraire. Alors que ses pré
décesseurs se bornaient d'ordinaire à découper ,en tranches et à 
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juxtaposer les histoires des diverses littératures nationales, M. Van 
, Tieghem a eu la hardiesse de rompre les cadres traditionnels et 

d'élaborer une histoire vraiment générale. 
« J'ai tâché, écrit-il, de considérer toutes les questions sous leur 

aspect international; d'unir étroitement dans l'histoire ce qui a été 
étroitement uni dans la vie; de suivre de leur origine à leur fin, 
à traycrs lt.'s nations ·et les langues différentes, les traditions, les 
influences ct les modes, les formes d'art et les courants d'idées; 
et, tout en marquant ay,ec netteté ce que chaque œuvre a de national 
et de personnel, de dire aussi, quand il y a lieu, en quoi elle se 
rattache à des œuvres étrangères préc,édentes, qui seules peuvent 
l'expliquer et lui donner tout son sens, et ce qu'elle offre de général 
et d'humain. ~ 

Magnifique programme, que l'auteur s'est ,efforcé de suivre jus
qu'au bout, avec une belle vaillance. A-t-il tout à fait réussi à le 
réaliser? .. C'est selon ... Mais je me hâte de préciser que ni la science 
ni le tnlent de l'historien ne sont en cause. Il a réussi dans la mesure 
exacte où sa matièr'e même se pliait à son dessein. La vérité, c'est 
qu'il y a tout à la fois, en littérature, des courants internationaux 
et des phénomènes plus étroitement nationaux. M. Van Tieghem 
n'a nullc painc à' tracer d'un trai,t net d,es exposés d',ensemble du 
lyrisme de la Renaissance, de la tragédie classique ou encore du 
nréromantisme. Mais ces grands sujets n'épuisent pas tout'e la ma
tière dps lettres européennes au cours des quatre derniers siècles. 
Le souci d'être complet oblige donc l'historien à des groupements 
d'œuvres dont le principe, d'unité apparaît moins clairement. La 
force des choses le contraint même parfois à écrire ce que j'appelle
rais familièrement « des chapitres vide-poches ». Tel celui où se 
coudoient, étonnés, Swinburne, François Coppée, Verhaeren, Pascoli 
et Heidenstam. Et l'on songe au mot de Mazzini: « La patrie, pour 
ùe longs siècles encore sacrée ... ». Iles! vrai en littérature aussi. 

Ces réserves ne doivent pas' empêcher de rendre pleine justice 
à la hardie et sugg,estive entrep'rise de M. Van Tieghem. Il a realisé 
un vrai tour de force en condensant dans cette synthèse une matière 
énorme et complexe. Et il a porté dans son dessein un souci très 
accusé d'exactitude et de précision, ce qui n'était certes pas facile 
dans un tel amas de faits, de noms, de titres et de dates. Pour 
autant que j'aie pu vérifier, ses erreurs semblent rares et vénielles. 
C'en en est une pourtant que de dater de 1552 le Poète COllrtisan 

de Du Benay (p. 123-). 

G. CH. 
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IY J. PRIN SEN J. Lzn, hoogleeraar aan de gem. Cnivcrsitcit te Ams
terdam, De Roman in de 18" Eeuw in West-Ellrope, Groningen, 
Den Haag, J. B. \Volters, 1925, 1 vol. in-8° de VIII-540 pages. 

Cc beau volume nous offre plus encore que n'annonce le titre. 
Son Introduction, fort détaiNée - plus de cent cinquante pages -
constitue un excellent tableau d'ensemble de la littérature du XVIIIe 
siècle, considér,ée dans ses faits essentiels et ses phénomènes carac
téristiques. Elle est suivie d'un aperçu synthétique sur le genre 
romanesque, ses origines et ses destinées, du moyen âge à la fin du 
XVIIIe siècle. Il est, lui aussi, fort bien conçu, encore qu'on y regrette 
certaines lacunes : Hélisenne de Crenne n'est pas nommée, nulle 
mention non plus du Petit Jehan de Saintré, ni de l'Euryale et 
Lllcrèce de Piccolomini. 

Venant alors à son véritable sujet, le roman au XVIIIe siècle, 
M. Prinsen ordonne cette vaste matière selon un 'plan assez original. 
Dans la fiction antéri.eure à 1740, il voit se continuer les deux 
grandes directions que marquent les récits de l'âge précédent, ce 
qui l'amène à distinguer un courant réaliste ou picaresque, sensu 
lalo, représenté par Lesage et Defoe, et un courant héroïque et ga
lant, qu'illustrent CourtHz doe Sandras, Marivaux et Prévost. Il y 
joint un roman didactique 'et philosophique, qui s'affirme avec 
Swift, Montesquieu et Voltaire. 

Après 1740, les choses s,e compliquent quelque peu. Richardson 
apporte le roman sentimental, qui se continue dans la XOlwelle 
II éloïse, nT el'ther et René. L'Angleterre voit naître le roman réaliste 
moderne, qui se poursuit de Fielding à Jane Aust,en, en passant par 
Smollett, Sterne et Goldsmith. Le roman « terroriste », de 'Valpole 
à Lewis, est traHé à part. Vient ensuite un chapitre d' « influences », 
qui retrace parallèlement l'action des fictions anglaises et fran
çaise-s en Allemagne et en Hollande, et ceHe de J.-J. Rousseau en 
.France. Le chapitre final étudie le roman didactique dans la 
seconde moitié du siècle. 

Ce plan peut à coup sùr se justifier, à condition qu'on n'en hausse 
pas ]a signification au delà de celle d'un simple procédé d'exposi
tion. Dans cette mesure, il présente l'avantage de ne laisser dans 
l'ombre nulle forme significative du genr.e. L'essentiel, du reste, 
c'est que, dans chacun de ces chapitres, nous trouvons un exposé 
bien informé et sagement conduit. Il s'entremêle d'analyses nom
!wcuses et fort attentives, qui ne manquent souvent ni de finesse, 
ni d'humour. 

On regrette cependant que l'auteur n'ait pas connu l~ liyre récent 
de notre compatriote, ~I. Seryais Etienne, sur le Genre romanesqlle 
en France, de la « NOllvelle Héloïse» li la Révolution. Il y aurait 
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trouvé plus d'une indication précieuse. On s'étonne aussi de voir 
appeler « l'en zekere heer Ballanche» (p. 414) le philosophe lyon
nais, qui a sa place marquée dans le groupe littéraire de Chateau
briand, comme dans le salon de )!me Récamier. Plus inaUendue est 
{'ncore l'attribution - toute gratuite - à Agrippa d'Aubigné (p. 405) 
de ce Moyen de Parvenir que nul ne songe plus à disputer à Béroalde 
de Vervjlle. Il n'est pas non plus exact de dire (p. 176) que Mme de 
La Fayette s'est liée intimement avec La Rochefoucauld « na den 
dood van den graaf ». 

Les citations françaises demanderaient à être revues de près. Les 
noms propres sont quelquefois défigurés: p. 66, Fauchon pour 
Fanchon; p. 76, Rarbasan pour Barbazan; p. 174, Koertung pour 
Koerting; p. 175, Honoré d'Urfée; p. 182, Al'rQnges pour Avranches; 
p. 192, Gangora; p. 274, Du Tl'e:my pour Du Fresny; p. 317, GiSOll 

pour Gisors; p. 412, note 2, Leipzig pour Lessing. 

Au total, excellent ouvrage de vulgarisation, au sens le plus élevé 
du mot. 

G. CH. 

HE~RI DE PAGE, substitut du procureur du roi, De l'Interprétation 
des Lois. Bruxdles. Paris, 1925. 

Le traité de l'Interprétation des Lois de lI. Henri De Page est 
un ouvrage rempli d'idées. L'auteur n'a pas borné ses études à une 
connaissance très ,approfonidic des lois et de na jurisprudence; il a 
porté son attenltion beaucou,p plus Join,c'est-à-dire dans ce domaine 
\'<1ste, déjà itrès exploré et cependant toujours surprenant des 
sciences sodal,es. La :connaissance du droit ne to'lère pas la médio
crité d'une lecture textuel'le des codes; il faut yappomer un sens 
des réalités socia1es, de ],a philosophie et de l'histoÏ're. 

Lorsqu'ona1dopte ce point de vue, iIl est imŒJOssible de ne pas 
chercher à élargir 'aussi la notion 'qu'on s'est forméè de l'interpré
tation de la loi. La technique utilitaire qui s'est introduite à cet 
effet par l'usage et qui peut se résumer en quelques prescriptions 
l~giques ne satis.fait plus l'esprit: on ne se contentera plus d'a,ppli
quel' la loi, mais on vOUld:ra concourir à la réaUisation de lIa justice. 

Le problème 'que ,l'auteur .pose aux jurisconsuHes est donc ,de 
savoir si, dans !J'élt,ait aduel de la ,société, il esil possible de concourir 
à une justice plus parfaite, à une adarptation du droit aux mœurs, 
aux idées, aux conditions sociales; si l'on }Jeut, en somme, faire 
œuvre de création, en élargissant 'le pouvoird'interprétaHon des 
lois et sans recourÎ'r toujours aux réformes législatives. Bien plus, 
la notion élal~gie de PintrI'prétatiol1 n'est-elle pas même une condi-
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tion essentielle de la YitalHé du ,ùroit, alors que la loi écrite reste 
impuissante '! 

Disons immédiatement que :\1. De Page se révèle connue un esprit 
largement ouvert à toutes les idées nouvelles et qu'il ne craint pas 
de ,prenJdre position en faveur des théories ;progressives du droit et 
de s'attaqùer à des idées reçues, fortement ancrées dans les e.sprits, 
mais qui ont per:du leur raison d'être parce que Jes sirl:uations où 
eLles se sont développées et aussi une certaine sentimentalité ont 
profondément évolué. «. Dépouillons le vieil homme », dit-il dans 
son i1ntroductÏon. « En examinant les choses plus ,froidement, en 
délivrant la notion de loi de cette gangue 'mora~e et de préjugés de 
toute espèce qui, seule, lui 'crée son hiératisme, en la traitant,ainsi 
qu'un Ifait sociall quelconque, comme une chose et non comme l'œu
vre d'une volonté divine ou humaine, nous atteindrons 'Peut-Hre 
des réa'lités ;plus fécomdes et des ric:hesses p~us prolfirtahles. » 

:\fais si le droit éVOilue naturellement grâce à une ,compréhension 
raisonnaMe :du prncipe d'inteI'lprétaition, si la juris'prudence préto
rienne est un fait, cela est-il légitime et peut-on admerttre que le 
pouvoir jUidiciaire s'immisce dans une attribution qui est réservée 
au pouvoir MgistalHf ? Une idée maîtresse, fondalll1cntaŒc semble s'y 
~)poser, ,c'est cel'le de l,a souverainerté du peup1e, qui senleest à la 
base de la loi. 

M. De Page traite la questionc}e rr'a souveraineté du peuple et 
app'recie la juste valeur de 'cette ex'pression, dans son chapitre troi
sième de « L'incidence sociologique ». Le chapitre troisième est, à 
notre avis, celui qui doit retenir le plus l'attention du lecteur, 
pal'!ce que l'auteur y examine de f,açon très serrée et très originale, 
l,a portée de la souvc,flaineté du peup.le, l'origine, lIa raison d'être et 
l'évoilution de ,cette ,idée. 

La souver,aineté du peuple ne peut plus êt're considérée comme 
la soI'lte ,d'entité parfaite et absolue qu'eHe paraît être. Une entité 
de 'cette espèctt.,ne 'correspond ,pIlus, en fait, à ~a position reS'ipective 
des différents pouvoirs, 'législatif, exécutif et judiciaire, dont ~es 
limites se ,sont peu à peu modHiées; c'est 'ce que l'auteur appe'lle 
(tome ,J,'p. 130) «le passage du régime politique de la souveMineté 
du pe~ple -au régime sociologiqlle ,de la sép,aration des pouvoirs ». 
Qu'on soit partisan ou adversai're de l'idée ,de la souveraineté du 
peuple, les faits sont là. L'auteur les ,ana1yse dans le p~us grand 
détail et avec une grande iperspic3'cité, etc"esrt ,en connaissance de 
cause qu'-il écrit: « Ce glissement, cette déviation (des construc
Hons juridiques de la révOilution) se manifeste, d'une part, dans la 
désagrégaifiond-e la souverainerté p·atrimoniale du peuple, ct, d'autre 
part - synchronisme ,dont l'importance apparaîtra mieux par la 
suite - dans l'émancipation 'progressive des pouvoirs, dans leur 

..J 
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marche vers l'indépendance ct lIa personnalité, dans leur individua
lisation. » 

Vue sous ce jour, l'autorité de la loi écrite ne met 'pllus un obst'acle 
réel au développomellit du droit, par le pouvoir de 1'inteTlpI"étation, 
paI~ce ,que toute l'organisat,ion iurildique du cor,ps social, tout le 
droit pu:bH<c répomld à une conception nouvelliloe où le droit Ipublic 
ne forme même plus un département distinct dans ;l'ensemble du 
'droit. L'auteur rompt ave'c le vieux prillicipe d'autorité (cel'le du· 
roi souverain) qui subsistait, au fond, dans la notion d'e l'Etat sou
verain. La vie collective im[plique des « fon:ctions » qui sont aussi 
vraies et aussi nécessaires sous tous les régimes; rendre la justice 
est une de c'es« fonctioms »; ,ceIae-ci ne sera comp:lè1te et paI"faite 
-que si on :la détache de ses origines historiques et si on la consi,dère 
objectivement au regard .de la « société ». 

M. De Page se fait l'intef1prète, en Belgique, d'idées qui avaient 
pris un développement considérable chez certains auteurs mo- .. 
dernes. Il ap'porte à eeux-d tous les éléments démonstatifs résul,tant 
d'une étude consciemeÏ'euse et impartiale de faits très nOll;breux. 
Son ouvrage, nous semble-t-il, contri.bue :largement à faire apprécier 
toute lIa v1aleur des idées marquantes qui sont à .la base de l'évoŒu
tion du d,roit. 1'1 constitlue,en Iplus de sa valeur de discussion, une 
« somme» des 'connaissanees dont il est indispensable, maintenant, 
de oonnaître les influences sur l'esprit des jurisconsultes. 

LUCIEN CAMPION, Avocat à la Gour d'Appel de BruxoeHes, La Théorie 
de l'Abus des Droits. (Bi'uxelloes~ Bruylant 1925.) 

Il est rare, en Belgique, qUle les p.raticiens du droit ahordent, en 
des ouvrages à préoccupation théorique, les grands problèmes que 
soulève l'évolution générale du droit. 

Trop souv,ent, le<; questions positives seultes r,etiennent leur atten
tion. C'est pourquoi il importe de féliciter tout spécialement M. Luden 
Campion, Avocat à la Cour d'Appel de BruxeHes, de l'~uvre qu'i1 
vient de publioer ·et qui lui ia valu le titred:e Docteur en Droit Civil 
à l'Université doe Bruxelles. 

C'est un ouv,rage considérab,l'e que son Hvre. Il révèle de vastes 
lectur.es, une counaissanc·e minutieuse de la jurisprudence belge et 
française, un examen approfondi des théori'es soutenues sur la ma
tièr,e par l,es maîtres de la science juridique contoemporaine. On y. 
trouve de plus, une singulière aptitud,e à compI"endre et à manier 
les idées généf'ales et un sens de la pensée cohérente et constructive. 

Après un bref préambul'e d,estiné à montrer que dans ses premières 
manifestations, la doctrine d,e l'cabus du droit, Cl surtout constitué un 
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élargissement des princip'es de la responsabilité quasi délictuelle. 
l'auteur passe rapid,ement -en revue, les appHcations qu'a reçues cette 
théorie, dans le droit romain, l'anden droit belge et français, et 
montre les traces qu':ef>le a 'laissées dans, le text'e même de cetrte œuvre, 
pourtant essentiellement individuqliste, le code de, 1804. 

Vient ,ensuite J"analyse détaillée de toutes les décisions par }'es
queUes, en Belgique comme ·en Franc.e, dans le domaine des droits 

"contractuels et extra contractuels, la jurisprudence a réagi oontre 
l'exc,essive rigidité de la loi. L-es praticiens consulteront avec fruit 
ceUe partie de l''Ouvrag,e, où sont rapportées >et commentées, un 
nombre très considérable de décisions intéressantes, relatives au 
droit de propriété, au droit d'exprimer sa pensée: à la puissance 
marita}.eet paternelle, il lIa conclusion, l'exécution et la résiliation 
d.es contrat's. 

En faveur de ses idées, M. Campion va fort habHement chercher 
un argument dans la théorie du détournement du pouvoir, admise 
en droit administratif français, depuis la fin du XIXC siècle, et dans 
la conception, désormais accepté>e par l,a Cour die cassation d'e Be,l
gique et suivant hquelle l'administration viole la loi.. si eHe n'use 
pas des droits qui lui sont conférés, pour atteindre les fins social::,~, 

en vue desque'l1es ils lui ont été confiés. 
L'examen rapide de la théorie d.e l'abus des droits en droit inter

national privé ,et des app'lications en droit comparé, termine la 
partie pratique du lJvre. 

La s-econde partie débute par l'étude des phases successives par 
lesque.]l.es la doctrine de l'abus des droits est passée; phase incon
sciente et fragmentair,e, d'abord: au cours de laquelle, l'intention de 
nuire, l'absence d'intérêt légitime et le détournement" du but social, 
ont été succ,es'siv,ement invoqués pour justifier les dérogations au 
droit strict; phase construcHv,e ensuite, lorsque Jes juristes s'atta
chent à découvrir les bases théoriques objectives de la doctrine; 
phase d'élargissement enfin, 0» MM.. Cornil et Demogue s'efforeent 
de faire de la thèse de l'abus du droit un principe général de régle
mentation sociale. 

L'auteur examine, pour finir, le rMe de la notion de l'exercice 
anti-social des droits subjectifs, dans l'extension donnée à l'idée de 
responsabilité civi,le et cherche à l'él,ever à lia hauteur d'un principe 
juridique général. 

C'est la partie la plus originale de son œuvre. celle où ses opinions 
p<,rsonneHes s'Ont ,exposèesen détail. Pour M. Campion, la théorie 
de l'abus du droit, innove sur ItCs idées anciennes,en matière de 
responsabilité ,civile, 'en c,e ,qu'elle élargit la notion de l'obligation 
pré<,xistante dont la violation engage la responsabilité. 

~Iais, à quel critère reconnaîtra-t-on que cleUe obligation préexis-
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tante a été méconnue'! A l'intention de nuire, à l'abs,enc-e d'intérêt 
légitime, ,au détournement de la finalité du droit ex-ercé, ainsi que le 
yeulent la plupart des déeisions de la jusrisprudenc,e? 

Non pas, car ces éléments, s'Hs constituent des indic,e's permettant 
d,c déceler l'abus d~ droit, ne donnent point le fondement réel et 
général de la doctrine étudiée. La vérité est, qu'il ya abus de droit 
lorsque « l'intangibilité de la libre sphère d'activité juridique de 
l'auteur de l'acte Il.itigieux, apparait comme moins utile que la répa
ration du préjudioe causé». Ainsi Ja thèse soutenue, aboutit à établir 
entre .les droits respectif.s en présence, une espèce d'équilibre qu'il 
appartient ,au magistrat d,e maint'euir au mi'eux d,e l'intérêt collectif. 

M. Campion ne va pas aussi loin que Demogue. Il ne fait pas de 
l'ordre social la raiso.n suprême du droit nouveau. Il ne nie pas la 
légitimité des droits subjtedifs. Il l,es mainHent, mais il veut qu'ils 
soient contrôlés. La théorie de l'abus des droits lui paraît offrir 
« un trait d'union I('nke l'idée du droit, donnée fondamentale de la 
nature, et l'idée du droit devoir, du droit fonction ». 

Le rôle du Juge prend dès lors une importance nouv,eUe. Son pou
voir d'appréciation se trouvera ,singulièrement élargi, puisqu'il lm 
appa.rtiendra, en chaqGIC circonstanCie, eu égard aux faits de la cause 
et aux transformations éeonomiques et sociales, de décider si oui 
ou non, il y a 'intérêt à permettre l'usag,eabso,lu d'un droit, ou s'il 
faut au contraire, le limHer à raison d'un autre droit subjectif, ou 
d'un intérêt génél'al plus intér,cssant. 

Conception aud'aeieuse et neuve, qui va' à l'encontr,e des idées clas
siques. N'est-ce pas expos.er les citoyens il l'arbitrai.re, que d,e fair,e 
dépendre l'étendue de leurs droits de l'interprébttion que donnera 
l'autorité judiciaire à d,es éléments externes et incertains. La théorie 
du détournement de la finalité des droits, offrait des perspectives 
moins larges -et était moins favorable à une évolution vers le soeia
lisme juridiql1l{'. 

En donnant aux magistrats un critère obj'ecifif préétabli limitant 
leurs pouvoirs, ne garantissait-elle pas mieux ces droits subjectifs 
que M. Campion n'ose pas sacrifier entièrement ? 

On pourrait le souti(mir, comme on pour,rait prétrndne que la puis
sance crois1sante de l'Etat rend souhaitaMe de soustraire à tout 
arbitrake les droits intangibles des individus. 

:\fais au eours de c'eUe notici(', il ne nous appartient pas de discuter 
les objections que peut soulevi('r Il'œuvre de M. Campion, ni de sou-
1llettr'e à une analyse complète les doctrines qu'il soutient. 

Le fait que son livre appelle des contradictions, qu'il force la 
pensée, qu'il fixe l'attention sur quelques-uns des problèmes les plus 
vastes et les plus délicats du droit et dl(' l'organisation sociale, est 
la preuve la meilleurt' de sa valeur intrinsèque. 

HEXRY y-\~ LEYXSEELE. 
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MAX J. WASSERlIAN, l'Œuvre de la Federal Trade Commission, Ul'ec . 
une préface de EDOUARD LAMBERT, Paris, Macc,el-Gia,rd, 1925. 

Les Etats-Vnis oht connu au cours des cinquante dernières années, 
un développement économique prodigieux. La .Iibertécommerciale 
et la libr,e concurr,ence, ont rendu possiMe c·et incroyable ·essor , 
mai's ont implanté en même temps des procédés commerciaux bJâ
mables. 

Le livr,e de M. 'Vasserman, suiv.ant un plan très clai.r, s'attache à 
montr>ercomment le législ,ateur ,américain a tenté de mettfle fin 
à une ·situation d'année ·en année plus préjudiciable pour le ·con
sommateur et qui aurait fini par nuire au développement économique 
même du pays. 

Les lois d'Etalts s'étant révélées illiefficac·es à contenir la puissa,ncc 
cny,ahis'sante des trusts, c'est en 1887 que fut prise contre eux la 
première mesure législative fédérale « il'Interstate Commerce Com-

- mission Act », qui visait à rendre inJù)ossibles IlCurs alliances avec 
les Compagnies de chemin de fer. A la suite d'une crise grave dan:.; 
les affair:~s, le « Sherman Act» fut voté ,en 1890 : il soumettait à la 
surv,eiUanc·e de l'autorité judiciair.e tous « arrangements » tlendant_ 
à limiter ou à contrôler I.e commerce. 

Les difficultés économiques de. 1903, firent cOll'Sidérer comme 
néc.essaire, }te contrôle de l'organisation ,et des finances de toute 
« joint stock Company». Ge contrôle fut confié 'au « Bur·eau of 
Corporations ». 

Mais à partir de 1922, l'opinion publique comprit qu'il ne suffisait 
pas d'armer les juges de sanctions limitées par des formules ina
daptables aux contingenc.es économiques, et qu'il faUait organi~er 
un régime de surveillance permanent, à la fois répressif et préventif. 
C'est d,e ceUe préoccupation qu'.est née en 1914 la « Feder,al Trade 
Commission )J. Gelle-ci est composée de cinq membr·es, nommés par 
le Présid.ent des Etats-Unis, die l'avis et avec le cons.ent,ement du 
Sénat. EUe ne doit jamais comprendre plus de trois membres appar
t.enant à la même opinion politique. Groupant à son glervice des 
juristes et des économistes, ,elle dispose d'un personnel apte à décou
vrir toutes .les formes de commerc·e contrnires à 'l'intérêt de la 
société. Ses pouvoifls sont très étendus. Héritière des prérogatives 
du « Bureau of Corporations », eHe peut, par vo,ie d'.enquête, se faire 
donner tous 'l'enseignements sur l'organdsation et le f<onctionnement 
des sociétés. Elle publie .w résultat de ses recherches, et concourt 
ainsi à renseigner et à guider l'opinion publique. Ses raprorts 
annuel·s sont soumis au Congrès qui y puise des indications pré
cieuses -en vue des !!lesures législativ,es à adopter. EUe jouit aussi 
du droit d'enquêter sur les événements de nature à .affecter le COlU-
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merc·e extérieur des Etats-Unis. Qu'une situation abusive lui soit 
signalée ou vi.enne à sa connai'ssance .. au nom de l'intérêt public eHe 
entame des poursuites, instruit l'affair'e -et rend une .ordonnance me·t
tant le défendeur len demeure de cesser les prat~ques condamnables, 
d.ont illaurait été f1econnu coup.able. Sa décision, assurée d'une vaste 
publicité, ne 'constitue toutef.ois pas une sentenc,e judiciaire. L'appe,l 
à une Cour d.e Circuit reste pos'sible, mais Jes conclusions de fait 
auxquelles la Commission aura abouti devront êtr·e respectées par 
les autorités judiciaires ultérieurement ,saisies de' l'affaire. 

Ses ,efforts ont ,abouti à l'élimination de toute une séri.e de pra
tiques cond:amnables en matière d'emploi de fausses étiquettes, de 
c.ontrefaçon, de réclames mensongèr,es, de tr.omperi,es doe consomma
teursur les prix, de rahais secrets, de corruption d'employés, de 
concurrenc·e· déloyale, d'·espionnage commercial: sans parler de 
l'ensembl,e des décisions par lesquaI'les .eUe a enrayé les manœuvres 
visant à restreindre Je commerce au détriment de J'intérêt général. 

Luttant·à l'intérieur contre les coalitions commerciales et indus
trielles, la Commission a reconnu l'utilité de pareiIJes coaliti.ons pour 
le développement du commerce ,extérieur. Par le « Webb Act» ces 
coalitions ont été toutefois soumises àsa surv,eillance. 

Durant la guerre, la Commission a soutenu le Gouvernement dans 
l'œuvre difficil,e de la mobilisation économique. 

Son action .a depuis dix ans donné "Heu à des controverses pas
sionnées. Elle a bouleversé trop d'intérêts pour qu'il en ,eût pu être 
autrement. Les juristes traditionalistes n'ont pas toujours vu av.ec 
faveUlr, les méthodes nouveUes qu',eHe employait. Créée :sous le Gou
vernement démocraUque de Wilson, il semble que Je Président 
Coolidge, soit tenté de 'l"1estreindre la sphère de SDn activité. 

Mais nul ne parle de l'abolir, et il ·est c·ertain que 'Son rôle r,este'ra 
grand dans I.e développement économique du pays. 

M. W,asserman, dans SDn étude très fouillée, multiplie les exem
ples, montrant les résultats pratiques auxquels ene a abouti. Son 
livre éclaÎtre d'une lumière fort intéressante lIa yie commerciale ct 
industrieUe des Etats-Un.is. H initie le lecteur européen à une légis
lation singulièrement aud.aeÏeuse .et souple, fort différente de celle 
que nous connaissons. P,ar là même IlCs renseignements qu'il contient 
revêtent un intérêt tout spécial. 

H. V. L. 

F. M. JAEGER, Le Principe de Symétrie et ses Applications. Paris, 
Gauthier-Villars, 1925. 

C'est un livre curieux et attachant, que celui où le savant chimiste 
de Groningue, partant d'une notion géométrique, décrit 1-es phéno-
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mènes physiques, chimiqu{'s et biologiques qui se caractérisent par 
leur symétrie ou leurabs,encede symétrie. 

Il expose d'abord, à la portée d'e ceux qui ne sont pas géomètr,es, 
les propriétés des figures symétriques et principalement des groupies 
auxquels ces figures se rapportent. Par là, il es1 mené tout naturel
lement à la cristallographi,e. 

Mais il ne s'arrête pas à l'inorganique; il expos·e d'une manière 
originale les questions biologiques où l'on trouv,e de la symétrie, 
telle par ,exemple que la disposition des feuilles. 

Son ouvrage 'est une mine de renseignements puisés aux sciences 
les plus diverses et compte une formidable bibliographie. Cependant, 
s'il est plC'Tmis à quelqu'un qui n',est ni chimiste, ni naturaJ.iste de 
Cair·e une légèr.e critique, l'on aimerait III voir les l'lenseignements 
de même nature réunis plus qu'ils ne le sont et coordonnés plus 
fortement. 

~I. Jaeger ardve à montrer que l'asymétrie n'est pas caractéris
tique de la matière vivant!c ·ct indique un certain nombre d',exemples 
troublants; cependant ses conclusions nous slemblent assez impré
cises. 

Après avoir lu ce grand travail, on lest -amcné à sc demander plus 
exactement ceci, el la question n'est pas nouvelle, bien que toujours 
passionnante: les structures symétriques ou asymétriques de la 
nature vivante sont-elles l'es conséquences de 13 symétrie ou de 
l'asymétrie d.esdispositifs inorganiques'? Les propriétés d·e cette 
espèce dans les molécules et peut-être dans I,es atomes,' sont-·elles la 
cause des symétries et d-es orientations astronomiques? 

Car 'en somme, pourquoi le système solair,e tourno('-t-il dans un 
sens plutôt que dans l'autre? Ce problème nous paraît insoluble, si 
l'on admet qu'autrefois une matièr.e homogène, formée d.c particules 
symétriques. fut également répartie d.ans tout l'univers. On serait 
plutôt tenté de croire que des phénomènes asymétriques, des orIen
tations privilégiées, des sens de rotation, que ,>ais-je, ont toujours 
été précédés d'autres de même espèce. 

Et d'ailleurs, je crois qu'il est impossible do(' définir la droite et 
la gauche, sans s'appuyer sur un f.ait astronomique, ou magnétique, 
ou cristallographique, par exemple, ou sur quelque structure végé
tale ou animale. C'est peut-être pour cela que notre esprit répugne 
à considérer une asymétrie originen,p. A. E. 

c. CORNET, professC'ur d'hydrographie, dirC'cteur de l'Ecole natio
nale de navigation de Saint-~Ialo, Cosmographie et Navigation. 
Première partie, 1 \'01. Paris, 1925. 

Nous retenons de l'avertissement placé en tête de l'ouvrage que 
cc traité est la rédaction d'un cou.rs professé, 'lu 'il vise à être didac-
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tique et ne fait appel qu'aux mathélllatique~ dénwntaires. 
L'auteur s'est appliqué à exposer les matières conformément _ au 

programme des examens de la marine marchande française. 
« Cette première partie », dit-il, « est développée pour satisfaire 

aux exigences de l'examen d'élève-officier. Les capHaines de la 
ma.rine marchande (cabotage) y trouveront la totalité des matières 
de leur programme. » 

Ces quelques lignes feront comprendre immédiatement que le 
livre de M. Cornet ne s'adresse pas directement aux élèves de nos 
facultés des sciences pures et appliquées. 

Ceux-ci ont à leur disposition un bagage mathématique qui leur 
periuet d'aborder d'emblée des ouvrages rédigés dans un autre 
esprit et de façon à concourir d'une manière plus directe à leur 
formation intellectuelle. 

Nous nous sommes borné à examiner ce qui a trait à la cosmo
graphie: ce serait sortir du domaine de notre compétence que de 
faire l'examen critique de ce qui concerne la navigation. 

Nous comprenons fort bien que les marins ne cherchent pas 
dans les exposés la rigueur qu~ demandent les astronomes,et qui 
pourrait être déplacée lorsque la science est utilisée comme tech
nique: nous ne ferons donc pas di{' remarques à ce sujet. 

Nous nous permettons de regretter que, par respect des traditions, 
les marins conserven.t des notations défectueus.es. 

La cosmographie est présentée sous une forme qui. ne s'écarte 
pas des exposés habituels; nous pouvons signaler, parmi les cha
pitres intéressants p,a.r Jeur allure pratique, ceux qui concernent le 
sextant et le chronomètre. 

Etant donné le but de r~tl1teur, son livre est destiné à rendre des 
services. 

J. C. 



, 
Union des Anciens Etudiants 

de -l'Université libre de Bruxelles 
(Association sans but lucratif) 

Assemblée générale statutaire du 28 novembre 1925. 

Procès- Verbal 

L'assemblée s'est tenue à 5 heures, à Bruxelles, 11, rue d'Egmont, 
sous la présidence du camarad'e Lucien Beckers, président du Con
seil d'administration de l'Union. 

Elle a pris, à l'unanimité des membres présents, les résolutions 
suivantes: 

Première résolution. - Les t~rmes du rapport prés.enté par le 
camarade Marcel _Vauthier, secrétaire, sur la situation morale de 
l'Un'Ïon, sont approuvés. Il est décidé que ce rapport sera publié 
en annexe du présent procès-verbal dans la Revue de l'Université. 
organe officiel de l'Union. 

Deuxième résolution. - Les comptes de l'exercice clôturé le 
30 septem'bl'lC 1925 et le budget du prochain exercice, présentés par 
le camarade Jules Descamps, trésorier, sont approuvés et figureront 
également en annexe du présent procès-verbal. 

Troisième résolution. - En conformité av'ec l'article 6 des statuts, 
les cotisations des membres sont fixées pour l'exercice en cours 
aux taux suivants: 

Membres effectifs. . fr. 
Membres ,effectifs sortis depuis moins de trois ans de l'Uni

versité. 
Membres à vie . 

20.00 

10.00 
500.00 

Quatrième résolution. - L'assemblée acte avec une vive satisfac
tion que la souscription d'un million ouverte entr,e ses membres en 
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faveur de l'Université, en suite de la convention intervenue en 
décembre 1923 entre l'Université, M. Herbert Hoover et l'Union, est 
acltuellement couver,te à concurrence de 910,000 francs. Elle adresse 
ses remerciements et ses félicitations 'aux 825 membres de l'Union 
qui ont répondu à l'appd qui leur a été adressé et qui ont souscrit 
cette somme soit en effectuant un versement unique, soit en souscri
vant volontairement une coti,sation supplémentaire de. 100 francs 
par an pendant trois ans. 

L'assemblée exprime le vœu que parmi les 1,200 membres qui 
n'ont pas encore répondu à l'app!Cl, il s'en ,trouvera un grand nom
bre qui auront à cœur de donner un témoignage nouv·eau d'attache
ment à l'Université en cgntdbuant à parfaire la somme de 90,000 
francs restant à souscrire. 

CiIlquième résolutioIl. - Le nombre des membres du Conseil est 
porté à vingt-six. 

Sont élus ou .réélus : 

P Présid·ent : M. Frans Herman, docteur en médecine, conseiller 
communal à Anvers; 

2° Délégué au Conseil d'administra,tion de l'Université: M. Lucien 
Beckers, ingénieur, présidtent sortant de l'Union; 

3" Administrateurs: Mlle Paula Doms, docteur en :sciences mathé
matiques à Bruxelles; Mlle Paule Lamy, avocat à Bruxelles; MM. René 
Beckers, docteur en médecine à Bruxelles; Jules Bordelf:, professeur 
à la Faculté de. médecine à Bruxelles; Lucien Campion, avocat à 
Bruxelles; Geor~es Clavareau, référendaire au tribunal de commerCe 
à Bruxelles; Léon Cornil, procureur du roi, profes:seur à la Faculté 
de droit à Brux1elles; Maurice Craps, docteur en médecine à 
Bruxelles; Fritz d'e Lancker, ingemeur à Bruxelles; Jules 
Descamps, ingénieur à BruxeHes; Albert Devèze, avocat, membre 
de la Chambre des Représentants à BruxeHes; Goossens-Bara, avocat, 
membre du Conseil des Hospices à Bruxelles;· André Gratia, docteur 
membre du Conseil des Hospices à Bruxelles; André Gratia, docteur 
Anvers; Georges Herlanlt, avocat à Bruxelles; Camille Jonas, plhar
macien, juge au tribunal de commerce à Bruxelles; Eugène Koettlitz, 
ingénieur à Bruxelles; Camille Laigle, docteur en médecine à Char
leroi; Léon LecJère, ancien recteur, professeur à la Faculté de phi
losophie à Bruxelles; Raymond Leurquin, ingénieur commercial à 
Bruxelles; Gaston Périer, avocat à Bruxelles; Maurice Philippson, 
prof.esseur à la Faculté des sciences à Bruxelles; Gustave Pohl, doc
teur en médecine à Jemappes; Georges Van der Haeghen, ingénieur 
à Bruxelles; Henri Van Leynseele, avocat à Bruxelles; Marcel Vau
thier, avocat à Bruxelles. 
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Au sein du Conseil ~BI. Descamps et Vauthier remplissent res
pectivement les fonctions de trésorier et de secrétaire de l'L'nion. 

Des remereÏenH'nts sont adressés aux camarades Frison, membre 
du Conseil des Hospices à Bruxelles, et Soudan, avocat à Bruxelles, 
tous deux sortants et non rééligibles. 

La séance esrt levée à 6 heures. Le Président, 
F. HER:\L\x. 

ANNEXE 1. 

Rapport du Secrétaire de- l'Union. 

l\1ESDAlIES, ~IESSIEUHS, 

Notre réunion annuelle a toujours été pour nous l'occasion de 
revoir des visages amis et dlc fêter joy.eusement, dans une entière 
communion avec le corps professoral de l'Université, les souvenirs 
chers, de nos années d'études. Nous marquons ainsi notre affection 
pour l'Université, notr,e fidélité à ses idées, n"ortre orgueil devant 
ses progrès. Les autorités, qui administrent ou protègent l'Univer
sité, se rencontrent avec nous pendant ces festivités, d'un caractère 
tout à fait familial. 

Cette annéé un deuil profond,subit, imprévu, Icst venu porter la 
désolation dans la grande famUle universHaire : M. le docteur Paul 
Reger, président honoraire du Conseil d'administration de l'L'ni
versité, .est mort l,e 9 novembI'le, victime d'un accident meurtrier, 
à un moment où il poursuivait, sans doute, dans son esprit toujour;; 
actif et méditant, la réalisation d'un vaste projet conçu dans l'inté
rêt de l'UniYersité, ou bien la solution d'un problème scientifique. 

L'Université, l'Union des Anciens Etudiants, n'ont pas voulu, 
comme llcs autres années, convier leurs membres à un banquet. La 
famille universitaire endeuillée aurait regardé la place vide d'où 
partaient, à l'heure des Itoa5ts, des paroles alertes, gai'es, familières, 
jeunes, encourageant,es et combienardenles ! Souvenez-vous de ces 
détails vivants, de c,es anecdotes pittoresques qui illustraient les 
discours de )1. Paul Heger, pour évoquer l'Université à ses débuts, 
montrer ce qu'elle cst devenue et ouvrir la voie à son avenir. Ces 
discours avaient les suprêmes qualités qui font le prestige des 
grands orateurs: ils étak'nt remplis d'idées, de faits et de cœur, 
et ils avaient pour eux le charme d'une forme parfaite. 

La mort subite de :\'1. Paul Heger a obligé chacun à réfléchir il 
son existence si bien remplie. Cene-ci a élté consacrée tout entière, 
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sans défaillance, à la science et à J'Université. Il a été le savant, 
patiemment attaché à ,enrichir ses connaissances, sans idées pré
conçues; il a été 'enfin le constructeur, qui a voulu doter les cher
cheurs, l,es professeurs, les étudiants, d'une maison digne de leurs 
Itravaux et où ils pourraient collaborer aux progrès scientifiques 
sans inquiétude devant les événements ,et les passions. 

Vous connaissez son œuvre. Je veux rappelercep,endant qu'il 
portait un grand intérêt à l'Union des Anciens Etudiants et qu'il 
ne manquait pas une occasion de la faire participer à l'activité et 
aux triomphes de l'Université: la communion était entièr,e, nous 
formions à ses yeux, avec l'Université, une seule et même famille 
qu'il réunissait toute dans son affection. 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L'Union des Anciens Etudianltsa subi, cette année, parmi ses 
membres, des pertes nombreuses: beaucoup de protagonistes dé
voués de la cause de l'UniVlersité, de ses idées, de sa science ont 
trouvé la mort, alors que .leur activité, l'influenc,e de leur personne 
ou de leur nom s'exerçaient 'encor,e sans repos. 

Nous avons à déplorer la mort de M. le docteur Daniel Baruch, 
de M. Paul Bilande, de M. Charles Lernbourg, de M. le docteur 
Alphonse Cap art, qui ne manquaient jamais une occasion de mar
quer leur sympathie aux œuvres dl' ~-Union. 

M. Jean Craps, pharmaciten, décédé cette année, a donné de nom
breuses preuves de son dévouement. Nous avons parmi nous son 
fils, membr,e de notre Comité, et sommes assurés que, grâce à lui, 
les dignes tradiHons universitaires die sa famille ne se perdront 
pas. Les représentants de la faculté de médecine à l'Union ont été 
-très éprouvés encore par le décès de M. le docteur Maurice Charlier, 
die M. le docteur Dethier, de Wasmes, de M. le docteur Hector 
Delhaize, de Ransart, de M. le docteur Auguste Latour, de Braine
le-Château, de M. le docteur Persoons, de Lokeren, de M. le doclteur 
Jules Rondeau, de Morlanwelz, de M. César Govaerts, à Gouy-lez
Piéton. 

Je ne puis citer les noms de ces disparus sans observer avec cha
grin que c'étaient des hommes qui étaient restés attachés à l'Uni
versité, bien que leur profession les eût éloignés de son influence 
immédiate; mais aussi que, précisément en raison de cette circon
stance, ils contribuaient de la façon la plus efficace à répandre 
dans tout le pays le respect d,e l'Université de Bruxelles. Nous avons 
à continuer leur œuvre d,e propagande; ce n'est pas notre moindre 
tâche. M. Edouard Considérant, juge de paix à Fontaine-l'Evêque, 
M. Arthur De Potter, avocat; M. Célestin Delmez, ingénieur, ren-

21 
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daient à l'Union des services semblabl,es dans le Hainaut, dans le 
Brabant Wallon et à Anvers. 

Les membres de l'Union ont perdu un de leurs amis J,es plus 
sûrs et les plus dévoués par la mort de M. le notaire Albert Poelaert, 
sénateur.. Je ne puis évoquer son souvenir 'sans émotion, parce que 
M. Albert Poelaert a rempli, pendant bien des années diffici.Les, la 
charge de trésorier de l'Union des Anciens Etudiants. Comment 
celle-ci pourrait-elle vivre? C'est une question qu'on a dû se poser. 
Dans ces circonstances pénibles, la présence de M. Poelaert au 
Comité, comme trésorier, offrait des avantages inappréciables; 
mais comme il s'esif. toujours défendu avec modestie de toute recon
naissance en raison des services qu'il rendait, Je ne veux en dire 
plus pour ne pas contrarier ses sentiments. Qu'il me soit p.ermis 
de dire seulement que son attachement à l'œuvre et aux idées d,e 
l'Université se ma'nifestait par des actes plus que par des paroles. 

Les d,euils qui ont frappé J'Université n'ont pas été moins sen
sibles à l'Union des Anciens Etudiants. La mort a enlevé à notre 
commune affection trop d'hommes qui avaient voué à l'enseigne
ment et à la science le meilleur d'eux-mêmes: M. le docteur Jean
Baptiste Crocq, M. le docteur Victor Jacques, M. le doct,eur Antoine 
Depage, M. le docteur Jean Massart. Il semble que la mort se soit 
acharnée à priver la Facul,té de médecine des esprits les plus éclai
rés qui en faisaient l'honneur. L'étud.e était leur passion et ils 
avaient la passion, plus rare, d'en faire profiter leurs élèves. Pour 
tous ceux qui ont combattu pendant la guerre et qui risquaient 
d'un jour à l'autre la blessure qui pouvaï.t les tuer ou les mutiler 
pour le restant de leurs jours, le 'Ilom du docteur Depage représen
tait presque un aspect de la Providence; et je ne crains pas de 
dire que l'admirabl:e organisation qu'il avait introduite dans l'hô
pital de l' « Océan », la pléiade de chirurgiens qu'il avait formés 
à son école, étaient un des éléments d,e la confiance et du courage 
des troupes belges pendant les plus durs combats. 

M. Massart a laissé un nom qui symbolise presque la poésie de 
la science; ses travaux étaient des actes de foi; ses élèves n'étaient 
pas des étudiants, mais des prosélytes. L'Union des Anciens Ertu
diants a connu, dans mainte circonstance, ee que pouvait être sa 
délicatesse de cœur et à queUe élévation peut atteindre le désin
téressement d'un savant. Nous avons toujours admiré ceux qui 
voyaient dans la science, plus que la connaissance, c'est-à:'dire 
l'œuvre d'abnégation où la personnalité s'·efface d,evant l'intérêt 
supérieur de la pensée ,et de l'idéal. 

La Faculté de philosophie et lettres a vu disparaitre un des 
esprits les plus éclairés qu'eUe eût possédé. M. Goblet d'Al viella 
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avait porté, dans les recberches scientifiques sur l'histoire des reli
gions auxquelles il s'était adonné, la liberté, l'impartialité et la 
largeur de vues dont s'honore l'enseignement de l'Université de 
Bruxelles. Aucune sci,enoo ne rérlamai.t plus les qualités dont il fai
saU preuve. 

~ESDAMES, MESSIEURS, 

Les noms que je viens de rappeler nous ,enseignent notre devoir: 
ne manquons jamais une occasion die faire progresser notre œuvre; 
cherchons l,es occasions; tâchons chaque année d'ajouter un succès, 
mêm.e minime, aux acquisitions précéd.ent,es m préparons la voie 
à des réalisations nouvelles. 

Pendant l'année académique écoulée, le Conseil d'adminis,tratlon 
de l'Union s'est efforcé d'améliorer les institutions ,existantes et d·e 
I,es faire bénéficier, dans la mesure du possible, die l'accroissement 
régulier de votre influence. Les bourses d'Mud'eEi, la première de 
vos préoccupations, ont été majorées ,et, même, des avantages ont 
été accordés aux étudiants de province pour les couvrir, en pàrtie, 
de leurs frais de déplac.ement. Toutefois, cette façon de procédér 
n'est encore qu'une t,enta.tive, et il faudra plusieurs années pour 
en apprécier les résultats. Cette année, le Comité pourra tenir 
compte d'un appoint nouv,eau, des plus appréciables, dans l'attri
bution de ses subsides aux étudian.ts : c'est que l'Université aultorise 
l'Union à attribuer à 10 étudiants (au lieu de 3 [précédemment]), le 
bénéfice de la fréquentation gratuite des cours. Grâce à cette libé
ralité, qui est un.e preuve nouvelle de la confiance que l'Université 
met dans votre action, le Comité pourra rép.artir avec plus de 
liberté les sommes dont il dispose pour l'œuvre des bourses 
d'Mudes. A c'eUe-ci, tle Comité a adjoint un servicle, créé tout nou
veHement, d·e prêts destinés à l'achat d.e livres. Contrairement aux 
bourses d'études, qui ne sont recouvrables que lorsque l'étudiant 
se trouve en mesure d'acquitter sa dettte, ce qui ne se produit jamais 
dans nombre de ·cas, et d'e loute façon, toujours -très tard, les prêts 
pour ach.at de livres, seront exigibles dans des délais relativement! 
courts. Ils servent principalement à faciliter l'achat d'ouvrages coû
teux, aux étudiants peu fortunés, qui Sie ,trouvent au débutf: de l'année 
académique dans l'impossibilité de faire, en une fois, un décais
sement considérable. 

Je ne puis vous donner aucun résultat, puisque nous venons' de 
commencer et qu'il faudra plusieurs années pour que ce service 
donne son plein rendement. Mais voici comment nous pensons 
opérer: à la demande de l'étudiantf:, l'Union achète elle-même aux 
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meilleures conditions l'ouvrage demandé et le remet en mains pro
pres. De ,cette façon le Comité exercera un contrôle aisé sur l'usage 
d,es fonds utilisés par le service des prêts. 

Pour terminer immédiatement ce qui 'est relatif aux intérêts des 
étudiants, je vous signale que l'exploitation de la Maison des Etu
diants donne des résultats excellents, grâce à l'œil vigilant de 
M. Marlier, commissaire de la coopérartive. Aussiest-c,e avec la 
satisfaction d'aider une œuvre d'avenir que le Comité a voulu, par 
un subside exc1eptionnel, déGharger la Maison des Etudiants de 
ce~taine') deHes anciennes, résultat des tâtonnem,ents des premières 
années. Je dis que la Maison des Etudiants est une œuvre d'avenir. 
Elle est corrélative à cene de nos bourses d'études, elle sera cou
ronnée par la création du Home des Etudiants au Solbosch. Ces 
réalisations se tiennent par une idée commune; idée si nobl,ement 
exprimée par M. Ernest Solvay: il faut que tous ceux qui le mé
ritent! par leur intellig,ence soient égaux pour aborder I,es carrières 
supérieures qui requièrent leurs facul,tés. Heureusement les plus 
grands espoirs sont permis aux partisans de c1ette idée, car la sou
scription ouvert'e par l'Union, voici deux ans, à la requête de 
M. Herbe'rt Hoover et de la C. R. B. Educational Foundat!ion, est 
bien 'près d'être entièrement couverte, puisqu'elle atteint 910,000 
francs souscrits par 825 membres. 

L'Union disposait d'un délai de trois ans pour réussir. L'année 
qui reste à courir verra donc, à coup sûr, la Téussiif:e de son effort. 

Je vous avais entretenus l'an derni,er de l'utilité qu'il y aurait, 
au point de vue de la propagande universitaire, à favoris,er les 
conférences universitaires dans toutes les parties du pays. Une 
œuvre méritoire, extrêmement utile, que vous connaissez tous, était 
réalisée par l'Extension de PUniversité libre die Bruxelles. Il fallait 
que les professeurs qui la dirigeaient fiss,ent preuv,e d'une réelle 
abnégation pour en assurer le succès au travlers des difficultés sans 
nombre qui résultent de l'indifférence du public et de la cherté 
des communications. L'Union des Anciens Etudiants s'intéresse, 
depuis cette année, diflectement aux conférenc,es de l'Extension 
de l'Université libre. Celle-ci recevra un subside approprié à St':; 

besoins qui lui permettra de faire revivre, peu ,à peu, d'anciens 
centres d,e conférences, abandonnés à cause de la âureté des temps, 
et, en r,evanche, elle participera directement à la propagande que 
l'Union s'efforce de faire en faveur d,e l'Université. Encore u.ne 
fois, le résultat de ceUe action commune ne sera appréciable que 
dans quelques années, mais nous ne craignons pas de difle que nous 
préférons nous attacher à des œuvres de longue durèe, parce 
qu'eUes sont la pr,euve de la stabilité de votre Association 'et de 
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votre confiance dans son accroissement. Le succès incontestable 
rencontré par la Revlle de l'Université, son développement (elle est 
imprimée à 2,700· exemplaires) ,est la preuve parlante de l'intérêt 
qu'il y à accorder entre elles les manifestartions de la vie univer
sitaire. Vous savez que l'Union est toute désignée pour servir de 
liaison entre elles, sans enlever à aucune son autonomie. J'ai, d'ail
leurs, l'espoir que votre association pourra, dans quelque temp'>, 
étendre son influence même à l'étranger, chez des alliés qui ont 
toujours manifesif:é une vive sympathie pour l'Uniw'rsité de Bru
xelles ct chez qui les Belges sont toujours bien accueillis. En effet, 
nous sommes en rapport, depuis peu de temps, avec une associaHon 
puissante d'étudiants 'et anciens éif:udiants roumains, qui considère 
l'Union des Anciens Etudiants d,e l'Université libre de Bruxelles 
comme un des organismes l,es plus qualifiés pour participer aux 
grands courants ,intellec1uels qui se développent entre les milieux 
universitaires des pays latins. J'ai à peine besoin d'insister sur 
l'utilité d,ecette vaste conception; toute question d'intérêt intelle~
tuel et universitaire est nôtre, eIf c'e n'est pas, certes à nous, que 
personne pourra jamais r,eprocher de s'être limité à des concep
tions étroites, à un esprit de particularisme mesquin, lorsqu'il s'agit 
de favoriser le succès des idées généreuses. J'espère que, dans le 
courant de ceflt,e année académique, des· bases de relations amicales 
pourront être établies en vue de la défense d'intérêts communs. 

Le succès à l'étrang,er de l'influenc{' de l'Université de Bn!xelles, 
n'est pas indiffér,ent à la réalisation d'une œuvre qui, malheurC'u
sement, ne prend pas le développement qu'elle méri~>t:'. C'es't c-elI(', 
touJours à l'état embryonnaire, de la recherche des situations pour 
les étudiants sortant de Brux,elles. Lorsque des situations nons sont 
signalées, nous ne pouvons atteindre assez de candidats pour don
ner satisfaction aux demandes; l'inverse est tout aussi 'Tai C't .ip 
dois avouer que je ne vois pas la possibilité d'ét,endrC' notrC' acti
vité dans ce sens, du moins dans l'état actuel de notrC' organisa
tion. Pourtant le problème devient de plus C'n plus angoissant, car 
les professions qui requièrent des diplômes univcrsitairC's sont 
d'un accès difficile et l'on peut craindre que d'excellents esprits 
s'en détournent de peur de n'y trouvC'r que des déboires. Il f~ll
drait presque, sans adopter naturellement les procédés existant 
pour des métiers, considérer la possibilité d'une certaine orienta
tion prof,essionnelle universitairC'. Je ne veux pas me prononcer 
sur la possibilité de résoudre le problème, mais il ,est incontestable 
que nous n'aboutirons jamais à rien, si nous ne pouvons nous orga
niser mieux que nous le sommes. Il faut une continuité d'effort 
dans l'administration des œuvres de l'Union, que des personnes de 
bonne volonté, mais surchargôes de besobTIe pnr l'exercice de l(,l'f 
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profession, ne peuvent fournir. Je ne sais si oette idée vous agréera, 
mais je pense que l'Union devra fai're le sacrifice nécessaire pour 
constituer un bureau permanent, où -se r·econtreront, avec sa propre 
activité, celles des œuvres qui ont fait accord avec l'Union et qui 
manquent bien souvent pour se développer (c',est l,e cas de l'Ext.en
sion die l'Université libre) d'une organisation matérielle. 

Vous trouverez, comme moi, absurd,e de voir des profesSteurs 
d'université, absorbés par leurs travaux et leurs cours, passer des 
soirées entières à écrire, à la main, de nombreuses l·eUres qu'une 
personne douée d'une certaine iniltiatlive pourrait rédiger rapide
ment et r,eproduire par d,es moyens mécaniques. C'est cependant 
ce qui se passe. Je ne crois pas qu'un sacrifice réalisé dans ce sens 
soit un vrai sacrifice, mais au contraire un élément considérable 
de succès pour l'avenir. 

N'oubliez pas que l'Union comptle actuellement plus de 2,200 
membres, grâce à l'accord qu'elle a conclu avec l'Association des 
Ingénieurs sortant de l'Université d,e Bruxelles ell que oe nombre 
sera prochainement accru dans une belle proportion, grâce à l'ac
cord qui est sur le point de se réaliser (il n'y a plus qu'une_ ques
tion de forme à résoudre) avec l'Association des Ingénieurs Com
merciaux sortis de l'Ecole de Commerce. Nous ,devrions être encore 
beaucoup plus nombreux, mais pour y parvenir nous devons 
harceler nos amis, même c,eux qui affectent pour l'Université la 
plus vivle sympathie. C'eSlf un grand travail, de plus en plus grand; 
il arrive un moment où il demande tous les efforts de quelqu'un 
qui s'y attache exclusivement. 

MESDAMES, MESSIEURS, 

J',espère que l'activité du Comité de l'Union aura votre précieuse 
approbation et qu,e' ses projets pour J'avenir auront vottre sym
pathie. 

Sans vouloir enfreindre les lois de la modesfi.e je p'ense que vous 
avez lieu d'espér,er dans l'accroissement de votre influence. 

Les membres de l'Union des Anciens Etudiants sont tous trè~ 
attachés à ,l'Université, à ses idées, à ses progrès = cet attachement 
s~est exprimé par des actes, pâr des sacrifices et j'espère qu'il en 
sera toujours ainsi paroe que votre effort aura toujours de nouveaux 
sujets de préoccupations qui réclameront de nouvaux acf.es et de 
nouveaux sacrifices. II en est de l'affection pour l'Université un 
peu comme il en est du patriotisme; il iCxiste deux façons de le 
prouver: la première, c'est par des discours, c'est la plus fré
quente; l'autre, c',est par un don de soi, elle est plus rare. II .est 
presque superfiu de dJ.re que C'iest de la deuxième méthode que 
nous faisons le plus de cas. Le Secrétaire, 

MARCEL VAU THIER. 
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ANNEXE 2. 

Rapport du Trésorier de l'Union 

Compte de l'exercice clôturé le 30 septembre 19'5 

Recettes: 

1. Excédent de l'exercice précédent . . . fr. 17,919.40 

2. Cotisations : 
Membre à vie . . . . . . 
Membres effectifs. . . 
Membres A. J. Br. 1922-23. . fr. 

1923-24. 

. fr. 500.00 

2,000 
2,000 

35,352.00 

4,000.00 

3. Remboursements effectués par d'anciens boursiers. . 
4. Intérêts du portefeuille et divers. . 

Total des recetrt:es, fr. 

Dépenses: 

39,852.22· 
1,300.00 
1,434.97 

60,506.59 

1. Acha,ts de titres . . fr. 435.65 
2. Allocartions de bourses· d'études 
3. Allocation à la Revue de l'Université. 

- 4. Allocation à la Maison des Etudiants 
5. Su'bsid'es aux cercl'es d'étudiants . 
6. Participation aux fêtes universitaires 
7. Frais de propagande 
8. Publications elt imprimés. . . 
9. Frais d'administration et frais d.e banque 

Total des dépenses. 

Excédent d'actif disponible au 30 septembre 1925 r.epré-
sen té par: 

9,000.00 
17,000.00 

5,000.00 
2,100.00 
4,500.00 
1,325.00 
5,070.20 
2,333.15 

46,764.00 

En compte courant à la Banque de Bruxelles. . . . fr. 11,430.92 
Compte chèques postaux. 1,707.92 
Espèces ·en caisse ...... 603.75 

Total. . . 13,742.59 
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Budget de l'exercice 19.15-1926. 

Recettes: 

1. Excédent de l'exercice précédent. 
2. Cotisations . 
3. Intérêts du portef.euille et divers. 

Total des recettes prévues. 

Dépenses: 

1. Allocation de Bourses d'études 
2. Allocation à la Revue de l'Université 
3. Subsides aux cerdes d'étudiants 
4. Publications diverses ~ 

5. Frais d'administration 
6. Propagande. 

Solde dJsponibl,e . 

Total des 'dépenses. 

. fr. 13,742.59 
37,000.00 

1,000.00 

51,742.59 

. f:-. 10,000.00 
15,000.00 

5,000.00 
5,000.00 
3,000.00 
5,000.00 
8,742.59 

51,742.59 

Le Trésorier, 
JULES DESCAMPS. 



Les Quatre=Cents : 
Thucydide, Aristote et le discours pour Polystratos 

PAR 

ElGÈl\;E CAVAIGNAC 
Proresseur à la Faculté des lettres de l'Univen.Îté de Stmsbeurg (1) 

Tout le monde sait queUe énorme littérature ont susdté, depuis la 
découverte ,du papyrus ,de Londres, les contradictions réelles ou app'a
rentes entre Thucydide et Aristote. Je me contenterai donc de dire sur 
quelles considérations est basé le récit suivi que j'essaierai de donner 
des événements de 411. On v:erra suffisamment quels sont les éléments 
que j'emprunte à mes prédécesseurs, quels sont ceux qui me sont 
personnels (2). 

Je considère comme acquis qu'il faut partir du récit de 'J.lhucydide. 
Thucydide a pu se tromper, il s'est même trompé certainement sur 
-œrtains détails, mais, pour l'ensemble, son témoignage doit être pré
féré à celui des sources postérieures. 

On sait quels sont les moments principaux qu'il met en relief: 
'10 Avant l'-arrivée de Pi sandre, un di'scours soi'gneusement médité, 

où l'on dispose l'opinion à la suppression des emplois salariés et au 
privilège politique des Cinq-Mille; 

(1) Extrait d'une Ipçol1 faite à l'Université de Bruxelles, le 11 janvier 1926. 
(2) Les textes es~entiels qu'il faut avoir présents à l'esprit pour cûmprendt'e ce qui 

sui~ sont: 
ThucydidE', VIII, 65-70; 
Aristote, 'A6l')vaiwv TrOXIT,. 29-32 ; 
[Lysias], pOl'" Poly.flYltos, 1-2, 10-16. 

J')' renvoie une fois pour toutes. 
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.2" Après l'arrivée de Pisandre, une première assemblée où l'on élit 
dix commissaires pour préparer le changement de gouvernement (le 
chiffe est erroné) ; 

3° iL'assemblée de Colone, où les commissaires se bornent à auto
riser toutes les lpropositions sur le fait de la constitution; après quoi; 
on vote aussitôt la suppression des emplois salariés, puis on élit 
cinq présidents, qui désignent oont citoyens, qui à leur kmr s'en 
adjoignent chacun trois autres; et l'on décide que ces Quatr€'-Cent;s 
convoqueront les 'Cinq,.j~ille quand ils voudront. - ;L'historien a dil
schématiser fortement la désignation des Quatre-<Cents. 'Passe pour 
l'élection de cinq présidents. Mais la désignation des Cent suivants 
était déjà une opération compliquée, qui a dû être :préparée d'avance 
dans les tribus pour pouvoir être réalisée séance tenante. Quant à la 
désignation des Trois-'Cents autres, il me paraît probable qu'elle a été 
décidée en principe, sans être faite dans l'assemblée. 

En effet, Thuc)"dide nous montre ensuite: 
4° Au sortir de l'assemblée, les chefs du mouvement se rendant 

ineontinent au Conseil des Cinq.JCents, qu'ils dissolvent. 
Puis il dit simplement que les Quatre-Gents s'installèrent et modi

fièrent la constitution. Laconisme qui peut recouvrir bien des détails, 
jugés secondaires par l'historien. 

C'est à ce récit qu'il faut ajuster les renseignements fournis pal' 
Aristote, renseignements qu'il ne saurait plus être question de sacri
fi-el'. On sait que la constitution définitive dont il donne le texte a 
parfaitement fonctionné dans l'hiver 411-410 (Inscr. Graec., l, ~., éd., 
p. 297). Et on a démontré de façon convaincante que le texte de la 
constitution provisoire ne contient rien de contradictoire avec le gou
vernement des Quatre..:Gents, tel qu'on nous le montre fonctionnant 
de juin à septembre 41:1. 

Aristote mentionne : 
10 Un discours préparatoire de Mélobios, qui peut fort bien être le 

discours soigneusement médité dont parle Thucydide; 
2° Un décret de Pythodoros, instituant vingt commissaires à 

adjoindre aux dix proboules déjà existants. On reconnaît la première 
assemblée de Thucydide, mais avec un chiffre rectifié; 
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30 Une assemblée où les trente commissaires assurent ~a liberté illi-
mitée de paroles sur la constitution, puis où l'on vote: 

la suppression des -emp'lois salariés; 
la reconnaissance du privilège des Cinq-IMille; 
l'élection de cent katalogeis chargés de dresser la liste des Cinq

Mille. 
C'est incontestablement l'assemblée de -Colone, mais Aristote -semble 

ne voir que l'élection des cent katalogeis, et ne souffle mot de la dési
gnation des Quatre-Cents; 

40 Il montre alors Cent commissaires constituants, élus par les 
Cinq-Mille, qui apportent les projets d~ constitution définitif et provi
soire. Dans l'un et l'autre, les Cent ont un rôle. Dans la constitution 
définitive, ils sont c-hargés de répartir les Cinq-l\'Iille entre les quatre 
sections qui doiventS1Ouverner par roulement. Dans la constitution 
provisoire, ils devront, quand l,es Quatre-Gents passeront le pouvoiJ' 
aux 'Cinq-Mille, les répa'rtir également entre les sections. 

Pour qu'il n'y ait aucun doute sur le vote effectif des deux projets, 
Ari~tote donne le nom du président de l'assemblée: Aristomachos. 

i)Q Il précise que le Conseil des Cinq-Cents fut dissout le 14 Thar
gélion, un mois avant l'expiration légale de son mandat, et le gouver
nement des Quatre-Cents organisé le 22 Thargélioill. 

Puis il indique, en ter,mes généraux, que les Quatre-Cents gouver
nèrent sans convoquer les einq-Mille. 

Je considère comme certain: 
10 Que les Cent de Thucydide (désignés ;par les cinq président.s, et 

qui devaient s'adjoindre trois collègues pal' tête), les Cent ka~alogeis, 
et les Gent commissaires-eonstituants d'Aristote, ne font qu'un seul 
et même groupe d'hommes; 

20 Que ces Cent, avec ou sans les Trois-Cents adjoints, ont fait le 
coup d'État au sortir de l'assemblée du 14 Thargélion, puis ont dressé 
la liste des Cinq-Mille et apporté les projets votés sous la présidence 
d'Arislomachos le 22 Thargélion. 

,Ma conviction est basée sur le discours de [Lysias] pour Poly
s.t.ratos, dont on n'a pas, à mon gré, tiré tout le parti qu'il comporte. 
11 nous apprend: 

1° Que Polystratos a été désigné incontestableme.nt comme membre 
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des Quatre-Gents, donc dans l'assemblée de Colone; l'orateur ajoute 
qu'il a été désigné par les gens de sa tribu; 

2° Qu'il a été élu katalogeus, obligé comme tel de prêter serment, 
et que c'est en vertu de ce serment qu'il a siégé parmi les Quatre-
Cents; 

3° Qu'il a siégé huit jours (exactement le temps qui va du 14 au 
22 Tbargélion), a.près quoi il a disparu d'Athènes jusqu'à la chute du 
-régime. 

Sans m'attarder davantage dans la discussion des sources, je don
nerai maintenant la suite des événements, tel1e qu'elle m'apparaît. 

Avant l'arrivée de .Pisandre à Athènes, un discours, probablement 
prononcé par Mélobios, ~nnonça le programme général de la révolu
tion qu'on préparait: suppression des emplois rétribués, privilège 
politique des Cinq-Mille. ~s. meneurs du mOUVEment, pendant 00 

temps, notent d'avance les hommes sûrs qu'ils jugent pouvoir for
mer le personnel dirigeant du nouveau régime. 

Après l'arrivée de Pisandre, une première assemblée vote le décret 
de Pythodoros, adjoignant aux dix proboules en exercice vingt autres 
cOllunissaires. La théorie est que ces Trente doivent préparer la 
réforme des lois (on parle même de restaurer les lois de Clisthène). 
Mais eux savent ce qu'on attend d'eux: faire lever simplem~nt tous les 
obstacles opposés par la législation en vigueur aux pr.o.positions anti
constitutionnelles. 

On convoque alors l'assemblée. à Colone, dans la matinée du 
14 Tbargélion (8 juin 411): déjà, elle n'est guère composée que des 
Cinq.Mille. Les Trente font voter la liberté illimitée d0f2 parole, puis 
mettent aux voix la suppression des 'emplois rétrihués et le iprivil«\,o-e 
des Cinq-Mille (en spécifiant que le chiffre »,000 est un minimum). 
Tout cela peut être expédié rapidement. 

Vient alors le point délicat : la désignation des cent katarogeis qu'Ï 
vont être chargés de dresser la liste des Cinq-Mille. -Les trente mettent 
aux voix la désignation d·e cinq présidents, très probablement Pi sandre, 
Antiphon, Théramène, Phrynichos, et un cinquième que Thucydide 
et Aristote ,ont jugé moins important, puisqu'ils n'en parlent pas. Ces 
cinq proposent une liste de cent noms, dix par tribu, que les tribus 
adoptent. <C'est ainsi que s'explique l'opposition entre Thucydide, qui 
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donné les Gent comme désignés par les Cinq, et Polystratos, qui se 
présente comme désigné par les gens de sa tribu. PolystratDs" par 
exemple, a dû être désigné aux suffrages par Phrynichos, puisqu'il 
est amené à se défendre d'être son ilarent. 

On pose ensuite,en principe, que chacun des Cent s'adjoindra trois 
collègues. Mais cette nouvelle élection a-t-elle été faite séance tenante? 
La journée s'avance, on est pressé. Il est très possible -que le Conseil 
des Quatre-Cents. n'ait été complété que les jours suivants. 

Dès ce moment, en effet, les m'eneurs sont 'assez armés pour agir 
contre le Conseil des Cinq-Cents, qui est dissout dans l'après-midi du 
même jour. 

Les Quatre-Cents ,se complètent, s'installent, mettent la main sur les 
organes ,de l'administration, mais ils ne 'sont investis régulièrement 
par les Cinq-Mille que le 22 Thargélion. 

Durant ces huit jours, la grosse besogne des eent est de fixer la 
liste ,des Cinq-Mille. Polystratos nous indique dans quelles conditions 
s'est faite cette besogne. Les Cinq ... MiIle ont été en réalité 9,000. Et 
ceux qui n'ont pas voulu figurer sur la liste ont 'trouvé, au moins 
chez lui, des complaisances. Mais enfin, on a pu soltmettre aux Cinq
Mille, le 22, les projets de constitution. 

La constitution définitive est considérée généralement, avec raison, 
Je crois, Cûmme l'œuvre de Théramène. On sait que le trait fonda
mental du projet est la répartition du «pays légal » _ en quatre sec
tions, qui se relaieront au gouvernement. Quant au projet provisoire, 
il consistait simplement à régulariser le gouvernement des Quatre
Gents, tel qu'il fonctionnait déjà. Le maintien de ce gouverllement 
[ffavisoireétait justifié par la néces9ité d'organiser les quatre sections, 
travail qui pouvait être présenté, très plausiblement, comme assez 
long et minutieux. 

Les Quatr.e-Cents ont donc été confirmés par les Cinq-Mille. sous 
la présidence d'Aristomachos, le 22 Thargélion. Thucydide est très 
excusable d'avoir considéré comme sans importance cette formalité. 
Mais c'est alors seulement qu'ont pu être prises certaines mesures 
comme les nominations de fonctionnaires. C'est alors, par exeIl\Ple, 
que· Polystr,atos a été désigné comme délégué il ,Erétrie. 

Quant à l'organisation des quatre sections, ceux des Quatre-Cents 
qui, comme Antiphon, prétendaient se maintenir au pouvoir, ont 
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manœuvré ,pour la laisser tomber. il'Iais d'autres, comme Théramène, la 
prenaient au sérieux. C'est sur ce point exactement, et non sur la 
désignation des Cinq-Mille, qui avaient déjà été désignés et avaient 
fonctionné une fois, - c'est sur ce point que s'est faite la scission qui 
a abouti, en ~rembre 411, à la chute des Quat~Cent,s. Au moins à 
ce moment, l'organisation des sections a dû être terminée, puisque, 
encore une foit; nous savons pertinemment que la constitution de 
Théramène a fopctionné quelque temps. 



Impressions d'Amérique (t) 

PAR 

PAUL DE REUL 
Profeneur à l'Université de Bruxelles. 

Invité, après d'autres favorisés de laC. R. B. Educational Founda
tion, à vous raconter ma tournée de conférences, je voudrais ne pas 
revenir sur ee qu'ont dit mes devanciers. 

Je n'étudierai donc pas à fond les universités américaines et par
lerai en touriste plutôt qu'en professeur. Je serai franchement super
fidel, mais ne dirai que ce 'que j'ai vu. 

J'ai eu la bonne fortune de traverser l'Amérique du Nord, d'abord 
en largeur: de New-York à San-F'rancÎsco, puis en longueur, jusqu'au 
GDIfe du Mexique et suis revenu par la Nouvelle-Orléans. 

Un tel périple est excellent pour €nfonce~ dans l'esprit certaines 
vérités Blémentaires qui au contact de la réalité vivante cessent de 
paraître hanales. 'On .saisit, d'expérience directe, l'unité géographique 
de ce pays qui a le pr.ivilège d'être un continent ou peu s'en faut, 
-un bloc massif entre deux océans. 

On comprend aussi que l'immensité des mêmes aspects géogra
phiques devait inciter les habitants ,à voir grand, ,à se lancer en d'im
m.enses entreprises. Ce n'est pas qu'il n'y ait des aspects divers, mais 
ohacun s'étend sur des milliers de kilomètres. 

Ces plaines hérissées de graminées ,fauves qu'on appelle des prai
ries sont devenues, de 'Chicago jusqu'~u lac Salé, un .seul champ de 
maïs qui dure un jour et demi pour le voyageur en express. 

Ces forêts et surtout ces régions déboisées expliquent les maisons 

1 i) COJlf~rc.,cc faite à la Fondation Universitaire, le 27 mars 1926. 
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en bois (frame buildings) q.ui couvrent l'étendue. Elles expliquent 
aussi le lumber miUionnaire, ou marchand de bois dont la fortune 
ligneuse est devenue parfois une galerie de tableaux. 

Une seconde vérité élémentaire c'est qu'une fois débarqué sur ce 
continent 'Vierge, on ue pouvait rester .sur le bord; il fallait absol'lJer 
tout le morceau, joindre les deux océans et pour cela, jeter cette digue 
de 40 kilomètres sur le lac Salé, lancer des ponts sur des fleuves on 
des bras de mer et quand ceux-ci devenaient trop larges, .embarquer
les trains eux-mêmes sur les ferry-boats ou transbordeurs qui ~onl 
une spécialité du pays. 

Il fallait, en un mot, construire ces lignes transcontinentales dont 
la première, achevée en ,1869, excite l'enthousiasme de Walt 'Ybilman 
dans son poème: PlJ;Ssage vers l'Inde. -

Mais Walt Whitman n'avait pas fait le voyage. Il n'avait pao pris 
ce train qui nage et qui monte en bateau, qui glisse pendan.t une 
heure le long des flots buileux de cette autre mer Morte, le lac Salé; 
qui croise des trains jaunes d'un kilomètre, chargés des fruit-s de la 
Californie; qui se rompit en plusieurs tronçons et s'embarque, ain~i 
divisé, sur le Sacramento, puis une seconde fois, à la dernière étape, 
sur la baie de San Francisco. 

J'ai subi le même transfert à Bâton--Rouge, en Louisiane, sur le
Mississipi, car le bloc immense est animé dans toutes ce·s parties. 
On y voyage avec une étonnante facilité. 

J'ai vu des 'hommes d'affaires qui ;traver-sent le con.tinent tous les 
mois et rencontré par hasard au ,Grand Canyon des amis de Chicago. 

iMais parfois l'Américain aspire à changer de pays. Or, il ne -peut 
le faire (M. de la Palisse .J'eût dit avant moi) qu'en changeant de con
tinent. Et ceci encore le porte à voir grand. L'Anglais passe la Manche 
pour aller en vacances; l'Amé.ricain passe l'Atlant.ique ou le Pacifique_ 

Non seulement ils vont en Europe, y retournent tous les ans, mais 
ils vont au Japon, à aonolulu, aux PhilippÎnes où ils sont chez eux. 
Plusieurs connaissent notre Congo mieux que nous. Sur mon bateau 
d'aller se trouvaient la fille d'un chasseur qui a donné deux gorilles 
au Jardin zoologique d'Anvers et un jeune journaliste qui, avec 
mainte génuflexion, m'a félicité sur ma belle colonie: il me prenait 
pour un ministre belge inscrit sur la liste du Lapland mais qui ne 
s'était point embarqué! A Chicago, nouveaux-( Congolais ». rn de~ 
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meilleurs avocats de la ville, sa femme exquise et letTrée qui tue
des lions sans jactance, leur petite fille, la gouvernante, un de leurs, 
amis, juriste, ne parlent que du ,Parc Albert, du Ruanda, de l'Urundi 
et avec une admiration mo.tivée, d'un de nos hauts fonctionnaires,
M. ·Marzorati. A ce groupe appartient M. Akeley, sculpteur, chasseur' 
et empailleur de génie: ,ses Elép'hants d'Afrique, la trompe horizon
talement dressée, au Musée d'Histoire na,turelle de New-York, sont 
une œuvre d'art. 

Une dernière vérité banale que mon voyage circulaire fait toucher 
du doigt, c'est la diversité des races aux Etats-Unis. Dans les longues. 
voi,tures du subway 'à New-York, les pa,ssagers lisent des journaux
en dix langues différentes et notamment en lettres arabes. A Chicago, 
dans un restaurant, je demande aux garçons: qu'êtes-vous? Chinois! 
Japonais? Ils répondent: Philippinos. Les boutiquiers parlent entre' 
eux yiddish eL au client, un anglais allemand, hollandais ou slave. 
Le Grand Boulevard, que mon vieux Baedeker appelle une rue élé
gante, est devenu en vingt ans la Ceinture noire et, par conséquent, 
déserté par les Blancs. Le Middle West est plein de Scandinaves. San
Francisco possède 70,000 Italiens, 20,000 .chinois, 10,000 Japonais .. 
Autour de Santa Fé (Nouveau-lMexique), je tombe dans les Indiens. 

" Cette prétendue « race rouge » des manuels de géographie est parfai
tement jaune et ceI~tainement venue d'Asie, par les îles Aléoutiennes. 
Délicieusement pittoresques, ils habitent des pueblos de petites mai~· 
sons en adobe ou !boue séché, ,à toit plat, sans escaliers. Ces masures 
sont parfois .superposées, en c,hâteau de cartes. Tout le village ne-

- , forme qu'une maison : c'est l' « unanimisme» du poète Jules Ro
mains. 

Au Texas, devant les bungalows, rire aux dents blanches des 
négresse lippues, en cnapeau de paille et cotonnade. A la Nouvelle·· 
OrJéans, il y a tant de nègres que leur teint boueux reste à jamais 
associé dans ma mémoire à la boue des rues dans cette ville humide, 
torride et emmoustiquée, mais non dépourvue d'un vieux charme 
créole. 

Quand on a vu tout cela, on « réalise» que les Etats-Unis sont le 
seul Empire qui depuis l'Empire romain ait pu faire vivre en paix 
sous les mêmes lois des gens qui parlent soixante Jangues et profe~
sent trois cents religions différentes. On conçoit l'orgueil national 



- 326 -

llmerlCalll, on comprend la grandeur de cette démocratie humani
taire qui ne demandait compte à personne de ses antécédents, qui 
permettait à tout homme de faire sa vie ou de la refaire. On com
prend l'idéal de Walt Whitman qui reste le seul poète épique du 
Nouveau-Monde. 

Sewement, cet idéal est un peu entamé par le plus récent événe
ment de l'histoire d'Amérique, l'Immigration Act de 1924 qui ramène 
l'immigration d'un million à deux cent mine, favorise en fait les 
Allemands et les Scandinaves, exclut radicalement Chinois et Japo
nais, réduit les Italiens de 42,000 'à 3,800; les Russes, de ~4,OOO à 
2,000; les Polonais, de 30,000 ,à iS,OOO. 

Je ue songe nullement à critiquer cette loi. Je suppose qu'elle est 
sage ,et que beaucoup d'éléments ne parvenaient pas 'Ù ise fondre au 
creuset national. On peut trouver une grandeur dans cette volonté 
d'un peuple qui entend rester avant tout germanique et protestant. 

Il y a, dès à présent., assez de mélange pour que l'Amérique soit 
autre chose qu'une &,econde Angleterre, présidentielle ou républicaine. 
Ce mélange pourrait lui ,donner un jour ce que l' A~gleterre n'a pas : 
de grands musiciens par exemple, ou des ,sculpteurs. 

Il n'en est Ipas moins vrai que l'Amérique d'aujourd'hui n'est plus .. 
:autant que hier le pays des cmnerados, la terre légendaire où la statue 
.de lIa Liberté levait sa torche vers les déshérités. 

Il n'est pas vrai que là, plus qu'ailleurs, un homme en vaille un 
:autre. 

Je trouve des préjugés de races. Un antisémitisme 'généralisé (Ford 
en têt.e) qui va jusqu'à limiter, dans cel'itaines universités, le nomhre 
des étudiants juiis par des dispositions qui rappellent un ,peu le 
numerus clausus de certains pays d'Europe. Des préventions oontr'0 
les Italiens, contre les catholiques. Je n'entrerai pas dans la question 
nègre mais comme je veux être sincère, je dois dire un mot d'un 
scandale qui diminue, je le reconnais, mais qui n'excite pas l'indigna
tion qu'il mérite. Dans le Sud, on excuse parfois le lynch en disant 
qu'il faut terroriser les noirs pour protéger les femmes blanches. 
Phrase toute faite. J'ai vu les statistiques et noté que le crime appelé 
rape est en minorité. Ue toutes ,les statistiques, la plus consolante est 
~elle du New York Times du 1H janvier dernier. II n'y aurait. eu, ,en 
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t92~a, que 16 nègres lynchés, 4, pour rape. Seulement, parmi: les 16, 
2 ont été brûlés vifs par la foule. C'est une tache sur l'écusson. 

A part les préjugés de race, il y a, comme chez nous, des préjugés 
bourgeois, des distinctions de caste. Dans chaque ville on vous montre 
«( ;les demeures de l'aristocratie ».Cette aristocratie voudrait hiell 
être autre chose qu'une ploutocratie. Elle se cherche des ancêtres. On 
s'occupe de généalogie, dans les journaux de Boston par exemple et 
j'ai vu un Book of American Genealogy qui vaut le Peerage ou le 
Gotha .. 

Qu'un homme s'appelle Sully, il arrivera facilement à se persuader 
qu'ÏtI descend du ministre d'Henri IV. Croyez que je ne charge point. 
Mais ceci a son bon côté: l'argent compte moins qu'on ne pense. 
Un milliardaire dont le grand-père était malhonnête ou de profession 
par t.rop inélég.ante, aura .peut-être plus de peine que chez nous à se 
faire accepter par « la bonne Société ». 

tMaintenant que j'ai relevé quelques faiblesses, laissez-moi vous 
dire ce que j'aime et admir,e en Amérique. 

Par exemple, j'aime la simplicité, le naturel, l'a'bsence de pose et 
de cette pose moins démonstrative et comme invertie qui s'appelle 
ailleurs self-consciousncss. J'apprécie la franchise et la cordialité des 
relations entre hommes et f€omm·es ·qui tient surtout, je crois, à 
l'extrême correction des hommes. Il se peut que certaines femmes en 
abusent et les m·ettent à l'épreuve. J'ai YU des étudiants et des étu
diantes rentrer chez eux en vacance par les mêmes wagons-lits, sans 
que personne se permît la moindre farce de goût ,douteux. Nul ne 
s'étonne de voir des jeunes filles, à la cam-pagne, sur les bateaux, en 
costumes de boy ... scout et les ·genoux nus. La dame sexagénaire qui 
les 'accompagne ferait mieux pourtant d'éviter ce costume ... 

iEt, pourquoi m'en cacher, j'admire la richesse américaine; non 
pas en elle-mêm.e, mais pour la miraculeuse facilité .qu'a cette richesse 
il se conv-ertir en valeurs morales ou intelleûtuelles : musées, univer
sités, instituts pour les aveugles ou les sourds-muets, œuvres sociales. 

J'aime le luxe américain parce que c'est un luxe généralisé, parce 
que malgré des fortunes fabuleuses, les différences qu'entraîne la 
richesse sont tout de même moins sensibles qu'ailleurs. ·Plus d-e gens 
paraissent heureux et à l'aise. De simples ouvriers, on l'a dit, con
naissent.la « Ford », le cinéma, la crème à la glace et souvent la salle 
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de bains. En trois n1ois, je n'ai jamais aperçu un mendiant, ni ~ne 
femme en train de se vendre; j'ai rencontré en tout ,deux personnes
déguenillées; j'ai assisté à une distribution de soupe à des pauvres
de New-York: ils avaient des vêtements convenables, qu'on leur
avait donnés. 

Le iuxeamél'ic.ain n'est pas orienté comme le nôtre. Il n'est point 
dans la nourriture. Les dîners dans le monde sont bien plus simples 
que chez nous. Je ne dirai pas qu'ils sont IOOilleur's, du moins, celà 
dépend des 'goûts. Mes hôtes doivent trouver !bizarre que je n'apprécie
pas leurs friandises, telles que poires cuites au sucre et au fromage, 
ananas à la mayonnai,se. ,Leur alimentation est le contre-pied de la 
nôtre. Nous avons la ,phobie des microbes,ils ont la manie des vita
mines. Ils boivent et mangent des crudités du matin au wir. Ils n~ 
s'en portent pas plus mal : que la médecine se débrouille! La simpli
cité des dîneDs provient en partie de ce qu'il n'y a pas de vins. Vous 
m'interviewez sur la Prohibition? Gomme je n'ai fréquenté que des 
gens intelligents, je n'ai vu que des adversaires de la loi dans son 
exagération actuelle. Ils m'ont démontré que les résultats écono
miques sont bons, les résultats moraux assez mauvais et que, à 
Chicago et ailleurs, la criminalité a augmenté. ;Mes intelligents amis 
fraudent peu d'ailleurs et pas pour du vin. Ils me mènent au club,. 
ouvrent un petit coffre-.fort personnel, où l'on 'Voit des bouteilles 
d'alcool et me disent: « Nous les avions avant la loi. » Je répondIS, 
comme le roi dans la comédie de Flers et Caillavet : « Gardez ! )} par 
quoi je vise, non le cocktail, mais les excuses. 

Le luxe n'est donc pas dans le manger et le boire. Où 'est-il? Dans
la maison, Je chauffa'ge, les bains, la sacro-sainte plomberie; dans 
l'auto; beaucoup dans le vêtement. 

La première chose qui m'a fra'P,pé en débarquant à New-'York 
c'est que tous les ,débardeurs avaient des gants. Et les filles de maga
sins (nos midinettes) ont souvent des peli,sses. 

Mais le plus beau luxe américain, c'est la propreté. J'en pourrais 
,donner vingt exemples, je n'en citerai que deux: le luxe de linge et 
les gares de chemin de fer. Non! vous ne vous figurez pa,s la candeu~ 
immaculée des vestes et des blouses des coiffeurs, des coiffeuses, des 
serveurs, des serveuses; les fourreaux de soie hlanche de mesdames 
les manicures auxquelles de graves hommes d'affaires abandonnent 
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leurs doigts, tandis que les pieds vont au nègre cireur -et la face au 
masseur. Mais ils gardent un œil libre pour la manicure! 

iDans les lhôtels, on change les ,draps tous les jours, pour le même 
voyageur. Il estenf..endu qu'une serviette, de bouche ou de toilette, 
'ne SBrt qu'une fois. On m'a dit un jour que j'avais de l'esprit: je 
raconte que chez nous, dans certams ,endroits, on voit un long essuie
mains cydique, roulant autour d'un bâton et auquel des centaines de 
mains se froUent ,pendant huit jours, quinze jours, un mois. L'on se 
tord, et l'on croit que j'ai de l'esprit ! 

Cette exquise propreté n'~st nulle part plus resplendissante que 
dans les gares et ce qui touche au chemiI1 de fer. Toutes les gares 
sont aussi nettes et bien tenues que chez nous l'intérieur des grandes 
banques, disons la Société Générale. On y ,trouve ce qu'on veut: bar
biers, salles de lecture, éblouissantes drogueries-limonaderies qui 
remplacent les anciens saloons ou bars. Parfois même, comme à Chi
cago, l'on y trouve des nurseries où les mères, venues du dehors faire 
leurs eourses en ville, déposent Jeurs enfants entre les mains d'aima
bles nurses, miracles' de toile blanche et de fraîcheur. Cela aussi, c'est 
dl' la civilisation, et plus que matérielle! 

La propreté triomphe à la Grand Terminal Station de N ew-York, 
mais ceci va m'entraîner à une digression architecturale. Cette gare 
est l'œuvre de Whitney Warren, qu'on a chargé récemment de con
struire la Uibliothèque de l'Université de ,Louvain. A New-York, 
'affranchi de tout style traditionnel, il a été vraiment créateur. Cette 
gare qui communique directement, par des couloirs de marbres 
bordés de brillants étalages, par des escaliers, des ascenseurs, avec 
trois ou quatre Palace Hotels, avec le Club de l'Université de Yale, avec 
des· salles d'expositions artistiques, est un refuge, un chemin de tra
verse pour les piétons, une oasis dans la furieuse circulation des rues. 
C'est le cœur d'une partie de la ville, un des beaux monuments de 
New-York et le chef-d'œuvre des gares. Trente mille personnes se 
meuvent parfois sans se bousculer dans lasaHe des pas perdus, 
comme si une influence apaisante coulait de ces vastes surfaces de 
1narbre monochrome et poli, de ces lignes simples atténuant la 
richesse des matériaux. 

Des ,piliers en pierre d'un ton doré portent à une hauteur impo
sante un plafond peint, légèrement voûté qui représente le ciel étoilé. 
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Quand on entre le soir, par un des bas-côtés, c'est bien le ciel nocturne 
qu'on croit voir, 'entre deux piliers, se perdre là-haut. 

J'arpentais, pour le plaisir, cet immense parquet de marbre sans 
un papier qui t~aîne, ,presque sans bouts de cigarettes, - sans fumée~ 
car les trains isont électrifiés dans New-York sur une longueur de 
quarante kilomètres; - presque salIs bruit, car la salle est isolée deE 
trains par une ligne de portes basses qui forment cimaise. 

Un 'sentiment, de quiétude et de sérénité vous enveloppe, un sen
timent poétique en rapport avec le génie des gares. 

Voici, dit-on, le plus beau temple offert;à la locomotion. Voici vrai
ment l'Invitation au voyage: 

Là, tout n'est qu'ordre et beauté, 

Luxe, calme et volupté. 

Acceptez l'invitation. Le charme continue. Devant la gare, au saut 
du taxi, les Red Caps ou commissionnaires, providence du voyageur, 
religieux du Mont Saint-Bernard devenus nègres et casquettés de 
rouge, s'avancent, vous accueillent avec un !bon sourire d'infirmiers, 
saisissent vos valises, vous mènent aux guichets, regardent votre cou
pon et ne vous abandonnent qu'au pied du Pullman à un nouveau 
nègre casquetté de noir et iblanc des pieds à la tête, exclusivement. 

Le Sun set Express vous attend. Six Pullman-cars, plus un wagon
restaurant, un wagon-fumoir ou cluh avec des journaux età l'arrière, 
un «car d'observation » tout en glaces et transparent. Tandis que les 
rues de New-York n'ont que des numéros, ces voitures ont des noms 
assez coquets: Adélaïde, Elisabeth ou Aglaé. Elles sont d'apparence 
cossues, vêtues d'acier, ripoliné gris-perle, et leurs portes retombent 
onctueusement, comme celles des coffres forts. 

A l'intérieur, un tapis moëlleux sépare deux rangées de faut.euils 
tournants disposées en longueur, de sorte que tout voyageur a un 
coin. 

Le Sunset s'engloutit sous la ville, émerge au-dessus de la Haarlem 
River et courtensuit·e au niveau de l'Hudson chargé de navires qui 
tantôt .s'éta,le en lac, tantôt. ,se serre et. gonfle ses vagues entre des 
falaises, comme un Rhin maritime. 
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Par-dessus les t.ac.hes fauves de l'automne et les plaques de neige· 
tombée la nuit, le ciel rayonne d'un bleu qui ne rappelle rien de 
connu. 

Voici Poughkeepsie, station ,pour Vassar, célèbre collège des femmes. 
Ici déva,lent en tumulte les jeunes filles élégantes et cour,t-vêtues qui 
emplissaient d'un bruit de volière et encombraient à l'excès la plate
forme d'arrière sans que le contrôleur osât rien leur dire, car en Amé
rique, on n'ennuie pas la jeunesse. 

Voici West.point, .forteresse à la manière du Vieux Monde surplom
bant l'Hudson, où Edgar Poe commenç'a des études militaires. 

Le contrôleur commence sa tournée. H porte une casquette de soie 
noire très haute, à visière très inclinée. II est vêtu de noir impec
cable, avec phl'que d'or et suivi d'unaccolyte à plaque d'argent. II a 
une face glabre ,d'ecclésiastique et le nez d'un empereur romain. La 
dignité de cet homme quand il passe, récoltant les billets qu'il ira 
contrôler ,à loisir, ne peut se comparer (j'en demande pardon) qu'à 
l'onction d'un évêque, un jour de confirmation. 

L'Hudson continue de dérouler le long des glaces son ruban qu'in
cendie maintenant le soleil couchant. Le Sunset Express approche de 
,sa des,tination. On débarque selon ,les rites. Le nègre du Pullman qui 
n'a cessé de bra'quer son vacuum cleaner partout où il apercevait une 
poussière, vous épousseUeavec une vraie brosse, retire votre chapeau 
d'une remise en papier de soie; prend une à une les valises, les range 
sur la plate-forme, les tend aux Casquettes Rouges du quai d'arrivée 
et alors seulement, abaisse pour les voyageurs ]e marche-pied mobile,. 
peint en jaune, qùi est ,le signe de noblesse du Pullman. 

Ce nègre et ce marche-pied manquent aux voitures ordinaires qui, 
très confortable, correspondent à nos secondes: car il n'y a point de 
troisièmes. 

Quclles impressions de nat.ure ai-je recueillies dans ces confortables 
randonnées ? 

D'abord, quelque chose nous manque. Le paysage rural à la manière 
de chez nous, nos petits sentiers, nos chemins qui serpentent. C'est. 
qu'il faut des siècles, et des pas innombrables, pour tracer nos petits 
sent.iers. Une route en asphalte, sans ornières, est une route sans àme. 

Vous ne ,trouverez pas non plus nos villages serrés autûur d'un 
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clocher et d'un château et vous auriez tort de l~s chercher, puisqu'ils 
remontent au régime féodal. 

Dans la vallée du Connecticut, en Nouvelle Angleterre, il . Y a de 
jolies bourgades où des maisons clairsemées se mêlent aux aUées 
d'ormes. Ce ne Isont pas nos villages de paysans et d'ailleurs, ce mot 
'n'a pas de sens ici. On ne trouve que des fermiers industriels, .avec 
leurs ouvriers, campés dans des fermes en bois qui dans l'Est sont 
souvent flanquées d'un cylindre turriforme ou silo. On verse par 
au-dessus le maïs, nourriture du bétail qui ,va peu en pâture. 

En Californie, un contraste remarquable: en haut, des montagnes 
.pelées, .arides et brunes; oen bas, les plus beaux arbres du monde, 
palmiers, sveltes eucalyptus, chênes et genévriers aux hras tordus, 
poivrier,s qui sèment leurs perles d'un rose foncé. Tous ces arbres 
sont si gros qu'on a peine à les reconnaître. De même, les saules du 
lac !Erié. Au Mont Tamapaïs, en face de San-Francisco, le haut n'a 
'que des arbustes glauques, aux tiges 'rouges, aux noms espagnols, mais 
Je bas offre une réserve d'énormes Redwood ou Sequoias sempervirens. 

Comme végétation, la Çalifornie surpasse de beaucoup le rivage 
méditerranéen. iMais ici encore manquent les vieux villages qui font 
,corps avec le site. Les maisons n'ajoutent rien, au contraire. J'en veux 
surtout aux service stations ou .stations auxiliaires d'automohiles, éta
blies le ,long des routes par trois, quatre d'affilée, Réclames de com
pagnies d'automohiIeet de « gazoline ». 'Figurez-vous des rangs de 

.pompes à essence bariolées de vermillon, d'or, de bleu cru, comme 
nos baraques à friture. Ces fausses colonnades font semblant de ..sUP4 
porter la corniche d'un atelier de réparations mécaniques, muni d'in
stallations pour messieurs et pour dames. Certaines stations s'inspi
rent des temples grecs: sous le fronton, les !pompes .imitent des 
colonnes doriques 1 

En Californie, ,la culture est trop perfectionnée pour un amant de 
la nature. Il est beau de voir trois mille orangers tendant leurs fruits 
d'or. Il est moins beau (bien que beau dans son genre) de voir à côté 
de chaque oranger un petit calorifère à pétrole dont les fumigations 
le protègeront aux jours de gelée. 

·C'est pourquoi l'on a créé les parcs nationaux. Je regrette qu'on 
n'ait pas promu à ce titre, il y a cinquante ans, les chutes du Niagara. 
'Trop de tramways, d'usines, de boutiques, surtout sur ,la rive cana-
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dienne, autour de ces fameuses chutes. N'empêche qu'on n'oubliera 
jamais quand on l'a vu une fois, le moment où tout un lac .se casse 
en éclats vert-bouteille qui tournoient et disparaissent dans le nuage 
blanc de leur propre poussière. 

J'ai vu deux des parcs nationaux: le Grand Canyon du Colorado 
et la Yosemite Vailey.Le ,Grand Canyon n'est pas un ,simple défBé. 
On arrive par le haut et l'on .descend obliquement, de terrasse en ter
rasse il travers ce rutilant ,labyrinthe de pierres. On parvient, après 
deux heures et demie de cheval, mille mètres plus bas, au Co.lorado., 
dont les rives ne Iso.nt pas si hautes. C'est dans rérosion latérale qu'est 
tout l'intérêt de la ,scène. Comment la décrire: 'suprême beauté archi
tecturale, géométrique, rythme horizontal de ces pyramides tronquées 
dont les ,surfaces tabulaires répondent aux lignes du plateau supé
rieur, aux lèvres mêmes du canyon; en même temps, magie suprême 
de la couleur, aHant du saumon au lie de vin, avec des stries de 
blancheur éclatante. Au milieu de ce monde pétrifié, un seul être 
vivant, l'âme du paysage: un ar.bre, un ( cotton tree ~), genre de peu
plier, hissant hors d'une crevasse une ho.uppe de feuilles larges et 
souples, jaunes, jaunes et qui buvaient toute la lumière du ciel. Au 
retour, le soleil baissant, l'arbre est devenu vert tandis que les parois 

. de roches passaient à l'olive et au violacé. 

Le Grand Canyon est une symphonie surhumaine qui vous laisse 
épuisé d'admiration. 

,La Yosemite Valley n'a pas ce caractère exceptionnel. C'est un Tyrol 
majestueux aux grands roche~ nus, d'un gris ambré, avec un petit 
lac' et des arbres superbes mêlés aux conifères. En dehors de la vaHée, 
dans une dépressio.n ravinée par d'anciens glaciers, vous attend l'une 
des merveilles de l'Amérique: 300 sequoias giganteas survivants de 
la flore préglaciaire, dont plusieurs ont 3,000 ans d'âge, 80 mètres de 
haut, 30 mètres de tour. 

Co parc n'a qu'un défaut, c'est d'être un parc. Trop de routes, trop 
d'automobiles. Et 'puis les ours m'ont désappointé. J'ai refusé de me
faire p.hoto.graphier avec eux. Ces ours qui s'engraissent dans un 
coin du parc où l'on a rassemblé des ordures et des boîtes de con
serves abandonnées par les pique-niques, ne sont que des vidangeurs 
apprivoisés. 

23 
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.' 
Heureusement il n'y a pas que des parcs, il y a les déserts. En quit-

tant Los Angeles pour aller vers l'Est, on voyage pendant deux jours 
dans les régions désertiques. D'abord le Mojave, étrange et. séduisant 
chaos de rochers, de broussailles épineuses; puis le désert de San Ber
nardino avec des yuccas, des agaves et de petits palmiers ébouriffés, 
qu'on appeHe Joshua trees (arbres de Josué); un beau cirque de 
montagnes 'à l'horizon et, aux avant-plans, des blocs éboulés, lisses, 
arrondis que je ne puis comparer qu'à des blocs d'écume de pipe. Ph1:s 
loin, de vrais sables africains d'où émergent des roches rouges ruini
formes. Les filmeurs de Hollywood trouvent ici leur Afrique. La 
petite ville de Santa Fé est une oasis, à 2,000 mètres. Quand on redes
cend en auto pour ,prendre le train à Albuquerque, on tr.averse un nou
veau désert par une route à tournants dangereux qui se signalent en 
style d'affiche: «Serrez les freins ou vous vous repentirez!» ou encore: 
« Cette route n'est 'pas pour les sots, mais suffisante pour un chauf
feur raisonnable» (This road is no fool proof but aIl right for a sane 
driver). Ce pays qui parle espagnol ressemble aux despoblados près 
de 'Salamanque. Simple coïncidence? ,seuls peut-être les Espagnols 
pouvaient s'attacher à une terre stérile qui rappelait la leur. 

Je vais être trop long, mais si je m'arrête ici, l'on croira que je 
n'ai f.ait, absolument, que me promener. J'ai promené aussi mes con
férences: un cours en quatre leçons ,sur le poète Browning, des leçons 
sur Shelley, sur Swinburne, sur Sterne, sur Shakespeare. J'ai débité 
cette haute marchandise successivement à Chicago puis en Californie 
à Berkeley, Stanford et Pasadena ,près Los Angeles, puis ,à Houston 
près du Golfe du Mexique. Dans ce coin pel'du tout au bout d'un 
continent, j'ai rencontré mon éminent et charmant 'collègue de P.aris, 
M. Gazamian, professeur de littér,ature anglaise à la ,Sorbonne. Cela 
m'a rappelé un livre de mon enfance: Comment j'ai retrouvé Livings
tone. Le Texas a 'PU voir un match entre Paris et Bruxelles. J'espère que 
Bruxelles ne s'en est pas trop mal tiré. Le Rice Institute de Houston 
publie mon cours sur ;Browning à plusieurs milliers d'exemplaires. 
J'ai continué par Washington, Boston, Yale, Amherst, New-York et 
PhHadelphie. En tout vingt-huit conférences, dont trois en français, 
les autres en anglais, sans compter les petits- discours et les interviews. 

Dans une course aussi rapide, on n'éiudie pas à fond les universités 
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mais on fait des remarques, notamment sur l'extérieur qui n'est nulle
ment un accesl:iOire. L'Américain attache au « càdre » une grande 
i'mportance. ,Une université se présente à son esprit comme un 

campus ou territoire de quelque centaines d'hectares, ornés d'arbres 
et de fleurs, ,entourant des bâtiments aussi élégants que commodes, 
symboles du respect qu'il accorde aux études supérieures. C'est une 
manière de propagande scientifique. On veut que l'Universil~ ~'af
firme, domine et s'étale autant que les banques, les hôtels, les musées 
et les temples. On aime il la doter d'un monument distinctif, par 
exemple une tour qui proclame au loin : « Voici une ville univer

sitaire. » 

De San-Francisco, l'on aperçoit vers l'intérieur des terres-, par dès sus 
la \baie, le blanc minaret de rUniversitéde Californie, sise à Berkeley. 

Et puis il y a une autre intention. On croit à la valeur éducative 
du cadre. Nous avons moins besoin de ces tours, nous qui avons 
déjà nos hôtels de ville et nos beffrois. Mais le jeune Américain, venu 
d'une médiocre ville de province aux rues droites, aux gratte-ciel bru
taux, va découvrir,à l'Université, l'harmonie d'un ensemble archi
tectural. On compte que son caractère même y prendra quelque 
noblesse. 

Aussi les universités rivalisent en dignité dans leur parure. A mi
,côte sur son campus doucement incliné, planté de chênes, de palmiers, 
d'eucalyptus, Berkeley voit chaque soir, du haut de son campanile, 
le soleil se coucher à l'entrée'de la baie, vers la Porte d'Or. Stanford 
,étale ses lourds et beaux cloîtres romans, ses bâtiments de grès brut 
et ,doré, en style dit « des Missions espagnoles », ses toits aux tuiles 
rouges et bombres dans une plaine semée d'étonnants chênes verts. 
Au Texas, le Rice Institute est un palais méditerranéen en briques 
roses, aux fenêtres étroites et cintrées, serties de' marbre ,blanc. Aveè 
quel orgueil le président Lovett me montrait chaque jour, d'un point 
avantageux, la plus belle des deux façads. Harvard, au contraire, 
dédaigne cet éclat méridional. Ses bâtiments en brique simple, sans 
ornement, dont plusieurs datent du XVIIIe siècle, évoquent l'austérité 
puritaine. L'Université de Virginie favorise le style des planteurs, 
en bois avec des colonnades unies. Chicago, Yale, Princeton, préfèrent 
le gothique oxonien. La tour brune et ajourée de Yalle rappelle à la 
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fois la Tour _de Bêurre de Rouen et la Magd;alen Tower d'Oxford. 
Cette tour et le récent quadrangle ou cour carrée, avec ces meneaux de 
pierre, sculptés ~elon le soin pieux _que recommande Ruskin, donnent, 
grâce ià une heureuse patine, l'illusion de l'anc!en. J'aime moins le 
Musée d'Histoire naturelle. N'est-ce pas une erreur de loger des :bron
tosaures et des dinosaures, comme des moines, .sous des voû,tes en 
ogive? 

Les bâtiments sont nombreux et vastes. Il faut des dortoirs, des 
réfectoires, des laboratoires, des plaines de jeux, des stades et des 
piscines de natation pour des milliers d'étudiants. On voit de ces 
piscines au troisième et quatrième étage de certains collèges en béton 
armé. A la Nouvelle-Orléans, dans une siim.ple école professionnelle de 
jeunes filles, la première chose que la directrice m'ait montrée, c'est 
là vasque où ces demoiselles s'ébattent avec des grâces d'ondines. 

Le nombre des élèves dépasse 12,000 là Berkeley, aUeint 11,000 à 
l'Université de Michigan .près Détroit, à peu près 20,000 et 30,000 
dans chacune des deux universités de New-York, dont la principale 
est Columbia. ,Le président -de celle-ci ne pense qu'à .démolir les blocs 
de maisons qui le séparent des bords de l'Hudson, pour lancer l'Uni
versité par-dessus les ruines . 

.cette énorme population d'étudiants s'explique par deux motifs. 
D'abord l'Undergraduate School qui conduit au grade de bachelier, où 
les élèves s'appellent successivement, fres.h man , sophomore, junior,. 
senior, correspond, au moins dans ·ses premières années, à nos der
nières classes d'enseignement secondaire. Ensuite l'attirance des uni
versités est plus grande que chez nous et s'adresse 'à des catégories 
plus nombr'euses. 

Beaucoup de jeunes gens qui ne se destinent pas aux carrières libé
rales voudront tout de même jouir, ne fût-ce qu'un an ou deux, de 
ces lieux de délices dont le ,souvenir restera gravé toute leur vie dans 
leurs yeux, dans leur cœur et, par le foot ... ball, jusque dans leurs 
muscles. 

Comment oublier cette joyeuse vie commune, ces repas dans l'amu
sante caffeteria où l'on se sert soi-même, ou les uns les autres; ces 
clubs, ces fraternités qui ·se donnent des. airs amusants de sociétés 
secrètes; ces charmantes t8l1Ilitiés masculines et féminines. Un jour 
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les étudiants imaginent de cirer les souliers d~s étudiantes, à pied 
d'œuvre, c'esto;à-dire à pied de jambe. On repousse le spécialiste nègre, 
on s'empare de ses outils et l'on tâche d'imiter son fameux coup de 
fion. Ainsi s' acquiert le collegiate spirit, l'esprit de corps, qui plus 
tard groupera les Anciens de l'Université, les Alumni; qui créera les 
clubs post-universitaires de la Métropole, à la fois intimes et luxueux, 
où l'on ira loger plutôt que de descendre à' l'hôtel et où l'on retrou
vera, jusque dans la vieillesse, l'âme de l'Alma Mater. 

Il ya certes un autre idéal, celui de l'ancien étudiant allemand qui, 
amoureux moins d'une école que d'une certaine science, philosophie 
ou philologie, poùrsuivait celle-ci de ville en ville. L'étudiant améri
cain, il faut l'avouer, le plus souvent s'attache à son université par 
les plaisirs qu'il y. a go.ûtés plutôt que par des motifs intellectuels. 
Mais l'.esprit de collège a des avantages indéniables : c'est parmi ses 
fidèles qu'onlrouve les bienfaiteurs qui maintiennent l'enseigne
ment au niveau des exigences croissantes. 

Les professeurs, sont également fort nombreux: à Harvard, 400 
pour 4,000 étudiants. Assez mal payés, ils ont sur nous un imnumse 
avantage, le congé septennal d'un an, divi.sible en deux congés de 
six mois. Dans la seule université de .Berkeley, rien que ,pour l'ensei
gnement du fr,ançais, il y a 2~ professeurs ou lecteurs et un budget 
d'un million. J'étais confus quand on me demandait de combien de 
personnes se compose à Bruxelles l'English Department et qu'il me 
fallait répondre, imitant' un mot célèbre: « l'Anglais, c'est moi ». 

Parmi les annexes des universités, l'on peut ranger les Musées 
d'Histoire naturelle et les bibliothèques. 

Les Musées d'histoire naturelle de New-York, Chicago, Washington 
sont des manières d'Universités populaires. J'admirais depuis long
temps les ,schémas du géographe Davies, qui montrent comment une 
rivière 'se déplace en rongeant sa rive concave et nourrissant la rive 
convexe. Ce n'est là qu'un exemple des leçons de choses pratiquées 
dans ces musées, où l'on ne peut circuler sans apprendre, presque 
,malgré soi,' les origines de l'homme, l'histoire d'une chrysalide, ·la 
fabrication du miel, la féc~ndation des plantes, grâ~e à une série de 
modèles grossissants dont les plus beau~, en verre filé, chefs-d'œ.uvre 
de (feux Tchèques, ,père et fils, appartiennent ·au Musée Aga'ssiz de 
Harvard. 
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Ajoutons qu'on ne voit que là des sections de seqfUJw's dont lt's 
couches libériennes nous ramènent au temps de Thèbes en Egypte, des 
squelettes et des œufs d-c dinosaures et ces collections ethnographiques 
pleines de révélations pour nous, ces rangées de piliers :totémiques, 
hauts de dix mètres, généalogies ,parlantes, grimaçantes et bariolées 
qui nous montrent comment dans les tribus indiennes, les Loups ont 
épousé les Renards puis les Henards les Loups; par alliance exo
gamique. 

Les plus magnifiques bibliothèques (je laisse de côté les Public 
Libraries, avec leurs touchantes salles de lecture ipOur enfants) sont 
la Congressional Library de Washington et celIe de l'Université de 
Harvard. 

La pr,emière, dirigée par M. Putnam, ne possède pas seulement 
cent catalogues' complets sur fiches de ses propres richesses, mais 
elle vend ses fiches imprimées, pour un prix minime, aux autres 
bibliothèques, c'est-à-dire qu'elle fait en partie, et d'un ,f,Oup, le 
catalogue de toutes les bibliothèques d'Amérique. Bel exemple du 
génié national pour la coopération. 

A Harvard, il y a là trois cents tables" de travail non dans la salle 
de lecture commune, mais au cœur de la bibliothèque, au sein même 
des rayons réservés à la. littérature espagnole ou anglaise ou à mle 
partie ,seulement de ces littératures. Vous faites votre bibliographie 
,sur place : ~norme gain de temps. 

Tout cela serait humiliantpour nous s'il n'y avait une consolation. 
Le rendement en travail intellectuel. de nos étudiants privés de 
livres et manquant de maîtres me paraît plutôt supérieur. Certes il 
ya là-bas des Jeunes gens qui travaillent; et plusieurs m'ont soumis 
d'excellents projets ,de thèses;" un professeur de Harvard me dit que 
sur .le~ 4,000 élèves de Harvard il en voit bien 100 qui « feront quel
que chose » en science, mais vu Cêt admirable outillage on ,pourrait 
espérer mieux encore. L'obstacle me paraît être l'abus des jeux athlé-
tiques. ',. . . . 

·Je -sais comment on les justifie. C~s jeux. améliorent la race' et de . 
plus, par la .. pratique du .tair play,.la nooessitéde s'effacer devant 
l'i~térêt. d'un gro~pe, ils préparent. à la vie ,sociale. Je -comprends. 
qu on dIse : CultIvons le corps et l'esprit, nous mettrons plus de 
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temps mais nous aurons des intelligences plus saines. Seulement, du 
train que vont les choses, ce qu'on croyait un détour, pourrait devenir 
une impasse. Nous faisons trop peu d'éducation physique. Les Anglais 
exagèrent un peu, les Américains beaucoup, énormément, passionné
ment. Ils courent facilement aux extrêmes, qu'ils soient Mormons, 
Chistian Scientist, Baconiens, 'Prohibitionistes ou Footballistes. 
Au match entre les deux universités de Californie, à Stanford, en 
novembre dernier, il y avait 80,000 spectateurs et l'on en a refusé 
aO,OOO, à des prix fort élevés. A l'hôtel on m'eût volontiers expulsé 
pour donner ma chambre au plus offrant. Ce jour-là, des bandits, 

profitant de l'exode, ont arrêt.é à bout portant, dans les rues de 
San-Francisco, quinze automobiles. Ces match existent dans tout 
le pays. Ils ont un ,effet démoralisant parce qu'on y parie comme
aux courses ,et parce que le public se persuade que le football est 
une des fonctions principales des universités. 

Un étudiant s'est tellement couvert de gloire il l'un de ces match 
qu'en deux jours il s'est vu offrir un miHion par des firmes de 
Kodaks ou de cigarettes qui voulaient son portrait sur leurs boîtes. 
« Et tout cela, dit-il aux reporters qui l'interviewaient, je le dois à 
mon Uniyersité ! ,}) Parole scandaleuse dont tout le monde n'a pas 
saisi l'ironie. 

Il faut crier casse-cou à ces-lanceurs de balle. L'opinion commence 
à s'émouvoir. Des entraineurs, prévoyant la réaction, se sont réunis 
pour examiner comment leur jeu favori pourrait se concilier avec 
(t'autres études. 

A Pasadena (Los Angeles), devant un auditoire uniquement com
posé d'étudiants, un savant illustre et sympathique avait crut devoir 
nie présenter par quelques ,paroles d' éloge. Mais il eUit le malheur 
d'ajollter : « Nous avons ici un autre Belge distingué, celui qui vous 

a battu dim~nche au tennis ». Là-dessus éclate une ovation telle, que 
moi, j'étais oublié. 'Ce ,neIge, jeune ingénieur, est un hom,me char
mant. Comme ilai,me le travail, .il a, je croi,s, changé de ville pour 
échapper aux sollicitations mondaines. Avec sa raquette, clef des 
portes et des cœurs, il eût pu faire for.tune à -Los Angeles. 

J'ai visité une école célèbre et select où tous les élèves doivent 
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que l'instruction n'est point négligée. 

Lors d'un mateh de base-baU je me suis fort diverti aux manœuvres 
du jeune personnage appelé cheerleader, c'est-à-dire, le coryphée, 
le chef d'orchestre des vociférations qui acclament de beaux coups, 
de batte. Il pousse un cri rauque ou aigu, le lance en l'air comme 
un tambour-major sa canne, puis saute après son cri, avec une 
mimique de tout le corps, bras levés et mains jointes, puis retombe 
sur les talons suivant les règles de la gymnaStique de chambre. Le 
~urieux, c'est que c·es explosions d'enthousiasme ont été mûrement 
,préméditées. La veille, les élèves en conciliabule ont proposé et choi
,si les cris d'apaches les plus propres à galvaniser la foule. Par 
exemple, devant un coup de maître, on épellera en chœur le nom du ' 
gagnant. Suppüsez qu'il s'appdle Freddy. Attentionl dit le cheer
leader, partez avec moi, aussi fort, aussi haut que vous pouvez! 
as strong as yau can ! as taud as yau CfLn " F, T, e, d, d, Y (whaieee ... !) 

Nous sommes dans un pays jeune et cette jeunesse, qui parfois 
nous fait sourire, est pourtant le grand charme et la force des Etats
Unis. Cet élan merveilleux dont trop se dépense en sports, on le con
serve heureusement, dans 'les choses sérieuses. Grâce à lni, l'Amé
rique est peut-être le seul pays dons je sois sûr aujourd'hui qu'il est 
encore en sa période ascendante, - et cela sur toute la ligne. 
Les inventions techniques, ce qui attire l'ingénieur, les tur
bines de Los Angeles, l'eau qu'on amène d'un lac intérieur à des 
distances fabuleuses, je ne m'en occuperai pas puisque je n'y conna.is 
rien et surtout parce que je constate chez les Américains eux-mêmes 
un grand désir de parler d'autre chose, de dépasser enfin la phase 
des .progrès matériels. J'en citerai pour finir deux exemples : le mou
vement philosophique et le "mouvement artistique. 

Certes, l'Américain en général est plus aventureux dans l'attion 
que dans la pensée. 

Il y a beaucoup d'idées toutes faites, standardisées par des journaux 
qui appartiennent par douzaines au même propriétaire. Il y a beau-. 
coup de puritanisme ou de l'indifférence aux idées. Pourtant l'on 
trouve sur ce -sol, ingrat tout un groupe de :penseurs originaux et ee 
couronnement intellectuel, cette fleur de civilisation, qu'est la Phllo-' 
~~ . 

J 
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-Vous connaissez William James, et ses rapports avec Bergson. 
Vous avez quelque notion aussi du Pragmatisme -et vous croyez peut
être que cette philoso,phie qui juge la vérité des doctrines d'après 
leurs possibilités d'action représente l'utilitarisme américain. Mais 
déjà le Pragmatisme est en recul. J'en ai lu la réfutation pleine 
de t.acts dans le livre de M. Hocking sur l'Idée de Dieu. 

lM. Hocking, jeune encore, me paraît une personnalité marquante 
de Harvard. C',est un idéaliste et un rationaliste qui ne répugne pas 
absolument au mysticisme. ,Il justifie, par exemple, la « preuve onto
logique» en la fondant non sur l'idée, mais sur une « expérience 
personnelle» de Dieu. 

Un autre idéaliste fut Josiah Royce, venu là Harvard de Californie. 
Je recommande aux esprits curieux son livre sur l'ES'prit de la 
Philosophie moderne, livre de vulgarisation par un philosophe 
authentique et qui daigne employer la langue de tout le monde. 

En face de ces idéalistes, s'est dressé en -1910 le groupe des Néo
réalistes, dans un livre-programme signé de six auteurs qui af
firment, en gros, que les objets extérieurs existent et de plus qu'ils 
peuvent être connus de nous tels qu'ils sont ou, pour employer la 
formule de l'un des auteurs, ~. Perry : « Que la réalité connue es~ 
indépendante, dans son -existence et dans sa nature, de l'ade de 
connaissance. » 

Ceci me ,paraissait là première vue la négation même de la philoso
phie. Mais là lire M. Perry, on s'aperçoit qu'il connaît à fond toutes 
objections de fIdéalisme et que sa croyance aux objets n'est pas le 
réalisme naïf du sens commun mais une hypothèse philosophique 
mûrement méditée. 

Il existe un livre belge, par le P. Kremer, sur le Néo-réali~me. 
paru en 1920. Cette même année se sont à leur tour dressés les 
Réalistes critiques. Ils amendent un peu le réalisme et disent, en 
gros, que les objets extérieurs existent, mais que nous ne pouvons 
les connaître tels qu'ils sont. En Psychologie, les Américains ont 
encore inventé le Behav'iorisme, méthode qui étudie le comportement 
extérieur (Behaviour) plutôt que la conscience ou la subconscience 
et "qui s'oppose actuellement au Freudisme. Bref, il se passe quelque 
chose là-bas, en philosophie. 
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Idéalistes, pragmatistes, néo-réalistes .et réalistes critiques, tout 
cela représente un mouvement assez intense et plusieurs de mes 
collègues, beaucoup plus .autorisés que moi, jugent que la jeune Amé
rique, en ce premier quart de siècle, n'a rien à envier, bien 
au contraire, à la vieille France, au {point de vue philosophique. 

Passons à un sujet moins spécial : la vie artistique. Le goût, le 
respect de l'art sont attestés par une floraison de musées d'autant 
plus remarquables que les plus vieux n'ont guère plus de cinquante 
ans. 

Je les revois à vol d'oiseau : le Métropolitain de New-York, au 
bord du Parc central et 'de la ,Cinquième Avenue, le musée de 
Chicago, sa colonnade sur Michigan Avenue, le petit palais tout blanc 
de 8an-Francisco, ·situé comme le Parthénon et qui regarde d'un côté 
la ville en amphithéâtre, de l'autre, l'immensité du Pacifique; les 
deux musées de Boston dont l'un est le palais vénitien légué par 
Elisabeth Gardner, et la Public Library de la même ville avec son 
E,scaUer par Puvis de Chavanne. Je revois des salles entières, celle des 

Monet à Chicago, des Millet à Boston; des tableaux isolés: l'Enlève
ment d'Europe du Titien, le Fra Angelico, la iMadone de Boticelli 
chez Gardner. Je revois la plus belle des galeries particulières, le 
palais Wid,ener près de Philadelphie, avec ses Van ,Dyck et ses Rem
brandt. M. Huntington de Los Angeles possède le Blue Boy de Gains
borough, acheté au duc de Westminster. Partout, sauf à la collection 
FricK de New-York, un professeur belge est bien accueilli. 

En vérité, les musées valent un voyage. Si la collection Ars Una 
n'a pas jusqu'ici consacré un de ses volumes à l'Amérique, c'est, 
je suppose, qu'il f.audrait recommencer tous les ans. Car ce fleuve 
de richesses n'a pas atteint sa période d'équilibre. La municipalité 
de :Minneapolis vient d'·acheter pour 200,000 dollars une Tentation 
du Christ du Titien, à New-York. M. Munsey, propriétaire de jour
naux, lègue 39 millions de dollars au Métropolitain, ce qui ouvre 
des perspectives. 

II est plus facile -de dire ce qu'il n'y a Œ>as que d'énumérer ce qui 
existe. Rien de Léonard ni. de Michel-Ange, ou quelques dessins seu
lement. 
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On peut faire une éducation arUstique complète sans sortir de 
New-York. 

Le Métropolitain me, paraît incomparable comme évocation de 

l'ancienne Egypte. 
La sculpture grecque était moins ,accessible. Voici pourtant un 

petit cheval de bronze très pur, du ve siècle et, à Boston, la moitié 
du trônB Ludoviside la même époque, dont l'autre moitié se trouve 
au Musée des Thermes à Rome. Mais ce qui est unique, ce qu'on ne 
voit qu'ici (musée de Boston, Métropolitain, musée Freer à Washing
ton et musée de Philadelphie) c'est la sculpture chinoise de l'époque 
Tang (VIe au IX

e siècle). Ni à Paris, ni même à Londres, on ne peut 
se figurer cet art bouddhique, monumental et religieux, adulte, maître 
de lui six siècles avant le gothique français et qu'il faut considérer 
comme un des grands arts classiques. 

En fait de mobilier et de décoration, on trouve au Métropolitain 
des salons entiers avec leurs boiser.ies, arrachées à des châteaux de 
France, le fplafond du palais Petrucci de Sienne, sans compter l'Aile 
A méricaine du musée, qui reconstitue les intérieurs d'autrefois. 

En fait de peinture, pour ne pas tomber dans la nomenclature, 
je ne citerai que les Primitifs siennois et florentins de BDston, de 
New-York et de l'Université de Yale; les Primitifs -esp·agnols de Chi
cago, les Français (Maître d'Amiens, à Chicago, Maître de Moulins; 
à Boston). nesMemlinck, des Metsys, la Moisson de Breughel, où 
les paysans se découpent dans l'or des blés. Six ou sept exemples 
du rare Vermeer de Delft dont le plus intéressant ,pourrait être une 
jeune fille 'au large chapeau, tenant une flûte, chez Widener. 

Les Français modernes sont en nombre : Courbet, Manet, Mon
tioolli au ~Iétropolitain. Trop de témoins d'une époque ennuyeuse : 
Bouguereau, Cahanel, Henner. On souhaiterait à leur place quelques 
Belges mais notre école n'est représentée, en général, que par des 
marines dè Claeys et d_es f.Jeurs de Jean Robie ! 

Les musées ne dépassent pas Cézanne comme modernité. Mais à la 
collection Quin, on' voit quantité de Matisse, Picasso, Derain et le 
L'trque de Seurat, donné au musée du Louvre. Dans le petit appar
tement de Miss Corte, au huitièmé. étag~ d'une maiSQn de Baltimorer 

on m'a laissé fourrager dans un coffre chinois plein de dessins et 
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de m.on.otypes de Cézanne, dePicass.o, etc. Dans la villa princière de 
Mrs. J.ohn Garett, le p.o l'trait de cette dame au· beau type espagn.ol, 
par Zul.oaga et un théâtre d'amateurs décoré par le Russe Léon Bakst. 

Aimez-vous la musique? V.ous aurez toutes les vedettes : Casals, 
Paderewsky; 1'Ienge1berg presque t.ous les dimanches et les concerts 
symphoniques de Boston, de Philadelphie ne sont p·as inférieurs à 
ceux de New-York. L'Opéra de Paris et celui de Bruxelles dispa-

·raissent devant le Metropolitan Opera et son admirable .orchestre. 
J'y entendis la Walküre, séance inoubliable. 

Vous aurez des theâtres en dix langues, des actrices d'une grâce 
intermédiaire entre celle des Anglaises et des Parisiennes. 

On dira que Je ne cite que l'art d'importati.on. 

Je pourrais rép.ondre par Whistler, dont .on apprécie les d.ons de 
fin col.oriste à New-York et dans plusieurs salles du musée Freer; 
par Sargent à qui l'on doit les fresques décoratives de Bost.on; par 
Innes, beau paysagiste, plus ancien, peu connu chez n.ous; par Bell.ows, 
.original, américain par ses sujets, qui vient de mourir. Je préfère 
m'appuyer sur des expositi.ons récentes de peintres qui n'.ont pas 
trente ans. Elle me paraissent d'une tenue supérieure aux expositions 
du même genre en Angleterre. L' œil n'est choqué par aucune fausse 
note et l'on a banni définitivement le genre anecdotique. Si je con
sidère le respect qu'on témoigne à l'art, les sacrifices qu'on fait pour 
les musées et d'autre part la bonne volonté des artistes, le désir 
crofssant de travailler pour soi, non pour la clientèle, j'ai f.oi dans 
l'avenir artistique ·des Etats-Unis. 

Mais il est un art qui a donné déjà plus que des promesses, l'ar
chitecture, et j'env.ois trois branches importantes, les gares, les 
villas ou maisons d'habitati.on, les gratte-ciel. 

J'ai parlé de la Gare terminale de New-Y.ork. Il y en 11 d'autres· : 
la Pennsylvanian Station, intéressante ,par la eharpente en fer et .son 
toit vitré; et les gares de la ligne de Santa Fé, dont la plus remar
quable est celle d'Albuquerque, avec des p.ortiques d'arcades et des 
pati.os .ornés de fontaines. (Style espagn.ol, mais adapté p.our la pre
mièrefois à cette destination spéciale. 

Les vi Hes, sauf New-York, San-Francisco, Washington, sont assez 
inf.ormes. San-Francisco est un Marseille plus grandiose, plus ·mon-
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tueux, aux parcs magnifiques, aux pelouses extravagantes en ce pays 

sans tpluie. 

Washington, au plan bien tracé, m'ennuie par sa dignité pesante. 
Cette capitale a un air province. Mais les plus laides villes possèdent 
un residential quarter, quartier d'habita:tions privées et de jardins 
où nous aurions beaucoup à apprendre et qui devrait nous faire 
rougir devant les chalets à créneaux et à tourelles de certaines ban

lieues d'Europe. 

Parmi beauooup d'inventions heureuses, je note, dans l'est, le 
style dit' colonial et, dans l'ouest, le style pueblo. 

Le style colonial, qui remonte au XVIIIe siècle, se présente autrement 
à la Nouvelle-Orléans qu'à Boston. Dans le sud, l'ample maison de 
planteur, tout en bois, est précédée d'une colonnade massive qui 
projette à l'intérieur l'ombre chère aux pay's chauds. Certaines villas 
rappellent en petit notre théâtre de la Monnaie! A mesure qu'on 
remonte vers le nord, les colonnes qui donneraient trop d'obscurité 
deviennent plus sveltes ou disparaissent. 

Dans l'Ouest, on cuHive un type de maison à toit plat ,dont le 
spécimen le ,plus ancien est la résidence des gouverneurs espagnols et 
mexicains de Santa Fé, du commencement du XVIIe siècle. Edifice 
étrangement long et bas, simple galerie de pili/ers en bois brun 
naturel qui supporte un toit sous lequel débordent en corniche une 
série de rudes poutres également en bois b.rut. On pense à certains 
palais de l'époque égéenne que nous reconstituent les archéologues. 
Une promenade autour de Santa Fé montre l'origine de ce soi-disant 
« palais ». C'est, moins les pilie-rs, la modeste demeure en adobe des 
Indiens. Les Indiens l'ont, je suppose, empruntée aux Méxiœins, 
ceux-ci aux Espagnols et ceux-ci aux Arabes. A moins qu'il ne faille 
remonter aux Aztèques. Les têtes de poutre apparentes se retrouvent, 

,avec des développements modernes, à rEcole des ,sourds-muets de 
Santa Fé, là 'Poste d'Albuquerque, dans les villas en ciment de Los 
Angeles, la maison de Herbert Hoover à Stantford. Une accorte 
négresse m'a montré ceBe-ci en l'absence du maître. Une succession d'e 
toits plats communiquent par des petits escaliers extérieurs en ciment. 
Sur' l'une des terrasses, une piscine qui se remplit il volonté. Sur une 
autre, un âtre en plein air, dont la cheminée ébauche une tourelle. 
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C'est là que cet homme d'Etat vient se reposer des fatigues de Was
hington, jouir de son cher campus et de l'Université qu'il a dotée 
.d'une bibliothèque de guerre où la Belgique tient une bonne place. 

Les plus belles demeures sont, je erois, à Pasadena, faubourg élégant 
de Los Angeles. En cette ville parvenue, enrichie par le pétrole, on 
ne s'attendait pas à trouver cette noblesse : des palais aux blanches 
pergolas qui font rêver aux villas antiques dont nous parle Pline 

le Jeune. 
Il y a des maisons en tous styles, appartenant aux « rois du film »; 

des temples égyptiens et même des cottages à pignons aigus; mais en 
général, on s'étend en largeur, et l'on mépris'e le gratte-ciel, puisqu'on 
a de l'espace. N'empêche que le gratte-ciel a ses avantages, même 
esthétiques, pourvu qu'il règne seul et n'opprime aucun voisin. 

Un bel exemple est Michigan AvenQ.e, Chicago : un kilomètre de 
gratte-ciel, frDntau lac, d'un seul côté de la rue. 

Et puis, il y a New-York. 
Mes deux impressions de voyag.e les plus fortes sont d'abord le 

(!rand Canyon, ensuite, cette étonnante l\'Iétropole; cette lo;ngue pres
qu'île en forme de poisson, 'Manhattan 'entre ses deux bras de mer~ 
l'Hudson criblé de tunnels, l'East River qu'enjambent six ponts aériens 
de 1,800 mètres; ce va-et-vient de transbordeurs charriant des trains 
enti,ers, des troupeaux de bœufs, des monceaux de bananes; ce port 
qui vaut cent ports; ces maisons qui, littéralement, valent mille 
maisons: l'Equitable Building aux trente-deux étages qui abrite, dans 
le jour, quinze mille habitants, où j'ai pris des repas au trentième, 
les yeux perdus vers la mer et 'les îles; ,et le Woolworth Building 
dont la tour jaillit jusqu'au cinquante-deuxième et contient trente 
mille personnes. 

A New-York on découvre qu'il est une beauté des hautes maisons, 
CJmme il en est une des hautes montagnes. L'analogie est sentie 
par l' « homme dans la rue» qui, poète sans le savoir, ap,pelle canyons 
les rues étroites et vertigineuses de la Cité comme Exchange street. Ce 
sont ces rues-là qui donnent à N ew-York son caractère unique, la 
font paraître décidément la plus grande ville du monde, bien qu'elle 
n'ait pas beaucoup plus d'habitants que Londres. 

Ce sont ces maisons prodigieuses dont les centaines de fenêtres 

.... 
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s'allumant une à une vers la tombée du jour produisent des effets 
de verticalité lumineuse, supérieurs même aux illumination'3 com
merciales de Times'Square. 

Sans doute, il y a des gratte-ciel fort vilains, ainsi l'ambitieux 
Municipal Building auquel on fait trop d'honneur en le comparant 
à un éléphant sUllffionté. d'un baldaquin à tourelles. C'est plutôt une 
table monstrueuse sur laquelle on aurait posé une cafetièl;e, un com
potier, plus des salières et des .poivrières aux quatre coins. Aucune 
unité entre le bâtiment principal et les rours. 

n existe un contre-sens du même genre à Chicago: cet immeuble 
qui commence par une église au rez-de-chaussée et se prolonge par 
vingt étages de bureaux; on s'est ,souvenu de l'église et on a planté le 
clocher tout en haut: c'est une église écartelée. 

Il y a des laideurs à Washington, par exemple, dans le beau 
Capitol~, cette galerie de grands hommes américains en marbre -
un j eu de massacre! 

Mais soyons juste, il y a des choses laides aussi chez nous e~ ma!
heureusement ce sont souvent les plus récentes et quand elles sont 
lià, c'est pour longtemps. En Amérique il y a toujours de l'espoir; un 
bâtiment ne dure guère plus de quarante ans: on le démolit dès qu'on 
ra assez vu. 

On construit de mieux en mieux les sky-scrapers. On évit'J les 
ornements de gingerbread (pain d'épices). On construit les étages 
supérieurs en retrait l'un sur l'autre comme une pyramidé. Et sur
tout, l'on démolit tout ce qui n'est pas gratte-ciel. Cette année même 
on a condamné à mort l'Opéra métropolitain qui date de 1899, qui 
contient 3,300 places, auquel on n'a rÏfm à reprocher sauf qu'il ne 
culmine pas suffisamment. Cette année aussi verra démolir les seules 
belles maisons de la Cinquième AvenUe qui ne soient pas gratte-ciel, 
.Jes trois palais des Vanderbilt dont l'un imite un château de la Loire. 
On l'achète pour le terrain, au prix de 3~ millions de dollars et on le 
remplace par un" hôtel de quarante étages. New-York est déjà gran
diose, mais dans vingt ans, ce sera une ville de Titans, de Martiens, 
de Surhommes 1 

Me 'voilà donc converti aux gratte-ciel. 
J'ai subi d'autres évolutions, d'ordre moral, et puisqu'il faut finir. 
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je finirai par une confession personnelle. J'avais coutume de mur
murer, de grogner, quand ces Américains avec tout leur or et l'énergie 
dès anciens Vikings venaient enlever nos objets d'art. Eh bien, cela 
ne m'arrivera plus! Maintenant que j'ai vu leurs trésors en place, 
le soin qu'ils en prennent et l'usage qu'ils en font, je trouve juste 
qu'ils aient leur part et souhaite qu'ils en profitent. 

Il me plaît de voir ce nouveau 'lien s'établir entre l'Ancien et le 
Nouveau l\'Ionde, ce pont d'art jeté sur l'océan dont M. Pirenne disait 
un jour que ce n'est plus un Atlantique, mais une Méditerranée. 

Ceci prouve que les échanges de professeurs ne sont pas inutiles. 
Pour ma part, j'ai perdu pas mal de préjugés et d'ignorance. Je 
rentre. un peu plus jeune et beaucoup plus instruit. Je remercie la 
FonBation Universitaire qui m'a permis cette belle aventure et je 
ne doute pas que l'expérience, répétée par d'autres professeurs, n'ait 
à la longue des effets utiles pour la Belgique, pour l'Amérique et 
pour la civilisation. 



L'Activation de la cellule=œuf (1) 

ALBEl\l' DALCQ 
Chef de travaux à l'Universilé. 

Les questions de fécondation et de parthénogénèse ont occupé, pen
dant les 'années qui précédèrent la guerre, une place de premier plan 
dans le mouvement hiologique. ILes livres (2), où furent exposées les 
découvertes retentissantes ,de cette époque, abtinrent la faveur du 
grand public, et il a pu sembler, grâce à certaines généralisations 
audacieuses, que ces problèmes avaient reçu leur solution définitive, 
.ou du moins que les chercheurs avaient épuisé ce que ce domaine 
présentait d'immédiatement amilysable. Il n'en était rien cependant. 
La physiologie de la fécondation et de la parthénogénèse est restée 
l'objet de constantes études. Et si ceUes-ci n'ont pas le même éclat 
que celles qui éveillèrent jadis tant d'espoirs, elles ont une solidité, 
une profondeur qui permettent de voir en elles les matériaux sur 
lesquels s'édifiera un jour prochain une vraie théorie de l'Activation. 

On peut, en effet, désigner sous ce nom les processus grâce auxquels 
l'activité très réduite de l'œuf mûr s'éveille soudain et prend l'allure 

(1) Conférences faites à l'Institut des HautC'S-Etudes de Belgique les 17, 
22 et 26 février' 1926. 

(2) Le lecteur <}lui désirerait trouver quelques notions préliminaires rela
tives à ces questions est prié de consulter les livres de DELAGE et GOWSCHMIDT 

(La Parthénogenèse natureUe et expérirnentale, Paris, :Flammarion, 1912) et ' 
d.e A. BUACHET (L'Œuf et les l'acteurs de l'Ontogenèse, Paris, Doin, 1916). 
En 19.12 a paru, dans la Revue de l'Université de Bruxelles, un remarquable 
article de :M. HERLANT, qui reflétait très exactement l'état de nos connais
.sances à cette époque. Ce sont surtout les progrès réa.lisés depuis ce moment 
que l'on a cherché à mettre en lumière id. 
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des réactions cycliques qui semblent caractériser la vie cellulaire. Cette 
définition pourrait laisser croire 'qu'il s'agit d'un phénomène propre 
à la reproduction des espèces animales. Mais bien qu'elle n'ait guère 
été étudiée d'une façon approfondie que chez ces espèces, l'Activation 
se retrouve cependant sous des modalités diverses dans tout le règne 
vivant. Chez toutes les formes où se manifeste la sexualité, les cellules 
reproductrices ou gamètes doivent subir l'activation d'une manière 
plus ou moins apparente. Presque toujours, leur évolution aboutit, en 
effet,à un stade critiqu~ : elles deviennent incapables de poursuivre 
leur existence par leurs propres moyens ; elles doivent, pour échapper 
à la mort, subir un remaniement souvent profond. Dans la nature, 
celui-ci s'opère généralement grâce à la conjugaison, c'est-à-dire par 
la fusion temporaire ou définitive des gamètes de polarité opposée. 
L'expérience a montré qu'il existe de nombreux moyens de remplacer1 

chez les formes les plus diverses, la conjugaison par des procédés 
physiques, chimiques, mécaniques ou même biologiques, qui sont 
le propre des méthodes variées de parthénogénèse expérimentale. Chez 
beaucoup de Protistes, les gamètes de polarité opposée ont la même 
structure et l'on peut considérer que dans ces cas l'activation est un 
phénomène bilatérall, commun aux deux conjoints: après s'être con
jugués, deux Infusoires se séparent et chacun devient la souche d'une 
lignée nouvelle. Mais chez la majorité des espèces sexuées, les gamètes 
mâle et femelle diffèrent considérablement entr'eux. Le gamète mâle 
-est une « spermie » petite et mobile, tandis que l'élément femelle 
acquiert un volume bien plus important; il constitue l'œuf, cellule 

'chargée de substances de réserve destinées à assurer la. nutrition du 
jeune organisme. Dans tous les cas jusqu'ici étudiés d' «hétérogamie », 

il semble que seul le gamète femelle soit apte à édifier un embryon. 
Malgré les essais réitérés, on n'a IPU obtenir le développement du sper
matozoïde, même en le plaçant dans les conditions en apparence les 
plus favorables. Si la parthénogénèse est donc chose courante, l'éphé
bogénèse (1) véritable n'a pu être réalisée. En ce sens, l'activation est, 
dans la plupart des cas, un phénomène unilatéral, spécial à la cellule-

(l) Ce que l'on appelle pa.rfois de ce nom n'est qu'une modalité de la fécon
dation dans laquc;le on ~limine le noyau de l'muf, <'n lai~sant intart son cyto-
plasme. ' 
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œuf. Nous verrons cependant, au cours de cette étude, que le sperma
towïde paraît subir aussi, au cour.s _de laféc'Ondati'On normale, une 
sorte d'activation au m'Ornent où il franchit la couche corticale de 
l'œuf. 

Ce qu'il s'agit avant tout d'étudier, c'est d'Onc un événement qui 
se pla,ce au ,début du développement de tous les individus issus de 
la 'reproducti'On sexuée. ,Ce n'est pais à proprement parler un pro
cessus absolument général, indispensable à la perpétuation de la 
vie, puisqu'il ne manque pas de cas où la reproduction se poursuit 
par voie asexuée. Et dans les familles animales ou végétales où la 
sexualité est la règle, on voit ,a'pparaître des formes parthénogéné
tiques, qui supposent par conséquent une activation automatique 
de l'œuf; très souvent, et avec les variantes les plus curieuses, la 
parthénogénèse alterne avec la sexualité. On ne peut donc comparer 
en importance l'activation à ces grandes fonctions essentielles à la 
vie, telles que la nutrition, la respiration, l'excrétion. A priori, on 
conçoit fort bien que les conditions déterminantes de l'activation 
ne s'Ont qu'une légère variante des ,conditions habituelles ,de la divi
sion cellulaire. Mais 'ce qui fait précisément l'intérêt de l'activation, 
c'est qu'elle se présente avec une telle variété de formes qu'elle 
'Ouvre une voie précieuse à l'étude de la division c~Ilulaire, dont les 
causes et les facteurs commencent-seulement à être entrevus. Pen
sons à toutes les modalités de la .conjugaÏ'son -chez les Protistes et 
les -Champignons; à cette sorte de parthénogénèse naturelle que 
réalise l'endomixie (1) décrite depuis peu d'années chez les Infu
soires; à la ,double fécondation bien ·connue chez les Végétaux 
-supérieurs; à la double spermat'Ogénèse décrite -chez tant d'Inverté
brés ,sans que l'on puisse en -deviner encore la signification; aux 
modes de fécondation monospermique ou polyspermique, aux cycles 
complexes de reproductiQn des espèces alternativement sexuées ou 
parthénogénétiques, tels les Insectes et les Rotifères, aux nombreux 
'cas d"hermalphrodisme, etc. 

(1) L'endomixie, décrite par \YooDHrn' et EBmfANN, chez les Paramécies, 
consiste en des remaniements internes (lu C'orps cellulaire qui }wrmettent à 
ces Protistes de reprendre Je rythme de leurs didsiolls sans suhir de conju
gaison. 
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Grâce à œtte multiplicité d'aspects, la période de l'acti~ation est 
la plus propice à l'analyse des rouages les plus délicats de la vie 
cellulaire. M'ais ce n'·est pas là seulement ce qui en a f.ait, depuis le 
début de ee siècle, un des objectifs principaux de l'embryologie 
expérimentale. En effet, une des énigmes biologiques les plus trou
blantes ,reste toujours le développement d'un organisme différencié, 
avec ses organes multiples et harmonieusement coordonnés, aux 
dépens de la masse unicellulaire et apparemment indifférenciée de 
l'œuf. Pour résoudre ce problème fondamental de la morphogénèse, 
il est néces:s·aire de pénétrer à fond les ,secrets de la physio~ogie de 
l'œuf ,et à 'ce point de vue encore, l'étude de l'aetivation est le moyen 
d'analyse le plus puis'sant dont nous disposions. 

Il faut bien ,dire que 'ce vaste programme est à l'heure actuelle 
à peine ébauché. Dans la plupart des cas, nos conl?-aissanoos physio
logiques restent fort en retard sur l'étude descri'ptive. 'Cela tient en 
grande partie aux difficultés matérieUes que rencontre le cher
eheur. Il est forcé, pour étudier la fécondation ou la pa'rthénogénèse, 
de s'adresser aux espèces à pontesa.ïsonnière, qui permettent de 
recueillir en abondance, à certaines époques de l'année, les produits 
sexuels. Il en résulte qu'en pratique le champ d'expérience est 
limité, en dehors des Algues vertes ou brunes que l'on a quelque peu 
travaillées, aux Poissons, aux Amphibiens, aux Echinodermes, aux 
Mol,lusques et aux Vers. Et dans. chaque classe, certaines espèces, 
tels la Grenouille, l'Oursin, l'Etoile de mer, le Nereis, l'Hermelle, ont 
été les plus étudiées. 

On pourra,it ,croire qu'après les innombrables travaux qui ont 
ét.é consacrés à l'activation et aux phénomènes connexes, il serait 
dès à présent possible d'en énoncer une théorie synthétique. Cette 
tentative serait 'cependant prématurée. Elle supposerait résolus une 
série de problèmes que l'on se pose seulement maintenant, ou qu'en 
tous cas l'on n'a pu jusqu'aujourd'hui abol'der fructueusement. 
Avant tout, nous ne pourrions 'bien ,comprendre le sens de la fécon
dation, Ic'est-à-dire de la fusion des gamètes de polarité opposée) 
que si nous avions une idée de ce qu'est cette pol,a'rité sexuelle. Tout 
.ce que nous en savons, et ,c'·est déjà le fruit d'un énorme labeur, 
c'est qu'elle s'exprime souvent par des différences frappantes dans 
la formule chromosomiale; mais quoiqu'on ait pu en penser, ces 
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différences ne sont que la manifestation de la polarité sexuelle, et 
si elles l'éclairent en partie, elles ne sauraienLsuffire à l'expliquer. 
Le jour où nous 'serons mieux informés, nous pourrons savoir ce 
qui détermine, dans les gamètes des deux sexes, ces mystérieux 
remaniements des chromosomes qui conduisent à la réduction caryo
gamique. Nous comprendrons aussi pourquoi les spermatocytes ne 
subissent qu'une 'crois'sance modérée, tandis qu'elle se prolonge 
assez dans les oocytes pour les doter d'abondantes réserves deuto
plasmiques; ,pourquoi la maturation de l'œuf s'arrête chez tant 
d'espèces à ,l,a méta:phase de la première ou ,de la deux,ième mitose 
polai're... Bref, une théorie synthétique de l'activation devrait 
prendre comme point -de départ le métabolisme spécifique des 
oogonies et des spermatogonies et en déduire, par un enchaînement 
de réactions, toutes les particularités de leur évolution, les causes 
de l'inertie finale à laquelle aboutissent ·les ga~ètes, la nature de 
la rénov'ation que leur confère la fécondation ;et elle devrait sur
tout expliquer en termes llhysico-chimiques l'apparition et la stabi
lisation des localisations germinales (1). 

C'est à l'établissement de pareille théorie que tendent une ,série 
de recherches contemporaines, dont les résultats forment déjà un 
ensemble imposant. On a montré que le protoplasme de l'œuf 
subit, au moment de la division, une gélification dont les phases 
ont été suivies en détail (2) .On sait aussi que ce changement de 
l'état physique des colloïdes ovulaires s'accompagne de modifica
tions de la visc?sité (3). On a pu établir l'existence de cycles 
réguliers de la perméabilité ,à diverses substances, reflétant les 
transformations quise produisent, de mitose en mitose, dans 
l'intimité du protoplasme (4). On a réussi à suivre, à raide de 
l'ultramicroscope, la répartition des lipoides de l'œuf d'Oursin 
et l'effet de dispersion qu'a sur eux la fécondation (il). On a 

(1) On entend par lh qu'il y a tlaus l'œuf fépOlHlé des territoires Yague
ment circonscrits, mais c('pendant réels, et qui sont appelés à former des par
ties bien définies du futur embryon. 

(2) L'article de tl. CHA1.fBl<:ns in O.ellcl"ol Cytology, Chieago University 
Press, 1924. . 

(3l L. V. HEILBRC:\'~. ,iollr/l. of Rirp. z'ool., t. XXXIV, Hl21. 
(4) M. HERUNT • . hell. de Biologie, t. XXX, 1920. 
(5) Rr;l\TNSTUihf, Acta zoologico, t. IV et V, 1923 et 1924. 
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encore prouvé que chez la même espèce la conductibilité élec
trique augmente après la fécondation ( 1) et qu'instantanément le 
taux des oxydations s'élève dans des proportions énormes (2). Nous 
ne pouvons songer à résumer ni !même à dter id tousûes travaux 
de physiologie ovulaire,_ effectués par les méthodes les plus variées 
et les plus délicates: microdissection et micro-injection, centrifuga
tion, -coloration vitale, écrasement dans des liquides indicateurs, 
action de milieux plasmolysants ou cytolytiques, évaluation de l'in
dicede réfr'a:etion, etc. Hs n'ont malheureusement encore, qU'fine 
valeur prospective. Ge sont les documents indispensables dont naîtra 
cette théorie synthétique de l'activation' que nous appelons de tous 
nos vœux. Mais à l'heure aduelle, aucun de~ faits ainsi découverts 
n'a en soi une valeur -expHcative, car les va,riations de viscosité et 
de perméabilité, l'augmentation de ,la 'conductivité électrique, 
l'accroissement des -combustions respiratoires et toutes les autres 
constatations que .J'on a .faites, apparaissent plutôt comme la con
séquenüe que -comme la cause de l'adivation. Leur connaissance ne 
nous en est pas moins précieuse. Nous ne pourrons les perdre de 
vue en poursuivant l'analyse des phénomènes de l'activation. 

I. - La réaction corticale de l'œuf. 

Dans la fécondation normale, le premier phénomène qui frappe 
l'observateur est le soulèvement de la membrane dite « de féconda
tion ». Dès l'instant où lespermatowIde a pénétré dans la couche 
superficielle de l'œuf, celui-ci paraît se contracter et l'on voit sourdre 
de sa couche corticale des gouttelettes hyalines; celles-ci confluent 
bientôt en une nappe liquide sous la membrane vitelline qui revêtait 
le cytoplasme de l'œuf vierge. La pression osmotique des produits 
colloïdaux dissous dans cet exsudat provoque un appel d'eau. L'espace 
périvitellin, qui ,vient de se former par déco'llement de la membrane 
vitelline, s'élargit ainsi, la membrane elle-même se distend et sans 
doute sa texture se modifie-t-elle quelque peu; elle devient donc, en 
fin de compte, la memhrane de fécondation. Tel est le mode de réac-

(1) J. GHAY, l'hil. 'j'l'ans. Royal Soc., B. 207, III Hi. 
(2) C. SHKAH~R, Pme. Roy. Soc., B. !l3, p. 213. 



- 350-

tion le plus fréquent. Ohez certaines espèces, il varie quelque peu, 
affecte l'allure d'un gonflement de la memhrane (Arbacia) ou encore 
de la sécrétion d'une gelée qui engaine -1' œuf (N ereis). . 
··Ce phénomène particulièrement frappant. et très général dans le 

règne animal a longuement retenu l'attention des observateurs.Pen
dant de nombreuses an~ées, sous l'influence surtout de JACQUES LOEB, 

on ·a 'considéré le soulèvement de la membrane comme le processus 
initial et essentiel de l'activation, voire même comme son criterium. 
Bien que LOEB, ait lui-même constaté dans ses premiers essais de par
thénogénèse ex'périmentale, que l'œuf d'Oursin pouvait se segmenter 
sans que sa membrane se fût ,soulevée, il consacra bientôt tous ses 
efforts à trouver un ... procédé qui pût provoquer le soulèvement de 
la membrane avec la même constance que le spermatozoïde. C'était 
commettre une erreur de méthode qui pesa longtemps sur l'orienta
tion de ces recherches. Elle se justifie d'ailleurs si l'on pense que 
LOEB s'était assigné comme objectif une imitation parfaite de 1a 
fécondation normale: il voulait réaliser la « fécondation chimique ». 

Le procédé qui fut ainsi découvert consistait dans l'emploi de 
l'acide butyrique dans certaines conditions de temps et de con
centration. Il se trouva qu'il déterminait dans l'œuf la même aug
mentation des oxydations que cell.e qui est provoquée, chez l'Oursin, 
par ,la fécondation normale. ,Mais cependant les œufs ainsi traités 
et pourvus d'une membrane typique ne manifestaient qu'une activité 
interne très spéciale -:-- nous y reviendrons plus loin - et se désa
grégeaient ensuite. LOEB émit l'hypothèse - jamais vérifiée - que les 
oxydation~ ainsi produites avaient quelque chose d'anormal, de patho
logique. Il chercha un correctif et le trouva dans un traitement ulté
rieur par de l'eau de mer additionnée de N.a Cl. Ainsi fut découverte 
la classique méthode à deux Itemps qui pour certaines espèces (Echi
narachnius parrna) est d'une perfection sans égale. Fort de ce succès, 
qui n'était eependant en rien une confirmation de ses vues théo
riques, LOEB eut la hardiesse de transposer ses résultats ,à la féconda
tion; il imagina que le .spermatozoïde apportait à l'œuf deux sub
stances: une « lysine » capable d'attaquer la couch.e corticale et. de 
provoquer ainsi le soulèvement de la membrâne et une autre sub
stan'ce moins définie encore, destinée à orienter dans un sens « favo
rable » les oxydations suscitées par la réaction corticale .. ' 



Ces conceptions n'ont plus aujourd"hui qu'un intérêt rétrospectif. 
On sait, en effet, maintenant que l'on peul obtenir une segmentation 
parfaitement normale et par ,la fécondation et par certains procédés 
de parthéI;togénèse sans que la membrane se soulève le moins âu 
monde. Lorsqu'on met des œufs d'Oursin au .contact du sperme d'un 
petit Ver marin, l'Hermelle, ils subissent une délicate modification 
de leur couche corticale, sans que cependant les spermatozoïdes de 
cette espèce étrangère y :pénètrent. Si on lave alors ces œufs et si l'on 
ajoute à la culture du sperme d'Oursin la fécondation se produit, un 
seul spermatozoïde pénètre dans chaque œuf. Néanmoins, la mem
brane vitelline 'reste en apparence inchangée, ce qui n'empêche pas 
la segmentation de se ·dérouler de la manière la plus typique (1). 
Chez ,J'Etoile de mer on peut, en plaçant des œufs vierges dans cer
taines ·solutions dont il sera question plus !loin, déterminer leur seg
mentation parthénogénétique .sans qu'il survienne aucune modifica
tion décelable de la membrane vitelline (2). Le soulèvement de cette 
membrane n'est donc nullement un processus indispensable à l'acti
vation. 

Il faut cependant en rechercher la signification. On pense naturel
lement ,à la protection de l'œuf contre la pénétration de ,spermato
wïdes supplémentaires. On sait par de nombreuses expériences, qu'en 
dehors des espèces où la polyspermie est p·hysiologique -----.: ce n'est 
alors qu'une polyspermie apparente car un' mécanisme interne entre 
en jeu pour résorber ou utiliser à certaines fins les spermatozoïdes 
supplémentaires - elle constitue une anomalie incompatible avec le 
développement normal. II est indiscutable que la membrailè de fécon
dation oppose un obstacle infranchissable aux spermatozoïdes, -et 
l'on peut penser aussi que le liquide périvitel1in a sur ceux-ci une 
action toxique. Mais ce sont là simplement des 'facteurs adjuvants de 
la monospermie. ,La garantie essentielle est dans la modification 
intime qui survient dans 'la couche corticale de l'œuf à l'instant même 
où le premier spermatozoïde entre en contact avec elle. L'expérieIfce 

(1) A. BRACHET, Joul'n. de PhysioZ. et PathoZ. gélnér., t. XVI, UH5. 

(2) Cf. A. DALCQ, A .. f'C h. de BioZogie, t. XXXIV, 19a4-. 
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de BRACHET, citée plus haut, en est déjà la pre\lve, puisque Ie.s œufs 
d'Oursin, traHés par le sperme d'Hermelle, conservaient intacte leur 
faculté de réglage de la monospermie. On a de plus montré à diverses 
reprises que si on li'bère de leur membrane des œufs fécondés nor
maux, on ne peut néanmoins les sudéconder. 'Ce rôlede:la membrane 
n'est donc qu'accessoire. 

Reste la conception, profondément biologique, d'une réaction d'épu
ration. En raisonnant par analogie avec les résultats obtenus dans des 
expériences d'asphyxie des œufs d'Ascaris, IBATAILLON a été amené à 
penser que l'œuf vierge, si souvent arrêté à la métaphase d'une de ses 
mitoses de maturation, est en quelque sorte intoxiq~é par les déchets 
du long et actif métabolisme de sa période de grand accroissement. 
La réaction corticale aurait surtout pour rôle d'éliminer ces déchets, 
et particulièrement l'acide carbonique. Il est certain que chez l'Oursin 
- le seul cas où l'étude ait été faite avec toute la précision désirable -
il se dégage tout de suite après la fécondation une vérita:ble bouffée 
d'acide carbonique (F. VLÈS). Mais rien ne prouve que cette excrétion 
ait lieu chez toutes l~s espèces, ni qu'elle soit nécessairement liée à la 
réaction corticale de l'œuf. L'expérience de BRACHET et le mode de 
parthénogénèse auqu81 j'ai fait allusion prouvent tout au moins que 
l'œuf peut très bien, sans réaction corticale apparente, accomplir une 
segmentation régulière, ce qui est bien la preuve d'une activation 
complète. Mais, a-t-on objecté, ces œufs ne vont pas très loin (1). 
Si l'on n'intervient pas à la fin de la segmentation pour dissoudre 
ou déchirer la membrane (2), ils sont incapables de poursuivre leur 
développement. Ils meurent donc intoxiqués par les déchets dont ils 
n;ont pu se libérer. Dans cet ordre d'idées, R. COURRIER s'est attaché à 
montrer que l'on pourrait, par certains artifices, permettre à l'œuf 
d;effectuer sa réaction d'épuration sans que la membrane vitelline se 
soulève, et cela en perméabilisant celle-ci aux « 'déchets» supposés. 
La conception est ingénieuse, et il est difficile de. refuser tout crédit 
à la possibilité d'une telle réaction « silencieuse » qui permettrait 

(l) Ce point de vue a surtout été souligné par R. CorRRIER (C. R. Acad. 
Scicrtces, Paris, t. CLXXVI et CLXXVIII, 1923-24). 

(2) BRACHET réalisait cela, dans ses expériences, soit en E'ecouant les œufs 
ayant terminé leur segmentation, 'soit en les traitant pal' l'acide butyrique. 
comme dans le premier temps de la méthode de LOEB. 
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alors, sans membrane apparente, l'évolution jusqu'au stade pluteus ('1). 
Je crois cependant que les faits s'expliquent tout aussi bien et d'une 
façon peut-être moins mystérieuse, si l'on tient compte de l'impor
tance qu'a la présence d'un espace périvitellin pour 'la réalisation 
ultérieure de la gastrulation (2). Pour que celle-ci s'effectue normale
ment, il faut que la cavité de segmentation soit assez vaste; or elle 
se creuse précisément parce que le liquide périvitellin s'infiltre peu 
à peu entre les blastomères, qui eux-mêmes· se rapprochent de la 
membrane de fécondation. Si l'espace périvitellin vient à manquer et 
surtout si la membrane vitelline conserve sa texture et sa rigidité 
originelles, la segmentation donnera une masse compacte de cellules, 
une « blastula pleine » incapable de gastruler pour des raisons pure
ment mécaniques. Que l'on ramollisse au contraire cette membrane 
vitelline soit tout de suite après la fécondation (COURRIER) soit après 
la segmentation (BRACHET), on permettra à l'œuf d'effectuer tant bien 
que mal la gastrulation et de poursuivre son évolution au ·delà de ce 
stade toujours critique. 

Il est encore une autre considération qu'il ne faut, à mon avis, pas 
perdre de vue, pour bien comprendre la signification de la membrane 
de fécondation. C'est que l'œuf, organisme vivant, possède déjà des 
fonctionsd'adaptat~on élémentaire à l'égard du mil.ieu ambiant. Or 
quelle plus belle protection contre les chocs, les remous, les pressions 
de tout genre que ce matelas turgescent de liquide périvitellin .• Ceux 
qui pratiquent l'embryologie expérimentale sont chaque jour témoins 
de la fragilité de l'œuf libéré de ses enveloppes durant ces premiers 
stades, de son évolution, et admirent au contraire sa résistance extrême 
aux piqûres ou cautérisations pratiquées en respectant la membrane 
vitelline. Tout en gardant présente à l'esprit la possibilité d'une réac
tion d'épuration, même sous la forme silencieuse, je suis donc enclin 

(1) A moins dl' prl'udre des précautions extraordinaires, les cultures d'œuts 
d'oursin ne dépassent pas h' stade larvaire dit du plutf'us. Du moment que 
ce résultat est obtenu, la eontinuat.Ïon du dl'veloppement peut être consi
dérée comme dépendant simplement <le conditions d'élevage appropriée.;;, 

(2) Après s'être segmenté en une morula, l'œuf se transforme en une vé;,;Ï

cule dite blaRtula, dont le pôle inférieur s'invagine dans le supérielur; c'est 
la gastrulation, qui transforme l'œuf en une larve ayant un feuillet interne 
(l'udoblaste) t't externe (eetoblastc), 
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à voir surtout dans le soulèvement de la membrane de -fécondation 
un dispositif d'ordre adaptatif. Quel que soit son déterminisme 
actuel, sa raison d'être apparaît doublement dans la protection méca-

, nique du germe ,à cette période initiale, si délicate, de la vie indivi
duelle, et dans la préparation des conditions ,spatiales néces·saires à 
la gastrulation. Jusqu'à plus ample information, les expériences aux
quelles j'ai fait allusion plus haut paraissent nous autoriser à disso
cier cette réaction corticale, principalement protectrice et adaptive, 
des processus fondamentaux de l'activation. 

* * * 

Le soulèvement de la membrane de fécondation n'est d'ailleurs pas 
]e seul dispositif d'ordre adaptatif et protecteur dont l'œuf soit 
pourvu. Le réglage de la monospermie rentre certainement dans le 
même cadre, ainsi que d'ailleurs la captation du spermatozoïde fécon
dant. 

Par une étrange exagération du point de vue mécaniste, des cher
cheurs furent conduits à nier toute attraction de l'œuf sur les sper-' 
matozoïdes. C'était négliger les eXJlériences classiques de PFEFFER sur 
le chimiotactisme des spermies des Fougères, ainsi que les nombreuses 
études analogues. Dans un esprit de simplification outrée, d'éminents 

, biologistes en étaient venus à pens'er que seul le hasard déterminait le 
contact entre les spermatozoïdes nageant dans un milieu et les œufs 
s'y trouvant en suspension. Une observation minime en soi devait 
faire justice de 'cette thèse et révéler tout un ordre de phénomènes 
insoupçonnés. rn embryologiste am.éricain, F. R. LILLIE, remarqua 
qu'une eau de mer ayant 'contenu des œufs d'Oursin ou de certains 
Annélides ~xel'lce une action spéciale ~ur les spermatozoïdes de la 
même espèce. Elle contient des substances secrétées par les œufs 
et celles-ci rendent 'plus actifs les mouvements des spermatozoïdes) 
elles exercent sur eux une véritahle attraction et déterminent même 
des phénomènes d'aggrégation temporaire ou ,d'agglutination ana
logues à 'ceux qu'ont tant étudié les :bactériologistes. L'action ,de ces 
sécrétions est strictement spécifique. Ni le sang, ni les organes de 
la femelle autres que les organes génitaux ne les produisent. 
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En règle générale, l'action ne se manifeste que sur les spermato
wïdes de la même espèce. On r.encontre bien quelques exceptions 
mais elles ont elles-mêmes une valeur explicative; elles rendent 
compte des possihilités de fécond~tions hétérogènes, c'est-à-dire 
entre œufs et 'spermatozoïdes d'eSipoce différente (1). Il Y ·a là un 
domaine fort intéressant en soi, comme l'est d'ailleurs l'étude des 
conditions physico-chimiques de survie et ,d'activité des spermato
zoïdes. N'est-il pas remarquable de rencontrer -.déjà, dans les pro
cessus qui préludent à la fécondation, ces réactions _sérologiques qui 
jouent un ,rôle .si important dans la physiologie et la défense de 
l'organisme adulte? 

;~Iais peut-on leur ,attribuer- un rôle dans l'activation proprement 
dite? C'est ce qu'a pensé LILLIE ,et il a même donné aux sécrétions 
ovulaires le nom tendancieux de « fertilizine ». l'l a voulu faire des 
réactions dont je viens d'esquisser les traits essentiels le point de 
départ d'une théorie sérologique de l'activation. Bien des objections 
s'élèvent contre sa vraisemblance. S'il est v.rai que cet ordre de faits 
eNplique mieux que toute autre considération le rapprochement de 
l'œuf et du spermatozoïde, il est exagéré d'y lier la mûnospermie et 
l'activation. Certes, il est frappant de constater que les sécrétions 
ovulaires ne sont émises qu'à partir du moment où la vésicule ger
minative est flétrie et qu'el1es ,cessent après que l'œuf a été fécondé. 
L'œuf ne les produit ,donc que pendant la période où il est fécon
dable, et cela donne à œtte adaptation une allure très précise. Mais 
il n'a pas été prouvé que la sécrétion de fertilizine ,cesse a,ssez subi
tement, dès le contact du 'Premier spermatozoïde, pour empêcher 
toute surfécondation. LILLIE a bien invoqué une '.sorte de cornhinai
son se formant entre la « fertilizine » ovulaire et un « récepteur » 

spermatique, mais ce n'est là qu'une pur.e hypothèse. Comme LOEB, 
LILLIE a versé dans l'erreur <:le considérer la réaction corticale comme 
le processus essentiel de l'activatiQn. Nous avons déjà réfuté cette 
conception. Ajourons que dans la .théorie de LILLIE on n'entrevoit 
que vaguement la relation entre la fertilizine et la formation de la 
membrane de fécondation. Gardons-nous, tout-efois, d'une exclusion 

(1) Pour 'plus de détails à. ce sujet, voir le livre de F. R. LILLIE, Problems 
of fertili.zation, Chicago Universi.ty Pre.:;s, 2d edïtion, 1923. 
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trop rigoureuse. Les recherches de LILLIE ont une portée oonsidé
rahle. EUes ont décelé un ordre de réactions invisibles et délicates, 
~ont l'étude n'a peut-être p~l'S dit son dernier mot. Elles nous révè
lent dès à présent la précision des dispositif.s qui assurent l'union 

des gamètes. 

Il Y a d'ailleurs encore dans le même ordre .d'idées bien d'autres 
détails intéressants. Nous n'avons envi'sagé jusqu'iei qu'une attrac
tion de l'œuf sur le spemnatozoïde. Mais à partir du moment où 
celui-ci touehe la gangue ,gélatineuse de l'œuf, le phénomène inverse 
se produit. .La surface ovulaire se ,déforme en un eône qui va à la 
rencontre du spermatozoïde; c'est le « cône de réception », connu 
depuis FoL. Récemment, ,en observant sous un fort grossissement la 
fécondation de l'œuf d'étoile de m,er, R. 'CHAMBERS a pu voir que 
l'œuf envoie, à travers le chorion vers les spermatozoïdes qui y adhè
rent de fines expansions plasmatiques (1). Ces filaments s'étendent 
radiairement jusqu':à ce que l'un d'eux rencontre un spermatozoïde. 
Instantanément, tous se rétractent alors, et le spermatozoïde capté 
est entraîné dans Il'œuf. Si même ce n'est l'à qu'un cas particulier, le 
phénomène vu par CHAMBERS montre bien ce qu'il y a encore de mys
térieux dans le régl~ge de la monospermie. Dès que le spermatozoïde 
touche l'œuf, une « vague de négativité» (JusT-)se répand sur ;toute 
la surface du cytoplasme. En quoiconsiste-t-elle? On ne le sait encore. 
On pense nécessairement· avec J .GRA Y, ,à quelque phénomène élec
trique car il n'y a guère qu'un transport d'électrons qui puisse s'ef
fectuer avec cette soudaineté. Sans doute survient-il en même temps 
un changement dans l'état physico-:chimique des colloïdes corticaux. 
Leur émulsion 'se modifie quelque peu, le pouvoir d'imbibition varie 
et il, en .résulte, dans la fécondation normalè, l'expulsion du 'liquide 
périvitellin et le soulèvement de la membrane. Mais c'est là, nous 
l'avons vu, unpl)énomène secondaire, que l'expérience permet de . 
dissocier de 1a modification de l'état colloïdal qui règle en elle-même 
la monospermie. Conformément à cet aperçu général, la polyspermie 
est évidemment conditionnée avant tout par la densité des spermato
zoïdes qui permet à plusieurs d'entre eux d'atteindre simultanément 

(1) Journ. of. gen. pkysiology, t. V. 1923. 
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la couche corticale de l'œuf. Mais le 'plus souvent cette conditiop est 
insuffisante. Il faut de plus que la réaction propre de l'œuf soit par 
elle-même suffisamment lente (polyspermie naturelle) ou encore 
qu'on la ralentisse par l'action d'électrolytes qui agissent sur l'état 
des colloïdes corticaux de l'œuf; c'est ce que BATAILLON a lumineuse
ment montré en ce qui concerne l'œuf de grenouille (1). 

En résumé, nous venons de reconnaître dans la réaction corticale 
de l'œuf un ensemble de dispositions qui :trouvent leur raison d'être 
dans la captation du spermatozoïde, le réglage de la monospermie, la 
protection du germe et la préparation de Œa gastrulation. Il ne s'en
suit cependant pas nécessairement que le changement ·d'état de la 
couche corticale ne puisse avoir des reteritissements plus profonds
sur la vie de l'œuf. On concevrait, par exemple, qu'un accroissement 
de la perméabilité, un apport plus abondant :d'oxygène, une diffusion 
plus rapide de l'acide carbonique, suffiraient pour donner à l'œuf le 
coup de fouet initial de son activation. "Ce serait en revenir :à la con
ception de LOEB, mais en se préoccupant moins de la membrane elle
même que du changement d'état colloïdal, de la perméabilité. 

Entendue dans ce sens, la réaction corticale déc:lancherait donc du 
même coup l'activation. Mais n'existe-t-il pas des cas où cette relation 
fait défaut? Il .semble bien que si. ParexempJe, lorsqu'on fait agir 
sur les œufs d'étoile de mer des solutions hypertoniques, on observe 
souvent le décollement de la memibrane, sans qu'il soit suivi d'une 
modification quelconque de la structure interne. On pourrait objecter 
qu'il s'agit là d'œufs anormaux, paralysés pour une raison quel
conque. Mais voici un second cas, plus probant à mon sens, parce 
qu'il se rapporte à des œufs de grenouille, matériel d'une homogé
néité et d'une régularité remarquable. Si l'on féconde ces œufs avec 
des spermatozoïdes intoxiqués par un dérivé d'aniline, la trypafla
vine, il arrive - c'est toutefois exceptionnel - q-ue le spermatozoïde 
reste dans la couche la plus superficielle de l'œuf, sans évoluer. Or, 
l'étude cytologique montre qu'aucun autre spermatozoïde n'a atteint 
l'œuf. Après avoir soulevé sa membrane, celui-ci a expulsé le second 
globule polaire, puis le noyau ovulaire est simplement revenu au 

(1) A~nnales des Sciences naturelles z:oologiques, IXe série, 1919. 
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repos. Il Y a donc eu, si l'on veut, une ce;taine activité, puisque la 
maturation s'est achevée. C'est même une règle qui paraît générale: 
l'expulsion du liquide périvitellin débloque la mitose de maturation. 
Mais il ne s'agit là,en somme, que de !l'achèvement de l'évolution de 
l'œuf vierge. Dès qu'elle est réalisée, l'inertie reste complète, et l'on 
peut considérer pareil ·cas comme une dissociation entr.e la réaetion 
corticale et l'activation proprement dite. 

A propos des espèces telles que les 'Mollusques et les Annélides où 
la maturation reste bloquée tant que l'œuf eOst ,vierge, on a souvent 
exprimé l'opinion qu'il suffit de provoquer l'achèvement de la matu
ration 'pour entraîner aussi la segmentation. Mais c'est là une vue 
superficielle .. ICar les procédés employés peuvent avoir sur le méta
bolisme de l'œuf une action plus profonde qu'on ne le pense et il 
serait exagéré de croire que les mêmes conditions - encore énigma
tiques - qui paralysent la maturation de l'œuf, l'empêchent aussi de 
se développer par parthénogénèse. Dans 'l'état actuel des. recherches, 
il semble donc permis de dissocier la réaction corticale des manifes
tations intrinsèques de l'activation, et c'est dans cet esprit que nous 
allons poursuivre notre analyse. 

II. - La mitose 'de segmentation. Origine des Astrosphères polaires. 

Dans la fécondation normale ou dans la !parthénogénèse natureNe, 
la mise en marche du développement normal est as.surée par la divi
sion régulière de l'œuf en deux cellules-fiNes. C'est induhitahlement 
le type idéal d'activation. Mais on observe souvent aussi, soit à titre 
d'anomalie, soit au cours d'expériences diverses, d'autres manifesta
tions de l'activité ovulaire. Elles concernent surtout la disposition des 
centrosomes de la figure de division. Parfois elles intéressent aussi 
la forme du corps celilulaire. L'œuf activé revêt ainsi des aspects 
multiples; que nous caractériserons succinctement à mesure que nous 
aurons là les envisager. IBien que ce soient }Ià des formes imparfaites 
et souvent anormales de l'activation, leur étude est de première im
portance pour discerner ce qu'il y a d'essentiel et d'acc·essoire dans 
cette série de phénomènes cytologiques. Cette comparaison ne va 
eep·endant pas sans quelque ·difficuilté. :Elle oblige souvent à rappro
cher des faits observés dans des expériences très différentes ou chez 
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des espèces très éloignées ,les unes des autres, comme les Echi
deimeset les Amphibiens. En principe, si la biologie générale n'est 
pas un vain mot, un phénomène aussi répandu que l'activation doit 
dépendre dans tout le règne animal de conditions uniformes. C'est 
l'espoir de découvrir ces oonditions qui me paraît autoriser l'inter
prétation que je vais esquisser. 

Ce qu'il y a de plus caractéristique dans les structures qui s'édifient 
dans l'œuf au moment de sa division, c'est un double système de 
gélifications astériennes centré :sur les deux pôles de la mitose. Nous 
POUW)llS prendre comme :point de départ l'idée que l'existence de cet 
«amphiaster » conditionne la division de l'œuf en deux blastomères, 
avec partage équitable des chromosomes entre les deux cel/Iules-filles, 
et mise en marche' d'une segmentation régulière. Nous nous réserve
rons toutefois de préciser plus loin ce rôle de l'amphiaster dans la 
division.P~ur le moment, demandons-nous comment la parthéno
génèse expérimentale peut susciter l'apparition de cet amphiaster. 
Nous aurons ainsi l'occasion de décrire brièvement un type d'acti
vation particulièrement intéressant, le monaster. 

:Gomme on ra vu plus ,haut, les patientes recherches de J. LOEB le 
conduisirent 'à utiliser l'adde hutyrique en solution dans l'eau de mer 
pour !provoquer la réaction corticale de l'œuf. Mais lorsque les œufs 
ainsi traités sont reportés dans l'eau de mer pure, ÏIl s'y produit quel
que chose de plus que le soulèvement de la membrane. Le noyau 
entre en activité. Les chromosomes s'y individualisent et la membrane 

. nucléaire se dissout, tandis qu'une plage de gélification se dessine 
dans le cytoplasme voisin. Mais cet aster ne se bipolarise pas, ses 
rayons sont simplement centrés sur :le noyau. D'où la dénomination 
de monaster, par opposition à 1'amphiaster ou au polyaster. Au bout 
d'un certain temps l'irradiation s'efface et le noyau rentre au repos, 
tandis que la couche corticale manifeste une certaine déformation, 
une lobulation désordonnée sur laquelle nous aurons à revenir. 
Quelque temps après, les mêmes processus se renouvellent, et l'on 
.peut observer ainsi toute une série de « cycl.es monastériens ». A 
chacun d'eux, les chromosomes se divisent, comme dans' une mitose 
normale. A chacun d'eux aussi, le corps cellulaire manifeste .une 
tendance à la déformation et à la division. En même :temps, on 
constate une augmentation caractéristique du taux des oxydations. 
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Et les cycles successifs s'accompagnent de modifications de la perméa
hilité mises en évidence 'par M. HERLANT. Selon toute vraisemblance, 
le seul facteur qui fasse avorter la segmentation en deux bla;s'tomères 
est l'absence de « division du centrosome» ou mieux de bipolarisa
tion du gel astérien. 

Que ce soit là une véritable tentative de segmentation, on en a la 
preuve en ce qu'il suffit de troubler l'évolution d'œufs fécondés, par 
exemple en les secouant, pour y faire apparaître le monaster au lieu 
de l'amphiaster (1). De plus, cette forme imparfaite de mitose n'est 
pas spéciale à l'œuf d'Oursin. On la retrouve pratiquement dans 
tous les essais de parthénogénèse expérimentale. Bornons-nous à ce 
propos à relever deux points. Notons tout d'abord que dans la parthé
nogénèse de l'EtoHe de mer par des mélanges calciques, on trouve 
fréquemment des œufs possédant un monaster, en dehors de tout 
soulèvement de la membrane (2); si donc, dans le premier temps de 
la méthode de LOEB, formation de la membrane et monaster marchent 
de pair, cela n'·a que la valeur d'une coïncidence, et non d'une rela
tion causale, conformément à l'opinion exprimée plus haut. D'autre 
part, chez la grenouille, il existe une méthode admirable de parthé
nogénèse, consistant dans la piqùre de l'œuf avec un fin stylet 
(BATAILLON); si le ,stylet entraîne dans l'œuf un corpuscule du sang 
·dont les œufs sont presque toujours souillés, la segmentation -se pro-
duit; dans le cas contraire, la réaction se borne à la formation d'un 
monaster. Ainsi, 'ce processus se retrouve aussi bien chez les Vertébrés 
que chez les Invertébrés et toujours avec le caractère d'un essai abortif 
de segmentation. 

Il est donc évident que la détermination des conditions nécessaires 
pour qu'il appar,aisse dans l'œuf, toutes choses égales par ailleurs, un 
amphiaster au lieu d'un monaster réaliserait un progrès important de 
nos connaissances. En pratique, eette difficulté a été clairement réso
lue. Chez l'Oursin, LOEB a montré qu'il faut, après que les œufs 
ont été t~aités par l'eau de mer additionnée d'acide but.yrique puis 

(1) T. PAIN'rER, Jounh of Exp. zool., t. XXIV, uns. 
(2) Cette observation, faite au cours de mes « Recherches SUl' la nuÜu

ration et l'activation de l'œuf d' .. :1sterias glacial-is » (A,t'chives de Biologie, 
t. XXXIV, 1924), n'a pa.s été mentionnée dans ce mémoire. 
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reportés dans l'eau de mer normale où ils ont soulevé leur membrane, 
les soumettre cà une eau de mer additionnée de NaCl. Après retour à 
l'eau de mer pure, on nbtient, si les conditions de temps et de concen
tration sont adéquates, la segmentation. Chez la grenouiHe, les 
recherches de BATAILLON ont montré que pour que la segmentation se 
fasse, il faut que la piqûre inocule dans l'œuf une cellule vivante à 
gros noyau, de préférence un corpuscule figuré du sang, agent du 
processus mystérieux que BATAILLON a nommé la caryocatalyse. 'Mais 
dans l'un et l'autre cas, ces conditions ne nous apprennent par 
elles-mêmes rien sur ce qui se passe dans l'œuf. La quèstion princi
pale est la suivante: l'évolution des œufs à monaster et à amphiaster 
est-elle la même, plus poussée simplement dans le second cas, ou bien 
le cycle monastérien et la division normale sont-ils deux modes d'évo
lution divergente de l'œuf? 

La première éventualité est sédui.sante; elle laisse entrevoir 
l'espoir de passer du monaster à l'amphiaster par un mécaniSIne 
cytologique simple. Et ce mécanisme, .s'observe en réalité. HERLANT 

a montré (1), èt son observation a été récemment c()nfirmée par 
FRY, que le passage par la solution hypertonique peut avoir pour 
effet de faire 'apparaître dans l'œuf, à côté du monaster, un aster 
« accessoire» (2). Si celui-ci est assez puissant, il attire \l'ers lui une 
partie des chromosomes du monaster, un fuseau plus ou moins parfait, 
à pôles inégalement puissants, se constitue, et la division peut s'effec
tuer. Dans ce cas, le second temps de la méthode LOEB a pour .seul -
effet d'ajouter à l'évolution monastérienne la formation d'un aster 
accessoire. Mai,s on sait aujourd'hui que ce n'est là qu'une explication 
partielle du problème qui nous occupe. Ce mode d'activation, supé
rieur au monaster, est encore imparfait; comme FRy l'a prouvé (3)" 
il ne donne que des larves ,peu viables. 'Les œufs parfaitement activés 
et qui 'sont appelés à se développer jusqu'au stade pluteus sont juste-· 
ment ceux où aucun aster accessoire n'apparaît. Dès le début de la 
division, leur gélification péri nucléaire se bipolarise pour former' 

(1) Arch,wes de zool. eœp. et gén., t. LVII et LVIII, 1918-19. 
(2) On donne le nom d'asters accessoires aux irradiations astériellnes appa

rues de nOfjO dans le cytoplasme de l'œuf sous l'a.ction de divers agents. Ce
ter:rne s~oppose à celui d'asters principaux, qui forment les pôles de la mitose 
11orma.1e, 

(3) Jou,rn.. of eœp. zool., t. XLI, 1925. 
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l'amphiaster. Celui-ci est donc primaire, et sa constitution secondaire, 
décrite par HERLANT, n'a d'intérêt qu'au point de vue du mécanisme 
de la mitose et de la plasticité des structures astériennes. Mais en ce 
qui concerne l'activation, l'étude cytologique de la parthénogénèse 
échoue à nous révéler la cause de l'apparition d'un amphiaster. Que 
l'on étudie l'Oursin, rEtoile de Mer ou la Grenouille, la conclusion 
est toujours la même: Œ'amphiaster apparaît d'emblée et il faut renon
cer à y voir un simple perfectionnement mécanique du monaster.· 

La ,parthénogénèse expérimentale, considérée dans le plan cytolo
gique, se refuse donc à nous livrer le secret de la bipolarisation du 
système astérien. Elle nous apporte cependant un renseignement de 
première importance en nous montrant que l'œuf, si on ne l'active 
qu'à demi, ne manifeste que le cycle monastérien, sans parvenir à se 
diviser. L'idée naît ainsi que chez les espèces non susceptibles de 
parthénogénèse naturelle, l'œuf ne peut, par ses propres forces, que 
s'engager dans un cycle monastérien toujours abortif. C'est donc que 
l'activation totale comprend deux processus distincts: d'une pal't 
l'éveil du métabolisme de l'œuf, des rythmes intimes de la vie cellu
laire (ce que BATAILLON a appelé l'activation proprement dite); et 
d'autre part un processus de « régulation» qui confère à la cellule
œuf la faculté de bipolariser son gel astérien et grâce à oola d'atteindre 
la segmenta;t.ion. Nous retrouvons donc cette notion de la dualité des 
facteurs de la mise en marche du développement, sur laquelle LOEB, 
se- plaçant à un point de vue différent, a souvent insisté. Une obser
vation déjà ancienne d'EDMOND B. WILSON (1) justifie pleinement cette 
manière de voir. Si l'on soumet des œufs fécondés d'Our,sin :à l'action 
de l'éther on empêche la réunion des pronuclei mâle et femelle; on 
voit alors le pronucleusmâle édifier un amphiaster tandis que le pro
nucleus femelle ne forme qu'un monaster. La fécondation a donc 
produit de~lX effets distincts: elle a éveillé le métabolisme de l'Œuf, 
lui a donné la faculté de former un monaster, tandis que le fo:perma
towïde apportait par lui-même les conditions nécessaires à la bipo
larisation. 

(1) Archiv. für Ent tt'Ïckl11.ngsrnech. d. O-rg., t. XIII, 1902. 
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Tournons-nous donc vers l'analyse de la fécondation et considérons 
ce rôle spécifique du spermatozoïde. 

Il ressort déjà de cette lumineuse expérience de WILSON que ]a 
fusion ou la copulation des pronuclei n'est pas indispensable à l'édi
fication d'un amphiaster. Il Y en a bien d'autres preuves. Chez beau
coup d'espèces [Cerebratulus (1), Nereis (2)], l'amphiaster 3Jppa
rait au contact du pronucleus mâle avant même que la maturation de 
l'œuf ne soit achevée. Lorsqu'on féconde un fragment d'œuf dont le 
noyau a été excisé (mérogonie), un fuseau purement spermatique se 
constitue. En un mot, dans la fécondation, c'est le spermatozoïde qui 
apporte dans le cytoplasme de l'œuf les conditions requises pour la 
bipola'risation, et le noyau ovulaire ne fait ,que profiter, en s'accolant 
ou se fusionnant au pronucleus mâle, de cette situation nouvelle. 

Il existe même dans la nature des formes chez lesquelles le rôle du 
spermatozoïde est limité à cet « apport d'un centrosome actif » pour 
nous exprimer ·conformément il. la conception classique de BOVERI,

dont nous aurons d'ailleurs bientôt à faire la critique. Il s'agit des 
petits vers Nématodes du genre Rhabditis. Ses diverses espèces mon
trent une étonnante variété de mNies de reproduction. L'expérimen
tateur peut même faire surgir des « mutations» qui révèlent de véri
tables oscillations entre la fécondation normale et la parthénogénèse 
naturelle typique. C'est ainsi que PAULA HERTWIG a découvert une 
espèce nouvelle, Rhabditis pellio, chez laquelle les constituants chro
mosomiauxdu spermatozoïde sont résorbés peu de temps après leur 
pénétvation dans l'œuf et ne prennent aucune part à la segmenta
tion (3). ,Ce processus est d'un grand intérêt et réalise une nouvelle 
dissociation qui a pu être imitée par une action directe sur .les sper
matozoïdes; nous y reviendrons plus loin. En l'occurrence, tout porte
rait à croire que le spermatozoïde n'agit que par un ébranlement 
général de l'œuf, et que celui-ci tire de lui-même son amphiaster. Il 
n'en est rien. Avant que la portion chromosomiale du spermatozoïde 
soit éliminée, le pronucleus femelle se rapproche de la tête sperma
tique compacte et esquisse une copulation des pronuclei. Immédiate-

(1) Zool. J aMbüo.her, t. XII, 1899. 
(2) Journ. of Exp. zool., t. XII, 1912. 
(3) Zei.tscTw. f. 101-88. Zoolog1'e, t. V; 1922. 
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ment après apparaît l'amp'hiaster. Mais . K. lBELAR a récemment 
établi (1) qu'en asphyxiant légèrement ces œufs on retarde la migra
tion du pronucleus femelle, et l'on voit alors l'amphiaster se former 
au pôle opposé de l'œuf, au voisinage immédiat de la tête sperma
tique, qui en provoque seule la formation. 

Les preuves les plus élégantes, viennent donc confirmer les ohser
vations cytologiques les plus précises. ,C'est bien grâce au sperma
tozoïde que l'œuf fécondé peut édifier un amphiaster. Il est cependant 
à cette loi des exceptions au moins apparentes. Elles concernent d'ail
leurs uniquement des 'fécondations hétérogènes et de. ce chef, leur 
valeur est déjà sensiblement réduite. Il convient cependant de les 
examiner de près. On connaît un exemple - il n'est sans doute pas 
unique - de fécondation, qui aboutit sin1iplement à l'apparition d'un 
monaster. C'est ce qui se produit si l'on féconde des œufs d'Oursin 
avec du sperme de ehoetoptère (iGODLEWSKI) (2). Ces œufs ne ,sont 
qu' « activés» au sens strict du mot; les cycles cellulaires sont décI an
c:hés, mais la différence de constitution du spermatozoïde et de ;j'œuf 
est trop grande poUT que la gélification se bipolarise. Ils sont à peu 
de chose près dans l'état de ceux que l'on traite par le premier temps 
de la méthode de LOEB. Et comme eux aussi, ils pourront se seg
menter si on les soumet à un passage dans l'eau de mer additionnée 
de NaCI. Cette exception apparente rentre donc hien dans >l'ordre 
d'idées que nous développons ici; elle est une nouvelle confirmation 
de la notion de dualité foncière des processus de la mise en marche 
du développement. Voici maintenant le cas inverse: une fécondation 
hétérogène où le spermatowïde reste inerte, ne détermine autour de 
lui aucune gélification, et où cependant l'œuf édifie un amphiaster 
et se divise . .c'est celui d'œufs de crapauds (Bufo calamita et Pelo
dyies punctatws) fécondés par du sperme de Triton alpestris. Il est 
presque histDrique, puisqu'il a inspiré à BATAILLON l'idée géniale de 
sa parthénogénèse traumatique (3). En réalité, c'est de parthénogé
nè~ plutôt que de fécondation qu'il s'agit icLCes œufs se divisent, 
mais avec un retaI:&énorme qui marque qu'Hs ont dû puiser en eux-

(1) Zeitschr. f. Zellen und Gewcbelellre, t. l, 1924. 
(2) At·cllit,. f. Entw. Jlech. d. Org., t. XVIII, 1909. 
(3) A.rchiv. f. Bntll;1ck. Mech., t. XXXIII, 1910. 
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mêmes, par un lent remaniement, les conditions de leur ,segmentation. 
Ces gros spermatüwïdes étrangers ont exéeuté:d'un seul 'coup la b:les
sure du stylet et l'apport de substance nucléaire; l'une et l'autre 
actions restent énigmatiques. 'Mais en tous cas, cette seconde « excep
tion )) n'a nullement la valeur d'une objection. Et le nœud de la ques
tion reste hien que le spermatowïde crée, par sa pénétration dans 
l'œuf, les conditions nécessaires à l'amphiaster.Comment? Est-ce, 
comme le pensait BOVERI, par l':apport de son granule centrosomial ? 
Possédait-il réellement en lui-même ces facultés, ou ne les a-t-il pas 
acquises au contact de l'œuf? Ne doit-il pas trouver dans le cyto
plasme où il va évoluer certaines conditions nécessaires à leur déploie
ment? Autant de points qu'H nous reste encore à examiner, toujours 
dans le plan cytologique, avant d'envisager le déterminisme physico
chimique de l'activation. 

(A suivre.) 



La Lettonie ou République latvienne (1) 

PAR 

CHAilLES PERGAMENI 
Profes~eur a l'Ulliversité de Bruxelles. 

Aux 'heures de désenchantement que provoque le spectacJe des 
, incohérences actuelles, où la licence la plus cynique semble se sub

stituer à la liberté, où les plus pures conquêtes de l'intelligence 
paraissent dédaignées, dans un monde que Ja médiocrité envahit, 
nous aimons à fréquenter les peuples sains et robustes : nous nous 

retrempons volontiers au contact de cœurs simples et vaillants. Telle 
est bien l'impression que nous recueillons de l'étude du milieu et 
de la culture de la jeune République latvienne. 

* * • 

Si nous faisons abstraction de la Pologne, qui a recouvré son 
indépendance après un long martyre, quatre républiques, riveraines 

de la Baltique, ·se :sont détachées de l'ancien Empire rus,se. Ce sont, 
du nord au sud, la Finlande, l'Estonie, la Lettonie ou Lafvie (Latvlja) 

(1) Je renvoie le lecteur à l'article que J'ai publié dans cette Revue (année 1024-1925, 
pages 572 et sui,'antes} sous ce titre: Un now,"eau pays: la Latvie. Il y verra que mes 
préférences personnelles vont aux dénominations Latvie, latvien, latvienne et non pas 
au terme Lettonie, ni aux dérivés de ce vocable. Pour des raiwns d'oppm·tunité, je me 
servirai cependant des deux terminologies, indifféremment. 

Cependant je tiens il faire remarquer que l'un des arguments les plus convaincants il 
l'appui de ma thèse laivienne est puisé dans l'acte de naissance, si je puis dire, de la 
République. J'entends par là le traité de Versailles. A l'article 433 de ce documen1 
figure pour la première fois dans l'histoire le pays que nous étudions ici: il est d';signé 
à dessein par la terme LATVlE. 
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et la Lituanie (1). Quelles que soient les différences ethniques pro
fondes qui les distinguent, certaines de ces démocraties nouvelles 
ont entre elles un air de famille, circonstance due à leur position 
géographique, à la nature de leur orogénie, aux similitudes de leurs 
climats. Aussi bien, l'étude de l'une d',entre elles facilitera-t-elle celle 
des régions circonvoisines. Il ,en est, d'ailleurs, souvent ainsi pour 
les territoires qui jouent le rôle de « truchements civilisateurs »). 

La Belgique et la Lettonie, toutes proportions gardées, n'ont pas 
connu d'autres destins. 

C'est le 18 novembre 1918 qu'est née la République latvienne. 
Située entre tmo40'30" et a8°5'22" lat. N.; entre .20oa8'4!1 et 28°14'30" 
long. E. de Greenwich, elle bénéficie d'un imposant développement 
côtier sur la Baltique et le golfe de RIga. Du nord au sud, en passant 
par l'est, ses limites politiques la séparent de l'Estonie, de la Russié 
soviétiqué, -de la ,Pologne et de la Lituanie. Sa frontière continen
tale atteint 1,200 km., pour ;)19 km. de côtes. D'une superficie de 
6i>,979 -km2,elle équivaut, territorialement, à la Belgique et aux 
Pays-Bas réunis. Le sol est recouvert de pâturages (31 %), de forêt'3 
28 %), de champs cultivés (28 %) et de terrains incultes (13 %). 
La population est estimée à 2 millions d'habitants, dont les quatre 
cinquièmes s'adonnent à l'agriculture. Un réseau ferré bien conçu 
déploie ses 2,900 km. de voies. Grâce à une politique prévoyante, 
l'équilibre financier a été' rétabli et la stabilisation monétaire est 
réalisée. L'unité monétaire est le lat ou franc-or, le dollar équivalant 
à 5 lats 18, la livre sterling à 2~.2,2 1ats. Chacun se rendra compte 
qu'un puissant effort a été réalisé pour remettre d'aplomb l'équilibre 
économique de ce pays si éprouvé par la guerre : le budget de 
1920-1926 s'élève déjà à 160,949,206 lats ou francs-or. 

* -li- * 

Aucune limite naturelle sérieuse ne se dessine entre l'ancien 
empÏl'e de Russie et les Etats baHes. Le grand fleuve Daugava 

. (1) C'est à dessein que nous écrivons E, .. tonie et Lituanie au lieu de .• Esthonie el 
Lithuanie ". 
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{Düna), qui découpe, en deux zones distinctes, le territoire latvien, 
explique peut-être, (tans une certaine mesure, la formation des grou
pements humains de Livonie et de Courlande. Néanmoins Livoniens 
et Courlandais sont frères, tant il est vrai .que la Daugava n'a point 
servi de barrière entre les peuples fixés de temps immémorial sur 
ses rives. Dès lors, si nous cherchons à découvrir la cause prédo
minante de i'unité nationale latvienne, nous raisonnerons à peu près 
comme nous le, ferions s'il ,s'agis-sait de la Belgique, où cependant 
existent, aux origines, des divergences ethniques indiscutables. 
J'estime donc que l'existence des deux nations dépend, d'une part, 
de leur situation géographique et, d'autre part, de leur voionté 
traditionnelle et séculaire de maintenir, à trav-ers toute Thistoire et 
sous tous les régimes, leur -personnalité et leur désir d'autonomie. 
L'une et l'autre ont cimenté leur nationalité par la communauté de~ 
joies et des souffrances. Elles ont servi routes deux de passerelle aux 
influences civilisatrices venues d'horizons opposés. 

Les terres latviennes ne présentent qu'un faible relief, puisqu'eUes 
participent à la vast.e plaine baltique: le sol ne s'élève qu'à une altitude 
de 314 mètres, les hauts plateaux belges atteignant plus du double. 
Toutefois, ce relief n'est. pas négligeable, si nous le comparons à celui 
des régions voisines et à l'immense plaine russe. Entre l'Aa livonienne 
ou Gauja et la Dœugava s'érige un petit massif que l'on appelle Suisse 
livonienne. C'est un pays pittoresque, frais, verdoyant et peuplé de 
lacs. Sur la rive gauche de la Daugava inférieure s'étend une plaine 
très fertile à laquelle succèdent, dans l'Ouest, les collines courlan
daises, qui se précisent à la hauteur de l'Aa de Courlande ou Lielupe 
et qui s'incorporent là la péninsule triangulaire comprise entre les 
rivages de la Baltique et le golfe de Riga. Envisagées dans leur 
ensemble, les hauteurs ,s'alignent suivant une direction N.W.-S.E., 
indice de l'action prolongée des glaciers scandinaves lors de leur 
extension. Ainsi s'explique la présence de nombreux lacs, dont les 
eaux se logèrent, lors du recul et de la fusion des glaciers, dans les 
dépressions de la surface, creusées par érosion. 

Quant aux assises mêmes du sol, nous dirons qu'elles vont de 
l'Archéen finlandais au permien et au jurassique lituaniens, en pas-
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sant par les terrains cambrosiluriens d'Estonie et par le dévonien da 
Lettonie. 

Les principales beautés naturelles latviennes se concentrent dans 
la région des gorges que les fleuves ont sculptées au sein des forma
tions gréseuses ou dolomitiques, du dévonien moyen, tandis que les 
points relativement élevés du centre de la Courlande et de la Suisse· 
Iivonienne reposent sur le dévonien supérieur. 

Un simple coup d'œil sur la carte physique de la République nous 
révélera que les eaux courantes y sont bien distribuées (1). 

De toutes les voies fluviales du pays, la Daugava détient sûrement le 
« record» de l'import.ance. D'un débit moyen de rJOO m3 par seconde, 
elle draine un bassin de 8rJ,400 km2 •• Sa largeur à Riga et en aval 
varie de 700 à 1,400 mètres pour une profondeur de 10 mètres. Elle 
elle est part,iellement navigable depuis la mer jusqu'à 23 km. ver~ 
l'amont et sur 160 km. de distanœ entre la frontière russe et la ville 
de Jekabpils (Jacobstad). Le reste du cours latvien de la Daugava 
ne lai,sse pas d'être accidenté, interrompu de rapides, que l'on est en 
droit de considérer comme une précieuse réserve d'énergie, qui ali
mentera les stations de force motrice électrique de l'avenir. 

* * * 
La Lettonie est redevable de sa prospérité agricole à la nature de 

son sol et à son climat. La terre est surtout fertile en Courlande, où 
l'argile abonde. Si les habit~nts se livrent à la culture des céréales, 
à l'élevage, à l'exploitation des industries fermières, la principale 
source de richesse réside dans la production du lin. On en rencontre 
partout, mais il domine dans le nord de la Livonie et dans la province 
orientale d.e Latgale. Article d'exportation par excellence, 40nt la 
vente est monopo.lisée par l'Etat, le lin apparaît bien comme l'un des 
trésors de la nation. Les paysans lettons cultivent aussi la pomme de 
terre (67 ,aoo hectares), la betterave, la chicorée, le tabac . 

. De nombreux verge~s fournissent libéralement des pommes, des 

(1) La Glluja parcourt 380 km de longuC'ur, )a Dallgat:a un millier (y compris le 
cOl~rs hors du terriroire de Lettonie), l'Aa courlaudaise ou Lielll}Je 100 km. et la Venta 
(Windau), trlhutaire de la Baltique, 300 km. environ. 
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poires et des prunes: leur rendement est si élevé qu'il permet d'ali
menter la fabrication de marmelades, confitures, sirops, liqueurs, 
don.t l'exportation s'accroît à mesure que passent les années. 

Pays largement baigné par la mer, parsemé de 1,300 lacs et étangs, 
sillonné par un magnifique réseau de voies d'eau navigables et pois
sonneuses, la ·1eUonie bénéficie d'un essor économique provoqué, 
partiellement, par la navigation intérieure et l'industrie de la pêche. 
La fabrica.tiondes conserves de poisson figure, en ordre utile, parmi 
les éléments essentiels de l'exportation. De plus, le poi.sson de mer 
et d'eau douce joue un rôle de premier plan dans l'alimentation 
nationale. 

Chacun sait que, depuis trente ans, l'économie agraire de la haute 
Belgique a subi de profondes transformations, en raison de la substi
tution partielle de prairies d'élevage aux emblavure.s traditionnelles. 
Plus près de nous, dans le temps, le même phénomène s'est produit 
en Lettonie, au profit de la nation entière. 

La valeur des biens agricoles équivaut à 61 p. c. du montant total 
des biens privés, estimés à cinq milliards de lats, tandis que les 
entreprises ,industrielles ne représentent que 4.33 p. c. de ce total. 
Quelle est la cause des progrès rapides de l'agriculture latvienne? 
Sans négliger de prendre en considération d'autres facteurs, j'attache 
une importance toute spéciale à la réforme agraire, en date du 16 sep
tembre 19~0, qui limita à nO hectares les grandes propriétés et mul
tiplia les petites tenures: il en découle qu'il existe aujourd'hui plus 
de 200,000 fermes, dont la moitié possède une étendue de 3n à 
40 hectares. 

On jugera de l'efficacité de la nouvelle législation, ,si l'on se rap
pelle qu'avant la grande guerre 6() .p. c. du territoire appartenaient à 
quelques propriétaire seulement et que 72 p. c. de la population pay
sanne latvienne n'étaient nantis d'aucun lopin. 

Les statistiques prouvent ;aussi qu'en Lettonie existe une admirable 
réserve forestière. Propriété de l'Etat, qui veille à son exploitation 
rationnelle et à son entretien, le domaine forestier est une mine de 
l'ichesses : le sapin, le chêne, le frêne, le bouleau s'eX!portent en quan
tités respectables, sans qu'il en résulte le moindre dommage pour les 
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industries locales. Celles-ci disposent, en effet, de la matière première 

suffisante. 
Depuis la proclamation de l'indépendance latvienne, l'Etat s'est 

trouvé propriétaire de 1,500,000 hectares de bois. Les troncs abattus 
et coupés méthodiquement s'acheminent, en radeaux, par les fleuves 
vers les ports de mer, dont Riga est le plus fréquenté. 

Dès 'que les cendres de la guerre se furent refroidies, l'agriculture 
latvienne entr,a dans la voie de l'industrialisation et de l'intensi
fication des cultures. A cet égard, il faut reconnaître que la multi
plication des associations agricoles et des 'syndicats agraires n'a pas 
laissé de contribuer largement à la prospérité du pays, en le libérant 
de la servitude des importations alimentaires étrangères. 

Grâce à la pratique très ancienne de la coopération, fondée sur la 
coutume de la Talka, c'est-à-dire une collaboration urgente et tempo
raire, analogue ,à la corvée volontaire encore en usage dans certains 
villages de notre haut pays, grâce à l'extension des unions coopéra
tives rurales les plus diverses, la Latvie est parvenue à exporter 
viande, œufs, beurre et à équilibrer son budget, ,sans grever outre 
mesure les contribuables. Elle a les mains libres, lorsqu'elle demande 
aux pays étrangers ce qui lui fait défaut, qu'il s'agisse de matières 
premières ou de machines. 

* * * 

Que penser de l'industrie lettone? Jusqu'en 1914, elle avait obéi 
à un rythme accéléré: Riga et Liepaj.a ('Libau) groupaient de vastes 
usines et mal1ufactm;es, consacrées à la filature, à la boissellerie. 
il la papeterie, à la construction de wagons, etc. Survint la catastrophe 
du mois d'août, qui diminua, puis arrêta le travail. Les dévastations 
consommèrent le désastre. Avec une bene ardeur, l'œuvre de recon
struction fut entamée, mais les personnalités d'élite se posèrent 
alors la question de savoir si les efforts devaient être dirigés à la fois 
Viers les industries agricoles d vers la grosse industrie, qui manquait 
de matières premières. Bornons-nous à constater que les autorités 
estimèrent inopportun de favoriser l'éclosion de la grosse industrie, 
et je suis persuadé qu'elles ont eu raison. La république latvienne 
réclame le concours de nombreux bras pour la mise en valeur de 
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son territoire : il est donc inutile de les détourner de la tâche rurale, 
d'importanoe primordiale, afin de les mettre au service de l'industrie 
lourde (fer et acier par ex.), qui ne rivaliserait point aisément avec 
les producteurs traditionnels étrangers, spécialisés en la matière. Cette 
industrie lourde apparaîtrait un ,peu comme une création artificielle 
et tout indique, après examen attentif, que mieux vaut pour la Latvie, 
utiliser ses ressources nationales, traiter les· produits alimentaires 
par les procédés industriels, intensifier l'élevage, développer les 
industries laitières, que de se lancer dans des aventures périlleuses 
et pleines d'aléas. Telle est la sage solution à laquelle se sont ralliés 
les hommes d'Etat de Lettonie. 

* * * 
SUiYOllS, sur la carte politique et économique de l'Europe, le tracé 

des chemins de fer, réfléchissons à la position géographique de la 
République latvienne et, bientôt, nous saisirons que les ports de 
Riga, Ventspils (Windau), Liepaja (Libau), jouent le rôle d'exu
toires naturels des terres ·à hlé de la Russie et que le commerce 
par fer reliant l'Europe centrale et occidentale à l'Extrême Orient, 
a fortiori à la Sibérie, passe nécessairement par Riga. D'ailleurs, 
dès avant la guerre, ce port occupait, dans le chiffre des exportations 
de toute la Russie, un rang privilégié. 

Dans l'avenir, mieux encore que jadis, la Latvie jouera le rôle de 
pays de transit (1). C'·est l'évidence même. N'oublions pas que la 
situation économique privilégiée de la jeune République dépend beau
coup moins des conjonctures politiques que de la position géogra
phique. 

* * * 

Du point de vue ethnographique, la population des Etats baltes se 
répartit en deux catégories : les Estoniens, apparentés aux Finlan
dais, sont de race finnoise, tandis que Lettons et Lituaniens repré-

(t) Je ne me livre pas au jeu téméraire des prédictions, mais je consulte les chiffres, 
Ils me disent que si les échanges commerciaux de la Lettonie avec l'étranger s'élevaient, 
en :1. 9~ 1, li fOi millions de Jats, ils atteignent aujourd'hui près de 500 millions. 
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sentent une branche de la famille indoeuropéenne. Si les Lituaniens 
diffèrent des Latviens par certains traits, ce n'est pas en raison de 
divergences ethniques originelles, mais bien pour des motifs histo
riques et régionaux. Lituaniens et Lettons appartiennent même au 
rameau le plus ~ancien des peuples aryens d'Europe, leurs langues, 
très rapprochées l'une de l'autre, rappellent étrangement le sanscrit~ 

Sur un total de 2,000,000 d'âmes, les citoyens de la République 
latvienne se répartissent ainsi : 73 % de Lettons; puis, par ordre de 
décroissance numérique, des Russes, des Juifs, des Allemands, des. 
Polonais, des Lituaniens. Envisagé sous l'angle des èonfessions reli
gieuses, le peuple latvien est luthérien à concurrence de a8 %, ca
tholique dans la proportion de 24 ~'O, puis arrivent successivement 
les orthodoxes et les israélites pratiquants. Du point de vue profes-
sionnel, les documents officiels nous enseignent que 80 % de la 
population se livrent aux travaux agricoles et que, sur 20 % de
citadins, a % se consacrent à l'industrie et au commerce. 

Le climat et les conditions d'existence sont favorables là la race, 
dont la robustesse est connue, puisque la durée moyenne de la vie 
s'élève à 60 ans. La température moyenne annuelle est de 7°00 C. (1) ~ 

Agricole, forestière, la jeune République prend une part active au 
mouvement commercial contemporain. Bien entendu, les affaires S€ 

concentrent dans quelques agglomérations urbaines, parmi lesquelles
je citerai la capitale Riga (337~000 habitants); Liepaja (Libau), 
70,000 habitants; Daugavpils (nwinsk), 30,000 habitants; Jel,gava 
(Mitau), 28,000 habitants; Vents.pils (\Vindau), 1a,Ooo habitants. 
Quatre provinces j dont voici les dénominations, se partagent l'admi
nistration du sol national: l'idzeme (centre principal: Riga); Zem-
gale (centre principal : Jelgava); Kurzeme (centres : Liepaja et 
Ventspils); Latgale (centre: Daugavpils). 

* * * 
Le présent n'acquiert ,sa pleine signification qu'à la condition d'être 

rattaché au passé. Aussi bien, je crois utile d'esquisser, en quelques 

(1) La présence de magnifiques forêts et notamment de larges espaces occupés pa~ 
]es conifères contribue au maintien de la salubrité du pays tout entier. 
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traits, l'histoire des régions qui étaient appelées à devenir un jour la 
République de Lettonie. 

Les ;LeUons ou Latviens, de même que les Lituaniens, se sont fixés 
dans les provinces baltes, il y a 3,000 ans. Des relations d'affaires se 
nouèrent eatTe les côtes de la Baltique et les EgYlPtiens, les Phéniciens, 
les Grecs ·et les Romains, ces divers peuples s'y rendant aux fins de se 
procurer de l'ambre. 

Dès la fin du XIIe siècle de notr~ ère, commença la colonilsation ger
manique et Riga - la future capitale latvienne - appa.raît dans 
l'histoire tout au début du XII( siècle. Il est à remarquer que les Lat
viens, qui subirent pourtant, pendant une longue période, la domina
tion germanique, ne consent.irent jamais à se laisser a'bsorber par la 
culture allemande. Celle-ci avait été introduite chez eux par les che
valiers teutoniques, uni.s, plus .tard, au XIIIe siècle, à l'Ordre des Porte
glaive. Au XVIe siècle, la Courlande et la Livonie, principaux territoires 
de la future république de Lettonie, font partie de la Pologne. Au 
régime polonais succède le régime suédois, qui est encore considéré 
de nos jours, comme une ère de prospérité, grâce à la politique intel
ligente de Gustave-Adolphe et de ses successeurs: Riga acquiert déjà, 
au XVIIe siècle, la réputation d'un grand port de transit. 

Des vicissitudes se produisent de manière ininterrompue, au cours 
d'une histoire aussi compliquée, si pas davantage, que celle de la 
Belgique. 

Je ne pui.s songer à les retracer ici : qu'il me suffise de rappeler 
que la Livonie devint russe par le traité de Nystad (1721), tandis 
que la Courlande et le territoire de Latgale ne subiront le même sort 
que sous Catherine II, lors du derni~r partage de la Pologne, en 179;-;. 
Bref, au déclin du XVIIIe siècle toutes les circonscriptio~s qui, au 
xxe ,siècle, allaient constituer la Latvie ou Lettonie, furent placées sous 
le régime russe. 

En 1904-190~, les Lettons, conscients de leur valeur et de leurs 
aptitudes, se révoltèrent contre le tsarisme et prowstèrent contre les 
abus de pouvoir des grands propriétaires allemands. 'Ce mouvement 
Hbérateur aboutit malheureusement à un échec, suivi d'une violente 
réaction. C'est dans ces conjonctures que .se p.résenta, lors de la guerre 
universelle, une occasion d'émancipation unique. On sait, en effet, que 
les patriotes latviens participèrent à la lutte à côté des Alliés avec un 
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enthousiasme qui leur valut l'a~niration du monde civilisé: les com
bats héroïques que les tirailleurs de Lettonie livrèrent sur les bords 
de la Daugava, en décembre ,1916, resteront inscrits à jamais, en 
lettres d'or, dans les annales de la vaillance latvienne. 

Les événements de 1918 se précipitent: le 3 mars est signé le 
funeste traité de BrestrLitovsk par la Russie oolchéviste et l'Alle
magne impériale. Il stipulait nettement le démembrement des pays 
1 atviens. Déjà les Allemands s'en croyaient les maîtres, escomptaient 
restaurer l'ancien duché de Cûurlande et créer un Etat balte compre
nant la Livonie, l'Estonie et les ;Îles du golfe de Riga. Ces territoires 
auraient été ,soumis à l'Allemagne et une union personnelle les eût 
rapprochés de la Prusse elle-même. 

Dès le 17 juin 1918, Hindenburg publia un décret agraire, qui orga
nisait la colonisation de la Courlande par l'Allemagne. Les terres 
visées étaient destinées ,à satisfaire une multitude de soldats alle
mands. 

Vers la mi-juillet, le monde civilisé commença à respirer: la vic
toire des Alliés avait ouvert ses ailes et pris son essor. Ce fut la 
déroute des Centraux et ]e 18 novembre 1918 eut lieu la proclamation 
de l'indépendance lettone. 

Les débuts de la jeune République furent très difficiles : elle dut 

résister à l'invasion bolchéviste, que soutenaient les intérêts allemands; 
et ce ne fut que le 7 juillet 1919 que l'armée nationale parvint à entrer 
triomphalement à Riga. Des troupes russo-allemandéS, appuyées par 
la noblesse balte, entreprirent encore une attaque sur la capitale) 
muis rartillerie des marines anglaise et française vint appuyer éner
giquement la défense latvienne et débarrassa définitivement le pays 
de toute nouvelle menace d'jncursion étrangère. 

Le 1er mai 1920, l'Assemblée constituante latvienne se réunit enfin 
et se mit à la besogne sans tarder (1). Reconnue par les grandes 
puissances le 26 janvier 1921, la Lettonie fut admise, le 22 septembre 
de la même' année, dans la Société des Nations. Enfin, le 1a fé
vrier 1922, elle se donna une Constitution largement démocratique. 

(1), Le 15 juillet était déjà lignée une convention avl'c l'Allema~ne et le 11 aoùt un 
traité de paix rusEo-letton. 

!6 
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En effet, le pouvoir souverain appartient dorénavant au peuple, dont 

l'Assemblée ou Saeima est élue pour trois ans, par la voie du suf
frage universel, direct et secret. Tous les citoyens des deux sexes, 
âgés de 21 ans, possèdent le droit de vote. Quant au président de la 
République, il est, pour trois ans, l'élu de la Saeima. Le pouvoir exé
cutif est exercé par le Conseil des ministres (1), dont le président 

est désigné par le chef de l'Etat. 

* * * 
Encore que je n'aie point l'ambition d'analyser tous les éléments 

distinctifs de la culture lettone, je me vois amené au seuH de la 
psychologie de ce peuple très ancien et fidèle à ses traditions fon
cières. L'âme latvienne, la vie sentimentale latvienne nous sont révé
lées par le, folklore où elles s'expriment en toute sincérité et par le 
lyrisme abondant des légendes et des chansons populaires, par où l'on 

pénètre dans le « jardin secret» de la nation. Gette dernière source 
d'information est particulièrement riche, puisque le trésor des 

poésies populaires est représenté à lui seul par 218,000 chansons. 
Très attaché à sa liberJé, le peuple aspire à la Lumière et à la Paix, 

fondée sur la morale. Il souffrit cruellement du servage, mai.s, aux 
moments d'amèr,e détresse, il chercha toujours le réconfort dans la 
chanson. Son lyrisme m1Ïf et frais ne laisse pas d'être profondément 

émouvant. Nulle agglomération humaine n'a peut-être accumulé, le 
long de son douloureux· passé, autant de chant.s que les populatioIl~ 

de Livonie et de Courlande. Un texte dira 

« Je suis né en chdmtànt, 
Toule ma vie ne fut qu'un chant. 

, En chantant, Je vis la rrwrt 
A.ll Jardin du Paradis! » 

Ce que les· seigneurs allemands ont infligé aux Lettoris, les chant~ 
nationaux nous le révèlent. C'est le thème du peuple orphelin. 

(1) Ce r.onseil des ministres est responsahle devant le parlement. 
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« Que l'aube meure, 
Que le soleil s'éleve, 
1llon sort den-"eure obscur 
Par la volonté de mes durs seigneurs. 

La Daugava aux yeux noirs, 
Très sombre, coule, le soir. 
Comment ne serait-elle point farouche, 
Elle qui roule tant d'âmes chagrines? 

Les m.o lltagnes ,s' ér iyent hautes, 
Le soleil est brûlant. 
ilion che'val ruisselle de sueur 
Et mes yeux ruissellent de larmes. 

Oh! Allemand, fils de l'Enfer, 
Un jour aussi tu mendieras ... 
Et ce seront mes frères 
Qui. te tendront le pain! ») 

La servitud·e des paysans inspire la lyre des trouvères et leur dicte 
des accents que module la tristesse. Tel ce court poème sur le maître 
teutonique 

« Le seigneur passe au galop 
Soulevant le sable des grèves. 
Va, Seigneur, où il te plaira 
Mais, surtout, ne reviens plus! 

Le serpent noir moud la farine 
Sur un roc au milieu des flots. 
Ce pain sera celui des maîtt'es 
Qui imposent labeur, le soleil disparu 

Mes larmes tombent lourdes 
Sur l'âme du Seigneur; 
Hier, j'acquis un coursier, 
Qui me fut repris aujourd'hui. 
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fa, doux Soleil, chez Dieu. 
Procure-moi la Soirée sainte (1). 
Les durs seigneurs me font peiner 
Sans m'octroyer la Soirée sainte! 

Riga, ô ma belle Riga, 
Qui donc t' a faite si belle? 
Le rude effort des Livoniens 
.lux chevaux bien ferrés! » 

Nul n'ignore le rôle que jouèrent, à la belle époque de l'hellénisme. 
les grandes fêtes· nation~les, au cours desquelles, en des œuvres 
demeurées immortelles} parla la pensée des purs artistes d'Ionie. En 
Latvie, l'âme populaire eut aussi l'occasion de s'e faire entendre, lors 
des fêtes de chant ou concours lyriques, où se rendaient, au longs 
jours de juin, tous ceux qui désiraient communier dans un même 
sentiment d'amour patrial, sous la direction de la Muse. En ces 
occasions solennelle.s, des chœurs magnifiques s'élèvent, dont les 
voix exaltent l'espérance d'un peuple assoiffé de liberté, exprimant 
sa nostalgie infinie, sous une forme poétique qui fixe à jamais, èrJ 

traits -saisissants, les images fraîches de la simple terre natale. 

« Qui donc chante si tard, 
Sans soleil, dan~ la sombre nuit? 
Ce sont tous les orphelins 
Esclaves d'impitoyables maîtres. 

Ils allument le feu, rechauffant l'air glacé, 
Et sèchent leurs brûlantes larmes; 
Ils mangent leur pain dur 
Qu'ils trempent dans l'eau de source. 

Au soir tardif, s'asroupit le Solej,l. 
Dans la barque d'or, il prend place; 
Lorsqu'il paraîtra, à l'heure matutinale, 
.4u.1: ondes berceuses, il laissera l'esquif. 

(t) Cette E'xpressioll signifie le .amedi soit·. 
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Pourquoi, Soleil aimé, as-tu tant tardé? 
Où as-tu flâné, durant si long temps? 
-' Au delà des monts que je te désigne, 
Réchauffant le cœur de maint o'l'phelill! » 

L'amour du Soleil, la pitié, la compassion animent la ,plupart des 
poètes de Lettonie. La gaîté ne leùr ~st pas étrangère, s'il s'agit de 
célébrer les charmes de ta jeune fille, dont un texte dira: 

« Chante, ma petite fille, 
Ton peuple est chanteur. 
Ta mère, en chantant, 
T'a' mise au berceau. » 

Un dernier extrait renseignera le lecteur sur la morale populaire 
ingénue et le bon sens de la race., 

« Fais le bien, mon frère, 
A l'instar du Soleil po'ur tous, 
Jusques à ton ennemi! 

Vivez, graves gens, 
Comme les abeilles dans la ruche, 
J.V' ayez point _querelle 
Car vous servez un maître. 

Prends le chemin droit, mon frère, 
Parle sans détour. 
Ainsi Dieu t'aidera 
A cheminer droit. 

Je voulais semer l'argent, 
Aussitôt je vis qu'il ne poussait pas. 
J'eus la 'volonté de tromper le sage, 
Mais vite j'appris qu'il m'avait trompé. » 

* * * 
Une opinion juste commence à se répa'ndre qUl~ Je l'espère, sê 

généralisera. Et la voici très simplement énoncée : « .la Latvie 011 
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Lettonie n'e;,t autre qu'une Belgiqu'e ouverte sur l'Orient européen, 

voire asiatique. » Je nourris l'illusion d'avoir peut-être .contribué, 

dans une modeste mesure, à éclairer à ce sujet le jugement belge et 
d'avoir démontré que la République latvienne et la Belgique ~ si 

différentes de mœurs, de religion, de langage - présentent pourtant 

des analogies qui justifient l'expression dont je viens de me servir 
pour les désigner l'une et l'autre. 

Rappelons-nous les vicissitudes historiques que les deux nations 
ont connues, la lutte per,sévérante qu'elles ont soutenue pour leur 

libération, le farouche amour qui les attacha à leurs traditions. Rap

pelons-nous aussi les principaux traits communs de leur armature 

économique et de leur vie commerciale. Leur situation géographique 
même en fait des pays de transit. A certains égards, R!ga ne fait-elle 

pas songer à Anvers? Bien entendu, les analogies ne sont .point des 

identités : si la Belgique est moins agricole qu'industrielle, si elle 

doit sa rénommée économique à sa « grosse industrie » et à son 

charbon, la Lettonie, elle, ne possédant guère de ressources miné

rales, ni d'industrie lourde, compense cette carence par la richesse 
des produits de son so) et par l'extension ininterrompue de &es in

dustries agricoles. 

C'est là une c!rconstance heureuse pour les deux pays, puisque, 

loin de rivaliser âprement dans la lutte pour l'exist~nce, ils Sè 

complètent l'un l'autre et fondent leur amitié sur des aspirations 

séculaires communes et sur des intérêts économiques rrciproques. 

La" Belgique achète en ,Lettonie du bois, du lin, du beurre. De son 
côté, la République latvienne a besoin de machines agricoles et indus

trielles, de tissus de laine et de coton. Ces articles, elle les 
commande surtout en Angleterr'e et en Allemagne. Je suis persuadé 

qu'eHe s'approvisionnerait aussi chez nous, si nos fabricants, nos 
producteurs, nos commerçants se donnaient la peine de se faire con

naître à Riga. 

La Lettonie ou Latvie n'est point une création purement artifi-_ 

cielle.EssentiellemenL agricole et forestière, elle constitue un rouage 

bien défini de l'économie générale de l'Europe. Elle s'ouvre vers 

l'Orient et son « hinterland » n'est pas seule~ent la Russie d'Europe~ 

mais aussi la Russie d'Asie. Récemment, lors de la conférence inter-
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nationale des chemins de fer tenue à Moscou, elle eut le plaisir de 

voir consacrer Rig~, comme lieu de transit international. En effet, 
il fut décidé, au cours de ces assises, qu'à partir du 16 mai '1926, les 
communications directes avec l'Extrême Orient emprunteraient la 
voie de Riga, c'est--à-dire que le voyageur occidental passera, ,à 
partir de cette date, pal' Riga lorsqu'il se rendra à Moscou et Vla
divostock. 

Enfin, il me paraît opportun de rappeler que lors de la proclama
tion ,de l'indépendance 'de la République latvienne, quelques scep
tiques affectèrent de sourire, en déclarant que ce nouvel Etat n'était 
pas viable. Ils en prédirent la chute imminente, avec une assurance 
inquiétante. Je me souviens avoir signalé la même attitude de la 
part de ceux qui, lors de mes toutes .premières conférences et publi
cations sur la Tchécoslovaquie, se prirent à sourire, d'un air entendu, 
et affichèrent un scepticisme de surface à l'égard de la vaillante 
nation qui, aujourd'hui, est si solidement établie qu'elle sert' de 
base inébranlable à la Petite Entente. Que fant-il en conclure, 
sinon que ces prédictions néfastes êt ces doutes émanaient de ceux 
qui regrettaient, sans avoir le triste courage de l'avouer, qui regret
taient, dis-je, la défaite des Puissances centrales? 

Les faits se son t chargés de répondre~ comme il convenait. à ces 
prophètes de malheur. 
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" ... Ce Zaïmph auquel l'humanité travaille " 
.. Sans même avoir l'espoir de le finir un jour. " 

HENRY BATAILLE. La Divine T1·agédie. 

Les événements qui attestent la vie des sociétés humaines naissent 
de la rencontre des ,puissanoes surgissant du- passé pour solliciter 
l action. Mais ces puissances sont trop nombreuses et leur intensité 
trop diverse pour que la clairvoyance permette aux hommes d'Etat 
de prévenir en temps leurs effets et de les harmoniser. Il est des 
moments où un malaise s'empare des groupes p~rtagés entre des 
sentiments contraires. Ils éprouvent alors la nécessité de rétablir par 
l'acte et par la parole l'ordre compromis. Mais ils ne sauraient I.e faire 
sans porter à l'ordre existant une atteinte. Chacun des hommes qui 
compose ces groupes n'est capable que de protester. Il est volonté de 
llestruction. Parle-t-il des choses publiques, la haine ou l'intérêt 
animent sourdement son discours. L'instauration est réservée à ceux 
d'entre les hommes qui expriment la volonté des milliers de morts 
quand ils parlent, une volonté une,plus fortes que toutes les réminis
cences et les aspirations qui se ,disput.ent l' être et le déçoivent. Ces 
hommes, S'ages ou ,philosophes, assurés que l'œuvre politique sujette 
aux circonstances, abaisse ou élève l'être en dépit de la mesure, parti
(.ipent rarement aux révolutions. Ils font rarement figure d'homme 
d'Etat dans un monde sans ferveur. Ils échappent au flux et au reflux 
des passions humaines qui fait souhaiter la fixité des intérêts parti
culiers. Ils consentent à être inactuels, se sachant de l'ordre de l'Esprit. 
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Leurs idées sur leiouvernement des sociétés -humaines deviennent 
alors autant d'avanf,;postes qu'ils créent et défendent au prix de leur 

. vie, face à toutes les forces animales dont la vitalité persistante et les 
retours offensifs glissent dans les peuples jusqu'à l'oubli de leur gran
deur passée et qu'ils furent hommes. 

PaB -plus que les grands Etats de l'Antiquité, les grands Etats de 
l'Europe n'échappent au besoin de méditer leur propre grandeur, 
chaque fois qu'Hs :présagent un crépuscule. L'Empire, la Féodalité, 
la Renaissance, la Monarchie ont-ils donné leur fleur, des hOIIlIDQS 
remontent le cours des événements et discernent la volonté de maîtres 
conscients des choses naturelles et des choses religi,euses, fondateurs 
d'Ordres répondant à la diversité spirituelle des membres de la.Société. 
Observa,teurs des tempéraments, des caractères, des dons, de l'énergie, 
qualit.é même de l'âme, ils ont assign_é à chacun la place qui lui était 
due en justice dans un ordre sOcial dont la hiérarchie et les lois 
imitent les lois et la hiérarchie de l'ordre naturel. Les chocs des races, 
la convoitise des domaines, les révoltes soudaines causées par la famine, 
le doo()uragement, les terreurs paniques peuvent compromettre la sim
plicité du monde. Quelques années; de tant de morts, l'esprit renaît. 
Et c'est de nouveau la vie qui triom·phe. 

Vers la fin du dix-septième siècle, la lassitude des guerres, la matu
rité des chefs renouvellent l'expérience de l'EurOlpe et même l'expé
rience d'un pays stérilisé par les controverses d'un Gallicanisme 
vainqueur des ultramontains oomme des jansé~üstes. Si la Cour res
pectueuse d'une étiquette, imite la dévotion d'un Ro( vieillissant, 
le changement d'humeur de Louis XIV atteste l'impui.ssance où il 
est d'arrêter, à sa volonté, l.es mouvements sociaux auxquels il a donné 
une impulsion nouvelle. L'écroulement d~ l'Empire avait ,privé l'Europe 
d'une unité. La Renaissance était née de l'amour de l'esprit pour le 
génie grec et le -génie hébreu. La ~éforme était née ·des, angoisses d'un , 
moine tourmenté, au fond de son couvent, par les passions mauvaises. 
A peine ,apparus, l'un et l'autre esprit s'étaient -disputé la direction 
spirituelle de l'Europe divisée en Monarchies, Principautés et !Com
mUl)es, où les grandes Maisons nobiliaires, puissantes par leurs 
domaines et leurs alliances, voyaient les Provinces d'un nouvel 
Empire, où les Bourgeois, gens de -commerce et de finances, voyaient 
les Etats libres d'une union fédérative. Italie, Angleterre, ~aisons 
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princières ,cl' Allemagne, Provinces unies contestaient, par guerre et 

diplomatie, l'hégémonie à l'Autriche, à l'Espagne et à la France, eng.a
gées dans une rivalité sans issue. 

A l'intérieur des Royaumes, des Principautés et des Villes libres, 
la hiérarchie spirituelle des Ordres est méconnue. .Le Clergé, la 
Noblesse et le Tiers Etat se disputent le pouvoir fait de richesse et 
de puissance. Pas plus que les autres pays, la France n'échappe à la 
décomposition. La noblesse, contenue dans les emplois de Cour, a 
désappris d'user des connaissances qui avaient assuré son pouvoir 
au XIe siècle. Le secret de sa puissance lui échappe. Les savants s'em
parent de la terre et du ciel dont elle fai'sait tenir l'être dans ses 
armoiries. Les orfèvres s'emparent de l'or qu'elle amassait Jans ses 
coffres pour solder ses armées. Les roturiers .s'emparent, par ruse et 
vol, de -SI8S domaines. Le meilleur de sa jeunesse reste sur les champs 
de bataiUe, confondu avec la jeunesse des villages. Depuis Cûlbert, des 
Bourgeois circonviennent le Monarque dépositaire de la puissance, 
occupent les ministères et peuplent de créatures les administrations 
d'Etat. Au lendemain des défaites, des sacrifices humains et des 
déficits, une crise d'autorité se prépare. A la mort de Louis XIV, elle 
éclate. 

L'exercice temporaire du pouvoir par la Maison d'Orléans permet 
de l'Iompre.avec les traditions monarchiques de la Maison de Bourbon. 
Dans la noblesse, la richesse, la science, le Régent reconnaît des forces 
actives. Il essaie de faire collaborer ces forces à l'exercice du pouvoir, 
en instituant des Conseils, en autorisant Law à réorganiser les 
finances, en offrant à Fontenelle de constituer un Ministère -de 
l'Esprit. Il donne audience à ,foutes les volontés qui .se disputent 
l'Europe. L'effet de cette expérience qui se poursuit tout le cour,s 
du dix-huitième siècle est d'éprouver wutes les forces en présence. 
Le Roi apprend qu'il ne peut ni régner ni prendre la tête de ses armées 
sans péril, malgré l'amour de son peuple. Il se réfugie dans une 
finesse ironique, dédaigneuse des calomnies. La Noblesse d'époo 
s'aperçoit qu'elle n'a pas d'empire dans un monde que ne gouverne 
plus l'honneur. L'Abbé de Saint-Pierre fait l'apologie de la Poly
synodie. Plus tard, le Comte de Boulainvilliers fera l'histoire du génie 
des Princes et du -Gouvernement de la Nation pour défendre les prin
cipes de la Noblesse et dénoncer les « usurpations » du Roi appe1ant 
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le Tiers Etat aux délibérations publiques et concédant aux hommes 
de Loi les titres ,de Chevaliers, Ducs et Marquis « pendant que 
l'ancien Noble ose, à grand peine, prendre la qualité de l'Ecuyer sans 
le congé de l'Intendant de la Province. » Ce sera en vain. Il semhle 
que la Royauté et la Noblesse voient leur puissanoo faite de sagesse, 
de piété et de sang versé, dépassée dans le monde moderne par le 
pouvoir des hommes disposant de l'or, de l'idée ou de la terre. 

La France est en présence d'un déficit. Elle a, pu, dès le quator
zième siècl-e, faire conver,ger dans ses marchés les objets de Constan
tinople, de Venise, d'Amsterdam. Elle a pu devoir à la ,politique des 
Valois, sa sécurité; il aurait fallu, pour adjoindre aux nourritures 
tirées du sol les objets dus à l'art de l'homme, arracher à leurs 
domaines des milliers d'hommes que les invasions n'ont pu faire 
partir, que les 'Croisades seules ont conduits vers des hommes plus 
rl'oches de la .simplicité de vie propr-c à l'Orient. La destitution de 
Fouquet met fin à la constitution régulière d'un Trésor royal alimenté 
J.ar l,cs contributions du peuple. Les guerres épuisent les réserv,es. 
La volonté manifestée par Colbert, de se passer des marchandises 
venant des pays étrangers, ne ·permet pas de les rooonstituer en s'aidant 
du jeu des échanges. C'est à titre privé que des financiers consentent 
au Souverain des emprunts. Les branches de l'économie nationale, 
cessant d'être coordonnées, l'absence de vues fait que la France laisse 
s'échapper la ricbesse et doit recourir à des ,expédients. 

Law se présente. De son père orfèvre, il détient le secret de la 
richesse, tel que les marchands, confiant leur fortune à la mer, l'ont 
reçu' de Byzance. Ils ont vu l'Empereur manifester sa puissance 
-par la possession d'un Trésor, son pouvoir par des largesses, sa sagesse 
par l'instih~tion d'une Banque d'Etat qui en régularise le cour·s. 
Possesseurs de métaux précieux soumis à l'épreuve d'une pesée, ils 
s'aperç.oiven:t qu'ils ont dans leurs coffres les signes de la puissance. 
Le soir, en faisant leurs calculs, et en s'initiant aux 'moyens que les 
Arabes ont inventés pour rendre les calculs plus commodes, l'envie 
leur vient de tenter leur chance. Ils :regardent l'Europe. Partout, ce 
ne ,sont que fractions rivales qui s'épuisent l'une l'autre, dans des 
luttes sans issue~ dévastent, par période, des domaines trop peu éten
dus pour qu'une puissanoe tempor,elle s'y constitue ou qu'une puis
sance militaire en sorte, forte du Trésor de l'Empereur. L'or rap,porté 
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d'Orient, comme un talisman qui étincelle, devient la possession de 
quelques familles, sur les débris du Saint-Empire ,et qui se liguent 
pour maintenir autour d'elles les divisions chez elles les hiérarchies 
susceptibles d'assurer un jour la maîtrise des terres, des hommaset 
des œuvres. 

Law rêve, à son tour, de capter cette puissance de l'or. Avec la viva
cité d'un joueur, il fait siens tous les projets qui passent, !pour avoir 
la fortune. Le Parlement d'Ecosse, les Princes ,auxquels ils les pré-
sente avec une ténacité que ne lassent pas les refus, ne lui apparaissent 
que comme les instruments futurs de sa puissance. Bi,entôt, l'or 
s'empare de lui et l'asservit à un dessein qui le dépasse. Quelqu'indé
pendant qu'il paraisse dans les mémoires sur le numéraire et le com
merce; sur les IBanques, dans ses lettres à ,Mgr le Duc d'Orléans et 
à Mgr le nuc de Conti, il sert une conception nouvelle du monde, 
quand il s'inspire du projet de Banque proposé à l'Empereur d'Au
triche pour frOrmer son propre ;projet. Les sources de la richesse, telles 
qu'elles ont été constituées par Sully et Colbert, ne sauraient être 
suffisantes. Le blé est objet de consommation locale; il est rare et 
difficHe qu'il sorte des greniers provinciaux. Les manufactures pro
duisant coûte que coûte, sans qu'il soit tenu compte des avantages 
offerts par les produits des marchés étrangers sont ,ruineux pour 
l'Etat. Ce ne sont donc ni la terre, comme Law l'avait cru d'abord, 
ni les objets manufacturés qui constituent le signe d,e la richesse.' Ce 
sont les ressources tirées du NrOuv,eau Continent ,par l'Espagne et la 
France, c'est l'or. Il convient ,donc de demander aux 'Colonies fran
çaises où la nature se montr,e libérale, le Canada, la Louisiane, les Iles, 
des ressources naturelles dont le ,transport par mer aiguillonne notre 
marine. Les métaux etdenroos introduits favorisent les ressources du 
pays. Pour permettr.e leur vente, ainsi que celle des produits manu
facturés en obviant aux transactions malaisées, il faut faciliter. leur 
achat de villé à ville, sans qu'il soit nécessaire à l'acheteur de faire 
faire le transport, toujours onéreux et difficile, des monnaies de 
métal, qui n'ont pas une valeur uniforme dans tous les pays et dont 
le titre est soumis 'à des hausses et à des baisses, sur la fantaisie d'or
donnances édictées dans l'espoir de remédier aux sources de la 
richesse. Le remplacement d'une monnaie de métal par une monnaie
papier dont la valeur fictive ,est garantie par une encaisse métallique 
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en Téserve dans le Trésor, peut obvier à ces difficultés. Il peut s'effec
tuer par le moyen d'une institution unissant les attributions de 
l'Hôtel des Monnaies et celle des Banques privées en une Banque 
d'Etat. 

La Banque d'Etat ordonne le dépôt entre ses mains ·de toutes les 
monnaies de cuivre, argent et or encore en circulation et leur rem
placement .par des binets de banque de valeur égale. Les transactions 
des particuliers :;tinsi que le paiem,ent des pensions et de.s rentes par 
l'Etat sont effectuées en billets de banque. La Banque à tous les pro
tits de la cireulation des billets. Exempte de toute j riridiction, elle 
est juge souverain de toutes ·les difficultés qui surviennent dans 
l,es affaires. Libre et affranchie, elle ne peut ~pas être O'bligée de con
sentir un crédit soit à l'Etat, soit aux particuliers sans garantie suf
fisante. Elle obtient de l'Etat tous les monopoles et privilèges, 1e droit 
de concéder l'obtention et la conservation des offices civils et mili
taires, moyennant une taxe prise sur les gag.es, aides ,et !pensions, le droit 
d'inscrire. sur les registres de la Banque et de soumettre à une taxe 
annuelle toute personne qui désire bénéficier de ,ses services. Aussi, 
elledres5·e un tableau des fortunes dont elle soutient le crédit en 
échangeant contre l'or des charges publiques. Et, encore qu'elle n'ait 
pas qualité pour intervenir dans les conseils et juger du bien fondé 
des projets et des dépenses proposés par les 'Ministres, il lui suffit 
de refuser des crédits et de jouer à la hausse ou à la baisse pour 
rendre leur exécution impossible. L'administ.ration intérieure du 
Royaume et les relations extérieures tombent sous la direction de la 
Banque. Rencontra-t-elle l'opposition des pouvoirs constitués et des 
individus, du jour au lendemain, un' ordre lancé dans les villes 
capitales d'Europe aggrave le déficit, bouleverse les fortunes privées~ 
fait d'un homme un valet et d'un Frontin un 'Capitaine de Falaise. 

Aussi bien, est-ce là un signe des temps. Les Roi.s et les Princes 
plus occupés à dépenser l'argent en combats, en oon structi ons, n 
spectacles qu'à le recueillir, se sont démis de la charge de constituer 
un Trésor public. Ils ont laissé des particuliers amasser des trésors 
dont l'ampleur excède toutes les dépenses' imagilUl'bles au cours d'une 

. ,vie, et incite à intervenir dans les débats de l'Europe. Une action 
religieuse unit tous les financiers qui croient pouvoir s'opposer aux 
institutions spirituelles~ comme ils s'opposent au pouvoir temporel. 
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Dans les Villes italiennes, les Principautés d'Allemagne, les Provinces 
Rhénanes, les Provinces Unies, r Angleterre et la Suède, se constitue 
un système financier qui tente de circonvenir Cyrill Lucar, Patriarche 
de Constantinople, prend ,parti contre Rome et contre Jérusalem. Les 
,projets de Law se rattachent à ce système. Ils répondent à un dessein 
,politique qu'ils taisent et ils affectent un caractère moral. En effet, 
Law dénonce les vices de l'argent monnayé, la hardiesse des faux 
monnayeurs, la rognure des espèces. Il tient l'or pour une richesse 
représentative au même titre que les billets. Il fait <tenir dans les 
denrées et les marchandises la seule richesse effective. Il prêche une 
épargne qui ne correspond ni :à l'exercice équilibré de la vie ni au 
caractère de la nat1on. Il met au nombre des causes du dépérissement 
de la France, le grand nombre des jours fériés. Il promet l'abondance 
pour une nation exempte d'ambition, contente de sa situation dans 
une Europe où chacun tendrait à se taire 1~ plus ,effacé possible. Et, au 
lieu que les progral!lmes des financiers laissent entrevoir à l'ordinaire 
le spectacle d'une magnificence qui ressuscite le Pays de Cocagne, 
celui de Law ressemble assez, par sa tranquillité modes'te, aux vues 
d'avenir des philosophes. 

Law a sollicité en vain Mgr le Duc de Conti. Son projet est 
accueilli, le 10 'août 1717, par Mgr Philippe d'Orléans, Régent de 
France. La France vient de s'unir à l'Angleterre et à la Hollande. Le 
clergé gallican s'engage dans une lutte contre le Jansénisme comme 
en une impasse. Law est soutenu par le Système :à la fois comme un 
financier et comme un p,oliticien qui saura se faifie, dans le Royaume 
de France, l'agent d'une politique internationale. Grâce à sa tenacité 
et à sa connaissance des besoins des hommes, il ;parvi,ent à être ce 
politicien et à jouer le rôle d'un ministre occu11.e. Le succès des 
Mères, des Filles et des Petites Filles à un effet inattendu. Le retour 
de la richesse réveille autour du Chrysophore, chez les Princes, un 
besoin de puissance. Le Duc de ,Lorraine se souvient qu'il est noi de 
Jérusalem. Le Prince de Bourbon et les autres Princes du sang,' les 
nobles de l'ancienne Cour qui ont servi dans les armées et dans les 
Cours étrangères retfiouvent les traditions de l,eur ordre. Ils se ral
ltent autour de Law, comme autour d'un rénovateur. A son tour, le 
financier cède à leur attraction. Il se convertit au Catholicisme'. Il 
est réçu membre de l'Académie des Sciences. Il est nommé Contrôleur' 
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genéral, bientôt après Surintendant des Finances. Il se tourne du côté 
de Par,me, de l'Espagne et de la Russie. Alocs, il cesse :cl' être en harmo
nie au Palais Royal avec le fils d'un Docteur en Médecine, r Abhé Du
bois, agent secret du Régent, maître ,des secrétaires et des bureaux 
de l'ancienne !Cour. L'artisan de l'alliance avec la Maison Ide Hanôvre 
obtient le renversement, puis le renvoi de l'homme dont la magie a 
attiré en France Ulle grande partie des diamants et des espèces de 
l'Europe. ILe Système ,est mort. Le soin des finances est remis à Crozat, 
à Pajot, à Rouillé, aux quatre frères Paris. On croit que leur Anti
Système fera les affaires des partis que Law avait pensé -servir. On 
se trompe. Les hommes d'argent, guidés par le génie de Samuel Ber
nard, restitueront à la spéculation financiè:r.e sa liberté. 

L'action se retire des Conseils de Finance et passe dans des groupes 
que composent personnages, savants ,et hommes de lettres. Redevables 
à leurs études et à leurex,périenoe d'une doctrine qu'ils tiennent 
secrète sur l'organisation du monde, jls voient dans lesévénement.s 
la manifestation de l'Esprit. Toutes les discordances leur apparaissent 
comme un mal. Mais ils n'acceptent pas qu'une lutte d'idées prépare 
au grand jour la réorganisation du monde. Ils affectent même le déta
chement à l'égard des choses d'opinion. Et, cependant que leur indif
férence 'et leur humilité rassure, ils agissent. Placés au centre des 
affaires, par les relations qu'une vivacité naturelle d'intelligence 16ur 
permet d"entretenir avec les hommes d~ tous les milieux et de toutes 
les conditions. ils agiss,ent par la parole. Ils sont ceux que le,s titu
{aires des ,charges les plus hautes consultent. D'un mot, ils obtiennent, 
par leur ascendant personnel, ce que ne pourrait un long mémoire. 
Et, s'ils doivent aux circonstances de n'avoir pu forcer les ohstacle& 
et les haines qui les tiennent éloignés des sit1lations en vue, ils n'en 
constituent pas moins, dans une Monarchie, où les. avis du Parlement 
se 'teintent de remontrances, le conseil d'un ordre nouveau, l'Esprit. 

Dans lm pays où la délicatesse de la culture embellit le commerce des 
esprits, les salons exercent un empire souverain. Et Mme de Tencin 
succèd~ à Mme de Lambert dans la direction d'un milieu où les nou
velles s'entrecroisent, où les avis donnés exercent une action discrète 
sur les décisions des Cours étrangères et les choix de l'Académie. 
Mais les indiserètions sont toujours à craindre dans des milieux où 
l'art est de concilier les aIOOur-propres des hommes et les rendre 
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aussi contents des autres que Je soi. Aussi, quelques personnes s'au
torÏsent-elles de l'exemple donné par l'institution des corps savant.s 
et des Académies. Dès 1692, l'Abbé de Choisy, dont la mère a été dans 
le secret de la conspiration de Thou et de Saint-Mars, et fabbé de Dan
geau, frère du Marquis de Dangeau, versé dans la connaissance des 
institutions, groupent en une Académie de trei~ membres des homme! 
de lettres, dont certains appartiennent déjà à l'Académie française. 
Ils se propooont de traiter tout ce qui ne jait pas l'objet des trois, Aca
démies Royales: droit public, politique, jurisprudence, théologie, 
philosophie morale. Ils tiennent leurs séances le Mardi au Luxem
bourg, chez l'Abbé de Choisy. Hs promettent le secret sur tout ce qui 
se dira. Perrault lit son Poème sur la Création du Monde, l'Abbé de 
Choisy 'communique sa traduction de l'Imitation de Jésus-Christ, 
dédiée à Mme de Maintenon. D'Herbelot lit une dissertation sur l'ori
gine du nom du Pape. L' 4bbé Dangeau entretient la compagnie des 
Papes accommodants. Et, sur quelques questions proposées qui pa
raissent trop délicates, les Académiciens se partagent, s'aigrissent et 
se séparent. 

Beaucoup plus tard, en 1720, un nouveau ·groupement se forme sous 
la présidence de l'A;bbé Alari, qui tient de l'Abbé de Longuerue' 
l'histoire de toutes les Maisons et la connaissance de toutes les 
Provinoos. Il ne prétend pas se rattacher aux Académies royales. 
Il comprend dix-huit membres: Li,eutenants-Généraux, Ambassadeurs, 
Plénipotentiaires, Commissaires du Roi, Chevaliers du Roi, Chevaliers 
de Malte, appartenant presque tous à la noblesse française. Il tient 
des séances le Samedi, de cinq à huit, dans l'entresol de l'hôtel du 
Président Hénault, place Vendôme, où demeure l'Abbé Alari. La com
munication d'un extrait des gaz~ttes, atlas sur table, permet à la con
versation de s'engager sur les nouvelles -publiques avec des éclaircis
sements que fournissent surtout les Ambassadeurs. Puis on supplée 
aux nouvelles écrites par la conversation. ehacun. débiter-sans aucune 
réserve et a'vec une entière confiance, tout ce qui se dit dans le monde 
sur les affaires de quelque importance. Enfin, IOn lit pendant une 
heures les ouvrages des Académiciens. L'Entresol étudie aussi les riva
lités et les alliances dès 'Maisons 'Souveraines, les formes du gouver
nement,l'institution des Etats Généraux et du Parlement, le Commerce 
et les Finances. Lll Conférence entretient des relations avec -toutes les 
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Villes où le culte de la liberté et de l'indépendance est demeuré vivace. 
Gallicane en religion, libérale -dans 'les relations extérieures, elle fait 
de la Géographie, de l'Histoire et du Droit, la base d'une politique 
raisonnée. Elle voit -dans l'érudition un moyen plus sûr que le 
pamphlet de retenir l'attention -des milieux cultivés et de les con
vaincre de la nécessité de réformer la Monarchie. Elle reçoit 
Lord Bolingbroke ~t l'Ambassadeur d'Angleterre. Elle voit 'le Cardi ... 

. nal Fleury nommer un de &es membres, Plélo, ambassadeur extra
ordinaire du Danemark et l'abbé Alari, instituteur des Enfants de 
France. L'étranger s'inquiète d'une ,aotion grandissante et travaille 
la -Cour où l'on accuse l'Entresol de régler l'Etat et de se mêler des 
.choses où il n'a que faire. L"abbé de Pomponne commet devant des 
étrangers une indiscrétion qui a· son écho chez le Cardinal, et le Garde 
des Sceaux. L'Abbé de Saint-Pierre propose de laisser là les affaires 
du .temps et de présenter des projets politiques avec démonstrations 
par corollaires, éclaircis,sements, objections ,et réponses. Sur l'avis que 
l'Entresol a reçu Lord Chesterfield, le Cardinal prie la Conférence de 
se dissoudre. 

Cette double tentative apparaîtrait comme vaine si elle ne se pro
longeait dans le cours du ,dix-huitième siècle par la double action de 
Fontenelle, membre de l'Académie .du Luxembourg et d'Argenson, 
membre de l'Entresol. 

Fontenelle, évocateur des morts, interlocuteur des vivants, ,sait toute 
la sagesse nécessaire pour accomplir une œuvre de savant. Qui tran
.serit le jugement de Pluton,' déférerait aJ} tribunal des Enfers la poli
iique contemporaine, s'il ne tenait de la mathématique, l'élévation de 
pensée. Il semble demeurer indifférent aux acteurs d'un spectacle 
dont il préfère étudier les machines que le livret et la musique. Il 
résiste ,aux tentations du Régent. Pourtant, un jour, obéissant à un 
mouvement instinctif, il ordonne 'pour lui ses impressions en une 
pièce. Il en fait d'àutres qui ont,' comme la première, le médte de. la 
singularité. A Alexandrie, à Hypathie, iàMessène, à Sidon,à Corinthe, 
à Sicione, les événements prennent un relief inattendu. C'est la jeu
nesse d'un Roi, espionné par ;son milieu, trahi par ses ,Ministres et 
ne pouvant conquérir la puissance que 'par l'amour. C'est l'habitude 
du pouvoir qui engourdit les dons naturels, fait naître la tyrannie et 
souvenir au peuple que le Prince a usurpé la domination d'Etats 

27 
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libres. C'est l'affaiblissement des Maisons dont les :branches ca·dettes 
sont sujettes, dont les b~anches aînées dirsparaîssent.Ce sont les 
subs.titutions plus sournoises que les révolutions. Dépossédés de lelH's 
biens, précipités dans la misère et l'oubli de 1eurs ancêtres, l.es noble;:, 
deviennent des jardiniers qui n'ont que leur jardin au monde. Anno
iblis, les voleurs deviennent les détenteurs de la richesse et de la puis
sance, sans pouvoir acquérir la vertu. Ils -tuent les, t~aditions de 
courtoisie et d'honneur .dans un monde où, sans qu'il y paraisse, les 
ordres se trouvent renversés. D'un tel monde, il n'y a rien ,à attendre~ 
Ce n'est pas dans les milieux corrompus, rivés par leur vice au luc~e, 
qu'il convient de chercher l'idée d'un gouvernement meilleur. 

Le spectacle des hommes vus d'un peu haut 'CIomme les ser~iteurs 
et les ministres d'une œuvre qui les dépasse et parfois les énivre, per
met à Fontenelle ,de pr.endre la ;politique pour objet de la méditation. 
L'homm-e qui se dé\"oue à la République meurt aux si'ens. Tous peuvent 
obtenir ce privilège, car il n'est ni noble ni rio tu rier , et, seule la, 
richesse donne accès aux charges. Les belles aetions et les mauvaises: 
actions sont comptées. « La perfidie insigne d'avoir manqué à sa: 
parole sur une chose importante ou d'avoir désa\"oué un dépôt, rend 
incapable de charges. » La gloire et la beauté méritent aux conqué
rants et aux belles des statues. Le fils d'un magistrat ne peut jamais 
l'être. Tous les citoyens sont soldats et obligés d'aller à la guerre. 
Tous les méUers sont également honorables. Les particuliers plaident 
eux-mêmes. Les voyages faits par le corps des négociateurs pendant la 
jeunesse, assurent l'accès réguli~r des petites Ambassades, puis des. 
grandes Ambassades ,et du 'Conseil des Affaires étrangères. 

Aussi bien F'ontenelle oublie-t-il de la sorte l'impression laissée par 
un bref séjour à Bornéo. Il oonçoit l'homme d'Etat à l'exemple des 
savants dont il .sait l'abnégation et les sacrifices consentis; il éloigne 
ceux qui gouvernent de ceux qui sont gouvernés, comme si le pouvoir 
était une sorte ,de mal sacré. Mais, d'aut.re part, il eHace toutes les 
différences que les dons et l'étude mettent entre les individus. ne la 
sorte, 1a République demeure ambiguë dans s.a volonté de réa}i,ser un 
compI'lomis subtil des tendances riyales dont chacune souhaite rem
porter. La négation de toute inégalité entre les individus apparaît 
comme une aberration au regard de ce que nous présentent la nature 
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et la Slociéfé. Ena~tendant qu'eUe a,rnne une révolution, elle n'a 
d'autre conséquence que de faire porter également sur toutes les 
charges qui pèsent sur I,es Igroupes humains comme des fatalités. Des 
élections à ;plusieursdegrés de candidats choisis parmi les détenteurs 
de la richesse placée en rentes, rendraient cette République assez sem
blable à la République ari,stücr.atique de Rousseau, si les froids cal
culs de Genève n'étaientannoblis par la sagesse persane. 

D'Argenson, élevé dans le secret ,de toutes les familles, n'aurait eu 
que dégoût de la chose publique ,si les récits des 'sisns, la lecture de 
Plutarque, les mémoires et les actions des hommes modernes ne lui 
avaient ,appris à voir dans l'intrigue où se fondent vices et vertus, 
la sagesse du politique. Les entreprises de Jean-Louis de Fiesque, 
l'aventure napolitaine de Henri de Lorraine, duc ,de Guise, les lien~ 
italiens du Cardinal d'Amboise, frère du Grand~Maître de l'Ordre de 
Saint-Jean de Jérusalem, attaché à la fortune des Orléans, lui 
enseignent l'idéal des Villes italiennes qui conservent en secret les 
t~aditions 'et les mystères d'Asie Mineure et tentent de constituer des 
Répuhliques où une sorte d'égalité s'établit entre tous les membres de 
l'Aristocratie sous la présidence d'un Prince élu Ipoursept ans. La 
connaissance des Cardinaux, des Princes et des Ducs, la familiarité de.s 
Chanceliers, IMinistres et !Secrétaires d'Etat ont permis à d'Argenson 
de l'regarder et ,suivr,e sous la rRégence le partage des pouvoirs entre les 
partisans de la Mai,son d'Orléans et les partisans de l'andenne Gour 
avec l'attention d'un diplomate qui souhaite une réforme de la Monar
chie. Mais il n'aurait garde de jouer « le .personnage odieux et presque 
toujour,s inutile de réformateur de l'Etat. » Lorsqu'il a l'exercice du 
pouvoir, de 174~ à '1747, il se contente de préparer l'institution d'une 
République et Association éternelle des Puissances italiques, sur le 
modèle des Etats d'Allemagne, de Hollande et de Suisse. Et, s'il écrit, 
il ses moments perdus, c'est :pour ,préparer SIon action. 

L'e premier mouvrement est de regarder autour de soi et de retenir 
ce que les nationaux et les étrangers disent ,des gouvernements de l'Eu
Dope. Si la Science de l'Etat est bien dans la comparaison, leur oonstitu
tion, leur conduite ,et leur poids dans la balance de l'Europe, la con si
dé~ation qu'ils ,acquièrent, les critiques qu'ils suscitent, constituent 
les éléments du jugement moral que nous tenons à porter sur la chose 
publique. ISi, nous nous en remettons à eux, il est des gouvernements 
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détestables qui sont une expression de la tyrannie et du despotisme; 
il en est de moins mauvais où la Monarchie s'assouplit, où la Démo
f:ratie s'affirme; il en est de bons là où, comme dans la R~publique d~ 
Venise, un accord suffisamment précis intervient entre lés Princes 
et les peuples ,pour que « l'autorité décisive et e~péditivesoit confiée à 
un certain nombre de nobles élus comme l,es plus sages, les plus justes 
et les plus discrets. » 

La France est ce que la suite des générations l'a faite. La iFéodalité 
en plaçant le pouvoir dans la main de Seigneurs subordonnés les uns 
aux autres par droit de naissance et de püss.ession de -domaines con
sacre l'usufruit et l'e~clavage.Elleest ,si forte que le pouvoir ,royal ne 
Ipeut se constituer contre elle qu'avec l'appui d'une force nouvelle, 
les Villes. Dès lors, cette force, que les anciens appelaient Démocratie, 
ne fait que s'accroître, mais ,elle est ,entravée 'par la manière de lever 
les subsides. Elle souffre des fautes d'une mauvaise administration, 
impuissante à remédier à des misères qui envahissent., en 1739, des Pro
vinces entières, l'Angoumois, la Touraine, le Haut-Poitou, le Périgord, 
le Berry. Partout c',est l'épuisement ainsi que la tyrannie financière, 
malgré les intendants des provinces, malgré les g,rands, qui osent jus
que dans le Conseil du Roi, porter sur la table .des Ministres du pain de 
fougère et dire: « Monseigneur, voilà ce que mangent vos sujets.» Les 
Provinces du Royaume ,sont soumises chacune à une administration 
particulière 'qui se heurte aux coutumes et aux droits seigneuriaux, 
au f€fus de payer l'imtpôt. Le Roi se heurte aux prétentions des nobles 
à conserver l'usage de la justice et le droit de lever les taxes. Les Villes 
se heurtent à l'interdiction ,de faire autre chose que du Ctommerce et 
de se mêler des Affaires publiques où leurs intérêts, mi,s en cause, 
sont débattus ,par les membres d'un autre or.dre. Que convient-il de 
faire? Ecarter les intermédiaires, libérer les Provinces .des financiers 
~L le pouvoir royal .des féodaux, en fondant la puissance sur la seule 
possession des domaines. 

Le Monarque n'est jamais tyran s'il a toujours en vue le bien du 
peuple. Il est seul législateur et magistrat du Royaume. Avec l'aide 
des Conseillers, par le moyen des Chanceliers, des Ministres et des 
secrétaires qui conservent les commandements, les ordres et les formes, 
a\"ec .Je conoours des magistrats, il pr,end des arrêts .et fixe quelle part 
chaque Province doit iprendre aux charges de l'Etat. Il rend la justice 
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et fait faire l'examen de toutes les lois et coutumes en vigueur dans 
le Royaume. La noblesse se voit dépossédée de Itous ses privilèges et 

. prérogatives. Elle ne peut plus accomplir de fonctions que dans les 
cadres et sous ,le contrôle du pouvoir monarchique. Les titres ne 
peuvent plus faire l'objet de vente et de iprofit. Ils deviennent une 
distinction dont I.e Roi trouve le mérite. Les villages et les villes ont 
une capacité, pour autant que las particuliers possèdent des terres 
dont la valeur constitue une richesse. 11 convient donc de leur accorder 
la capacité politique ,et d'ordonner que les villes et villages choisissent 
parmi les propriétaires les membres d'assemblées de District et qui 
gèrent les affaires du District et préparent les assemblées ,provinciales 
où, une fois l'an, les députés de la Province se rencontrent avec les 
Commissaires du Roi. Au cours des séances, les Commissaires donnent 
lecture des charges qui sont ,assignées à la Province et des ordres COIlr

cernant l'administration. Après, en avoir pris connaissance, l'assemblée 
peut faire des représentations. Elle prend à ses frais et à sa charge 
la levée des impôts, l'entretien des domaines, des forêts et des eaux, 
les travaux publics ,et la construction des édific.es, sur le modèle de 
la Hollande, où chaque provinoe construit ses di,gues et ses canaux. 
Pour qu'une répartition de toutes les impositions soit faite entre toutes' 
les ,Provinces du Royaume selon l'équité, il importe que l'on dresse 
un tableau de toutes les terres du Royaume, d'y joindre leur valeur, le 
nom de leurs propriétaires et montant de leur fortune. Pour qu,e l'ad
ministration intérieure des Provinces soit facilitée, il impor<te d'ar
rondir les domaines par les échanges ,de t.erre, ode manière à suivre 
les limit~s naturelles età constituer des Départements. 

Si d'Argenson restaure l'ancien~e franchise des libertés gauloises en 
face de la vassalité venue de Germanie, s'il maintient les libertés galli
canes en face de l'obédience des Evêques à la Papauté, c'est qu'il entend 
d'abord, débarrasser le pouvoir de tous les éléments universels qui le 
constituent pour l'asseoir sur le culte de la terre, tel qll'il était célébré 
dans l,es Mystèr,es. Hugues Capet du rayonnement de l'Be de France 

'fH un R~yaume. Mais tant d'accidents ont altéré le cours de la suc
cession rlOyale, depuis l'avènement de la troisième race, sans pouvoir 
enlever à chaque Province ses vertus, que d'Argenson considère les 
P!inces et non le :Monarque, des dépositaires du génie du sol, capables 
aux heures graves d'inspiration. Il attend le salut du Royaume de la 

/ , 
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bourgeoisie et des Princes. Mais la pratique des affaires lui a appris 
avec quelle lenteur se transforment les institutions et les mœurs. Il 
sait que l'homme d'Etat ne gagne rien à brusquer. Et le traité de la 
Démocratfe ne tend qu'à ménager entre la Monarchie et la République 
un état de transition. 

Si clairvoyante est la connaissance des mouveménts d'opinion qu'à 
la mort de Louis XV une réforme de la Monarchie reconnaissant le 
pouvoir de la bourgeoisie et de la noblesse, apparaît comme nécessaire. 
Dès 1774, le nouveau iMonarque croit devoir y céder. Il commence par 
appeler l'Abbé Turgot et M. Necker, parce que l'arrogance et le manque 
de respect de la bourgeoisie pourraient la porter à l'émeute. Cet ordre 
fait la forte tête en face du Roi et des noble.s. Il a'p:prend des prêtres 
Egyptiens à faire mystère de tout ce que les livr,es sacrés et profanes 
disent de la vie et de la mort. Il affecte de dédaigner l'Humanisme. Il 
combat, au nom de la liberté de pensée, le miracle de Moïse et la pas
sion de Jésus..JChrist. Il donne au peuple, dans l'Encyclopédie, des 
milliers de n-otles érudites. Il attend tout de ses lumières ,sur l'économie 
politique et ne craint pas de prendr,e la France pour le patient d'une 
expérience sociale. ~Iédiocres, s~s politiciens, comme ses ,philosophes, 
ne traViersent les ateliers que pour discourir sur les techniques, les 
campagnes que pour découvrir le désordre de la nature. Mohiles, 
fuyants, ils décrivent la même courbe que Fragonard, traduisant, tour 
à tûur, l'élégance ,et ]a simplicité théâtrale des famines. Ils ignorent 
que les notions transmises par la sciencede.s Sûciétés antiques ne 
cessent d'être des mots que pour eeux-là seuls qui ont choisi comme 
maître, le temps. 

La faillite du parti réformiste oblige Louis XYlà choisir ,ses 
Ministres parmi les nobles. ILa constitution d'une Société de l'Har
monie, la politique de Vergennes, la part !prise par la F~'ance'~ l'affran-, 
chissement des Provinces Unies de Hollande et des Etats d'Amérique 
atteste la volonté de subordonner le Secret du Roi <il la politique des 
Princes. Mais la Noblesse ne peut gagner le peuple égaré par les philo
sophes et réalis.ant déjà, fort de ,son ignoranee, le monde meilleur, 
que tous souhaitent, mais dont certains savent qu'on n'y accède Ipas 
sans une lutte de tous les jours .. sans l'action désintéressée de ceux qui 
n'attendent plus rien pour ,eux-mêmes et qui n'attendent plus rien 
des autres, que le respect. Il est une noblesse de vivre qui répand sur 
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toutes les vies d'alentour, sans même qu'elles s'en doutent, plus d'équi
libre, partant plus de bonheur. Il est un honneur qui maintient 
vivantes, au Iprix de la vie même, les traditions morales sans lesquelles 
la nation ne serait que le champ clos d'instincts animaux portant le 
masque de l'humanité. Il ,est,sur toutes les choses, des oonnaissances 
subtiles qui assurent l'harmonie de 'la vie. C'est pour l'avoir su que 
la France, ,sauve de la barbarie, avait assuré l'empire de l'esprit uni
versel. C'est pour avoir omis d'exercer la justice avec une rigueur 
.assez grande, maintenu dans les honneurs et dans les places des êtres 
devenu indignes de la noblesse de leurs aïeux interdit l'action de 
la noblesse aux dons et aux vertus qui permettaient aux plus humbles 
d'avoir accès aux plus hautes charges de l'Eglise, que la Monarchie 
a cessé de priser la sagesse ancestrale des Princes et l'originalité des 
hommes de génie, forces vives où est le secret du pouvoir, forces spi
rituelles. 

\Alors éclate la Révolution. Le soulèvement de l'opinion publique, 
le triomphe des réformistes opèrent un brusque recul qui reporte la 
Monarchie plus de deux siècles en arrière. Les décisions de l'Assem
blée na:tionale, s'inspirent du Traité de la Démocratie jusqu'en Jan
vier 1790. A partir de ce moment, l'empire de l'Assemblée substitue 
au pouvoir royal l'aholition de la noblesse, l'abolition de la Monar
chie, dépassent les prévisions de d'Argenson. Des êtres pétris de ran
cune, avocats sans avoir, hommes de lettr~s sans talent, se vengent de 
leurs déconvenues en ,exoitant Iles paissions ·du peuple. Les haines de 
quartier et les haines de villages tuent. Les mensonges des calomnia
teurs deviennent des dépositions de bons citoyens faites ISOUS la foi 
du seMlent. Les chefs d'œuvre de l'art f.rânçais qui attes~nt la bar
barie féodale sont mutilés ·et détruits. Ceux qui sont détestés pour 
,entretenir vivant ~n eux le ~énie c'f.ooteur n'ont ,plus qu'à mourir. A 
mourir ou à attendre que les assassins s',entre-tuent. 

Née sous le signe de la haine, la République proclamant la souve
raineté du peuple, dédaigne la leçon de ,générosité qu'elle trouve dans 
la Chevalerie française comme dans le ICartésianisme. Elle n'est plus 
que biens nationaux à vendre, sur qui s'abattent les hommes d'affaires 
et les étudiants en nroit pour contenir dans les formules romaines 
la harbarire d'un monde qui a désappri,s la j urisprudenoo et qui ment 
à ses coutumes. Une seconde fois, l'esprit de Rome impériale envahit 
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la Gaule qui consacre toutes les spoliations, toutes les iniquités et pré
pare un nouvel empire. La France peut être 'victorieuse. La France peut 
être prospère à nouveau. Ceux qui ,savent faire d'une mauvaise cause 
une bonne et d'une bonne cause une mauvaise font front de tous 
côtés. Ignorant les traditions ,d'indépendance qui rap,prochent parfois 
les Parlements des Princes, ils contiennent la noblesse issue du cou
rage militaire et de la vertu civique. Ils imposent le respect au pouvoir 
m.ilitaire prompt à disperser le Parlement, ou plutôt ils composent avec 
lui. Ne savent-ils pas rédiger, expédier, enregistrer, légaliser dans un 
nouvel Empire de .charlemagne. Les commis d'administration 
deviennent alors maîtres des Conseils, comme ils sont maîtres de 
l'honneur et .de la fortune des particuliers. 

Ainsi apparaît, s'affirme et se_retire des groupes l'Esprit, qui dis
pute à l'animalité la conduite des événements humains. Tour à tour, 
se dévoile aux hommes la puissance du sang, de l'or, de l'esprit, de la 
terre. Puis le verbe se fige en formules. La nostalgie s'empare des 
poètes qui possèdent le don sublime de tout aimer. A nouveau, dans le 
chaos que font les clans se disputant le sol et le verbe, les hommes, 
ataviques, cherchent leur voie et ,répondent à l'appel des forces qui 
peuplent le monde. 

1 



Adolphe Quetelet et l'Enseignement 
PAR 

ALBERT TIBERGHIEN 
Comervateur-adjoint à la Bibliothèque royale. 

Lambert-Adolphe-Jacques Quetelet a enseigné, pendant plus d'un 
demi-siècle, à Audenarde, à Gand, 'enfin à Bruxelles. Nous voudrions 
rappeler ici, brièvement, quelle fut la carrièrH du ,professeur, quelles 
iurent ses idées sur l'enseignement supérieur, quelle influenoe il a 
exercée. 

Né à Gand le 22 février 1796, le futur fondateur de notre dbser
vatoire, ·débute, à dix-sept ans, dans la carrière de l'enseignement: 
c'est en 1813 qu'il entre comme professeur dans un établissement 
privé que dirigeait, à Audenarde, -son concitoyen P .-J. Maquaire. Il y 
~onnë les cours de dessin~ de mathématiques, de grammai~e, d'autres 
encore, s'attaquant simultanément, on le voit, aux domaines les plus 
divers,sciences, lettres, beaux-arts. C'est en cette 'première année de 
professorat que Quetelet _eut comme élève 'Charles-A. Liedts. Celui-ei 
dev:ait créer, en 1841, à la suggestion de son ancien maître, la Com
mission Centrale ,de Statistique - assurant ainsi, 'si l'on peut dire, 
une -existenoe officielle à la sdencede prédilection de Quetelet : le 
ministre n'avait pas oubHê oolui qui lui avait donné des leçons, à 
Audenarde, trente .ans .auparavant. 

L'année 1815 ramène Quetelet dans sa cité na.tale. Le lycée de Gand, 
dont Havait été l'élèv,e, venait de s'effondrer, avec le régime impérial 
et avait été remplacé dès 1814, par un Collège Communal. Le 3 dé
cembre de cette année, le bureau d'administration du nouvel établiss,e
ment faisait appel à tous ceux qui possédaient « les qualités requises 
pour se vouer à l'instruction de la jeunesse )). Le 22 février 1815, le 
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jour même où Quetelet atteignait ,ses dix-neuf ans, un arrêt du 
duc d'Ursel le chargeait des cours de mathématiques au nouveau col
lège, qui s'installait, le 3 avril suivant, dans les locaux de l'anciennè 
.abbaye de Baudeloo. 

Le jeune professeur sut utiliser son séjour à Gand en augmentant 
ses propres connaissances. L'Université fondée dans l'ancienne capi
tale de la Flandre par le GouvernelI1€nt des P,ays-Bas, ouvrit ses portes 
en novembre 1817; Quetelet s'y fit inscrire aussitôt comme étudiant. 
Il en sortit, deux ans plus tard, porteur du premier diplôme de docteur 
en sciences physiques et mathématiques délivré par l'Université: c'est 
le 24 juillet 1819 qu'il défendit publiquement, sous la présidence du 
r,ecteur Ca.ssel, une thèse doctorale, qui attira tout de suite l'atten-
tion (1). . . 

Outre ses leçons à l'Athénée et les c'ours de l'Université, Quetelet, 
toujours actif, avait, par surcroît, trouvé le' temps d'allumer à Gand 
un foyer intellectuel nouveau, en groupant quelques bonnes volontés. 
Non sans avoir à vaincre 'ues difficultés d'ordre administratif, il fonde, 
avec quelques jeunes, une Société Philomathique, sorte d'as'sociation 
d'enseignement mutuel. Parmi les membres du cercle, où Quetelet 
donna lui-même certains cours en 1818, nous rencontrons le mathéma
ticien Dandelin (2), qui, deux ans auparavant, avait été le collabo
rateur littéraire de Quetelet. 

Mais nous voici arrivés à. un tournant décisif de la vie du futur 
directeur de l'Observatoire. Lors de sa visite à Gand, le ministre de 
l'instruction publique, A.-R. Falck, avait ,eu l'occasion d'apprécier le 
jeune et brillant professeur, dont la thèse inaugurale avait jeté un 
premier lustre sur l'Université naissante; il lui avait été donné. 
d'admirer ses talents, non seulement sur le terrain scientifique, mais 
encore dans le domaine de la poésie. Aussi, profita-t-iI de la première 
vacance qui se produisit à l'Athénée de Bruxelles,pour y envoyer 
Adolphe Quetelet, au mois d'octobre 1819 : le jeune docteur gantois 

(1) Dissc1"tatio mathematica inaugumlis de quibusdam locis geometricis nec non 
de curva focali ... A uctOl'e ... A. QUETELET ••• Gandavi, Houdin, in-4o, 30 p., 2 pl. Ce 
travail portait cettè dédicace; "Viro clarissimo et honoratissimo J. G. Garnier ..• 
"Sacrum. " 

(2) Dandelin, Germinal-Pierre (Le Bourget 1794-Ixelles 1847), mathématicien, offi
der, membre de l'Académie. Il établit, avec Que/elet, les" théorèmes belges ". 
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était chargé d'y donner les cours de mathématiques élémentaires, en 
remplacement du vieux .professeur Delhaye, à qui il abandonnait le 
quart de son traitement. 

Quatre mois plus tard, le 24 février 1820, Quetelet, à peine âgé de 
24 ans, entrait à l'Académie, sur la 'proposition du Commandeur de 
Nieuport (t) qui avait lu son travail sur la focale, ,proposition appuyée 
pal' Garnier (2). Quetelet s'installe dès lors à Bruxelles qu'il ne quit
ter1 plus. 

Nous avons constaté, au début de cette notice, que Quetelet avait 
pu entreprendre, dès sa première année de professorat, d'enseigner 
des objets aussi ·différents l'un de l'autre que les mathématiques, la 
grammaire :et le dessin. Au premier ·stade .de sa vie intellectuelle, ce 
furent, avant toutes autres branches, la littérature et l'art qui l'avaient 
attiré, hien plus que l,es scienües. « Ce mathématicien - note un de 
ses biographes - avait débuté par être artiste, poète et littérateur(3).)~ 

Quetelet fut poète, voire dramaturge; la peinture, la gravure, la 
musique l'intéressaient. C'est, toutefois, au dessin qu'allaient ses 
préfévences. Il suivit, au Lycée impérial de Gand, les leçons de dessin 
du peintre J. de Cauwer, et ne cessa, par la suite, de pratiquer cet 
art si précieux dans la vie courante, si utile au professeur. Aussi bien, 
c',est au dessin que, jeune lycéen, Quetelet dut, en 1812, son premier 
succès public. 'Cet amour. des arts, qu'il gardera vivace pendant 
toute· sa vie, ce talent de dessinateur, ce tempérament littéraire ont 
oortainement contribué à f·endre la parole du maître ,plus vivante, 
plus brillante même. 

L'homme ,doué de cette vivacité, de cette diversité .d'imagination, 
de cette passion du ooau et du vrai, pouvait devenir un maître, pénétré 
de la v,aleur de sa mission, .ardent à communiquer à ses élèves la 
flamme dont il était animé lui-même. A l'amour de la science, notre 
jeune savant joignait, en effet, un goût très vif pour tout ce qui pou-

(1) Le Preud'homme d'Hailly, Ch. F. F., vicomte de Nieuport, commandeur de 
l'ordre de Malte (Paris 1746-Bruxelles 1827), matbématicien, directeur de l'Académie. 

(2) Garnier, Jean-Guillaume (Reims 1166-Bruxelles 1840), mathématicien, profes~eur 
à l'Université de Gand, membre de l'Académie. Il fonda plus tard, avec son élève 
Quetelet, la C'orr:espondance mathématique et physique (1825-1839). 

(3) WAXWEILER, EM., dam; la Biou,>aphie Nationale. 
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vait contribuer à· sa vulgarisation. Ce besoin de prosélytismB scienti
fique le caractérisa jusqu'au bout. 

Ses contemporains, ses élèves (1), nous représentent Adolphe Qae
telet comme bien doué pour l'enseignement. Imposant et aimable à 
la fois, il ex,erçait un ascendant véritable sur ceux qui l'écoutaient; 
son exposé était clair; son intelligence précise et son amour de l'ordre 
lui faisaient préférer les méthodes et les instruments simples, peu 
compliqués: plusieurs petits traités de vulgarisation scientifique, 
publiés de 1826 à 1832 pour servir de guides à ?8s élèves et auditeurs, 
sont des modèles à ce point de vue (2). 

A Bruxelles, Quetelet trouva tout de suite de nouvelles occasions de 
dépenser son activité: ni les cours de l'Athénée, ni les séances de 
l'Académie ne lui suffisent; élargissant son auditoire, le professeur 
se tourne vers le grand public. En 1824 (probablement même dès 
1822), Quetelet inaugure au « Musée » de Bruxelles une série de con
férences ou .de cours publics gratuits sur différentes parties des 
mathématiques ,et de la physique (physique expérim·entale, éléments 
d'astronomie, calcul des probabilités, éléments du calcul différentiel 
et intégral, géométrie analytique) qui complètent son €nseignement 
d~ l'Athénée. 

Ces cours qui s'adressent à toutes les clas·ses de la société bruxel
loise et dont le succès ne cesse de g~andir, ,attir,ent à nouveau sur lui 
l'attention du Gouvernement. Celui-ci songe à organiser, pour ,d'autres 
scienoos, des cours publics et ,gratuits analogues à ceux de Quetelet, 
et conçus dans le même esprit. Aussi, est--ce auprès de Quetelet lui
même que l'administrateur génér.al de l'enseignement, van Ewijek, 
viendra chercher des conseils et des suggestions; de 'la part du roi, 
il lui demande d',exposer, dan·s un rapport, un ,plan d'organisation 
des cours proj-etés. La décision du Gouvernement ne se fit guère 
attendre: un arrêté ,royal du 27 décembre 1826 créait officiellement 
à Bruxelles, un « Musée des Sciences et des Lettres » qui dépendait, 

(1) MAILLY, ED.) dans }'Annuab-e de l'Académie, XLI, 1875, p. 155-158. 
(2) Astronomie élémentail'e, Paris, 1826. - Positions de phy&ique. Bruxelles, Tar

lier, 1827-1829. (Ouvrage dédié à Dandelin.) - Inst1"1lCtio'Y/S populr-tÏ1'es sur le calcul 
des prob'lbilités. Bruxelles, Tarlier & Hayez, 1828. - Physique populaire de la cha
leur. Bruxelles, 1832. {Cité dans: PLATEAU et QUETELET, Physique, Bruxel!e~, Jamar.) 
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semble-t-il, là la fois de la Ville et de l'Etat. L'installation solennelle 
de ce nduveau «Musée 1» eut lieu le 3 mars 1827, dans une des salles 
de l' cc ancienne cour ,». iL'administrateur général et le Ministre de 
l'Instruction publique étaient présents à cette séance d'inaugura
tion (1). 

Après une brève allocution du bour'gmestre de Wellens, Aug. Baron, 
chargé dans la nouvelle institution du oours de littérature générale, 
prononça, au nom ode ses collègues, le discours inaugural. Les cours 
s'ouvrirent deux jours plus tard, le 5 mars. A côté de Quetelet et de 
Baron, une quinzaine ,de 'pl'O fesseur s, dont plusieurs anciens élèves 
de Quetelet, se distribuaient l~s divers cour-s. Quetelet professait 
l'histoire des sciences. 

Le nouvel établissement se présentait donc, dès le début, comme 
un organisme complet et bien outillé ,d'enseignement moyen supérieur 
- sorte d'Université populaire avant la lettre: groupant tout un noyau 
de j-eunes savants, g.econdés ,par quelques-uns de leurs meilleurs 
élèves, le Musée joua, en ,réalité, pendant quelques années ie rôle 
d'Université embryonnaire dans notre capitale; il prépara les voies à 
l'Université définitive. 

Aussi est-il permis de oroire que le Musée des Sciences et des Lettres 
exerça une influence considérable ,sur le niveau intellectuel de la 
bourgeoisie et des classes laborieuses de Bruxelles. Il cOJ11hlait une 
lacune; aussi ne disparut-il, normalement pourrait-on dire, qu'en 
1834, devant l'Université libre de Belgique, qui puisa dans le per
sonnel du Musée quelques-uns de ses meilleurs éléments. 

Revenons à Quetelet. C'est le 23 janvier 1827 que le Gouverneur du 
Brabant transmit à la Régence de la Ville de Bruxclles, la liste des 
personnes qui av.aient accepté de donner des leçons publiques au 
Musée nouveau; Quetel:et était désigné pour les cour,s de 'physique et 
d'astronomie; il obtint, toutefois, de substituer à oos leçons, qu'il 
donnaitdèjà à l'Athénée et au « Musée de Bruxelles» (2), un cours 

(1) Bruxelles à travers les âges, par LOUIS HYMANS; tome Il, p. 207-2H. 
(2) Nous trouvons, dans la deuxième li vraison du tome- 1 (1827) des A nnalcs du 

~usée ..• (p. 165), cette note: .. Indépendamment des cours d'histoire des sciences; 
M. Quetelet donne, depuis près de cinq ans, au Musée, des cours de physiqueexpé
.rimentale et d'astronomie... Ces cours auraient donc débuté en 1822 - quatre ans 
avant la création du " Musée des ~ciences et des Lettres ... 
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d'histoire des sciences, qu'il inaugura le iJ mars. Il est intéressant, 
nous sernhle-t-il, de rappeler ici une des phrases prononcées pâr le pro
fesseur en cette .première leçon : « Plus les sciences physiques ont fait 
de 'progrès, plus elles ont tendu à rentrer dans le domaine des mathé
matiques, qui .est une espèce de centre vers lequel elles viennent con
verger. On pourrait même juger du degré de perfootion auquel une 
science est parvenue, par la facilité plus ou moins grande avec laquelle 
elle se laisse aborder par le calcul. » Gette citation caractérise bien 
les tendances et les idées du professeur. 

Voici, d'autre part,en quels termes des contemporains ont a'pprécié
les cours des professeurs du Musée des Sciences et des Lettres: 
« Oublierions-nous, parmi les savants professeurs dont nous avons 
tracé plus haut les noms, oublierions-nous M. Quetelet et M. Roget, 
qui savent si bien tempérer l'aridité des hautes sciences et de l'archi
tecture par les fleurs d'une éloquence toujours gracieuse (1). » 

rn arrêté royal du 9 avril 1828 nommait « )1. A. Quetelet, professeur 
à l'Athénée de Bruxelles, astronome (2) près l'Observatoire de la 
même ville, aux appointements de quatre mille florins, et ,sous con
dition de se consacrer exclusivem'ent à cette institution ». Quetelet 
quitte donc l'Athénée et va reporter désormais les cours de physique 
et d'astronomie qu'il y avait donnés pendant des anllées,sur son audi
toire du Musée des Sciences et des Lettres - où ils se continuèrent 
régulièrement jusqu'à l'année scolaire 1833-1834; il abandonne, par 
contre, ses leçons sur l'histoire des sciences. 

Le Musée traversa, sans trop de dommage, la période révolution
naire; les cours n'en furent jamais interrompus complètement, 
semble-t-il, même pendant l'année 1830; seuls les professeurs hol
landais quittèrent le Musée. 

Dans cet établissement, comme à l'Athénée, Quetelet avait eu l'occa
siün de former quelques élèves, qui devaient, par la sui~, se faire un 
nom dans la science. Citons, parmi eux: Joseph Plateau, Ile physicien 
illustre, le botaniste Ch. Morren, l'architecte G. de Man ... 

(1) Tablettes bruxelloises ... par AUG. IMBART et B. L. BELLET. Bruxelles, 1828. 
Chap. xxv. Musées, p. 213. 

(2) "Astronome .. et non" directeur" comme on devait s'y attendre. Ce dernier titre, 
toutefois, est employé, dès le i2 mars 1829, par les correspondants d'Ad. Quetelet. 

... 
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En avril 1'8'28, Ad. Quetelet entrait dans une commission spéciale,. 
char'gée par le Gouvernement des 'Pays-Bas de procéder à la ,revision 
de tous les arrêtés relatifs à l"enseignement supérieur. C'est, sans 
doute, sa présence dans cette c.ommission officielle qui attira sur lui 
l'attention deP .-J. Gaggia. 

Cet émigré politique, originaire de Brescia, avait fondé à la fin de 
juin 1829, dans la rue du Berger (Ixel~es), une maison d'éducation 
pour jeunes gens. Tout à fait oubliée aujourd'hui, cette institution 
oonnut, pendant une quinzaine d'années, sinon la célébrité, tout au 
moins la vogue. «Pour mériter la confiance des parens » le directeur 
de l'établissement ne pouvait offrir, comme il nous l'explique lui
même (1), de meilleur,egarantie de ses bonnes intentions, « qu'en 
plaçant son institution sous la surveillance d'une commission compo
sée d'hommes distingués dans la société, soit par leur rang, soit par 
leurs talens )). Gaggia composa cette Icommission de surveillance de 
trois des membres les plus en vue de la commission gouvernementale 
citée plus haut: le baron de Keverberg, Ch. de Brouckere et « M. Que
telet, membre de l'Académie des Sciences et Belles-Lettref;, de l'Institut 
des Pays-Bas, directeur (2) de l'Observatoire, professeur au Musée 
des Sciences et des Lettres de Bruxelles, membre de la Commission 
Royal.e pour l'enseignement supéri,eur, etc. ». 

L'Institut Gaggia, basé sur des méthodes originales et « modernes », 

devint rapidement le point de rencontre d'un petit groupe d'esprits. 
distingués. L'influenoe de Quetelet - membre de la commission -
se borna, semble-t-il, à procurer à l'établissement quelques-uns de ses 
meilleurs 'professeurs : c'est, avant tout, le nom de J. Plateau qui, 
une fois de plus, se retrouve sous notre ,plume. Pendant quelques 
années (1836-1842), Adolphe Quetelet envoya son fils Ernest suivre 
à l'Institut les cours de certains professeurs qui avaient sa confiance: 
Gioberti, Raoul, Lauters, le directeur lui-même (3). 

(1) Institution dil'igée par P. Gaggia, rue du Be'·gel'. nO 21, 10, faubourg d,! la 
Porte dé Namur il Bruxelles. Imp. M. Rayez, broch. in-8°, 24 p. 

(2) Remarquons que Quetelet est qualifié directeur et non plus astronome. 
(3) Encore élève, Ernest Quetelet fit, pendant quelques mois de l'année 1842, le Cours 

de grec pour ses condisciples moins avancés. Cf. MAILLY, Eo" Notice bioJ1'aphique
d'Er?}est Quetelet. (Annuaire de l'Académie, XLV, 1879) et le Jow'nal (inédit) 
d'Ernest Quetelet. 



- 412 -, 

Rien ne nous autorise à croire qu'Adolphe Quetelet ait exercé 
quelque action sur l'orientation pédagogique de l'établissement de la 
rue du Berger. 

Si le Musée des Sciences et des Lettres de Bruxelles n'avait pas trop 
souffert des événements politiques de 1830, nos trois Universités 
nationales, par contre, étaient sérieusement atteintes et mutilées. 

Dès 1831, la question se pose de la reconstitution de l'enseignement 
public en Belgique (1). 

De même que le Gouvernement du roi Guillaume l'avait fait trois 
ans auparavant, les di,rigeants de la Belgique font appel, à leur tour, 
à l'expérience et au dévouement de Quetelet : un arrêté du 30 août 1831 
appelle oelui-ci à siéger dans une commission ministérielle de six mem
bres chargée d'examiner un projet de ,réorganisation de l'enseignement 
élaboré par Lesbroussart, ancien collègue de Quetelet à l'Athénée, 
devenu administrateur de l'Instruction publique '(2). Le rapport de 
la commission, dont Quetelet est secrétaire-rapporteur, est daté du 
20 mars 1832 (3). 

Le 3 septembre 1831, Quetelet entre dans une seconde commission 
spéciale, de trois membres (4), créée par le ministre Teichmann pour 
décider du ,sort d'un autre établissement scientifique fondé par arrêté 
royal du 16 décembre ·1826 : le Musée des Arts et de l'Industrie (0). 

En janvier 1832, le Ministre de Theux, qui avait succédé à Teieh
mann, crée, pour ce Musée, une Commission administrative, dont 
Ad. Quetelet est nommé secrétaire; entre autres attributions, elle 'était 

(f) Voyez à ce propos la lettre - peu connue - adrESsée raI' Quetelet au M011iteur 
Belge, le 22 novembre 183i. 

(2) Projet de loi~présenté par M. l'administrateu1' général ... , broch. in-So, datée du 
20 septembre 1831, 20 p. 

(3) Proiet de loi pour l'enseignement public en Belgique, pt'ésenté pat" la Commis
sion spéciale créée par arré.té du 30 août 1831. Bruxelles, iS32, in-So, 207 p. 

(4) Les membres de la Commission étaient: Ad. Quetelet, Félix Dubois (capitaine
ingénieur), Ph. van der Maelen (le célèbre éditeur-cartographe). 

(5) Souvent nommé Mmée Polytechnique, par exemple, dans un discours d'Isidore 
Plaisant, du 10 janvier 1820. Le Musée en question avait été organisé par J. H. Onder 
dewijngaard- Canzius, que Plaj~ant qualifie .. créateur aussi modeste qu'éclairé. " 
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~hargée de publier l'organe officiel de l'établissement, lequel devait 
paraître mensuellement « à partir, au plus tard, du 1er mars 1833 » (1). 

* * * 
Si l'Université de Bruxelles n'existe effectivement que depuis 1834, 

les projets, les échanges de vues relatifs à la fondation d'une Univer
sité dans cette viil1e remontent à plusieurs années avant cette date. 
C'est tprobablement en 1831 qu'ontpds corps oos premières tentatives 
faites par quelques personnes isolées, pour doter Bruxelles d'une Uni
-versité. Il semble bien que l'initiative en doive être attribuée à 
Aug. Baron, collègue de Quetelet au Musée des Sciences et des Lettres. 
Quetelet se trouve, d'ailleurs, mêlé lui-même, quoique indi,rectement, 
,à ce mouvement, comme en témoigne 00 curieux'billet, dont l'original 
110US a été conservé : 

« J'ai l'honneur de prier l\'Ionsieur Quetelet de vouloir bien me 
faire savoir s'il pourrait nous recevoir, Mrs Baron, Claes et moi, 
dimanche 2 '8bre, vers neuf heures du matin. Nous désirions pouvoir 
l'entretenir du projet d'université libre là former ,à Bruxelles et dont 
jl a déjà été question il y a quelques mois. 

« Je le prie de recevoir l'assurance de ma parfaite considération. 
(Signé) « Isid. Plaisant. 

« 30 7bre 1831 (2). » 

Nous ne savons quelle sui,te a été donnée à ootte démarche de 
Plaisant et de Baron; mais c~ ne pouvait être, nous semble-t-il, de la 
part de Quetelet, qu'une fin de non-recevoir. En ce moment même, il 

(t) Arreté du 26 septembre 1832. Les Tablettes b,'uxelloises ne mentionnent pas le 
Musée des Arts et de l'Industrie. Un Bulletin du Musée de l'Industrie parut à Bru
xelles de 1841 (tome 1) à 1883 (tome LXXXIV), nprès la réorganisation du Musée, 
en 1841. 

(2) Il est assez curieux de constater que moins d'un mois plus tard, paraissait à 
Bruxelles une brochure intitulée: "Plan. d'une Univ,rsité ad,°e8sé à le Chamb1'e des 
Rep'résentants~ et dédié â la 1\ ation belge, pal' M. le Dr FRIEDLAENDER," (Bruxelles 
1831, in-8°, 24 p.) - Une seconde brochure (in-So, 64 p.), anonyme celle-ci, est impri. 

° mée, à'Bruxelles, en cette mèllle année, sous le litre: " Plan d'nne Université pour [a 
Belgique, " dont l'auteur cite (p. 7-10) les Recherches statistiques sw'le Royaume des 
Pays-Bas J'AD. QUETELET (article" Lib,'aires et Journaux"). 

28 



- 414 .-

défendait, pour la seconde fois, dans une commission officielle, et avec
une conviction qu'il a conservée toute sa vie, le système de l'Université
unique: il lui était désormais impossible de oollaborer à la fonda
tion d'une université nouvelle. 

Quoi qu'il en soit, c'est trois ans plus tard que, grâce à de nom
breuses souscriptions, fut inaugurée à Bruxelles, le ~O novembre 1834, 
l' Vniversité libre de Belgique. . 

Elle absorbait définitivement et supprimait - entre autres établis
sements - l'Ecole de Médecine de la capitale (1) et le Musée des 
Sciences et des Lettres, dont elle reprenait les fonctions en les élargis
sant. La ville de Bruxelles, s'était tout de suite, en effet, intéressée à 
son Unive~sité : non seulement elle mit à la disposition de la nouvelle 
institution l~s locaux du Musée des Sciences et des Lett~es, mais elle 
reporte, en outre, sur celle-ci, les subsides qu'eUe avait jusqu'alors 
accordés au Musée. Non sans regrets, Quetelet vit se terminer ses_ 
cours publics qui lui tenaient tant à cœur. 

Beauooup de ses amis, des collègues et d'anciens collègues avaient 
acoopté des chaires dans l'Université naissante: Bergeron, S. van de 
Weyer, J. Kindt, Guillery, J. Kickx, IGraux, Ch. van Mons, eh. de Brouc".. 
kère entraient dans le corps professoral, de même que Plaisant et 
Baron. C'est ce dernier qui, en sa qualité de secrétaire de l'Université, 
prononce un import.ant discours d'.ouverture, à la séance du 20 no
vembre (2). 

Malgré l,es sollicitations dont il est l'objet, Quetelet ne crut pas pou-
voir accord'er sa oollanoration à l'Université, et Villermé essaya vaine
ment ,de vaincre sessuseeptibilités à cet égard. Les raisons qui 
l'avaient empêché d'entrer, en 1831, dans les 'vues de Plaisant et de 
Baron, subsistaient en 1834. Quetelet se sentait-il lié, en outre, mora
lement, par 'les conditions stipulées jadis dans sa nomination ·à 
l'Observatoire? Esti'mait-il qu'il ne pouvait cumuler les fonctions de 
directeur de cet établissement de l'Etait et de professeur dans une 
Université lihre? 

Quoi qu'il en soit, la .Jettre qu'il adressa, le 26 octobre, au bourg
mestre de Bruxelles, pour le remercier, tout en soulevant 'Ia question 

(t) MERCKX, AUG., Les OI'igines de la Faculté de médecine de l'Unive1'sité lihre_ 
(Revue de l' Unive1'sité de Bruxelles, ostobre· novembre 1925). 

(2) V ANDERKINDBRE, L , L' Onive1'sité de Bruxelles, p. i 7 -20, 1884. 
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d'incompatibilité, indique nettement que d'autres oonsidérations 
encore l'obligent à décliner les propositions qui lui ,sont faites: « Ce 
refus », disait-il, « repose sur différents motifs, il en est un, en 
particulier, dont je me flatte que vous apprécierez facilement la 
convenance: ma nomination à l'Observatoire m'assimile aux profes
seurs des universités de 1',Etat et me range parmi eux. J'ai pensé dès 
lors devoir m'abstenir de prendre part à un établissement qui me 
mettrait plus ou moins dans une fausse position à l'égard du Gouver
nement et surtout de mes collègues (1). » 

Si Quetelet refusait de faire partie du corps .professoral de l'Univer
sité, l'œuvre entreprise par celle-ci lui restait rependant sympathique. 
Dans sa lettre au bourgmestre, il offre spontanément de continuer à 
l'Observatoire, pour les étudiants de l'Université, ses cours du Musée 
des Sciences, que l'on vient de supprimer. 

« Ces cours étant publics et gratuits, -» écrivait-il, « rien n'empêche
rait les jeunes ,gens qui suivent les cours de l'Université Libre, de venir 
y iprendre des notions de météorologie, d'optique et d'astronomie, avec 
des moyens qui, j'ose ledir~, n'existent pas ailleurs;' ainsi ma 
démarche se réduirait, en définitive, à avoir un cours dépendant, non 
de l'Université Libre, mais bien de la Régence. » 

Cette offre de collaboration gracieuse ne fut pas admise par l'Admi
nistration; la bonne volonté de Quetelet devenait, dès lors, inutile: 
c'était, définitivement, la fin de ses cours publics. Le Conseil d'admi
nistration de l'Université, toutefois, avait apprécié la noblesse de son 
geste, et, par lettre du 20 août 1835, tint à le remercier officiell~ment. 

Uès l'année ,suivante, Quetelet reprenaHson rôle de professeur, 
mais cette fois à l'Eoole Militaire. Sur les instances du Ministre de 
la Guerre, le baron L. :E'vain, il accepte d'y faire les cours de géodésie 
et d'astronomie; par arrêté royal du 31 décembre 1836, il fut effecti
vement désigné pour remplir ces fonctions « jusqu'à l'organisation 
définitiv:e à donner à l'Ecole Militaire »). Trois ans plus tard, ce pro
visoire devint définitif: Quetelet resta professeur à cet établissement 
penàant plus de trente ans. Un arrêté de 1~67 le déchargea de ses 
cours en le mettant brusquement en disponibilité, sans avis préalable. 

(1) ED. MAILLY, loe. cil., p. 160.161. 



- 416-

(l'èst dans une lettre, d'aiHeurs éLogieuse et même amicale, que le . 
~Iinistre de la Guerre l'informa de cette décision. 

* * * 
Pour nous r~mdre compte des opinions que Quetelet a professées 

en matière d'enseignement, et du rôle qu'il a joué dans les diverses 
oommissions dont il a fait partie, nous ne pouvons mieux faire que 
de l'écouter. VoiCi ce qu'H écrivait, en 1842, ·dans la notice qu'il con
sacrait au baron.de Keverberg (1): « En 1823, un arrêté royal créa 
une ,Commission spéciale, ehargée de la revi'sion des arrêtés sur 1'en
seignement supérieur. 'Cette Commission, réunie sous la présidence 
de M. Roëll, ministre d'Etat, se oomposait en partie de conseillers 

. d'Etat, de députés et de professeurs. En même temps, un appel fut 
fait aux divers conseils académiques, aux professeurs individuelle
ment, et, en général, à toutes les personnes éclairées, en: les invitant 
à émettre leur avis sur les questions importantes qui étaient soumisés 
à fexamen de la Commission (2). J'ai dit: importantes, pui'Squ'on 
remettait en doute l'existence des six univ.ersités du royaume, et qu'il 
s'agissait d'aborder, entre autres questions, celle de la liherté de l'en
seignement qui était si grave que la' Belgique, plus tard, en fit la 
matière ,d'un de ses principaux griefs. ,Cet appel eut le plus grand 
retentissement, et la 'Commission fut inondée d'un déluge de mémoires 
français, flamands, hollandais, ·allemands, latins (3), qui tous pro
posaienf leurs réformes et les plans sur lesquels il fallait reconstruire 
tout l'édifice de l'enseignement. Il semblait véritablement que tout fût 
à refaire.' En ne choisissant que ceux qui renfermaient l.es vues les 
plus utilles, la ,cOll11mission en fit imprimer ,plus de cent. Des discus
sions provoquées avec tant d'éclat sur des questions aussi délicates, 

(t) l\-o(ice SHI' le Bon C. L. G. J. de Kevet'hel'g de Kessel (Ann, de l'Acad., VIII, 
1842, p. 109-HO). 

(2) C'était, on le voit, un vrai refe1'endum, insti~uté par le Gouvernement. 
(3) Citons quelques brochures parues en ce moment. Droit dn prince SU?' l'enseigne

ment public, par M. K. [RAOUL], Gand, 1821. - Essai de réponse au:r: questions 
olficielles SUl' l'enseignement supériew'. par MM. RBIFFKNBBRG et WARNKOBNIG, Bru
xelles t828. - Du d1'oit du Gouvernement sw' l'imtruction publique et du monopole 
de l'enseignement dans le~ Pays-Bas, par C. B. HOURY. Bruxelles, f829. 
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ne furent guère propres à faciliter le travail de la Commission ... Cepen
dant la Oommis~ion, contrairement au préjugé établi, poursuivit sa 
tâche avec zèle... » 

Le rapport de la ICommission fut impri,mé àLa Haye, en 1830 : la 
Révolution (belge devait rendre inutile, tout au moins pour notre pays, 
tout ce-Iong .travail (1). 

Sur les trois ou quatre grandes questions de-princi.pe, Quetelet ne 
,s.'était trouvé d'accord qu'avec trois de ses collègues - le baron de 
Keverberg, eh. de Brouckère et Donker-Curtius - contre les neuf 
autres membres de la Commission. Ce petit groupe de quatre membres 
aurait voulu voir accorder p]us de liberté à l'enseignement « sans 
désirer, » dit Quetelet, « qu'on pût en dirè, cependant, comme Pascal 
de :l'in.fini, 'que son centre est partout et sa circonférence nulle 
part (2) ». « Je crois encore aujou~d'hui », conclut-il, « que nous 
nous étions renfermés 9a11's les justes limites de ce qu'il convenait de 
faire (3). » 

!La majorité se prononça en faveur du monÛtpole de l'Etat en matière 
d'enseignement. 

En 1828, le latin était encore, il est vrai, la langué officielle de 
l'enseignement supérieur. Toutefois, la question de son remplac€ment 
par les langues modernes se posait déjà. Dans la pratique, l'usage d'une 
langue vivante s'impo~ait parfois, tellement. que, daus certains cas, 
l'autorité en devait tolérer l'emploi. 

«( Le règlement actuel » - écrit ,Ch. de ·Brouckère dans sa brochure 
citée plus haut - « ,pose en 'principe que les leçons universitaires 
se donnent en latin; l'impossi'bilité de se soumettre à cette exigence 
se fait sentir chaque jour davantage, et les curateurs doivent user lar
gement de la faculté qu'ils ont de dispenser les professeurs de suivre 
la règle (4). » 

(1) Un membre de la Comm;ssion, Cn. DE BROUCKÈRE, publia, lui aussi, une brochure 
surce sujet: Eœamen de quelques questioflS l'elatit'es fi l'enseignement sl,periell1' dans 
le Royaume des Pays-Bas. Liége, 1829, in-So, II-204 p. 

(2) Qrp'TELET, loe. cit., p. 109. 
(3) Ibid., p. 110. - Cf. aussi KEVERBERG, D" roya'4me des Pays-Ba.<; (La Haye, 

1S34) tome III, p. 270 et 27f. 
(4) DE BRovcKI~RE, loc. rit., p. 10:5. 
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Telle fut la thèse défendue, au sein de la Commission de 1828, non 
~ulement par de Brouckere, mais aussi par ses coLlègues Ad. Quetelet 
et de Keverberg; tous trois ,plaidèrent en faveur de la substitution des 
langues modernes au latin, comme langue véhiculaire de l'enseigne
ment universitaire. 

Mais le latin comptait encore trop de' partisans convaincus, parmi 
les érudits et les professeurs; l'un des « extrémistes n,à ce point de 
vue, était. le commandeur de Nireuport, qui, l'un des premiers avait 
encouragé le jeune Quetelet à son arrivée à Bruxelles. Avec ses idées 
arrêtées, son caractère entier, son attachement à l'ancien régime, le 
vieux mathématicien « qui détestait la littérature 'et les ar.tÏstes » (1) 
etait d'un avis absolument opposé à celui de son jeune confrère. « Qui 
sait même », avait-il écrit en 1812, « si on ne devrait ,pas étendre cette 
considération jusqu'à la liberté de la presse, accordée en latin seule
ment, avec défense expresse de traduire aucun pareil ouvrage moderne, 
sans un octroi préalable (2). ») 

D'autres grandes questions, dont certaines étaient fort discutées 
en ce moment, réclamaient une solution. La :Commission avait, par 
exemple, à examiner quels sont le -domaine prOtpre et le but _précis de 
renseignement donné dans les Universités; eUe avait, en ordre subsi
diaire à donner son avis sur le nombre d'écoles supérieures qu'il con
vena~tde maintenir -en activité, ou de créer. Les deux questions ont 
d'ailleurs, entre -elles, des rapports assez étroits, et, parmi les membres 
de la -Commission, de Brouckere, Quetelet et Kev.erberg les envisa
gèrent conjointement. 

Si tous trois étaient d'accord pour demander la suppression de 
deux universités sur les trois qui existaient dans les ,provinces méri
dionales ,du royaume, ils réclamaient, d'autre part, l'érection, à côté 
des Universités - dont l'enseignement devait rester scientifique et ' 
théorique - d'Ecoles polytechniques - où l'on s'occuperait des appli
cations pratiques de la sdence. 

. (f) BU;;WOOD, GEORGES, Biogmphie Nationale, Vo Nieuport. 
(2) Sur la p1'éférence à donner au latin dans les ouv1'ages qui concernent les 

science,~ et la litté1'atw'e ancienne. (L'Esprit des Journaux, 1812, tome V., p.179-208). 
Le commandeur, dans cet article, rencontre mème - détail curieux -- l'hypothèse de 
l'invention d'une langue auxiliaire internationale. 
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Voici dans quels termes Quetelet s'en explique, dans la notice, qu'il 
:a consacrée au baron de K,e\"eI~ber'g. « Il était aussi partisan déclaré de 
j'enseignement industriel dans les écoles moyennes et voulait que les 
jeunes gens pussent y trouver les facilités nécessaires vour acquérir 
les notions immédiatement applièables à leurs besoins. Enfin, il par
tageait l'opinion de plusieurs de ses coHègues des provinces méridio
nales, au sujet du nombre des Universités, qu'il aurait désiré voir res
·treindr,epour former, au moins dans nos Iprovinces, une seule et 
grand.e univ,ersité, 'qui pût rivaliser de splendeur avec les ,plus beaux 
établissements de ce genre que nous présentent nos voisins (1). » 

_\ défaut du texte même du r.apport de la Commission, la broehure 
,de Ch. de Brouckere pourrait nous fournir, ICeÙe fois encore, des ren
seignements détaillés sur les opinions de Quetelet et sur les sugges
.tions que ses amis et lui soumirent à l'appréciation de leurs collègues. 

« Si d'une part, disais-je avec mon ami Quetelet, dans une note remise 
au mois de juin 1828, à la Commission, la philosophie, .les lettres et 
les sCÎ<ences ont plus particulièr,ement en vue le beau et le vrai - de 
l'-autre, les arts sont entièrement subordonnés à la considération du 
beau et de l'utile; c'est là qu'ils trouvent un point de ralliement (1). » 

De Broucker~ préconise la création d'écoles pr.atiques, « d'ateliers 
normaux où l'on verrait faire et ferait soi-même », et l'établisse
ment d'un conservatoire des arts et métiers « où seront déposés les 

'-modèles des nouvelles machines )). 

« Les écdles pdlytechniques seraient Ides foyers de Ilumière pour 
les arts et la diffusion des connaissances utiles serait aidée par la publi
cation d'un ouvrage périodique qu'on répandrait à bas prix; des 
moyens semblables sont jlmployés dans l'Université de Londres et à 
l'Ecole polytechnique de Vienne; il; tiendront les anciens élèves au 
courant des progrès des arts, et ,prémuniront les spéculateurs crédules 
contre les soi-disant inventions dont des feuilles quotidiennes pré
tendent liousenrichir. » 

D'après Quetel,etet Ch. de Brouckere, « la création des éooles poly
techniques ne llt'cessiterait pas toutefois la suppression des écoles de 

_ (1) QUETF.LET, Zoc. rit., p. HO. 
(2) DE BROUCKI::RF., Zoe. cit., p. 5f1-64. 
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dessin et de peinture, ou d'autres écoles qui ont pu rendre des services· 
éminens, et pourront encore êt,re utiles aux jeunes gens qui ne sont 
:pas appelés à jouir des hienfaits d'une é.ducation complète. » 

La conclusion de ,Ch. de Brl(}uckere - étayée sur des considérations 
d'intérêt général -,-- est identique à relIe de Keverberg, à celle de 
Quet.elet: il faudrait supprimer deux des universités belges et les 
remplacer Ipar deux écoles polytechniques. L'une de ces écoles .pratiques 

. devrait être établie à Bruxelles (1). 
iCes mêmes problèmes - dont la révolution avait interrompu brus-

quement l'étude - vont être repris et rediscutés dans les diverses 
commissions b~1ges qui se succèdent '<le 1831 à 1833. Et, cette fois,_ 
ce sont 1es idées, développées par la minorité de 1828 - dont Qu~telet 
avait fait partie - qui, au début tout au moins, semblent devoir se 
réaliser. 

Par un d~ ses premiers actes, le Gouvernement provisoire avait: 
décrété la li~erté de l'enseignement, et abrogé les arrêtés qui avaient 
mis des entraves à l'application de ce principe. 

Les trois universités belges sont provisoirement conservées « jus
qu'à lCe que le Congrès National eût statué sur cette matière; » mais,. 
dès le 16 décembre 1830, chacune d'elles se trouve amputée de plu
sieurs de :ses FacuUés (2). Il semble vraiment que l'on veuille ,pré-
parer les voies à l'établissement de l'Université unique, préconisée, 
deux ans auparavant, par Quetelet et ses amis - mais dont Dn aurait 
séparé Iles dLflférentes Facultés, en les dispersant dans de~ villes diffé-
rentes. C'est effectivement, à cette proposition que s'arrête Ph. Les
broussart, dans .son projet de loi du 20 mai 1831. 

Quant à l'enseignemen.t technologique, Bruxelles possédait, depuis 
1826, dans le Musée inldustrielfon'dé par Onderdewijngaart-Canzius,. 
un embryon d'université technique, qu~ l'on pouvait transformer faci
lement en une Ecole polytechnique, réclamée, elle aussi, par
de Brouckere et Quetelet. Dès)e mois de septembre- 1831, le ministre 

(1) DE BROUCKÈRE, loe. eit., p. 105. 
(2) BI!CJCERS. L., L'enseignement supériew' en Belgique. Bruxelles 1904, p. XIV .. 

Cf. aussi le Rapport sur l'Etç:tt de tinstl·uelion supéJ'ieu1'e en Belgique, présenté aux 
Chambres législatives, le 6 avril f843, par M. Nothl·mb, Minist.re de l'Intkrieur. Bru-
xelles 1844. 



- 421 -

Teichmann songea à réaliser cette transformation, en annexant le' 
Musée !industriel de Canzius ,à une Eeole des Arts et Métiens dont iL 
voulait doter la capitale. 

De son côté, la Commission administrative du Musée des Sciences 
et de l'IllIdustrie,créée en janvier 1832, par le ministre de Theux -
et dont Queteloet est secrétaire - ,propose officiellement la fondation 
d'une Université In~strielle (1). 

'C'e.st le 20 mars 1832 que la Commission spéciale de l'Enseignem,ent 
Public, créée le 30 août 1831, adresse au Ministre son rapport rédigé' 
par Ad. Quetelet. Ce document conclut au maintien d'une ~nivers,i.té 
unique, dont toutes les Facultés devaient être groupées dans la même 
ville - et à la fondation d'une Ecole ,Polytechnique: ce sont les idées
mêmes qu'avaient émises de Brouckere dans sa brochur,e de 1829. 

Cette solution était prévue. Aussi, bien avant le dépôt du rapport 
de Quetelet, les trois vHles uni'versitaires belges se préoccupaient-elles
à l'avance du choix qui allait être fait: l,e 30 juillet 1831, Louvain' 
adresse au Roi une requête demandant qu'une université unique soit, 
érigée et qu'on en fixe le ;siège dàns cette ville. Quelques mois plus
tard, c'est Gand qui s'émeut. Le ;Conseil de régence de la cite fait par
venir, le 16 mars,au souverain, une adresse tendant à obtenir le main· 
tien de son universHé ... (2). 

La Commission ministérieHe s'était refusée là désigner elle-même
la ville dans laquelle il. y avait lieu d'établir celle-ci. 

Sur la question de la séparation à faire entre l'enseignement scien
tifique et l'enseignemoent pratique, c'était également à l'opinion de
la minorité de 1828 que s'est ralliée la Commission de 1834. En maints: 
endroits, d'ailleurs, de l'eXiposé des motifs, le rapport de 1832 se borne 
à reproduire textuellement - en guise d'argument.s - de longs pas
sages de la brochure de de Brouckere - parue en 1829. 

iLe rapport ode Quetelet ~onstitue un long mémoire, fouillé et docu-
men té, qUI compor~ le texte de cinq projets de loi et de quatre projets 
de règlements relatifs aux différentes. branches de l'enseignement 
public. L'article unique du projet de loi intéressant l'instruction supé
rieure déclare nettement: « L'instruction supérieure se compose de-

-(t) MAILLY, ED., loc. cit., p. 167-168. 
(2) NOTHOMB, [oc. cit., tome J, p. 724 et i78. 
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J'enseignement aca.démique et de l'enseignement ,polytechnique (i). ) 
Quant -aux cOlirs d'application, le projet de loi stipule: « Il sera 

créé une ooole polytechnique destinée principalement à former des 
ingénieurs civils, soit pour radministration publique, soit pour les 
établissements industriels, des ingénieurs militaires et des offiei,ers 
d'artilleri,e et d'état~maj!Ür (2). » 

Le ministre ne donna aucune suite à ce travaiVong et consciencieux 
de la Commission. -

Le ~8 novembre 1833, un arrêté royal étahlissait une nouvel!le Com
mission çhargée d'élaborer, à son tour, un ,projet de loi sur l'instruc
Hon -publique. Cette -seconde Commission ne compte, d"ailleurs, dans 
son sein, comme le remarque MaiHy, aucun membre de la CDmmission 

précédent.e -- et, en particulier, aucun mathématicien, aucun savant: 
c'est ,dire qu'Ad. Quetelet n'eut aucune part à ses travaux. 

Le nouveau projet de loi qui sortit de ses délibérations fut soumis 
à la Ghambre par le Ministre de l'Intérieur, Ch. Rogier, le 31 juil
]et 1834, et ne fut promulgué finalement, comme loi, que le 27 ~p
temhre 183;). Cett,e loi, votée, avant tout, pour des raisons d'opportu
nité ~t sous la pr,essi.on des événements - deux universités libres 
venaient de se fonder! - conservait deux universités de l'Etat, relIes 
·de Gand et de :Liége, chargées -à la fois de l'enseignement scientifique 
et des cours techniques; seul le génie militaire échappait à leur com
·pétence. Ainsi, « sans créer une Ecole Polytechnique », dit le ra'pport 
de la Commission de 1833, « le pays en aura tous les ava~tages, sans 

·en supporter les frais (3) ». 

Détail ty,pique : jusqu'au dernier moment, l'univ,ersité unique de 
Quetel,et trouv-a des défenseurs ~ et non des moindres - au sein 
même du Parlement. Le 4 août 1834, Ch. Rogier - qui n'était plus 
ministre - opposait encore au texte du projet gouvernemental, cet 
amendement: « Il y aura, pour toute la' Belgique, une seule univer
sité aux frais (de l'Eta,t. Elle sera établie à ,Louvain (4). » 

(1) Prnjet de loi, p. 89. 
(2) Ibid., p. 139. 
(3) MAILLY, loc. cit., p. 165. 
(4) NOTHOMB, loe. cil., p. CXXXl V. DE LAYELEYE, El\I., La tibet'té de l'enseignement 

.supérieur en Belgique. (Revue des Deux-Mondes, 15 avril 18iO. réimpr. dans les 
Essais et Etudes, je série, Gand, 1894, Il 83.) 

-------~----- ~~ 
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Quant à Quetelet, il reste fidèle à ses convictions de 1828 et 1832; 
il est toujours d'avis que c'est la minorité de 1828 qui avait vu juste. 
« Je persiste à croire », écrira-t-il plus tard, « qu'une seule université 
aurait mieux répondu à toutes l,es exigences et qu'on a eu tort de trop 
sacrifier aux intérêts de quelques localités qu'il était facile, d'ailleurs, 
d'indemniser par d'autres institutions, qu'on a dû créer ensuite (1). » 

Contrairement 'aux suggestions de Quetelet et de ses amis, la loi de 
183t> consacre donc la fusion de l'enseignement académique et de l'en
seignement t,echnique. Gomme ils, l'avaient prédit, l'instruction 
technique allait étouffer l'ensei'gnement scientifique. Plus ,de trente 
ans après, J. Liagre, juge compétent ,en la matière, caractérisait comme 
suit la situation créée par la loi de 1830 : « Combien d'autres réformes, 
aussi importantes, n'aurait-il pas voulu voir réaliser dans l'enseigne
ment des sciences mathématiques! Celui ,de la Faculté et celui de 
l'Ecole spéciale souffrent ,d'être annexés l'un à l'autre: tel rours ,qui 
conviendrait à la premièr,e osera trop spéculatif pour la seconde; ou 
bien, s'il est donné en vue de celle-ci, il ne sera ,plus à la hauteur du 
dootorat ... (2). » 

* * * 
Arrivé à la fin de cette étude rapide, demandons-nous quelle a été 

l'influence exercée par Ad. Quetelet. 
Malgré tousses efforts, il n'a, ,en somme, pas réussi à faire pré

'valoir ses, idées sur l'organisation de l'instruction publique. Membre 
de deux Commissions gouvernementales, en 1828 et en 1831, il n'a pu 
faire adopter aucun des deux grands principes qui lui tenaient à cœur, 
ni la centralisation de notre oen~eignement universitaire, ni la disjonc
tion de l'enseignement technique et de l'oenseignement scientifique. 

Mais, ce n'est l,à, sans doute, que le côté officiel et, pour ainsi ,dire, 
extérieur de son action. Son influence durable - qui est incontes
table - 'est ailleurs. Sur son entourage immédiat, sur ses élèves, sur 
ses oollègues, le savant et le professeur ont exercé une influence per
sonnelle considérable; son prosélytism,e scientifique a rayonné même 
au delà de nos frontières. Ad. Quetelet fut un organisateur, un ani-

(1) QUET~,LET. lor. cit., p. HO. 
(2) LlAGRE, J., Notice sur J.-B. Brasseur' (AmwCtl1'e Acad., XXXV, f869, 

p.141-142). 

-
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mateur. Très actif, il prêcha l'activité. Dans. divers domaines, il réussit 
à attirer l'attention des dirigeants sur certaines lacunes, il arl"iv~ à 
faire sentir la nécessité de certaines réformes. 

En faut-il donner des exemples? Reçu l'un des premiers dans la 
jeune Université de Gand, tout de suite, il cherche à répandre autour
de lui le goût :des sciences: il fonde, avec quelques amis, 'la Société· 
phI.}omathique. Arrivé à BruxeI'les à 24 ans, il s'efforce, 1à encore, d'al
lumer, à côté de l'Athénée, un second foyer intellectuel par ses leçons 

. du Musoo et contribue, de la soc te, à préparer la naissance d.e l'uni-
v&~~ " 

_ Dès 1820, H songe à une réorganisation de l'Aca-démie où il vient 
d'entrer; en peu d'années, il en devient le Secrétaire Perpétuel. et 
s'applique dès lors à rénover le ,fonctionnement de la docte assemblée .. 

De très bonne heure, l'absence, en Belgique, d'un observatoire astro
nomique le frappe; il la ressent comme une lacune regrettable de notre 
organisation scientifique nationale; dès ce moment il entreprend de 
la combler, et, en quat.re années, il y arrive, ma-lgré mille obstacles. 

Créer de nouveaux établissements, augmenter le rendement. l'uti
lité de ceux qui existent dé j'à : c'est là une des idées directrices à. 
laquelle il revient toujours, c'est son souci constant. 

Nous avons dit ce que fut le professeur; mais le mérite d'un maître 
vraiment digne de" ce nom n'este pas seulement de former des élèves, 
il consiste, peut-être, :plus encore, en 1'art de leur donner l'impulsion. 
qui fera d'eux des hommes capables de contribuer, à leur tour, à la 
grandeur ,de leur -pays. Ge mérite, Adolphe Quetelet l'a ,possédé d'une 
façon remarquable. Non cont.ent d'encourager ses élèves dans leurs 
débuts, il chercha toujours, et réussit souv,ent à pousser dans la caro: 
rière scientifique les meilleurs :d'entre eux. Au cours de sa longue
vie professorale, de 1813 à 1867, Quetelet forma, dans les dhers 
établissements où il enseigna, d'assez nombreux élèves d~élite, qui 
devaient ·briller plus tard parmi nos savants ou nos praticiens émi
nents. 

Plusieurs des disdples de Que!elet ,devinrent, par la suite, ses col
lègues; :presque tous restèrent les amis fidèles de leur maître. Sur 
tous, Ad. Quetelet a conservé, jusqu'à la fin, une influence très grande~ 

Il niOUS -suffirait. sans doute d'évoquer la manifestation d'estime et 
de reconnaissanL'e par laquelle quarante-quatre de ceux à qui Quetelet 

--
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avait donné jadis des leçons, ont voulu célébr,er le trentième anniver
.saire de professorat de leur maître respecté. 

A ce banquet du 10 mars 1844, on retrouv:e des r,eprésentants de 
tous les domaines intellectuels. L'ensemble des lettres des disciples 
réunis à cette occasilon constitue une manière d'Album amicorum que 
le jubilaire a conservé comme un souvenir précieux. 

Cette action du professeur devait s'exercer jusque dans les plus 
hautes sphères de la s;ociété, et notamment sur les princes Ernest et 
Albert ·de Saxe-Cobourg, dont il fut appelé là compléter l'instruction. 

M. Ernest Gossart, l'érudit conservateur de la Bibliothèque Royale, 
a rappelé l'attention sur cet aspect de la ca.rrière d'Ad. Quetelet "(1). 

ne ces deux nev,eux du roi Léopold le'", l'aîné devint, en 1844, iprince 
régnant de Saxe-Cobourg; on sait que son cadet, Albert, par. son 
mariage, en 184û, avec lIa reine Victoria d'Angleterre, fut élevé !à une 
situation plus haute encore. Leur oncle avait résolu de faire achever 
sous ses yeux l'instruction des deux .frères, et, en 1836, les deux jeunes 
princes a,rrivèrent à Bruxelles, où des professeurs choisis allaient leur 
donner des leçons. « De ces professeurs, » dit Güs&art, « celui qui 
devait exercer le plus d'action, par la nature de son en&eignement et 
d'influence personnelle par son caractère, était Adolphe Quetelet » ~(2). 

Lorsque les deux élèves princiers quittèrent Bruxelles, en 1837, 
:pour iterminerlleurs études à l'Université de Bonn, l'enseignement du 
maître se ,poursuivit sous la forme de leUres adressées aux deux 
princes. Cette correspondanoe ne fut interrompue, tout au moins en 
-ce qui concerne le prince Albert, que Ipar 'la mort de ce dernier, 
en 1861. 

Deux des ,ouvrages de Queœlet tirent leur origine des lettres de 
Bonn: « Sur la théorie des probabilités appliquées aux sciences 
morales et politiques. Lettres à S. A. R.le Duc régnant de Saxe-Cobourg 
.et Gotha (Bruxelles, 1846) et Du système social et des lois qui le 
régissent. A . S. '.4. R. le Prince Albert de Saxe-Cobourg et Gotha 
(Paris, 1848). 

(1) Adolphe Quetelet et le prince Albel't de Saxe-Cobourg (1830-1861), par ER!Œ~T 
(lOSSART. (Bull. Acad., Classe des Lettres, 19H1, 211-?54). 

(2) Loc. cit., p. 213. 
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Grâce au Prince Albert, qui conserva toujours pour son ancien, 
maître une vive ,sympathie, qui se plaisait, en tûute occasion, ,à 'lui 
rendre hommage, Quetelet eut, en Angleterre même une .certaine 
action sur la vie scientifique et publique; on sait que le prinœ-consort" 
voulut l'associer à ·l'organisation de l'Exposition universelle de 185'1, 
ainsi qu'à celle du Congrès international de Statistique, qui se tint 
à Londres en 1860. 

Aussi, l'un des biographes anglais du prince, Sir Th. Martin, a-t-il 
pu écrire: « L'influenœ de :M. Quetelet dans 'là formation de ses COll-· 

clusions, sur bien des suJets importaIits, a été, sans aucun doute, con
sidérable (1). » 

Lorsque le prince Albert mourut, son ancien professeur eu~ 

la sensation d'avoir perdu un ami véritable. « Pour Quetelet, )} dit 
Gossart, « un grand vide se produisit dans sa vie par cette disparition 
d'un homme avec qui il avait eu des relations étroites, qui, placé à 
un raùg bien au-dessus du ,sien dans la société, l'avait traité en égal 
et, sur le terrain scientifique, se plaisait à proclamer la reconnaissance 
qu'il lui devait (2).» 

Au moment même de la mort du prince, Quetelet achevait d'im
primer son tra~ail Sur la Physique du Globe (3). L'auteur y inscrivit 
aussitôt cette dédicace: « A la mémoire de Son Altesse Royale 
le Prince-consort Alhert, Prince de Saxe-Cobourg et Gotha. Bruxelles, 
le 1f) [décembre 1861. » 

IJ] y a plus de cinquante ans qu'a disparu l'éminent fondateur de 
notre ohservatoire, le créateur de la statistique sociale, le professeur 
accueillant et bienveillant, qui aimait à guider ses jeunes disciples, à 
aider de ses conseils tous ceux qui s'adressaient à lui. Nous n'avons 
pu, dans les pages qui précèdent, qu'indiquer brièvement les grandes 
lignes de la carrière, et les idées d'Ad. Quetelet. Il est certain qu'une 
étude méthodique de la correspondance, très importante, du maître, 
permettra un jour de compléter et de rectifier, en certains .point.~, la 
présente esquisse (4). . 

(1) Cité par G.SSART, foc. cif., p. 221. 
(2) GOSSART, Zoc. cit., p. 229. 
(3) Annales de rObs, 'N'atoire de Bruxelles. Bruxelles, Hayez, tome XII " 1861. 
(4) Nous tenons à remercier vivf'ment M. Geor~es Quetelet, q'lÏ, avec un complaisance 

inlassable, nous a fourni maint renseignement utile au cours de notre travail. 



Variété 

Un botaniste flamand à la cour de Toscane 

(Joseph Ooedenhuyse). 

Joseph Goedenhuyse, Flumand de Belgique, comme l'nppclJcnt 
presque toujours les auteurs, passa une grande partie de sa longue 
existence en Toscane. On- dit qu'il naquit en 1515, .et que Charl~s
Quint l'envoya à Cosme 1er de ~édicis pour que loe duc utilisât son 
savoir botanique (1). 

Il est certain que, dès 1543, Cosmoe 1er
, désireux d'embellir Flo

rence -et de la doter d'un patrimoine botanique, créa nlusi-eurs 
jardins,p'armi lesquels celui « delle Stalle », qui dut ·son nom au 
voisinage d·es écuries de la Cour; Ile duc accrut, cette mèl1l(' annéoe, 
le 'jardin d'un grand terrain appartenant aux Sœurs d~ Saint-Uomi
nique deI .,Maglio, et situé près de l'actueHe plac·c doe Saint-~fnrc (2). • 

Que Goedenhuyse fut directement attaché -au service du du-c, rien 
ne nous le prouve. Nous savons qu'il futreçu par le Cavaliere Niccolo 

,- Gaddi, amateur de botanique et un des premiers « simplistcs » de 
FIor-l'nec; nous savons qu'il italianisa son nom en Casabuona (ainsi 
signe-t-il toujours) ou Benincasa, comme l'appel~ent certains écri-

(1) Certains écrivains affirmcnt que Casabuona ou Bellinca.sa, comme il 
est parfois appelé, est Pisan, parce que ces deux noms sont très connut-; à 
Pise depuis l'antiquité. Mais cett~ hypothèse est détruite par l'affirmation 
du simpliste lui·même, par celle de ses contemporains qui écrivirent à :;011 

sujet, par les registres de la Compagnie de Sainte-Barbe, dite des Flamands, 
dont il devint, en 1589, camerlingue, et où il est toujours indiqué comme 
originaire des l!'landres. - Cf. Archives d'Etat, Florence. B. l, dossier de 
la Compagnie supprimée de Sainte-Barbe; A. FABRO:'iI, historiae _!cademiae 
Pi.sanae, vol. II, p. 65; Le eondiz-ioni di Pisa alla fine del sec. XYI -e sul prin
oipio' del sec. XVII. Empoli, Traversari, 1898. . 

(2t LAS 'l'RI, Osservatol'e fiorentino, 1831, vol. III. « 1/orto sperimentale
dei geoll"gofili. » 
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JOSEPH SALViIOLI, Le Concept de la guerre juste d'après les écri
vains anlé,riellrs à Grotius. Traduit par GEORGES HERVO. Deuxième 
édition. Paris, Bossard, 1918. 

M. Hervo a eu l'exoellente idée de rendre accessible au public 
français l'intéressant ouvrage que M. Salvioli, I.e savant professeur 
de Naples, a consacré à l'histoire du concept de la guerre jus,te. Il 
en a donné une traduction agréable et sans doute très fidèle, mais 
qui n'lest pas ex-empte d'italianismes: certaines phrases où le par
ticipe présent joue un rôle que le français ne tolère pas, auraient 
gagné à être remaniées, et les formes italianisées des noms propres 
(Teseo, Oecolampadio) déconcertent le lect,eur français, à qui 
Thésée et Oecolampade sont plus familiers. 

La lecture d'une monographie comme celle de M. Salvioli suggère 
bien des réfl.exions sur l'équivoque et la conf.usion de la notion de 
justice. On la V.oit osciller d'une conception purement formaliste 
(tout acte est juste qui émane de l'autorité suprême, c'est-à-dire d.e 
l'Empereur) à lUne antre qui fait intervenir un élément éthique; il 
est intéressant de constater que ce sont précisément ceux qui admet
laient une mul<t!ÏpUcHé de pouvoir'.i souverains, et par là un mini
mum d'anarchie, qui ont été amenés, en compensation, à proclamer 
l'empire d'un idéal supérieur, tandis qu'inv.ersement, dans un sys
tème de monarchie univ,erselle, la justice se dépouillai.! de tout con-
tenu moral. G. S. 

R. POINCARE, Au service de la France. Neuf années de sOlwen;rs. 
TOillies' 1 et]I, 3,91 et 429 pages. Paris; PJon .. N.ourrit, 1926. 

M. P.oincaré avait déjà consacré aux causes ,et aux conséquences 
de la grande guerre deux .ouvrages: Les origines de la guerre; -et Iles 
quatre volumes où il a réuni ses chr.oniques de quinza·ine publiées 
dans la Revue des Deux-Mondes, de 19:20 à 1922. Ce qu'il nous oUre 
mainteuant, c'est la pr.emière partie d'une œuvre de Jongne ha~>cin~ : 
d'après son sous-titre, elle couvrira les année's 1912 à 1921. L~s deux 
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"vains. Gaddi lui confia le soin des nombreuses plantes rares qu'H 
.Y avait r,eeueillies; il le chargea d'augmenter sa collection., et pour 
cela l'·envoya herboriser sur les monts de Pise et d·e ,Lucques." 

Par la suite, d'autres jardins furent créés, à la Petraia, et près 
des autres villas ducaŒes que Cosme et ses successeurs embellirent 

.à grands frais. Gaddi était donc en rapports constants avec la Cour, 

.surtout pendant le règne de François 1er
, passionné de chimie et de 

sciences nl3turrelles~ On comprend aisément que Casalbuona fut connu 
.à la Cour, qU'D'n y apprécia ses qualités, et ;qu'on lui confia bientôt 
le soin du jardin de Saint-Marc (1). 

Le duc François, entoure d'hommes de s.cience, chimiistes. alchi
mistes, etc., passait beaucoup de temps dans son cabinet ou dans 

. son la'boratoir·e à des études et des expériences. Cela même ne lui 
suffisait pas, il s'adonnait aussi à 1a botanique, voulait avoir des 
plantes et des fleuTs nouvelles, et n'épar.gnait rien pour s'en pro
·curer. Casabuona avait non seulement la charge d·e soigner le 
jardin de Saint-iMarc, mais encore ceHe de l'enrichir. Aussi le 
trouVOIllS-nous, en 1578, à la r,echerche de plantes dans l'Apennin 

·toscan. Cas·abuonaest un cheficheur passionné pour sa science qui 
est aussi un ·art. Il ne s'arrête pas aux monits Apuani, puisque, le 
18 juillet, nous le trouvon!$ « aux confins de Gênes et du Piémont, 

·dans ces âpres monts », où il découvT·e « diverses et variées beltles 
plautes » (2). 

Il renilre à Florence au commencement de l'automne et reprend 
:son œuvre au j,ardin ducal. Mais, en 1579, il repa'rt en voya'ge : :le 
fait, au début de juin, il expédie à Florence les plantes récoJt.ées 
sur le mont Arg{')ntaro; de là, il va à Grosseto, puis à Piombino. Il 

·quitte la caractér-istioque ville de b Maremme toscane (appartenant 
a10'rs ·aux Appiano) pour l'île d'Elbe où il veut herboriser, tenté 
par le·s monts ferrugineux de cette île riche et magnHi'que. Et il ne 

. s'arrête pas ,là: après avoir visité ,les monrt'S de l'ile d'Elbe, il revient 
sur la péninsule oet se rend à Serravezza, dans les monis Alpuani, 
-riches en malrbres, âpre.s et abrupts, qui donnent à la région son 
caractère de beaut·é sauvage. Le chercheur n'épargne pas ses peines: 

(1) AGOSTINO DEL RICCIO, Trattato di agricoltura. Bibl. Nazi ona le, FIor., 
Fondo Tal'gioni Tozzetti, code 56; G. TARGIONI TOZZE'ITI, Prodt·omo della 
corografi(L e della topografia d.ella Toscana. Firenze, 1754; P. A. MICHEL!, 
Oatalogu8 p[.({ntarum horti Oacsa-rei flO1·cntini. Firenze, 1748. Préface de 

'G. Targioni Tozzetti. - Targioni écrit que de nombreuses lettres de Casa
buona à Gaddi existent dans un code 1vIagliabechiano: toutes recherches à 

-ee sujet sont restées vaines. - CAIXI, a., GommentarÎ1lm inscl·1:iturum histo

.J'iae Pisani 'rir:eti, Pisa, 1777. 
(2) Arch. d'Etat, FlorelH'e, )!edi(eo cod .. 713, feuille 104. 
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il explon.', malgré la longueur et les difficultés d·e l.a maJI'che; son 
œil vigilant scrute le terrain, étudie, reconnaît la plante qui inté
resse. Son acHvité est incessante, call' 'après avoir recueilli, ill faut 
tmnsporter; et souvent il sc trouve loin. :des endroits ha1bHés, en 
.des lieux voeu sûrs, isolés, asi1es de bandits. Mais Casalbuona ne 
s'effraie 'Pas et compte être renltré à Florence vers 1.a fin de ce 
même mois de juin (1). . 

En 1583, nous le trouvons de nouveau ,en. ·excursion. Après avoir 
traversé l'Apenn:in, toscan et les montagnes de la Garfagnana, il 
.aJrriv-c dans l'Etat de Parme, dont il s'éloigne à ,caus'e des opérations 
militaires ,qui troublai,en'tses travaux -ct menaçaient sa vie. Mais 
les ar,quebusiers n'avaient p.as empêché le Flamand d"envoyer à 

. FlOl'o('!iCl' « trois caisses de plantes pOUlr Pratolino et une pour le 
Casino de Florence» (.2). 

Aprèss'ètre éloigné d,e ces par,ages dangoereux, le « ·simpliste » 
Be dirigea vlers les ·monts de PadollC -et de Vicence, gravissant les 
pentes du Summano où nous le retrouverons plus ta'~d. Il put aussi 
obtenir d('s jardins de Padoue, c·élè'br,es !)ar lel11'<S richoes collections 
de plantes, quelques exemplai1res à envoyer au duc; il continua 
son \'oyagcet arriva à Venise. ne la ville des lagunes, il écrivait, le 
2() aoùt 1583,.pour ,annoncer .J'envoi d'une « petite caisse des plus 
heUes plantes » et il ex;primait 'son es.poir d'avoir mérité la confiance 
queh' duc mettait en 1ui. o.r, François 1er

, adonné à l'étude d,es 
;sciences, aux récoltes de minéraux ct de plantoes, ,11Ie devait pas être 
très facile àcant'enter! (3) 

Pendant I.e règne d·c ce prince, après le voyage de 15&3, Casahuona 
s'üccupaà Florence de l'entretien et de l'ordonnance de ces jardins 
dacaux auxquels l'es Médicis prodiguèrent Il.eur sollicitude. Ferdi
nand 1"1', Sll'c·cesseur de François, mo.rt en octobre 1587, fut par 
,excellence le protecteur ,génèreux d,es arts et des sciences; il voulut 
agrandir I.e jardin des simples, et aussi qu'on l'arrangeât s.elon 
certaines r(>.glcs; il atteignit son but grâce au travail du Cavaliere 
N. Gaddi et deCasabuona. Celui-ci fut inscrit au nombre des sala
riés du duc sous le Htre de « simpliste ducal» et payé 10 écus par 
mois (4). 

(1) C"" Code 724, feuille 452, lettre du 3 jUill 137U. 
(2) C", CO(le 762, feuille 75, lettre du 2 juillet 1583. 
(3) C"'. Code 762, feuille 56I. 
(4l C". DcpositcriŒ. Liste des sahuiés du Grand-Duc; DFÀ> RICCIO, Code 

cité, ,- L'arrangement systématique diu ja.rdin des simples fut confié par le 
Grand-Duc à Gaddi et à Casabuona. Ce dernier avait construit, pour la con
senat ion des graines, une baraque de bois haute d'environ 3m 48 sur autant 
de largeur, pleine de petites caisses. Chaque caissette portait la description 
des fleurs, leur nombre ct la date il. laquelle ellcs avaient été cueillies, afin 
.que l'on \'ît quand elles étaient vieilles. 

29 

, 
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En 158'8, Casabuûna, qui jûuissait de JIa confiance du prince F-er
di'nand, parlait pûUlr un long vûyage de recherches vers l'Italie 
septentriûnal·e. Il parcûurut les monts du Veneto. au prix de nom
breux ennuis ·et parfois de véritabl'es périls. 

Aux premiers jûur,s de juin 1588, Goedenhuyse, que le duc avait 
roeoûmmandé au ,cûmte Leûnardû Valmerana. p'atricien vénitien,. 
entreprenait 'sûn vûya'ge. A Padûue et sur les monts Lessini, il 
r.E-cueilHt des plantes de grand int.érêt « dûnt le jardin sera enrichi », 
cûmme l'écrivait le duc le 18 de ce même mûis (1). 

Aidé de Gerûlamû Capp,ello, qui l'accûmpagna pendant prc,s<Iue 
toute la difficile excursiûn, le « sim.pUste» flamand partit de 
Vicenoe pûur se rendre au mû nt Summano, sur lequel il recueillit 
« beaucûup .et de beU0s plantes », dont « 60 oignûns de hemerûcalle 
perse ». 

Sur les pentes raides du mûnt, dans les bois touffus et impûsants, 
},e chercheur fut surpris par une pluie tenace qui J'ohligea même à 
interrompre son ascension. La petUe trûupe st' réfugia à Rûsà; 
Casalmona, lui, fut pendant quelques jours J'hôte de Cappello qui 
Je traita vraiment en grand sdgneur (2) .Le grand duc lui-même 
exprime tout'e la satisfaction qu'il éprouve de l"uccueil f.ait à SDn 
«simpliste » par G. Cappellû et d'autres seigneurs vénitiens~ qui 
pûussent la courtoisie jusqu'à combler l'hôte do(' précieux cadeaux: 
de Venis,e, ('n effet, Casabuona ex'pédiait au duc « beaucoup de 
plantes de eillamû ûdorant ,et turbitt, plante rare, ainsi que leon-· 
ti.petalon d aspios, venus de Candie », don de Cappello (3). 

Prelliant alûrscomme centre de résidence Bassano, belle et sym
pathique vine des bûrds de la Brenta, il allait se mettre en rûute 
pour Cividal.e, quand il apprit qu'un ordre du trésûrier ducal o:bli
geait sa famille à quitter la maison qui lui avait été assignée, maison 
att('llante au jardin ducal. Getf.e nouvelle l'inquiète; il 'se représente 

(1) Le Grand-Dnc donna à Cnsabuona., pour cette excursion, des lettres ùe 
recommandation spéciales pour le comte Girolamo Cappello (Rvec qui il corres
pond fréquemnwnt) <'t pour le t'omte Leonardo Valmerana, tous deux nohles 
geutibhommes y6nitiens. 11 lui domH', ('n outre, une lettre patente, intro
duction pour que les différentes a,utorités Ini SOi<'llt bienwillant("S et secou
rables en ras de besoin. Dans cette lettre. il p:,;t tuujuur:; aPJldl~ le « }'la
mand )). - Arch. cl'EtM, Florence. Code J[edicco 27:3, feuilles 121, ~, 153, 158; 
18;), pt farde 278, feuille 2H. 

(2) ilrch. d'Etat, Florence. COlle 798, f. 687, lettre du 10 juin }'")88. 
(3) A.'I'ch. d'Etat, Code 712 et 7f18, f. !)37, Yenise, 2,) mai. -- Turbith: herbe 

pm'gatiye de la famille des ombellifères. Linnée u· désigné S011S le nom de 
O(lrdll1lR (Josabonae WH' »rJ]e pS1)ère de l'hanlon qnf' ce sa"flnt âyait fait ('011-

lluître. 
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l'emJbarras ders si,ens en son ahsence, et il prÏre le duc d'attendre 
son retour à Florence pOUf exécuter l'ordre. On d·evine que quelque 
chose, dans l'radministration des jardins, s'était passé à Florence -en 
l'absence du botaniste. De fait, dans cette même lettre du 2 juin, 
Goèdenhuy,se prie le duc de conserver à son sr{'rvioe « le jarrdirnier 
Tedesco, que nous ne pourrons pas remp1acer de si tôt » (1). 

La saison était p·eu favorable aux excursions. Des vents froids ct 
des ,pluies continuelles rendaient les montagnes impraticabl,es. Néan
moins, le bota'llist,e prend la route d,e la montagne et excursionne 
auxcnvirons de Fiera di Primero, « domaine du baron de Bolch
berger, ,qui fut ambassadeur de l'archiduc Ferdi.nand a,ul)rès du 
grand duc ». Il y reçoit un accueil cordial, et on s'efforce par tous 
les moyens possibles de faciliter sa mission. L'herboriste cherche 
par les monts « non comme j'aurais voulu à cause des pluies et des 
nei.ges contirnueUes », mais il parvientcep,endant à expédier à 
Florence plusieurs caisses de « p'lantes très rares et nobles, qu'on 
ne voit plus guère en Italie» (2). 

Ayant parcouru une bonne partie des monts du Tren1in, Casa
Imona toucha à Agordo, Civid,al,c dd Friuli « malgré une grande 
f.atigue continue, ma:lgré les pluies, les neiges et les froids tels que 
en vi11e .et hors ville on fait du feu comme au délbut de novembre ». 
:\lais rien n'arrête cet ,amoureux de la sciel1lce, ce dévoué serviteur 
du duc de Toscane; il cherc'hr les plantes « sans regarder ni au 
chaud, ni. au froid, ni à l'CHU ». (Il plut en e.ffet, nous dit-il, « vingt
n'euf jou.rs sans arrêt » pendant ces .excursions 1) Il oublie s('s 
fatigues et se trouve payé de ses p.eines puis-qu'il peut envoyer il 
Florence :plusieurs caisses « de nouvrelles plantres qui méritent 
dép,enses et fatigues» (3). 

Après cette période de vie peu confortahlre, Casarbuona dl's-c·endit 
à Bassano avec une ~écolte de « belles choses ,et plantes d'impor
tance ». Le 22 juillet, iil est à Padoue, d'où, arprès avoir expédié },('S 

plantes, il se dirige vers Vérone, pour herboriser sur les peintes du 
mont Baldo (4). 

De Vérone même, il expédie Ul.'e autre caisse « de plantes rares 
et heHes, dont heaucoup sont illiconnues en Toseane », puis il COIl1-

m,enee l'ascension du mont Baldo aux rudes versants. ki- l'excur
sion .fut non seulement fatigante, mais dangereuse: les éléments 
et les ho'mmes troublèrent le travail du courageux «simpliste» que 
les périls ne firent pas reculel·. Il écrivait de Vérone, le 8 aoM de la 

( 1) A l'dl. d'Etat, l"JUrencp. Code 712 et Code ';98, f. ïl2. 
(:2, .1 t'rh. d'Etat, Florence. Code 799, f. 72, 5 juillet 1588. 
(;3) .trch. d'Etat, Florenc('. Code 798, f. 757, de Feltre, 14 juillet 1588. 
(-l) Arch. d'Etat, Florence. Code 799, f. 355, de Padouf>, 22 juillet 15RR. 
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même amree 1~8'8 : « J'ai fait le dernier voyage, c'est-il-dire vu le 
mont Baldo, non sans y rencontrer de grands périls d·c deux genres: 
10 !t>s habitants sont ·convaincus que 'ceux qui viennent ici pour 
herboriser, attirent les tempêtes. Et le has'ard voulut que, lorsque 
j'arrivai sur le mont, ungra,rud et ,cruel orage ,écJ,atât; p,eu s'en faUut 
que je ne mourusse de ,froid! 20 Dieu même ne m'aurait pas débar
rassé ùe telle canaille, si je n'<a'vais eu avec· moi tant de bra v.cs 
soldats et amis du comte Augustin Giusti, munis d'arquebuses et de 
pi'stol-ets, et si La ,crainte du comte ne m'avait dMendu» (1). 

Le mauvais temps et la sup,erstition des montagnards mirent 
réellement en danger la vie de Casa'buOtllIa; ce fut un mirade qu'i'l 
sortit sain et sauf d'une excursion si ,riche en résultats. L'abondance 
et la variété des espèces trouvées au cours de ce vo;y,ag,e de 1588 
incitèrent le botaniste à recommencer: le 7 octobre 1589~ l'année 
suivante, nous le retrouvons à Venise, prèt à ,partir pour les mOillits 
de Vkenœ, mais déjà contenrf: d'avoü' récolté beaucoup de plant€s 
parmi lesquelles il ·en est une « rarissime, qui m'est très chère par 
sa be..'luté, ct aussi parce qu'elle est unique en Europe ». CeUo{' 
plante, la « trinità dei fior doppio », avait été la propriété d'un 
seigneur de Ferrare à qui «'He avait été volée, puis ,ca'chée. Mais 
Casabuona, sa'ns hé sit€ l', voulant l'avoir, la fit « yoler une seC'ond€ 
fois» (2). 

Goedenhuyse, 'qui alVait projeté d'-aller herboris('f sur les monts 
d.e Bassano après avoir visité les monts Ides -environs de Vicenc-e, 
s'attarda à Venise, peut-être à cause de l'absence de G. Ca'pp,ello qui 
se trouvait à Vérone. Il avait décidé aussi d'aller à Candie, sur la 
gatlère d-e ·ce même üappeUo, mais un incident fortuit (l'évasion 
d'un forçat de la galère cie Capello) empêcha ('('lui-ci d'exécuter son 
projet, et le « simpliste» resta à Venise. Il n'y resta pas inutHement 
toutefois, puisqu'il expédie de ,cette ville « une grant(}.e .caisse de 
plantes» et dit qu'il espère Ste procur.er « d'autres helleschoses que 
celles :que j'ai déjà obtenues, partlÎe par faveur des seigneurs, partie 
grâce à mon habileté ». 

Le 20 octobre, il annon~ait son prochain retour à Flor.ence, bien 
que ,ceM'aias seigneurs l',eussent invité à aller excursionner ('ifi 

Istrie. Mais il déolina l'invitation, estimant, non sans raison, que 
ces 'pays, sera·ient trop ,froids en une saison si avancé-e. Avallit de 
quitter Veni5e, il eXl)édia encore « deux -charges de plantes» ct 
une boite « de helles plantes rafles»; puis il se dirig<ca vers Vérone, 
Mantou.e, et enfin vers Florence (3). 

(1) A l'ch. d' J~tat, ]qorcnce. Code 7nn. f. ~,)ll. de \' (·],OlW. R aoùt L,)88. 
(2) Arch. d'Btat, Florence. Code 801l, f. 170, de Venise, 7 octohn' LiS!). 
(3) Arch. d'Etat, FIon·nec. Code 7f18, f. fl40, et Code HO~. f. ,'):{1. 7:{0. 
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L'année suivante (1590), il entreprit uu voyage autr.ement impor
tant, autrement difficile,autr,ement plein de ,fatigues ct de périls: 
après a'voir parcouru l'Istrie, la Dalmatie, la Slavonie et ~'Albanie, 
recueiHan.t dans les gorges même des montagnes escarpées de ces 
régions « de ma,gnifiques plant.es. c"est-à-di:re bulbes et tubercules », 
il reprit -la mer. 11 s'embarqua sur cette même galère qui devait un 
an plus tôt lecoI1lduire à Candie; il s'y trouvait en compagnie de 
gens désireux de l'·aider, puisque désireux d.eplaire au duc. La 
ga'lère se dirigea vers l'île de Candie; mais surprise par de fortes 
tempêtes, eHe eut un voyage long et dangereux. « Après de longs 
etforts, écrit 'Gasatbuona, la galère arriva à la Canea le 4 novem
bre 1590; elle s'y arrêta deux jours s·eulement, la ville de Candie 
étant son but. A p·eine le bat1cau eut-il repris la mer qu'il fut assailli 
par une tempête formidalble; il ne peut atteindre le but que le 
22 novembr.e.Lc ·sort nous obligea à Jeter l'ancre à 16 mines du 
but, à la Suda, Jortere'ss·e immense où nous pa'ssâmes de multiples 
jours ». Et final,ement, le 22 novembre, le bateau entra dans l~ port 
de Can:die. Le comte G. Cappello, anCÏien gouverneur de l'He de 
Corfou et gouverneur actuel de l'île de. Candie, étaU à bord doC la 
galère: l,es voyageurs furent donc reçus en grande pompe. Cela 
importait peu ,au botanisttC, absorbé paT le sujet doC ses études. La 
complaisa/nlCe de Cappello lui permit d'admirer « beaucoup doC belles 
et rares plantes»; il ·r.egr,ette seulement que la rareté -des navires 
limite les expéditions en Toscane. Pourtant, au dëbut de décem})re, 
il envoyait une ,cais'se « de très heaux oignons» ct U'nnonçait l'envoi 
de plantes rarisSlim,es. Il étaH vraiment enthousiasmé par le nombre 
ct .J'importa/ncc des pJantes trouvées dans l'île si riehe de végétation; 
enthousiasmé aussi par la certitude que cc voyage allait « dissiper 
beaucoup d'erreurs de la médecine et rendre au pays beaucoup de 
plantes disparues d'Italie ». 

Le tempsexceptionneUement pluvieux (au début de décoCmbre, 
la ,pluie tomb·ait depuis trente-cinq jours, et r:Ïen ne ·fa,isait prévoir 
sa fin) n'arrêta pas l'intrépide excursionniste : il aUait « par les 
pentes horritbles et pioCrreuses » qui en cinq jours mettaient hors 
d'état une paire de souliers .ferrés, insensible au vent et à la pluie, 
émerve.illé par ses trouvaiHes. ~€rs la mi-décem,br.e, il expédiait à 
Florence des tubercules et des semene·es. Le deI s'était enfin 
rasséréné, ,et le botanist.e put parcourir, tout à son aise les régions 
alpestres de l'île. Il eut beoucoup d'oceasions de trouver des 
« plantes rarissimes et très beHes » grâœ au gouverneur et à l'arche
vêque de l'He. Ce dernier, heureux, lui aussi, de renldre servke au 
duc, comblait Goedenhuyse de courtoÎsi-cs : il lui avait promis no.n 
seu'lement de le ,conduir.e herboriser en certains endroits de sa 
juridiction, mais enco.re d'expédi€r chaque année à Florence des 
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plant.es, des tubercules, et aussi des f-aucons dont l'île pos.sédait d.e 
magnifiques spécimens. 

te botaniste, craignant peut-être de ne pas pouvoir transporter 
toutes les plantes désirées, prit il son service un peintre pour repro
duire les exemplaires retrouvés. IJ. -av-ertit le duc que, pa'rmi les 
soldats de la garde du gouverneur, il a trouvé un jeune Allemand 
« .peintre. de. va'leur » que le gouve-rnement a mis il Ison service. 
Les plantes, dit-B, seront toutes geintes « d'-après nature» de f.açon 
à Ifaire une -collection les d,écrivant complètement, lurH~ très belle 
œuvr-e, digne d'êtr.e ràppo.rtée en Italie . 
. . A la fin de février 1591, 1.e « simpliste » était encor-e dans l'île, 

occupé toujours par ses recherches, fructueuses oertes, puisqu'il 
envoie à Flor,ence des c-aisses d-e « beaux oignons très ra:f2S, des 
plantes inconnues en J.talie », des tuber.cules, des rhizomes; et, ne 
trouvant pas à expédier ,tant d'-autres pl.antes r,etrouvées, il -Sie pro-
met d~en emporter au moins des semences. ' 

A ce moment, Goedenhuyse sentit peser sur -lui toute la fatigue 
de son entreprise, tout l'inconfort d'un séjour prolongé dans l'He 
pierreuse qu'il ne trouvai,t pas « si bene -qu'on le dit », sauf au 
point de vue botanique. Il éprouv-ait le besoin de rentrer en Italie, 
qu'il lui semblait avoi'r ,quittée depuis « millè ans ». Les périls 
courus penda'll,t I.e long voyage en mer, les f.atigues endurées dans 
la péninsule balkanique et l'île de Candie, av-aient év-eillé chez ce 
calme Flamand une vague crainte de ne plus r.evoÎ'r l'Italie. Dans 
ses lettr,esau grand duc et ·au s·ecr.étaire d'Etat, il -r-ccommandait 
toujours ses enfants, parce que Iceux ... ci « si je mourais, se:raient 
dbligés d.e mendier. Je me trouve en des lieux étranges, écrivait-il, 
entouré de mille périls: la mer avec les corsaires, les monts, les 
précipices, l,cs assassins, et tout -c-e que j.e ne cHe pas ». Il recom
mandait particulièrement son ,fils, pour quelque « emploi conve
na:ble, parce que je ne sais oe que Dieu fera de moi en ces é.tranges 
contrées» (1). 

Le sort lui fut favorable, puisqu'il rentra à FI~orel1c.e sain et sauf 
après avo.ir terminé sa périlleuse mission. Il l"Cpritses fonctions de 
surintendant du jardin que son Ibeau-1fèr,e, Giulio Marucelli. et le 
Cavaliere Gaddi avaient soigné en son absence. Casa:buona, bien que 
vieux à ,cette époque (même si 151-5 n'-est pas la date exacte'de sa 
naissance), fait pr-euve d'une activité létonnante. Ferdinand pr, en 
15-91, donna une gr-anlde extension au jardin botanique de Pi..e, et 
il cha;rgea Go.edenhuysoC de survieiller l'exécution des travaux. On 
trouve d-ans Le condizioni 'di Pis a, ete. (œuvre déjà citée) une 
décla·ration d,u -bofaniste eomme -quoi les ouvriers attachés à ces 

(1) A.rch. d'Rtat, Florence. Code 813, f. 1; Code 824, f. 313, 315; Code 825, 
f.433. . 
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travaux avaient été payés. Il fut chargé aussi doe présider à ,J'arran
gement du jardin même qui fut ouvert ,en 1595. Mais il ne put 
guèr,e j'Ouir des fruits de son travail, car il mo.urut cette année. 

To.us les ,écdv.ainsqui s'occupèrent ;d.e l'époque des grands ducs 
F-rançois et Ferdinand pr et de l'histoire de la bo.tani,quc rappeUent 
Oa'sabuo.na et parlenr! de lui avec éloge. 

Charles de l'Esc1us,e, bot'aniste de valeur' et écrivain apprécié, 
.ami et correspondant du « simpliste », qui le tenait au courant de 
ses trouvailles importantes, notamment de -oelles faites à Candie, 
Charles de l'Esduse le dit « homme très ill'teUigell't » (1). 

Alpino, après l'avoir loué comme bo.taniste, affirme qu'il était. très 
~:ersé dans la connaissance des p'ropriêtés mooicinales d,es herbes; 
.et Velschioc€rtif.ie qu'il avait trouvé d'excellent~ remèdes à la 
fièvre quarte (2). Del Ricdo., dans so.n œuV're inédite déjà citée, 
parle longuement de ,Casabuona qu'ilappeUe « le père d,es belles et 
util.es plantes, des belles fleurs 'co.mme des plantes des simples ». 

Goedenhuys,e avait continué à dresser le catalogue des plantes 
recueillies, étudiées ou conservées dans l,es jardins ducaux, cata
logue commencé l'Ors du voyage à Candie ,avec l'aide du peintre 
allemand. S'il faut en croire Del Riccio., il f'llt aidé plus tard pour 
la peinture des plantes par J'e p,eintre ,flamand naniello, qu'il avai,t 
,fait v,enir en Toscane. Il n',est pas douteux qu'il fut aidé aussi d,ans 
son travail par son ,fils François, bo.taniste formé à l'école pater
lIleUe, ,qui hérita d,e sa charg,e au jardin de Pis1e. Mais celui-ci fut 
certes inférieur., au savant Joseph, et son nom ,est à peine cité, soit 
par ses contemporains, s'Oit par les écrivai ns postérieurs (3). 

MARIO BATTISTINI. 

(l) CAROL! CLUSU, Rariorum pla.ntarUln hi.s!oriae, Anversa, Plantin, 1601, 
pp. 265 et xxv. 

(2) ALPINUS, pp. 5·24 et 269, et Ad libros suos de plantis eœotici.s. 
(3) G. J. VELSCHIUS, Eœoterica1"1vm curationum, etc. - D'autres écrivains 

rappellent encore Casabuona : RALLERO, Biblioteca Bota,nica j MORTIONA, Pisa 
illustrata, t. III, 'p. 377. Pise, 1793. - G. SAVI, Notizie per sm'vire alla storm 
del giardil10 e ml/seo di Pisa {in « Nuovo Giornale dei l~tterati », Pise, 1828,
C. FEDELI, Il pl'imo orto botanico in Pisa (in « Atti della societit t<JScana 
di Scien7.e naturali )), vol. XXVII, nO 191). 
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ternes qui ont paru traitent des événements internationaux qui ont 
marqué l'-année 191-2, et l'auteur leur a donné ces deux titr-es : Le 
lendemain d'Agadir et -les Balkans en feu. Prochainement paraîtra 
;I-e troisième volume: L'Europe sous les armes (1913). 

Pré.sid;e-nt!du Conseil en 1912, Présidentde la République de 1913 
à 1920, M. P'oinca-ré n'a pas été seulement un spectateur des événe
ments qui se sont déroulés devant lui; H a -été un des acteurs de 
la pièce politique qui s'-e-st jouée pendant ces années-là en Europe. 
C'est dire _que son œuv,re n'a pas - noe peut pas avoir - toute 
« ~'objtCctivité » qu'on est endrQit de- dema.nd-er il un historien 
p-rof.essionnel. M. Poinca,ré défend, justifie une politique, la sienne. 
Il n'en est pas moinas vrai que ses deux volumes cOlltstHuenl une 
source de premier ordre. Personne ne pourra désormais étudier les 
faits poiliUque,s de l'année 1912 sans recourir .aux livres de )1. Poin
ca,ré. Une documentation abondante, sûr-e, fournit does matériaux 
solides ·à une démell'stration minutieuse. Rien n'est oublié, tout est 
nlÏos en. pleine lumière, jusqu'au moindre détail (1). 

H faudrait uTIle place dont nous ne disposons -pas pour mcntioJ1lwr 
toutes ·J .. es questions traitée-s, toutes llcs conclusions formulées par 
l'auteur. Mais il faut signaler, en tout premier lieu, les pages qui 
décrivent les reJatioTIls franco-russes. ~f. Poincaré mont'l"Ic les dHfi
clùtés qu'Ha rencontré-es pour s-ervir la causoe de la paix européenne, 
tout en maintenant et en consolidant l'alliance does gouvernements 
die P.aris et de Pétersbourg. La Russie ne disait ,pas tout à la France. 
El1e usait de réticenc,es. Lorsqu'en 1912, elle encourage les peuples 
hallkaniques à s'unir contre la Turquie, elle ne fait connaître sa 
politique à son aHiée qu'-après lacouclusion d,e tous les arrang('
ments'. L'autoeur analyse avec soin, et non -sans sévérité. l'attihlde 
de M. 'lsvolsky, ambas,sadeur de Russi'e à Paris. « Il ne soe gênait pas 
pour subsHtuer s.es idées à ,œHe,s de son gouvernement. Il n'était 
pas de ces, di'plomates -renfermés <lui, pour cacher l-eurs pensées, sc 
bornent à les envelopper de silence; il les noyait sous un flot de 
pa,roles» (t. l, p. 301). 

Non moins intéressants sont les chapitr,es qui exposent les rap
ports entre l'Angleterre et Ja ~vance en 1912, la genèse de la co:uycn
lion navale franco-anglais,e, les efforts allemands pour obtenir du 

(1) Rendant compte des fêtes consacrées à Niee, le 12 et le 13 avril 1912, 
en souvenir de la reine Victoria, M. Poin~aré n'oublie pas de décrire le décor 
des cérémonies, et notamment le « parterre d'e cyclamens, de tulipes et de 
bégonias » qui fleurissait près de la tribune o:fificielle (t. l, p. 190). 
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gouv~rnell1ent britannique une promesse de :neutralité au cas où 
l'Empire germanique entrerait en guerre contre la F'rance. 
. -On lira chez nous aVlec un intérêt particulier ~es indi-cations 
relatives aux visées aUemandes sur notre coloni,e du Con.go et sur 
le l'ICSpect de la Belgique pour le statut international qui lui impo
sait la neutrallité permanente (t. l, chap. VIII). 

On savai-t déj,à 'que Ile 26 octobrc 1911, ,au -cours d.es dHficiles 
négociations franco-aHemandesqui suIvirent Agadir, M. d,e Kider
len-Waechter,d,ans une conversation avec M. Jules Cambon, avait 
« inopinément demand,é ,que la France cédât à l'Allemagne son 
droit d,e Ipréemption sur le Congo belg'e ». Et c~pendant l'e diplomate 
aUemand aivait, le 23 juilllet précédent, d,écJaré à :J'ambassadeur de 
France qu'il ne songeait pas à réclamer cc droit, qu'il ne voyait là 
qu'un.e manœuvre « pour lexciter les .esprits là Brux1elJ.es et à Lon
dr-es ». Comment expliquer ce changement d'attitude? M. Poincaré 
fournit une réponse inédite à œtte in.terr9gation. Le 26 julUoet, 
M. ode Schoen, amibas'sadeur allemand à Paris~ télégral)hiait à 
M. de Kidoerllen : «Caillaux .(alors président duConSoeil en Fr,aJ1ce) 
a émis l'opinion que la Fr~nce pouvait, par traités-ecr,et, nous céder 
son droit de préemption sur l'e Congo (t. l, pp. 231-23.3). » 

Quant il Ja fidélité de notre pays à la conc'eption de la neutralité, 
pendant les .années qui précédèrent la grand~ guerl'le, M. Poincaré 
joint son t,émoignage .oà tous ,ceux qui se sont déjà êlccumul'és. Il 
montre aussi que J'Angleterl'le et la Franc.e ,étaient également déd
dées à respecter cette neutralité si elle n'était pas violée par l'Alle
mag,ne. Nos deux grandes voisines avaient toujours « répugné à 
prévoir une occupation prév,entive du territoire belge et personne 
11e Ipeut avoir oublié qu'oen 1914, ni il Londres, ni là Paris, on n'a 
songé à pl,endre les d,evants. Quant à -la Belgi'que... eUe ét.ait si 
jalous-e de 'son indépenda-nce, si respectueuse d-es traités (de 18.39), 
qu'aux heuroes les plus critiques d,e 1911 et de 1912 la France eùt 
considéré ,comme une indiscrMion et presque comme un'e inconve
nance de -chercher à s'entendre arvec eUe sur des mesures de 
sé,curité ». Et M. Poincaré ajoute ce fait significatif: « Le comte 
de Mun, dont l'admirable patr.iotism,e était toujours en éveil et qui 
avait en Belgique d,es parènts et des amis, m'avait dit qu'eux et lui 
s'inquiétaient de voir aussi vulnérable la fronttière orientale de la 
'Vallonie. Préoccupé moi-même ,de -ce danger, je lui -avais répondu: 
« Il est hien difficile d'app,rocher I·e gouvernement 'belge sur une 
question aussi :délicate. Que vos 'amis le pressentent et nous ver
rons ,». Le 22 mars (1912), un mot de M. d,e Mun me faisait savoir 
qu'en haut lieu on ne s'e prêteraH à aucune causerie de ce genre. 
La Belgique - conclut M. Poincaré ~ a donc poussé le scrupule 
jusqu'à se sacrifier elle-même plutôt que d'e sembler, par de libres 
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entretiens avec nous, méconnaître un instant sa neutralité (t. l, 
pp. 223-231) ~~ (1). 

Tout en rejetant à l'arrière-plan la poliUque intérieure, M. P.oin
c.aré ne l'a pas totalement s3-crifi.ée aux événements d'ordre inter
nati'Ûnall; il a notamment dessiné, ·en passant, d·cs portraits vivants 
de ses coHaborateurs de 1922, l\fM. MiHerand, Bourgeois, M. Aris
tide Briand qui excellait « dans la conciliation d·es contraires 
et dans l'art des adaptations succ·cssi Voes. Il s·cmblait avoir des 
organes 's,ens'Ûriels secrets pour flair,er les occasi'Ûns, pressentir les 
événements, sonder la pensée d'un intedocuteuret dégag·er l'opi
nion moyenne d'un audHoire (t. l, p. 19) ».Et pans loin il ajoute: 
« Je ne me lassais pas d'admir,er sa pénétration, sa s-ensibilit·é tactile, 
son charme un 'P,eu félin. Je rr'avais vu chez personne une telle puis
sance d'·enveloppement créée par une si heureus,e alliance d.c l'art 
et de la nature ('1. II, p. 168) ». Les autres croquis sont « enlevés» 
avec la Imême finesse. 

ConseiU'Ûns ~a lecture dels deux volumes de :}1. Poincaré à tous 
ceux, ·c·ela va de soi, qui cherchent à connaîtreavee exactitud·c 
l,es questions historiques contemporaines, mais plus particulière
ment à tous ceux !qui par « i'nsuffisance de r,ens,t'ignemc'nb ou 
paresse d'esprit, ou besoin d'originalité, ou aveuglément », comme 
.l'écrit fort bien l'aut,eur (2), acceptent trop aisément les affirma
t·i'Ûns les plus paradoxales ·en c·e qui concerne Jes odgin~s d,e la 
gr.ande guerre. L. L. 

L. PARMENTIER et H. GREGOIRE, Euripide, t. IV. Les Troyennes, 
Iphigénie en Tauride, Elecfre (Collection des Universités de 
France 'publiée sous le patronage de l'Association Guiliaumc 
,Budé). Paris, 1925, in,,8°, 244 p., 20 fr. 

Au tome III d'Euripide, publié en 19123, :MM. Parmentier et Gré
goire ont fait succéder, à un court intervalle, un nouveau volume 
qui témoigne du zèle ard.ent avec lequel ils étudient leur poèt·c 
favori. Le premier a étrubli le tICXt·t' ,et rédigé la traduction des 
Troyennes et de l'Electre, I.e s·econd l'a fait pour Iphigénie en 
Tauride. 

(1) Le deuxième volume contient ùes expm,é~ et des documents de;;; plu,.; 
précieux sur les affaires d'Orient : par exemple, la dépêche du -! dt·· 
œlll))fe 1912, écrite l)ar .l'ambassadeur Paul Cambon et justement qualifié~ 
par M. Poincaré: « magnifique leçon d'histoire »; la mise au point de l'inci
dent Georges Louis et ]a vigoureuse réfutation des thèses soutenues par 
M. Fabre-Luce, etc. 

('2) T. l, p. 306. 
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'" 
I~e texte des Troyennes est basé sur le Palatin us du XIVe siècle (P) 

ct le Vaticanus avec scolies du XIIIe siècle (V). Ces deux manuscrits 
on-t été collationnés paif M. Parmentier, à Rome, en 11921; ùe plus, 
il a examiné à Naples certaines sc'Ülies presque illisibles dans V, 
sur sa copie, le Neapolitanus, II, F 19 (xve siècle). Quant au Hau- . 
niensis 417 (xve siède) et au Harleianus 5743, de date encore plu3 
réc€nte, des photographies ou l'lCxam,en de leçons citées par d'aut-Tes 
éditeurs ont p,ermis au savant heUéniste d',étalblir qu'ils s'Ont sans 
va.leur pour la tradition et qu'ils peuvent être négligés. 

La u-otice qui précède I,e t,exte étudie avec beaucoup de sùretè 
l'esprit et la tendance de la tril'Ügie tlroyenne dont la tragédie faisai,t 
partie et qui fut représentée aux grand,es Dionysies de 415. Grâoe 
aux fragments des pièces perdues et aux témoig,nagcs d,cs anciens, 
M. Parmentier arrive, par d'halbHes déductions, à reconstruir-c dans 
leurs éléments es~ntiels et avec une' grande vrais,emblance les deux 
t,ragé dies qui 'précédaient les Troyennes: l'Alexandros et le Pala
mède. Il expose ensuite '}oe sujet des 1'1'oyennés et -examine C'Ülllment 
Euripide a conçu ce drame, qui est moins une tragédie proprement 
dit~ qu'unie série de tableaux reliés par une unité d'impfocssiol1' due 
au pers'Ünnage d'Hécube qui reste constamment sur la scène ct en 
qui se concentrent les souffrances apportées par la guerre aux 
femmes innoclent,es des vaincus. 

Les critiques ont reproché parfois aux Troyennes d'être trop 
continuellement sombres et émouvantes, et certains ont trouvé que 
le pathétique y est ,trop constant pour ne pas devenir monotone. 
Mais, pour juger de l'eff.et qu',elles durent pr'Üduire à la représenta
tion, il faut, par del'à le texte écrit, 's'imaginer l'action théâtrale, la 
variété de la mislc ,en- scène, « le mouvement, les s'Ons, la couleur ». 
C'est c-e qu'a ,t-rès bi,en fait M. Parmentier en décriYant dans une 
fort jolie page le tableau qui constitue la fin des Troyennes. 

Le savant prof'esseur s'attache ,ensuite à faire ressortir l'esprit 
ct latendanc.e de Ja trilogile troyenne. A cet égard, la comparaison 
avec l' Hécube, où la situation est à peu près la même, mais qui fui 
représentée dix ans plus tôt, est particulièrement instructive. « Vous 
lant transpolI'ter dans le passé épique, suivant les halbitud,cs de ~on 
art, un probJème moral d'appUCIation contemporaine, Euripide a 
choiosi pour thème l'anéantissement de Troie dont s'enorgueillis
saient t'Üus les Grec's. Examinant cette victoir,e à la darté de sa 
raison et de son expérience, B a ,eu l'audac,e d,e ,la flétrir et de 
présenter au peuple d'Athènes un,e tragédie qui est à la fois un 
gloria viclls et un vae victoribl.ls (1). » Conséquence inévitable d'une 

(l) Notice, p. 17. 
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conception aussi nouvelle, Euripide a traité ses héros avec autant 
de .liberté que la 'tradition. 

Une dernière partie de .Ia notice est consacrée aux allusion-s 
contemporainres par l,esqu-eHes la pièce porte ,sllfiement la marque 
de sa date. 

Avec l'Iphigénie en Tauride et Electre, nous retombons dans b 
classe des pièces sans scolies à laquelle app'artiennent les trois 
tragédies éditées dans le tome lU. Les manuscrits à considérer ici 
sont L (Lallrentiamzs, XIV" siècle) et P (Palatin us, XIVe siècle). Rap
pelons que I·e second 'est une copie directe du premier, mais que 
son témoiignage est parfois précieux, cm; il sert à rétaiblir doC3 leçons 
effacées dans L. 

L'origine du mythe d'Iphigénie et son évolution jusqu'à Euripide 
,sont l'ohjet d'une intéressante étude dont nous d,evons bi'en nous 
borner à indiquer la conclusion: Euripide a puisé dans une légoende 
1locale do(' l'Attique et il a traité un su:jet qu'avait déjà touché 
Sophoclo(' dans son Chrysès. Il l'a fait d'aiUcurs avec la liherté 
qui Jui ,est hahituelle ct les innova:tions .apportées par lui dans le 
motif du sacrific,e d'Iphigénie sont >considérahles. 

La ressemblance de l'Hélèlle et de l'Iphigénie en Tauride ,consti
tue un intéressant problème 'littéraire; elle est si étroite que :\1. Gré
goire a pu faire un résumé, pourtant as~z détaillé, COIlV('IlaIl,t par
faitement à l'uno(' et à l'autre. Le p:rocédé appliqué ici fait songer 
.à la comédie nouv,eHe où il deviendra, lJllltatis mlltandis, pour 31I1si 
dire constant: 'l'uniformité du motif central ct des épisodoCs aCCèS
soires, la ressemblance des itypes,même des noms, est une des carac
téristiques dr ,la comédi·e nouvelle dont on a fait souy-cnt un 
reproche il :\iénandre ; ses comédies, se ramènent à uno(' même for
mule et, ici non plus, H ne Sierait 'Pas difficHoede fair-c un résumé 
C'Ûllvenant à plusieurs pièe,es. 

Ct"st CIl grande partic la ress'enlJhlance de l'Hélène et de l'Iphi
génie en Tallride 'qui a permis d'éta\hlir la date de ceUe dernière 
pièce, car on peut affirmer avec une presque coerti.tude qu'Iphigénie 
.est antéricurc à Hélène (412) ; ceci admis, d'autres données per
ll10CHCllt d'oen fixer la date avoec une grande vra-isemblancc à 414. 

C',est un plan analogue que suit 'M. Parmentier da,ns la noti-ce d-e 
l'Eleetre ("Il ,étudiant rapid,emcnt ce que fut la légendoe avant les 
trois grands ,t,ragiques et comment creux-ci la traitèrent. Mais id la 
comparaison 'prend un intérêt tout à fait particulier, car, faut-il 
le rapl>eler, avec les Choéphores et les d'eux Electres, nous possé
dons trois dr,ames où les trois maÎtr,es d,e la tragédie 'attiquoC ont 
traité tour il tour Ioe même sujet et quoique, modestement. M. Par
mentioer déelare ne pouvoir s'occuper de ceHe quoestion, il a fort 
bièn montré combi·en chacun port'e les traoes du géni'e particulier 
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de 'l'auteur. Traitant ce su~et après Sophode, Euripide a su i;ntro
duire les tendances et les procédés de son ,propre théMre dans cette 
pièc,e où il paraît « s'ètre plu .particulièf1ement à montrer les 
contrast.es de son génie avec c<clui d,es autres tragiques ». 

L'examen du ,caractère d'EI_ec:trc et d,e Clytemnestre, l'étude litté
raire de üertains pas'sages, la discussion de la dat'e d'Ek'ctre (413) 
terminent la notice. 

Comme dans l,e tome III, l'apparat critique a été aMégé de toutes 
les ,conjectures modernes dénuées de fondement; s'il est pJus concis 
que ·cdui des éditions criUques antédeures, on le doit aus,si au 
fait que ,les variant'es orthographiques sans import,anc,e on1 été 
omises et que les auteurs ont écarM les manuscrits reconnus san: .. 
v'aleur. Quant ,aux tra'ductions de MM. Parmentier et Grégoif1e, eUes 
méritent tous les élog,es :à la fois claires et précises, elles respec
tent SCf'upuJeusement le -tex,t,e et l'on s'étonne de voir une si grande 
fidélité jointe à tant d'é11égante aisance; ,I.e mouvement, la couleur 
du poète sont rendus sans qu'on sente jamais l',effort et ~es vers 
blancs donnent à cette traduction un charme particulier, douce
ment herc euro 

Ce nouy,eau volume des deux savants professeurs belges est dign>e 
du ,premier et figurera avec honneur d-ans l'intéressante colll'ction 
des Universités de Francl'. 

~iAHCEL HO~mEH.T. 

CHABLES-F. JEAN, I. Le M.ilicu bibliqlle avant Jésus-Christ; II. La 
Liltératllre. Pari.s, Geuthner, 1923. 

J'ai déjà rendu compt.e, dans crtte RenIe, du pr{'mier volume de 
l'ouvrage de )1. Charles-F. Jean sur le ~Iilieu hihlique; il est cons~rré 
à l'Histoire. 

Le second a, à son tour, paru. Il a trait à la littérature. L'auteur 
publil', en très grand nombre, des textes extra-bibliques dont la con
naissante peut éclairer l'interprétation de l'Ancien Testament. 

Cet ouvrage rendra de très grands services. Il contient de nom
br·eux documents égyptiens, babyloniens, hittites, qui sont d'une 
importance capitale au point de vue de l'évolution de la religion 
d'Israël, et qui sont ici très aisés à retrouv,er et à confronter. 

L'auteur y a ajouté quelques text-es grecs, ql:dques extraits de 
philosophes dont la pensée a eu sa répercussion sur les croyances 
des Juifs aux derni.ers siècles qui précèdent notr,e ère. Ces extraits 
sont, en général, judicieusenient choisis. Il me semble, pourtant, que 
l'utilité n'était pas très grande de reproduire ces quelques fragments 
d\me litt~rature aussi abondan,te que celle des Grecs; l'auteur SIC 

cOlùlamnait à ètre, id, très incomplet, à devoirélimir .. er des pages 
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essentidIes. Bt d'autre part, les ouvrages helléniques sont, en gene
l'al, si ,fadles à consulter que );1. J('an ne 1lOuvaH, en aucun cas, 
Dendre aux üher,cheurs un s,ervice réd en ajoutant oes fragmcnts à 
son ouvrage, do!.'t ~es autres parties sont au contraire d'une utilité 
considérabl'e. J'eus préféré le voir se borner aux seuls t,extlcs orien
taux, ,et aspirer, pour ee ,qui les conc,erne, à ètrie aussi complet que 
possible. 

Car il y a forcément des lacunes dans sa compilation. 
Ainsi les t,extes perses sont complètement omis. Ils ont exercé, 

cependant, sur les Juifs d'après Il'exil, une action prépondéralAe. 
L'Avesta n'a, il .est vrai, été rédigé sons sa forme actuc Ile que sous 
les Sa!ssanides; mais, il contient des page's beaucoup pJus anciennes, 
que je r-egrette de ne pas voir reproduites dans l'ouvrage de M. J'can. 

L'ordre suivant lequel M. J.ean classe ses textes me paraît assez 
artifici'el. En prindpe, il les rat!'ge sous trois rubriques ,pri.ncipales : 
les textes antérieurs à :\Ioïse d'abord; ,ensuite, ceux qui sont plus 
réc,ents que :\Ioïs,e, tout ,en précédant la captivité de Ba,bylone; et 
,('Insuite, tous ceux qui sont die l'é!)oque intermédiaire entre la capti
vité d'une part, la naissance de Jésus de l'autre. 

Ceci me semble 'préscnt('r deux grayes défauts. D'abord, la date 
où vécut Moïs,e n'est pas exactement connue. D'autre part, ces évé
lloements, essentiels dans l'histoire d'Israël, ne concoernent pas les 
peupl,es dont les œuvres sont ici traduites; en adoptant son prin
cipe de classification, :\f. Jean aboutit à séparer des documents 
qui, en réalité, sont ,très prochement apparentés; ainsi, en Egyptoe, 
la ligne de séparation tombe au milieu du nouvel Empire; le règne 
de Ramsès II, lIe poèm·c de Pentaure, l'inscription d'Aahmès, sont 
considérés comme postérieurs à Moïse! Postérieure à l'exil la 
stèle de Mesha ! Il Y a là des erreurs, des obscurités que M. Jean 
aurait pu éviter en adoptant un ordre plus simple, !fn groupant, 
par lex('mple, tous lès documents par pays, et en suivant, (bns 
chaque pays, un ordre inspiré, soit du gcnroe littéraire auq'uel les 
textes se rattachent, soit simplement de la chrono.logie . 

.cc sont là des erreurs qu'il sera facile à M. Jean de corriger. Elles 
n'atténuent que faiblement le mérite d'un trav:til qui rendra de' très 
réels 'services. R. K. 

TITS, D., Le Sahara occidellfal (Contribution phytogéographique). 
« Bulletin de la Société Royale de Botanique de Belgique », t. L VIn, 
fascicule 1, 1925. In-So ill. de 52 page,": 

La présente monograpllit' est le résultat d'un voyage scientifique 
entrepris par l'auteur dans la région de l'Oued Saoura, dans le Sud
Oran~1is. dans la zone désertique voisine du Maroc méridion.al, dans 
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celle de Marrakech et du désert "oisin du rivage atlantique. M. Tits 
ceùt préf-éré traverser le Sahara occidental suivant une direction Est
Ouest, au Sud de l'Atlas, mais la pacification de ce vaste terrHQire 
n'est point encore achevée. 

La mission qu'il avait assumée relevait de la botanique, objet 
principal de ses préoccupations scientifiques. Il n'est pas surpl'e
nant, dans ces conjonctures, que son attention ait porté surtout sur 
la Yégl~tation des districts qu'il a visités. La plupal"t des conclusions 
auxquelles il arrive le démontrent à toute évidence (1). Les spécia
listes apprendront donc avec intérêt que, suivant l'excellente mé
thode appliquée par notre regretté collègue Massart, il se soit attaché 
à élucider les div'ers problèmes que soulèvent la présence ct l'aire de 
dispersion des espèces végétales au sein de régions naturelles peu 
connues. Il a fait intervenir, d'ailleurs, comme il convenait, l'in
fluence du sol, du sous-sol, ùu climat, des agents météoriques sur 
la répartition de ces espèces. 

:\Iais, qu'il lUe soit permis de signaler aussi que l'auteur n'a point 
négligé de nous documenter sur la géographie même de certains 
espaces qu'il a parcourus. Je songe notamment à ce qu'il nous dit 
du (~ral1d Erg occidental, à propos de la formation duquel il expose 
Ull<.' théorie entée sur l'hypothèse du professeur GautiC'r, sans oublier 
d'étudier l'action éolienne comme facteur :écologique dans les dunes 
moyennes (2). 

Ainsi que l'écrit in fille :\1. Tits, la phytogéographie Saharienne 
occidelltaleest inèonnue. Aussi bien l'un des mérites de sa mono
graphie réside-t-il dans le fait qu'elle aborde résolument le pro
blème : elle ,envisage, ('n ordre principal, la création et la délimita
tion des quatre districts botaniques des Dayas szzd-orallaiscs, de la 
Hammada du Guir, du Grand Erg occidental et de la Saollra. 

~ous formons le vœu de voir l'auteur de ce mémoire intéressant, 
poursui \Te, dans l'avenir, la tâche qu'il a si bien commencée. 

CH. PERGAMENJ. 

'CH. PERGAMENI, Au beau pays d'A.lsace. Bruxelles, éditions de la 
~ellaissance d"Occident, 1925, 35 pages. 

:\I.Pergameni a réussi à rassembler dans cett-c brochure d,c nOlll
ibreuscs indications sur l'Alsace, sur ,s,cs caractères géologiqulCs ct 
géographiques, sur son histoire mouvementée, sur les mœurs de 
ses habitants; et il les a agréablement accompagnées de souvenirs 

(1) Op. C1.:t., pp. 41-4fl. 
(2) .Op. ait., p. 2i et suivantes 
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de . voyage notés délicatement, avec le souci du détail pittoresque. 
Ses descript~o~s de la région de M~nster, de la. montagne de 

S;iinte-Odile, qui inspirâ de si belles pages à Taiue et à Barrès, des 
cités de Colmar et de Strasbourg sont à 'la fois précises et colorees . 

. On parlebien d.e ce que l'on aime. L'auteur aime l'Alsace, et c'est 
pourquoi il la décrit avec une justesse faite de sympathie et de 
science. Aux voyageurs qui, suivant son conseil, entreprendraient 
un voyalge pédestlfle à travers le « beau pays d'Alsace » on ne pour
rait. !SOuhaiter un meilleur. compagnon de route que l'opuscule de 
M. Poergameni. L. L. 

JACQUES LAMBERT, Docteur chargé de Conférenc·esà la Faculté de 
Droit de Lyon, La Règle Cafonienne. In-Bo d.e 220 pages, Paris, 
M. Gia.rd, 1925. 

La règle connue sous le nom de règle catonienne proclame qu'un 
legs ne peut jamais devenir valable, s'il eut été inefficace en cas 
de mort iIpmédiate du testateur. Ainsi les conditions de validité 
du legs, même quand elles se refèrent exclusivement à l'exécution, 
,sont reportées au moment de la confeotion du testament. Ceci 
témoigne de la difficulté qu'éprouvèrent les jurisconsultes romains 
à dissocier les conditions de validité de l'exécution d'un acte juri
dique, des conditions de validité de sa formation. Assurément cette 
discrimination s'impose dans les actes juridiques à effet différé; 
mais ,entre .les actes juridiques élémentaires, dans lesquels la for
mation et l'exécution sont simult:wées, et les actes à effet différé, 
il y a place pour une évolution, de lâquelle il se peut que certaiqs 
vestiges se conserv'ent plus que de raison. La règle catonienne n'est 
autre chose qu'une survivance particulière de paJ"teille évolution. 

Le testament romain, qui se faisait dans la forme d'une aliénation 
entre vifs du patrimoine du testateur, n'était sans doute pas, au 
début, l'acte à effet différé, qu'il devint I\Iltérieurement. A l'époque 
où le testament était destiné à avoir des effets immédiats, il allait 
d,e soi que la validité duconbenu d'un testament devait s'apprécier 
au moment de la confeotion du testament, et personne n'aurait songé 
alors .à .formuler une règle :~atonienne. Par contre, au temps où le 
testament étàit devenu un acte à effet différé, pourquoi aurait-on 
songé à prescrir·e que des' conditions u~iquement nécessaires à 
l'exécution d'un legs devraient être réunies au morpent de .I.a con
fection du testament?· Ce n'est pàs à c,efteépoque non plus que peut 
se rattacher l'origine de la règle catonÎenne. Mais il se conçoit par
faitement que le testament, pour passer.'qe la for.Ql.e d,',une, aliénation 
à effet' immédia.t, à la .forme d;ùrie' déCIaratio'ri.' de vOllonté à 
effèt - différé, ai·t· d'il traverSer un' s~ade 1:n.te.rmé4i-ai~, dan's l~1Jel 

30 
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pouvait surgir la ,règl'e catonienne, qui témoigne de la difficulté 
de s'arracher brusquement et complètement à l'étreinte du passé. 
Aussi le Droit classique Romain, quand il se" fut élevé à la concep
Hon très nette du testament, acte unilatéral à effet différé, réagit 
assez énergiquement contre la règle catonienne. Par contre le .drol\ 
byzantin témoigne d'une certaine confusion entre la notion du tes
tament ,et celle du contrat; de sorte que ce retour à l'idée de con
trat rendait tout naturellement les jurisconsultes byzantins moins 
hostiles à la règle catonienne, et explique mêm~ la conservation de 
celle-ci dans l'œuvre de Justinien. 

Tout ceci est démontré av,ec une lucidité parfaite, grâce à la 
remar'quable érudition de M. Jacques Lambert jointe à un talent 
d'exposition peu commun. Mais ce qui séduit par dessus tout, dans 
ceUe étude, consacrée à une particularité technique, ce sont les 
vues générales qui s'en dègagent, ou plus exactement les vérités 
générales à la démonstration desquelles pareille monographie con
tribue si heureusement. Les recherches de M. Jacques Lambert four
nissent une preuve très précise du fait que les actes ju'ridiques à 
effet différé sont postérieurs aux actes à effet immédiat, et qu'entre 
ces deux catégories d'actes, il se place historiquement un stade 
d'évolution iutermédiaire, duquel il advient parfois que certaines 
survivances se maintiennent longtemps. Cette constatation est pré
cieuse pour ,éclairer l'histoire de la plupart des institutions juridi
ques, aussi ibien l'histoire die l'obligation que l'histoiI"e du ,testament. 
Il est confirmé par là, par exemple, que l'obligation délictuelle est 
historiquement antérieure à l~()bligation contractueUe, car le délit 
étbit un acte à effet immédiat, qui ne donnait primitivement lieu 
à répression par vengeance privée que pourvu que le coupable fût 
pris ,en flagrant délit, la vengeance étant ainsi la réaction immédiate 
provoquée par le délit; le contrat obligatoire était par contre un 
acte à effet différé. Sans doute on peut concevoir un contrat à effet 
immédiat ou contrat au comptant dans lequel la formation et l'exé
cution sont simultanées, et pareil accord est peut-être historique
ment aussi ancien que le délit; mais ce contrat au comptant n'est 
pas ,encore un contrat proprement obligatoire ou un acte à effet 
différé; c'est seulement dans l'obligation contractuelle que nous 
voyons sUrgir l'élément de crédit ou de confiance, qui était encore 
tout à fait étranger à l'obligation délictuelle, et ceci donne au con
trat obligatoire le caractère d'un acte juridique à effet différé. II va 
sans dire que ceci n'a pas échappé à M. Jacques Lambert, mais il 
s'est, à mon sens, montré trop réservé en n'appliquant son raisonne
ment -qu'à l'obligation conditionnelle. Ici assurément la dilation des 
effets est par,ticulièrement accentuée, mais n'apparait-elle pas indis-
cutablement déjà dans toute obligation contractuelle? G. C. 
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HENRY NOURRY, Lauréat de la Faculté de Droit de Paris, Docteur 
en Droit (Sciences juridiques). L'Etablissement de la Filiation 
Naturelle en Droit international privé. In-8° de 114 pages, Paris, 
Recuei~ Sirey, 1,926. 

La réglementation juridique de la filiation naturelle est un dépar
tement assez complexe du droit privé. Cependant les controverses 
,qu'eLle recèle son.t tranchées générallement sans trop de difficultés 
tant qu'elles surgissent sur le terrain du droit interne. Mais quand 
les problèmes de la filiation natwelle se posent sur le plan du droit 
int'ernatiO'nal privé, la difficulté de ],eur solution s'accroît singuliè
rement. Ici quoi qu'on fasse, on ne pourra se tirer d'affaire en se 
bornant à utiliser une mosaïque de dispositions de différents droits 
intlernes, assemblées conformément aux pratiques usuelles du droit 
international privé; il sera impossible de se prononcer sur les pro
blèmes de la filiation na'turelle, en droit international privé, sans 
s'inspirer d'e certaines directives ou conceptions générales, sans 
prendre position sur une question de principe' fondamentale, qui 
peut se formuler ainsi : Quelle nature juridique convient-il d'attri
buer au lien de filiation naturelle? Dans nos législations, deux sys
tèmes s'affrontent et parfois s~enchevêtrent: ou bien la filiation natu
relle ne comporte qu'une obligation légale d'entretien de l'enfant, 
parce que celui qui donne la vie a le devoir d'assurer la subsistance, 
sa dette se justifiant ainsi par l'id.,ée d'un délit civil, sans qu'il y 
ait ici aucune trace de devoirs réciproques imposés par un Hen 
de famille; ou bien la filiation naturelle crée un véritable statut 
familial, fait de droits et devoirs réciproques entre l'auteur et l'en
fant naturel. Dans ce dernier système l'enfant natur,el a une famille, 
tandis que dans le premier système, il n'en a aucune. 

Voilà la dis.tÎnction fondamentale sur la base de laquelle M. H. 
Nourry aborde l'étude, non pas de tous les problèmes que soulève 
la filiation naturelle en droit International Privé, mais seulement 
des problèmes relatifs aux modes d'établissement die la filiation 
naturelle. Son livre est divisé en deux parties: la première est con
sacrée à la reconnaissance des enfants natur,els et la seconde à la 
recherche de la paternité et de la maternité n atur eUes. Les solutions 
fourni,es par la jurisprudenc.e française, tallit >cu Droi,t Interne qu'eu 
Droit International Privé, y sont présentées méthodiquement et ana
lysées très judicieusement. Et la conclusion qui se dégage de l'étude 
très objective de M. H. Nourry, c'est qu>c la conception du statut 
familia'l, résultant de la filiation n.atureHe, tend assurément à préva
loir, mais en ce sens, bien entendu, que cette conception familiale 
protège aussi bien l'auteur que l'enfant. 

G. C. 
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L. CUENOT, L'Adaptation. In Bibl. de Biologie générale (Encyc1o
, pédie _scientifique). Paris, G. Doin, 1925. 

De tout temps, les naturalistes ont soupçonné une relation causale 
entDe les particularités de structure que présentent les êtres vivants 
et les réactions qu'ils manifestent. Tous ceux qui ont· une tendance 
finaliste recherchent no11 seu1ementle comment niais aussi le pour~ 
quoi; la première question pouvant se résoudre objectivement par 
l'examen· des faits, tandis que la seconde ne recevra jamais qu'une 
r.éponse plus ou moins subjective : la différence entre les théories 

. lamarckienne et darwinienne est essentiellement que la première 
admet que la structure est conditionnée par la fonction, tandis que 
la seconde attribue un rôle prépondérant à la sélection de structures 
préétabHes. CUÉNOT, dans le petit livre que nous présento_ns ici, ap
porte un contingent énorme de faits; il répond au comment par de 
très nombreux exemples de structures adéquates, en lesquelles on 
serait tenté de voir des adaptations. Mais l,e savant zoologiste de 
Nancy ne croit pas aux ,adaptations activ'es, c'est-'à-dire résultant de 
l'ajustement de l'organisme aux conditions extéri'eures. Auteur de 
l'hypothèse des préadapta tions, CUÉNOT pense que l,es organismes 
présentent une foule de particularités indifférentes aussi longtemps 
que les conditions du milieu se maintiennent, mais qui acquièrent 
une valeur sélective le jour où les conditions se modifient, ainsi que 
cela se produit au cours d'un changement d'habitat. Les animaux 
souterrains sont souvent aveugles, non pas qu'ils l'e soient devenus 
par l'effet du non-usage (interprétation lamarckiste), mais bien 
parce qu'ils dérivent d'ancêtres mal-voyants, qui étaient préadaptés 
à la vie en milieu obscur, pal"ticu'larité désavantageuse aussi long
temps qu'ils vivaient à la lumière, mais indirectement avantageuse, 
par suite du développement compensateur du sens du toucher, une 
fois l'organisme placé dans le milieu où le sens déficient n'aurait 
!fout d·e même pas pu s'exercer. De même, si les Oiseaux volent,c',e'it 
parce qu'ils ont des ailes, et non l'inverse, ce que déjà Épicure avait 
formulé! L'ouvrage de M. 'CUÉNOT est d·e lecture attray.ante et nl'eine 
d'enseignements. _ M. s: L. 

M. DUBROCA, Le Réalisme Einsleinien. L'Optique et le Principe 
d'Invariance, avec d'es réflexions sur la concrète physique et son 
mécanisme fondamental. Paris, Gauthier-Villars et Cie ,1926. Prix : 
9 fr. (128 ,p.). 

Nous recommandons ce livre aux personnes qui se plaisent à trou:.. 
ver dans les œuvres de science des entretiens de salon, des digres
sions d'ordre général. L'auteur examine en dilettante la théorie 
d'une science et se propose d'appliquer sa méthode à la Relativité. 
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Dans son Avant-Propos, intitulé: {( Le plaisir de ne 'pas comprendre 
ou les joies du mysticisme », l'auteur expose ses vues sur un genre 
- j'allais dire littéraire' - nouveau: la cri.Hque scientifique. Il 
signale (p. 14, § 2) une contradiction, à la base de la transformation 
de Lorentz, que nous nous refusons à admettre: il importe, comme 
le fait fréquemment remarquer M. De Donder (voir, par ex,emple, 
le § 14 de son. Introduction à la Gravifique eirtsteinienne, Mémorial 
des Sciences Mathématiques, PaI:'is, Gauthier-Vil1ars, 1925), d'indi
quer soigneusement quel. est le spectateur qui 'Parle. 

Au cours de son exposé, M. Dubroca .s'efforce de mettre en évi
dence, en tant que physicien, les « fantômes einsleini,ens ». Il rap
pelle le « principe de relativité correct » qu'il a lui-même énoncé 
dans un ouvrage précédent: L'Erreur de M. Einstein. Il étudie lon
guement le phénomène d'aberration, la période des horloges, le 
principe d~ Doppler. Nous n'avons pas trouvé d'allusion aux expé-
riences de _MilJer. . 

« En guise de conclusion », l'auteur consacre trente pages à des 
considérations sur les processus de la recherche physique. Les pré
faces de M. Bouasse nous sont revenues en mémoire à la lecture de 
cc livre, suggestif et curieux à bien des points de vue. Toutefois, 
nous applaudissons aux idées de M. Dubroca relatives à la valeur.
d'émancipation de la scienoe etau rô}.e de guitl~ ferme et éclairé 
du savant. . 

GEORGES HOMÈS. 

Lieutenant-colonel CORPS, Les Origines de l'erreur relativiste. La 
Nouvelle Expérience de M. Michelson. Paris, « Les IPresses univer
sitaires de France », 1925. (Brochure dé 20 pages.) 

L'auteur se propose de «montrer que le prindp'e de relàtivité n'est 
pas Justifié et qu'il ne peut être qu'un obstacle à l'avancement de 
la science ». Le cercle vici.eux qu'il veut trouver à propos de la 
définition du temps en différents points (p. 6) nous a étonné. L'au
teur se pose alors la question de savoir si tous les systèmes iner
tiques sont isotropes, et il prend, à titre d"exemple, le système mobile 
linéaire constitué par un train de chemin de fer dont les wagons 
sont occupés par des observateurs munis de chronomètres. Cela inté
ressera peut-être les amateurs de ce type de problèmes qui carac
térise les livres de vulgarisation de Relativité. Cependant, un senti
ment de défiance naît souvent, à la lecture d:e ces casse-tête mathé
matiqaes. L'auteur pense avoir ra'pporté sur le terrain de la phy
sique la question des modifications nécessaires à la mécanique clas
sique. -Il termine en relatant Yexpérience de Michelson à Chicago 
et oeHe de Sagnac. 

GEORGES HOMÈS. 
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Sir J. J. THOMSON, L'Electron en chimie. (Cinq conférences faites 
à l'Institut Franklin de Philadelphie.) Traduction de R. FRIC, pré
face de A. COTTO:!\. Paris, Albert Blanchard, 1926. Prix: 16 fI'. 
(135 p.). 

Un sujet aussi neuf, présenté par un des plus grands maîtres de 
la physique contemporaine, suffit déjà à retenir l'attention du lec
teur. Dans ces leçons, données à l'Institut Franklin de Philadelphie 
en avril 1923, Sir J. J. Thomson s'est proposé de présenter une syn
thèse des progrès réalisés dans le domaine de la structure d.e la 
matière. « L'introduction de la notion d'électron », pense-t-il, « bri
sera, et l'a d'ailleurs déjà fait dans une certaine mesure, la barrière 
d'ignorance qui a divisé ,entre deux sciences distinctes, physique 
et chimie, l'étude des propriétés de la matière. » L'élaboration de 
la théorie atomique constitue, sans aucun dout·e, la plus belle réali
sation du rêve cartésien d'unité de la science. 

Ce qui f'rappe, à la première lecture de l'ouvrage, ,c'est l'absence 
complète, à l'opposé de la plupart des livres traitant du même sujet, 
de la théorie des quanta. Il faut l'imposante personnalité d'un 
J. J. Thomson pour résister ainsi au courant génétral si séduisant, 
mais si énigmatique, qui emporte les physiciens vers la quantifi
cation. 

Dans un premier chapitre, l'auteur expose sa manière d'inter
préter les phénomènes atomiques et en tire les conséquences immé
diates. 'Pour lui, la loi de Coulomb est vraie quand deux électrons 
sont ,en présence; mais quand il s'agit d'un électron .en présence 
d'un centre positH, la force d'attraction est donnée par 

F=~( 1-~ ,) 
r 2 r 

où E et e sont respectiViement les charges positive .et négative, r l.eur 
distance et c une constante caractéristique de chaque sorte d'atome. 
Pour une distance inférieure ,à c, qui est de l'ordre de 10-8 cm., 
l'attr.action Sie change en répulsion. L'auteur établit, à partir de là,' 
les configurations d'équilibre stable des électrons ,entourant un 
noyau positif. A l'encontre du modèle de Rutherford- Bohr, le 
modèle d'atome de' J. J. Thomson .est essentiellement statique. Le 
potentiel d'ionisation, tant étudié aujourd'hui, est présenté à la 
IUinière deceUe conception, et l'on peut voir aisément comment, 
dans ce cas, il dépend de la manière d'arracher J'électron. Le cha
pitre se termine par l'étude du ·pouvoir inducteur spécifique des 
atomes gazeux. 

Dans le second chapitre, l'auteur traite de la formation de la 
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molécule à partir des atomes. Problème captivant au possible, tant 
à l'ordre du jour! Une place est réservée à l'étude des molécules 
polarisées, étude qui progresse chaque jour et à laquelle Bruxelles 
a largement coopéré par la personne de M. Jacques Errera. 
, . Le troisième chapitre est consacré à l'affinité résiduelle et aux 
composés moléculaires. L'auteur insiste sur la différence entre la 
valence et le nombre de coordination. La méthode suivie est tou
jours la même: recherche des édifices stables que peuvent former 
des atomes ou des molécules autour d'un système central. . 

Le quatrième chapitre est un exposé riche et précieux du méca
nisme d,e la combinaison chimique. 

Dans un cinquième chapitre, l'auteur présente la théorie électro
nique d·es solides : assemblages cristallins, compressibilité, tension 
superficielle, etc. 

Comme on peut s'.en rendre c'ompte, l'ouvrage de Sir J. J. Thom
son mérite une lecture attentive pour l'exposé systématique de la 
question. Une autre grande qualité réside dans le fait que de nom
Ibreuxpro'blèmes sont seulement posés, de nomibreus.es recherches 
suggérées, et l'on y~ trouvera une source intarissable de travaux inté
ressants. La lecture du livre est des plus ais~. Ul1IC belle préface 
de M. A. Cotton signaLe encore des domaines d'.application de la 
méthode de Thomson. 

Il faut savoir gré au traducteur, M. R. Fric, d'avoir présenté ce 
précieux ouvrage aux lecteurs fr.ançais. 

GEORGES Ho,MÈs. 

R. FEBRIIER, Les Nouveaux Axiomes de l'Electronique (Mécanique 
des Electrons). Paris, Blanchard, broch. de 64' 'p. 

,Cette brochure reproduit ·quelques articles parus d·ans la Revlle 
Générale de l'Electricité. On sait 'combien cette intéressante revue 
se soucie de p,rése.nter à ses lecteurs, en dehors des études tech
niques, d,es travaux de scienoe pure. Le présent oUlvrage d,e 
M. R. Ferrier en témoi'gne. 

Disons tout de suite que l'auteur ne tente ici qu'une esquisse; 
mais s'il est vrai que la Fortune souri,t aux audacieux, M. Ferrier 
doi:t se sentir heureux d'avoir entrepris une tâche aussi hardie. Il 
a voulu synthétiser nos connaiss'ances physiques en s'inspira.Iit des 
idées de _ Lorentz et suggér,er un lien entre la théorie d,es quanta et 
les conèeptions d'Ampère et de Maxwell. L'éther est défini comme 
une sorte d'e réSteau dynamique d'électrons, dont la déformation 
d'ensemlble est ùne dilatation ou une contraction. La loi fondamen
-tale dont on .part, et qui ne privilégie aucun système de référence, 
donne, en Ipr·emièT,e approxi:mation, 'la ,formul1e de Weber qui permet 



d'expliquer les actions d'éléments de courants. Il est donc aisé de 
retrouver les lois de l'électromagnétisme. 

,L'introduction de la matière dans l'éther est. oertes un point très 
délicat. L'auteur Ile dissimule pas les difficultés qui subsistent:à 
l'heure actueUe. Il pense pourtant que les « pelotes» d'électrons, 
qui peuVlent se former dans l'éther et emmagas.iner une quanti1:é 
formid,able d'énergie en un espace restreint, 'attirent un é}.ectron 
éloigné et se répartissent « d'elles-mêmes en ·autant de catégories 
qu'il existe d,e v,ariétés chimiques ». Les' oscillateurs d'éther qui 
naiss·ent autour des ·atomes permettent d'expliquer l'apparition ou 
l'absorption de telles raies déterminées. La structure fine de ces 
raies s,e comprend si l'un applique la formule de Weber à l'attrac
tion du moy,au sur l'électron. Cela donne, pour les trajectoires 
conservatrices, « des 'ellipses animées de la même rotation de péri
hélieque celles d'e Sommerf,eld ». 

Dans .le d,ernier ',chapitre, l'auteur relie la quantification à l'étude 
des points critiques qui 'vésultent du mouvement irro'tationnel. Des 
propriét,és fort curieuses d'e l'éther, dans lequel baigne l'oatome de 
Bohr, sont signalées et . l'auteur termine par un énonc,é du principe 
de la Delativ~té des mouvements en électrodynamique. _ 

L'es'sai est sans doute méritoire et la llectur.e d,e· ce petit livre 
suscitera bien des curiosités, suggèrera bien des réflexions. N'est-ce 
pas là déjà UOie grande quaHté? 

GEORGES HOMÈs. 

NIELS NIEUiEN, Tables numériques des équations de Lagrange. 
Gopen.hague, 1925, p'p. 400 + XVII. 

L'auteur donne les solutions numériques de l'éq'uation indéter
minée x2 - Ay2 = N pour A <; 102, N ~ 1000,. 

On sait que, si on connaît une solution. on en trouve une infinité 
en considérant avec l'équation donnée. celle de Pèll (F,erma,t) 
x 2 ~ Ag2 = ± 1. 

L'auteur considère encore, en d,ehors des valeurs de A mention
~ées plus, haut (A ~ 102), 21 v,aleurs de A supérioeur à 102 et cer
taines équations de la forme Ax2 - Hy2 = N, qu'il appelle équation 
de Legendre. 

On y trouve 'enCODe la décomposition en x2 + y2 ou x2 ± Qy2 de 
tous l,es nombres inférieur à 5600 ,et quelques autres renseignements. 

Nous croyonscep.endant devoir remarquer que les travaux de 
Ounningham oet les recherches sur la théorie des nombres de Kraït
chik 'Sont poussés bien plus loin qu'on peut supposer d'a'près le 
travail de M. NielStell'. 

Bien que ,ces travaux soient antérieurs à celui de Nielsen, celui-ci 
paraît les ignorer. 
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J.-M. KOLTHOF,F, L'e.mploi des indicateurs col-orés. Traduit sur la 
39 édition allemande par E. Vellinger, 21 X 24, 250 p., Paris, Gau
thi,er-Villars, 1926. 

La méthOde colorimétrique ·d.e détermination d·es PH est certai
nement Ja plus simple et la plus générale; mais elle comporte de 
nombreuses 'causes d'erreurs 'que l'on négUge trop souvent dans la 
pr.a1ique courante. Le gr.and mérite de l~excellente monographie de 
Kolthoff est d'attirer l'attention sur ces err,eurs et de montrer 
comment Qn .peut les éviter par ~;e choix raisQnné des indicateurs 
et de la techn.ique expérimentale. Leschatpitres conoer.nant l'acidi
métrie et l'alcalimétrie, la dé-t,erminationcolorimé1rique des degrés 
de dissociation des acides .et des bases et des degrés d'hydrolise 
donnent tous les détaiJs .théoriques et pratiques relatifs à ces 
meSUJ:les. Les applications industrielles et biologiques sorl,t égale
ment ,envisagées. Dans ,le dernier chapitre, les théories du virage 
des indical'eurs s'Ont exposées très ·olairement et discutées d'une 
f~çon approfondie. Quelques pages son.t consacrées à l'interpré
tation personneJ.le de l'auteur, basée à l,a ,foi,s lSur l.a théorie ionique 
d'Ostwald et ceUe des chromophol"es de Hantzch. Le traducteur 
ajouté deux n'Otes intéressantes sur la mesure spedrOiphotQmétrique 
d,es PH et sur l'emploi des 1ndicateurs dan.s l'étude des sucs oellu-
laires. A. P. 

BENIAMINO nENTIIGI, Italiaansch handwoordenboek. (Val}}' Goor's 
handwoordenboeken.) 

Le Italiaansch handwoordenboek de Beniamino Dentid, apparte
nant à la ·collection des c Van Goor's handwoordenboeken », pré
Sente dans Inotre pays ·un avantage, du fait qu'il compare la langue 
itallienne :à la langue néerlandaise, une· langue latine' à la langue 
germanique qui est censée nous être le plus familière. 

Quant à sa réalisation, Van Goor, dans SOD! introductiQn, dit s'être 
ilJl·spiré du dictionnaire italien-néerlandais d·e A. Nuyens, auquel il 
aurait apporté certaines modifications: tandis que Nuyens range 
].es mots 'ayant une première syllabe semblable sous une seule enttrée, 
OenUci observe un ordre strictement alphabétique, ce qui doit 
certes faciliter les recherches pour le lect.eur ordinaire. Le but étant 
de ·fournir au public un dictionnaire portatif, un manuel pratique 
(but qui au point de vue matériel a été atteint si l'on considère les 
dimensionlS du dictionnaire: :petit in-8° et sa reliure de toUe som
bre), ce·ci exp.Ji.que que le dictionnaire de Dentici ne donne aucune 
iIlJdication ni étymologique ni explicativ,e, il traduit simplement en 
d·ounant dans . l'autre l'3!ngue toutes les acceptions au sens propre 
cl ausentS figuré. De plutS, il passe sous silence telles dénominations 
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historiques, géographiques, scien.tifiques, t.echniques et autres qui 
ne sont pas d'usage courant et f.ait usage d'abréviations hiéro.gly.;. 
phiqu,es d'Ont ~a silgnificati'On est d'Onlllée en tête du volume 1. 

Tel quel, un e:x:cellent 'Outil pour celui qu'i'ntéres·s.e. la c'Onnaios
sanc·e de la langue usueHe et de son utilisation pratique. 

Bibliothèque de l'Université. 

Mélanges d' histoire du moyen âge offerts à M. Ferdinand Lot par 
ses amis et ses élèves. Paris, Champion, 1925, 740 pages. 

ILes sentiments 'que les amis, les élèves et les anciens élèves de 
M. Lot éprouvent pour le savant professeur d'histoire du moyen âge 
à la Faculté des lettres de Paris et à l'Ecole des Hautes Etudes se sont 
traduits dans ce volume de la manière qui doit plaire as'surement 
le ·plus à celui à qui sont dédiées ces palges : par la publicat.ion 
d'une belle série de travaux sur l'ép'Oque médiévale. L'histoire pro
prement dite, les sciences auxiliaires (paléographie, diplomatique, 
a.rchéologie), la philologie r'Omane, la cri1ique des textes, touteos les 
disc,iplines aux p,rogrès desquelles OInt contribué l'enseignement et 
les œuv,res d,e M. Lot sont représentées par d'importantes con1ri
butions (au' n'Ombre de plus d,e quarante). 

Not'Ons parmi les plus intéressantes, les études d~ l'abbé Arquil
lière sur la formation de la thé'Ocratie p'Ontificale ;de 'M. Bédier: vingt 
passages d!ifficilies de l'a Chanson de Roland; de M. Bém'Ont: la bulle 
Laudabiliter; d:e -M. Ca'lmette : le sentiment national dans la Marche 
d'Espagne au IXe siècle; de M. Ganshof : la Chronique de Lambert 
d'Ardres; dot' M. Halphen : Grégoire de Tours, histori,en de Olovis; 
d,e M. Jorga : les rapports entre le monde oriental et ,les ,croisés; 
d'e Mgr Lesue : l'économie domestique' du monastère de Corbie au 
IXC siècle; de M. Millet :Vorigine du log'Othètegénéralà Byzance; 
de M. Pirenne: le fisc royal d,e Tournai; de M. Prou: ·le p,rivilège 
de Charles le Chauve pour Sainte..JColombe de Sens (847); de 
M. Vendryes : Pharamond dans la traditi'On irlandaise ... 

MM. Halphen et F.awtier ont dressé u.ne bibliographie méthodique 
des écrits de M. Lot (pp. XVII-XLII). EUe comprend 229 numéros. 

L. L. 

Dellx Livres d'Orgue parus chez Pierre Attaingnant en 1531, trans
crits et publiés avec une initroduction par YVONNE ROKSETH, 
1 v.ol. in-fol. de xx+58 pages. (Tome 1 des Publications de la 
Société française de Musicologie.) Paris. E. Droz (13, avenue 
Félix Faure), 1925. 

La « Société française de Musi·c'OJogi'e», fondée 'pendant la guerre, 
a pris, récemment, l'h~ureuse décision d'éditer, ouh~'e la Revue de 
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Musicologie, qui ren.d périodiquement compte de son activité, des 
pubHcations d·e plus grand,e envergure, principalement destinées à 
mettre à la portée du monde s·cienHfique, des œuvres de musique 
anciennes d'un accès d,iHicile, en raison de leur rareté, de leur dis
persion' ou de l'.archaïsme de leur graphÎl' .. Le premier volume de 
cette coUedion ;est consa.cvé il. la musique de .clavier française des 
environs de 1530. Il ·consiste dans la transcrilption, en Inotation 
moderne, du contenu de deux Tab~laJures pour le ieu Do.rgues ... 
mises au jour par l'éditeur parisien Piel"I"e AttaingnaI.t,en 1531. 
La prés.entaHon ty.pographique en .est parfai,te de c'larté et de cor
rection et faH honneur tant à l'imprimeur du texte qu'au graveur 
d,e la musique. Un.e introduction cir·eonstanciée de Mme Rokseth 
commente ces deux r.ecueils de la façon la plus p·recise et dis·cutc 
avec 'sagacité les pro:blèmes d'ordre -techni'que et historique quc 
soulèv'C l'étude analytique de leur contenu. On reconnaît bien, à œ 
savoir solide et sans l'aeunes, l'élève du maître incomparable qui 
enseigne la musicologie à la Sorbonne, M. André Pirro. 

Les deux recueils renf,erment uniquement doc la musi'que reli
gioeusc: le 'Premier, deux messes, construites, l'une sur le plain
chant Kyrie fons, l'autre sur le plain-chant Cunctipotens; le second, 
deux prél'ud·es d,e composition Ubre, plus une série de magnificats 
écrits, toujours à base de plain-chant, dans l·es huit tons d-e régl,ise, 
et un Te D.eum édifié, lui 'aussi, sur la monodie lituT'gique. 

\l.lesauteurs de ces pièces d'orgue ne sont point .cités par l'éditeur. 
Sans doute celui-ci s'est-il ad'res'sé, pour la ·composHion de ces 
tahlatur,es, aux meilJleurs organis,t,es parisiens du moment. Bien que 
ces morceaux soient uni'formément écrits dans un style assez for
mulaiI"e, où l'on retrouve toutes les recettes qui serven:t. depuis le 
xv~ sièele, pour eutour,er le plainJc,hant d'une « s·auce » polypho
ni'que et l'orner de figurations en rapport avec les ressources de 
l'instrument, il nous p.araît évideL't que la messie Kyrie fOlls et la 
messe CUllctipotells ne sont pas l'œuvre d'un seul et même musicien. 
La seconde offre, en effet, une séduction beaucoup plus grande que 
la première, grâœ, d'une Ipart, à l'heureux équiliibre réalisé entre 
I,e fond harlllon1que-polyphoI1'Îquc et sa figuration, d'antvc part, à 
la sobriété élégante avec laquelle les ornements sont répartis entre 
les div.erscs voix. Le côté formel cède ici queI.qll'e peu au charme -
je ne dirai pas de l'expression, car ces pièces d'orgue ne semblent 
point larechef'cher ex'pressément - mais de la musique en soi, 
abstraction faite de la virtuosité purement mécanique. Le Te Deum 
SoC di'stingue du r,estant lpar un ·caractère plus particu1ièrement 
hOlllophonique, qui lui confère une aUure f'elativement solennelle, 
bien en rapport avec sa destination liturgique. 

Mme Roks.eth se pose la questio~ de savoir si les pièces cont.enues 
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dans les deux recueil~ 'Sont de composition libre (sur un plain
chant donné) ou si elles constituent des adaptation.s à l'orgue de 
mOrceaux ,polyphoniques vocaùx préexistants. Elle conclut à bon 
droit ,que la grand.e majorité appartient à la première 'Catégorie. En 
ce qui regard·e la minorité, elle n'a pu trouver qu'un seul cas dàns 
lequel la démonstration est faite d'Ull emprunt ,au répertoire contra
puntique du temps: le Secundus versus du magnificat du 8e ton 
(p. 48) n~est autre, en: effet, qu'une V!ersion figUl ée d'un magniücat 
de Richafort (1). _ 

. Les deux préludes ,qui introduisent la s,érie des magnificat, sont 
des exempl,es typiques de musique instrumentale pure, qui n:e 
doivent absolument rien à l'élément vocal. Le second surtout frappe 
par la longueur relativ,e de ses développements, la solennHé de son 
introduction en accords homophones, la profusion de ses séquences 
stéréOitypées, qui lui font à,tout instant parcourir l'ét·endue entière 
du petit clavier de l'époque. 

Sans doute il ne faut pas attribuer aux morceaux qui compos·ent 
ces recueils, une portée expressive qu'ils n'ont pas et à laquelle ils 
ne paraissent d'aHleurs point prétendre. Mais Hs n~en témoignent 
pas moins, pour l'époque, d'une évidente richesse, au 'point de, vue 
musical ,proprement dit, par l'art 'subtil avec lequel les auteurs 
tirent parti de simples monodies grégoriennes, en les varian1 et en 
les ornant de cent façons diverses, avec ce goût délicat qui est tout 
à la fois la force et la-faiblesse de l'esthéU,que française .. 

Les Itabla1ures d'Attaingnant sont encore très instructiv,es à d'au
tr,es ,égards, notamment en ce qui concerne la Iquestion des « acci
dents ». On sai1 que, dans la musique vocale du temps, on n'indiquait 
qu'exceptionnellement l,es altérations que devaient subir eoertaines 
notes, 1'auteur 'comptant, pour leur ap'pUcation à tous les autres cas, 
sur des traditions orales bi·en connues des maîtres de ·cbapelle et 
des chant,eurs. Les pièces d'orgue mises au jour par Mme Rokseth 
prévoient au ,contraire, dans la plupart des cas, lesa'ccidents à faire 
subir aux n"otes, spécialement dans les 'formules de cadences. La 
chose mérite d'être signalée, car elle va nettement à 'l'encontre des' 
prétentions de certains « transcripteurs'» modernes qui, par l'eUet 
d'une réaction excessive, se laissent entraîner à critiquer, d'une 
façon par trop doctrinale, l'attitude de .ceux ,qui croient encore à la 
r,éalité des « altérartions sous...ent-endues ». 

CH. V. D. B. 

(1) Mme Rokseth ayant repr'oduit ultérieurement ('è derni~r dans la Revue 
de Musioologie de février 192-6 (,p. 29), il est intéressant de s€ 'rendre compte, 
en comparant la version instrumentale à la vocale, de la façon dont on 
pr()(',éclait pour réaliser ces transcripti.ons instrumpntales figurres. 



- 407 -

Musikalisch~ Werke von. Friedrich Nietzsèhe, herausgegeben im 
Auftrage des Nietzsche Archivs von· Georg Gohier; J. Band: Lie· 
der für eine Singstimme mit Klavieroegleitung; 1 vol. in-fol., 
Leipzig, Ed. Kistner et Siegel, 1924. 

Une surprise singulière que cette quinzaine, de mélodies qui datent 
toutes, sauf le ,fragment Jinal (188,2), de la Jeunesse de Nietzsche 
(1861 à 1865) 1 ,sans nul doute, l'e solitaire de Sils ... Maria avait un 
don peu >commun d'invention musicale. Aucun de ces Lieder n'est 
indifférent. Dans tous, on note un élan, une chaleur d'inspiration, 
un dési'r d'orioginalité qui se ,fait jour avec assez de vigueur pour 
ne pas paraître un instant factice dans ses manifestations. Mais 
l'exécution est soUvent !faible. Si la ligne mélodi'que frappe, en 
général, par une justesse et une audace expr,essives qui excluent 
tout'C idée d'amateurisme,' elle eSll: - chose curieuse chez un artiste 
comme Nietzsche - souvent déparée ·par des fautes de prosodie 
a.ssez grossières. Le manque d'expérience et de p'réparation tech
nique se traduit, d'autre part, dans la façon dont som conçus et 
réalisés les accompagnements de piano: il y a là d,es gaucheries 
d'écriture, des singularités d'orthographe, des vides 'et des discon
tinuités qui frappent d'autanct plus, ,à la lecture, que M. GohIer n'a 
riien négligé, dans 'c'ette édition « scientifique », pour que la version 
qu'il nous donne de ces lieds, appara,isse comme une reproduction 
fidèle des originaux. Mais, telles quelles, ces productions n'en sont 
pas moins infiniment plus captivantes, par l'a pointe de génie 
qu"elles décèlent, que des mélodies écrites selon toutes les règles, 
par des épi'gones même non dénués de talent. 

Ayant consacré aux meilleures d'entre elles une étude spéciale, 
dans la Renaissance d'Occident d'octobre 1925, nous ne revi'endrons 
plus ici sur ce sujet, si ce n'est pour apprécier - cette fois en pleine 
connaissanoe de cause - l'opportunHé d,es corrections apportées 
par M. GohIer aux sept mélodies de Nietzsche qu'il a choisi,es pour 
les livrer à l'usage praUque (1), et dont cette v,ersion ,corrigée nous' 
était s'eule connue, au moment de la rédaction du dit travail. Disons 
de suite que .ces amendements ont été effectués, dans la plupart 
des cas, a'Vèc tact et mesure, et dans un sens que l'auteur n'eût sans 
doute point désavoué. Les hardiesses mélodiques et modulatoires 
n'ont pas été atténuées; M. Gohle'r s'est bien gardé, d'autre part, de 
les a,ccentuer au point de leur donner l'apparence de fausses anti
cipations; les erreurs de prosodie ont fait l'objet d'ingénieux redres
sements : les fautes d'orthographe -dans l'écriture musi,cale ont, de 

(l) Sieben ausgewiiklte Lieder für eine 8ingstitnme... kompo'tliert von 

P. Nietzsche. Leipzig, Ed. Kistner et Siegel, 1924. 
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même, su:bi les corrections qui s'imposaient; en·f.iu, la monotonie 
engendrée par certaines pauvretés d'exécution dans les aceompa
gn,ements de pia'no onf été ,paHiées, à maints "endroits, 1>ar~des figu
ra1ions dont on ne sauraÏ1 dire qu'dIes vont à l'encontre des inten
tions du musiden. S'il est des criti,qll'es à ,faire, elles sont de menu 
détail et ne peuvent entacher en aucune manière l'ensemble de 
ceUe petite anthologie ni'etzschéennequi mérite, à tous égards, 
l'attention et l'apprOlbation d,es admirateurs du philosophe-poète. 

CH. V. D. B. 

Ala Zeitung Katalog 1925. Berlin, Ala Anzeigen-Aktienges,ellschaft. 

Au moment où aucune entreprise financière ou commercial,e ne 
peut réussir sans avoir recours à la pulblidté, un livre comme ae 
Ala Zeitungskatalog 1925 vient à son heure. 

En effet, il nous donne la possibiHté de, pouvoir calculer nous
mêmes le coût d'uue annonce ou d'une réclame dans n'importe queJ 
journal du monde. Cet ouvrage est ,divisé en deux parties, l'une 
consac~ée à l'AUemagne, l'autre ià l'étranger. Dans chacune d'eilles, 
les journaux et hebdomadaires sont groupés, d'une part, en presse 
politique, d'autre part, en -presse spéci.alisée. Nous y trouvons les 
périodiques classés dans l'ordr,e a-IphabéUque des contrée's et des 
villes ,et, dans chaque localité, suivant l'ordre alphabétique de titres. 

Les renseignements prinCÏ'pau'X donnés pour chaque .journal sont: 
[e nombre de numéros paraissant p'ar semaine, l.a larg-eur de la 
colonne, le nom:br.e de colonnes, le prix à ,la ligne. le genre de 
caractères, pour .la partie « annonce » et les mêmes indications 
pour la partie « réclame ». 

Ce livre, qui constitue un outtl remar:quable pour la fin qu'il s'est 
assignée, ne pJ'iés-ente évidemment, dans une universHé, qu'un inté
rêt relatif, sauf pour les étudiants de l'Ecole de Commerce. n peut 
pourtant nous rendre service par -la nomenclature des journaux 
-existant dans chaque pays ou viÜe et auxquels il y aurait j,ntérêt 
à ,s'abonner. 

Bibliothèque de l'Université. 
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Union des Anciens Etudiants 

de l'Université libre de Bruxelles 

Cotisations de l'Bxercice 1925-IQ.26. 

Les membres de ,l'Union qui n'ont pas enCOl"e acquitté leur coti
sa1ionpour l'exerc.ice 1925-192S sont instamment priés de le faire 
par VeT:sement ou virement au compte chèques postaux n° 11019 
de l'Union des Anciens Etudiants de l'Université libre de Bruxelles. 

Nous raJppelons ,que la cotisation minimum de fr. 20.50 comprend 
une somme de 10 f,ranes qui ,est versée à la Revue de l'Université, 
en ver,tu de l'ac.cord voté par l'aswmblée génél"ale du 8 décem
bre 1923. L'Union est responsable, vis .. à-vis d,e la Revue, du prix 
de l'a!bonnement servi à chacun de ses membres. La partie d'e la 
cotisation minimum acquise au· budget de l'Union ressort donc à 
10 francs, augmentée de fr. 0.50 pour frais; en vertu de l'article 6 
des statuts, elle peut êtrè réduHe à fr. 5.50 pendant les trois années 
qui suivent la sorlie de l'Université. 



CONGRÈS 
D'HISTOIRE DU CHRISTIANISME 

Jubilé Alfred LOISY 
PARIS ~- AVRIL 1927 
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COMITÉ 

Benj. W. BACON - G.-A. VAN DEN BERGH VAN EYSINGA 
- Ernesto BUONAIUTI- Maurice CROISET -Frantz CUMONT 
- Eugène de FAYE - Sir James G. FRAZER - Charles 
GUIGNEBERT - Adolf von HARNACK - L. P. JACKS -

Richard KREGLINGER - Raffaele PETTAZONI 
Salomon REINACH - Nathan SŒDERBLOM . 
• 

En l'honneur des 71) ans d'Alfred Loisy et de sa quarante
cinquième année de labeur scientifique et d'enseignement, il 
sera tenu à Paris, àu Collège de France, un 

Congrès d'histoire du christianisme, 
du 19 au 22 avril 1927 (semaine de Pâques). 

Les thèmes généraux proposés sont les suivants : 

1. - Le point de départ du christianisme. L'évolution du christianisme 
au cours des premiers siècles. 

II. - La chrétienté du moyen àlle. Le pouvoir politique de la papauté. 
Formatioll et décadence de la scolastique. . 

III. - La réforme protestante. La réaction catholique. L'originè des 
Etats modernes et la séparation des Eglises et des Etats. 

POUl' prendl'e part à cette fête jubilaire et lÀ ce Congrès, prière d'adresser son 
adhésion à Mlle M. BRUNOT, Secrétaire-Trésorière du Congrès, 4t, rue Gay-Lussac, 
Paris-Ve (compte postal: Paris, n~.522-74). 

La participation aux frais du Congrès est fixée à 20 francs. 

Le secrétaire du comité d'organisation: 
P.-L. COUCHOUD 
Agrégé de l'Université 

82, Rue N.-D.-des-Champs, Paris-VIe. 



L'Idée de '-progres (1) 

PAR 

MAURICE VAUTHJER 
Président du Conseil d'administration de l'Université de Bruxelles. 

L'idée de progrès a été l'une des grandes idées du dix-neu
vième siècle, Flle apparaissait à la plupart des esprits, qu'ils fussent 
enclins à l'enthousiasme ou à la réflexion, comme l'une de ces vérités 
à la fois morales et scientifiques, sur l,esquelles on peut s'appuyer avec 
'Sécurité; et comme étant, :par surcroît, une vérité consolante et salu
taire. 

Que si.gnifie, au juste, cette idée de « progrès » dont il a été fait 
un si fréquent usage? 

Elle implique cette affirmation que le monde, envisagé dans son 
ensemble, devient graduellement m1eiHeur, cette marche constante 
vers le mieux ayant en quelque sorte le caractère d'une loi de la 
nature. 

Le monde, d'après cette 'conception, devient meilleur, non pas seu
lement d'un point de vue purement matériel, mais également du point 
de vue de l'intelligence, de la morale, de la justice, 'Pour l'humanité, 
les causes de bonheur se multiplient, les causes de souffrance vont 
-se réduisant. D'autre part, l'homme devient plus éclairé, plus raison
nable, plus' équitable; sa bienveillance à l'égard de ses semblables -se 
développe de jour en jour, . 

D'une telle doctrine. découle cette conséquence que le plus bel éloge 
que l'on puisse décerner à un homme affranchi de préjugés surannés, 
c'~st .d'être doué d'un esprit « ouvert aux idées de ~rogrès », d'un 

(:1) Conférence faite à l'Institut des Hautes élude~, le 12 février 1926. 

31 
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esprit « travaillant courageusement à la réalisation du progrès n. Les 
vocables « progrès », « progressif », « progressiste » ont joui d'une 
immense popularité. Dans plusi,eurs pays - et spécialement en Bel
gique - des partis politiques se sont attribué, avec orgu~il, la qua
lification de « progressiste ». Dans mainte commune, il y a moyen de 
se rafraîchir en s'asseyant là la table d'un « Café du Progrès ». 'Et, si 
vous y teniez absolument, vous pourriez, à Bruxelles même, élire 
domicHe dans la rue du Progrès. 

* * * 
Cette conception du « progrès » qui nous est ·si familière, au 

point de nous apparaître avec le caractère d'une loi naturelle, est 
cependant une idée relativement moderne. Et il n'est pas certain 
qu'avec la signification qu'on lui 'prête d'ordinaire, elle doive être con
sidérée comme définitive. Je dirai même immédiatement que si nous 
ne sommes pas encore témoins de sa ruine, nous sommes bien obligés 
de const~ter une diminution de son prestige. 

Il vaut donc la peine de rechercher dans quelles circonstances l'idée 
de progrès a pris naissance ,et s'est accréditée; et de dégager ensuite 
les raisons qui 'expliquent qu'elle n'exerce plus le même ascendant 
qu'autrefois. 

.., 
* * 

L'idée que le monde va s'améliorant et qu'un changement est assez 
communément ,salutaire, est une idée qui, durant. une longue suite de 
siècles, est demeurée étrangère à l'humanité. Celle-ci avait plutôt 
une certaine propension à croire qu'il règne ici-bas une sorte d'immu
tabilité et que les choses, au total, allaient plutôt mieux .autrefois. 

Vaut-il vous rappeler les paroles désabusées de l'Ecclésiaste: « Ce 
qui a été, c'est ce qui sera; ce qui se fait, c'est ce qui a été fait... Il 
n'y a ri€n de nouveau sous le soleil. Nihil sub sole novum ». 

Si un moraliste hébreu s'exprimait: déjà ·avec cette résignation mé
lancolique. plusieurs siècles avant Jésus-Christ, nous allons constater 
n:ue l'empereur Marc-Aurèle, dont les Pensées renferment la fleur de 
11 philosophie stoïcienne, arrive à ia même conclusion. 

« Remonte le cours du temps passé et vois que de chutes d'empires ! 
Par là tu peux prévoir l'avenir. Car il sera identique au passé, puisqu'il 
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ne peut s'écarter du rythme des événements d'aujourd'hui: c'est donc 
la même chose d'abseI"Ver la vie humaine pendant quarante ans ou 
pendant dix mille. Que pour.rais,.tu voir de plus? » (Pensées, Livre VII,. 
49, Traduction de A .. P . Lemercier). 

L'une des idées les plus chères aux poètes de l'antiquité, c'est 
l'idée de l'âge d'or. Cette idée suppose que les hommes étaient plus 
heureux et plus raisonnables autrefois qu'à présent et qu'en somme 
le monde a dégénéré. 

Le second livre des~éorgiques s'achève sur une évocation de l'âge 
d'or. 

« Avant le règne de Jupiter, avant qu'une race impie se nourrît de 
la ,chair des taureaux égorgés, ainsi viv.ait Saturne dans l'âge d'or. On 
n'avait point entendu lencore la voix éclatant-e du clairon, ni le bruit 
du glaive meurtrier retenti.ssant sur la dure enclume. ,» 

Les vers de Virgile sont admirables; mais ils n'ouvrent pOUl' nous 
aucune perspective consolante sur l'avenir. A la vérité, le même 
Virgile, dans 'la quatrième églogue, ne désespère pas de voir revenir, 
et même assez prochainement, le règne de Saturne et l'âge d'or. Mais 
cet heureux événement ap:paraît à ses yeux comme une résurrection 
du passé. Ge n'est pas là ce que nous entendons 'Par le mot « pro
grès ». 

Nous inclinons généralement à croire qu'un changèment continuel 
est, en quelque sorte, la loi des choses ,et qu'une modification a beau
coup de chance d'être une amélioration. Les anciens avaient cette 
conviction que les changements sont assez fréquemment nuisibles 
et que le bien, une fois réalisé, doit, autant que possible, jouir de 
l'immutabilité. 

En voici un ,exemple, parmi beaucoup d'autres. Je l'emprunte au 
Traité de Platon sur Les Lois. Son porte-parole, un citoyen d'Athènes,' 
entretient ses interlocuteurs de la musique et du chant considérés 
comme moyens d'éducation pour la jeunesse. Voici comment 
il s'exprime: 

« Il y a longtemps, ,à ce qu'il paraît, qu'on a reconnu, chez les 
Egyptiens, la vérité de ce que nous disons ici, que, dans chaque Etat, 
la jeunesse ne doit s'exercer habituellement qu'à ce .qu'il y a de plus 
parfait en figure ·et en mélodie. C'est :pourquoi, après en avoir choisi 
et déterminé les modèles, on les expose dans les temples; et il est 
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défendu aux peintres et aux artistes, qui font des .figures ou d'autres 
ouvrages semblables, de rien innover, ni de s'écarter en rien de ce qui 
a été réglé par les lois du :pays : la même chose a lieu en tout ce qui 
appartient à la musique. Et si on veut y pr'endre garde, on trouvera 
chez eux des 'Ouvrages de peinture ou de sculpture faits depuis 
dix mille ans (quand je dis dix mille ans, ce n'est pas pour ainsi dire, 
mais à la lettre), qui ne s'Ont ni plus ni moins beaux que ceux .d'au
j'Ourd'hui, et qui .ont été travaillés sur l~s mêmes règles. » Et, à s'On ami 
Clinias qui l'interr'Ompt pour lui .dire: « Voilà, en effet, qui est 
admirable. » L'Athéni,en s'empresse de répondre: «Oui, c'~st un chef 
d'œuvre de législation et de p'Olitique. » (Œuvres c'Omplètes de Plat'On, 
publiées sous la direction d'Emile Saisset, 1. VIII, p. 111). 

* * * 

Si l'antiquité n'a pas été éprise de la doctrine du pr'Ogrès, on ne 
voit point que cette d'Octrine ait 'Obtenu plus de crédit, s'Oit au moyen 
âge, s'Oit même dans les temps modernes, du moins jusqu'à une 
ép'Oque velativement ,récente. Je ne pens~ pas qu'il y ait eu, pendant 
les l'Ongs siècles du m'Oyen âge, et même à l'ép'Oque de la Renaissance, 
un seul philosophe, un seul penseur, qui se s'Oit fait l'apôtre de l'idée 
de progrès. Et pour nous en tenir au XVIe siècle, je doute f'Ort que 
vous tr'Ouviez dans les écrits de deux des penseurs les plus audacieux 
et les plus 'Originaux de cet âge, Rabelais et M'Ontaigne, une seule 
page qui fasseallusi'On au pr'Ogrès, 'Ou, plus simplement, à l'idée que 
ce mot exprime auj'Ourd'hui. 

.. .. .. 
On fera peut-être observer qu'un tel 'phénomène n'a rien de surpre

nant, attendu que, durant des siècles, le monde n'a pas progressé, 
et que, dès lors, on a dû le considérer comme étant par essence sta
tionnaire. 

Combien une telle explication serait superficielle r 
P'Our vous en c'Onvaincre, je pourrais vous m'Ontrer que le monde 

a effectivement progressé, même au moyen âge, et enc'Ore davantage 
,à l'époque de la Renaissance, et beauc'Oup aussi au XVIIe siècle. Je vous 
en f'Ournirai dans un instant quelques exemples. Mais -laissez-moi 
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ajouter que ce n'est point la vraie question. Il ne s"agit pas de se 
dem'aoder si, à un moment donné, le monde, soit sur un point parti
culier, soit même dans son ensemble, ne valait pas mieux qu'aupa
ravant. Dans une multitude de ca's 'la réalité d'un « mieux» ne peut 
être contestée raisonnablement, pas plus d'ailIeurs, que l'existence 
d'un «. pire ». La question est de savoir si l'humanité bénéficie d'une 
ascension continue, persistante et dictée, en quelque sorte, par le 
destin, ascension !grâce à laquelle !Sa condition, en dépit de quelques 
arrêts et d'inévitables chutes, va cependant s'améliorant sans cesse. 
C'est ilà 'ce qu'il faut entendre par la théorie dq progrès: Or, cettte 
théorie, je doute qu'elle ait pris corps, et même qu'elle ait été réelle
ment pressentie avant: le xvmesiècle. 

* * * 
Mais avant de vous dire dans queI'les circonstances la théorie du 

progrès a ,fait son apparition, je voudrais dissiper une illusion con
sistant à croire que le progrès, en fait, ne s'est réellement manifesté 
avec éclat qu'au XIX

e siècle. 
II n'est pas surprenant qU'là certaines époques - même en Europe 

- les hommes n'aient pas cru au progrès de l'humanité. On ne sau
rait leur faire grief d'avoir eu conscience d'un recul, d'une déca
de.nce. Quels que fussent ·les germes d'avenir que recélaient soit le 
VIe, soH le xe siècle ,après Jésus-Christ, il est certain 'que les contem
porains de ,Chilpéric ou de l'em~reur ;Charles !le Simple auraient 
eu quelque peine ,à se sentir supérieurs aux interlocuteurs de Socrate 
ou aux confidents d'Auguste et de Mécène. Les invasions successives 
des Germains, des Normands, des Hongrois, furent la cause de maux 
effroyables. Ce que l'on doit cep,endant reconnaître, c'est ,que l'Europe 
parvint là reprendre son équilibre avec une rapidité que l'on n'ad
mire peut-être pas suffisamment. Je n'ai certes pas le temps de m'éga
rer dans des considérations d'ordre historique. Mais il n'est pas con
testable que le XIIe et 'le XIIIe siècle nous offrent le spectacle d'une 
civilisation fort intéressante, créatrice de monuments admirables et 
d'institutions marquées du sceau d'une volonté ferme et réfléchie. Les 
contemporains de Saint-Louis auraient pu, à la rigueur, croire à 
l'existence du progrès. Et que dire de la Renaissance et du la,rge flot 
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d'idées nouvelles qu'elle répandit sur le monde? On soutiendra peut
être que ce qui doit conférer au XIX

e siècle une véritable primaüté, ce 
sont les découvertes que le ,génie humain a su faire, spécialement dans 
l'ordre des recherches scientifiques; le pat.rimoine· intellectuel de 
l'humanité s'est accru dans des proportions inusitées et l'on s'explique 
qu'en présence de ces conquêtes merveilleuses l'homme se soit aisé
ment laissé séduire par l'image d'un progrès rapide et indéfini. 

Ne soyons pas ici le jouet d'un mirage. Sans doute, les acquisitions 
de laseience ont été ,prodigieuseS au XIX

e siècle. IMais je ne ,suis pas 
certain que les siècles qui précèdent doivent, à cet égard, nous consi
dérer avec envie. Croyez-vous 'qu'au XIX

e et au Xx
e siècle on ait fait 

une seule découverte qui, par ses conséquences immédiates ou lo~n
taines, surpasse en intérêt celle de Co~rnic mettant ,à néant la ,doc
trine géocentrique de Ptolémée, cene de Galilée posant les bases de 
la mécanique, celle de Harvey sur la circulation du sang, celles de 
Newton sur la gravitation universelle et la lumière, celles de Volta 
et de Franklin sur l'électricité, celle de Lavoisier sur la combustion ? 
Dans le domaine des instrument.s d'investigation, le XIX

e sièclea-t-iJ 
rien agencé qui puisse être comparé au télescope et au microscope? 
Or, ces appareils ont été inventés dans les premières années du 
XVIIe siècle. Et je ne veux pas appuyer sur les travaux de grands 
mathématiciens d'autrefois, sur la création de l'algèbre et de lagéo
métrie analytique. Enfin, vous repr~sentez-vous ce qu'a dû être pour 
l'esprit de l"hoIllIllB, après les voyages de Vasco de Gama, de Chris
tophe Colo{llb, de Magellan, l'apparition de continents immenses et 
nouveaux,dont quelques années ,auparavant on ne soupçonnait pas 
l'existence? 

Vous jugez bien ique si je vous ra1ppelle ces fait1s, ce n'est aucune
ment pour établir, entre différentes périodes de l'histoire, un paral
lèle. qui soit désdbligeant pour le XI Xe siècle et pour le Xxe' siècle. 

L'époque où nous vivons, comme aussi l'époque où vécurent nos 
proches ascendants, furent de grandes et admirables époques, spé
cialement dan.s le domaine des sciences positives et, par exemple, 
Idans celui de la médecine et de la chirurgie. Ce que je veux dire,. 
c'est que l'âge moderne n'est pas, dans l'ordre de la science, relative
ment ,plus grand que ceux qui le précédèrent. 

-
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Ce qui toutefois est indéniable, 'c'est que le XIX
e siècle, etlliprès lui 

le xxe siècle, ont su tirer des découvertes de la science des applica
tions merveilleuses et multiples, aux'quelles nos ancêtres n'auraient 
pas osé croire. On l'a souvent dit, les applications de la vapeur et de 
l'électricité ont transformé les conditions du travail humain et de 
l'industrie, favorisé dans une mesure inattendue la production des 
richesses, rendu possible un aecroissement formidable de la popu
lation, substitué presque en tout pays une civilisation urbaine à la 
civilisation rurale et par cela même modifié du tout au tout la con
dition matérielle de }':humanité et en même temps sa constitution 
mentale. Ce sont là d'immenses changements. Si l'on veut, il y a là 
un « progrès » par rapport à ce qui existait auparavant. Mais ce 
progrès serait alors d'un ordre purement matériel, et c'est là une cir
constance que je vous signale en passant et sur laquelle nous revien
drons un peu 'plus tard. 

* * * 
J'ai essayé de vous montrer que, si l'o~ s'attache exclusivement 

aux phases successives qu'a parcourues l'humanité dans son dévelop
pement, il n'y a pas eu de raison péremptoire qui se soit opposée 
à ce que, bien avant le XI Xe siècle, les hommes aient pu concevoir 
ridée de progrès et professer le culte du progrès. 

,cependant, ils ne l'ont pas fait. A mon sens, cela tient à certaines 
raisons d'ordre interne, d'ordre psychologique. Et ce. sont précisé
ment ces raisons qui expliquent également que la conception du pro
grès ne se soit constituée qu'à l'époque où nous constatons qu'elle a 
effectivement pris corps. 

C'est un fait que les hommes, alors même qu'ils eurent cessé 
d'ajouter foi à la légende de l'âge d'or, considéraient les âges révolus, 
et particulièrement l'antiquité proprement dite, l'antiquité gréco
romaine, avec une vénération singulière. Et assurément, la splendeur 
de la civilisation antique, splendeur attestée par des œuvres d'art et 
par des écrits d'une incomparable ,perfection, explique et, jusqu'à un 
certain point, justifie cette a,dmirationrespectueuse. Indépendam
ment même du prestige qui entourait les 'souvenirs de la civilisation 
gréco-romaine, civilisation dont les vices trop réels étaient quelque 
peu oubliés, on constate qu'il a régné fort longtemps chez la race 
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humaine. un respect instinctif, et qui nous parait aujourd'hui super
- stitieux, pour la sagesse des ancêtres. Il semblait téméraire de s'ima
giner que l'on ~urrait faire mieux qu'ils n'avaient fait. 

Francis Bacon, ce génie novateur et d'un tour si vraiment 'moderne, 
~ans son ouvrage, Advaf.tcement of learning, publié en 1605, proteste 
à la vérité contre ce culte excessif de l'antiquité, mais vous allez voir 
avec quelle prudence il s'exprime : 

« Sûrement, l'avis du prop'hète indique la bonne ,direction: StfLte 
luper vias antiquas et videte quaenam sit via recta et bona et ambu
late in ea. L'antiquité mérite qu'on la révère, de telle sorte que les 
hommes puissent se -reposer sur elle afin de découvrir quelle est la 
meilleure route; mais quand cette découverte a été une fois ,faite, ils 
doivent aller de l'avant (to make progression). A vr:ai dire Antiquitas 
saeculi juventus. mundi. Ces temps-là sont les anciens temps quand 
le monde est ancien, et non pas ceux que nous réputons anciens 
ordine retrogrando au moyen d'un calcul qui part de nous rétroacti
vement. (Livre premier, 4 (a) .. 

Il serait assez légiti~e d'a-percevoir chez Bacon un précurseur et, 
somme toute, un précurseur éclairé de la théorie :du progrès (f). Tou
tefois il n'était ,pas réservéau XVIe isiècle de dégager cette théorie. 

* * * 

A vrai dire, il était d.ifficle que l'idée de progrès se fît jour et 
acquit un véritable ascendant aussi longtemps que le christianisme 
conserva un empire -presque absolu, ou, tout au moins, une influence 
prédominante, sur l'âme humaine. 

Comprenez-moi bien. Je ne songe aucunement là établir une anti
thèse entre le c.hristianisme et le progrès. Bien plus, je n'hésite pas 

" à déclarer que, dans l'ordre de la morale et par suite dans l'ordre de la 
civilisation, le christianisme a été un agent de progrès d'une suprême 
importance. Ce que je veux dire, c'est qu'il était presque impossible 

(1) C'est ce qu'a notamment reconnu Cournot, "A certains égards le génie de Bacon 
perce dans l'avenir le plus lointain, car il est le prophète et l'apôtre de la future religion 
du progrès, et du progrès const-lnt, indéfini, par l'étude assidue et méthodique de la 
Nature. source unique de la puiSFance de l'homme comme de son savoir. (Considéra
tiMU sur la marehe des Idées dans les temps modernes, t. 1, p. 301, édit. de 1872). 
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pour le christianisme d'élaborer la notion du progrès. En effet, le 
christianisme professe cette doctrine que notre terre est un lieu 
-d'épreuves et de soùffrances, et que la véritable destinée de l'homme 
se trouve dans l'Au-Delà. Je n'ai pas à. me prononcer sur la valeur 
métaphysique ou morale ,d'une semblable conception. ,Mais on doit 
. avouer que 'ce dédain pour le « siècle » ·se concilie malai.sément avec 
l'idée qu'en ce bas monde tout ira 'de mieux en mieux et que l'homme 
est en droit d'y espérer la récompense de son effort. 

* * * 
Aussi ne .serons-nous pas surpris de constater que l'apparition de 

l'tdée de progrès, telle que nous la concevons, est contemporaine 'd'une 
réaction assez générale, et diffuse en quelque sorte, contre le chris
tianisme,et plus spécialement contre les enseignements de l'église 
catholique. Et cette réaction, vous ne l'ignorez Ipas, s'est produite au 
XVUI- siècle. Sans vouloir insister sur des attaques violentes ou ,sour
noises, haineuses, pavfois immodérées, ce que l'on constate un peu 
partout, même chez :des. esprits que la beauté ·du christianisme charme 
encore, c'est une autre orientation de l'intelligence, c'est l'intuition 
d'un idéal nouveau, lequel, il faut bien le ·dire, n'est plus exactement 
l'idéal chrétien. Cet i4éal, e'est celui 'd'un ordre de choses meilleur, 
susceptible '!de se réaliser sur cette terre, et qui non' seulement vaut 
mieux que ce que l'on a sous les yeux, mais ira de mieux en mieux. 
A l'ancienne conception de l'homme, .considéré comme un être origi
nellement déchu et qui s'affranchit ·de la tyrannie du péché par la foi 
et ~r les bonnes œuvres, se, substitue une nouvelle conception de 
l'honIDIe, considéré comme un être naturellement porté au bien, et 
indéfiniment perfectible. 

La croyance à la perfectibilité humaine est la base psychologique 
de la docirine du progrès. Si l'homme est par lui-même pe~fectible, 
il en résulte que les hommes seront en mesure de .perfectionner le 
monde qu'ils habitent et plus particulièrement la société dont ils 
sont membres. Il suffit pour cela qu'on les délivre des liens sécu
laires - politiques ou intellectuels - dans lesquels ils gémissaient 
QU auraient dû gémir; il/suffit que les écailles' leur tombent des yeux, 
qu'ils aperçoivent la vérité dans sa splendeur. 
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Cet admirable optimisme est bien ce qui caracœrise 'la philosophie 
du XVIIIe siècle. Un~ doctrine religieuse ou philosophique, surtout 
lorsqu'elle est originale et hardie, ne se manifeste pas d'ordinaire par 
de brusques éclats. Elle se répand sourdement, petit à petit, et s'in
sinue insensiblement 'dans les âmes. Il serait, dès lors, singulièrement 
difficile de fixer le moment précis où la doctrine du progrès s'est 
constituée et a revêtu les contours arrêtés que nous lui connaissons. 
On la signale notamment dans des écrits de Turgot, datant de la 
seconde moitié du XVIIIe siècle. Ce qui pourtant est un fait acquis, 
c' est que la notion du progrès a reçu une espèce de consécration offi
cielle dans un ouvrage de Condorcet, écrit pendant 'la Terreur, alors 
que son auteur menait l'existence d'un proscrit, ouvrage dont le titre 
est Ipar lui-même suffisamment significatif : Tableau historiqu:e des 
progrès de l'esprit humain. 

Permettez .. moi de vous lire quelques extraUs ;de -'l'œuvr~ de Con
dorcet. Il est possible que cet op,timisme généreux, et, vu les circon
stances, magnifiquement héroïque, vous paraisse empreint d'une cer

. taine candeur. ,Cependant, il n'y a pas fort longtemps que les idées 
que cet ouvrage eXiprime étaient acceptées par une multitude de per
sonnes comme autant d'articles de foi. 

« Le perfectionnement des lois, des institutions publiques, suite des 
progrès de ces ,sciences (morales et politiques) n'a-t-il poi~t pour effet 
de rapprocher, d'identifier l'intérêt commun de chaque homme avec 
l'intérêt commun ,de tous? Le but de l'art social n'est-JI pas de 
détruire cette opposition apparente ?Et le pays dont la ,Constitution 
et les lois se conformeront le plus exactement, au vœu de la raison 
et de la nat~re, n'est-il pas c~lui où la vertu ·sera plus ,facile, où les 

. tentations de s'en écarter seront les plus rares et les plus faibles? 
« Quelle est l'habitude vicieuse, l'usage contraire à la bonne foi, quel 

est ·même le crime dont on ne puisse montrer l'origine, la cause pre
mière dans la législation, dans les préjugés du pays où l'on ohserve 
cet usage, cette habitude, où ce crime a été commis? 

« Enfin, le bien-être qui suit les progrès que font les arts utiles en 
s'appuyant sur une saine théorie, ou ceux d'une législation juste, qui 
se fonde sur les vérités des sciences politiques, ne dis;pos,e-t-il pas 
les hommes à rh umanité, à la. bienfai sance, à la justice? 

« Toutes cès observations, enfin, que nous nous proposons de déve-
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lopper dans l'ouvrage même, ne prouvent-elles pas que la bonté mo
rale de l'homme, résultat nécessaire de son organi-sation, est, comme 
toutes les autres facultés, susceptible d'un perfectionnement indéfini, 
et que la natl1fe lie, par une chaîne indissoluble, la vérité, le bonheur 
et la -vertu ? » 

« -Dans les sciences politiques, il est un ordre de vérités qui, sur.tout 
chez les peuples libres (c'est-à-dire dans quelques générations chez 
tous les 'peuples), ne peuvent être utiles que lorsqu'elles sont généra
lement avouées. Aussi l'influence du progrès de ces sciences sur la 
liberté, sur la 'prospérité des nations, doit en quelque sorte se mesurer 
sur le nombre de c~s vérités qui, par l'effet d'une instruction élé
mentaire, deviennent communes à tous les esprits; ainsi les progrès 
toujours èroissants de cette instruction élémentaire; liés eux-mêmes 
aux progrès nécessaires de ces sciences, nous répondent d'une amé
lioration dans les destinées de l'espèce humaine, qui peut être regar
dée comme indéfinie, puisqu'elle n'a d'autres limite.s que celles de 
ces -progrès mêmes. » (1). . 

• * • 

L'idée de iprogI:ès, à compter de 'la seconde moitié du XVIIIe siècle, 
•. se retrouve partout. ,Mais elle revêt, selon les intelligences qui l'adop

tent, et aussi selon les. pays où elle se propage, des formes quelque 
peu différentes. Les pages de Condorcet, dont je viens de vous donner 
lecture, envisagent avant tout dans le ;progrèsJa libération. de. resprit.
humain à l'égard de préjugés traditionnels. Mais cette même idée, 
lorsqu'elle tombe, si j'ose ainsi dire, entre les mains de métaphysi
ciens, prend un aspect. nou~eau. Or, dans la période qui embrasse la 
seconde tnoitié du XVIIIe siècle et la première moitié du XIXe, la méta
physique a fleuri en Allemagne. L'Allemagne a possédé, durant cette 
période, d'assez nombreux philosophes, et de très grands philosophes . 

. La notion de progrès ne pouvait échapper à leur attention. Ils n'ont 
pas manqué de l'approfondir, de la pétrir et de la façonner, afin de 
-la faire entrer dans les systèmes qu'ils élaboraient. 

(1) COSDORCET, Tableau historique des progres de l'esp"it humain. (Pari!l, Steinheil, 
i9OO. p. 180 ct 184). . . 
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Cette philosophie allemande, considérée dans ses lignes essentielles, 
es_t généralement qualifiée, et avec assez de raison, de panthéisme alle
mand. ,Elle est pénétrée de cette conception que la nature, l'univers, 
enveloppe le divin et que Dieu se manifeste dans les phénomènes qui 
se déroulent ,sous nos yeux. De cette conception, on passe assez aisé
ment à la conclusion que 'les révélations successives du divin lsont 
d'un ordre de plus en plus élevé et attestent une véritable progres
sion. Cette progression, qui se rencont.re déjà dans la nature, et ,spé
cialement dans la nature organique, Is'accuse avec plus de clarté encore 
dans les créations du génie humain. On pourrait, à la rigueur, déga
ger la théorie du progrès de l'ouvrage de Herder, publié en 1784, et 
portant le titre d'Idées sur la philosophi'e de l'histoire de l'humanité. 
Toutefois, cette' théorie ne s'y montre qu'avec des traits quelque peu 
~onfus. Je suis persuadé que l'on rencontrerait, dans beaucoup d'ou
vrages allemands de cette époque, des considérations analogues à 
celles que nous propose Herder. Il appartenait à Hegel de donner du 
progrès une formule qui offre, du moins aux yeux de son auteur, 
le caractère d'une loi scientifique. Hegel, vous le savez sans doute, est 
par excellence rapôtre, l'intenprète, et, dans une certaine mesure, le 
créateur de la philosophie du « devenir». Cette philosophie,constitU'e, 
si j'ose ainsi parler, la métaphysi.que de la doctrine de l'évolution. Le· 
monde est toujours en voie de changement. Il « devient » éternelle
ment. Mais oe devenir n'a pas le' caractère d'un mouvement circulaire, 
d'un retour sur soi-même. 11 se tradui,t par une ascension continue. 
Hegel se flattait d'avoir découvert la loi qui préside à cette ascension: 
des oppositions se concilient graduellement et s'évanoui.ssent dans 
une succession de synthèses de ,plus en plus riches, de plus en plus 
parfaites. Et c'est au moyen de cette évolution ininterrompue que se 
manifeste la raison ,suprême, c'est-à-dire Dieu. 

Mon intention n'est pas, vous le devinez, de discut~r la philosophie 
de Hegel. J'ai simplement essayé de vous faire voir quel appui cette 
méta,physique, dont l'autorité Iut immense, apportait à la théorie du 
progrès, encore bien que Hegel lui-même parle av.ec un certain mé
pris des idées courantes sur le progrès et la perfectibilité. 

Afin d'avoir quelque idée de la manière de Hegel, permettez-moi 
de vous lire deux passages fort brefs de sa Philosophie de l'Histoire. 

« L'histoire universelle est l'exposé du processus divin,ahsolu, de 
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fespritsous ses formes les plus élevées, de cette marche graduelle, 
grâce à laquelle il acqui,ert sa vérité, la conscience de lui-même ... » 

« Il suffira d'indïquer ici que l'esprit part d'une possibilité infinie, 
d'une simple virtualité, laquelle contient toutefois son actualité en 
tant qu'objectif, en tant que !but, but qu'il n'atteint que par .')es résul
tats, et qui alors devient ,sa réalité. Dans l'existence la progression 
apparaît comme un progrès de Pimparfait à ce qui est plus parfait. 
Dans l'abstraction l'imparfait ne doit pas être uniquement connu 
comme étant l'imparfait, mais, ,au contraire, comme renfermant en 
même temps le contraire de lui-même, c'est-à-dire le parfait. en tant 
que germe, en tant que tendance.» (Philosophie de l'Histoire. Intro-
duction III, a et b). . 

Ces formules métaphysiiques enveloppent la théorie du prog,rès. Au 
surplus, .J'ouvrage de Hegel sur la philosophie de l'histoire se pro
pose de nous offrir la justification de cette théorie au moyen 
d'exemrples nombreux que fournit l'évolution de l'humanité. Pen
dant une grande partie du XIX

e siècle, la philosophie' de l'histoire 
s'est iprésentée avec les ,allures d'une science douée d'une existence 
distincte; cette science était la connaissance des lois auxquelles obéit 
le développement de l'humanité; c'était la science du progrès. 

Sans doute, on peut différer d'avis sur la direction dans laquelle 
nous devons marcher pour progresser. Aux yeux de Hegel, la consti
tution d'un Etat fortement or.ganisé, mais infiniment éclairé, était 
une étape 4écisive dans la voie du progrès. D'autres, au contraire, et 
c'était le cas le plus ordinaire, identifiaient le p'rogrès avec l'ascendant 
croissant de la démocratie. 

'De telles divergences ne sont p'as essentielles. Ce qu'il y a de com
mun à toutes ces conceptions c'est que l'humanité, en se civili
sant toujours davantage, tend vers le mieux et que c'est là son destin. 

,Cette idée; au cours du XIX
e ,siècle, était universellement répandue; 

,elle avait le caractère d'un lieu commun. Des poètes, interprètes du 
sentiment général, l'ont chantée. Victor Hugo l'a célébrée en termes 
magnifiques. Je vous renverrais volontiers au poème Plein ciel qui 
figq.re dans la première Légende des siècles. ILe poète y célèbre le 
Cha~ aérien cc l'aéroscaphe ». En s'Omme, c'est l'avion dont Victor 
Hugo souhaitait l'apparition et qu'il considérait anticipativement 
comme le symbole d'une humanité plus éclair~~ et morale~ent supé-
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rieure. Ah 1 qu'il soupçonnait peu les services que « l'aéroscaphe » 

était destiné ,à rendre à l'art militaire 1 

Ecoutez ces vers pleins d'éloquence: 

Superbe, il plane, avec un hym1J,e en ses agrès 
Et l'on croit voir passer la strophe du progrès. 

Il est la nef, il est l~ phare! 
L'homme enfin prend son sceptre et jette son bâton, 
Et l'on voit s'envoler le calcul de Newton 

l'Ionté sur l'ode de Pindare. 

Où va-t-il ce navire? Il va, de jour. vêtu, 
A l'avenir divin et pur, à la vertu, . 

A la science qu'on voit luire, 
A la mort des fléaux, à l'oubli généreux, 
A l'abondance, au calme, au rire, à l'homme heureux; 

Il va, ce glorieux navire, 

Au droit, à la raison, à la fraternité, 
A la religieuse et sainte vérité 

Sans impostures et sans voiles, 
A l'amour, sur les cœurs serrant son doux lien, 
Au juste, au grand, au bon, au beau ... Vous voyez bien 

Qu'en effet il monte aux étoiles. 

Voilà où l'on en était il y a une soixantaine d'années. 
y sommes-nous encore aujourd'hui? 

* * * 
Permettez-moi d'exprimer à cet égard certains doutes. La foi au 

progrès, cette foi presque mystiqlIe, à ce point que l'on a parlé cou
ramment de la « religion du progrès », cette foi là, si elle n'est pas 
éteinte, a singulièrement perdu de sa ferveur. C'est un fait dont il 
me parait impossible de contester la réalité. Toutefois, entendez-moi 
bien. Je ne songe pas à dire que les hommes d'aujourd'hui ont 
renoncé à l'espérance de voir des progrès se réaliser. Une telle affir-
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mation serait ridicule. Nous sommes témoins tous les jours de progrès 
indéniables s'accomplissant notamment dans le domaine des sciences 
d'observation et de leurs .applications pratiques. L'avi.ation, la télé
graphie ,sans fil, la découverte des rayons X et du radium, pour ne 
citer que quelques-unes des récentes conquêtes de la science, ont 
sensiblement accru la profondeur de notre emprise sur les forces 
mystérieuses que la nature recèle. Mais, je vous l'ai déjà fait obser
ver, des progrès n'ont pas cessé de se réaliser au cours des siècles, 
sans que les hommes aient cru nécessaire, à cause de cela, d'élaborer 
une théorie d~ progrès. Il n'en ont pas conclu que l'humanité, par 
l'effet d'une loi suprême, marche irrésistiblement vers un avenir où 
doit régner plus de lumière, plus de justice et plus de bonheur. 
Ils usaient tant bien que mal de l'heure présente et laissaient à 
l'avenir le soin de se tirer d'affaire. 

Il ne me paraît pas invraisemblable que l'humanité en revienne un 
jour ou l'autre à cet état d'esprit, qu'elle s'accoutume à vivre davan
tage au jour le jour, bref qu'elle laisse dépérir la religion du progrès, 
comme elle a laissé s'étioler et mourir tant d'autres religions. 

Je ne souhaite pas un tel résultat. 
Je vous confesse tout de suite que je le déplorerais profondément. 
Avant de m'expliquer sur la façon dont on pourrait réagir contre 

l'affaissement d'une doctrine qui me paraît, à tout prendre, exacte et 
salutaire, je voudrais rechercher les raisons qui ont amené le discré
dit, tout au moins relatif, de cette théorie. 

* * * 
On sera peut-être assez 'enclin à soutenir que la responsabilité en 

retombe sur la dernière guerre. Que penser d'une humanité qui s'est 
déchirée impitoyablement pendant quatre années sanglantes et qui a 
sacrifié, pour des buts obscurs et mal définis, des millions de vies 
humaines ainsi que d'incalculables richesses? Un tel spectacle n'est-il 
pas de nature à autoriser le scepticisme et le découragement? 

Permettez-moi de protester immédiatement contre une semblable 
manière de voir. Je vous ferai tout d'abord observer que d'autres 
guerres ont eu Heu avant la grande guerre et aussi que la doctrine 
du progrès a pris, au XIX" siècle, son essor le plus glorieux, précisé-
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ment au lendemain d'une période d'hostilités qui s'était prolongée 
durant plus de vingt années. 

Ensuite, ne nous laissons pas aller à méconnaltre le caraetère de 
la dernière guerre et de son issue. N'oublions pas que cette guerre 
s'est terminée par la vietoire de la bonne cause. Cette eause, l'a-t-on 
assez dit et répété pendant que la bataille faisait rage, e' était la 
cause de la liberté,. de l'indépendance des peuples et, en somme, la 
cause du progrès démocratique. Nous combattions des puissances 
que l'on oonsidérait, à juste titre, comme les ehampions de l'auto
cratie, de l'absolutisme et de la réaction. Si ces puis,sanœsavaient 
triomphé, je neveux même pas songer' à ce que nous' aurions souf
fert, mais je suis porté à croire que l'idée de progrès aurait connu, 
et cette fois avec une apparence de raison, une éclipse prolongée. 

Je ne saurais admettre que le déclin de l'idée de progrès Boit dû 
à la dernière guerre. Ce qui est cependant probable, c'est qu'ici 
comme ailleurs, la guerre, avec les ,perturbations de tout genre qu'eHe 
a déterminées, a précipité l'éclosion et la propagation de germes qui 
sommeillaient auparavant. Des sentiments et des pensées qui vivaient 
obscurément dans ooaucoup d'esprits, ont grandi rapidement et 
n'ont ;pas craint de ,se -révéler. Je suis porté à croire que l'idée da 
progrès avait--perdu, dès avant laguer-re, une partie de son ascen
dant, et je voudrais rechercher les causes de cette espèce de déclin. 

'* * * 
Elles sont d'ordre social et trouvent leur explication dans le 

caractère qu'ont revêtu, à compter du dernier quart du XIX" siècle, 
les luttes internes dont la société moderne a été le theâtre. 

La Révolution française a consommé la victoire des idées que la 
philosophie du XVIII" siècle avait défendues. eette même révolution, 
dont les suites se firent sentir dans le monde entier, bien qu'elle ait 
incontestablement rendu meilleure la con,dition du peuple, avait cepen
dant abouti à la prépondérance politique et sociale de la bourgeoisie. 
Cette classe de la population a cru, pendant longtemps, que cette 
prépondérance était définitive. Comme elle n'était pas dépourvue 
de générosité, elle éprouvait pour la classe populaire, pour le prolé
tariat, des se~timents de bienveillance et désirait -sincèrementamélio-
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rer son SQrt et l'instruire. Elle se laissait volontiers aller à croire que 
la classe populaire, reconnaissante envers sa 'bienfaitrice, accepter aH 
avec confiance ses directions. Un tel état d'esprit trouvait en partie 
sa justification dans le prodigieux enrichissement matériel· dont le 
XI Xe siècle nous offre le spectacle, enrichissemen:t dont la popula~ion 
entière, y compris la classe ouvrière, a largement profité. 

Cette cpnception que se faisait la bourgeoisie de l'ordre social impli
quait l'idée de progrès, d'un progrès auquel devaient ~oncourir, sous 
l'égide rayonnante de la liberté, toutes les classes sociales sans excep
tion. Et l'on comprend qu'il en ait été ainsi. L'idée de progrès, née et 
devenue forte au XVIIIe siècle, est is'sue, non 'pas du sentiment popu
laire, mais bien d'un état d'esprit qui s'était formé au sein da 
la classe supérieure de la société, ou, si l'on veut, au sein de la classa 
moyenne. La religion du progrès est, en somme, une religion aristo
cratique. Georges Sorel qui, dans des ouvrages publiés avant la 
guerre (1), s'est fait l'apôtre du socialisme le plus aigu, ou pDur mieux 
dire, l'interprète d'une sorte de nihilisme intégral prêchant la des truc .. 
tion de ce qui existe ainsi que les beautés de la table rase, 'sans vouloir 
s'embarrasser prématurément de ce que l'on reconstruira par la 
suite, Georges Sorel n'a pas assez de railleri~s à l'adresse des penseurs 
du XVI Il e siècle et la doctrine du progrès est tout naturellement deve .. 
nue l'un des objets ordinaires de ses sarcasmes. 

Contrairement à ce qu'espérait la bourgeoisie, la classe ouvrière, 
en très grande partie, s'est insurgée, tout au moins en esprit et par ses 
aspirations, contre l'ordre économique et social, que le XIX

e siècle a 
constitué et dans lequel la oourgeoisie possédait incontestablement 
la prépondérance. Elle entretient cette conviction que l'organisation 
sociale est vicieuse et doit être remaniée de fond en comble. Ce n'est 
guère qu'à compter de la seconde moitié du XIX

e siècle que cette con·' 
viction s'est propagée dans les rangs de la classe ouvrière et que 
celle-ci en a pris clairement conscience. 

Je ne veux pas me prononcer sur la valeur de cette évolution. Je me 
borne à constater des faits. Il n'en est pas moins vrai qu'un état 

(1) Voyez notamment les ouvrages de GEORGES SOREL. ayant pour titres, Lps lllu
sions du progrès, Réflexions sur la violence. 
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social qui implique, et quand ce ne ,serait que dans la pensée de ceux 
qui y vivent, l'existence d'un conflit permanent entre deux classes de 
la société, avec la perspective de voir ce conflit dégénérer en luttes 
ouvertes et violentes, ne crée pas une atmosphère favorable à l'idée de 
progrès. L'optimisme qui est à la base de cette idée se dérobe. La classe 
ouvrière aperçoit difficilement le progrès dans une société qu'elle 
condamne. De son côté, la classe bourgeoise, autrefois adepte résolue,' 
et jusqu'à un certain point créatrice de la doctrine du progrès indé
fini, ne garde plus la· même confiance dans le développement continu 
et pacifique d'une humanité raisonna'ble et affranchie' de préven .. 
tions. Se croyant menacée, elle se maintient sur une défensive pleine' 
d'appréhensions. Elle ne répudiera pas, formeHement l'idée de pro
grès. Mais cette idée aura perdu à ses yeux une partie notable de son 
attrait et cessera d'être pour elle une source inépuisable d'espérances, 
un principe d'action. 

* * * 
Si l'idée de progrès, avec le sens que lui a' 'conféré le XIX

e siècler 

était condamnée au dépérissement et peu~tre même à une extinc
tion finale,dev:rions-nous le regretter? Je n'hésite pas à répondre 
oui. Il est toujours grave dè voir dispar.aître une croyance, surtout 
lorsqu'on ne voit pas clairement par quoi !l'on pourra la 'remplacer. 
Une croyance implique que nous avons foi dans quelque chose qui 
nous apparaît comme étant le bien, en d'autres termes, que notre 
pensée est capable de concevoir un idéal auquel elle aspi're et qu'elle 
estime susceptible ,d'une ,réalisation tout au moins partielle. L'idéal 
est pour l'homme une nécessité. }Il est pour notre âme une' consola
tion; il nous tourmente et en même temps nous apaise; son grand 
mérite est qu'H nous encourage à agir en nous persuadant que notre 
effort ne sera point inutile. La foi au progrès avait l'avantage de 
proposer à l'âme humaine un iidéal salutai're, précis et auquel on 
ne pouvait adresser le reproche d'être inaccessible ou chimérique. 
La disparition d'une sembla'ble eroy,ance serait pour l'humanité un 
appauvrissement incontestable. 

Cependant, si cette croyance avait pour fondement une erreur? 
A quoi bon, dans ce cas, nous insurger contre l'évanouissement 
d'une illusion dont le néant nous a été révélé. 
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Laissez-moi ,répondre immédiatement qu'à Im'On sens, il n'a pas 
été dém'Ontré jusqu'ici qu'en cr'Oyant à la réalité du progrès, l'huma
nité ait été ,le jouet d'une illusi'On. 

Sans n'Ous abandonner aux séductions d'un 'Optimisme un peu 
tr'Op ingénu, et sans n'Ons aventurer n'On plus dans le dédale des 
explications métaphysiques, n'Ous p'Ouv'Ons cependant affirmer que 
l'humanité, au prix ode 'cruelles épreuves, a cependant pr'Ogressé et 
qu'à toutes les époques de ,s'On dével'Oppement il lui a été possible de 
c'Oncev'Oir un ét~t de choses meilleur que celui qui existait et de 
n'Ourrir en 'même temps l'espérance d'y pa,rvenir. Ce qui a caracté
risé l'âge m'Oderne, ,c'-est que les h'Ommes y 'Ont acquis ,Ja c'Onscience 
plus claire d'un~ tendance qui, durant de l'Ongs siècles, était demeu
rée c'Onfuse et la plnpart du temps s'est ignorée elle-même. 

Pour appuyer par des exemples ,cette manière de v'Oir, c'est l'his
t'Oire tout entière de l'humanité que je devrais passer en revue. 
Ce n'est pas le m'Ornent et, au surplus, cette tâ,che dépasserait mes 
fOI~ces. Je Ime 'b'Ornerai d'One à vous dire qu'à.,mes yeux l'idée de 
progrès est une idée féconde, une idée juste, une i,dée que n'Ous 
aurion~ le plus grand tort de répudier. Seulement, p'Our que cette 
idée puisse n'Om rendre les services que nous sommes en droit d'en 
attendre, ,eHe aurait bes'Oin ,d'être s'Oumise à une revision. Mal 
comprise, eUe risquerait de s'atrophier. Elle ne conservera sa vertu 
qu'à la condition ,de ne pas ,dégénérer entre les mains de ses adeptes. 
Et voici les deux causes de corruption c'Ontre lesquelles il imp'Orte 
qu'elle se prémunisse. 

En premier lieu, elle ne d'Oit pas revêtir un caractère tr'Op ma té
riel. Le progrès ne ,c'Onsiste pasexdusivement, ni même principale
,ment, dans l'améli'Oration des c'Onditions extérieures de l'existence, 
dans l'extensi'On du bien-être, dans ;J'accr'Oissement de la richesse, 
dans l'utilisation de plus en plus savante des for'ces de la nature. 
Veuillez remarquer que je n'entends nullement contester l'imp'Or
tance de c'Onquêtes de ce genre. Elles constituent des suocès indé
niables; elles s'Ont l'un ,des "éléments du « progrès», elles ne sont 
pas t0l!t Ile progrès. Celui~cisupp'Ose également une ascensi'On c'On
tinue de l'humanité sur l'échelle des valeurs intellectuelles et 
morales. N'Ous avons le dr'Oit d'aspirer à une plus grande somme 
de bonheur, mais nous devons aspirer égal~Il}ent à plus de lumière, 
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à ,plus de jusUce, à plus de bonté. Quels doivent être les éléments 
de cet idéall qui, à l'heure présente, est voilé, tout au moins en 
partie, pas d'assez sombres nuages? Nous ne saurions avoir la pré
tention d'ébaucher ce tableau dès ce soir. Je me bornerai à vous 
confier que je ne conçois pas le progrès de la r'ace humaine indé
pendamment du progrès de l'idée de fraternité. C'est vous dire que 
la notion du progès, sainement compdse, se concilie malaisément 
avec toute doctrine qui glorifie la guerre, la haine ou le despotis~e 
et qui attend de la violence et de l'oppression la ,rénovation d'un 
monde quis' égare. 

En second lieu, et ce sera une dernière réflexion, l'erreur à 
laquelle s'abandonnèrent trop facilement les adeptes de la théorie du 
progrès, ce fut de s'imaginer que le progrès, grâce à la bienveillance 
du destin, s'accomplit en quelque sorte de lui-même, automatique
ment, et que l;on peut assister à son triomphe en se croisant les bras. 
Il n'en est pas ain~i. Le progrès est l'œuvre de l'homme et l'homme 
ne crée rien sans l'effort, sans un exercice de sa volonté. Il ne suffit 
pas que nous concevions le bien ou le mieux, et que nous l'aper
cevions avec plus ou moins de clarté. Il faut encore que nous le 
voulions et que nous cherchions à l'atteindre, fût-ce au prix d'un 
effort soutenu, fût-ce au prix du sacrifice et de la souffrance. C'est 
à cette condition que le progrès s'est réalisé dans le passé; c'est à cette 
condition qu'il se réalisera dans l'avenir. Pour créer quoi que ce soit 
de durable et de grand, il faut la confiance dans le succès, il faut de 
l'optimisme; il faut aussi la bonne volonté; mais n'oublions pas que 
dans la « bonne volonté », ce qui importe essentiellement, et avant 
tout, c'est la volonté. 



_ L'organisation de l'enseignement clinique 
dans quelques hôpitaux universitaires des États= Unis 

PAR LE 

Dr PAUL GOVAERTS 
Agrégé à l'Université. 

Grâce à la libéralité de la Fondation Rockefeller, j'ai eu l'occasion 
de séjourner aux Etats-Unis pour étudier l'organisation de l'enseigne
ment clinique dans quelques-uns des meilleurs hôpitaux. Ayant vécu 
pendant deux mois dans chacun des services qui m'avaient été 
désignés comme les plus intéressants, et in' étant efforcé d'en com
prendre les rouages et de me rendre un compte exact de la valeur 
du travail que l'on y. effectuait, j'ai pu recueillir des renseignements 
directs et vérifiés. Il me paraît utile de les publier, à une heure où la 
question de l'organisation de l'enseignBment hospitalier intéresse 
particulièrement l'Université de Bruxelles. 

A. - Le Presbyterian Hospital de New York 

Le Presbyterian Hospital est une œuvre privée; il a été fondé 
en 1868 « dans le but de fournir un traitement médical et chirurgical 
ainsi que des s'bins convenables aux malades et aux infirmes, sans 
distinction de religion, de race ou de couleur ». 

Cet hô~ital, situé dans un quartier très ~iche et· très central de 
New YODk, occupe des locaux anciens, dont l'entretien n'est pas 
toujours idéal, et qui sont extraordinairement encombrés. Cette 
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situation ne durera du reste plus longtemps, car on construit à 
l'heure actuelle des locaux beaucoup plus spacieux qui abriteront le 
Presbyterian et l'incorporeront dans le nouveau centre médical de 
Columbia University. Mais le fait de trouver un hôpital new-y.orkais 
fonctionnant d'une manière parfaite dans des locaux anciens et 
étriqués, est plein d'enseignements pour nous : car nous entendons 
souvent dire que les Américains réussissent, à cause de leurs instal
lations somptueuses et de leurs grandes ressources financières; le 
Presbyterian Hospital démontre que le secret du succès réside ailleurs 
qu~ dans les locaux ou les installations. 

I. - ORGANISATION DE L'HÔPITAL. 

Je me bornerai à l'esquisser en quelques lignes, l'organisation des 
hôpitaux américains ayant été étudiée à diverses reprises par des 
membres de la faculté de médecine de Bruxelles. 

L'hôpital comporte: 1° Quàtre ,salles de médecine, plus une salle 
de médecine infantile, quatre salles de chirurgie et trente-cinq 
chambres particulières (médecine et chirurgie). 

Le nombre des patients hospitalisés en 1924 s'élève à 4, HS4, dont 
1,704 en médecine, 1,814 en chirurgie et 636 dans les chambres 
privées. 

Ces malades sont admis à l'hôpital soit gratuitement, soit moyen
nant une rétribution qui varie d'après leurs ressources. Le plein 
tarif, dans les salles, est de 3 dollars par jour. Les malades des 
chambres privées paient un tarif plus élevé et règlent en outre 
directement les honoraires de leur médecin. 

2° Le département de consultation externe : 

Il a pour but: a) de donner des soins aux malades dont l'état 
n'exige pas l'hospitalisation; 

b) de déterminer parmi eux quels sont ceux à qui l'on doit con
seiller d'entrer à l'hôpital; 

c) de suivre et de surveiller les malades qui ont passé par les 
salles et ont repris leur existence habituelle. 

Ce département est très actif puisque, en 1924, il a traité 
22,793 patients. 
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A ce service de policlinique est adjoint· un service social et un 
service d'infirmières visiteuses dont le rôle est très étendu. En effet, 
il a été effectué, en 1924, 1,DOO visites à domicile pour enquêtes de 
service social, 2,000 visites pour donner des soins d'infirmière à 
domicile. En outre, des secours ont été distribués à 129 patients; 
266 malades ont été dirigés vers des organisations de secours ou de 
rééducation, 600 vers des sanatoria ou des hospices pour invalides. 

Les principes qui règlent le prix de l'hospitalisation sont appliqués 
à la consultation externe, où la plupart des patients paient une 
certaine somme pour les soins qu'Hs reçoivent, les examens de labo
ratoire ou les radiographies, ou encore pour les médicaments qui 
leur sont délivrés par la pharmacie de l'hôpital. 

Le fonctionnement du département externe a rapporté à l'hôpital, 
en -19~4, 43,000 dollars. 

3° . Les services accessoires sont : la radiologie, l'électro-cardiologie, 
le département d'anatomie pathologique, de physiothérapie, de méta
holisme, le service dentaire et le service photographique. 

Les dépenses- de l'hôpital s'élèvent à environ 1,000,000 de dollars 
annuellement. Le budget est équilibré de la manière suivante: 40 p. c. 
des fonds proviennent des recettes de l'hôpital, 60 p. c. du revenu 
des fondations. . 

4D p. c. des mal~des sont traités gratuitement; la ville de New York 
supporte les frais d'entretien de 10 p. c. des 'patients, les 3D p. c. 
restants sont des malades qui p&ient une. certaine somme. 

Le prix de revient réel de l'entretien d'un malade (obtenu en divi
sant le total des dépenses de l'hôpital par le nombre des journées 
d'hospitalisation) est de 7.1D dollars par jour. Il atteint 1D.86 dollars 
pour les malades des chambres privées. Les frais d'administration 
absorbent 8 p. c. du budget, le traitement du personnel médical, 4 p. c. 

Le Presbyterian possède une école d'infirmières renommée et cette 
,circonstànce lui permet de disposer d'un personnel abondant. Le 
vieux système d'hospitalisation en salles communes y existe encore, 
avec tous"les inconvénients qu'il comporte pour les malades. Dans 
les npuveaux locaux, la disposition des locaux sera toute différente. 
Un étage comprendra trois salles de dix lits, une de cinq, une de 
quatre et trois chambres de trois à cinq lits, plus douze chambres 
à un lit. La directrice de l'école d'infirmières et du personnel, 
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Miss Young, estime que cette disposition n'exigera pas une augmen
tation sensible du nombre des infirmières lequel est actuellement 
de une pour 2.D patients. Si l'on compte en outre les infirmières 
employées dans des services accessoires et ne participant pas directe
ment au soin des malades, le rapport entre le nombre total des 
infirmières et celui des malades est de une infirmière pour deux 
patients. Ce chiffre est celui que l'on considère comme normal aux 
Etats-Unis dans les hôpitaux bien tenus. 

Le service des infirmières dans les salles est réglé de la manière 
suivante: 

Service de jour. - A la tête de chaque salle se trouve une Head .. 
nurse, faisant partie du personnel permanent (salaire 60 à 100 dollars 
par mois). Elle a sous ses ordres 7 élèves infirmières qui com
mencent leur service à 7 heures et le continuent jusque 19 heures 
avec un roulement d'heures de liberté qui fait que la durée réelle 
d'une prestation journalière est de huit heures. 

Service de nuit. - Une infirmière est de service de iD heures à 
23 heures. Une autre, de 23 heures à 7 heures. En outre, il y a pour 
chaque groupe .de deux salles une infirmière supplémentaire. 

Les médecins du Presbyterian considèrent que cette disposition est 
pleinement satisfaisante. 

II. - ORGANISATION DE LA CLINIQUE MÉDICALE UNIVERSITAIRE. 

L'utilisation du Presbyterian Hospital pour l'enseignement de la 
médecine et de la chirurgie résulte d'une convention avec l'Université 
Columbia. Celle-ci alloue un traitement spécial au personnel qui 
s'occupe de l'enseignement. A ce titre, 26 médecins de la clinique 
médicale du professeur Palmer reçoivent un traitement universitair~ 
variable d'après le temps qu'ils consacrent à leurs fonctions; huit 
d'entre eux sont payés comme ~( full-time ». 

Le choix du personnel est, en fait, laissé entièrement à la discrétion 
du professeur de clinique, mais celui-ci assume la pleine responsa
bilité de la valeur professionnelle des médecins qu'il s'adjoint, tant 
au point de vue de l'enseignement qu'à celui du service hospitalier. 
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Cette indépendance est telle qu'un chef de clinique se démettrait 
immédiatem~nt de ses fonctions s'il était porté atteinte à ce droit. 
Par contre, le professeur de clinique accepte entièrement la respon
sabilité qui lui incombe, et un membre du personnel ne peut espérér 
aucune stabilité de ses fonctions s'il ne fait preuve de qualités 
remarquables. Le professeur de clinique au Presbyterian a donc une 
grande liberté pour l'organisation de son service, dont il est réelle
ment le chef: on lui accorde pleine confiance et on le laisse maître 
de coordonner les efforts de tous et d'orienter le travail en vue des 
meilleurs résultats. 

L'organisation d'un service de clinique universitaire doit répondre 
à un triple but: 

10 Soigner les malades des salles et de la policlinique; 

.2° Assurer l'enseignement médical; 

3° Diriger l'activité du personnel médical vers la recherche scien
tifique, afin de perfectionner ses connaissances et en même temps 
pour 'faire progresser la science médicale. 

1. - Organisation du traitement des malades. 

Le service du professeur Palmer comporte quatre salles de médecine, 
soit environ '120 lits, plus un service de médecine infantile qui, bien_ 
que rattaché à la clinique médicale, jouit en fait d'une certaine 
autonomie. 

Le personnel médical comprend : a) un personnel externe (méde-
cins ne logeant pas à la clinique; b) un personnel interne. 

a) Personnel externe: 

1° Professeur Palmer, chef de service; 

2° . Quatre professeurs adjoints; 

3° Vingt et un assistants; 

4° Dix-neuf médecins ne venant à l'hôpital que pour la consultation 
.externe et qui pour l.a plupart sont des spécialistes; 

~r Un chimiste attaché à la clinique médicale; 
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b) Personnel interne: 

10 Deux résidents faisant partie du personnel fixe; 

20 Douze médecins résidents temporaires, accomplissant un service 
de vingt mois à l'hôpital dans un but de perfectionnement. 

La manière dont ces jeunes médecins utilisent leur temps pendant 
cette période d~ perfectionnement est organisée avec beaucoup de 

méthode: 

Pendant. les quatre premiers mois, le médecin « junior » est 
chargé du laboratoire courant pour les malades de deux salles; il 
pratique les examens routiniers de sang, d'urine, etc. et il est res
ponsable des examens semblables que les étudiants pratiquent sons 
sa direction. 

Pendant les quatre mois qui suivent, le junior est attaché au 
service du métabolisme et en même temps il s'initie au laboratoire 
de biochimie et de bactériologie. 

La période suivante est consacrée à un séjour dans un service de 
chirurgie. Le junior quittant le service de médecine y est remplacé 
pendant -ce temps par un de ses collègues qui se destine à la chirur
gie. Ainsi, on évite une spécialisation trop rapide et tro.p complète. 

Pendant le quatrième terme de quatre mois, le junior revient dans 
son service de médecine et est chargé du service dans une salle; 
c'est lui qui examine en premier lieu les malades et est res1ponsable 
_ de la tenue des observations. 

Enfin, pendant la dernière période de son séjour à l'hôpital, il 
devient « senior » et est alors responsable de deux salles. 

L'ensemble du personnel permanent est réparti en équipes, 'cor
respondant chacune à une salle. Chaque équ~pe comprend un assis
tant-professeur et quatre assistants : elle ,a la charge d'une salle 
(traitement des malades et enseignement) et d'un quart de la 
besogne de la consultation externe. Ce système, adopté depuis peu, 
réalise une continuité absolue dans le traitement des malades. Les 
mêmes médecins, en effet, traitent un patient à la consultation 
externe, le soignent dans leur salle - s'il est admis à l'hôpital, le' 
revoient il. 'la consultation externe s'il a encore besoin de soins, on 



- 487-

enoore le convoquent à intervalles réguliers pour s'assurer de la 
permanence du résultat obtenu. 

Cette division du travail par équipes ne nuit pas à l'unité du 
service, laquelle est assurée par des moyens dont il sera question 

plus loin. 
Il résulte de cette répartition du personnel que, pour chaque 

salle, il y a, outre le personnel externe, trois médecins qui passent 
toute leur journée à l'hôpital et y habitant, plus troi,s étudiants lui 
séjournent à rhôpital .de 9 heures à D heur.es. Il est possible dans 
oos conditions de consacrer beaucoup de soin et d'attention à l'exa
men et au traitement des malades, d'effectuer tous les examens de 
laboratoire utiles et de dresser des observations complètes utilisables 
dans la suite pour une étude d'ensemble. Il n'est pas douteux que, 

grâce à cette organisation, les malades sont mieux soignés qu'ils ne 
le sont chez nous. 

20 L'enseignement médical à l' hôpital. - La statistique de nos 
&ervic~s de médecine à Bruxelles démontre qu'un service de 100 lits 
suffit ,à peine à fournir au. iprofesseur la possibilité de montrer 3UX 

étudiants un exemple des diverses affections- qu'ils doivent connaître. 
Il en est tout autrement ici parce que la clinique médicale est stric
tement libre de sélectionner les malades. Sauf exception, on n'admet 
pas au Presbyterian des tuberculeux chro~iques, ni des vieillards ou 
des invalides : on les adresse à d'autres institutions. Les ffi,alades 
qui occupent les 100 lits de la clinique étant choisis parmi les 
22,000 patients qui passent annuellement par la consultation, cette 
situation permet aux ,étudiants d'observer une grande variété de 
conditions pathologiques et au personnel médical de poursuivre des 
recherches suivies sur une série de cas comparables entre eux. 

L'étudiant entre en contact avec l'hôpital dès la deuxième année 
de médecine, qui correspond à peu près à notre premier doctorat; 
mais à ce moment, on lui enseigne seulement la séméiologie et la 
pratique élémentaire des examens de laboratoire. 

Cependant, au cours de l'smnée précédente, correspondant à notre 
seconde candidature, on fait aux étudiants un petit nomboo de 

;' . démonstrations cliniques Iportant sur quelques grands trDubles 

• 
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physio-pathologiques (diabète, néphrites) dans le but de leur I?on .. 
trer \que la physiologie et la ehimie biologique n'.ont pas q1I'un 
intèrét théorique, mais qu'elles sont indispensables pour la compré
hension des états pathologiques. 

En troisième année (second doctorat), les étudiants assistent à 
l'hôpital à des cliniques, à des conférences et des démonstrations 
sur la médecine, la chirurgie, l'urologie, l'otû-rhino-laryngologie, la 
dermatologie, la neurologie et les maladies des enfants. 

Mais l'instruction clinique principale a lieu pendant la dernière 
année. Au cours de celle-ci, l'enseignement est exclusivement pratique, 
il se fait entièrement à l'hôpital où l'étudiant passe toute sa journée, 
cette année étant consacrée à des stages successifs en médecine, en 
chirurgie et dans d'autres services. 

A la clinique du professeur Palmer, l'enseignement est organisé 
comme suit: 

Le matin, les étudiants stagiaires, au noIilbre de trois par salle, 
se consacrent aux observations des malades qui leur sont dévolus. 
On insiste, dans les instructions qui leur sont remises, sur le fait 
que l'histoire de la maladie, telle qu'elle est consignée par l'étudiant' 
constitue un document important qui fera partie des archives du 
service et doit êtrè rédigé avec le plus grand soin. Ces observations 
sont du reste établies selon un plan uniforme dont une copie impri
mée est remise à chacun des étudiants. Chaque jour, en outre, 

• l'étudiant examine ses malades et tient pour son compte une obser
vation des signes physiques, parallèle à celle qu'établissent les ~éde
cins de la salle, document qui· sera critiqué et discuté par les 
instructeurs. Enfin, il pratique les examens de laboratoire qui 
concernent ses malades, sous la responsabilité du junior de la salle. 

Deux fois par semaine, le professeur Palmer ou le docteur Lamb, 
alternativement, donnent pour les étudiants un enseignement clinique 
HU lit du malade. 

A chaque groupe de trois étudiants, un médecin appointé par 
l'université donne trois après-midi par semaine, pendant deux heures, 
un enseignement clinique très détaillé, portant sur les malades de la 
sallef que les étudiants ont eu l'occasion d'étudier, et ayant trait à 
l'histûire de la maladie, l'examen du malade, le diagnostic diffé-

• 
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rentiel et le traitement. A cet enseignement se consacre l'élite du 
personnel, constituée par des éléments de premier ordre et possédant 
une culture scientifique et clinique remarquablement étendue. Cette 
éducation individuelle forme l'une des bases principales de la forma
tion des étudiants. 

Trois fois par semaine, les étudiants stagiaires assistent à des 
conférences portant sur des suj ets généraux de clinique ou de 
pathologie interne, données par des médecins ayant à leur actif des 
travaux p~rsonnels sur les sujets dont ils traitent. L'une de ces 
conférences ~st donnée chaque semaine par le professeur Palmer, 
elle porte sur la thérapeutique appliquée et remplace le cours 
t.héorique de thérapeutique que l'on a rayé du programme. 

L'instruction des stagiaires est complétée de la manière suivante. 
On assigne à chacun d'eux un sujet clinique sur lequel ils sont 
invités à faire une étude, en prenant comme base les observations 
de' l'hôpital. Celles-ci, méthodiquement recueillies et classées depuis 
de nombreuses années, constituent une source inépuisable de docu
ments cliniques dont on ne peut assez souligner l'intérêt. Nous ne 
possédons malheureusement en Belgique rien d'équivalent ni même 
de comparable. 

Outre cette mine de documents, les étudiants et les médecins de 
l'hôpital ont à leur disposition, en permanence, une admirable biblio
thèque, la bibliothèque Janeway, qui renferme 8,000 volumes et une 
centaine de périodiques médicaux de tous pays. Cette bibliothèque 
est ouverte toute la journée, elle est surveillée et tenue à jour par 
deux bibliothécaires et sert en même temps pour les divers labo
ratoires de l'hôpital. C'est là aussi un instrument de travail fonda
mental qui nous fait complètement défaut à Bruxelles. 

Je dois signaler une méthode d'enseignement qui intéresse les 
étudiants au plus haut point et les incite au travail de documentation. 
L'instructeur choisit, parmi les observations anciennes, un cas dont 
l'évolution a entraîné la mort ou a donné lieu à une intervention 
chirurgicale, de manière à pouvoir s'appuyer sur des constatations 
irréfutables. Chaque étudiant reçoit un résumé de l'observation, rendu 
aussi frappant et objectif que possible, et comprenant l'histoire du 
malade, le récit des premiers symptômes et tout ce que l'examen. 
clinique a permis de révéler. Les étudiants sont invités à étudier ce 



- 490 -

cas et à s'efforcer de porter un diagnostic en s'aidant de la biblio
thèque. Deux jours plus tard, J'instructeur réunit les étudiants: 
chacun lui remet le diagnostic posé. On classe ces diagnostics, on les 
discute, et on les confronte avec ce qu'ont montré péremptoirement 
l'autopsie ou l'intervention chirurgicale. J'ai pu constater que les 
étudiants étai€nt vivement intéressés par ces exercices et qu'ils étaient 
incités, à cette occasion, à investiguer dans la littérature médicale 
avec une grande ardeur. 

3° L'activité . scientifique du personnel. - L'activité scientifique 
constructive, dans une clinique médicale, est forcément d'un autre 
ordre que celle qui se déploie dans un laboratoire de recherches. 
Une clinique médicale participe à l'évolution de la science: a) en 
accumulant des matériaux correctement recueillis, qui servent à 
déterminer les types cliniques sur lesquels se base la classification 
pathologique; b) en appliquant à l'étude des malades et à leur 
traitement les techniques que lui livrent les sciences biologiques et 
la physico-chimie; Eventuellement, la clinique fournit à ces sciences 
des suggestions et des documents que l'expérience n'est pas à même 
de réaliser. 

a) L'accwmulation de matériaux valables dépend de trois facteurs: 
la qualité intellectuelle des médecins qui recueillent ces matériaux, 
la critique qu'ils apportent à l'interprétation de ces documents, enfin, 
l'ordre et l'organisation grâce auxquels on peut rédiger des obser
vations selon un plan logique et permanent, ce qui les rend compa
rables entre elles, et en permet le classement facile et la conservation 
indéfinie. 

La qualité intellectuelle des médecins est assurée par un choix 
judicieux du personnel, grâce à une sélection rigoureuse, facilitée 
aux Etats-Unjs par le grand nombre des candidats possibles. 

II est très intéressant de constater qu'au Presbyterian Hospital, 
grâce en partie à. l'organisation qui a été décrite,grâce surtout, je 
pense, à l'orientation de leur formation médicale, les médecins les 
plus spécialisés dans des recherches de laboratoire conservent un 
contact permanent avec la clinique et s'intéressent d'une manière 

·très active aux problèmes de diagnostic et de traitement. 
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Cet intérêt est entretenu par des réunions hebdomadaires qui 

contribuent à assurer l'unité du service, à fixer en quelque sorte 
sa physionomie et sa doctrine et à maintenir son idéal. Chaque 
semaine, la totalité du personnel se réunit en une conférence 
au cours de laquelle on présente au Pr. Palmer un petit nombre 
de cas intéressants, dont le diagnostic est particulièrement obscur 
ou dont le traitement présente certaines difficultés. On lit devant 
tous l'histoire des malades, on examine l'observation, on la con
fronte avec les radiographies et les recherches de laboratoire et 
chacun est invité à faire des suggestions sur les points en discussion. 

Parfois, au cours dé ces réunions l'un ou l'autre médecin eXipOi:3e 
ses travaux de r·echerches et rend compte de leur degré d'~vance
ment. 

Ensuite, l'anatomo-pathologiste fait donner lecture de l'observation 
de _ quelques cas dont il a récemment terminé l'examen et montre 
les pièces anatomiques et les mièro-photogra'phie~ qui s'y rap
portent. Environ 40 p. c: des malades qui meurent à l'hôpital sont 

. autopsiés. Chacun des protocoles d'autopsie est un document dactylou 
graphié d'une dizaine de pages, comprenant tous les détails de l'étude 

_ macro et microscopique des divers organes et un certain nombre de 
photographies. Ces protocoles sont méticuleusement classés et reliés 
et forment une bibliothèque importante qui constitue, elle aussi, 
une source d'informations et une base de· recherches de tout premier 
ordre. 

Ainsi, non seulement tous les médecins gardent contact avec la 
clinique, mais d'une manière permanente ils sont à même de vérifier 
leur degré d'habileté professsionnelle en ce qui concerne le 
diagnostic. Tout ce qui est consigné dans les observations est signé, 
traduisant d'une manière indélébile ce qu'un médecin a pensé de 
l'affec~ion qui se présentait à lui, quel a été son diagnostic, quelles 
sont les possibilités. entre lesquelles il a hésité. Et grâce au contrôle 
anatomique très soigné et aux conférences dont je viens de lP,arIer, 
l'auteur de l'observation, devant tous ses confrères, peut vérifier dans 
quelle mesure il a vu juste ou au contraire examiner et discuter la 
raison de son erreur. 

On ne peut, :je pense, assez in~ister SUl' l'importance d'une pareille 
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méthode. Elle permet à la fois de juger la valeur des médecius et la 
valeur des documents cliniques qui vont former la base des études 
à' ensemble concernant une affection déterminée. Cette méthode a 
constitué le fondement de la formation de l'élite actuelle parmi le~ 
médecins des Etats-Unis; elle continue à assurer et à fortifier 
leur valeur. 

Je n'tai plus ,à m'étendre sur la classification et la conservation 
des observations cliniques et anatomiques; j'en ai longuement parlé 
déjà. On y attache ici à juste titre une importance considérable Jt 

l'on y sacrifie des sommes importantes. Toutes les observations sont 
relièes; chacune d'elles forme un cahier facile à consulter et à classer 
et la manière dont les divers points de l'observation sont ]e plus 
clairement mis en évidence, a été longuement et méticuleusement 
étudiée. 

b) Travail scientifique constr1jctif. Interl!,ction entre. la clinique et 
les sciences biologiques. - La médecine se doit de tirer parti des < 

méthodes physiologiques et chimiques et l'un de ses objets propres 
est de les appliquer ,à l'étude des malades. La qualité de ce travail 
dépend avant tout de la formation scientifique des médecins qui 
l'exécutent, et elle ne se maintient que si ces médecins restent 
entr,aÎnés à la recherche expérimentale. Le personnel supérieur de 
la clinique médicale du Pl'. Palmer est recruté parmi des médecins 

qui ont montré des qualités scientifiques remarquables et qui :mt 
à leur actif des travaux ex'périmentaux le plus souvent entrepris 
dans les grands instituts scientifiques des Etats-Unis, comme l'Insti
tut Rockefeller, par exemple. Ils continuent ces travaux à l'hôpital 
et conservent des connexions permanentes avec les instituts de 
recherche. 

J'ai eu l'occasion d'assister à une réunion de ce personnel, au 

oours de laquelle chacun, y compris le Pl'. Palmer, a rendu compte 

de l'état d'avancement de ses travaux et a fait part de ses projets 

pour cette année. Il serait trop long de passer en revue la production 

scientifique du Presbyterian Hospital, mais les noms de Palmer, 

de Dochez. de Lamb, de Atchley, de R6bert Loeb ou de 'Vest ne sont 
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pas inconnus, même en Belgique, et sont de sûrs garants de la qua
lité de cette production. 

Les laboratoires du ~ Presbyterian possèdent un outillage qui n'a 
rien d'énorme, parce qu'il est éssentiellement adapté aux recherches 
que l'on y poursuit, mais qui est cependant très complet. On peut 
le comparer à celui qui résulterait chez nous de la fusion du matériel 
des instituts de thérapeutique, de chimie biologique, et d'une partie 
dê l'Institut Pasteur. Je ne ,,pense pas que ]~ valeur de ce matériel, 
acheté en Belgique, soit notablement supérieure à 000,000 francs. 

Il faut cependant faire une mention spéciale de l'outillage que 
représente le service du metabolisme, lequel peut être considéré 
cümme une application de la physiologie à la médecine et, à ce titre, 
dans une certaine mesure, comme un outiHage de laboratoire. L'or~a
nis~tion de la cuisine spéciale de ce service exige un personnel très 
Ylombreux, mais les réilultats obtenus sont vraiment remarquablps 
et dignes des efforts qu'ils nécessitent. Grâce à ce service, il est pos
'sible d'appliquer à un malade, et ce d'une manière qui n'a pour lui 
Tien de rebutant, n'importe quel régime, en en dosant exactement les 
éléments., au point de vue de la valeur calorifique, de la teneur en 
sels, en protéines, en hydrates de carbone ou en graisse. Chacun sait 
rombien dans nos hôpitaux, la notion de « régime » est imprécise 
et combien plus encore, dans la pratique courante, elle se borne 
à des restrictions alimentaires aussi impératives qu'arbitraires. Il en 
va tout autrement ici, et lorsqu'un médecin prescrit à un malade 
un régime précis et raisonné, comprenant une quantité déterminée 
de protéines, de sels ou d'hydrates de càrbone, il peut être assuré 
que ce régime sera exécuté avec la même précision qu'une ordon
nance pharmaceutique, par un personnel scientifiquement éduqué, 
et que l~ malade verra apparaître devant lui les substances prescrites, 
sous forme de mets appétissants et variés. Cette application pratique 
des résultats acquis dans l'étude du métabolisme est peut-être une 
des caractéristiques les plus originales de la médecine américaine 
actuelle et le Presbyterian s'honore d'avoir été l'un des initiateurs 

.de ce mouvement. 
_ L'une des initiatives les plus récentes de la clinique médicale du 
professeur Palmer est le laboratoire du ~octeur Draper, consacré à 

33 
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l'étude de la constitution J.lumaine dans ses rapports avec la patho
logie. Le docteur Draper s'efforce de traduire en données mesurables 
cette impression qui fait dire à un médecin, au premier coup d'reil, 
qu'un malade pourrait bien être atteint de telle affection plutôt que 
de telle autre. C'est une entreprise toute neuve et très originale, dont 
les ,résultats sont pleins de promesses. Outre son intérêt purement 
scientifique, cette étude méthodique du « tempérament » (notion 
encore imprécise mais a'ussi vieille que la médecine), pourrait 
fournir des élém·ents très importants pour le diagnostic différentiel 
et la prophylaxie rationnelle des maladies humaines. 

En résumé, l'organisation de la clinique médicale du professeur 
Palmer me paraît répondre parfaitement à· son triple but. Les choses 
y sont arrangées" de telle sorte que le personnel consacre un tiers 
de son temps aux malades, un tiers à l'enseignement, un tiers à la 
recherche. Un tel travail demandë un effort considérable; il exige, 
en outre, de celui qui l'accepte, beaucoup de dévouement et des 
sacrifices matériels importants. Ici, comme en beaucoup d'endroits, 
les traitements hospitaliers et universitaires sont à peine suffisants 
pour assurer une existence décente et la situation est tout juste 
tolérable grâce à l'appoint que constitue la clientèle payante (en fait 
peu nombreuse), que certains de ces médecins reçoivent à l'hôpitaL 
Certes, l'organisation de la clinique du Presbyterian a été rendue 
possible par des moyens matérie!s dont nous pouvons difficilement 
disposer actuellement en Belgique. Elle est, en outre, le fruit ue 
l'effort coordonné et soutenu de plusieurs générations médicales, 
mais elle repose avant tout sur la qualité du personnel et sur le 
dévouement dont il fait preuve en acceptant un travail énorme et 
une situation de très loin inférieure à celle des médecins qui se 
consacrent à la clientèle. 

B. - L'enseignement médical à Boston. 

Harvard medical School a été réorganisée il y a une quinzaine 
d'années et ses installations' actuelles, le développement de ses labo
ratoires, l'étendue de ses ressources ont fait de cette école l'un des 
principaux centres d'enseignement et de recherche des Etats-U nis. 
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Cette école de médecine limite à 400 le nombre de ses étudiants; 
elle dispose pour son enseignement d'un groupe tout à fait remar
quable d'hôpitaux: trois hôpitaux généraux (City Hospital, Massa
chusetts General Hospital, Peter Bent Bringham Hospital), une 
maternité (Lying in Hospital), un hôpital d'enfants (Children 
Hospital) et un établissement pour le traitement des affections 
mentales (Psychopathie Hospital). En outre, existent au voisinage 
immédiat de l'école de médecine, le Carnegie -Nutrition Laboratory 
(docteur Benedict) et le Deaconess Hospital (docteur Joslin) qui 
ne servent pas à l'enseignement mais sont en connexion avec l'école 
de médecine pour les travaux de recherche. 

Tous ces hôpitaux, sauf le City et le Massachusetts, datent de 
moins de vingt ans, ce qui montre le chemin parcouru par la 
médecine aux ~tats-Unis depuis le moment où, en Europe, la guerre 
a -arrêté le développement de l'enseignement et des institutions hospi-
talières. . . 

HOPITAUX DE BOSTON 

1. - LE CITY HOSPITAL ET LE THORNDIKE MEDICAL LABORATORY. 

Le Boston City Hospital est l'hôpital de l'assistance publique de 
Boston. Depuis longtemps, le Conseil qui en a la charge a considéré 
comme un devoir et un honneur d'ouvrir ses services à l'enseigne
ment de Harvard. Il est évident, disent les trustees, que les services 
où l'on enseigne deviennent forcément supérieurs à ceux d'où 
l' enseignement est banni. Un professeur est obligé, de par sa fonc
tion, de pratiquer un examen approfondi de ses malades, d'arriver 
à un diagnostic précis, d'appliquer un traitement raisonné. Il en 
résulte qu'une municipalité se doit, dans l'iJ?térêt même des malades 
soignés dans les hôpitaux, de permettre et de favoriser l'enseignement 
médical dans ses services. Le Conseil de bienfaisance qui administre 
le City Hospital, conscient de ce devoir, proclame hautement cette 
conviction: ( Nous croyons fermement, écrit l'un de ses membres, 
qu'un hôpital où l'on enseigne devient un bon hôpital. » Mais ce 
Conseil est allé beaucoup plus loin. « Nous efforçant d'atteindre un 
niveau encore plus élevé, et passant en revue le travail exécu~é dans 



- 496-

les hôpitaux les plus en vue du pays, nous avons remarqué que 
ceux-ci étaient en général des institutions privées, consacrées à la 
fois à l'enseignement médical et à la recherche, et que ce fait était . 
la cause principale de leur supériorité. Puisque ces hôpitaux trouvent 
le travail de recherche utile et nécessaire, nous devons partager cette 
opinion d'autant plus que notre devoir est plus impératif que le 
leur: car ils peuvent choisir leurs patients et en restreindre le 

. nombre, tandis que nous avons le devoir d'assurer des soins à tous 
ceux qui en réclament... Nous avons été conduits à organiser ici une 
institution de recherche médicale, guidés par la conviction que 
l'étude scientifique des problèmes médicaux constitue l'une de nos 
activités légitimes et qu'un institut de recherche est l'un de nos 
moyens d'action nécessaires, occupant une place quelque peu com
parable à celle de notre service de rayons X ou du département 
d'anatomie pathologique» (1). 

Profitant d'un legs de 2r>O,OOO dollars, donné en mémoire du 
docteur Thorndike (ancien médecin de l'hôpital), la municipalité de 
Boston a doublé cette somme et a consacré le total à édifier, dans 
l en('emte du City Uospital, un institut de recherches médicales. 

'Get mstitut est un \\aste bâtiment à quatre étages en connexion 
directe (par des couloirs en sous-sol) avec tout l'ensemble de l'hôpital. 
Le rez-de-chaussée renferme le service de radiographie, qui sert pour 
tout l'hôpital, et un service de consultation consacré spécialement aux 
malades de l'institut de recherches. 

Le premier étage se compose des ,salles d'attente, du service des 
archives (qui classe et conserve les observations) et des départe
ments administratifs qui concernent la radiographie. 

Les trois étages supérieurs forment réellement l'institut de 
recherches. Le premier d'entre eux se compose de petites chambres 
(total 19 lits) où sont hospitalisés ·les malades qui font l'objet de 
recherches particulières. Il comporte également une cuisine diété
tique. Le second étage renferme les laboratoires principaux, arrangés 

(1) II. S. ROWDEN, Remm'ks of a trustee on the opening of the Thorndike Alemo
rial Laboratory. Bo~ton," Med. and Surg. Journ. 189", p. 733,1923. 
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de telle manière que leur disposition intérieure puisse être aisément 
modifiée, grâce à un système de cloisons en briques creuses. Tous 
sont pourvus de canalisations d'eau, de gaz, d'air comprimé, d'air 
raréfié, de vapeur sous pression et de courant alternatif et continu. 
Leur destination actuelle est la suivante: le plus grand est un labo
ratoire de chimie dont une partie est consacrée à l'étude du méta
bolisme et des gaz. du sang; lBS autr.es sont affectés respectivement 
à l'électrocardiographie, à la gastro-entérologie, à l'étude de la 
circulation et à l'hématologie. Enfin, cet étage renferme le bureau 
du docteur Peabody, directeur de l'institut et une salle de conférences 
qui sert en même temps de bibliothèque pour les ouvrages courants 

de référence. 
Le dernier étage est occupé par d'autres laboratoires (bactériologie, 

physiQlogie et pharmacologie, laboratoire pour des travailleurs de 
passage) et salle de réserve du matériel de laboratoire. Enfin, sur 
le toit est installé le logement des animaux. 

Le Thorndike Memorial constitue par conséquent un institut de 
recherches important, tout à fait moderne et admirablement équipé. 
Le personnel se compose de 11 médecins payés par la ville et par 
l'université et dont 6 sont pratiquement full-time. D'une façon 
générale le full-time n'est pas complètement exigé. Pour un~ partie 
des assistants il est absolu; d'autres médecins, comme le Dr Peabody, 
se réservent la possibilité de soigner quelques malades payants. La 
réglementation n'est ,pas absolument rigide, les principes appliqilés 
étant 1. 0 qu'une partie du personnel, dont le chef de service doit en 
toute sincérité, se consacrer à la recherche; 20 que le salaire des 
médecins reste toujours proportionné au ~temps qu'ils consacrent 
effectivement à la recherche et à l'enseignement. 

En principe, le Thorndike Memorial n'est pas destiné à servir pOUf 
l'enseignement, mais actuellement, le docteur P.eabody, direcleur de 
cet institut, est en même temps professeur de clinique et cinq de ses 
assistants consacrent une partie de leur temps à l'enseignement et 
reçoivent à ce titre un salaire de l'Université. Il est encore difficile, 
pour l'instant, àe juger du rendement de cet institut qui n'existe 
que détpuis deux ans. Parmi les travaux en cours que j'ai eu l'occa
sion d'observer, je citerai une méthode très originale mise au point 
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par le docteur Blumgart et qui permet, à l'aide d'un :spinthariscopa: 
de déterminer la vitesse circulatoire après injection dans le sang 
d'une :faible dose d'un sel radioactifr ·J"ai vu aussi effectuer des 
recherches sur les substances _ qui excitent l'activité de la moelle 
osseuse, sur la sécrétion des bases par l'estomac, sur les infections 
de l'organisme par des parasites du groupe des monilia, sur l'effet 
cétogène des divers régimes dans le diabète infantile. C'est dire que 
l'activité .du département est considérable. Elle est constamment 
entretenue par le docteur ;Peabody qui participe à ces recherches et 
qui !périodiquement réunit ses collaborateurs en des conférences où 
l'on discute les travau-x en ~ours. ,Placé dans un hôpital de 1800 lits, 
le Thorndike Memorial possède des facilités énormes pour recruter 
des malades dont l'étude est intéressante. Son organisation -et la 
manière dont il est dirigé lui assurent un brillant avenir. 

Service hospitalier universitaire. - Le service du docteur Peabody 
se compose d'une consultation et de deux très grandes salles (70 lits) 
où 1,000 malades environ sont hospitalisés chaque année. 

Le personnel de chaque salle comprend trois internes (médecins) 
et six étudiants. Le docteur ~Peabody partage la mrection d\C ce 
service ,hospitalier avec le docteur Locke. Celui-ci est un praticien 
qui a recu le -titre de profeseur de clinique et qui, tous Jes 
deux jours, visite les salles et donne aux étudiants un enseignement 
au lit du malade. Les autres jours la visite des salles est conduite 
par le docteur Peabody. Ce partage a été réalisé pour des raisons 
d'opportunité. Il existe, avec des variantes, dans certains autres hôpi
taux universitaires. Ce système permet d'introduire des praticiem 
dans l'enseignement clinique, ce qui facilite l'accord avec le Conseil 
de Bienfaisance (lorsqu'il s'agit d'un hôpital appartenant ,à la ville). 
Il montre aux médecins que l'on tient compte de l'expérience qu'ils 
peuvent acquérir comme praticiens, et. que leurs avis peuvent être 
utiles aux étudiants. L'inconvénient du système est de diviser la 
direction du traitement des malades; en fait alors, les chefs Ju 
service jouant dans leurs salles le rôle de consultant. Cette situation 
est parfaitement admissible lorsque leurs adjoints sont des médecins 
d'expérience et da valeur; elle est peut-être un peu plus délicate 
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.lorsque, comme au- Boston City Hospital, la direction effective d'une 
- salle repose sur les résidents. Le Thorndike Memorial, institut de 

recherches, étant séparé du service hospitalier, les chercheurs de cet 
institut ne s'occupent pratiquement pas des malades des salles. Pour 
cette raison, l'unité 'est moins complète au .Boston City qu'au ,Pres
byterian Hospital, où ~mme je l'ai montré, tous les médecins, même 
très spécialisés dans des recherches de laboratoire, gardent un intérêt 
immédiat dans la clinique et s'occupent directement des malades des 
salles. 

Le Boston -City Hospital comprend, outre le service clinique de 
médecine, une quantité d'autres service qu'il est inutile d'énumérer; 
il entretient aussi dans la ville deux postes de secours. Le prix de 
revient de la journée d'hospitalisation est de 3.41 dollars, ce qui est 
faible. Le budget total, y compris l'entretien des postes' de secours, 
atteint 1,.w0,OOO dollars dont 8 p. c. sont absor~és par les frais 
d'administration, 0 p. c. par les frais de laboratoire (Thorndike 
compris), 1 p. c. par le service des rayons X. Il est tout à fait remar
quable de voir un hôpital de l'assistance publique réussir à consacrer 
aux laboratoires plus de la moitié de la somme qu'il affecte aux 
frais d'administration. 

II. - LE PETER BENT BRINGHAM HOSPITAL. 

Cet hôpital date de 1913. Il est contigu à Harvard Medical School. 
Cette ~ituation offre plu.sieurs avantages; elle établit des connexions 
èOntinueIIes entre le personnel des deux institutions; elle permet aux 
chirurgiens du Bringham de travailler aisément au laboratoire de 
chirurgie expérimentale situé dans les locaux de l'école; elle dispense 
l'hôpital~entretenir une bibliothèque, l'8s médecins n'ayant qu'à tra
verser la rue pour pénétrer dans la très vaste bibliothèque médicale 
de HarvardSchool, ouverte de 9 heures du matin à 10 heures du soir 
et où chacun peut travailler aussi confortablement que chez soi, 
accédant à tous les rayons et se servant soi-même sans la moindre 
formalité. Par suite d'une convention verbale entre Harvard Scbool 
~t les trustees' dè l'hôpital, les chefs de médecine et de chirurgie 
sont professeurs à l'Université et' le professeur d'anatomie patholo-
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gique de l'Université dirige le département des autopsies au Brin .. 
gham. 

L'hôpital comporte essentiellement un service de médecine 
(docteur Christian) et un service de chirurgie (docteur Cushing), 
avec des chambres pour des malades privés et un service de con
sultation externe. La base de l'organisation est le part-time mais 
les chefs de service consacrent pratiquement tout leur temps à leur 
service et aux malades privés qu'ils soignent à l'hôpital. Je ne 
décrirai pas le service chirurgical du docteur H. Cushing, mais je 
ne puis m'empêcher d'exprimer mon admiration pour la maîtrise 
de celui qui le dirige, la perfection de sa technique chirurgicale, 
l'organisation de son service et le très remarquable travail scienti
fique qui y est exécuté. 

L'opinion du docteur Cushing sur l'organisation de l'enseigne
ment clinique est clairement indiquée dans le rapport annuel de 
l'hôpital de 1924. « II est certain, dit-il, qu'un temps viendra, s'il 
n'est pas révolu, où, non seulement au Bringham mais aussi au 
Massachusetts et au City Hospital, on organisera des services « full 
time » pour l'enseignement de la chirurgie aussi bien que de la 
médecine, ce qui sans aucun doute sera un avantage et ,pour l'école 
de médecine et pour les hôpitaux. » 

Dans le même rapport annuel, le docteur Christian expose de la 
manière suivante ce qu'il considère comme les imperfections dans 
l'organis~tion actuelle de son service. « Le medical staff au Bringham 
Hospital se compose de deux groupes : l'un, formé des médecins qui 
sont payés comme part-time, l'autre, des médecins qui sont pure
ment volontaires. Le premier groupe se compose du chef de service, 
de deux adjoints, d'un résident, de trois assistants-résidents et de 
huit internes (qui ne reçoivent que le logement et la nourriture). 
Le système de l'hôpital oblige le chef de service à se démettre de ses 
fonctions à 63 ans et ne prévoit pas de pension pour lui. L'arrange-
ment part-time qui lui est accordé implique qu'avant de se retirer 
il a développé un travail professionnel en dehors de rh~pital, 
travail qu'il pourra continuer à l'expiration de son ternie.' Par con
séquent, il est important de commencer cette pratique médicale 
suffisamment tôt, et la même considéràtibn s'applique aùx adjoints 
du serviee. Dans l'ensemble, le pOint faible du système est qu'il ne 
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parvient pas à infuser continuellement du sang nouveau dans le 
personnel supérieur du service, ni à entretenir suffisamment le 
travail scientifique.» En effet, à mesure que les adjoints avancent 
en âge, ils sont forcés de s'occuper de plus en plus de client~le 

jusqu'au moment où cene-ci les absorbe à un point tel qu'ils ne 
peuvent plus consacrer à l'hôpital la moitié de leur temps et doivent 
alors se démettre de leurs fonctions. C'est seulement par ce processus 
que le personnel de rang immédiatement inférieur à celui de chef 
de service peut se renouveler. D'autre part, tandis que par la force 
des nécessités, les adjoints du service sont forcés de s'occuper de 
plus en plus de clientèle, les résidents sont absorbés par des besognes 
de pure routine. « Pour obvier à ces inconvénients, il faudrait créer 
une ou deux positions avec des salaires commençant à 3,000 et pou
vant atteindre D,OOO dollars, qui seraient occupées aussi longtemps 
que le bénéficiaire ferait preuve d'un travail productif et consacre
rait la majeure partie de son temps à la recherche et à l'enseigne
ment, et un minimum à la besogne routinière de l'hôpital. Ces mé
àecins pourraient enseigner à l'école de médecine et ainsi leur 
salaire pourrait provenir en partie de l'école, en partie de l'hôpital. 
Si~l'on instituait deux positions de cette e~pèce, on améliorerait d'une 
manière très satisfaisante l'organisation actuelle, augmentant beau
coup la valeur de cette institution pour la fOI?llation d'hommes de 
premier ordre et pour l'avancement de la science médicale. » 

Le service du docteur Christian est très actif (2,431 malades hos
pitalisés dans les salles de médecine' en 1924). Il comporte une con
sultation très suivie (4,600 nouveaux cas de médecine .en 1924). Les 
défauts d'organisation dont se plaint le . docteur Christian prennent 
leur origine dans un manque d'argent: c'est là certainement un mal 
passager et qui n'est jamais mortel en ce moment aux Etats-Unis. 

III. - LE MASSACHUSETTS GENERAL HOSPITAL. 

Le Massachusetts General, fondé en 1813, est le plus ancien 
~ôpital de Boston. Il s'est étendu et ~odifié. depuis sa fondation 
mais occupe toujours le même emplacement. Il s'honore de sa 'longue 
histoire, du fait. que Morton, en 184,6, y a pratiqué la première anes .. 



thésie à l'éther et de cet autre fait très remarquable que, depuis 1813, 
toutes les observations de l'hôpital ont été méthodiquement classées 
et conservées, ce qui constitue un epsemble de documents cliniques 
qui n'a son égal nulle part ailleurs aux Etats-Unis. 

,C'est un hôpital privé, mais qui depuis lorigtemps a ouvert ses 
services à l'enseignement. 

Le docteur Means dirige depuis deux ans le service clinique de 
In.édecine. Il est nommé par l'université comme professeur et con
sacre tout son temps à l'hôpital, mais a la possibilité d'y soigner 
des malades privés .. En même temps, trois médecins 'praticiens inter
viennent dans le service des salles. Ils sont administravirnent sur le 
même ipied ·que le docteur Means, mais ce dernier a seul le titre de 
professeur et assume la responsabilité de l'enseignement et de la 
direction des recherches. Ce système a évidemment été adopté pour 
é~iter des conflits de personnes. Le docteur Means s'en déclare 
satisfait. Lui même et les médecins, dont je viens de parler (qui font 
le service des salles pendant des périodes de 4 mois), jouent à 
l'hôpital le rôle de consultant; la direction du traitement repose ici 
encore essentiellement sur le senior résident. Outre le personnef 
interne (résidents et internes), le docteur Means dispose pour les 
recherches d'un groupe remarquable de jeunes médecins, qui ont 
le titre d'instructeurs de la Medical School et consacrent une grande 
partie de leur temps à la recherche et à l'enseignement. Tous con
servent un contact permanent avec l'école de médecine et les labora
toires du Massachusetts General ont été la source principale des 
documents qui ont servi à L. J. Henderson pour ses études synthé
tiques de la re~piration et de la circulation. Ces labor,atoires ont ~té 
modernisés récemment; ils sont construits .sans luxe mais p·arfaite
ment équipés. Les travaux que l'on y poursuit en ce moment portent 
surtout sur la respiration, le gaz du sang, le métabolisme et le liquide 
encéphalo-rachidien. 

Les méthodes d'enseignement dans les divers hôpitaux de Boston 
ne diffèrent pas essentiellement' de celles qui ont été décrites pour 
le Presbyterian de New-York. Partout on s'efforce de mettre les 
divers départements en relation les ups .avec les' autres par des 
réunions; par des conférences anatomo-cliniques dont l'organisation 
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et la valeur éducative ont été déjà exposées, des conférences analogues 
clinico-radiologiques, etc. 

Le budget du Massachusetts General accuse une dépense annuellé 
de 1,308,000 dollars, avec une recette totale de 994,000 dollars. Les 
revenus et donations s'élevaient en 1924 à 436,000 dollars, de sorte 
que le déficit d'exploitation était couvert, mais on voit que la marge 
est assez faible et que les trustees de cette institution consacrent 
réellement au soin des malades et au budget des laboratoires le 
maximum de ce que leur permettent leurs ressources. L'hôpital est 
~n principe payant, mais ici comme dans les autres hôpitaux privés, 
les malades payent au prorata de leurs ressources et un cert·ain 
nombre d'·entre eux sont admis gratuitement. Ainsi, en 1924, 31 p. c. 
des malades ont payé 10 plein tarif, 40 p. c. ont payé quelque chose, 
29 p. c. ont été admis gratuitement. Il en est de même à la consulta
tion et cependant dans l'enseIpble ce département accuse une balance 
positive, les recettes atteignant 1~9,000 dollars, les dépenses, 14~,OOO. 
Le total des malades admis en 1924 dans le service de médecine 
s'élève 'à 2,696, dans le service de chiJ;urgie, à 4,186. Le prix de 
reyient de la journée d'ho~pitalisation est de D,8D dollars. 

Service social. - Le service social est particulièrement développé 
au Massachussets General. Dirigé par Miss Cannon, il occupe 20 per
sonnes. Les fonctions de ce service sont complexes; son but essentiel 
est d'aider les gens se trouvant dans des conditions matérielles diffi
ciles à se tirer d'affaire par eux-mêmes. L'œuvre n'est ~onc pas pure
ment charitable, elle est avant tout éducative. Le service comprend 
nature1iJJement à sa hase ull1e enquête sur les conditions matérieUes et 
sociales de l'intéressé, ce qui nous apparaît toujours comme une 

. intrusion difficilement tolérable. Mais cette intrusion est parfaite
ment acceptée si elle est le fait, non ,pas d'une administration ano
nyme et tracassière, mais bien d'une personne intelligente, qui en 
outre a du cœur et cherche avant tout à comprendre l'être humain 
auquel eNe a affaiTe, à discerner la c'ause de ses difficuLtés! ou de 
ses erreurs et qui finalement ne prend ni l'attitude d'un juge, ni 
d'ùn moraliste, mais celle d'un éducateur fraternel. 

Un exemple concret fera mieux comprendre la nature de cette 
action. Une femme se présente à la consultation du Massachusetts 
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General. Sa santé n'est pas brillante, mais ce qui attire l'attention 
du service social, c'est qu'elle est accompagnée d'une enfant qui 
paraît arr~érée. On s'informe et l'on apprend que cette enfant est 
âgée de 16 ans, qu'elle est la rlièce de la malade et vient d'arriver 
d'Irlande. Evidemment, cetteenfallt est entrée en fraude, car autre
ment elle aurait été refusée par les autorités de l'immigration. Mais 
le service social n'est pas un gendarme et son rôle n'est ,p.as d'in
tervenir au nom de la loi dan.:; cette affaire de famille. ee qui l'in
téresse au contraire, c'est que cette femme, malade elle-même et sub
venant 'à peine 'à ses besoins, a eu tort de faire venir ,auprès d'elle 
cette nièce arriérée, qui va lui susciter un surcroît d'ennuis. Elle 
espère, dit-elle, lui trouver un emploi,. mais il .:est évident que cela 
sera impossible. 'Cependant le service social, plutôt que de brusquer 
les choses, entend agir par la persuasion : il aide cette femme, qui 
n'a eu d'autre tort que d'écouter son bon cœur, à chercher pour sa 
nièce un emploi introuvable, jusqu'au moment où elle reconnaît 
spontanément qu' elle a eu tort et que la seule chose à faire est de 
renvoyer· sa nièce auprès de Ises iparents en Irlande, ce que le service 
social l'aide ,à réaliser. , 

On voit ,pal' cet expmple combien l'œu\'re du service social est 
intelligente et conduite avec délicatesse et combien son esprit diffèr~ 
de celui de la plup-a,rt des institutions charita,bles'. Le fonctionnement 
de ce service l'oblige à se tenir en rapports avec les nombreuses 
œuvres privées et publiques qui s'occupent de la tuberculose, de 
l'llygiène industrielle, de la rééducation des invalides, etc. Le service 
~ocial pourrait, en principe, être tout à fait indépendant de l'hôpital, 
car il ne s'occupe pas du tout de soins médicaux et ses membres 
ne sont pas des infirmières. Mais en réalité, sa liaison étroite avee . 
l'hôpital s'impose parce"'que le maladi~ est pratiquement la seule 
cause importante des difficultés màtérielles dans la classe ouvrière. 
En réalité, la question que le service social doit résoudre est : com
ment sortir des difficultés matérielles créées par la maladie? C'est 
lui par conséquent qui recherche un autre emploi pour ouvriers in
toxiqués par le plo:mb ou le benzol, c'est lui qui éduque les malades 
diabétiques, leur four~it tous les conseils utiles pour organiser leur 
l'égime, préparer leurs aliments, s'assurer des soins adéquats. Une 



de ses activités les plus intéressantes au point de vue médical est 
celle qui consiste à suivre, dans l'existence, les enfants qui ont été 
atteints de rhumatisme et ont conservé des lésions cardiaques. A cet 
égard, la clinique d'affections cardiaques du Massachusetts con
stituera dans quelques années une source unique de renseigne.ments 
sur l'avenir de ces enfants, sur les moyens de les aider intelligem
ment à choisir un métier et un genre de vie appropriés à leur résis
tance et sur la manière d'éviter qu'ils ne deviennent, par ignorance, 
une charge pour la oommunauté. 

Il est tout à fait remarquable de voir que les hôpitaux privés, 
reconnaissant l'importance du service social, lui aient donné un tel 
développement. C'est une manifestation de l'effort formidable que 
réalisent les' Etats-Unis pour développer l'éducation. Nos misères 
et nos difficultés sont avant tout le fruit de notre ignorance 'et de 
n:o-g préj ugés et leur remède n'est pas la charité, qui intervient trop 
ta!,d, mais bien plutôt l'instruction et l'éducation. Il me paraît évident 
que, pour le moment, la population ouvrière des grlandes villes de l'est 
des Etats-Unis est en général notablement plus éduquée que la nôtre; 
ce fait facilite l',a,ction du service social; celle-ci :serait actuellement 
beaucoup moins efficace si elle portait sur les malades qui fréquentent 
les consultations 'gratuites des hôpitaux de Bruxelles. Ces malades 
assistés demandent en général à l'être de plus en plus plutôt que de 
s'aider eux-mêmes et du reste, ils sont trop misérables et trop inédu
qués pour comprendre le but réel des conseils qu'on leur donne et 
four pouvoir· les appliquer. A cet égard, les Etats-Unis sont actuel- . 
lement très privilégiés,parce qu'ils commencent à récolter les fruits 
de leur énorme effort d'éducation des masses et parce que, à caust: 
de leur grande prospérité matérielle, le niveau moyen de l'existence 
y est très supérieur à celui qui existe en rBe.Igique. 

IV. - LE SERVICE Dl; DOCTEUR JOSLIN AU DEACONESS HOSPITAL. 

Le. docteur Joslin s'est consacr,é depuis longtemps à l'étude du 
diabète et de son traitement, travaillant en connexion avec le Car
negie- Nutrition Laboratory (docteur Benedict). Il a réalisé au 
Deaooness Hospital un service, consacré au traitement des diabé-
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tiques, qui est tout à fait remarquable. Le but du docteur Joslin est 
essentiellement pratique: il se propose d'observer les diabétiques à 
l'hôpital pendant un temps aussi court que ,possible mais suffisant 
pour les débarrasser de leur glycosurie, régler leur régime et la dose 
d'insuline qui ieur convient, et surtout de les éduquer pour qu'ils 
puissent prendre soin d'eux-mêmes d'une manière intelligente. Aussi 
souhaite-tron que les diabétiques viennent à l'hôpital acompagnés de 
leur femme afin que celle-ci puisse apprendre les éléments de la 
diététique et la prépar~tion des divers aliments. Pour faciliter ce 
séjour, on leur permet d'habiter dans des maisons voisines de l'hôpi.~ 
tal et qui font en quelque sorte partie du service. Cet ensemble réalise 
un centre diabétique et une atmosphère de réconfort et d'éduœtion 
comp.arable à celle qui existe dans certains sanatoria. 

Le service comporte d'abord de.s laboratoires organisés pour pou
voir exécuter aisément et en série les analyses indispen.sables : sucre 
urinaire et sanguin, C02 sanguin et alvoolaire, urée, etc.; il renferme 
aussi une cuisine diététique évidemment très importante et enfin une 
sorte d'école où les patients sont réunis tous le.s jours et où on leur 
démontre pratiquement, en leur faisant répéter leur leçon, oe qu'ils 
doivent connaître pour se ·soigner. On leur eXiplique ce qu'est le 
di.abète, quelles conséquences il peut entraîner, ce que signifient la. 
gangrène ou le coma diabétiques, comment ces complications s'an
noncent et ce qu'il faut faire pour les prévenir ou les enrayer. On 
pourrait croire que cette énumération est de nature à effrayer les 

. malades: il est manifeste qu'il n'en ;st rien. L'atmosphère est celle 
d'une confiance absolue, car elle est faite de vérité et de bonne foi 
et que l'on ne promet pas aux malades plus que ce que l'on peut 
réaliser. D'autre part, les patients apprennent que cette confiance 
n'est justifiée que s'ils 8ipportent à leur traitement une coopération 
intelligente. Pour celà, on leur apprend à .peser leurs aliments, à 
comprendre leur équivalence, ce qui les libère de la nécessité d'ache
ter des produits de régime et leur permet de régler leur alimentation 
chez eux et en yoyage. Ils s'exercent à analyser eux-mêmes leur~ 
urines età pratiquer sur eux-mêmes une injeetion d'insuline, sub
stance dont on leur explique la signification, les effets et les dangers 
éventuels. A ces leçons participent des malades de tout âge et j'ai vu 
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plusieurs enfants si~er parmi lesauditeu~s; inutile de dire qu'i1g 
étaient les premiers _ à repondre aux questions. On peut trouver que 
ce genre d'activité s'écarte de la médecine dogmatique et l'on peut 
même s'en moquer, mais il est certain que lorsqu'un diabétique a 
bien compris un tel enseignement, il est réconforté et capable de se
soigner d'une manière beaucoup meilleure qu'auparavap.t. 11 n'est 
pas douteux que 1'insuline a transformé le pronostic du diabète
infantile et juvénile; aussi est-il d'une importance énorme pour un 
jeune adolesoont qui devra se soigner et se surveiller pendant toute 
sa vie, de connaître exactement la nature de sa maladie, la significa
tion de ses divers symptômes et la meilleure manière de les com
battre. Evidemment, ce but n'est pas atteint d'effiblée et il est néces
saire que ces malades restent sous une surveiHance médicale; mais. 
s'ils _ peuvent appliquer leur traitement eux-mêmes, ce qui n'est pos
sible que s'ils sont suffisamment éduqués, ils jouissent d'une liberté 
et d'une sécurité qu'ils ne connaîtraient pas autrement. 

Sauf de rares exceptions, les soins et les médicaments ne sont pas. 
gratuits. Le docteur Joslin estime, avec raison, qu'un malade pour
qui l'insuline est d'une importance vitale doit faire un effort pour
payer ce médicament : ce n'est qu'à cette condition qu'il en com
prend la valeur. On fait tout, cependant, pour fournir l'insuline dans. 
les meilleures conditions de ,prix (le plein tarif étant 1 cent l'unité). 
En outre on vend aux ma1ades, à prix réduit, des balances, des se
ringues et éventuellement des ingrédients nécessaires à la prépara
~ion des aliments. On leur remet aussi des instructions imprimées. 
contenant tout ce qu'ils doivent connaître. 

Cette œuvre n'est nullement commerciale; on ne peut assez in
sister sur son .effet é~ucateur et sur son importance, surtout si l'on 
sait que le nombre des diabétiques aux Etats-Uni,s est évalué à un 
,million. Il est du reste aisé de connaître le nombre des malades 
qui sont soignés par l'insuline, car la possession d'une seringue à 
injections hypodermiques nécessite l'octroi d'un permis délivré par 
les autorités. 

Il n'est pas besoin d'insister sur les possibilités d'étude qu'offre 
un semblable service ni de dire combien les renseignements qui y
sont recueillis, dans des conditions excellentes (car les malades, 
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peuv~nt si c'est utile être examinés au Carnegie Nutrition Labora
tory), ,sont utiles pour la connaissance et la ,nosographie du diabète. 
Les publications du docteur Joslin témoignent de l'abondance de 
cette documentation et de sa qualité. 

Je dirai enfin deux mots du Children' s Hospital,' contigu à Har
vard Medical School. Ses installations sont tout à fait modernes pt 

les laboratoires, très développés, témoignent d'une grande' activité 
de recherche. Sous la direction du docteur GambIe, ils sont surtout 
consacrés à la chimie biologique et à l'étude du métabolisme. 

L'esprit qpi a présidé au développement des institutions médi
cales à Boston est un exemple remarquable de l'influence que peut 
exercer le prestige d'une université. Harvard n'a pas dû solliciter la 
faveur de voir son en'seignement toléré dans les hôpitaux privés ou 
dépendant de l'assistance publique; ces hôpitaux ont compris com
bien l'enseignement était un facteur essenHel de leur développe
ment. Partant du principe que l'hôpital ou l'on enseigne devient par 
ce fait un bon hôpital, ils ont rivalisé d'efforts pour se rendre dignes 
du titre d'hôpital universitaire de Harvard et ,pour celà ils n'ont 
reculé devant aucune dépense, oonstruisant des bibliothèques, des 
laboratoires ,et multipliant. leur personnel. Enfin, l'administration 
de la bienfaisance, jalouse de faire mieux encore que les hôpitaux 
privés, a fondé et entretient de ses deniers, dans son hôpital, un 
institut de recherches. On ne peut pas citer un plus bel exemple de 
l'influence largement éducatrice d'une école de médecine et ce ré
sultat démontre de quel rayonnant et légitime prestige la Harvard 
Medical School a sû s'entourer. 

C.- L'école de médecine et l'hôpital John Hopkins 
.à Baltimore. 

L'organisation de l'école de médecine et de l'Hôpital John Hopkins 
rt'lpose actuellement sur les principes suivants : 

1
0 

Le personnel responsable de l'enseignement consacre à c,elui-ci 
l'intégralité de son temps. Ce système strictement « full time » n'était 
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d'abord en vigueur que pour jes sciences précliniques. Il est main
tenant appliqué pour la médecine, la chirurgie, la pédiatrie, r obsté
trique, la psychiâtrie et va l'être incessamment pour l'ophtalmologie. 

D'autre part, un certain nombre de médecins qui exercent leur 
-profession en ville Ipartic,ipent à renseignement hospitalier. On 
reconnaît que l'expérience des praticiens est utile à la formation des 
étudiants, mais on estime cependant que la direction d'un service 
clinique qui comporte à la fois les soins aux malades, l'enseignement 
.et la recherche, requiert l'activité tout entière de celui qui en est 
~hargé. • 

2° Les étudiants sont très peu nombreux et choisis par une sélec
tion rigoureuse; ils sont considérés comme devant être capables dans 
une très large mesure de- diriger leur instruction vers les matières 
-qui les intéressent le plus. Ils correspondent donc, dan~ leur en
:semble, à cos étudiants qui, en Belgique, consacrent une large partie 
de leur temps, pendant leurs études, à approfondir des questions qui 
les intéressent et à se familiariser, d~ns les laboratoires, avec la 
recherche scientifique. 

Le programme d~ renseignement est organ.isé en tenant compte de 
;cette sélection : le travail obligatoire occupe les deux tiers du temps; 
un tiers est laissé à l'étudiant pour en faire remploi qu'il juge ]e 
plus utile et le plus intéressant pour lui-même. Le but recherché 
n'est pas tant d'enseigner ,que d'éveiller le désir de oonnaître, en 
fournissant aux étudiants toutes les Û/pportunités de travailler par 
eux-mêmes. L'école de médecine (avec l'hÔpital et ses annexes) 

. -comptes 2aa professeurs et instructeurs dont 134 ,« full-time », a~ors 

que le nombre total d'étudiants, n'est que de 272. Une telle univer
flité doit donc être considérée avant tout comme un vaste laboratoire 
de recherches, comprenant un Hôpital. L'ensemble est une école où 
.chacun, étudiants, instructeurs et professeurs, travaille à .s'instruire 
et apporte sa part à l'œuvre commune d'avancement scientifique. 

Le description des départements consacrés aux sciences -précli
niques (anatomie, physiologie, pharmacologie) .sortirait du cadre que 
je me suis tracé; je me bornerai là exposer le fonctionnement de la 
~linique médicale et de l'Institut de Pathologie qui y est étroitement 
l'attaché. 

34 
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L'Hôpital John Hopkins date d'envi~on ~O ans et donne l'impres
sion d'être plus ancien. Les salles conununes' ne présentent ni un 
aspect spécialement attrayant ni un oonfort particulier. En outre, les 
locaux .sont insuffisants pour l'activité actuelle, mais ici comme au 
Presbyterian, on a. tiré parti de toutes les possibilités pour loger de 
nouveaux services, on a bâti des laboratoires en annexe et ,à l'heure 
actuelle, on démolit une partie de l'hôpital pour construire de nou
~elles salles et un nouveau département de consultations externes. 
Rien, .n'est plus pittoresque que l'aspect du _grand couloir qui relie 
entre elles les diverses parties de l'hôpital : ulle activité intense y 
règne de 9 à 5 heures, visiteurs, étudiants, médecins, personnel sub
alterne roulant du matériel de pansement ou transportant des flacons 
de toutes sortes, y côtoient la foule des patients qui en 00 moment 
doivent traverser ~ couloir pour se rendre aux consultations, ~in-. 
stallées dans des locaux provisoires. Beaucoup d'entre eux sont des 
« colored men » dont la. teinte varie du noir d'ébène à celle dtl 
café au lait, et cela donne à cette clientèle un aspect' très original. 
Ce n'est certes !pas à la splendeur de ses locaux: que l'hôpital John 
Hopkins doit sa rènommoo. 

Parmi les 10,000 malades qui sont hospitalisés annuellement ~ans . 
'l'ensemble des services, 42" p. c. sont traités gratuitement, 20 p.c. 
paient moins que· le plein tarif, 17 p. c. paient le piein tarif et 21 p. c. 
sont des malades privés. Ceux-ci lsont soignés à l'hôpital dans des 
çhambres particulières; ils ,sont traités par les médecins « full-time )). 
Jnais au profit de l'hôpital qui perçoit direct~ment les honoraires. Le 
prix d'admission dans les ~alle'l est peu élevé (2.~ dollars par jour)~ 
~lors que le prix de revient de la journée d'hospitalisation s'élève 
11 0.08 dollars. L'hôpital ne reçoit aucun -subside de la ville ni de 
l'Etat. Son budget pour 192iJ s'établit de la manière suivante :. 
plus- de la moitié de la recette totale provient des malade.s privés. 
(475,000 -dollars).; la recette totale s'élève à 873,000 dollars auxquels.> 
s'ajoutent 37,000 dollars versés Ipar l'université 'à l'hôpital. Les dé
p~nses- s~élèvent ,à f,150,000 dollars ce qui l~sse un déficit _,de~ 
~~O,OOO dollars 'app,roximativemfnt cû-~vert par le revenu des donations .. 
(provenant en partie de la Fondation Rockefeller) -qui constituent" 
là Càpitalpèrmanent. Les dépenses atteignent donc la limite du pos~~ 
sible et un appel est fait pour obtenir des donations nouvelles.' . .' 
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La clinique médicale du professeur Longcope. - Le dé,p'artement 
ae médœine se compose de qnatresalles et d'un groupe de chambres 
consacrées aux maladies contagieuses. Pour chacune des salles le 
personnel comprend un « associate professor », un résident et un in
terne, ces deux derniers médecins logeant à l'hôpital, pluS' six étu
diants de dernière année qui passent leur journée entière ,à l'hôpital. 
En outre, un résident plus âgé, qui fait partie du personnel perma
nent de l'hôpital, est chargé de la surveillance ,générale du service 
des salles et assume la responsabilité des soins d'urgence. Chaque 
salle n'est pas consacrée à un groupe spécial de m·aladies, mais cha
c~n des « associate professorS' » s'intéresse spécialement à un groupe 
d'affections: le docteur Carter est un cardiologue, le docteur Bloom
field étudie spécialement en 00 moment les affections gastriques, 
le docteu'r 'Harrop travaille les questions de métabolisme et les mala
dies de la nutrition, le docteur Amoss, les maladies infectieuses. 
Chacun d'eux dispose d'un laboratoire où il peut pratiquer ses 
recherches. Mais leur spécialisation n'est nullement exclusive, puis
qu'ils sont placés à la tête d'une salle qui reçoit des malades de toutes 
catégories. La tendance est au contraire très nette, dans les m3il
leures cliniques des Etats>-Unis, d'éviter la slp'éciaIisation exclusive. 

Laboratoires. - A chacune des salles est annexé un petit labora
toire qui est le domaine des internes et des étudiants: ceux-ci y pra
tiquent les analyses courantes sous la direction des inwrnes et y 
mettent au net leurs observations. 

Les laboratoires des « as'sociate professors »sont utilisés. pour les 
examens plus ,spéciaux et exigeant une instrumentation plus com
plète (électrocardiographie, gastro-entérologie, métabolisme). A ces 
laboratoires sont attachés un certain nombre d'instructeurs qui y 
pour,suivent des recherches sur des sujets se ~attachant à la clinique . 

. et qui par conséquent participent aussi'au service des salles. Il existe 
en outre un laboratoire de bactériologie et un très important labora
toire de chimie dirigé par le docteur Perslweig ,et muni d'un nom
breux ,personnêl de techniciens. Ce laboratoire pratiqUe toures les 
analyses de chimie que comporte l'examen des malades et l'on y pour
suit en même temps un important travail de recherche. 



L'outillage de c'es divers laboratoires est très, suffisant, mais il 
n'est ni ·excflssif ni luxueux, et les locau~ sont très inférieurs à ce 
que l'on r'encontre dims bien des laboratoires d'Europe. Certes, on ne 
recule pas devant rachat du matériel nécessaire, mais ici comme 
'sous des cieux plus fortunés, on supplée par de l'ingéniosité à des 
appareils coûteux ou fragiles; et cela m'a beaucoup amusé de voir 
dans certain laboratoire une installation de physiologie Jéaliséepar 
des moyèns de fortune, où des réveils adroitement transformés 
jouaient parfaîtem,ent le rôle d'inscripteurs électriques en action
nant des appareils qui n'étaient rien autre que des fragments de 
sonneries. 

U ne cuisine spéciale, destinée à fournir à quelques malades des 
régimes strictement connus et dosés, est installée auprès d'une des 
salles. Elle occupe un local de trois mètres sur quatre. C'est dire qu'il 
serait possible d'installer partout, si on le voulait bien, une cuisine 
de ce genre, indispensable pour étudier convenablement des diabé
tiques ou des néphrétiques. Le matériel nécessaire est peu impor
tant, mais l'organisation tout entière r8Jpose sur la qualité du per
sonnel qui dirige cette cuisin~. Les études de diététicienne forment 
aux Etats-Unis une branche très spécialisée de l'instruction de ~er
taines infirmières et leur ouvrent une carrière très intéressante. 

Consultations externes. - Le.s services de consultations externès 
sont indépendants, dans. une large mesure, du fonctionnement des 
salles. Ils comprennent une consultation de médecine générale, de 
tuberculose, de neurologie, de gastro-entérologie et de syphiligra
phie. L'unité qui existe ,au Presbyterian entre les ,salles et la consul
tation n',est donc pas réalisée ici. L'activité des services de consul
tation est extrêmement considérable : pour tous les d'épartements de 
J'hôpital, 37,000 nouveaux malaàes se sont présentés aux consuÏta
lions en 1921J et le nombre total des visites a été de 176,000. 

Activité de la clinique médicale. - L'organisation existant à 
Hopkins permet d'examiner et de traiter les malades dans des con
ditioil'; idéales; dans chaque salle, deux médeciüs résidents et' 
quatre étudiants s'y consacrent exclusivemènt. Tous les examens 
utiles sont pratiqués ,pans les divers laboratoires, toutes les possibi-' 
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lités de recherches bibliographiques existent sur place, dans la 
bibliothèqu~ de l'hôpital. Etudiants, médecins et professeurs sont 
donc placés dans l~s meilleures conditions pour s'instruire, pour 
analyser avec profit les affections qu'ils ont :sous les yeux et pour 
fournir les meilleurs soins à leurs m~lades. Aussi, les observations 
sont-elles vraiment remarquables : chacun y participe, depuis l'étu
diant auquel le patient a été assigné et qui rédige l'histoire de la 
maladie, jusqu'au professeur de clinique qui établit le diagnostic 
final. Tous y consignent leur impression ou le résultat de leurs 
ex,am~ns, chacune de ce~ indications étant dûment signée. Chacun 
est libre de son opinion, p1ais il en :prend la responsabilité et les 
faits démontrent ensuite qui a tort ou raison. Ces observations ont. 
été méthodiquement recueillies et conservées depuis les débuts du 
fonctionnement de l'hôpital. Elles sont. reliées et rangées dans une 
salle spéciale où l'on peut librement les consulter. Il est inutile de dire 
que ces documents accumulés depuis aO ans constituent une mine 
de renseignements, dont témoignent les études nosographiques du. 
John's Hopkins Bulletin. 

Enseignement. - Des étudiants de quatrième année sont guidés. 
en per~nence dans leur' travail dans les isalles, par les résident~~ 

instructeurs et associate professors. Tous les deux jours, le profes
seur Longoope visite les salles et enseigne,au lit des malades. Cha(J11e 
semaine, il donne une clinique magistrale. Un autre jour une cli
nique 'semblable est donnée par le docteur Harker, professeur émérite. 
Deux fois la semaine, une réunion se tient à la salle d'autopsies: 
on y lit l'observation d'un ou deux malades, le professeur d'anatomie 
pathologique démontre les résultats de l'exllmen nécropsique, macro 
et microscopique et le professeur de clinique discute le diagnostic 
posé pendant la vie. Le docteur Thayer, .professeur émérite, préside 
chaque semaine l'une de ·ces réunions. 

L'organisation de l'enseignement clinique est donc très élaborée 
. et je pense que c'est un avantage pour les étudiants qui reçoivent 
les leçons du professeur Longcope de pouvoir profiter en même 
temps de l'expérience clinique des professeurs Barker et Thayer. 
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Unité du service. - Ici, comme au Presbyterian, l'unité du service 
est entretenue ,par la réunion hebdomadaire de tous les. membres du 
personnel médical, qui ensemble visitent toutes les salles; on y 
démontre les cas particulièrement intéressants, dont on discute le 
diagnostic. Après cette visite, on se rend au département des 
rayons X, où le docteur Baetjer interprète, du point de vue pure
ment radiologique et sans connaître les malades, les plaques qui se 
rapportent aux patients que l'on vient d'examiner' dans les salles. 
On confronte alors son opinion avec les documents cliniques et l'on 
cherche à en tirer un enseignement. L'expérience très étendue du 
docteur Baetjer donne à ces réunions un intérêt exoeptionnel.. 

Travail de recherche. - Tous les membr,es du personnel sont en
gagés dans un travail de recherche parfois <expérimental mais 
toujours en connexion avec la clinique, et grâce là l'organisation 
décrite, ils peuvent s'y consacrer dans les conditions les plus fave,
l'ables. Je ne décrirai pas cette activitésci~ntifique qui se traduit 
par des publications nombreuses. 

Chaque semaine, les médecins se réunissent; l'un d'entre I~UX 

expose ,soit ses recherches personnelles, soit l'état actuel d'une que~
tion d'après des publications récentes. 

L"~ô,pital est aussi le siège d'une société c~inique qui IS'y réunit le 
soir tous les quinze jours. . 

Enfin, John's Hopkins attira de nombreux visiteurs et un fonds 
spécial est consacré à l'organisation de conférences par des cliniciens 
ou~ -des savants étrangers. Pendant mon séjour, le professeur Fab0r 
de Copenhague est venu exposer ses travaux sur la glycémie et a 
donné en outre une leçon clinique en prenant comme sujet l'un ·les 
malades de l'hôpital. 

·Des cliniciens amérieains venus d'autres villes participent souvent 
à la visite des salles et y démontrent à l'occasion des procédés qui 
leur sont personnels. Ainsi, tout concourt à encôurager le désir de 
!'instruire, et si l'on réfléchit au centr,e d'études que représent~nt 
l'hôpital, l'école de médecine, récole d'hygiène et l'institut de pattn
logie, on com,p·rend pourquoi Ice groupe d'institutions, bien que 
placées dans une ville relativement peu peuplée (800,000 habitants) 
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et situées dans un quartier très peu attrayant, Jouit d'une ùnivërselle 
renommée. 

Service social. - Le service social est très developpé à John' s Hopa 
kins Hospital. Il occupe 24 personnes, dont un bon nombre sont des 
volontaires. Le" traViail fourni par ce ,service" varie beaucoup iselon 
les départements auxquels il est annexé. 

a) Service d'orthopédie : 
Assurer aux enfants infirmes des possibilités de s'instruire et 

d'apprendre un métier. 

b) Consultation de tuberculose : 
Visites et conseils à domicile; placement dans les sanatoria; évic

tion des enfants; isolement à domiëile. 

c) Clinique psychiâtrique: .. 
Instruction et "éducation des enfants arriérés; placement en dehors 

du milieu familial. 

d) Clinique infantile : / 
Prévention de la tuberculose. Insistance auprès des parents pour 

qu'ils autorisent des soins dentaires, oto-rhino-Iaryngologiques, ou 
un traitement prolongé de la syphilis héréditaire. 

e) Clinique des maladies de la nutrition : 
Surveillance des diabétiques"; conseils et démonstrations permet-

1.ant d'organiser un régime convenable. 

f) Dans tous les services :. 
. Enquêtes sur hi· condition sociale des malades et. de leur famille, 
les ressources, les possibilités de s'assurer une convalescence dans 
un milieu favorable. Intervention auprè§ des employeurs 'Pour per
mettre aux malades de retrouver une occupation après leur: guéri~ 
son, etc. 

Il serait impossible de décrire toutes les variétés d'intervention du 
service ,social; l'exemple suivant montrera combien il en est d'inat
tendues. Un' enfant étaii soigné depuis 20 mois à l'hôpital pour une 
lésion. dè l'oesOphage. Il ne pouvait rentrer èhez lui parce qu'il 
habitait à]a campagne et· que le médecin de l'endroit n'était pa"s 
aù coûrarit de la techniqUe' à emplo"yer.pour continuer la dilatation 
oesophagienne~. Grâce à l'interièntion du' servicé 'social auprès dès 
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auwrités du district, le médecin a été envoyé pendant quelques jours 
à Hopkins pour étudier ce procédé de traitement et l'enfant a pu 
rentrer chez lui. 

INSTITUT DE PATHOLOGIE. 

Il est impossible, en parlant de la clinique médicale de Hopkins, 
de ne pas dire quelques mots de l'Institut de Pathologie du profes
seur· McCallum. Cet institut est tout neuf; il comporte huit étages 
et est consacré à l'anatomie pathologique, mais comprend en même 
temps une série de laboratoires où l'on peut poursuivre des 
recherches sur tout ce qui se rattache à la pathologie générale. 
Èn outre, un certain nombre de salles sont mises à la disposition 
de médecins ou de chirurgiens qui désirent effectuer eux-mêmes, 
en se servant du matériel -de leur service, des examens d'anatomo
pathologie ou de bactériologie dans un but de recherche. 

Les autopsies sont faites avec le plus gr,and soin; chacune d'elles 
comprend un examen détaillé de tous les organes, micro- et ma
croscopiquement. Les pièces intéressantes sont conservées en entier, 
mais de toute manière. on conserve, de chaque autopsie un fra'gment 
de chacun des organes, pour servir pIJIIS tard, éventuellement, à des 
recherches dont l'intérêt peut ne pas apparaître aujourd'hui. Ce qui 
démontre que cette précaution peut être utile, c'est que l'on a pu 
récemment, au Guy's Hospital de Londres réétudier utilement des 
pièces anatomiques qui ay.aient servi jadis aux descriptions de 
Bright' et de Hodgkin. 

L'enseignement du professeur McCallum et de ses associés com-
prend: 

1° Un cours de hactériologie; 

2° La pratique des autopsies et des examens microsc(}piques; 

3° Le cours d'anatomie pathologique. Celui-ci est ~endu aussi oh
jectif que possible. Les démonstrations se passent dans de petites 
c~ambres, munies d'un appareil permettant de projeter directement 
les coupes microscopiques, et renfermant chacune une collection de 
,pièces se rapportant aux affections d'un organe déterminé; 
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4° Les conférences anatomo-cliniques dont .il a été question plus 
haut; 

5° Des conférences de laboratoire pour les travailleurs qui s'oc
cupent de recherches particulières. 

Il est superflu d'insister sur l'aide qu'un pareil institut apporte au 
travail clinique, car la valeur d'une clinique médicale repose en 
grande partie sur la collaboration du pathologiste et du clinicien. 
G~âce à l'org,anisation de cet institut, il est très facile, lOf'squ'on 
étudie l'histoire clinique d'vn malade décédé à l'hôpital, de retrou
ver en un instant le protocole complet de l'autopsie avec le détail des 
e~amens microscopiques et les coupes qui s'y rattachent. Et si l'on 
désire encore approfondir ce travail, ou vérifier ce:rtaines particu
larités; on peut obtenir des fragments des diveJ'is organes utilisables . 
pour de nouvelles recherches. 

L'Institut de Pathologie de Hopkins est considéré aux Etats ... Unis 
comme un modèle; je ne puis assez dire combien l'admiration una
nime pour le travail que l'on y accomplit me paraît légitime 
et justifiée. 



Les Tbèmes mytbiques des " Baccbantes " (1) 

(Pl. 1) 

PAR 

HUBERT PHILIPPART 
Chargé de cours il. l'Université de Bruxelles. 

A pein,e a-t-oll défini l'intention de la pièce qu'on rencontre une 
seconde espèce de questions d'une portée 'plus large: cette couleur 
mystique qui surprend et séduit les modernes fascinait-elle 'aussi les 
anciens? QueJIe e~t la part d'originalité d'Euripide dans la composition 
de cette tragéd.ie qui nous semble isolée dans la littérature dramatique 
du ve siècle? Que doit-il aux traditions religieuses de son pays et aux 
fictions poétiques de ses devanciers? 

Le problème est singulièrement compliqué parce que la plus grande 
partie des témoignages que nous possédons sur la religion diony
siaque sont postérieurs de plusieurs siècles à Euripide - en bonne 
critique nous sommes obligés d'en faire presque complètement 
abstraction - et que nous ne connaissons les œuvres de ses prédéces
seurs dans ce domaine que par de brèves citations ou de vagues men
tiolls. En outre, bien qu'on se soit souvent servi des Bacchantes 
comme d'un document historique pour l'étude du culte, il est difficile 
de dégager une doctrine cohérente des opinions et des actes des per
sonnages, tant ceux-ci sont animés de sentiments divers et subissent 
fortement l'influence de leurs rôles respectifs : le chœur a la f~'i 
simple et ardente de la foule craintive ou exaltée, il obéit servilement 
au prophète; les vieillards sont froids et raisonneurs; Penthée se plaît· 

(1) Extrait d'une Introduction aux" Bacchantes!! d'EuRIPIDE (II). Voir Revue de 
l'Université, juillet 1925, p. 551 : A propos de l' " Enigme de. Bacchantes '". 
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à accumuler contre le séduisant perturbateur le plus de griefs pos
sible; les paroles de Dionysos ne sont celles d'un homme qu'en appa': 
.rence et contiennent plus d'un mensonge. 

Commel)çons toutefois par dessiner à grands traits la vie du dieu 'et 
son culte, tels qu'ils apparaissent dans la tragédie. Nous tenterons 
ensuite de retrouver les données dont disposait Euripide, en disant 
quelques mots des explications récentes. Il va sans dire que nous 
nous en tenons à la lettre du texte et que nous écartons, par exemple, 
toute interprétation symbolique de la figure centrale (1). 

Quand elle apprit que Zeus avait séduit Sémélé, Héra voulut anéan- . 
tir le fruit de cette union. Elle poussa la jeune femme à demander à 
son amant de lui apparaître dans tout l'éclat de sa puissance: Zeus 
fut forcé de céder à cette prière, et sa foudre tua l'imprudente. Cepen
dant l'~nfant qu'elle portait dans son sein fut épargné et, â l'insu de 
la jalouse Héra, après avoir été baigné dans les eaux de Dircé, il 
acheva de se former dans la cuisse divine de son père qui le nomma 
Dithyrambe. A la fin de cette seconde gestation, le nouveau-né fut 
~onfié aux nymphes du mont Nysa qui lui servirent de nourrices .•• 
Parvenu à l'adolescence, Je dieu aété à lui-même son propre prophète: 
désireux de s'assurer des honneurs au moins égaux à ceux des autres 
Olympiens, il a pris la forme humaine pour répandre l'usage du vin 
-et ses mystères dans une grande partie de l'Asie avant de passer en 
Grèce. Entraînant à sa suite une troupe de femmes du Tmolos, il a 
parcouru la Lydie, la Phrygie, l'Arabie, la Perse et la '~actriane. Puis 
il s'est transporté à Thèbes, où il venge la mémoire de sa mère en 
forçant la famille de Cadmos et toute la population à .reconnaîtresa 
divinité. Ce résultat atteint, il part pour d'autres contrées qu'il veut 
i.t:litier à son culte. 

En quoi consiste ce culte? 
Tandis que le thiase docile danse et chante devant le palais royal, en 

agitant les tambourins que les satyres ont obtenus de la phrygienne 
Cybèle, les femmes de la ville, converties malgré elles en Ménades, 
célèbrent les orgies sacrées dans la montagne : les cheveux flottants 
garnis d'un bandeau et couronnés de lierre ou de smilax, une peau de 
faon' sur les épaules, un serpent en guise, de ceinture, le thyrse 

(1) B. STUMPO, Le Baccanti (Rome, 1921), p: '12-16_ 
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enguirlandé à la main, elles bondissent dans les vallons boisés en 
lançant le cri d'Evoé, en invoquant Bacchos, Bromios ou lacchos. 
Elles sont chastes et sobres, bien que leur dieu ait donné la vigne aux 
mortels et qu'elles possèdent le pouvoir de faire jaillir du sol, outre 
les sources d'eau fraîche, de lait ou de miel, des flots de vin. Cepen
dant elles sont redoutables, car leur thyrse est une arme terrible qui / 
atteint sûrement les paysans et leurs troupeaux: descendues dans la 
plaine, elles pillenlles maisons, se ruent sur le gros bétail, déchirent 
les taureaux et les génisses et dévorent leur chair pantelante. 

Voilà à peu près à quoi se ramènent les éléments· dionysiaques de 
la tragédie, si on les dépouille de leur parure· poétique et si on les 
isole du mouvement dramatique. 

Résumons maintenant ce que l'histoire nous apprend. 
Dionysos est un dieu d'origine indo-européénne, dont le mythe 

offre beaucoup d'analogies avec celui du védique Soma qui fut 
enfermé dans la cuisse d'Indra (l). II est fils de Zeus, le Ciel, et de 
I:EI-lÉ~l1·aEI-lÉ~l1, la Terre. C'est la Thrace qui a transmis son cuIte à 
l'Hellade, sans doute par l'intermédiaire des Minyens de Thessalie et 
à une époque relativement récente, très peu antérieure à celle des 
poèmes homériques. Si Euripide, qui avait certainement lu Hérodote, 
fait néanmoins partir les mystères d'Asie Mineure et les transporte 
directemènt à Thèbes sans parler de la Thrace, il n'a pas tout à fait 
tort: les Phrygiens étaient originaires de ]a Thrace, les orgies de la 
Grande Mère, qui avaient tant de traits communs avec celles de 
Baechos (2), se célébraient surtout en Phrygie, surie mont Dindyme· 
ou à Pessinonte; le poète, qui écrivait en Macédoine-l avait intérêt à 
éloigner le plus possible du lieu de la représentation le berceau du 
culte qu'il idéalisait, à laisser dans l'ombre un pays hostile et bru
meux auquel on eût rougi de devoir un élément de sa vie religieuse. 
D'autre part, c'est de la Béotie que les villages frontières d'Eleu
tbères (3) et d'Oenoé, les dèmes des Sémacbide& (4) et d'Ikaria (5) :....-

(1) LENORMANT, s. v. Bacchus, Saglio, Dict., p. 592. Cf. M. KERBAKER, Il Racco 
Indimo(1905), p.142, 183, etG. M. N.DAVIS, The AsiaticDionysos(1914), p. 133-159. 

(2) Strabon, 410. ap. NAUCK 586. T,·ag. graec. fragm. (Leipzig, 1889), p. 545 
(Palamèd~); cf. Apollodore 3, 5, 1 (excellentes notes dans l'édition J. G. FRdEB, 

2 vol., Londres,1921). . 
(3) FARSRLL, t. V, p. 287, o. 41e. Cf. FOUCART, Culte de Dion., p. 163. 
(4) FARNELL, t. V, p. 299, D. 69a (Stéph. BJz., s. v. LYU.l<lx(bal). 
(5) FAR'\/ELL, t. V, p. 314, ll. 112. Cf. FOUCART, Dion., p. 81-85. 

--
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le moderne AtôvuO"o (1) - ont reçu tout d'abord le nouveau dieu, et 
la tragédie attique, en faisant de Thèbes la patrie de Dionysos, en y 
plaçant sa famille, a suivi de très vieilles légendes qui l'identifiaient 
même avec Cadmos (2), le fondateur de la cité. Et qu'on ne s'étonne 
pas de voir un dieu parcourir le monde pour se faire des adeptes: ce 
besoin de gloire, d'encens humain, a toujours tourment~ les divinités 
de tous les temps et en particulier cel1es de la Grèce, qui sont souvent 
conçues comme des chefs d'écoles ou de bataillons et confondues avec 
le thaumaturge, le lUélampos quelconque. qui les a introduites dans 
le pays. Au IVe siècle, les conquêtes d'Alexandre étendront l'empire de 
Dionysos: il deviendra le triomphateur de l'Inde. 

L'Iliade et l'Odyssée (3) rappellent rarement l'attention sur le fils de 
Sémélé, cependant l'épopée connaît déjà la ,uavla de Dionysos, ses 
nourrices, ses Ménades et leurs thyrses, sa bacchanale sur le Nysa 
sacré, sa fuite épouvantée devant la terrible ~ourrXl1E du roi thrace 
Lycurgue et ses amours avec Ariadne à Naxos. Hésiode fait de rapides 
allusions au breuvage qu'il a donné aux hommes (4), à sa gloire, à 

sa joyeuse beauté et à son épouse que Zeus rendit immortelle (5). Un 
ou deux siècles plus tard, trois llymnes homériques (6) témoignent du 
développement surprenant du culte de Bacchos : ils célèbrent son 
illustre naissance, dont tant de villes se dÏsputent l'honneur, ses 
courses avec les nymphes et le châtiment.original qu'il infligea aux 
pirates tyrrhéniens. Il est le prot~cteur des aèdes, Je dieu de la vigne 
couronné de lierre et de laurier, If. compagnon assidu des femmes, le 
calme magicien qui provoque les apparitions effrayantes. Tous les 
deux ans, on lui sacrifie de complètes hécatombes. 

(1) G. FOCGÈRES, G"èce, 2e édit. (Paris, i9B), p. 201-
(2) Pausanias, 9, 12, 4. Cf. E~1. BOURGUET, Fouille,s de Delphes, t. III, 1 (Paris. 

19B), p. 195 (no 351, 1. 22) et 198. 
(3) Il., 2, 508; 6, f30-140; 10,460; 14,325. Od., H, 321-325; 24, 74. Même si 

tous ces passages sont interpolés (voir notes édit. V. BÉRARD, Od!lssée, Paris, 1924, 
t. II, p. 9, t. III, p.183), ils restent antérieurs à Euripide. M. P. NILSSON. dans sa 
récente histoire de la religion grecque, n'hésite pas à invoquer le témoignage d'Homère 
(Greek religion, p. 206, 210). 

(4) Trav., 613-614. 
(5) Théog., 940-942,947-949. 
(6) l, VII et XXVI, édit. ALLEN (Oxford, 1912), p. f, 76 et 86. Cf. LUDWICH. Berl. 

Phil. Woch., 1920, p'. 377 sq. 



Au VI' et au ve siècle, la personnalité de Dionysos s'enrichit d'élé": 
ments divers, dus à de nombreux syncrétismes, et s'assure une place 
importante dans les principaux sanctuaires de la Grèce centrale et des 
îles (1) : à Delphes, Bacchos occupe seul le temple pendant l'hiver (2),. 
non pas pour rendre des oracles, comme il le faisait chez les Besses 
de l'Hémus et' les Satres du Pangée (3)., mais pour présider aux cété": 
monies qui se déroulent dans l'adyton (4) ou sur les hauts plateaux 
voisins de l'antre Corycien (D); en Béotie, le cuIte est si vivant dans 
la ville même de Thèbes et sur le Cithéron que la Pythie charge des 
Ménades thébaines de fonder trois t hiases à Magnésie à la suite de la 
découverte d'une statue de leur dieu dans un platane de cette cité (6); 
à Eleusis, Dionysos est vénéré à côté de Déméter (7), non seule.ment 
sous son aspect traditionnel, mais encore sous le nom du baiJ.lwv 
attique lacchos (8), que la procession solennelle vient déposer dans le 

(1) M. P. NILSSON, Grie']hische Ft'ste t'on religioser Bedeutung mit A usschluss de,~ 
attischen (Leipzig, 1906), p. 258-311-

(2) Plutarque, Mo,-., 389c. 
(3) Dionysos avait deux oracles en Thrace (Hdt VII, 111; Eur., Rée., 1267 et 

sehol.; Suét., Aug., 94; PERDRIZRT, ..• Pangé?, p.37-43). L'association des deux dieux
prophètes Apollon et Dionysos a été si intime qu'on les a confondus par moments 
(NAueK 477, p. 508, Likymlliosj cf. NAUCK 341, p. 103), mais nous ne pouvons 
admettre, avec MM. FOUCART (Dionysos, p. 28) et PERDRIZET ( ... Pangée, p. 70), que 
l'oracle de Delphes ait d'abord été occupé p3r Dionysos. L'atlirmation du scholiaste de 
Pindare (cY11'Oe., Pyth. : ~v $ luovucroç 1rpÛlTOÇ ~ee.uicrTEUcrEV) reste ü,olée et con
trarie tout ce que nous savons de la haute anLi<1uité du culte d'Apollon (FARNELL, t. V. 
p. H2-H3). 

(4) Suivant Callimaque les restes de Dionysos mis en pièces par les Titans ont été
déposés près du trépiedd'Apollonj PhiloclDros cite l'épitaphe : ~vedhE KEÎTa\ eavwv 
â\6vucroç Ô ~K l:e.uÉÀY)ç. Ii'ARNELL, t. V, p. 285, n. 35, e, i, m; NILSSON, Greek reli
gion, p. 2lO. Plutarque (Mm'., 293c, 36>A) mentionne les cérémonies de l'Héroïs, fête 
consacrée à Sémélé, et le sacrifice secret offert par les "0<1\0\, quand les Thyiades 
éveillent Di )nysos Liknite. 'Dionysos et les Thyiades figuraient dans le fronton occiden
tal du temple du HTe siècle: Pausanias, 10,19,4. Dionysos et Apollon se serrentla main 
au-dessus de l'omphalos: cratère de la fin du V siècle. Pétrograd (Arch. Zeit., 1866~ 
p. 186, pl. 211), 

(5) Euripide, Bacch., 559; Soph., Antig., H27-H28; Pausanias, 10, 32, 7 .. 
(6) MICHEL, lnscr. gr., nO 856. Cf. deux inscriptions de Milet (IIlC et IIC s.) commen-, 

tées par B. HAUSSOULLIER, Rev. ét. gr., 1919, p. 256-267. 
(7) M. FOUCART (Dionysos, p. 44) soutient même" que Dionysos est aussi ancien à 

Eleusis que Déméter, et que, dès l'origine,- il forma avec elle un couple étroitement 
uni". Cf. Mystè1·es d'Eleusis (i914) p. 443 sq. (le second degré ùe l'initiation était. 
r~ervé à Dionysos). . 
- (8) FARNELL, t. III (1907), p. i47-148. 
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temple de Hadès (1), et sous le titre du Zagreus érétois et orphique, 
dont Onomacrite, au VIe siècle, a 'imaginé la lutte avec les Titans et la 
mort (2). Athènes a beaucoup contribué à la formation du nouveau 
culte mystique de Dionysos, cependant, en dehors des Eleusinies, elle 
a laissé à des confréries fermées le soin de le célébrer, comme elle 
limitait à l'envoi du collège des Thyiades sa participation officielle aux' 
Triétérides delphiques (3). Sous l'influence des traditions égéennes, 
elle a glorifié le dieu de la vigne, le dieu-bouc; elle a préféré conser
ver à ses rites publics un caractère rustique ou artistique: quatre 
grandes fêtes de l'Attique étaient consacrées chaque année à Bacchos, 
les Dionysies de la campagne, les Lénéennes, les Anthestéries et les 
Dionysies urbaines; les concours dramatiques avaient lieu dans son 
théâtre devant la 9UfléXl1, qui rappelait l'origine religieuse de la tra
gédie {4); la comédie et le drame satyrique, issus en droite ligne de 
licencieuses solennités dionysiaques, se livraient sans cesse à des 
plaisanteries sur le compte du dispensateur des ivresses au cortège 
pétulant et grotesque. Les peintres de vases se sont plu, pour répondre 
aux goûts de leurs contemporains, à dessiner toutes les phases de la 
légende de Dionysos et tous les aspects de son cômos. Des cités comme 
Thèbes, Thasos, Phocée, la sicilienne Naxos, ont frappé au v8 siècle 
des monnaies à son image (5), les plus grands sculpteurs comme eala
mis (6) et Myron (7) ont taillé sa figure dans le marbre ou l'ont coulée 
en bronze; Phidias l'a placé à c~té de Déméter sur la frise et dans le 
fronton Est du Parthénon (8); le hiéron d'Athènes possédait une sta
tue chryséléphantine d'Alcamène (9). 

(1) M. BRILLANT. Les mystères d'Eleusis (paris, 1920), p.80. Héraclite ap, Clém> 
Alex., Protrept, , p. 30: WUTOC; bè ' AibYlC; Kai 6\6vuO'oC; (édit. MIGNE, t. 1, p. 26). 

(2) Pausanias, 8, 37,5; cf. Hdt 7, 6; 
(3) Pausanias, 10, 4, 3. 
{4) M. CROISE!, Litt. gr., 3e édit. '(Paris, 1913), p. 54, 65. Le costume tragique lui

même vient du culte dionysiaque: M. BIEBER, Jahrbuch d~s arch. Instituts, 1917,. . 
p.15-104. 

(5) FARNELL. t. V, p. 140, 266, 268, 270, 338, 344,' pl. nOS 2-i-26,' 29-30. Fouilles 
récentes au Dionys~ion de Thasos: Bull. corr. hell., 1922, p. 537: 1923, p. 332; 1924,. 
p.502. ' 

(6) Pausanias, 9, 20,4. 
(7) Pausanias, 9, 30, 1. 
(8) MuséeBritannique,salleElgin,no 25-etD(Mat'bles, VIII, pl. 1, VI, pl. 3). 
(9) Pausanias, i" 20, 3. 
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Pindare a chanté -maintes fois Sémélé et son fils (1), qu'il appelle le 
« parèdre » de Déméter (2) : grâce au papyrus d'Otyrhynchos 
(nO 1604), nous connaissons maintenant un dithyrambe composé pour 
les Thébains, où il est question d'une fête organisée par les Ouranides 
en l'honneur de Bromios. Les instruments sonores de la .3'Ière des 
dieux s'y mêlent aux cris déchirants qui accompagnent les violentes 
secousses des danses t3). Aristophane n'a pas manqué d'esquisser 
l'agile silhouette des Bacchantes qui s'ébattent, la chevelure au vent, 
en bran dissant le thyrse (4), et de railler les cérémonies tapageuses du 
« phrygile Sabazios )} (5). Hérodote est au courant du culte thrace Qe 
Dionysos (6), mais il est tellement obsédé par ce qu'il a observé en 

~ Égypte qu'il l'identifie avec Osiris (7). 
Nous n'avons guère conservé que le titre du TT€v8€uç de Thes

pis (8), dela AUKouPy€la. de Polyphrasmon(9), des <YbPO<pOpOl de 
Sophocle (10), des BUKXa.l Tl n€v8€uç de son fils Iophon (11) et des 
BUKXa.l de Xénoclès (1!), mais les nombreuses tragédies qu'Eschyle 
avait consacrées aux légendes de Bacchos (13) nous sont un peu mieux 
con~ues. La tétralogie de Lycurgue comprenait les ' H b w v 0 i, les 
Ba. <1 <1Upa.l, les N€a.vi<1KOl et AUKOÛpYOÇ. La première pièce met
tait Dionysos et son thiase en présence de Lycurgue et des Edoniens; 

(:1) Dithyr., 4; Fragm. inc., :16, 35, et"., édit. PUECH, t. IV (f923), p. 153-154, 
208,214. 

(2) lsth., VII, 3. 
(3) Dithyr.,2, édit. PUECH, t. IV, p. 148-149, cf. p. 142, T. U, 150, v. 19. 
(4) Lysistr., 1308-1313, cf. 1283-1284. 
(5) Oiseaux, 875: Lysistr., 388, 1-3; Guêpe., 9-10. Cf. Démosth., Ccttr., 259-260, 

p. 313; Théophr., Caract., :16,4; 27, 8. 
(6) V, 7; VII, 11i. 
(7) II,42, :144; cf. II, 47-52, 8:1, :123,145, :156. 
(8) NAUCK, p. 832. 
(9) Tétralogie qui n'obtint que le troisième rang en 467, Didascalie des Sept c. T. 

(édit. MAZON, p. i09). 
(10) NAUCK 6H, p. ~77.--0n relève une allusion à la mort de Lycurgue clans Anlig., 

955-965; Dionysos était appelé Taupoq>aroc; dans Tyro, NA~CK, 607, p. 277. 
(H) NAUCK, p.761. 
(:12) Elles furent représentées en 415, NAUCIC, p. 770. 
(t3) On prétendait qu'il nait vu Dionysos en songe dans sa jeunesse et qu'il avaitcom

mencé à écrire des tragédies sur son ordre (Pausanias, :1, 2:1); lei mauvaises langues 
ajoutaient qu'il puisait l'inspiration dans l'ivresse (Plutarque, Mor., 622 E,715 E; 
Lucien, El. de Dém., 15). 



_--------~__c____:__--~-~-------__;__----_:__:----------~-- ----,----, 

- 525-

dans un fragment de chœur, où il est question d'OP'fUl et de fJavla, 
nous entendons un concert de flûtes, de lyre, de cymbales et de 
tambours (1); un vers du dialogue lance une apostrophe mépri
sante à l'étranger qui porte une longue robe féminine, la bassara 
lydienne: • . 

TrobaTroç 6 yUVVIÇ; Tiç Tr<hpa; Tiç ~ O'TOXi] (2); 

mais des miracles le vengent, le palais même partage lès transports 
sacrés: 

ÈVaOUO'l~ b~ bÛlfJa, ~aKXtu€t O'TÉYl1 (3). -

Dans la seconde tragédie, Orphée, qui avait offensé Dionysos, était 
livré par lui aux Bassariùes et déchiré sur le I?ont Pangée (4). Nous 
ne savons rien du sujet des N E,a viO' K 01 (5), rien non plus du drame 
satyrique J\UKOÛPYO~ (6). Quatre autres pièces d'Eschyle traitaient 
aussi le mythe dionysiaque: :==:uvTplal (7), I:efJÉXl111 'Ybpoq>6-
1)01 (8), BUKxal (9), TTEvatu~ (10), etlafJUaOTtOlla de la dernière 
-était la même que celle des Bacchantes d'Euripide (11), qui ont préci-. 
sément pour titre TT E va t U ~ dans le Laurentianus. 

Ce n'est pas seulement à ses ùevanciers qu'Euripide pouvait songer 
-en composant sa tragédie: il avait lui·même eIDeuré la matière à trois 
reprises au moins, dans les Crétois, qui appartiennent à la série des 
.conceptions audacieuses, presque immorales, antérieures au premier 
Hippolyte (12), et dans Antiope et Hypsipyle, qui datent probablement 
Ide 408 (13). Le chœur des Crétois se composait de mystes de Zagrèus : 
bacchants aux vêtements blancs, astreints à des rites sévères de puri-

(1) NAUCK 57, p. 20. Cf. NAUCK 355, p. W6. 
(2) NAUCK, 61, p. 21. 
-(3) NAUCK 58, p. 21. 
(4) NAUCK, p. 9. 
(5) NAUèK, p. 48. 
-(6) NAUCK, p. 40. 
(7) NAUCK, p. 55. 
(8) NAUCK, p. 73. 
(9) NAU.CK, p. 9. 
(iO) NAUCK, p. 60. 
{11) Argum. Eur., Bacch. 
(12) M. CROISET, Rev. ét. gr., 19H>, p. 222. 
{13) Schol. Ar., Greil., 53. 

35 
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fication, initiés à l'omophagie, aux courses nocturnes, aux cérémonies 
qu'éclairent les torches dans la montagne, ils adoraient à la fois 
Zagreus, Zeus Idéen et la déesse des Curètes (1). Dans Antiope, la 
reine Dircé apparaît suivie d'une troupe de Bacchantes (2), qui 
célèbrent a,'ec elle la fête du dieu Evios (3) et qui vont l'aider à atta
cher sa rivale au taureau. On sait comment le dénouement renverse 
les rôles et rend Antiope à ses fils, tandis que-son ennemie expire sous 
les sabots de l'animal furieux (4). Le groupe cOlossàl d'Al>ollonios et 
Tauriscos de Tralles a immortalisé, ceUe issue imprévue de l'impé
tueuse bacchanale (5). Dionysos ·est :1ussi au premier phm dans Hyp
sipyle: en sa qualité d'ancêtre de l'héroïne 11 intervient au dénoue
ment (6), et deux fragments laissent entrevoir les moments les plus 
pittoresques de son culte delphique et de sa légende: le dieu menant 
sur le Parnasse, à la lueur des flambeaux, la ronde des thyrses et des 
nébrideS soulevées par ]a danse' sur les épaules nues des vierges (7). 
-la terre inondée ne lait, de miel et de vin, parfumée d'encens • 
.frappée par les narthex des Bacchantes échevelées (8). 

En somme, nous ne M'ouvons dans les Bacchantes aucun caractère. 
aucun attribut, aucune épithète même, que Dionysos ne possède déjà 
dans les œuvres antérieures à Euripide (9) et dans les cérémonies du 
culte contemporain: è'est un dieu sauvage, crue], entouré de serpents 

(1) NAueK 472, p. 505 (fragment de la parados cité par Porphyre). Le fragment 912 
(NAueK, p. 655) est peut-être une invocation à Zagreus. 

(2) Schol. Eur., Hipp., 67. 
(3) N AueK 203, p. 421. 
(4) NAueK 22t, p. 425. 
(5) Taureau Farnèse, Musée de Naples, RUEseR, nO 260. 
(6) HUNT, Trag. graec. fragm. pap. ~Oxford, 1912), fr. 41, col. III, v. 152. 
(i) NAueK 752 (prologue), p. 594. Cf. Sophocle, Antig., 1126-1152; Ar., Nuées,. 

603-60ô; Eur., IOIl., 714-718, 1125-1126, Phén., 226-228, I. T., 1242-1243. 
(8) HUNT 31-32 (stasimon). 
(9) Euripide nous semble être le premier à mentionner la double naissance, mais ce

n'est là qu'une apparence trompeuse: même si l'épithète Eipa<p\WTa de l'Hymne 
homérique (1, v. 2, 17, 20. La note de l'édit. AI.LEN-SIKEs adopte le sens /-lYJPoP
pa<pf)ç; cf. H. orph., 48, 2) ne signifie pas" cousu dans sa cuisse ", le jeu de mols 
/-lYJP6ç, o/-lYJPoç. qui nous surprend dans la bouche de Tirésias (Bacch., 293, 295) ne 
pouvait porter que sur un mythe très populaire. FARNI<LL (t. V, p. 110) découvre dans 
le second enfantement une forme d'adoption datant de l'époque liu matriarcat. HARRI

SON (l'hemis, p. 33-35) y voit le rite de naissance par excellence. 
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et de fauves (1), parce qu'il vient des contrées barbares du nord, que 
les rites agraires l'honorent par des sacrifices sanglants, des orgies 
démoniaques (~) ou des mascarades bouffonnes d'hommes ivres, et. 
que l'histoire de son établissement en Grèce est tissée de persécutions 
et de vengeances, - mais c'e~t aussi la joie des mortels (3), un génie 
bienfaisant, protecteur dè la végétation vernale (4) et des fruits de 
l'automne (5), un bel adolescent paré de rameaux de chêne ou de lau
rier, de lierre, de pampres et de smilax, aimant les sources, le lait et 
le miel des VTl<Pa~la (6), la musique, la danse, les mimes, les ban
quets, toutes les voluptés d'une civilisation raffinée. Son père l'a fait 
entrer dans le panthéon hellénique; par sa mère il se rattache à la 
Tt6~lÇ grecque. Ses mystères sont un mélange du délire thraco-phry
gien des adorateurs de Sabazios et de Cybèle et du mysticisme éleusi
nien et crétois des fidèles d'Iacchos et de.Zagreus. Aucun culte n'est à 
la fnis aussi exotique et aussi national, aussi insolemment démonstra
tif et aussi intirncmentfer\'ent. Mais. il y a toute une partie de cette 
religion que l'œuvre d'Euripide laisse dans l'ombre, parce qu'il eût 
été sacrilège d'en parler aux non-initiés, c'est la signification profonde 
des op"fla, les formules sacrées, les « cspérànces eschatologiques », 

gui constituent proprement les T€ÀET<xi, en un mot le lepôç À6yoC; (7). 
A défaut des témoignages des anciens, force nous est de consulter les 
savants modernes, de recourir a~x hypothèses de la méthode compa
rative pour expliquer l'histoire de Penthée (8). 
. Ce drame réduit à ses grandes lignes populaires comprend deux 
éléments, l'un historique, ]a résistance opposée par un souverain à 
l'introduction d'un culte étranger qui menace de· détruire l'harmonie 

(1) Pindare, Dithyr., 2, 17-1~, édit. PUECH, t. IV, p. 149. 
(2) Hdt IV, 79. .. 
(3) Il. , 14, 325 (xap.ua PpoToî<n); Hês., Théog., 941, Trav., 614, etc. (1TOÀU"f"e~ç). 
(4) Pindare, Dithyr., 4, 15, édit. PUECH, t. IV, p. 154; Ar., Nuée$, 311. 
(5) Pindare, Fragm. inc., édit. PUECH, t. IV, p. 214, nO 35; cf. FARNELL, t. V, 

p. 280 sqq. 
(6) FAl\NELL, t. V, p. 199, 305, n. 89a, 284, n. 32. 
(7) PI':RDRIZET, ••• Pan.qée, p. 99. M. VOLLORAFF attribue un sens allégorique aux 

vers Bacch., 902 sq. : " Il est question de la m~)rt mystique" (Bull. corl·. hell., 1924. 
p.182). 

(8) S. REINACH, Cultes, mythes ct ,-cligions, t. li (Paris, 1906), p. 85-122 (La mort 
d'Orphée, 1902); FARNELL, t. V, p. i64-i68. 
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de)a cité, l'autre religieux, 1a- théophagie,. le meurtre rituel, réel ou 
fictif, devenu le meurtre du roi. Par une de ces transformations fré
quentes dans les légendes exégêtiques. l'animal sacré, qui représentait 
Dionysos et dont les dévots portaient la peau, le faon, le bouc ou le 
taureau qu'ils dévoraient dans leur sacrifice communiel, pour s'assi
miler sadi\'ine substance et pour faciliter à la fin de l'hiver la crois
sance des germes ensevelis dans la terre, cet animal a été-remplacé par 
un impie dont il fallait faire justice. De là un O"Ttapa"ffJ6~ dont le sens 
s'est perdu assez tôt ou n'a été donné' que dans les enseignements éso
tériques (1). ~Jais certains indices permettent de le retrouver: SUl' 

l'ordre de la Pythie. on·a fait deux xoana de 8acchos avec l'arbre sur 
lequel s'était assis Penthée pour épier les Bacchantes (2); d'autres 
prétendus ennemis du dieu, comme Lycurgue (3) et Orphée (4), ont 
été, après leur passion, l'ob3et de la ~énération publique; l'évêque 
Clément place à Thèbes le disrerptus et le tombeau de Liber (~); enfin 
les poursuites rituelles. donnant parfois lieu "à une effusion de sang, 
existaient encore au temps de Plutarque (6). Les Chrétiens, poussés 
pur un zèle aveugle d'apologie, ont été amenés tout naturellement à 

comparer avec orgueil le symbolisme épuré de l'Eucharis~ie à ces 
atfreuses cérémonies du paganisme (7) : ils n'()nt pas vu que le fond 
des deux sortes de mystères était identique et que, tout èomme le 
Christ et le Soma védique, Dionyso~ pouvait même s'offrir sous les 
espèces du vin (8). 

Si- nous avons énuméré tous les détails qui prouvent que les 
légendes dionysiaques avaient défrayé avant 406 un nombre considé
rable de compositions poétiques ou artistiques et que la population 

(1) Le scholiaste de Clément d'Alexandrie (92 P) est le seul à voir dans l'omopha~6e 
une répétition figurée du déqhirement de Dionysos par les Ménades: F AR:\ELL, t. Y, 
p. 171,303, n. 83; cf; p. 251 (tête de bouc ft traits humains sur un vase de Kâmarina). 
-Il faut se rappeler le mot de Platon (PhMon, 69c) : vapel1KOq>OPOl ~Èv Tronoi, 
~dKXOl bÉ TE lta()pOl. . 

(2) Pausanias, 2, 2, 6-1. D'après Oppien, le3'Bacchanles voulaient dévorer Penthée; 
FARNI!:LL, t. V, p. 301, n. 76d (Cynégét., 4, 304). 

(3) RHÉSOS, 972-973; Strabon, p. 471; Nonn., DiO'1., XXI, 159. 
(4) FARNELL, t. V, p. 291, n. 49, 301, n. 76b; REINACH, Cultes, II, p. Hl, n. 2. 
(5) ·FARNELL, t. V, p. f14, 286, n. 35m (Rf?cogn., iD). . 
(6) Mm'., 299 F, 717 A; cf. Pausanias, 9,8, 2. 
(7) FARNELL, t. V, p. 164, 302, Il. 81-82. 
(8J Euripide, Bacch., 2134; cf. FAR~ELL. t. V, p. 121, PERDRIZET, Pangée, p. 74. 
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MÉNADE (Musée Britannique). 
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athénienne les connaissait très bien, parce qu'elles emplissaient la 
vie courante, ce n'est pas pour diminuer le mérite d'Euripide, mais 
pour montrer au contraire que son originalité n'est pas celle que nous 

. lui supposons à première vue: en exploitant une matière banale, en 
l'adaptant après tant rl'autres à la scène, il a su, par un miracle de sa 

, technique dramatique et de son sentiment poétique, transfigurer la 
réalité à tel point qu'il est parvenu à éclipser ses devanciers, à s'impo
ser seul à l'admiration des écrivains antiques, qui puuvaient encore 
,établir des comparaisons au moyen (l'œuvres que nous ne possédons 
plus. Sans parler des textes dont on trouverait la liste dans les Testi
monia, les traces de J'influence plus ou moins directe des Bacchantes 
abondent. Bornons-nous à citer le péan delphique de Philodamos (1), 
le fragment de l'Oineus de Chérémon (2), un passage de l'Ion de Pla
ton (3), l'Idylle XXVI de Théocrite (4), l'accompagnement de cithare 
adapté àun extrait des Bacchantes par le joueur de flûte Satyros de 
Samos (5), un long épisode des Métamorphoses d'Ovide (6), les Bacchae 
d'Attius (7), le Dionysos de Lucien (8), le tableau décrit par Philostrate 
de Lemnos (9), l'imitation de la faLle de Penthée par les jeunes gens 
de Sparte (10) et les récits de Plutarque relatifs à la mère d'Alexandre 
et à la mort de Crassus (t 1). Rappelons encore deux des innombrables 
sculptures figurant la Ménade Xl~(llpocp6voç : la statue de Scopas (12) 
et le relief attique dont nous reproduisons une réplique des premiers 
temps de J'Empire conservée au Musée Britannique (pl. 1) (13). 

(1) H. WEIL, Études de littémture et de "ythmique (Paris. 1902), p. 29-46; 
W. VOLLGRAFF, Bull. corr. hell., 1924, p. 97 sq., 1925, p.l04 sq. (date probable: 
printemps 335). Cf. V. DE FALCO, Mou(J€îov. 1, fasc. 3 (article que je n'ai pas pu me 
procurer). 

(2) N AUCK, p. 786. 
,3) Ion., 534a. Euripide est cité 533d. 
(4) W. VOLL'lRAFF, Bull. con'. hell., i924, p. 125-177, en défend l'authenticité. 
(5) Dédicace du Ile siècle avant J .-C. : L. CoUVE, Bull. cort'. hell .. 18Q4, p. 84-86. 
(6) Métam., III, 514-733, IV, 1-32; cf. VI, 587 sqq. . 
(7) RIBBECK, Die romische Tragodie (1875), p, 569 sq. 
(8) Dion., 1-4. 
(9) l, 17, cf. A.BoUGOT, Une galerie antique (Paris, 1881), p. 291-290. 
(10) Athénée, XIV. p. 631. 
(11) Alex., 2; Crassus, 33. 
(12) Rev"ue de l'Université, juillet 1925, p.555 et pl. 1. 
(i3) A. H. SMITH? Cat. Sculpt. Brit. Mus., t. III (1904), p. 256, nO 219 .. Restau

rations: cadre et coin inférieur à droite. Le mème type de Ména,de veppoq>6voC; se 
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Nous insisterons davantage sur les Dionysiaques de Nonnos et sur le 
XPU1TOÇ TIaO'xwv. 

A la fin du Ille siècle -de notre ère, Sotérichos d'Oasis composa un 
poème en quatre livres qui racontait la légende de Dionysos, les Bas-

. sariques. Il ne nous en reste que des fragments. Un siècle plus tard, 
Nonnos de Panopolis développa le même sujet dans les quarante-huit 
livres de ses Dionysiaques (1). Les trois chants -qui exposent l'his
toire dePenthée (XLlV-XLVI = 1040 vers) reprennent sous une forme 
épique les principaux thèmes des Bacchantes: hymnes du chœur, dis
cours de Tirésias, colère et égarement du roi, récÙ,s des messagers, 
délire d'Agavé, plaintes de Kadmos. L'influence d'Euripide est très 
sensible jusque dans les détails, mais, selon son habitude, Nonnos a 
inséré dans la trame de l'action toutes les digressions qui s'offraient 
à lui, annonçant ou dédoublant les scènes et les personnages. De là 
un songe prophétique d'Agavé, une invocation à la Lune, le conte 
des pirates tyrrhéniens, le rôle supplémentaire d'Autonoé, ctc. 

U ne altération de la tragédie, qui nous intéresse tout particulière
ment, est celle qu'on note au dénouement de cet épisode thébain: 

retrouve sur une douzaine ùe monuments dont je donnerai la bibliographie détaillée 
dans l'Iconographie des Baccha~tes: t. Autel rond, Londre~, Landsdowne-House 
(MICHAELlS, A ncient Marbles, 1882, p. 450, nO 58). - 2. Plaque, Broadlands (Ibid., 
p. 218, nO 5). - Vase Je Sosibios, Louvre (FRÔHNER, Jl.otice, 1869, p. DO, nO 19; REl

NACH, Rép. stat., t. l, 2e édit., 1920, p. 24, nO 118, p. 28, nO 1 t7). - 4. Plaque Cam
pana, Louvre (ROHDEN, Terrakotten,. IV, 1, 1911, p. 46; REINACH, Rep. l"ei., t. II, 
1912, p. 265, nO 2). - 5. Rhyton de Pontios, Rome, Palais des Con~ervateurs (H EL

BIG, Führer, t. l, 1912, p. 539, nO 950). - iL Plaque, Pal. Conserv. (HELBIG, ibid., 
p. 537, nO 946; BOCCONJ, Catal., 1914, p. 154, fig. 35; REINACH, Rel., t. III, 1912, ' 
p. 195, nO 5). - 7. Base carrée, Vatican, Musée Chiaram,onti. nO 182 (AMHUNG, 

.sculpt. Vat. Mwr., t. l, p. 436, pl. 45). - 8. Cratère, Musée Torlonia (REINACH, Rel., 
,t. III, p. 337, nO 2). - 9. Plaque, Coll. Barracco (Ibid., p. 161, nO 2). - 10. Plaque, 
Villa Albani (Ibid., p. 142, nO 2). -11. Plaque, Turin (Ibid., p. 4~4, nO 3). -
12. Plaque, Florence, Uffiû (DÜTSCHKE, Ant. Bildw. in Oberitalien, t. III, 1878, 
p. 223, nO 510). Le relief le plus soigné est celui du Palais des Conser\ateurs (6). 
Cf. HAUSER, Die .Ycu-Attischen Reliefs, 1889, p. 7 sq., p. 54 iq.; WJNTER, Fünf
zigs tes Programm Z'ttm Winckelmannsfeste. 1f!90, p. 97 Fq., pl. 1; SCHRADJ!R, Phi
dias, 1924, fig. 304. 

(1) P~incipales éditions: comte DB MAllCELLUS, Paris, Didot, 1856; A. KÔCHLY, 

Leipzig, Teubnev, 1857-1858 (bibliogr., t. I, p. VllI); A. LUDWICH, Leipzig, Teubnf'r, 
1909-1911. - REINHOLD KOEHLER, De Nonni Dionysiacïs '(Halle, 1853), s'est surtout 
occupé.des sources. L'article le plus récent sur l'œuvre de Nonnos en général est celui 
de L. P. CH,HdBERLAYNE, Studies in philology (Univ. of North Carolina), XIII, 1916,. 
p.40-68. 
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Dionysos ne reste pas insensible aux douleurs qui accablent les siens~ 
il plaint les cheveux blancs de Kadmos, les larmes d'Agavé, il pleure 
lui-même et verse à tous un breuvage de Léthé (XLVI, 268-270, 
357~360). Cette divine pitié répondait mieux aux sentiments de celui 
qui écrivit après sa conversion la Paraphrase de l'Évangile de Jean. 

Le XPU1'1'OÇ TIacrXwv (XTI) (1) est une longue suite de monologues et 
de scènes dialoguées (2,610 vers), qui durent trois journées et com
mentent les principaux événements d-e la Passion et d~ la résurrection 
du Christ. L'action est nulle, bien que les personnages se transportent 
successivement tout en parlant dans différents lieux, et que le chœur 
ne chante pas: les quatre récits de messagers et les lamentations de la 
Vierge constituent les principaux éléments, marquent les étapes les 
plus importantes de ce drame contemplatif, qui n'a probablement 
jamais été représenté. L'auteur de ce centon est inconnu, mais on 
semble d'accord pour en placer la rédaction au XIIe siècle. Reprenant 
l'idée de Dübner, qui attribuait l'épilogue à Tzetzès, Ch. Magnin a 
supposé que Tzetzès. ou un copiste d'une époque un peu antérieure 
au XIIe siècle, avait juxtaposé trois drames écrits entre le IVe et le 
VlIIe siècle. Le premier serait l'œuvre de Grégoire de Nazianze (IVe S.), 

dont plusieurs manuscrits portent le nom, le second de Grégoire 
d'Antioche (VIe S.), et le troisième d'un certain Etienne du VlIIe siècle. 
Ces hypothèses expliqueraient les contradictions, les répétitions et les 
disparates qui foisonnent dans cette' étrange « marqueterie poétique ». 

Brambs soutient au contraire què les vers du XTI n'ont plus rien de 
commun avec ceux de Grégoire de Nazianze et que l'analyse de la 
métrique et de la langue leur assigne comme date le Xlle siècle. Il pro
pose de les attribue~ au moine grec Théodore Prodrome. 

Quoi qu'il en soit, ce poème dramatique est très précieux pour la 
constitution des textes classiques, parce qu'il contient un grand 
nombre de trimètres, et même de fragments lyriques, empruntés au 
Prométhée et à l'Agamemnon d'Eschyle et à sept tragédies d'Euripide_: 

(1) Principalés éditions: FR. DÜBNER, Paris, Didot, 1846, cf. CH. MAGNIN, Journ. 
sav.,1849, p. 12-26,275-288; MIGNE, Patrol. graee., t. XXXVIII, S. Grég. Naz., 
t. IV, Paris, Migne, 1858; J. G. BRAMBS, Leipzig, Teubnei; 1885. Cf. KRUMBACHF.R

GELZER, Gesch. der, byzant. Litt. (Munich, 1897). p. 746-749. J.-A. LALANNE (La Pas
sion du Christ, Paris, 1852) a traduit à peu près les deux cinquièmes (1039 vers). 
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Médée, Hippolyte, Hécube, les Troyennes, Oreste, les Bacchantes (1), 
Rhésos. Il faut reconnaître que le comp"ilateur byzantin applique a~sez 
habilement les expressions païennes à des idées et des sentiments 
nouveaux. Dionysos est devenu Jésus et la transformation a été d'au
tant plus facile qu'ils ont tous les deux un père divin, une mère mor
telle, qu'ils se heurtent l'un et l'autre à l'hostilité du chef de la con
trée, manifestent leur divinité par des miracles et sont néanmoins 
chargés de liens. Mais la fin des Bacchantes ne satisfaisait plus l'idéal 
chrétien de charité, - nous l'avons déjà remarqué à propos des Dio- " 
nysiaques -, aussi le Christ cesse-t-il de jouer le rôle de Bacchos, dès 
que celui-ci se dresse à son tour en persécuteur: il souffre comme 
Penthée, et la Vierge et ses amis le pleurent comme Agavé pleurait 
Penthée. llll'y a donc plus ici de dIspersion de sympathie. 
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(Suite) 

III. - Le rôle du noyau dans la formation de l'amphi aster. 

D'une ,manière générale, les faits que nous ,avons envisagés jusqu'à 
présent s'accordent bien avec la théorie de BOVERI. 

L'illustre biologiste voyait dans le centrosome il'organe essentiel 
de la division cellulaire. Il admettait que dans l'œuf vierge cet organe 
était frappé d'une sorte d'atrophie ou de paralysie. Dès . lors, le rôle 
du spermatozoïde consistait à pourvoir l'œuf d'un centrosome 
« actif n. 

Ne nous arrêtons pas ici là faire la critique des bases cytologiques 
de cette théorie encore vivace, et laissons la parole à l'expérience. 
Autant il est indubitable que le spermatozoïde suscite le développe
ment de l'amphiaster, autant .il est certain que le centrosome apporté 
par lIa pièce intermédiaire du :spermatozoïde ne joue aucun rôle dans 
cet événement. On en possède deux preuves quise complètent remar
quablement. 

Chez tin ver marin fort propice 'à diverlses recherches, Nereis., le 
spermatozoïde est vermiforme et pénètre assez lentement dans l'œuf; 
on peut, par une centrifugation violente au moment de la féconda
tion, briser la tête du ,spermatozoïde, de telle sorte que seul un seg
ment antérieur plus ou moins volumineux pénètrera dans le 'cyoo
plasme. Dans I~s œufs soumis à cette ( fécondation partielle », 

(1) Voir Revue de l'Unive1'sité, 1925-1921), p. 349. 
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F. R.' LILLIE a démontré la naissance d'un amphiaster au contact du 
segment de tête spermatique seul pénétré dans l'œuf, alors que la 
pièce intermédiaire et son centrosome sont absolument exclus (1). 

Voici maintenant la contre-partie de cette expérience. Elle con
cerne une espèce éloignée de la ,précédente, la grenouille. Si .ron 
intoxique à un certain degré les spermatoïdes de Rana fusca 
par un dérivé de l'aniline, ,la trypaflavine, ils conservent toutes 
les propriétés organiques du spermatowïde sain; ils déterminent 
notamment, une fois ,pénétrés dans l'œuf, l'apparition d'un inagni-

• fi que aster spermatique. Cependant, leur évolution morphologique. 
est loin d'être normale. Il se forme bien un pronucleus mâle, en ce 
sens qu'une vésicule de suc hyalin englobe -le spermatozoïde. Mais 
la« tête» de ce dernier reste compacte, les chromosomes qui la con
stituent ne se di.ssocient pas, on entrevoit même encore le cent.rosome 
spe'rmatique et l'origine du flagelle. Et lorsque la figure mitotique 
de division est parvenue à la métap'hase, on peut retrouver !à l'équa
teur, mêlé aux chromosomes de l'œuf, le spermatozoïde intact, avec 
la partie chromatique de sa tête, son granule centrosomial et son 
flageUe (2). Ainsi, d'une part, dan.s l'expérience de LILLIE, 'l:,absence 
de centrosome spermatique n'entrave pas la formation d~ l'am
phiaster, et, d'autre part, chez la grenouille, ce même centrosome peut 
rester inerte, indifférent, alors qu'un amphiaster s' édifie. Qu' est-ce 
à dire, si ce n'est que le granule centrosomial est étranger à la nais
sance des gélificat.ions astériennes. Il n'est peut-être rien de plus 
que le granule basal du flagelle du spermatozoïde. A l'époque où la 
continuité -morphologique des organes cellulaires apparaissait comme 
la solution de l'énigme de la vie, son rôle fut sérieusement exagéré. 

, Il semble bien qu'il faille le ramener ,à celui d'organite de l'appareil 
locomoteur du 'spermatowide. . 

Le centrosome spermatique étant mis, bors cause, l'attention doit 
fatalement se tourner vers ile noyau. Il est conforme à 'l'idée que 

, 1 

(1) Journal of Morphologll, vol. XXTI, 1911. TI est d'ailloors à noter que, 
dans la fëcondation normale de N ereÏ8, la pièce intermédiaire reste accolée 
à la surface de l'œuf, sans y pénétrer. 

(2) Cette observation, tirée de recherches en cours, est encore inédite. Elle 
sera. prochainement publiée en détail dans la presSe scientifique. 
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nous nous faisons de la vie cellulaire de considérer la gélification 
astérienne comme résultant de l'interaction du cy.toplasme et du 
noyau. Il n'est pas inutile de rappeler ici ,que le :prdblèmè de l'origine 
du centrosome, considéré comme une entité morphologique, a fait 
l'objet de multiples recherches et de discussions passionnées. Pour 
les uns, il sortait à chaque division du noyau pour se diviser et se 
développer dans le cytoplasme; cette théorie de l'origine nucléaire 
invoquait ,à son appui la situation intranucléaire du centrosome des 
Protistès. Pour les autres, au contraire, le centrosome était un organe 
plasmatique, représenté durant les !phases de repos cellulair~ :par un 
granule spécialement colorable.· Il est indiscutable que cet organite 
existe dans beaucoup de lignées cellulaires; quel est son rôle? Déter
mine-t-il à un moment donné la gélification ou localise-.t-il .simple
ment celle-ci ? Cela demande encore à être précisé. Pour en revenir 
à l'œuf, on n'y voit guère de centrosome sans qu'il y ait en même 
temps· irr.adiation, et de nombreuses images permettent de penser 
que 'celle-ci naît d'une réaction entre le cytoplasme et le « suc 
nucléaire)} qui filtre à travers la membrane sur le point de se dis
soudre. ,Cependant., il est certain que la géliflcation peut parfois se 
produire en plein cytoplasme, même en l'absence de noyau, et l'on 
a ,ainsi décrit, dans certaines expériences, la formation d'asters acces
soires dans un œuf anuelé. Mais il faut remarquer qu'il s'agit alors 
d'oocytes récemment entrés en maturation, et dont le cytoplasme s'est 
à ce moment imbibé d'un véritable flot de suc n.ucléaire; l'on ne 
connaît, en effet, d'asters accessoires 'que dans l'œuf vierge ou aux 
premiers stades de la segmentation. 

S'il en est bien ainsi, c'est entre les pronuclei mâle et femelle que 
gît en fin de compte la différence essentielle iJlour l'aboutissement de 
l'activation. Lorsque l'œuf a subi l'ébranlement général de son méta
bolisme, son pronucleus ne contient encore que les facteurs nécessaires 
à l'apparition d'un monaster, tandis que le pronuoleus mâle a en 
lui ceux qui détermineront l'amphiaster. L'expérience d'àhérisation 
des œufs fécondés d'Oursin, 'que nous avons citée plus haut (WILSON) 
est à cet égard pleinement significative. Nous arrivo~s ainsi à voir 
que dans la parthénogénèse l'origine de l'amphiaster doit résider 
dans l'attribution au pronucleus femelle de ces propriétés qui sont 
normalement le privilège du pronucleus mâle. Cette . formule est 
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enoore vague, mais elle localise néanmoins le processus essentiel, et 
à ce titre, elle constitue un progrès. 

Elle ne repose pas seulement sur l'.argumentation parfois ondoyante, 
qu'il nous a fallu suivre jusqu'ici. De.s observ.ations récentes, réalisées. 
d'ailleurs sans aucune préoccupation de cette thèse, la soutiennent 
remarquablement. 

. J'ai dé}à fait allusion aux recherches -que FRY a consacrées, après. 
WILSON, HINDLE et HERLANT,à la question si débattue du mécanisme 
cytologique de la méthode de LOEB. En raison du rôle attribué par 
HERLANT aux asters accessoires, FRY a .spécialement étudié ceux-ci, et. 
H a constaté ce fait important : un aster accessoire n'est capa:ble de 
division ultérieure que si ses rayons supportent des chromosomes; 
un aster pur,sans chromosomes, ne se divise jamais. Ajoutons même. 
qu'il ne se forme entre deux ,asters un fuseau que si des chromo
somes y sont interposés, et qu'un sillon de division ne se creuse qu'à: 
la même condition. FRY n'a vu dans ses observations qu'un argument' 
en faveur du rôle de la « chromatine » dans révolution 'des asters 
et dans la division cellulaire. 'Il a cru pouvoir en déduire que les 
chromosomes .agissent,.par contact avec les astrosphères, et non par 
sécrétion d'enzymes ou de substances analogues qui devraient se· 
répandre dans la cellule entière et affecter tous les asters, qu'ils 
soient ou non' en rapport avec des chromosomes. A la lumière de 
l'exposé d'ensemble auquel nous nous consacrons ici, il paraît .néces
saire de donner aux .:faits découverts par IFRY une interprétation dif
férente. En effet: cette action de la chromatine ou des chromosomes 
est difficilement admissible, si l'on songe aux œufs à monaster; le 
contact avec les chromosomes y est typique, et cependant, la division 
échoue. A mon avis, il est un point que l'auteur n'a pas assez con
sidéré. C'est que si un aster d'œuf activé est nanti de chromosomes,. 
ce dispositif va subir d'immédiates modifications. Suivant le rythme 
perpétuel de la vie cellulaire, les chromo.somes vont se gonfler en 
caryomères qui se fusionneront en un noyau. L'aster va s'est()mper 
durant la phase de « repos », qui est,en réalité, la vraie période de 
synthèse et d'~la:boration. Et c'est après seulement que le gel se refor
mera, se centrera sur deux pôles di.stincts, et ainsi sera réalisée la 
division de l'aster primitif. Dès ,lors, est-il indiqué de mettre en 
cause une action spécifique des chromosomes? Ne faut-il pas consi-
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dérer comme probable que le noyau récupère, durant la phase de 
repos, la propriété de déterminer la bipolarisation. Dans ces œufs 
bien activés ,par une utilisation corroote de la méthode de 'LOEB, le 
méta.bolisme général est tel, qu'apparaissent dans le noyau certaines 
propriétés, peut-être même des substances définies, qui permettront 
la formation de l'amphiaster; une fois acquis, ce métabolisme se 
poursuit cycliquement et chaque noyau-fille récll![>ère à son tour les 
mêmes substances. IMais on conçoit que les questions de quantité 
en1,rent alors en jeu, que ces substances ,sont tout entières absorbées 
par le cytoplasme périnucléaire, et ne peuvent diffuser jusqu'aux 
asters accessoires isolés dans d'autres zones du cytoplasme. 

C'est donc sur le contenu nucléaire que se concentre finalement 
l'intérêt. E,st-ce à dire que l'origine de l'amphiaster doive en fin de 
compte être attribuée encore à quelque mystérieuse propriété de la 
chromatine ou. des c'hromosomes ? Pas nécessairement! H y a dans 
le noyau bien autre chose, il ne faut pas l'oublier, que des chro
mosomes. 'S'il est possible et même vraisemblable que ceux-ci soient 
présents, ià l'état diffus et invisible, dans le noyau au repos, celui-ci 
contient aussi un suc incolore et des sphérules, les nucléoles, et toute 
cette portion non chromosomiale du noyau n'est sans doute ni inerte 
ni négligeable. 

Cette affirmation n'est pas non plus une pure vue de l'esprit. On en 
recueille la preuve formelle dans certaines observations quise ratta
chent en droite ligne aux recherches de O. HERTWIG et de son école sur 
l'action ,des composés radioactifs sur ;Jes gamètes. Ce~ radiations per
mettent, en effet, de léser électivement la par,tie chromosomiale des. 
cellules reproductrices. Que ce soit par une action directe ou indirecte, 

-les chromosomes de l'élément irradié, du spermatozoïde, par exemple, 
s'éliminent après la première mitose de segmentation et dégénèrent 
dans le cytoplasme. C'est l'imitation du processus spontané que 
P. HERTWIG a observé chez Rhabditis pellio, et dont nous avons déjà 
dit un mot. On en était arrivé là ~orsque G. HERTWIG a trouvé (1) 
qu'un corps organique, la trypaflavine, produit en solution un effet. 

(l) Anat. Anzeiger, vol. LU, p. 223, 1924. 
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identique ou du moins très voisin de celui du radium. Il devenait 
ainsi plus aisé de reproduire à volonté ces curieuses expériences et 

. d'en pousser à fond l'étude cy.tologique. En fécondant des œufs de 
grenouHle par des spermatowïdes intoxiqués à l'aide de· ce produit, 
on constate effectivement que la portion chromosomiale du sperma
tozoïde a perdu ,ses facultés d'évolution. La tête spermatique resie 
compacte et nous avons vu déjà qu'on la retrouve telle à la métaphase 
de la :première division. Mais cela n'empêche qu'auparavant un volu
mineux pronueleus mâle ,se constitue. Par une réaction à laquelle le 
protoplasme ovUlaire prend certainement une part active, une vési
cule remplie de 'suc hyalin se forme autour du spermatozoïde (1). Or, 
ûn pense généralement que le pronuCleus mâle n'est que le résultat 
du gonflement des chromosomes permatiques. Le processus qui nous 
occupe ici prouve qu'il se passe quelque chose de plus et le tÔle de 
cette portion achrosomiale du noyau a peut-être été trop négligé. Or, 
si l'on s'en réfère aux résultats fournis par la « maladie du radium », 

il est très vraisernhlahle sinon certain - un' complément d'étude 
eytologique est encore désirable - que la partie chromosomiale est 
frappée à mort. <Ce ,serait ~lors au ·suc nucléaire hyalin que revien-
drait le rôle essentiel dans la genèse de l'amphiaster. • 

Tel est donc. l'aboutissement de notre analyse cytologique. C'est 
dans le 'pronucletis mâle de l'œuf fécondé, dans le l>ronu~leus femelle 
en cas de parthénogénèse, que 'S'élabore le 'facteur qui determine la 
polarisation du gel astérien; et sans doute se localise-t-il plutôt dans 
la partie non chromosomiale de ces noyaux. Faut-ilpenser qu'il s'agit 
de l'acquisition' d'une propriété nouvelle - telle qu'un changemen.t 
de l'état physique des colloïdes - ou au contraire de la formation 
d'une substance? Il serait imprudent de l'affirmer, mais on peut 
relever certaines indications 'qui plaident plutôt ên faveur de la 
~econdeéventualité. ,Ainsi, dans les modes de polyspe~ie où plu
sieurs pronuclei mâles copulent avec le pronucleus femelle (Oursin), 
il apparaît régulièrement une mitose pluripolaire, et d'autant plus 
complexe qu'il y a plus de :spermatozoïdes; si l'on abandonne l'inter
-prétation de l'entité centrosomiale, il faut penser que chaque noyau 

(l) Observations originales, encore inédites. 
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apporte Wle certaine quantité d'une substance définie. Dans les expé
riences de fécon,dation par un fragment de-tête spermatique CF. R. 
LILLIE), il Y a corrélation entre le volume du f.ragmentet l'étendue 
des asters. Dans les diverses méthodes de ,parthénogénèse expérimen
tales on arrive facilement, p,ar un traitement trop poussé, à susciter 
des mitoses polycentriques plutôt que dicentriques. Enfin )' étude 
expérimentale de la maturation présente aussi quelques faits sugges
tifs. On sait qu'en se déversant dans ,le cytoplasme le ,suc de la vési
cule ,germinative lui confère la faculté de se gélifier; mais nous avons 
vu que les asters accessoires qui peuvent y apparaître sont par eux
même incapables de multiplication. En même temps, le suc nucléaire 
fournit ,aussi, par réaction avec le cytoplasme, le premier amphiaster 
de maturation; et celui-ci après expulsion du premier globule polaire, 
sera suivi du second fuseau. Au total, l'œuf forme donc, au cours 
de sa maturation, quatre pôles mitotiques. Or, si l'on paralyse par 
divers procédés la formation des globules polaires, ce qu'il est aisé 
de réaliser chez l'étoile de mer, on voit se former dans l'œuf une 
mitose complexe, à trois ou à quatre pôles, mais j,amais plus (1). 
Tout se passe comme si l'œuf vierge possédait une substance x à la 
dose nécessaire pour édifier quatre pôles mitotiques, et était ensuite 
incapable, sauf traitement adéquat, de régénérer cette substance. 

Telle est l'hypothèse en laquelle se circonscrit le problème de l'acti. 
vation, considéré sous l'angle cytologique. Nous nous sommes avan
cés, dans cette direction, à l'extrême limite de nos connaissances 
actuelles, et il faudra, pqur apprécier la valeur de cette conception, 
attendre de nouvelles recherches. 

Mais il est cependant encore quelques questions qui peuvent être 
.traitées dès maintenant, ne fût-ce que pour mettre une fois de plus 
en lumière ,l'infinie délicatesse des processus ,de l'activation. Jusqu'à 
présent, nous nous sommes surtol,l~ préoccupés du noyau et des élabora
tions qui s'y passent. Mais celles-ci ne se produisent jamais en vase 
clos. La localisation d'une substance dans le noyau est ttoujour,s le 
résultat d'échanges complexes avec le cytoplasme; c'est le fruit de 
l'activité du « protoplas1ne » tout entier. Nous pouvons donc nous 

(1) A. DALcQ, Archives de Biologie, t. XXXII et XXXIV, 1922 et 1924, 

• 36 
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attendre à voir apparaître des facteurs èytoplasmiques de l'édification 
des structures cellulaires, dont le rôle ne saurait être considéré 

comme -secondaire. 
On arrive immédiatement à cette notion si l'on envisage de nouveau 

le rôle du spermatozoïde. Il a pu semb-Ier, jusqu'ici, que celui-ci pos
sède en propre la faculté de donner naissance à une gélification asté
rienne capable de croissance et de division. Or, il y a là, si l'on y 
réfléchi,t, quelque chose d'étrange. Le spermatozoïde est le résultat 
d'une évolution cytologique strictement ,parallèle - Ja notion est 
cI.assique - à celle de l'œuf mûr. Dans la spermawgénèse comme 
dans l'oogénèse, les mitoses de maturation sont au nornhre de deux 
et chacune d'elles se carac.térise par des images chromosomiales défi
nies. D'où viendrait que le noyau spermatique aurait conservé,sa ma
turation achevée, des propriétés qui font entièrement défaut au noyau 
de l'œuf mûr? On doit certes penser à la différence capLtale dans 
le métabolisme de la période d'accroissement. Mais sans doute y a-t-il 
quelque chose de plus. 

Ge qu'il faut se demander, c'est si le spermawzoïde possède déjà 
lorsqu'il nage dans le milieu ambiant, les propriétés qui vont -se ma
nifester dès qu~il aura pénétré dans l'œuf. Des e~périences, dues aux 
minutieuses dissections de R. CHAMBERS (1), semblent prouver qu'il 
n'en est rien. Cet auteur a réu,ssi à séparer l'œuf d'Echinoderme en 
une partie corticale, exoplasmique, et une masse centrale formée d'en
doplasme. Or, -si l'on féconde ces fragments,seules les portions ecto
plasmiques évoluent. Dans le fragment d'endoplasme pur, le sperma
tozoïde reste incbangé, ne produit pas d'irra-diation, ne forme pas 
de pronucleus, href se comporte comme s'il se trouvait dans un 
oocyte de premier ordre non mûr (2) ou -s'H avait été -phagocyté par 
une' cellule quelconque. II faut en déduire que c'est à son pa~sage 

- dans la couche corticale de l'œuf que le spermatozoïde acquiert ses 
prOlPriétés 'les plus importantes. En ce sens, F. R. LILLIE a raison de 
pens~r que le gamète mâle subit, dès son contaet avec l'œuf, une véri-

( i) J oum. of gen. phY8., t. V, 1922. 
(2) DELAGE a montré que l'aster' spermatique ne se forme q'Ù'après que la 

v~icule· germinative s'est flétrie et a ainsi créé la notion f~nde de la 
« maturation cytoplasmique ». 
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table activation (1). Quel en est l'agent? A titre immédiat, c'est natu
rellement le c-ytoplasme. Mais par un nouveau chassé-croisé des réac
tions dont l'œuf est le siège, il se pourrait que la substance active de 
la couche corticale provînt de la vésicule germinative. Lor;s de la 
rupture de celle-ci, une partie de son suc va s'étaler en couche mince 
à la ,surface de l'œuf (F. R. LILLIE, CHAMBERS) et il est probable qu'elle 
y joue un rôle appréciable. 

Ceci ne concerne que le déclanchement de l'évolution du sperma
tozoïde. ,Mais on peut tirer aussi de certaines observations l'idée que 
des conditions cytoplasmiques définies sont nécessaires pour que 
l'amphiaster spermatique se forme. On a eu l'occasion d'observer des 
œufs ,d'Oursin (2) ou d'étoile de mer (3) fécondés alors que leur 
maturation était artificiellement bloquée. Dans ces œufs qui sont en 
général polyspermiques, l'évolution des spermatozoïdes commence, 
mais jamais n'apparaît un amphiaster. L'inhibition de la maturation 
retentit sur l'état général du cytoplasme et paralyse dans une cer
taine mesure les énergides ;spermatiques. 

n ne faut donc pas trop se hâter d'admettre que le spermatowïde 
possède une vertu « spécifique », qui se concilierait malaisément avec 
la parthénogénèse expérimentale. C'est plutôt dan~ l'œuf que siègent 
les éléments essentiels de la mise en marche ,du développement. C'est 
en lui que réside l'unité foncière des phénomènes qui se déroulent 
dans la fécondation, la parthénogénèse naturelle et la parthénogénèse 
artificielle. -

IV. - Activation et dépolarisation. 

Nous n'avons pas encore examiné pourquoi chez certaines espèces 
l'activation est spontanée et en quelque sorte automatique, tandis que 
chez d'autres elle nécessite une intervention extérieure, spermato
zoïde ou agent ,expérimental. ICette « inertie» de l'œuf vierge est pas
sible de deux explications. Elle peut être due à une action inhibitrice, 
à l'accumulation de produits de déchet dans le corps cellulaire; la 

(1) Voir l'a.rticle de F. R. LILLm in GeneralOytology, Chicago University 
Press, 1924. . ' 

(2) A. BRACHET, Archives de Biologie, t. XXXII, 1922 
(3) A. DALCQ, l220 dt. 
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première condition de l'activation est alors d'épurer l'œuf de ces 
éléments toxiques. En traitant de la réaction corticale, nous avons 
exprimé certaines réserves sur le fondement de cette conception, si 
séduisante cependant. Mais on peut, d'autre part, penser que l'inertie 
de l'œuf vierge relève de la carence de certaines substances, ou encore 
d'un état de ,déséquilibre entre les constituants de son protoplasme. 
Il apparaît, en effet, 'que l'on peut éviter la phase d'inertie si l'on 
agit sur l'œuf, durant les premières phases de la maturation, en mo-
difiant .la « 'balance des sels» de son milieu. -

Cette constatation a été faite en recherchant, sur l'œuf d'étoile de 
mer, le moyen de rendre les mitoses de maturation aussi semblables 
que possible là la première division de segmentation. L'idée directrice 
était que les divisions de maturation se font avec un minimum de 
déformation extérieure, puisque les globules polaires sont d'une 
extrême politesse par rapport à ,la masse de l'œuf. Au contraire, la 
division de ,segmentation réalise un maximum de déformation du 
corps c-ellulaire, car celui-ci se cUve tout entier en deux cellules
filles (1). L'énergie consommée est donc, selon toute vraisemblance, 
plus grande dans la segmentation que dans la maturation. Au cours 
de celle-ci, l'œuf n'utilise qu'une minime partie des ressources, mito
tiques dont il dispose. On peut se proposer de l'obliger à déployer, 
dès ce moment, un effort bien plus grand. Ce but est- atteint avec 
facilité en entravant la maturation à son début. Il suffit 
pour cela de plonger les œufs d'Asterùis glacialis dans une 
eau de mer additipnnée de sucre, puis de les reporter au 
milieu normal; ou plus simplement de les cultiver dans une 
eau de mer diluée, ou encore dans un mélange de chlorures (NaCI, 
KCI, MgCl2 et CaCI2 ) isotoniques là l'eau de mer, mais contenant un 
excès de CaC12 • L'arrêt de la maturation se produit Itout d'abord, là la 
métaphase du premier fuseau. Puis l'œuf réagit. Le gel 'astérien s'ac
croît, les pôles mitotiques deviennent plus apparents et se subdivisent. 
Ainsi l'amphiaster primitif se remanie en un polya s'ter à trois ou 
quatre Ipôles. A un moment donné l'œuf parvient à vaincre la résis-

(1) Nous n'envisageons, pour plus de simplicité, que les œufs à segmen
tation totale. La différence entre le travail de maturation et œlui d~ segmen
tation n'est d'ailleurs pas moindre dans la segmentation partielle. 
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tance opposée à sa division. Mais ce!le-ei se fait sur un mode nou
veau, le gl6bule qui se forme est « géant » par rapport au globule 
normal. Dans d'autres c.as, le premier fuseau reste bipolaire, s'allonge 
un peu, donne un globule volumineux, puis Hse forme un second 
fuseau disposé perpendiculairement au premier, comme le serait un 
fuseau de 'segmentation, .et l'œuf se creuse enfin d'une encoche qui 
tend ,à le diviser du pôle animal au pôle végétatif, mais sans jamais 
atteindre celui-ci. Nous voyons donc le gel. astérien envahir des 
régio~s du cytoplasme de plus en plus profondes, et nous constatons 
aussi un accroissement du travail de déformation extérieure réalisé 
par la division. 

Pour saisir la signification de cette réaction, il faut maintenant 
faire ,appel ,à la notion de polarité. Depuis E. VAN ,BENEDEN, on 
a reconnu que toute cellule possède un axe de polarité, p,assant par 
le noyau et le centrosome. Cet axe se retrouve dans ,J'œuf, et comme 
le gel astérien nait en général, lors de l'entrée en maturation, au 
point le plus voisin du pôle animal, il coïncide avec l'axe allant de 

. ce pôle animal au pôle végétatif. C'est suivant cet axe que s'est faite, 
durant la période d'accroissement, l'accumulation de deutoplasme. 
C'est aussi autour de lui que .se répartissent les territoires ,des loca
lisations germinales, qui se dessinent généralement au cours de la 
matl!ration. Et lorsqu'à la suite de l'activation le pl~n de symétrie 
bilatérale de l'embryon se précise, il passe encore par cet axe de 
polarité prim,aire et morphologique de l'œuf. 

On pourrait penser que cette polarité ,dérive de la stratification 
d'enclaves graisseuses, protéiques ou autres dans le cytoplasme de 
l'oocyte. De nombreuses recherches ont montré que la -solution du 
prdhlème n'est. pas aussi simple. 'C'est dans la structure intime du 
protoplasme que réside le fondement de la polarité, sans que nous 
puissions encore nous en faire aucune représentation spatiale ou 
phy.sico-chimique. Aussi touchons-nous là à l'une des grandes énig
mes de la biologie actuelle . 
. Cherchons donc le lien entre cette propriété fondamentale de l'œuf 

et son activation. Il apparait tout de suite si l'on considère que la 
polarité foncière du cytoplasme doit retentir sur son métabolisme. 
Or, que voyons-nous dans la maturation? Toute l'activité se con
centre à l'u~ des 'bouts d~ l'axe de polarité, au pôle animal; c'est là 
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que se localise la gélification, là seulement que le cytoplasme se 
déforme ,pour isoler les globules polaires. On peut dire que la polarité 
morphologique s'exprime alors par une polarité physiologique très 
stricte, qui confère au pôle animal des propriétés toutes particu
lières (1). En d'autres termes, encore, la « masse active» de l'œuf 
en maturation est l,imité~ au territoire voisin du pôle animal; le 
reste ne participe que peu ou ,pas aux processus' vitaux. Dès lors, il 
est permis de ipenser que l'activation consiste dans une Îllobilisation 
de ces réserves énergétiques, dans une extension considér,ahle de la 
masse p,rotoplasmique, en un mot, dans une dépolari$Ltion phy~o
logique. Cela suppose qu'il n'y a, entre le métabolisme de l'œuf en 
maturation et celui de l'œuf activé qu'une différence quantitative et 
non qualitative. En fait, on a jusqu',à présent comparé la « pression 
osmotique d'arrêt» des mitoses de maturation et de segmentation (2), 
la teneur en ions H (p. H) et le pouvoir d'oxydo-réduction (rH) (3) 
durant la niaturation et après la féconda,tion: aucune différence 
appréciable n'a été relevée. La conception de la dépolarisation phy
siologique" n'en est que plus plausi'ble. 

Que signifie maintenant Ja réaction de' J.'œuf à maturaUon tempo
rairement bloquée, avec son extension du gel astérien, l'augmentation 
du volume du globule polaire ou la tenta1tÎve de segmentation que 
nous avons signalés? Visihlement, c'est -un début de dépolari~ation 
physiologique. Et cette vue de l'esprit trouve sa confirmation dans' 
les ,délicates observations qu'a .faites A. BRACHET sur la fécondation 
prématurée de l'œuf d'Oursin (4). Elles valell't de nous y arrêter un 
instant. 

Pour des raisons qui tiennent peut-'être à la teneur de .J'eau de mer 
en sels de chaux, les œufs d'Oursin pondus avant d'avoir expulsé 
leurs globules polaires - ce qui est anormal - sont bloqués au cours 
de leur maturation. Si on les féconde en cet état, le ralentissemen't 
de leur réaction corticale les rend polyspermiques. Or, on sait que si 
un œuf normal, d'une espèce quelconque est fécondé au cours de la 

( 1) Cette conception est analogue à celle de l' « axial gradient » de CHILD. 
-(2) A. DALcQ, loco mt., 1922. 
(3) NEEDHAM (Mr et Mme), Ctes RdU8, Société de Biologie, vol. XCIIT, 1925. 
(4) Loo. cit. Ces observations de Brachet sont, bien entendu, antérieures 

aux travaux' dans lesquels l'auteur a exposé la notion de la dépolarisation~ 
qu'elles ont en partie suscitée. 
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maturation, le spermatozoïde se transforme peu à peu en un pro
nucleus tandis que s'expulsent les globules polaires. nans le cas 
actuel, révolution est tout autre. Les noyaux mâles calquent leur évo
lution 'sur celle du. noyau ovulaire. Si celui-ci est bloqué en voie de 
mitose, les pronuclei spermatiques se résolvent sur-le-champ en leurs 
chromosomes constitutifs. Si le 'pronuc1eus femelle. est au contraire 
en voie de reconstitution, les pronuelei mâles prennent un aspect 
identique. Il y a un parallélisme absolu, une '« mise à l'unisson» 
étroite entre les noyaux qui baignent dans le même cytoplasme. Elé
gante démonstr,ation de .l'importance des conditions cytoplasmiques 
dans ,Je déterminisme des états nucléaires 1 Mais on voit aussi par llà 
que sous l'influence de l'arrêt de la maturation, cause' initiale de la 
dépolarisation, des conditions normalement limitées à la zone active, 
voisines du pôle animal, diffusent dans .l'œuf tout entier. Et cela 
répond bien ,à ,la conception de la dépolarisation physiologique. 

S'il en est ainsi, la réaction de l'œuf au blocage de la maturation -
doit être considérée comme une tentative d'activation. Est-ce réel? 
Oui, ,mais des distinctions s'imposent. On peut montrer que tout œuf 
ayant formé une mitose de maturation du type dépolarisé est sur la 
'Voie de la parthénogénèse. Mais s'il n'a été traité que par les moyens 
qui respëctent sa constitution originelle (eau de mer diluée, solutions 
sucrées) il ne montre guère, aiprès retour à l'eau de mer, que de 
menus signes d',activité analogues au monaster; très rare est la seg
mentation typique. Cependant, un traitement secondaire par l'eau de 
'mer ,additionnée de NaCI donne de nombreuses divisions. Bref, la 
·tendance à la parthénogénèse est manifeste, sans que la dépolarisa
!ion de lIa mitose de maturation puisse être considérée comme une 
condition suffisante. Il en va tout autrement si l'on emploie, comme 
agent de dépolarisation, des mélanges de chlorures (NaCI, KCl, :MgClz 
et C8!CI2 ) de 'façon à modifier nettement la balance des cations con
tenus dans l'œuf (1). Si la propor,tion des sels est convenable, on 
voit apparaître des signes variés d'activation: monaster pur ou avec 

(1) En réalité, il n'est pas prouvé de manière formelle que la. teneur des 
œufs en cations ou en électrolytes quelconques soit modifiée dausces expé
riences, C'est en rai-Bonnant par analogie avec des observations d'un autre 
oIdre qu'on peut l'admettre. Ces considérations ne peuvent être développées 
ici. Bornons~nous à dire que ce point de vue parait plus logique que l'attri
bution de tous ces phénomènes à d'es modifications de la. perméa.biHté de la 
membrane plasmatique. 

!" 
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asters accessoires" caryocinèses sans clivage, segmentations parfaites 
ou atypiques. Nous en étudierons bientôt le déterminisme, du moins 
dans la mesure où il est déjà connu. Mais auparavant, il importe 
d'attirer l'attention sur une modalité de l'activation qui marque une 
nouvelle étape de la dépolarisation 'physiologique, et permet aussi 
d'envisager sous un jour nouveau Je mécanisme de la division cellu
laire. 

Dans' certaines solutions où la maturation a ,présenté les parti-
cularH~s déjà mentionnées, on voit ensuite les œufs s'étrangler vers 
. l'équateur, ou un peu plus bas, et se diviser en deux parties bien 
régulières, toujours suivant un plan perrpendiculaire à l'axe de pola
rité. Ce qui est essentiel, c'est que cette sorte de division peut se 
faire sans que le noyau de l'œuf sorte ,à aucun instant de son état 
quiescent, sans qu'aucune gélification irr,adiée ne se dessine dans le 
cytoplasme. C'est une « cytodiérèse » pure, et le lobe vitellin qui 
s'isole ainsi est anucléé. L'œuf s'ampute simplement de son pôle infé
rieur: c'est l'autotomie végétative. Elle peut se compliquer deseg
mentation de la partie nucléée, ce qui permet alors un certain déve
loppement.Mais ce qui doit nous arrêter ici c'est le phénomène 
typique, 'bien qu'il soit abortif. 

Nous y voyons toult d'abord une manifestation de la dépolarisation 
au sens physiologi,que du mot. Au cours de la 'maturation le sillon 
de cytodiérèse trace au pôle animal un cercle minime, dans un plan 
perpendiculair@ là raxe de polarité. Dans l'autotomie, c'est en quelque 
sorte le même processus qui se reproduit, niais il intféresse des régions 
de plus en ,plus éloignées du pôle animal. ne !plus, au point de vue 
énergétique, ce clivage remanie toute la masse du corps cellulaire. 
La dépolarisation est donc presque complète, et il suffit d'une modi:
fication minime pour que la portion nucléée se segmente en même 

. temps qu'apparaîtra la bipolarité. ' 
Nous acquérons, d'autre part, grâce à l'autotomie végétative, une 

interprétation nouvelle de la division cellulaire. Jusqu'id, nous avons 
admis une relation implicite entre la. figure mitotique (astrosphères 
et fuseaux) et le sillon de division. L'opinion classique, exprimée dans 
des ouvrages récents, est 'qu'il s'agÏ't d'une relation causale (1). L'auto-

(1) Cf. E. B. WILSON, The OeU in Development aM InMritance, 2- édit., 
New-York, 1924. 
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tomie vient éhranler sérieusement cette conviction. Elle montre 
qu'une cytodiérèse régulière peut s'effectuer sans intervention de 
l'appareil astérien. 'Cette opinion n'est ni isolée ni tout à fait nouvelle. 
Il y a 'quelques années, un biologiste américain, TH. 'PAINTER (1), a 
défendu sans grand écho llne thèse analogue. Il avait soumis des 
œufs fécondés d'Oursin là un anesthésique délicat, la phényluréthane. 
Il le's voyait se diviser sans qu'il y ait trace de rayons astériens dans 
le cytoplasme; un fuseau plus ou moins typique persistait cependant, 
et c'est sans doute ce quiemp'ocha d'attribuer à cette observation 
toute sa valeur. En se référant à la lobulation qui se produit dans 
les œufs :à monaster du côté où sont répartis les chromosomes, 
PAINTER conçut l'idée d'une relation entre le noyau et le divage. Cette 
relation paraît très plausible .aussi dans le cas de l'autotomie, car 
tous les points du sillon qui se creuse sont à peu près équidistants 
du noyau. Si l'on ajoute là cela que d'après les observations de FRY, 
déj:à citées, il ne se forme de fuseau entre deux asters que s'il s'y 
trouve aussi des chromosomes, et que l'existence du fuseau lui-même 
est la condition de la formation du sillon, on a en main ,les éléments 
j'une interprétation de la division cellulaire qui est, comme nous 
allons ·le voir, d'une utilité réelle pour l'étude de son déterminisme 
iphysico-chimique. 

. Il se passe, dans une division indirecte, deux ,processus fonciè
rement distincts, quoique presque toujours associés. D'une part, 
une relation s'établit entre ,le noyau ·~t la ,surface cellulaire et 
paraît conf.érer à celle-ci la faculté de déformation, peut-être 
par un abaissement local de la tension superficielle. D'autre part, 
noyau et cytoplasme réagissent en formant la figure mitotique, appa
reil essentiel de la caryocinèse. Vexpérience autorise cette dissocia
tion en révélant la caryocinèse sans cytodiérèse, . connue ,depuis les 
premiers travaux de LOEB, et la cytodiérèse sans caryocinèse (auto
tomie). 'Mais dans la vie cellulaire normale, les deux processus coïn
cident, s'enchevêtrent et s'influencent réciproquement. Et peut-être 
la concordance entre le plan de division et l'équateur du fuseau est
elle simplement due à la gélification des deux pôles, qui oriente le 
sillon vers la région de éytoplasme plus fluide. Nous tQuchons là à , 

(1) Loco cit. 
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la théorie de la division cellulaire de J. SPEIC Sans nous laisser entrai
ner dans cette question complexe, ibornons-nous à conclure, avec 
PAINTER, que les c-èntrosomes jouent dans la division cellulaire un rôle 
de direction, sans en être véritablement l'organe. 

Les faits qui viennent d'être résumés ne sont pas particuliers à 
l'étoile de mer, bien qu'ils n'aient encore été étudiés d'une manière 
méthodique que chez cet Echinoderme. Dans les nombreux travaux 
éonsacrés 'à la parthénogénèse sur des œufs en maturation, on relève 
des indices certains de ce que ,la dépolarisation n'y est pas ~étrangère. 
11 a.pparaît donc que si l'on peut tirer de son inertie l'œuf vierge et -
mûr par un traitement ap_proprié, dont le type reste la méthode de 
U>E~, on peut aussi faire dévier l'évolution de l'oocyte de manière à 
lui éviter l'écueil de l'inertie. Les procédés capables de le faire varient 
selon les espèces. Mais leur effet commun est d'augmenter la « masse 
active» de l'œuf, de -faire participer au métabolisme des portions 
inertes du cytoplasme, en un mot, d'effectuer progressivement la 
dépolariosation ;physiologique. 

V. - Le déterminisme physico-chimique de l'activation. 

On sait cOmbien multiples et variées sont les méthodes de parthé
nogénèse. Moyens mécaniques, ,radiations lumineuses, électricité, pro
cédés chimiques, traumatismes, actions sérologiques, :tous trouvent 
leur application dans ce domaine. Et cette troublante multiplicité de 
-techniques n'est pas sans faire naître l'idée d'une « réaction banale ») 

de .J'œuf. Celui-ci répondrait à une excitation par la 'segmentation, 
comme le muscle par une contraction. Et la nature de l'agent utilisé 
ne nous en apprendrait pas plus sur les phénomènes intrinsèques de 
l'activation que le courant él~ctrique ne nous éclaire sur la nature de 
l'influx nerveux ou de la contraction mu.sculaire qu'il peut provo
quer. 

Si l'on écarte cette objection de .principe, on ,rencontre encore une 
difficulité appréciable dans la complexité des techniques qui sont 
recommandées par les auteurs classiques. C'est 'ainsi que dans la mb
thQde de LOEB il faut tenir compte ,successivementde ce qui se passe 
dans In solution butyrique, puis dans le premier !bain d'eau de mer 
pure, ensuite dans la solution h~pertonique et enfin dans le IDilieu 
normal où l'œuf est définitivement ramené. ~ cet égard, il est intéres-
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sant de posséder une méthode plus simple, continue, supprimant pour 
ainsi dire les mani.pulations; ce desideratum a été réalisé pour l'œuf 
d'Etoile de mer. 

Si l'on choisit un mélange convenable des· quatre principaux chlo
rures (1) (isotoniques ou légèrement 'hypotoniques à l'eau de mer) on 
peut y expurger un fragment d'ovaire. Les oocytes plongés dans ce 
mélange y feront toute leur ma'turation et entreront en segmentation 
sans que l'expérimentateur intervienne en rien. Bien plus, on pourra 
voir que toute modification du mélange retentit de façon précise et 
prévisible sur Te sort ultérieur des œufs: les facteurs de l'activation 
résident sans aucune ambiguÏ'té dans le mélange utilisé. 

Pour saisir l'étroite corrélation qui s'affirme entre les cations du 
milieu et l'évolution de l'œuf, il convient de remonter jusqu'au phé
nomène initial qu'est l'entrée en maturation. Chez Asterias glacialis, 
les œufs restent dans l'ovaire pou~s de leur grosse vésicule nu
cléaire jusqu'à la veille de ,la ponte naturelle. Cependant, si on pré
lève ces oocytes bien avant cette date et qu'on les transporte dans une 
eau de mer aérée et de teneur alcaline normale, la vésicule se flétrit 
bientôt et la maturation commence. On doit,par conséquent, se de
mander pourquoi les œufs restent si longtemps inertes dans la 
glande génitale, pourquoi ils y entrent néanmoins, à un moment 
donné, en activité, pourquoi leur immersion !brusque dans l'eau de 
mer précipite leur évolution. Par des voies diverses, en étudiant de 
près la diminution de perméabilité des oocytes au contact de l'eau de 
mer et lors de l'entrée en .maturation, puis en comparant l'action des 
mélanges de divers chlorures sur le même phénomène, on' en vint 
tout d'abord à soupçonner une action des cations bivalents, qui ,res
treignent en général la .perméabilité, puis 'à incriminer Ispécialement 
le cal ci u,m. Le rôle de oet élément fut confirmé par l'effet remar
qUaibIe qu'exerce une solutiQn de 'CaiC12 ,sur un ovaire qui y .est 'plongé 
« in toto»; à de rares exceptions près, les oocytes y contenus ont 
perdu, au bout d'une ~heure, leur vésicule germinative. II apparaît 
donc que si l'oxygénation et l'alcalinité ,sont des conditions impor
tantes de l'entrée en maturation, .elle ne sont qu'adjuvantes. La .cause 
efficiente réside dans une certaine « imprégnation» des oocytes par 

: le calcium. Sans doute laparoi épithélial.e de l'ovaire a-t-eIl.e une per-



i-

- 552-

méabilité sélective vis-à-vis de cet élément. Elle ne le laisse arriver 
au contact des oocytes que d'une manière progressive; à up .moment 
donné cependant, là la ,veille de la ponte, la 'concentration devient 
·suffisante pour que ,les vésicules nucléaires se flétrissent dans les 

tubes ovariens (1). 
L'effet du calcium n'est pas moins spécifique sur la maturation. 

Il .provoque régulièrement les anomalies décrites à propos de la 
dépolarisation physiologique. 'Mais il ne suffit pas à déterminer l'ac
tivation. Il a tout d'abord, sur la plupart des pontes, un effet toxique 
trop marqué, qui demande:à être corrigé par la présence d'un cation 
« antagoniste », comme on le sait, depuis les travaux de LOEB sur 
oette question. De plus, il est nécessaire, pour aboutir à la segmen
tation, d'employer un mélange des quatre chlorures. Avec trois d'en
tre eux seulement, NaCl, MgCI2 et CaC12, on n'obtient généralement 
qu'une activation encore imparfaite, caractérisée par le monaster, ou 
l'autotomie végétative, ou l'autotomie avec segmentation partielle. La 
présence de KCl est nécessaire pour donner à la solution toute son 
efficacité. Pour chaque- ponte, des tâtonnements sont indispensables 
pour fixer .les proportions optimales du mélange; on ne sait, en effet, 
jamais si .Jafemelle qui fournit les œufs est encore loin de la ponte 
ou toute proche de l'effectuer, et ce degré de maturation intrinsèque 
des œufs affecte leur imprégnation par le calcium, peut-être par 
d'autres cations encore, et retentit sur toute l'évolution. 'En principe 
le mili~u doit contenir de ,60 à 80 p. c. de CaCl2 iso/tonique à l'eau de 
mer, le complément étant fourni par les trois autres chlorures. 

Quoi' qu'il en soit de ces détails techniques, on arrive dans les 
expériences bien réussies à ~e résultat frappant: les oocytes' étant ' 
pondus directement dans le mélange calcique y font leur maturation, 
subis,sent la.dépolarisation et leur segmentation se poursuit au moins 
durant plusieurs cyeles. ,C'est dire, et l'importance théorique de ce 
fait n'a pas besoin d'être soulignée, que ia solution contient et apporte 
les facteurs de l'activation. -

Dans ces conditions, il est aisé de rechercher ce qui revient à cha-

(1) On ne peut généraliser ce rôle du Ca dans l'entrée en maturation. Chez 
d'a'Ultres espèces (Pomatocer08, Mootra), on sait que la balance des sels inter- _ 
vient, mais ce sont d'autres cations qui- jouent le rôle principal. 
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cun des cations, en comparant les effets de mélanges dont on fait 

varier l'un des constituants. 
Le rôle du Calcium ressort de ce qui a été dit plus haut. Prenons 

maintenant un mélange contenant 7 parties de CaCl2 et 3 part,ies 
de N aCI ou KCl ou IMgCl2 ou de deux de ces chlorures là la fois. 
Les œufs y étant placés à la sortie de l'ovaire, examinons le 
résultat six ou neuf heures plus tard. Les différences entre les divers 
lots sont frappantes et s'interprètent sans peine si l'on tient compte 
de la dis$ociation, posée plus haut, entre la cytodiérèse et la caryo
cinèse.IBien entendu, on ne peut s'attendre à trouver un effet rigou
reusement spécifique de chacun des cations. Tout ce qu'on peut dire, 
c'est que Na paraît apporter des conditions qui favorisent surtout la 
cytodiérèse (lobulation corticale, autotomie). :l\1g fait prédominer la 
caryocinèse, sans exclure totalement la cytodiérèse, et donne surtout 
des œufs plurinuc1éés (1). K exerce visiblement une action frénatrice 
et ,coordinatrice là la fois sur la cytodiérèse et la caryocinèse; il tem
père les effets et de Na et de Mg; il retarde le moment de la division; 
mais quand celle-ci .se produit, elle est correcte et réalise une vraie 
mise en marche de la segmentation. Cela explique la nécessité de la 
présence de KCl dans le mélange activant. Ges quel'ques indications 
suffisent à montrer qu'il s'agit dans cette méthode d'un effet chi
mique, basé sur une combinaison d'actions en elles-mêmes spéci
fiques. Les relations entre la composition du milieu et l'effet obtenu 
sont assez précises pour exclure l'idée d'une réaction « banale », qui 
défierait en quelque sorte l'analyse. 

Que dire, ·à ce sujet, des autres méthodes de parthénogénèse? Il 
en est, comme celle de DELAGE, qui rentrent sans peine dans le mème 
cadre, parce qu'elles s'u>ppliquent au même matériel et reposent sans 
doute aussi sur un déséquilibre des cations, mais déclanché par une 
saturation momefllt.anée de 'C02 • Pour -la méthode de LOEB, on peut 
croire que l'effet obtenu dépend m()ins de l'acid,e butyrique que des 
modifications de perméabilité, qui permettent une action nouvelle 
des ions du milieu normal, action qu'il sera.it facile d'analyser. D'une 

(1) Ce· type d'activation est normal chez diverses espèces (Insectes, 
Hydraires), où ,la séparation des énergides de segmentation en blastomère" 
ne survient que tardivement. 
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manière générale, on peut en dire autant, sous bénéfice d'inventaire, 
d~ toutes les méthodes chimiques ou électriques, voire même méca
niques appliquées aux organismes marins. Mais il serait imprudent 
de généraliser sans réserve et il n'est pas douteux, parexemple, que 
le mécanisme intime de l'activation par la parthénogénèse trauma
tique reste à élucider. 

Conclusion. 

Le résultat le plus clair des nombreux travaux qui ont été consa
crés à l'activation est de circonscrire le problème -et d'indiquer la 
voie des recherches plus que jamais nécessaires. 

C'est un progrès indiscutable de savoir qu'il y -a unité, au sein 
du règne animal, dans les phénomè~es intrinsèques de l'activation 
tels qu'on les observe dans la fécondation et la parthénogénèse expé
rimentale, et que celle-ci, dans les cas où l'on peut agir à un moment 
assez précoce sur l'évolution de l'œuf, se rapproche infiniment de la 
parthénogénèse naturelle. -

A la lumière des faits aujourd'hui connus, on conçoit qu'il suffit 
de différences minimes de composition, ne portant peut..;être que sur 
les constituants minéraux du protoplasme, pour que l'œuf puisse 
passer sans accroc de la maturation à la segmentation, ou pour qu'il 
s'engage au contraire dans une sorte d'impasse d'où seule une inter
vention extérieure pourra le tirer. 

Les causes exactes de cette inertie de l'œuf vierge ne sont pas 
encore connues. Bien qu'elle manque jusqu'à présent de base vrai
ment obj·ective, il ne faut pas écarter la possibilité d'un arrêt paI" 
une substance inhibitrice; cette théorie de l'épuràtion n'a cependant,. 
à mes yeux, que la valeur d'une image suggestive. On peut tout 
aussi bien voir la caùse de l'inertie dans une' polarisation physio
logique 11rop marquée, -s'accentuant au cours de la maturation, et 
due à la carence de certaines substances, peut-être d'éléments miné
raux. A considérer strictement les faits, il semb,le que l'on ait exagéré 
la différence entre le métabolisme de l'œuf en ma1.uration et celui 
de la segmentation. Elle est plutôt quantitative que qualitative, et si 
cette opinion est, en contraction avec les notions que LOÉB a tirées 
de -l'étude de l'œuf d'Oursin, il est juste de faire remarquer,avee. 
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FAURÉ .. FRÉMIET, que ce cas de l'Oursin est probablement exceptionnel 
et qu'il est dangereux d'y ramener toutes nos vues générales. 

Le concept de la dépolarisation physiologique permet d'envisager 
d'un coup d'œil d'ensemble les modalités de l'activation. D'une part, 
la fécondation se caraCtérise par une dépolarisation brusque, qui 
rend fà l'activité toute la masse de protoplasme ovulaire. D'autre part, 
la parthénogénèse artificielle repose sur la réalisation progressive 
du même remaniement. L'expérience est particulièrement difficile 
quand on a affaire à un œuf vierge et mûr (Oursin), à polarisation 
stricte. Elle est bien plus aisée quand on peut traiter l'œuf dès le 
début de la maturation et orienter peu il peu son évolution vers la 

. dépolarisation. C'est un fait d'observation que la parthénogénèse est 
souvent· facile chez les espèces où l'évolution ,spontanée de l'œuf ne 
dépasse pas la première ou la seconde métaphase de 'maturation; 
divers arguments ,sur lesquels nous ne pouvons iusiter ici, permettent 
de penser que cet arrêt de la ma'turation est .par lui-même une 
esquisse de dépolarisation, ce qui explique la tendance à la parthé
nogénèse. Rappelons encore que dans la parthénogénèse naturelle, l.a 
maturation revêt souvent une allure atypique qui rappelle, en diverses 
circonsitances, le comportement des œufs d'Astérie dépolarisés. 

Quoi qu'il en soit, le réveil du métabolisme ovulaire n'est pas ce 
que l'activation nous offre de plus mystérieux. Nous nous en for
geons tant bien que mal, une représentation d'ordre biochimique en 
faisant appel il des ferments cellulaires, à des chaines de réactions, 
à des changements d'état des colloïdes protoplasmiques... La vraie 

. énignie est dans ce qui prépare la structure du nouvel orga!li~me, et 
non seulement dans les localisations germinales, mais enooreet sur
tout" dans la bipolarisation du gel astérien. Bien que nous serrions 
la vérité de plus près que 'jadis en considérant avant tout le centro
some comme un état fonctionnel du protoplasme, nous nous heurtons 
toujours au problème de la division des éléments cellulaires, de la
croissance du protop.Jasme. Jamais personne n'a esquissé une repré-
sentation ,physico-chimique, si imparfaite soit-elle, de la transforma-
tion d'une astrosphère unique, d'un monaster, en un amphiaster. 
Aussi cette obscurité donne-t-elle une valeur particulière au peu que· 
nous ·savons déjà. Nous nous sommes efforcé de montrer que c'est 
dans l'interaction du noyau et du cytoplasme, qu'est la clef du mys-
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tère. C'est dire qu'il faut en revenir encûre à cette « relatiûn nucléo
plasmique » dûnt !bien des esprits ûnt déjà senti l'importance, mais 
que l'ûn a tro.p sûuvent utilisée sans esprit critique, o.U d'une manière 
tro.p strictement mo.rphûlo.gique. 

En to.us cas, cette simple directiûn, cette hypo.thèse de travail est 
déjà encûurageante, cûmme l'est aussi la relatio.n entre les catiûns 
du milieu et les mûdaUtés de l'activatiûI1. II est une suggestiûn qu'il 
impo.rte encore de nûter, car dans ce dûmaine tûute indicatio.n a sûn 
impo.rtance: c'est que l'apparitiûn de la bipûlarité astérienne acco.m
pagne l'établissement ûu la stabilisatio.n de la symétrie bilatérale de 
l' œuf. Peut-être est-ce là que réside le lien entre la cytûlûgie et la 
mo.rphûgénèse, entre les pro.priétés communes à ·tûute cellule et celles 
qui so.nt l'apanage de l'œuf, o.rganisme en puissance. La hipûlarisa
tiûn du gel astérien, génératrice de l'amphiaster, est le premier signe 
d'apparitiûn de la structure, le premier pas vers la diversificatiûn, 
le 'premier effûrt vers le mûrcellement de r œuf en des grûupes cel
lulaires ·formateurs d'o.rganes différenciés. 

Tel me Iparaît être, dans ses grandes lignes,. r état actuel de no.s cûn
naissances sur l'activatio.n de la cellule-œuf. II comprend une masse 
impûsante de matériaux durables, cimentés d'une manière prûvisûire 
par une interprétatiûn o.Ù l'hypothèse a nécessairement sa part. C'est 
à l'investigatiûn qu'il faut faire appel pûur cûnso.lider l'édifice et en 
dégager les .parties encûre o.bscures. (Mais, dès à présent, ûn peut affir
mer que l'étude de l'activatiûn, sûus ses diverses fo.rmes, a appo.rté à 
la cytûlûgie générale une cûntributiûn assez impûrtante pûur. qu'il 
so.it permis de bien augurer de l'a-venir. 
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R. KRBGLINGiEB, L'Evolution -religieuse de l'Humanité. Un vol. 
in 120 , de 192 p., de '1.a collection « Christianisme », publiée sous 
la dipection de P. L. Couchoud, Paris. F. Ried'er et Cie, 1926. 

Gardons-nous de ne voir en ce petit livre qu'une manière de 
résumé des Etudes sur l'Origine et le Développement de la Vie reli
gieuse. Sans, doute l'auteur n'a-t-il pas eu la pJ'iétention de retraoer, 
au cours de ,ces ,quelques -pages, « une histoire quelqu-e peu complète 
de la 'pensée religi-eus.e ». Mais il avait mieux à faire, et c'·est à juste 
titre qu'il nous présente -son ouvrage 'comme un « es-saide synthèse ». 
Ce livre est synthétique, ten effet, au sens le plus haut du terme et, 
l.oin de se borner à résumer des faits, exposé-s· ,aineurs dans le plus 
grand détail, il les' subordonne à la loi ,d'une savante hiér,ar,chie, 
et dresse' une tab'lenouv,eUe des catégories religieuses. Papeil travail, 
.orienté vers la détermination des (~ éléments essentiels des princi
pales religions ». suppose une longue réflexion con'sécutive à de 
patientes recherches, car ce n'est pas à la légère, ni en' vertu de 
.c.onsidérations a priori que l'on énonc~ des lois générales suscep
tibles ,d'embrasser, sans les dénaturer, les manifestations infiniment 
diverses en a-p,parence du sentiment religieux. 

Quel est, dans ses traits es-sentiels, cet ordre,. hiérarchique qui 
donne à l'ouvmge ,de M. KregHnger, sans nuire en ri,enaux exigences 
de !la critique historique, l'a:llure 'rigoureuse à la f.ois ets.ouple d'un 
traité philosophique bienconstl"uit? 

A l'.origine des religions, la mentalité primitive. Gelle-ci, inc.om
mensurable à toute pensée ratio n ri-cHe, comporte trois ca'r,actères 
'principaux, à l'élucldation desquels M. Kreglinger ,a consacré plus 
-d'une étude. EU.e est collective: l'individu ne jouit d'aucune initia
tiv,e, et se trouve constamment ·soHd,aire du groupe dont il fait partie; 
,elle est matérialiste, le primitif considérant chaque quaHté comme 
une substance indépendante, qui s'accroche aux objets ou aux êtres, 
les pénètre, mais peut s',en retirer; elle est, enfin, réaliste, c'est-à
-dire qu"eUe accorde une vérité obj.ective à nos impressions. à nos 
rêves, et ne distingue pas le simulacre de la réalité. Ce matéri,alisme 
est à lIa -base de la religion des ,primitifs, dont toute 'r.eligion 'conserve 
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quelque trace : I·e mana des Mélanésiens~ les numina 'roma1ins, ['el 

des Israélites en sont autant d'.exemples. De là, éga1ement, la 
croyance aux Oibjets divins, lesprimiUfs ne connaissant guère 
de dieux véritables. Quant au réalisme primitif, il est à ~'origine de 
la magie, dont les procédés, joints, à ceux qu'engendre le matéria
lisme, ,constituent les rites, lesquels, qu'il s'agisse soit des rites mi
métiques, soit des rites de ,purifi'cation ou d'agrégation, sont dominés 
par oc ,principe -qui revient tel un thème conducteur, dans 
l'ouvrage de M. Kreglinger, - que c l'image 'Vaut la réalité ». 

A ce 'stade primitif, ,où il n'y ·a guère de dieux,succèdent Iles 
religions monarchiques. Peu à peu, et sous l'influence de causes 
diverses, surgissent les dieux personnels. Le principe de cette évo
lution réside, le plus souve,nt, dans la vénération' dont on entourait 
les ,chefs, considérés comme iporteurs de qualités physiques ou mo
rales ,attestant en eux la présenoe -du mana. C'est ainsi que J'on 
trouve, en Egypte par exemple, le culte de Phar,aon. De même, en 
Grèce, à Rome, les rois étaiènt dieux. Mais ce dieu, que possède cha
que tribu, reste mortel. Il appartenait à la magie de triompher de 
la mort, grâce aux' drames funéra.ires. Le ,roi divin, ·ainsi devenu 
immortel, e~t ,par excellenc·e un dieu anthropomorphe., Son règne 
s'arrête aux limites du territoire qui l'a adopté. Pareille conception 
implique un certain compromis entre moriothéismeet polythéisme, 
chaque pe,upIe admettant J'existence des dieux prop'l'Ies ,aux peuples 
voisins. Aussi la nomme-t-on justement une conception c monar
chique ». Ces dieux, d'ailleurs, ne tardent guère à se grouper, à 
former des panthéons. Mais ce qui domine, au cours de toute cette 
période, c'est le caractère politique et social d'un cuUe qui n'a rien 
de moral. Jahveh 'lui-même ,resta un dieu local': -ce n'était point 
un dieu moral, un dieu de miséricorde, et Israël ne dépassa guère 
ceUe étape de l;évolution religieuse. 

Mais voici que s'atténue le collectivisme primitif, dont lesreH
gions monârchiques portaient encore le soeau. L'individualisme reli
gieux apparaît, aspiration à l'immortalité personnelle, à !laquelle 
répondent. les religions de salut. CeIlles-ci r.evêtent d;eux formes prin
cipales. C'est, tout d'abord, et principaJ,ement dans. l'Inde, le mys-

. ticisme. Repris bientôt par « la hantise de l'impersonnel », aes Hin
dous soumirent le brahman, principe divin, matériel à l'origine, à 
une méditation profonde et prolongée qui finit par le résoUdre en 
pensée. Le bQt à atteindre est de Jibé~er cette pensée de !J'étreinte 
d'une individualité qui .la rapetisse. o octTi ne qui est sans doute à 
.J'origine de toutes l·es mystiques, et dont on retrouve J'écho dans le 
pythagorisme, le .plato.nisme et, par l'intermédiaire du néo~latonisme 
et de Saint-Augustin. dans le mysticisme ehrétien lui-même. Tout 
autre lut, on l,e sait, la teehnique de délivran.oc du bouddhisme, encore 
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qu'eHe tendît, par des v.oies différentes, à une foin identique au fond: 
la diss.oluti.on d'une pers.onnalité illusoire. Dans le m.onde méditer
ranéen, au contraire, les religions de mystère s'efforc,ent de pro
longer l'aut.onomie ,de l'individu. Cette ,tendance se dévelo:ppe dans 
un milieu .où les cultes se confondent, .où les dieux apparaissent 
c.omme les noms divers d'une divinité unique. L'initiati.on est ici 
l'instrument principal du salut: d'où l'imp.ortance des mystères 
et des rites - du rite decommuni.on, notamment - .où se perçoit 
l'écho de la magie primitive. Au surp'lus, la communion eUe-même 
se spirituaHse et Ja vision ,directe du divin, voisine de l'extase d'un 
Plotin, rejoint le mys!'i,cisme, tandis que Paul, c.onfrontant aux 
mystères helléniques les conceptions ÏS'r,aélites réfractaires à l'im
mortalité persûnne:].le~ crée le mystère juif et fûnde, sur la base des 
,rites du haptê,me et die l'~ucharistie, J'Eglise, ,qui est le cor,ps visible 
du Christ sur la terre .• 

ILes religions catholiques constituent le dernier étal de l'évûlution 
religieuse. Elles se rattachent aux 'religions monarchiques pa'r le 
culte de l"'empereur, souverain unique, culte qui constitue par con
séquent une religion catholique déjà, et libé~ée du polythéisme, mais 
de caractère encûre avapt tout politique et social. Dès lûrs se suc~ 
sèdent ,des synthèses de plus en plus va1stes. Ce culte catholique, en 
'effet, acquiert ibi,entôt une métaphysique, en s'alHant aux religi.ons 
de mys,tère d'abord, aux conoeptions plus rationnelles .ou plus é1eyées 
des philosophes et des mystiques ensuite. La religion, se rappr.o
chant de ,la philosophie, se prépa~e cà cueiLli'r Ile fruit d,c l'effort par 
quoi l'appr.ofond!ssement du rationalisme platonicien aboutit au 
mysticisme, tout phHosophiqueencore, d,es néo-platoniciens. C'est 
à Philûn, enfin, qu'il ,appartenait d'infléchir d.ans un s,ens décidé
ment religieux toutes les doctrines qui s'enseignaient à Alex,andrie. 
L'incarnation .du Logos devint le fondement d'une théologie pro
fond,e, et qui finit pa'r s'imposer. 

Après avoir, de la 'Sorte, construit les religions cathoLiques! et 
plus spéoialement la religion catholique roma'Ïne, M. Kll'eglinger en 
étudie la dissolution au cours d'un dernier chapitre, qui n'est pas 
J·e moins intéressant du vûlume, et qui nous f,a.it assister au « .divorce 
de la religion et de la eivi:lisation n. 

TeUes sont, réduites à leur p'lus simpI.e expression, les articula
tions maîtres~es de cette argumentation, - l'auteur nous permettra
t-il de dire : de cette dialectique? Isolées de leur contexte, elles se 
trouvent privées du même coup de c,e qui: fait Je meilleur de leur 
fûr,ce. Mais peut-être ,le lecteur de ce résumé trop hâtif aura-t-il 
perçus à défaut des richesses substantiel'les qui n'y pouvaient trouver 
plaoe, quelque renet de la méthode rigoureuse ~t pénétrante de 
l'auteur. Non content d'énoncer leI) ,grandes 'catégories religieus,es~ 
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M. KTeglinger les enchaîne e.n 'quelque manlere, rel le .principe de 
oet enchaînement résid·e dans l'approfondissement progressif, sui
vant des voi-es tantôt convergentes, tantôt divergentes, des notions 
primitives du mana et du réalisme magique, do.nt 1e souvenir, tel 
un thème musical, travers,e l'ouv:!"age enti,er, et préside à cette 
remarquabl,econstruction. Et sans doute les conceptions de l'auteur 
n'iront-<eUespas sans sus-citer, de 'la part de certains historiens des 
religions, d,es objections plus ou moins redoutables : nous doutons 
oependarit que celles-ci tpuiss-ent infirmer 'c'eUes-Ià. Suggérée par 
,J'analyse, 1a synthèse édifié·e par M. Kl'1eglinger doit support-er l'ana
lyse. Nous la voudrior.s voir présider, à titré d'hypothèse directrice, 
aux travaux ultérieurs d~ notr-e collègue, -et puiser dans cette 
épreuv'e une force nouv,eJle. P. D. 

R. KREGLINGER, La religion d'Israël. Deuxième édition, revue et 
augmentée. Bruxelles, Lamertin, 1926, 376 pages. 

La première édition a paru en 1922. Et voici que déjà - preuve du 
succès et de la valeur de ce livre"':"-paraît une seconde édition de cette 
troisième partie des Eludes sur l'origine et le développement de la 
vie religieuse (1). Cette édition n'est pas une simple 'réimpression. 
M. Kl'1eg1inger a dév-eloppé les indications r.elatives aux influences 
hittites qui se sont exercées sur -la religion d'Is-raël; et il a ajouté 
un chapitre entier (pp. 337-359) consacré aux espérances messiani
ques, chapitre qui est à la fois une conclusion et un préambule, une 
conclusion au beau volume où \:M. Kr,eglinger décrit 'l'évolution de 
la 'religion d'Israël, un préambule à l'étude du christianisme: « C'.e3t 
au christianisme désormais qu'il apparUendra de créer ou de mar
iJuer de son 'empreinte les grands -courants spirituels; le judaïsme, 
immuabl'e, s'organise, interprète et adopte de vi,eilles cOnvictions, 
il a perdu s.a puiss-ance cr:éatrice. Il 'est dépassé; un chapitr<~ nOUV'2au 
s'ouvre dans l'hi stoire de la pensée religieuse (p. 359). » Souhaitons 
que 'ce -chapitre-là, ~I. Kreglinger ne nous le ,fasse pas trop attendre. 

L. L. 

RENÉ HUBERT, Le Sens du réel. Paris, Alcan, 1925, in-16o, 147 pages. 

Un livr-e br,ef, qui dans son ex-trême d.ensite 'reste dair. Une 
dialectique vigoureuse. Une remarquable sûreté dans la plus 
abstr,aite s.p6culation. Mo' Hubert est un métaphysiden de race 
- .èt ;qui, sans faillir, ,prolonge d'un peu 'e'eUe ligne si pure de la _ 
plus haute pensée française. 

(1) 1. - Les primitifs. l' J!.gypte, l'Inde, la Per6e. II. - La religion chez les Grec8 
et les Romai'YI-~. 
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L'arühitecture simple d,e l'œuvre évoque les 'consllrUJCtions car
tésiennes, le « Discours », les « Méditations n. 

Une indépendance délibérée s'unit à l'admirative dMérenc,e enveil"S 
le maître Hamelin. 

L'introduction p()se .et ordonn,e les problèmes : essais sur la 
systématisation du savoir scientifique, sur la g.enèse des se1)sations, 
sur le .fondement logique de l'existence sociale . 
. M. Hubert s'y justifie. de sa tentative, nous y ·révèle le sens et le 

but ,de SOI] effort : 
N'yeut-iI pas, dans l'œuvre ha,melini,enne, témérité à prétendre 

d'une part engendrer l'être réel par le seul jeu des lois de la pensée, 
et à vouloir, d'autre part, réintégr.eT le fait pur de la liberté au 
terme d'un système impliquant le douhl,e déterminisme de la fina
lité et de la causalité ? 

Il serait souhaita·ble ·que s'assoUlplît le néo-criticisme que les 
catégories l'ussent 'Considérées ,comme des cadl"1es élastiques aux
quels l'expérienc.e ene~ême donne une forme dMinie. 

Mettre en lumière ,cet inconditionné absolu que sont le fait brut 
de la sensation et l'existenoe ,d'une société des cüns,cienoes, cher
cher sous le développement des .formes d.e la pensée l'activité de 
la ipen~ée ,elle-même - en d'aut'res ter:mes, la liberté de :l'être sous 
la loi des fins - voilà le but du livre, voilà ,ce que M. Hubert appelle 
I( avoir le sens du réel >J. 

Tenter, en des lignes sUDcinctes, ,d',exposer la matiè\l'e de chacun 
de ces chapitres si substantiels serait - rien n'est rupins douteux -
trahir la ,pensée du philosOiphe. Nous nous l'inte'rdisons. 

Aussi, Ire ,principe des d.eux premie.rs essais élant posé, tout au 
plus nous risquerons-nous à retracer dans sa ligne générale, le 
troisième. 

Une entière validité étant a priori accordée à la méthode synthé
tique, tout essai de syst,ématisation ,d~vra Iprogresser selon la Tègle 
que le criticisme a définie: Raison humaine et science progressant 
simultanément et 'corrélativement, un système des sciences de'VJ"a 
répondre, adéquat, au système de la raison. Des deux questions 
dont ,la ,critique a à ,connaître : détermination des lois du' sujet et. 
détermination des lois de l'objet, Hamelin a magistralement résolu 
la première; la seconde équivaut à une classification des sciences. 
Une fois restreintes les « prétentions ontologiques n des catégories, 
cel'les-ci appar,aissant comme d,es « méthodes ,die pensée », feur sys';' 
tème !pourrait êtl"ie ,oonsidér.é ,comme un système de représentation 
théorique de la nature, lappelant :pour é,puiser le réel et se icomplé
ter lui.,même un système de r,e.pTésentation pratique. Ainsi le ,con
oeptualisme ,critidste, s'éprouvant en cette ,expérienoe {cruciale, 
dès l'instant où il a réussi à fournir Iles .cadres de c,ette appli.cation, 
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se trouve, modifié sans doute, mais confirmé et enrichi, cependant 
qu'il demeure fidèle à J'idéalisme. 

,La matière de e,ette expéri.enœ comporte, pour .former une iphilo
sQphie ,coona>lète de la nature, ,quatre problèmes : 

Qu'est-ce que l,a matière physique? Qu'est-ce 'que la vie? Qu'est .. ce 
que la société? Qu'est..,ce que la conscience? 

M. Hubert en r,eti,ent !deux : d'abord celui d,e ila genèse des sen
sations dont le ,contenu empirique est Je fait brut par exoelIenc.e. 
Mais 'comme la sensation ne Ipeut être donnée que sous forme de 
l'immédiat~ ,qu'eHe se trouve en ,rap:port étroit avec le !présent : 
l'activité de l'être, ses fins pratiques, sa liberté, cette qùestion se 
trouve rap,portée à celle, plus générale de la :relation :des êtres ·parti
cuHers. Ainsi s'indique d'une manière rigoureuse l'enchaînement de 
ces deux vroblèmes ,connexes : ,La Icroy.anceen un monde extérieur 
étant en partie une représentation ,collective ,et l'obj,ectivité des 
qualités sensibles trouvant sa, .garantie dans la solid,arité ,des con
sciences, le premier problème se trouve impliquer le second. La 
question de la réalité des représentations collectivles, postulat sur 
lequel s~ fonde la socioilogie générale, semble n'.avoir pas été vue 
par Hamelin sous son anglë véritabl,e. EUe n'est tp'as, dit M. Huhetrt~ 
de savoir s'il existe une pensée absolue différente de la conscience 
individuelle, ou si l'on peut /Conoevoir la oommunkation ,des con
sciences, mais bien de savoir si 1',a'PP'arence 'qu'il 'existe une pluralité 
de -consciences est fond·ée en raison. La démonstration dialectique 
qu'en va entreprendre l'auteur prendra la forme d'un argument 
ontologique. 

Une :progression synthétique' aboutissaitt à l'affi'l'ffiation, d'une 
conscience personnelle ne comporte aucune idée de pluralité. Il 
s'agira donc de retrouver l'objectivité comme, pour Descartes, la 
réalité .adéquate à la représentation què l',esprit ·s'enfait. Et 
M. Hubert fait son premier pas - l,e seul ,permis à toute démarche 
dialectique qui se veut rigoureuse - celui où la conscience se pose 
pour elle-même. « ,La iConscienoe de soi est l'ade, ,par lequel Ja 
personne se pose pour soL» , 

Mais en même t,emps qu'elle s'affiIiIIle, la conscience se limite 
puisqu'telle se IconnaÎt comme telle. Or, elle ne ,peut se limiter qu'en 
s'o.pposant .il un être limité, réel commeeHe, et - comme toute 
réalité se résout ,en lCOns,cience - à un être qui soit conscience 
comme .elle. 

Ainsi se trouve établie entre les consciences une homogénéité 
essentielle. . 

Donc, affirmation de la oonscience, OrPposition des consciences 
et communauté des conscienoes, voilà l,es trois termes d'un pro
c,essus dialectique pratique définissant le cara,ctère nécessaire de 
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l'existence soèÏJale, argument .ontologique. 1 enouvelé sous aa forme 
suivante : « Je pense, donc la société est. » 

Ce troisième terme, ce fond spirituel commun ne ,peut être mis 
en doute. Comme DeSICartes en appelait à la véracité divine, n.ous 
:pouvons en appeler à une « véracité sociale », tout au moins pour 
tes idées que n.ous concevons comme parf,aitement universelles -et 
nécessaires. 

Enfin de compte, .1e débat reste ainsi formulé : « Les c-atégories 
sont-elles des représent,a.tions c.ol:1ec!ives, -!pl'loduit ,empirique d'un 
lent travail anonyme, ou sont--elles constitutives de 'chaque con
science individuelle et fournissent-elles la charpente de la pensée 
co:mmune? En fait, l'auteur n',adopteaucune de -ces d·eux solutions 
extrêmes : Si « -la néc~ssité sociale des 'Qonc-epts -eXipi'ime la commu
nauté des cons<Ciences », les !conce,pts, 'pourtant ne deviennent olairs 

, et .distincts ,que :pensés sans la loi de ,personnalité. 
Et c'est ,pourlquoi l'on peut ,parler d'une « mentalité prélogique », 

période de confusion des concepts. 
Au terme de c,eUe (; eXlpéri,ence » où ~ avec une belle ha'rdiesse 

mais une scrupuleuse rigueur - M. Hubert é:prouve le système de 
son maîtroe, le ,criti.cisme nous semble vktorieux, trÏtomphe d'autant 
plus péremptoire, nous paraît-il, que la rigide doctrine s.ort de là 
régénérée, 'animée d'une souple et viva·ee jeunesse, .garante de 
longévité. -NELLY LAMEE RF.. 

Baron BEYENS, Le Second Empire vu par un diplomate belge, deux 
volumes de 485 et 489 'pages, Lille ... Bruges, Desclée et de Brouwer, 
Paris, Plon-Nourrit, 1924-1926. 

Pa'l'mi Iles nombreux .ouvrages ·qui, en ·ces dernièr·es années, ont 
été consacrés à l'histoire du Second Empire, il ,en est ,p-euqui possè
dent l'intérêt et le charme .de ces deux volumes, qui soient d'une 
1ecture plus utile et plus agréable 'à la fois. Ils complètent et, sur 
plusieurs points, :renouvellent ;Ce que nous savions de l'élpoque 
ilmpériale. . 

L'auteur s'appuie sur des documents dont jusqu'ici les historiens 
ne s'étaient !pas servis': les ra,plports adressés au gouvernement belge 
paT le ,père d~ l',auteur, le baron Eugène Beyéns, qui fit là Paris 
presque toute sa carrière dip.1omatique, de 1853 à 1894. d'abord 
comme !secret,aire, puis comme chef de ia 'légati.on de Belgique; les 
lettres intimes écrites à ce dÏiplomate -par M. Van Praet, ministre de 
la Maison du Roi et par M. Jules Devaux, secrétaire de Léopold 1er 

et ·chef de cabinet de ,Léo.pold JJ. 
. A la lumière projetée par ces textes sont surtout étudiées les ques
tions internationales : la guerre de Crimée, les affaires d'Italie et 
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. d'Allemagne, l'ex.pédition du Mexique, les VIsees de Napoléon III 
sur la Belgique et sur le Grand...;Duché de Luxemboul'ig (1). Toute
fois, le baron Beyens n'oublie .pas de dècdre les vicissitudes de la 
politi.que intérieure, ies partis ,politiques et la société française, la 
législation militaire, etc. ILes hommes d'Etat, les .généraux du Second 
EmpÏ're défilent devant nous, en une s·érie de Iportraits dessinés 
av.ec équité et finesse. L'auteur a mis, -cela va s'ans dire, tous ses 
soins à nous faire comprendre. la personnalité assez énigma": 
tique de l'Empereur, et il s'attache à corriger lès opinions cou
rantes à son sujet. Napoléon III n'était pas, croit-il, un homme 
aux visions 'chimériques, mais UD; ,es.prit ohstin:é et persévérant qui 
n'a,balldonnait Jamais une id.ée (II, 7). Ne Ip·eut-on .pas ·penser -qu'il 
a été l'un ·et l'autre, Ice Jprince dont on a pu dire qu'il ,était un 
mélange de témérité et de !patience, de fatalisme ,et de ,cakul, un 
révolutionnaire impériaJ, un autocrate socialiste, 'respectant la tra
dition et aimant l'aventure, désirant l'ordre et méprisant l'équité? 
L'auteur juge PJmpératrioe Jplus ,favorablement qu'on ne le fait 
d'ordinaire; et ses appréciations, fondées sur des faits, nous donnent 
d.e la souveraine un portrait nuancé. Il note au passage que si~ 

en 1870, l'Jmpératrke s'est montrée hostHe aux tentatives d'arran
gements ave,c la Prusse, -c'est qu'.elle .croy,ait à lIa victoire; du moins 
elle n'a ipas prononcé Jc,es ,paroles qu'on ~ui a tant re,prochées : 
« Cette guerre est ma guerre ». ,Il faut au ,contraire lui fair,e honneur 
de sa réplique à Emile Ollivi,er : « Je ne m·e Jpréoc'cupe ,p,as de la 
dynastie, je ne pense qu'à la Fral1ce (2) ». 

Aux dernières pages du second volume, le baron Beyens se. 
,~em·ande si l'Empire, devenu libéral en 1870, aurait pu, sans la 
guerre avec l'Allemagne, ,prolonger ·encore de beaucoup d'années 
son ,existence. La ,question, écrit-il, a un intérêt réel; « elle met ,en 
discussion la durée d,es gouvernements aut oc rati'ques , issus d'une 
impulsion réactionnair.e, qui s~implanteIit à la suite des excès et 

(1) L'auteur révèle la tentative faiteen 1867 par Léopold II auprès du gouvernement 
français en vue de ~éparer le Grand-Duché du ZoU verein et de le rattacher à la Belgique 
par une union douanière{t. II. p. 266). Onsait que l'attentioll de Léopold II a toujours été 
attirée sur le Luxembourg, même - semble-t-il- à la fia de son règne, Voir GOSSART: 
Emile Banning et Léopold Il, p. 22-23; et notre livre: La' Question d'Occident, 
p.168·169. _ 

(2) II, 470. Du pri~e impériaUe baron Beyens cite (If, 483) une pensée, écrite en 
1878~ mais qui est encore" actuelle ", et en d'autres pays que la France: " Un gouver
nement démocratique s'appuie sur le p3uple, gouvel'l1e par lui, mais ne peut exercer le 
pouvoir que par une élite. Si le milieu, où la nécessité, autant que le bon sens, le force 
à ch~rcher ses agents et ses auxiliaires lui devient ho~tile, il est incapable de gouverner' 

et il tombe. " 
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des fai,ble.sses des ,gouvernements démagogiques ». Il ne Icroit ,pas -
et il ·a raison de fle ,pas ,croiroe - que l'e gou~rnement impérial se 
serait maintenu longtemps encore : « L'Empire libéral ne fut qu'un 
pont entre ~a République de 1848 .et la République à venir. Il aurait 
pu t.enir ,quoelques. années » au ,plus. Son avenir ,était déJà sombre ,et 
incertain quand survint la guerr franco-allemande (II, 482-484). 
Libéral où autoritaif!e, le Second Empir·e a d'ailleurs donné à la 
France des années heureuses : « En évoquant les souvenirs de mes 
paI"ents ,et c,euxque j'ai 'r,éunis moi .. mêmoe, ~e serais tenté d,e ré,péter
Je mot de TaUeyrand sur l'ancien régime: « Ceux qui n'ont pas vécu 
en ce temps-là, n'ont pas connu la douceur de vivre » (II, 487). 
L~auteur, 'en relevant les traditionnelles critiques controe « .la ,corrup
tion du Second Empiroe », dit qu'il fut en soinrne une é.poque de 
mœur,s relativement simples et de luxe plutôt modéré. Il écrit à c,e 
sujet des pages pittoresques sur les plaisirs de la ville et de la Cour
(l, 412-420) . 

. E~ composant .oe livre d'un si vif intérêt et ,qui nous offre une 
briUante synthèse de l'histoire du Second Empire, le baron 
Beyens ne 'cache pas qu'il a voulu « mettre en relief » la personne 
de son ipère. :rJ y a ,pleinement réussi. Les ,extraits des rapports du 
baron Eugène Beyens attestent que leur auteur fut un excellent 
diplomate, observateur sagace, à l'affût de toutes les nouvelles, 
témoin attentif des évènem.ents, conseiller exp~rimenté et dair-
voyant. LÉON LECLÈRE.-

F . .BARBEY: Louis de Chalon, prince d'Orange, 1390-1463 (tome XIII 
des Mémoires el documents publiés par la Société d'histoire 
romande). Lausanne, Payot, 1926, 396 pages, avec sept illustra
tions et un tableau généalogique. 

En lisant le tUre de ,ce volume: Louis de Chalon. prince d'Orange~ 
seigneur d'Ol"be, d'EchaHens et de Grandson, le lecteur pourrait 
croire, de prime abord, qu'il va se trouver en présence d'une bio .. 
graphie, d'une étude d'un intérêt tout local. li n"en est rien. TI s'agit 
ici d'une contribution de grande va~eur à l'histoÏ<re générale' de 
l'ALlemagne, de la France. de la région « d'entre-deux ». Louis de 
Chalon a ,été mêlé aux princ1paux événements de la ,première moitié 
du xve ,siècle, l'époque tourmentée des luttes entre Armagnacs et 
Bourguignons, le temps de Jeanne d'Ar,c et de la . guerre ,franco-an
glaise, de Jean Huss et de la guerr,e .des Hussites, de l'unification 
des Pays-Bas par la maison de Bourgogne ... 

L'auteur retrace d'abord les années de jeunesse de son héros; puis 
il .décrit son activité comme lieutenant-génér.al en Languedoc, où il 
représellte, en 1418-1419, la reine Isabeau de Bavière; il lutte dans 
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les années ,qui suivent, contre les Armagnalcs; en 1421, l'empereur 
Sigismond de Luxembourg le nomme vicaire ,impéri,al en Bourgogne 
<et Provence;' en 1430 il essaie sans suecès d'env:hir le Dauphiné; 
après quoi, H intervient de nouveau dans :le,s affai'res d·e Fran,ce, 
louvoie habilement, se rapproche de Charles VII sans rompre a,vec 
Philippe le Bon. Après le traHé d'Arros de 1435; son activité poli.:. 
tique se ralentit, sans toutefois que son a!llbition désa'l'me, comme 
le prouvent 'ses effor.ts. pour r.ecueilUr la succession du comté de 
Neuchâtel. En 1463, il meurt dans son château de Nozeroy (Jura). 
Prince entreprenant, Louis de Chalon fut aussi un seigneur avisé, 
constamment occupé àa·rrondir 'ses domaines, à les' .exploiter de 
manière à .augmenter sans cesse ses immenses revenus. Il ·fut aussi 
un infatigable bâtisseur, avec du goût pour les lettres et les arts. 
Au total, un représentant caractéristique deceUe ma,rche de FlJ."anche
Comté qui ne voulait lier son sort ni à l'Empire .ni à iI;a France, un 
des derniers grands ,féodaux Ipadant d'égal à égal avec le roi de 
France et avec l'empeT.eur. 

Rédigée une première fois à Paris en 1900, la savant,e étude de 
M. Barbey a été ~evue et complétée par lui à Bruxelles où il l'1epré
sente, on le sait, la Confédération suisse,. Présentée il y ·a vingt-cinq 
ans 'comme thèse de sortie 'à l'Ecole des Chartes, elle est - faut-il 
le dire? - caradérisée par l'emploi impeccable des souro~s d'ar
chives méthodiquement .d.épouiUées, oelles de Paris et de Besançon, 
de Greno,bl,e et d'Orange, d·e Dijon, de Vienne, de Neuchâtel et de 
Bâle. Elle est a'ccompagnée de 32 pièces justificatives et d'un registre 
résumant 54 documents, échelonnés de 1415 à 1462. 

On devait déjà à M. Barbey un livre ricbe en faits nouveaux, con
sacré à Félix Desportes, résident ,français à Genève die'.. 1794 à 
1798 (1). Son ouvrage sur Louis de 'Chalon montfle que 'l'histoire 
du moyen âge ne l'inspi.re pas moins heureu~ment que l'hi·stoire 
des temps .contemporains. 

LÉON LECLÈRE. 

Comte CHARLES DE VJ'LLERMONT, La cour de Vienne et de Bruxelles 
au XVllle sièc.le. Le comte de Cobenzl, ministre plénipotentiaire 
aux Pays-Bas. Lille-Paris-Bruges, Desclée, De Brouwer et Cl., 
1925, in-8o, 328 ,pages et un portrait .. 

Les études sur le XVIIIe siècle vont en se multipliant, et à bon 
droit. Sans .offrir t'allure épi,que du XVIe siècle, eette période montre 
la Belgique, dans son in:lassable vitalité, livrée, malgré de duœs 

(1) Félix Desportes et l'am,neœion de Genève à la France. Paris, Perrin, 
1916, 418 pages. 

• 
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épr.eUVies, à l'obscur, tena,ce et parfois v,ain effort de sa restaura
tion économique et ,politique., 

Sous le règne de l'impér,atil"ioo Marie-Thérèse, l'ag,ent l,e Vlus actif 
. de cette renaissance ne ,fut point le gouverneuil"-général, Charles 
de Lorraine, malgré sa légendaire \popularité, mais le minisœe 
plénipotentiaire, _particulièr.ement ~e -coonte Charles' de Cobenzl. Car 
son :administration ;fut la plus longue et la plus féconde qu'ait 
connue le régime autrirchien ,aux Pays .. Bas. Aussi le comte de Viller
mont a-t-il été bien inspiré en ,consa-crant à ce .p.ersonnag.e émi
nemment 'représentatif une ,étude lPartirculièr,e. 

Son livre retra,oe, ,avec un heureux choix de détails, la vie intime 
de ice grand sei'gneur 'autrichien, d'une culture 'cosmopolite, protec
teur des !lettr.es let des arts, .généreux au _point .d'être prodigue ~ 
les dettes de sa mortuaire en font foi - s'encadrant ,parfaitement 
dans 'cette joyeuse et galante /COur de Bruxelles à l'époque de Char
les ,de 'Lorraine. Le comte de .. VilleI'lmont a fort bien mis en lumièI'le 
la Icontradiction de Ice ,caradère,offrant· dans l'intimité le plus 
aÎlmable alc,cueil, et, 'par _laineurs, au moindre soupçon d'une ,atteinte 
à son ,autorité offirCielle, emporté, vindkatif., despotique, jusqu'à 
exciter la ,colère du débonnaire Charles de Lorr,aine ~ui-même. 

Il faut regretter cependant que l'homme, i}>lus 'que le ministre, 
ait retenu l'attention de l'auteur. Même Icomplétés ,par des recher
ches à Vienne et à Paris, les 250 volumes de la ,coflr.eSrpOndance de 
Cohenzl, déposé,s aux AI'Ichives Générales du Royaume, ne suffisent 
pas à retracer l'il1Jlass'af>le 'et multiple activité de ce ministre; la 
Chancellerie ,autrichienne des Pays-Bas, Iles Icartons des Conseils 
Privé 'et des Finances ·gaI'ldent -encore d'iritéressantes révélations. 
M~is surtout, dans Icette surabondante documentation, il importe 
de faire un ,choix judicieux. Or, iJ semble que le comte ,d·e Vill,er
mont n'ait point sn toujours dégager nettement les grandes lignes 
de l'~ctivifé miniostéri.eUe, ,s'attachant à d'insrignifi,ants ,détaUs- 'et 
négligeant des 'questions de grande iIllJ>O'rtance. 

Ainsi, il ,étudie longuement l'alcHon de Cobenzl pendant la ,guerre 
de Sept Ans et 'rend justioce à l'œuvre ,administrative el' diploma
tique du ministre. Mais, ,plutôt que de s'attarder à la carrière de 
tel offid·er, au récit d,e telle bataille, n'eût-i,} ,pas fallu insister sur 
les Iconventions secrètes négociées par Cobenzl avec la cour de 
France, apTès le traité de Fontainebleau, !pour résoudre, sans :alar
mer la jalouse surv,eillance de rAngleterre, l'éternelle ,question 
r-hénane? 

Ail1eurs, l'analyse très intéressante des rapports dUficiles de 
Cobenzl avec Tarouc·a, président du Conseil SllIPreme des Pays-Bas 
à Vienn.e, ,avec le gouverneur-général, !Compensés ,par les relations 
amircales avec le Chancelier Kaunitz, offrait ta matièr,e d'un essai 
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tort impo.rtant sur l'autorité ,et l'initiativ,e <du ministre pléni,p'Üten .. 
tiair,e. Malheureusement c,ette étud~est épar:pillée .en divers cha
pitres, et ratta'chée, notamment,. à la -politique .financière dével0,ppée~ 
à son tour, deci dela. Ge défaut de méthode s',alc,compagne d'inévi-· 
tables ~acunes : si l'auteur décrit .le système Ides loteries, il effleure 
à ,peine la question ,primordiale des i.mpôts nouveaux, notamment 
de l'i'mpôt sur fe sel. Car ,cette « affair,e du sel) en 1766, manqua,. 
non s'eulement lPour le ministr,e, mais pour la IpoliHque ,cent~alisa
tric·e de Vienne, un échec très sensible devant l'opposition des Etats 
soutenus par Charles de Lorraine. Sans doute, le 'comte de Viller
mont n'a Ipoint 'Oublié de signaler la lutte, tour à tour ouverte 'et 
sournoise, livrée par le ministTleaux for,ces détcentralisatrices : les 
Etats 'provinciaux et l'Eglise appuyés sur leurs ,privilèges tradi
tionnels. 

Mais les vrais triomphes <de Cobenzl en c,e long débat sont négli
gés : il dte seulement la réfol"me si importante des Etats de Flandre 
en 1754, et oubloie rétablissement de J.a Jointe des Administrations 
et des Affaires des subsides, ,en 1764, réorganisant, sous l'énergi'que 
iIl1tpulsion des ,bureaux dirigés :par Gobenzl, les ,finances des viUes 
et provinces IiVTées ,à -J'arbitraire et au gaspillage. Et, si l'auteur 
a fort bien compris que Cobenzl, indifférent en matière religieuse~ 
lutte 'contre le Clergé ,pourassur,er l'organisati'Ün d'une église bel-:
gique, étroitement soumi~le à l'Etat, il est r,egrettable ,que les exem
ples décisifs aient été passés S'ous silence : le rôle du ministre :d'ans 
la direction de la Censure, ta réforme' 'de l'Université de Louvain, 
la vaine tentative d',établissement ,du mariage civil, du serment de 
fidélité ,des évêques :au Souverain. 

L'étude du renouveau ,ooonomique développe, à juste titre, l'appui 
donné ,par Cobenzl ,à l'indust'rie nationale, ses tentatives pour con
dure des traités de oCommeI'lce avec l'Angleterre èt la Franc'e. Qepen
dant, ,combien ,plus intér.essants que les Telations, longuement ;déve
loppées, de Cobenzl avec l'e ,fameux ,escroc Saint-Germain, oSont le 
développement de l'agrknltur,e, la renaissantce de la pêcbe, l'entre
prise ,des grands travaux pubHcsqui illustTèrent le ministère du 
(( Colbert » des Pays-Bas ! 

Le 'comte de ViUermont a traité d'une façon plus minutieuse la 
protection acco~dée par Cobenzl aux ar.ts et aux lettres. Si elle fut 
gaspillée en ,faveur de tant d'incalPables .:bohêmes, elle fonda la 
Société littér,aiTe, Iplus tard Aca,d,émie ,Lmpériale et Hoyale de 
Bruxelles, eUe r·essuscita la Bibliothèque de Bourgogne et tenta la 
noble entre:prise des Analecta historiques. Ce,pendant il est assez 
difficile de r~ttacher au mouv,ement littéraire la correSipondance 
que ·OobenzI entretenait avec les ministres et les agents de Vienne 
à l'étranger. En fait, il se doc'umentait ainsi soigneusement pOUT 
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son action en matière de politique 'étrangère, action qui ipour être 
-cachée n',en était ,pas moins 'effÏlca'ce. 

Qu'on :pardonne ,cette ,criHque Ipeut-ètre trüp longue du liv,r,e du 
comte de VillermüÎlt. EUe Iprouve l'intérêt qu'offre ,cette étude du 
plus représentatif des ministr.es plénipotentiaires aux Pays-Bas 
.autrï.chiens. GH. DE BuoM. 

F.-L. GANSHOF, Etude sur les Ministeri'ales en Flandre 'et en 
Lotharingie (Mémoire couronné par l'Académie de BelgiqueJ.. 
Bruxelles. Lamertin, 456 ,p~:ges in 8°, 19,26. 

Pris au sens large le mot ministeriales .désigne; dans les t,extes 
du Moyen Age, tout serviteur, tout offÏlcier, tout fonctionnaire; il 
peut s'appliquer ,à dès nobles ,comme à ,des serfs, i:l ne sup,pose que 
l'ex,ercice d'une fonc'ÏÎün. Mais au sens ,étroit, le mot s'ap,plique à 
<les serfs, à ,des d~.mi-Hbres ,appelés par les rois ou par les seigneurs 
il ,des offkes importants. Ainsi les ministeriales ont peu ;à 'Peu Icons
titué une .classe de chevaliers non libres se rapprochant par leur 
condition sociale de la noblesse, !puis se 'confondant avec ,eHe, 'patl"lce 
<Iue l'identité de l'état social entraîne toujours oelle du statut 
juridique. 

Telle est l'idée.,maîtr,esse du livre où M. Ganshof s'est attaché à 
-déc'rÎre I·e .cararetère et l,es transformations de la minis,térialité de 
Flandre et de Lotharingi,e. AJprèsavoir défini brièvement les minis
leriales de l'époque ca,rolingi'enneet exposé les .doctrines classiques 
-et hétérodoxes des historiens .qui ont ,étudié la .ministériaHté méclié
vale, l'auteur passe en revue, en quelque sorte famille par f.ami.lle, 
les minisferiales hrabançons et hennuyers, Ic,eux du ,pays de Liége 
-et du Limbourg, du Namurois et du Lux,embourg, de Hollande et 
-de Flandre. Il ,en montre l,es .origines, la ,condition juridique et 
.soçiale, ,leur fusion avec la nOBlesse~ voire leur accession au Ipatri
dat urbain. Il ,aboutit à c,ette 'conc1usiongénéralequ'entr,e l'Alle
magne, pays où la classe des ministeriales a ,pris un développement 
considérable. et la France où. l'évolution sodale étant plus r,apide, 
la ministérialité n'a ,existé que ipeu de temps, nos ,provinces « où 
.les courants du sud ct de l'est se sont rencontrés pendant tout le 
-cours de l'histoire » ont connu une aristocratie de la non-liberté 
-qui a joué, dans certaines principautés, un rôle marquant, du moins 
jusqu'au milieu du XIIe ~ècI,e. 

Cet ,excellent ouvr.ag.e apporte une ,précieuse contribution à l'étude 
d'une des questions les plus IcompJexes de l'histoire ,des institutions 
mé<Hévales. Il la 'traite sous tous ses ~sp,ects,grâ,c,e ,à ode patientes 
investigations et à une étude approfondie des sources. Sans doute 
ses conclusions 'peuvent, sur .certains points, fournir matière à con-
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troverse. On trouvera dans le Bulletin de l'Académie de Belgique 
(elas'se des lettres et des sciences morales et politiques) 1924~ 
p. 70 et s.) les remarques et les objections de M. Des Marez. Elles 
n'enlèvent rien à la valeur du livre de M. Ganshof qui,de l'avis 
même de M. Des Marez, « a tracé des chemins il travers la brousse 
inexplorée, et jeté les bases de ~'étude de l,a ministériaUté 
en Belgique ». La richesse et la sûreté de Œ'information, la pré
cision des analyses, la clarté du plan et la vigueur de la \Composition 
de ce travail non moins important pour l'histoire générale que pour 
celle de la Belgique, tout c.oncourt il jq.stifier la décision ;par Œaquelle 
l'Académie de Belgique ,a déçerné à l'œuvre de M. Ganshof une de 
&es plus hautes ir'écompenses. 

LÉON LECLÈRE. 

Â. MOUSSET, La France vue de l'Etranger ou le Déclin de la 
Diplomatie et le Mythe d,e la Propagande, 1 vol., Parisl L'Ile de 
France, 1926! 222 ,pages. 

Dans ,oet ouvrage, de l.ectur·e atta.chante, où s'unissent l'esprit 
critique et souvent l'esprit tout court, l'auteur défini,t, dans une 
première ,partie, le diplomat'e ,et la diplomatie (1), ses méthodes; 
il s'attache à démontrer l'inanité de oe,rtaines, réformes ,et aussi 
de certaines critiques. 

Les « missions », la « ,missionite-», les « missionnaires », la « pro
pagande de ,guerre », rle « culte de la ,propa~nde », les « Français 
à l'étranger ou les ;prÜipagandistes qui s'igno,rent », ces chapitres 
fOrplent la seconde !partie du volume. 

Quelle figure la France ifait-elle aujourd'hui d,ans le monde? 
A-t ... elle ,ga/rodé son ,prestige d'autrefois? Que valent ses diplomates? 
Quelles réformes s'imposent à la diplomatie d'après-guerr,e'l A-t-eille 
à ~'étranger une ,pr.opagande sérieuse et bien .organisée? C'est à 
toures ces questions que ré.pond l'ouvrage de M. A. Mousset. 

L',au1eur montre que, si l,es désillusions ont été attribuées à l'insuffi
sance de certains diplomates français, un tel reproche est dû à 
l'ignorance du rôle qu'ils ont à remplir. Il n'est plus le même aujour
d'hui qu'autrefois. Il a changé d'aspect. C'est l'opinion publique 
qui, à l"heure actuelle, est maîtresse, et « c'est, dit M. G.-M. Bourget,. 
dans les tendances profondes des peuples qu'il faut chercher les 
principes de l'action des gouvernements ~._Le rôle actuel du diplo- . 

(i) On rapprochera avec intérêt cette definitiûn de celle que M. J" Cambon formule 
dans .. Le Diplomate ., ce petit volume plein d'observation, d'expérience eL de tinesse~ 
qu'il vient de publier èans la ('o])ection "Les C"ractè1"eS de ce temps,.,i vol. Hachette~ 
i926. 
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mate est de discerner; en spectateur attentif, les véritables aspira-
tions des peuples. Il est celui d'un observateur qui doit attendre. 

En ce 'qui lconoern.e la Ipropagande, elle ,est loin ,d'êtl"ie toute Ipuis
~ sante. Faut-il la négliger? Au ,contraire. JI faut étudier attentive
ment l'étranger .pour ne rien lui demander d'im!possibl.e, et le sur
veiller aussi. Agir ·avec p,rooence et réflexion, d.efaçoD ;continue 
et sans se faire d'hllusions, t·eHes sont les conclusions 'auxquelles 
est arrivé M. A. Mousset, conclusions qu'il eX/prime ,avec une netteté 
parfois désabusée.: 

Son livre, sous une apparente bonhomie, est plein de vues pro
fondes et réalistes, qui n~ Ipeuv,ent laisser indifférent ;aucun de .oeux 
qui s"'intéressent aux multiples et graves problèmes internationaux 
de l'heure présente. ' M. L. 

l". EMPAYTAZ, Reconnaissance à Barrès, Paris, les Presses fran
çaises, 1925. 

'LiV're sympathique, .enthousiaste d'un disci.ple :qui annonce de 
jolies qualités d'écrivains et nous renseigne sur l'influence de 
Barrès: . 

C( "J'ap:por~e id un témoignage. Le témoignage d'un jeune homme 
né vers là fin de l'autre siècle, dont la ,curiosité intellectuellle s'est 
éveillée avant la guer,re ,et 'qui ·aujourd'hui discerne ,pleinement ce 
qu'il doit à Barrès. Je ne donne Ip,as ici des ,pages de eriUque. C'est 
l'affaire d.es spécialistes. Au monument qu'on élève à la gloire du 
grand homme, j'apport~ une simple ,pierre... C'est Ipour moi une 
question d'honnêteté; j'.ai une dette envers Bar,rès. » 

M. A. LEFEVRE, L'Habitat rural en Belgique. Etude de Géographie 
humaine. Liége, Imprimerie H. Vaillant-Carmanne, 1926, 1 vol. 
in-8° de 306 pages (Bibliothèque du Séminaire. de Géographie de 
l'Université de Louvain), 48 figures dans le texte, 32' planches 
hors texte, 3 cartes hors texte en couleur. 

Le travail de Mlle Lefèvre est l'œuvre de géographie scientifique 
la plus considérable qui ait paru en Belgique depuis les « Etudes 
sur l'évolution des· rivières belges », par J. Cornet, paru en 1904, et 
c'est la première étude de géographie humaine qui, d'emblée, par 
son importance, par son originalité et par la sûreté de sa méthode, 
se classe honorablement dans la littérature géographique européenne 
et américaine. Cette étude, présentée à la Sorbonne, a valu à son 
auteur le titre de docteur de l'Université de Paris. . 

Son sujet, la géographie de la maison, est un des plus attachants 
de la géographie humaine, particulièrement dans un pays aussi 

----- -- ------------------------------------------------------------~------~ 
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profondément « humanisé » que la Belgique. La maison rurale, les 
groupements des maisons font non seulement un des attraits les plus 
charmants des paysages belges, mais, visiblement, ils en reflètent 
le sol souvent, le dimat, le genre de vie, l'état sOicial et l'histoire., 
Non seulement ils ,contrmuent à 'caractériser les régions naturelles, 
mais loomme le démontre Mlle Lefèv:re, eux-mêmes, mlaisons .et grou
lPements de maisons, -creent des régi'ons d'habitat autonomes. iL'.étude 
.de l'habitat rural est donc éminemment géographique .. 

Afin d'aboutir ir des notions nettes, il a fallu dans cette étude 
d'un sujet complexe, analyser chacun des caractères de l'habitat, 
maisons en elles-mêmes ou groupements, et établir leurs répartitions. 
1 ° Les maisons nous apparaissent plus ou moins' groupées; tantôt 
dispersées, comme en Flandre occidentale, répandues comme une ' 
poussière, tantôt concentrées en .un groupe unique, serré, en Hes
baye, ou bien -encore, plus ou moins agglomérées Icomm,e ,en Brabant. 
Il en résulte deux formes de villages: les villages allongés, où 
l'influence des routes est dominante, et les villages en tas. L'étude 
des sites des villages, ,que l'auteur ef.fl.eure, relève pllutôt des 
monograiphies régionales,.Jes sites, ,partout variés, ne se !prêtant 
pas ·à cara,ctéris·er des :régions d'habitat. 2° Nous voy.ons les maisons 
plus ,ou moins nombreuses par unité de sur.fac,e : nos régions 
minières d'une part, la Campine limbourgeoise ou l'Ardenne d'autre 
pa-rt, !présentent les !Cas extrêmes de ,cette densité d,es maisons. 
3° Les maisons rurales d'importance diverse, maisons simples, 
petites fermes, grandes fermes, se trouyent associées en groupes 
diversement composés: des maisons simples, uniquement, dans les 
dunes et dans les régions industrielles; des maisons simples et de 
grandes fermes dans la plaine maritime; des maisons simples et de 
petites fermes dans la région sablonneuse et en Ardenne; les trois 
formes, à la ,fois, dans la région limoneuse du centre du !pays. 
4° Mais ces maisons, notamment les fermes~ présentent des variétés, 
des formes-types, qui elles aussi, par leur répétition et leur loca
lisation constituent un caractère distinctif de régions. Ce sont les 
fermes à un seul bâtiment, généralement tricellulaire, ~isposées 

tout en longueur, comme en Campine, en Brabant aussi; en surface, 
en profondeur, comme dit encore l'auteur, dans la maison d'Ardenne, 
où le pignon latéral du logis, trahit cette profondeur; la maison 
cubique du pays Gaumais, a-vec un étage et un gr,enier. Ou bien 
les fermes peuvent comporter plusieurs bâtiments; ceux-ci, logis, 
grange, étables, etc., étant autant de constructions indépendantes : 
c'est la maison en ordre lâche de la Flandre; ou oes ibâtiments 
se rangent et se serrent en quadrilatère autour d'une cour inté
rieure fermée, dans la ferme dite « cense wallonne »; 5° L'auteur 
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nous dé,crit aussi l'aspect ,extérieur de h maison rurale, avec son 
entourage immédiat, et en fait ressortir la .valeur géographique; 
ear J.a physionomie de la maison, résultant des matériaux mis en 
œuvre, de son adaptation parfois accusée au climat, de l'aisance 
plus ou molns grande qu',elle décèle, varie avec les régions. C'est 
même le <caractère géographique de l'habitat qui est le plus familier 
.all simple touriste. 

Cinq cartes, dont trois hors texte en couleur, résument les 
résultats des observations et des recherches de 1\P le Lefèvre. Sur 
la première « Esquisse régionale de la répartition des maisons 
rurales en Belgique », nous retrouvons, légèrement modifiée cepen
dant, la limite tracée par Meitzen entre les « Einzelhôfe » au nord, 
et les «-Gewanndôrfer » au sud. Mlle Lefèvre distingue des formes 
du peuplement plus variées : entre la dispersion et la concentration 
ex\rêmes, elle place cinq variétés de l'agglomération, plus ou moins 
lâche. Dans son explication du fait, l'auteur écarte nettement l'ori
gine ethnique du peuplement. Même la raison si souvent invoquée 
de la facilité plus ou moins grande à se procurer l'eau nécessaire 
au ménage -et au bétail, lui paraît beaucoup trop simpliste. L'examen 
des documents anciens, carte de Ferraris, plans cadastraux, ont 
en effet permis à l'auteur de constater que le mur à mur des villages 
hesbignons, 'que l'.on 'explique ordinairement par le groupement 
.autour de rares puits, a été Iprécédé, H n'y a 'pas ,bi/en longte:mps 
même, d'une a,gglomérati.on d,e maisons entour,ées de jardins. L'aug
mentation l'lapi,de d,e la po.pulation au 1ge siècle, a obligé .celle-lci 
à élever les nouvelles habitations dans l'intervalle des premières. 
Sur ,coeUe terre de Hesbaye, en ,effet, sans bois et mise entièrement en 
,culture depuis des temps très reculés, le sol pré.cieux par sa fertHité, 
ne ipermettait :pas à la po,pul,ation d'essaimer en hameaux, comme en 
Ardenne ou dans le Brabant, sur des sol~ gagnés sur la forêt. La 
dispersion des maisons rurales en Flandre, aurait pour cause prin
cipale le genre de vie semi-agricole et semi-industriel du paysan . 
flamand, qui avait intérêt à se trouver près de son champ de lin, 
dont la culture et la manipulation demande une main-d'œuvre 
toujours prête, une surveillance constante. ~e travail de la terre 
argilo-sablonneuse légère pouvait se faire à la bêche, sans aide; 
un relief effacé, l'eau partout, laissaient au paysan-ouvrier flamand 
toute latitude dans le choix d'e son lopin de terre, loin même de 
toute agglomération. On le voit, la présence de l'eau n'est plus 
qu'un facteur secondaire. L'auteur nous avertit encore qu'il faut 'évi
ter ,de ,considérer I.e type d'aujourd'hui comme toujours padaitement 
adapté aux besoins actuels. Dans le Condroz, jadis Surtout agricole, 
le village concentré n'est pas favorable à l'élevage qui de nos jours 

38 
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y est très actif. La dispersion, comme au Pays de Herve, convient 
bien mieux. 

Une deuxième carte, « Esquisse régionale de la densité des mai
sons en Belgique », très soigneusement dressée, forme la contribu
tion la plus originale de ce -travail. Elle est, en effet, la première 
carte de la densité des maisons, du moins publiée. Mais le commen
t.aire d·e ·cette,c,arte ne nous vaut 'pas une satisfatCtion aussi entiè:re 
que la belle et rrigou~euse étude d.e Mlle Le.fèvre nous laisse ailleurs. 
C'est que ce commentaire est exactement et uniquement celui d'une 
carte de la densité de la po:pulation. Et cependant, l'auteur nous 
démontre amplement l'utilité, la nécessité d'une oart-e spéciale d·e 
la d·ensité des maisons .. Lui-même nous prouve à l'évid.encequ' (il 
serait dangereux d'affirmer qu'à un ac.croissement du nombre de 
maisons correspond une augmentation équivalente de la popula
tion », (M. Cuvelier, dté par Mlle Lefèvre.) et rappeUe, entre autres; 
d'après (( Le Pays de Herve ) de M. Ch. Bihot, le fait d'une légère 
·augmentation du nombr.e des maisons dans ,certaines communes 
du pays <I.e Herve, allant de pair avec une diminution ·considér.able 
de la population. Mais alors, semble-t-il, le vrai 'commentaire de ~a 
Clarte de la densité des maisons serait dans l'expHcation, des di.ffé
rences d'avec la ,carte de la densité de la :populati.on? Sont~e la 
généralité de oes 'causes de différences, leurs variantes multiples 
que oertainementl'auteur a dû .entr.evoir, ,qui l'ont e·mpê,ché de 
s'engager dans cette voie, œs causes n'interv.enantguère dans la 
formation de régions d'habitat? Sans doute, croit-il devoir réserver 
cette question aux études de géographie régionale qui peuvent 
serrer de plus près les variations locales des causes du phénomène. 

La carte « Esquisse régionale des associations des maisons rurales 
d'après leur importance ~ reproduit presque exactement la carte 
des régions agriColes. C'est la nature du sol. qui exerce l'influence 
la plus considérable sûr le groupement des différents types de 
maisons. On comprend que le sol pauvre et ~ccidenté des dunes ne 
permette pas le dével~ppem,cnt de fermes quelque peu impor
tantes; que dans la plaine maritime, au sol fertile, mais difficile à 
travailler, exigeant pour être rémunérateur, un outillage perfec
tionné, en même temps que des capitaux considér..ables, il n'y ait 
'à 'côté des grandes f.er:mes que les maisons simples des ouvriers 
agricoles. Le sol, plus léger, des régions sablonneqses, est surtout 
favorable au travail intense des petites et des moyennes exploita
tions. La même association existe en Ardenne et en Lorraine belge~ 
pays de petits cultivateurs, qui ont profité de la mise en vente à 
des prix peu élevés des terrains à défricher. Dans la région limo
neuse, au sol de qualité variable, les trois types se trouvent réunis. 
De même en Condroz, où le sol est souvent de bonne qualité, mais 
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où, d'autre part, les défrichements des terres communales et les 
besoins de main-d'œuvre ont laissé 'se développer~ à côté des grandes 
fermes, des petits propriétaires et des ouvriers agricoles. 

Dans le texte, pages 200 et 218, deux cartes qui, en réalité, n'en 
forment qu'une, donnent la répartition d~s formes-types des habita
tions rurales : la maison ouvrière, la maison à bâtiment unique, la 
maison à plusieurs bâtiments. Dans son commentaire, l'auteur 
prouve la fragilité des théories qui cherchent une origine racique 
aux habitations rurales à bâtiment unique. Si la maison rurale 
tricellulaire dérive de la maison uniéellulaire primitive, elle s'est, 
pour les besoins de l'économie rurale, si bien déformée, que 
l'adaptation à ces besoins, variables avec les époques, joue un rôle 
autrement considérable qu'une tradition dite « racique ». 

Pour conclure, l'auteur essaie de se f~ire une conception synthé
tique des caractères de l'habitat en Belgique. Les cartes, l'auteur .le 
rappelle, chacune dressée ,en dehors de tout « souciid'e ·connexion 
entre le phénomène représenté sur la ,cade ·et d'autres faits géogra
phiques quelconques », et 'qui reproduisent ,chacune des régions 
partÏtCulières, «en ,ce sens que les Hmites figurées sur l'une d'eUes, 
ne Icoïncident Ipas ,avec les lilffiÏt,es marquées sur les autres », 

ces quatre cartes ont ét€ calquées, superposées et étudiées par 
transparence. Une carte synthétique des régions' d'habitat en est 
née, 'cha,cune de ces rrégionsayant en commun le plus grand nombre 
d·e traits .communs dérivés des ,cartes analytiques. Dans cette nouvelle 

• carte (fig. 48, p. 284), le facteur diversifiant le mieux de grandes 
régions a été f.ourni ipar les genres d'associations des maisons, 
de sorte que la èarte synthétique est le décalque de la carte lII, 
c'est-à-dire que comme celle-ci, elle reproduit les grands traits de 
la carte des régions agricoles de la Belgique. « S'il y a indéniable 
dépendance entre l'homme. et la tèrre », conclut l'auteur, « cette 
dépendance n'est pas soumise aux lois rigoureuses d'un détermi
nisme absolu ». Cette dernière restriction s'impose:.t-elle bien ici? 
Que l'auteur n'admette pas en géographie humaine un déterminisme 
absolu, ou plutôt simpliste, rien de plus justifié! Mais quand après 
une série d'analyses aussi rigoureuses, aussi objectives des faits, 
vi,ent s'imposer une synthèse, qui est la concordance spatiale exacte 
d'un phénomène humain et d'un phénomène -physique, auquel d'ail
leurs nous le savons lié, la liaison de .c,ause à ,effet entr·e les deux 
phénomènes ,peut être a1ccepté sans restrÏ'ction aucune, autant du 
moins que le ,permet toute étude d·e pbénomènes qui intéressent 
l'homme et sa volonté. Sinon le caradèr.e scientifique de la géo
graphie humaine resterait toujours dout·eux. 

Par sa méthode, par l'importance de ses résultats, l'étude de 
Mlle Lefèvre sera féconde pour les recherches de géographie scien-
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tifique. et nous l'espérons, surtout en Belgique où la consécration 
légaJe des études 'géographiques à l'Université, I{lerm.ettr,a ,enfin à 
celles-ci de vivre et de se développer. A. HEGENSCHEIDT. 

HENRI GIRARD, « Etudes Romantiq'ues ». Le Centenaire du premier 
cénacle romantique et la Muse française, Paris, 1926. Edition d,es 
Pre s'ses françaises. 

Ce petit livre est une r.épons~ aux généralisations brillantes ,et 
hâtives des adversaires du Romantisme. M. Girard a le courage ,de 
répéter que le lyrisme ne s'est ,pleinement dévelop\péen France, 
qu'à de.ux moments glorieux de son histoire : la Renaissance ,et le 
Romantisme; Depuis, on ,a singulièrement abusé du mot, qui a fini 
par n~couvrir des ipréoocupations fort étrangères à la littérature. 
« Il semble ,qu'on ne ,puisse être démocrate, voire même anarchiste, 
sans .être ,romantique. », M. 'Girard montre ,que le premier cénacle 
dont Emile Deschamps fut l'animateur n'eut absolument rien ,d'anar
chique. La mémorabl-e année 1820 ,qui vit paraître l,es Méditations, 
Emile Deschamps traduisait à la fois la Cloche de SchiUer et les 
Odes ,d'Horace. Alfred de Vigny ,dit d'Horace : « Noter ses odes, 
syllabe par, syHabe,comme un sol[Jhège et une partition de Mozart. » 

Point ,de ruptu~,eentre le romantisme et la tradition latine. L'in
fluence de Rousseau a été exagérée p,~,r M. Pierre Lassere. M. Girard 
prétend même 'qu'on l'a exagérée au .détrirment de Voltaire. C'est 
sou's le patronage des ,tragédies romanesques de Voltaire que Des- . 
champs songe à donner en 1826, une traduction de Roméo et Juliette. 

- P. DE R. 

GEORGES BRUNET, Le Mysticisme social de Saint-Simon, 1925. 

Esquisse de la vie et des éclairs de génie rdece curieux person
nage ,qui renonee à sa noblesse, mais ne s'en .croit pas moins des
,oondant de Charlemagne; qui divoDce pour seproiposer 'comme 
mari à Mme de Staël, « paroe que le ,premier homme du monde ne 
peut ,avoir Ipour épouse, que la ,premièr,e femme ». Penseur ,et ,pro
phète qui vécut son siècle « ,par le dedans »,et auquel Auguste 
Comte, son sec-rétaire après Augustin Thierry, doit beaucoup. « La 
doctrine d'Auguste ,Comt~, dit M. Brunet,est du Saint-Simon da-ri-

. fié, systématisé, refondu. » 

Ce volume est ,complété dans la Bibliothèque romantique, par une 
réimpression de l'Essai sur la Réor,ganisation d,e la Société euro
péenne de 1814av·ec une introduction et des notes de Alfred Per,eire 
et une (préface de Henry de Jouv,ene~ qui montre en Saint-Simon 
un précurseur de la Société des Nations. P. DE R. 
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EMILE PONS, Le Thème et le Sentiment de la- Nature dans la Poésie 
anglo-saxonne. Publications de la Falculté d,es Lettres de l'Univer
sité de Strasbourg, fascicule 25, Librairie Istra, Strasbourg, 1925, 
1 vol. in-8o, 160 ,pages. Prix 12 francs. 

Le meilleur livre sur la ques"tÏon, 'un heau livre qui, sans sortir 
du sujet, le dépass.e. Toute l'histoire de la poésie anglo-saxonne 
envisagée sous un ,certain angle, le lplus avantageux, le Iplus sédui
sant et rattachée, par les ,conclusions, à l'ensemble de la poésie 
anglaise. 

Les études antérieures, ,c9mme If' dit l'auteur, étaient plus descrip
tives qu'analytiques. Elil.es se contentaient de suivre les aspects prin
cipaux du sentiment de la nature chez les anglo-saxons primitifs. 
sans les explique,r par uncaradère ,commun. 

L'auteur appa'rtient à 1'école français,e qui explique et généralise 
un peu trop. Il ,a, dan" un sty,le ferme,agréable et coloré, des phrases 
inutilement abstraites. Il s'inspire peu' de M. Legouis à qui le livre 
est dédié. 
- Son idée la plus féconde fut d'instituer une comparaison attentive 

et sav,ante,ac,cOIl1\pagnée d'ex,cellentes traductions, entre la ;poésie 
anglo-saxonne, « la ,plus authentique poésie germanique Ipaïenne 
que nous possédions » et l'épÜ!pée eddique~ Il montre ,comment le 
mythe, vivant dans l'Edda, disparaît ,presqu~chez les Anglo-Saxons, 
comment leur .poésie, tout inspirée de rationalis.me '.chrétien, devient 
à la fois réaliste et contemplative. Peut-être fOfice-t-il un !peu le 
lien entre le « rationalisme chrétien» et le réalisme poétique. 

Les deux grands thèmes de ·c·ette poésie sont la Mort et la Mer. 
Le Christianisme explique Icertainement la transformation du :pre
mier. Dans l'Edda « donner la mort est un :geste familier ,comme 
celui ,de vider une coupe et ,entrer dans lIa mort un acte a.ussi simple 
que ,de rentrer le soir dans la grande salle du borg ». Chez les 
Anglo-Saxons, la mort est le plus fas·cinant des mystères. Quant au' 
sentiment de la mer, « forme essentielle, manifestation profonde .», 

jamais il ne fut mieux défini .que dans la belle analyse que M. Pons 
nous 1(l.<mne du ,poème The ,Seafarer" (pp. 106-109). 

L'.auteur trouv,e des survivances ,païennes dans ~'expr,ession sau
vage .et' .passionnée de l'amour, dans la joie ,physique du combat, 
le sens de la magie et dans le langage (Kennings et énigmes). 

Il suit le courant anglo-saxon dans la poésie d'après la Conquête, 
prouve qu'il survit à l'influence franco.,provença}.e et s'avère, dans 
la seconde moitié du XIVe siècle, ,chez le .poète de Sir Gawayne and 
the Green'Knight, « le .plus Ipur et le dernier représentant du lyrisme 
anglo-saxon de la nature qu'on ne retrouvera plus ensuite ni à 
l'époque ·de la Renais,sance ni à l'époque classique ». Ceci encore, 
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me paraît légèrement exagéré pour la Renaissance (j'entrevois 
certains sonnets de Shakespeare). a,iusi que rexcepti~n unique 
faite en note, pour la « Rêverie nocturne '» de Lady Winchelsea 
(morte en 1720). Cette « note wordsworthienne » qui apparaît là, 
brièvement, mi la disoernerait, plus' précise, d,ans la « Retraite » de 
Vaughan (mort en 1695), qui annonce les Intimations of Immortality: 

Happy thos,e early daysJ when 1 
Shined in m'y An~el-infancy! 

When on sorne gilded cl çmd , or flow'r, 
My gazing soul would dwell an hour 
And in those weaker glories spy 
Sorne shadows of eternity. 

P. DE R. 

GUIDO M.GATTI, Le Barbier de Séville de Rossini, 1 vol. in-8o de 
196 pag,es. Ed. P. Mellottée, Paris [1926]. 

Cet ouvrag,e fait partie de la coUection Les Chefs-d'œuvre de la 
Musique expliquée, si intdlig,emment dirigée par M. Paul Landormy, 
et dans laquelle ont déjà p,aru onze volu}lles, t,ous .cünsacrés à l'étude 
analyHque -de ipièües ,célèbres appart,enant au théâtre 'lyrique. On 
ne pouvait mieux s'adresser qu',à M. Gatti ,pour mener à bonne fin 
une monographie sur Le Barbier de Séville. M. Gatti esl Je plus 
grand critique tIDuskal d'ltaHe; il dirige, à Turin. une revue 
d'aspect modeste mais pleine ode substance et de l'esprit .Je plus 
large : Il Pianoforte; il ,est l'auteur de divers 'Ouvrages de notoriété 
europé~nne, dont un Barbiere di Siviglia paru dans une coUection 
éditée par la Bottega di Poesia de Milan. La version française qu'il 
nous donne ,de rce dernier vrolmneest une adaptatiün réalisée « en 
fonction de » la traduction, par Ca'stH-BLa,ze, du livret itaUen tiré de 
la ,comédie d,e Beaumar,chais. COllllportrant, selon rIe plan général 
adopté par M. LandoFlmy, une « Vie de Rossini », un chapitre .sur 
« ,La !genèse de l'œuvre et sa "<lestinée », une étude .critique du ljvret, 
une « Analyse musicale de la partition », une « Conclusion » et. une 
partie bibliographi'que, elle met en relief l'ensemble ret le détail du 
sujret ,avec une rar,e I~rspicadté et dans une forme parfaitement 
appropriée. 

Pourquoi !e Barbier de Séville est-il un .chef-d'œuvrer C'est ce 
que M. Gatti nous ex:plÏique de la façon la plus convaincante, au 
moyen d'arguments qui .procèdent de l'intuition esthétique la plus 
_ fine. Chef-d'œuvre par la maîtrise avec laqueUe Rossini a vu, 
d'un ICOUP d'œil d'aigle, tout de parti que l'on pouvait tirer, musica
l,ement, de l',excellent libretto de Ste~bini;, -chef-d'œuvre par le 

l 
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rythme qui mène l'action et décèle I.e mouvement des âmes avec un 
sens surprenant d·e la vie (cf. p. 98 s.); chef-d'œuvre :par la mélodie, 
qui Jaillit sans fcesse, en une fl'Oraison merveilleusement spontanée 
et spJ.endidement originalè; che,f-d'œuvre par l'habilité à se servir 
des timbres ,de l''Ûl'\chestJr,e en vue de la v,ariété du ,éoloriset du pitto
l\esque eXipressif (cf. ,p. 89 s.); chef-d'œuvre ,e,nfin ,par cette facuHé 
maîtresse de l'Iéaliser l'élément bouffe d'une façon que l''On ,pourrait 
qualifier d'épique. Il y a ,c'e,pendant, sous cette apparence de comique 
superficiel, une .divination pSYlch'Ologique qui apparente jusqu'à un 
certain point R'Ossini à Mozart. M. Gatti ne V'a ,pas jusqu'à s'exprimer 
,de la sorte; mais on a la sensation qu'il n'-.est ,pas loin de le p'enser 
et que, persuadé du sérieuxl'\elatif de l'auteur du Barbiere, H n'a!p
prouy,erait :point une inter:prétation de s'On œuvre qui s;a'crifi.erait 
aux .artifices un peu gros de la « charge », le brio léger et scintillant 
de la vie réelle stylisée par l'art. L'insistance avec laquelle il appuie 
sur la manière indifférente ,d'Ont CastH-Blaze ,a traduit certains pas
sages du livret 'Où la musique rend d'une façon particulièrement 
expressive le sens intime du texte italien, n'est ce,rtes pas - bien 'au 
contraire - pour nous détourner de ,cette interprétation de sa 
pensée. 

A Ipartquelques tournures IpeU élégantes qu'illConviendrait d'écar-
- ter dans une prochaine édiUon (1), !'ouv,ra:ge de M. Gatti est écrit 
en un français irréprochable. Signalons qu'à la liste d,es œuvr,es 
musÏlcales inspirées ,par le Barbier de Séville d.é Beaumarchais 
(p. 52), on peut en 'ajouter une douzième: Le mariage de Rosine, 
de M. Robert Herberi.gs, dont la première oU eu lieu, en février 1925, 
au Théâtre Royal d'e Gand (,cf. compte-[',endu de M. P. IBergmans, 
daus La Flandre libérale des 13 et 15 février 1925). 

CH. V. D. B. 

MARCEL VAUTHIER, avocat à la Cour d'appel, assistant à l'Univer
sité de Bruxelles; Sens et Application de la règle c: Locus regit 
actllm ». Bruxelles, Vve Ferdinand Larcier, 1926. 

L'étude que M. Marcel Vauthier vient de consacrer à cet adage 
retiendra l'attention de tous ceux qu'intéresse la matière délicate du 
droit international privé. 

(1) Entre autres, p. 7, ligne 2 en remontant: les premières quatre années pour les 
quatre premières années; p. 17, ligne 12 : son jaloux mari pour son mari jaloux. 

Comme faute d'impre8sion, signalons, p. 14, l'expression San Mosè, pour déSIgner 
l'opéra Mosè de Rossini. A notre connaissance, le Moïse de Rossini n'a jamais reçu 
les honneurs de la canonisation. Il y a probablement eu, dans l'espèce, confusion, par 
distraction, avec le théâtre San Mosè, à Venise, • 
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L'auteur y soutient la thèse du caractère facultatif de la règle 
.qui y est formulée. Cell.e-ci, dit-il, est une création spontanée du 
sens pratique des jurisconsultes du moyen âge. li serait inutile 
d'en chercher l'origine dans le droit romain. Ce n'est point un 
principe d'essence différente des autres principes du droit. Comme 
eux, il n'a qu'une portée relative,.et c'est pourquoi tous les efforts 
tendant à en imposer une application générale et absolue, ont 
échoué. 

Il combat le formalisme auquel sont enclins de succomber cer
tains théoriciens du droit international privé,' trop pr~occupés 
d'élaborer des règles d'un automatisme facile. Pour lui l'œuvre 
du juge chargé . de trancher un conflit d'ordre international, ne 
doit point être différente de celle qu'il accomplit· en statuànt en 
matièr~ ordinaire~ Il n'a pas à dissocier le problème en une série 
de questions et à résoudre celles-ci dans un ordre arbitrairement 
et préalablement déterminé. 

Son travail doit être essentiellement un ·effort de synthèse. Ayant 
étudié dans tous ses asp.ects la cause qui lui est soumise, il en 
acquerra une vue d'ensemble et ce seront les rapports relatifs des 
données aperçues qui détermineront son opinion définitive. C'est 
ainsi également qu'il agira pour savoir si la lex loci actus doit être 
appliquée. C'est l'.examen général et approfondi de la cause en 
ses particularités, et non pas d.es considérations théoriques, qui dé
terminera sa décision. 

Dès lors est vaine la tentative d.e séparer coûte que coûte les 
conditions de forme et les conditions de fond des litiges de droit 
international. 

Plus vaine ,encore la tentative qui consisterait à créer un pro
cédé en quelque sorte mécanique pour ét~blir pareille distinction. 

Et M. Vauthier soumet à une critique serrée l'ingénieuse théorie 
des c: qualifications » dont l'auteur M. Bartin a voulu obtenir cette 
discrimination en se plaçant toujours au 'point de vue de la loi 
nationale du tribunal saisi du litige. Il en montre le caractère fac
tice~ la faiblesse logique et les inconvénients pratiques. 

Deux chapitres fort intéressants relatifs à la notion de' l'ordre 
public mise en rapport avec la règle locus regit actum et à l'in
fluence d.e la fraude à la loi nationale et à la clandestinité d'eS actes 
passés à l'étranger, clôtuvent l'ouvrage. 

Celui-ci ne se recommande pas seulement par une documentation 
abondante. Il témoigne d'une p.ensée singulièrement ingénieuse et 
sfIre d'elle-même. La question étudiée est envisagée sous ses aspects 
les plus divers. Au sujet de chacun d'eux, M. Vauthier développ.e des 

. aperçus originaux. Une pensée maîtresse domine tout le travail: le 

.3_ 
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soucI de conserver au droit international privé toute la souplesse 
nécessaire 'pour lui permettre de se modeler aisément aux circon
stances complexes de l~ vie. 

H. V. L. 

CHATELET, Les groupes abeliens finis et les modules de points 
entiers, 243 pages, Paris, Gauthier-Villars, 1925. -

Les hommes s'étonnent parfois, ou feignent de s'étonner, de la 
versatilité des modes -chez les femmes. Celles..lcÏ pourr-aient répondre 
que s'il est un domaine où la mode ne devrait ipas faire sentir sa 
tyrannie, -c'est hien oelui des sciences. Alors, pourquoi si souvent 
des questions qui ne sont Ipas épuisé-es, c-essent-elles d'intéresser Ja 

- plupart des savants d'un pays? Pourquoi la théorie des groupes, à 
laquelle éternellement s'attachera le nom de Galois, est-elle si rare
ment traitée et enseignée eri France? 

Le p-résent ouvrage de M. Châtelet, l'ecteur de l'académie de Lille, 
comble heureusement une lacune, en exposant la théorie des groupes 
abéliens finis. Si ée n'est pas toute la théorie des groupes, c'en est 
un -chapitre fort important; il se rattache en somme à l'œuvre de 
l'illustre mathématicien norvégien, qui fut l,e plus grand d,es précur~ 
soeurs de Galois. 

Je ,crois qu'un étudiant -qui voudrait s'élev,er au ... dessus des strict,es 
préoccupations de son examen et se mettre au courant d'une théorie 
à la fois féconde, difficile et ne demandant guère de connaissan,c.es 
préalables, pour-rait lire et méditer l'ouvrage de M. Châtelet. Il y 
apprendrait, sans troop de peine, tant le style ,est clair et la difficulté 
bien gra,duée, non seulement les théorèmes classi'ques, mais beau
LOUp de propositions nouvelles. 

Les critiques aiment à sign'aler que les livres sont trop gros. Au 
contrair,e, s'il m'était permis d·e me montrer difficile, je demande:.. 
rais à M. 'Châtelet, lors d'une nouvelle édition, d'abord de commen
cer d'une manière moins abrupte : p:ar une introduction ,plus détail
lée, i:l ne risquerait pas de faire peur aux étudiants, en leur assénant, 
dès les 'premières pages, des mots rébarbatifs par lesquels il faut 
passer, mais qu'il pourrait amener avec ménagements. 

A l'autre bout du livre, on aimerait à voir quelques applications 
de 'la théorie, ,par exempl,e une échappée vers la cristallographie, 
et :peut-êt,re une introduction aux équations ,abéliennes, ,à b divi
sion d'é la lemniscate et aux travaux de Kronecker, de Merœns et 
de quelques autres. ' 

Pour terminer, émettons l'espoir qu'en France, et en Belgique 
aussi, le livre de M. Châtelet contribuera à remettre la théorie des 
groupes à J.a mode. A. E. 

.1 
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E. PICARD, Mélanges de Mathématiques et de Physique, 362 pages, 
Paris, Gauthier-Villars, 1924. 

Nous voudrions, s'il n'est \pas trop tard pour parler des Mélanges 
de Mathématiques et d.e Physi'que de M. Picard, attirer l'attention 
du ipUlblk Icultivé sur un r·ecUieil qu'il lira avec ,plaisir. 

La justesse des idées et la profondeur des aperçus ne le cèdent 
en rien à l'élégance du style et à la clarté dignes des plu~ belles 
pages de la langue française. 

Dans cet ouvr.age, l'Hlustre académiden a réuni surtout des arti
cles biographiques SUtr de grands mathématiciens, des pages intéres
santes de philosophie des sciences et même quelques notes plus 
t.echniques que les spécialistes f:tudieront avec fruit. A. E. 

EMILE BOREL membre de l'Institut, Traité du calcul des proba
bilités et de ses applications. Gauthier Villars & Oe, éditeurs, 
Paris. 

M. Emile Borel a entrepris une' grande œuvre. Il se propose de 
ras'~mbler dans un vaste traité les résultats essentiel·s de la théorie 
des probabilités et de ses applications. Il faut remonter jusqu'à 
Laplace pour retrouver une publication scientifique de cette enver
gure. Les traités de Bertrand ct de Poincaré ont un intérêt rare 
et important, mais l'ouvrage de M. Borel aura une ampleur con· 
sidérable et pourra prétendre à des visées plus larges et plus 
modernes. 

Cc grand traité comprendra quatre volumes consacrés, le pre
mier aux principes de la théorie, le second aux applications aux 
sciences mathématiques 'et physiques, le troisième aux applications 
aux sciences économiques et biologiques, le quatrième aux appli
cations diverses. Pour la facilité des lecteurs provenant de publics 
très différents, la publication se fera par fascicules, pouvant se 
lire indépendamment les uns des autres. Trois fascicules sont dès 
à présent parus. 1\1. Borel a entrepris cette œuvre magistrale avec 
un groupe de collaborateurs de choix; il tS'est réservé plusieurs 
parties rentrant dans le cycle de son enseignement à la Sorbonne 
et pour la rédaction desquelles il a recours à certains de ses audi
teurs paMiculièrementqualifiés. 

En présentant à l'Académie des Scienées de Paris, les deux fasci
cules que nous allons brièvement analyser, M. Borel s'est exprimé 
en ces te,rmes : Il m'a semblé que le moment était venu de chercher 
à rassembler en un traité les résultats essentiels acquis il. la science 
dans le domaine du calcul des. probabilités et de ses applications 
diverses. J'os·e espérer que. malgré les difficult.és de cette tâche 
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et l'imperfection de sa réalisation, il n'aura pas été inutile de ras
sembler ainsi des matières le plus souvent dispersées dans des 
ouvrages qui s'adressent à des publics dif,férents. Malgré leur diver
sité, en .effet, toutes les applications du calcul des probabilités ont 
entre ,elles des analogies étroites; ceux qui s'intéressent s.pécialement 
à certaines de ses applications ont intérêt à étudier les méthodes 

, employées dans d'autres applications; tous doivent connaître les 
recherches théoriques et, de leur côté, les théoriciens ne doivent 
pas ignorer les applications de leurs travaux. En un mot, il con
vient de mettre en évidence, par la publication d'un traité, l'unité 
et l'importance du calcul des probabilités, comme on l'a fait depuis 
longtemps pour d'autres disciplines et notamment pour la mé
canique. 

Dans ces tFente dernières années, le domaine du calcul des 
probabilités s'est singulièrement étendu. Cette théorie est aujour
d'hui une discipline mathématique d'une importance fondamentale. 
Ses applications à tant de branches diverses des connaissances 
humaines témoignent de sa portée et de son intérêt. Les études de 
probabilité sont à l'ordre du joùr. Le moment est bien choisi pour 
en présenter un tableau d'ensemble. M. Borel a droit à la gratitude 
scientifiqU!C de tous les théoriciens du hasard. Il est à l'heure' 
actuelle l'autorité mathématique la plus qualifiée dans les questions 
de théorie des probabilités. Il continue, dans cette voie d'études, 
la grande tradition des Laplace et des Poincaré. 

EMILE BOREL, membre de l'Institut, Traité du calcul des proba
bilités et de ses applications. Tome l, fascicule 1. Principes et 
formules classiques du calcul des probabilités, leçons professées 
à la Fa~ulté des sciences de Paris, rédigées par R. - LAGRANGE, 
maître de conférences à la Faculté des scienees de Rennes. Un 
voL in 8° de 160 pages, avec 29 figures. Paris, Gauthier-Vil
lars & CIe,' 1925. 

Ce fascicule qui traite des principes généraux de probabilité 
comprend deux parties relativement distinctes. Dans la première 
sont exposées les. généralités et les formul,es classiques; la seconde 
partie traite des fonctions de la statistique. 

Dès le début, M. Borel introduit la distinction fondamentale entre 
les diverses ,espèces de probabilités : discontinues, continues et 

,dénombrables (1). Caractérisons les synthéHquement : les proba
bilités. discontinues ratta'chent les théories du hasard à l'analyse 

(t) La notion de probabilité dénombrable est due à M,. Borel. 
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combinatoire? les probabilités continues aux intégrations à champl\ 
géométriques et les probabilités dénombrables aux séries. Une 
autre distinction à signaler est celle entre les problèmes du premier 
ordre, dans lesquels il s'agit d'évéllements quelconques et ceux du 
deuxième ordre pour les événements qui sont eux-mêmes des pro
babilités du premier ordre. Le cha'pitre II traite des probÎèmès 
du 'premi.er ordre pour les trois es·pèces de p!,obabilités dont la 
solution peut s'obtenir, en principe, par une simple énumération 
arithmétique. Le chapitre III est consacré aux problèmes du 
deuxième ordre qui se posent à propos des probabilités discon
tinues, pour un nombre très grand d'expériences, et qui font 
apparaître la loi fondamentale de Gauss étudiée ici d'une m~nière 
approfondie. Les formules combinatoires cessant d'ètre maniables, 
il faut faire appel à l'approximation donnée par des intégrales 
définies. Ce chapitre se termine par une théorie de la corrélation 
qui introduit la valeur moyenne d'une fonction de deux phéno
mènes plus ou moins dépendants. On sait que cette théorie statis
tique informe sur cette dépendance quand la valeur moyenne dont 
il vient d'être question est empiriquement connue. Les problèmes 
du deuxième ordre se rattachant aux probabilités continues et 
relatifs à la distribution de points sur une droite ou dans l'espace 
font l'objet du chapitre IV. La première partie se termine par un 
chapitre tout entier consacré, au jeu de pile ou face dont l'étude 
est faite au moyen d'un schéma géométrique très intéressant et 
très commode. . . 

Tout ce qui précède SllppOS~ la connaissance à priori des proba
bilités pour les événements qu'on étudie. Mais si ces probabilités 
sont données par l'expérience, de,s observations, des mesures ou 
d'autres pfocédés, c'est-à-dire à posteriori, on est dans le domaine 
de la statistique mathématique, étudiée dans la seconde partie du 
livre. On trouve d'abord des généralités sur les fonc;tions de la 
statistique avec exemples de fonctions continues à dérivée partout 
discontinue. Les questions de statistique conduisent aux courbes 
à escalier. L'objet fondamental est la r:eprésentation approximative, 
par escalier, de fonctions continues croissantes. D'autre part, la 
détermination. des' fonctions ,de la statistique relève du problème 
des moments. Ce problème, très compliqué, a rendu célèbre les 
noms de Tchebych'ef et de Stieltjes; il n'est traité ici que dans un. 
cas particulier, le plus important pour la statistique. 

L'ouvrage se termine par trois notes, très intéréssantes, flédigées 
entièrement par M. René Lagrange, relatives aux valeurs moyeimes, 
aux polynomes d'Hermite-Tchebychef et à la bibliographie sur le 
probl~me des moments. C. LURQUIN. 

J 

\, 
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EMILE BOREL, membre de l'Institut, Traité du calcul des proba
bilités et de ses applications. Tome II, fascicule III. Mécanique 
statistique classique! leçons professées à la faculté des sciences 
de Paris rédigées par F. P,errin, ,agrégé des sciences physiques. Un 
vol. in 80 de 148 pages avec 13 figures. Paris, Gauthier Villars 
& Cie, 1925. 

D'une manière très générale, la mécanique statistique cst l!appli
cation du calcul des probabilités' aux questions de mécaQ.ique. La 
théorie cinétique des gaz est une application particulièrement im
portante des méthodes de la mécanique statistique. 

Dans ce fascicule, M. Borel s'est particulièrement attaché à mon
trer comment la notion de probabilité s'introduit naturellement en 
mécanique, sans aucline hypothèse arbitraire et à mettre en évi
dence le lien nécessaire qui relie les lois fondamentales de la 
'théorie cinétique des gaz aux ·principes de la mécanique. 

Au moyen des équations canoniques hamiltoniennes du mouve
ment et de la notion de l'extension en 1 phase de Gibbs, l'auteur 
traite dans le premier chapitre l'importante et délicate question 
de la définition de la probabilité élémentaire en mécanique statis
tique. Cette probabilité doit jouir de la propriété d'invariance et 
!le conservation. Ce chapitre se termine par la démonS'tration de 
la conservation de Pextension pn phase dans le cas d'une réflexion 
quelconque dans l'espace euclidi'en à n dimensions. A cette occasion, 
M. Borel établit une relation remarquable entre les cosinus direc
teurs de la normale à une hypersurface rapportée à des coordonnées 
cartésiennes rectangulaires. Cette relation se presente sous la forme 
d'un déterminant symétrique dont les (n-1) dernièr.e:s lignes se dé
dtIisent de la première par des Ipermutations circulaires successives. 
M. Mineur a indiqué un procédé' élég~nt pour trouver la valeur -1 
de ce déterminant (1). 

Il Y a lieu de souligner tout particulièrement cette application 
ingénieuse de l'analyse mathématique dans le domaine des sciences 
physiques ,qui consiste à déduire les propriétés des gaz de l'étude 
statistique du système formé par l'ensemble de leurs molécules en 
mouvement permanent, surtout le fait capital que l'on arrive à 
mettre en éyidence que, quel que soit l'état initial, au bout d'un 

(1) MATHESIS, juin 1925, p. 265. Dans le compte rendu du livre qui n<;ms occupe, 
M. Mineur a fait connaître d'une manière élémentaire au moyen de l'analyse vectorielle 
les vitesses des molécules après un choc pour les gaz considérés comme formés d'un 
nombre considérable de molécules sphériques, rigides, parfaitement élastiques, en 
mouvement incessant et subissant dans leurs rencontres mutuelles des percussions 
rigoureusement centrales. 
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temps suffisant, une certaine loi de répartition des vitesses devient 
extrémement probable. On sait que cette circonstance heureuse est 
surtout due aux chocs ~ntre les molécules. Ces questions fonda
mentales font l'objet des chapitre II et III. Au chapitre suivant 
on étudie la probabilité d'un état macroscopique quelconque pour 
un gaz et la loi de répartition de vitesse des molécules. Ces notions 
générales sont ensuite appliquées à i'interprétation de propriétés 
usuelÎes, pression, température, chaleur spécifique d'un gaz parfait. 

Une étude particulièrement suggestive tant par l'élégance des 
calculs que par les considérations physiques correspondantes est. 
celle qui a pour objet la combinaison de la loi de répartition de 
Maxwell avec un mouvement d'ensemble de la masse gazeuse. Dans 
ce cas, il est utile de connaître le libre parcours moyen d'une molé
cule; cett,e question entraîne l'emploi de la transcendante e (x) 
ainsi physiquement introduite dans.le calcul des probabilités. 

La theorie des erreurs permet d'aborder la diffusion' d'un gaz 
en lui-même. La formule' de Bayes de probabilité des causes peut 
même intervenir lorsque s'introduit l'incertitude résultant de la 
notion de libre parcours. 

Parmi des compléments divers, signawns l'influence d'un champ 
de gravitation,.le cas de molécules non sphériques et de très petites 
impulsions qui ne semblent pas s'accorder' avec les postulats de la 
mécanique ordinaire et en appeler à la théorie des quanta. 

Le dernier chapitre a pour objet de faire voir comment la théorie 
cinétique des gaz permet de retrouver les deux principes fonda
mentaux de la thermodynamique. Pour le principe d'équivalence, 
cela est immédiat. De prime abord, cela semble assez difficile pour 
le principe d'évolution ou principe de Carnot. Néanmoins l'auteur 
fait voir comment les théorèmes généraux de la mécanique statis
tique permettent d'établir l'existence de l'entropie, de calculer sa 
valeur et d'expliquer sa croissance lorsqu'un gaz isolé évolue. La 
mécanique statistique classique est seule exposée dans le livre de 

- M. Borel; elle est d'ailleurs la bas·e nécessaire de tous les développe
ments actuels de la statistique discontinue de la -théorie des quanta 
et garde par suite toute son importance. 

L'analyse succincte qui vient d'être faite des deux fascicules d·e 
la grande publication de M. Borel montre imparfaitement le rare 
mérite de ces ouvrages. Ils sont cependant dignes d'une admiration 
sans réserves et font bien augurer des autres que lé public scien
tifique attend avec impatience. On peut dire que la collection Borel 
sur la théorie des probabilités s'annonce brillante et affirmera 
encore davantag'e le haut renom scientifique de la France. . 

C. LURQUIN •. 

• 



587 

PAUL LEVY,. professeur à l'Ecole polytechnique; Calcul des pro
babilités, 1 vol. in-So raisin (25-16) de v1II-350 pages. Paris, 
Gauthier-Villars & Cie, 1925. 

M. Paul Lévy vient d'enrichir la théorie des probabilités d'un 
ouvrage remavquable et utile. Le traité de calcul des probabilités 
qu'il vient de publier s'impose à l'attention toute particulière des 
spécialistes des théori~s du hasard par sa 'conception toute moderne 
et de rares qualités d'élégance et de finess'e. Je voudrais mettre 
brièvement en évidence les éléments ess'entiels de ce beau livre et 
aussi souligner sa haute portée à la fois mathématique et philo-
sophique. . 

Négligeant d'une façon systématique le côté « analyse combina-
- toire» du calcul des chances, M. Lévy s'est efforcé avant tout de 

présenter une synthèse aussi complète que possible des points de 
vue modernes sur les notions fondamentales de probabilité; dans 
cette synthèse, les idées et les travaux de Laplaœ, de Poincaré, de 
Ml\I. Borel et Hadamard jouent un rôle fondamental et directeur, 
mais néanmoins l'auteur a mis dans son Jivre une .marque vérita
blement propre. 

Deux parties. La première, de 130 pages, est consaérée à l'ex'posé 
des principes généraux sur lesquels repose le calcul des proba-

. bilités; elle est presque .entièrement' dépourvue de formules; elle 
est donc plus philosophique que mathémati.que. M. Lévy a surtout 
essayé de présenter un tableau d"ensemble d'idées maintenant clas
siques et, ayant constaté que des erreurs étaient souvent commises 
sur la portée de ces idées, il a cherché à mettre .. en évidence ce qui 
est définition et raisonnement mathématique d'une part, argumen
tation d'ordre général de l'autre. Cette partie du livre est fort 
attrayante; sa lecture fait connaître tant de nombreuses et intéres
santes remarques sur la valeur des recherches et des travaux des 
théoriciens' du hasard. 

Considérons maintenant la partie mathématique propremant dite. 
D'une manière résumée, on peut dire que l'auteur a eu pour but 
principal de donner de la loi des grands nombres, ce pivot du 

, hasard, une théorie mathématiqué bien échafaudée; il y arrive 
brillamment ·en précisant la notion intuitive d'erreur accidentelle 
et déduisant de là, par un raisonnement rigoureux, qu'eUe obéit 
à la loi de Gauss. Ceci montre immédia1ement la différence essen
tielle de point de vue qui existe entre l'ouvrage de M. Paul Lévy 
et la plupart des traités classiques consacrés souvent d'une manière 
presque exclusive aux applications de la célèbre loi exponentielle.-

La notion de probabilité dénombrable due à M. Borel, a ~(ujour
d'hui droit de cité dans les théories de probabilHé; elle a d'ailleurs 
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permis d'y raUucher aussi tout un domaine s~duisant de l'anslyse 
les ensembles et leur mesure, les intégrales de Stieltjes. et de 
Lebesgue, les fonctions mesurables, sommables, etc. 

A ma' c,onnaissance, le traité de M. Lévy est le premier qui étudie 
d'une manière didactique cet algorithme .puissant et fécond : la 
Conetion caractérisHque d'une loi de probabilité. Le concept avait 
étè signalé par Poincaré, indiqué déjà par Cauchy, mais injuste
ment oublié. L'auteur le retrouve et l'emploie d'une manière élégante 
pour sa démonstration nouvelle de la loi d:es erreurs d'observation. 

Le chapitre concernant la composition des lois de probabilité 
part très simplement de la notion de variable éventuelle, conduit 
aux compositions des coefficients et des fonctions caractéristiques 
et comme conclusion au remarquable principe de stabilité 'Pour 
les lois de ~auss et de Cauchy. 

Les lois de probabilité variables, la notion de loi réduite for
tifient considérablement l'idée classique d'après laquelle une erreur, 
somme d'un grand nombre d'erreurs partielles indépendantes, obéit 
à une loi qui tend vers celle de Gauss. 

Le chapitre ~entral du livre est celui consacré à la loi des graltds 
nombres. L'auteur donne la démonstration si simple du théorème 
de Bernoulli indiquée dès 1867 par le mathématicien russe Tche
bychef. Il fait connaître des transformations intéressantes de la 
loi de Gauss et indique une représentation remarquable des lois 
de probabilité dans l'espace fonctionnel. Un pareil espace avec ses 
points qui représentent des fOl).ctions ou des lois peut intervenir 
d'une manière remarquablement efficace; cet espace admet la loi 
de Gauss pour origine. On conçoit que de telles considérations 
donnent aux théories de probabilité une structure analytirque mo
derne, séduisante et utile. L'auteur indique également une autre 
méthode due à M. Lindeberg dont il avait indépendamment retrou-vé 
plusieurs résultats. 

M. Leyy étudie ensuite les lois exceptionnelles n'appartenant pas 
'au domaine de Gauss. Il montre qu'elles ont un domaine parti
culier d'attraction mais qu'il existe une composition de lois appar
tenant à des domaines différents. 

Dans la théorie des erreurs, étudiée au chapitre VII, la loi cano
nique exponentielle repr'end toute sa valeur fondamentale. La 
classique méthode des moindres carrés s'y rattache directement. 
Enfin l'auteur fait l'application de la loi de Gauss à la théorie 
cinéHque. des gaz et y présente aussi une nouvelle méthode basée 
. sur le principe de la réversibilité. Le calcul des probabilités vient 
ainsi. compléter avec bonheur la mécanique rationnelle. 
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Une note finale de grande importance concerne les lois de pro
babilité dans les ensembles abstraits. 

Le traité de lM. Paul Lévy est une contribution remarquable aux 
théories modernes de probabilité. C'est une œuvre d'un caractère 
synthétique, celle d'un auteur profond ct élégant, aussi d'un mathé
maticien de bonne trempe. Ce beau livre contribuera beaucoup au 
progrès et à l'intérêt des théories probabilitaires. 

C. LURQUIN. 

E. JOUGUET, Inspecteur général des Mines, Professeur à l'Ecole 
Nationale supérieure des Mines, Lectures de Mécanique (La 
Mécanique enseignée par les auteurs originaux), première par
Ue : La Naissance de ra ,Mécaniqlle; deuxième parUe : L'organi
sation de la- Mécanique, deux volumes in-8o• Gauthie,r Villars,' édi
teurs, Paris. 

La Mécanique rationnelle, son nom l'indique, étudie des êtres 
de ,r,aison, des abstra,ctions sur lesquelles ,eHe opère par voie mathé
matique. P,artant d'un IPe:tit nombr,e d'e ,p()stulats, eUe établit, au 
sujet de oes ,êtr,es; un ,cor,ps de doctrine Icomparable à la géométrie. 

Mais la m,éthode de la Méc:anique n'a pas toujours été la même; 
les éléments des notions qu'dIe étudie se sont d,év,eloppés peu à peu 
à l'oOccasion de r,echcl'iches :parUculièfles sur des ,problèmes ,pratiques, 
de sorte qu',à ses débuts la Mécanique était une science ,physique et 
ses méthodesex,pêrimentales. Après une longue séfi.e d'inductions, 
qui occupent l'â-ge héroïque d,e la Mécanique, elle parvint à formu1er. 
quelques principes. Au cours d'une période déductive ,qui suivit, 
la science Iprit un ,complet épanouissement tandis que les principes 
trouvai,ent l,eurs eXjpl'iessions défini:tiv,es ... Ipour autant que ce vocabl.e 
soit de mise dans une matière où :l'on ,cherche s'ans désemparer des 
expressions plus ,pur,es et plus générales. 

On ,conçoit la somme -de réflexion ct d,e laheur qu'il a fallu d~pen
ser 'pour amener l'édifke au point où il est ,au}ourd'hui. Nous faire 
assister à Icetle lente sédimentation de la .pensée, qui a formé la 
Mécanique, réunir les textes les plus a,pt,es à nous en enseigner l'ori
gine, Ile sens vrai et la ,portée, pal' },ecommer,ce des auteurs origi
naux, tel est Je iprogramme '.que s'est tracé M. Jüuguet. 

On oonçoit la fécondité d'un tel enseignement, mais 'dès qu'on y 
réfléchit on en mesure l'énorme difficulté. La lecture des œuvres· 
des fondateurs de la Mécanique n'est pas chose facile et, il serai~ 
téméraire de s'y engager sans un guide ex,périmenté. A ,c,et égard, 
tous 'ceux qui ont pratiqué les travaux de M. Jouguet, ingénieur ,et 
mathématicien, .connaissent sa science profonde des travaux des 
maîtres et la s*reté de sa critique; nu~ mjleux que lui ne Ipouvait 

39 
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entre!prendve de réunir les textes d'un recueil des classiques de b 
Méeantque. 

Dans le premier volum,e,qui débute par un aperç~ de ce qu'était 
la Mécanique ,pour les lP-érÎlpatétidens, nous suivons la naissance de 
cette sden,ce au travers ,de textes d'Ar,chimèdeet du ,brug.eois Stevin, 
d,e Descartes et de Galilée, de Wallis, de Wr,enet d'Huyghens. 

Dans son second volume, qUle l',autellr intitule l'organisation Ide 
la Mécanique, il nous Iillontreav,ec Newton d'All,embert, Poinsot, 
Fourier et Poisson, dans quel langage les idées fondamentales furent 
suocessivement exprimées et ,quelles signifkations Ices mé,caniciens, 
illustres leur ont attribué.es. C',est ici surtout, ,que la maîtrise du 
commentateur était 'nécessaire et que le lecteur apprécie la sûr.eté 
de son guide. Il nous fait suivre, jusque dans ses dernières évolu
tions, la si,gnification que a,a g.,ci,ence moderne tend ,à attribuer aux 
.pl incÏQJes, dans I,es œUVires die Lagr,ange, de Reech et ,de Kirlchhoff, 
d'e Hertz 'et de ,Poincaré. 

-L'appar,eil logique des all1cÎlens penseurs sembl,e aujtourd'hui par
fois étrang.e et laborieux, les difficultés de la l,e.ctur,e nous ,en sont 
a,plani,es par le ,choix tjudideux des extraits et par des notes et des 
éclaircissements que M.Jouguet inter,cale avec autant ,de ,discrétion 
que d'à-propos. Ajoutons qu'une disposition typographique heu-_ 
reuse permet de distinguer ,au pr.cmier ,coup d'œil les textes origi
naux ,et lés interv,entions die l'auteur. 

En résumé,grâ,ce à M. Jougnet, nous disposons aujouI'd'hui, en 
~angue française, ,d'un exoellent relcueil des classiques de la Méca
nique; il suffit de par,courir Ic,es deux volumes ,pour se rendre compte 
que leur lectur,e n'est ni moins utile ni moins ,attachante que ,celle 
des classiques ,de la littérature. 

En. W.B. 

A. WiTZ, correspondant de l'Institut, Thermodynamique à l'usage 
des Ingénieurs, :quatrième éditien, in-8o, 333 ,pages, 20 f,rancs, 
Gauthier-Villars~ édi,teurs, Paris. . 

« ,Cet aide-mémoire renferme les Iprindpes généraux de la Ther
modynamique, dont la ,connaissanc,e est nécessai,re aux Ingénieurs. 
Nous les avons énoncés dans l'ordre qui nous a paru le pIns rationnel 
et le plus mnémonique, ,car il ne suffit ,pas d'avoir ,compris les 

, théorèmes, il faut encore en retenir les ,formules ,pour !pouvoir s'en -
servir dans les a;pplications. » 

C'est en tOes bermes que l'auteur s'exprimai,t ,dans la ,préface d,e 
la Ipremière édition de ce volume qui sert d'introduction natur,elIe 
aux grands ouvrages sur ~,es moteurs, de l'éminent professeur de 
la Faculté libre des Sciences de Lille. 
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Quatre éditions suc'cessives d'un livre de ,ce ,genre sont la meil:. 
leure 'preuve que l'auteur a !parfaitement aUeÎ.nt son but. 

Cette ,dernière édition a été rajeunie lparquelques indications sur 
les diagrammes ,entropiques et l'ajoute d'un chapitre ,consacré aux 
éléments d',én ergéti que. EDI W. B. 

(Euvres complètes de Chambonnières, publiées Ipar Paul Brunold et 
André T,essi'cr, 1 'vol, in-fol. de 13~ pages. Ed. Senart, Paris, 1925. 

Jacques Champion de Chambonnière~ (v,ers 1602-1672) est, avec 
son ,élèv,e, ,Louis Couperin, oncle de Fr,ançois Couperin dit le Grand, 
:le c1av,eciniste le plus représentatif du XVIIe siècle français. Feu 
Henri QuiUardavait, dès 1905, ,conçu l,e proj,et de publier la totalité 
de son œUVI e de davier et T,assemblé, à ,oct ,effet, le matériel néces
saire. MM. Toessier .et 'Brunold ont repris rentreprise' !pour leur 
compte, sans toutefois IpouvoIr héiIéfider du travail die leur devan
cier, demeuré introuva.bLe. Il ,en est résuHé un fort be.au 'volume, 
édité avec 1e 'plus !grand soin 'par la maison Senart et fléalisé, du 
point de vue scientifique, selon tous les désidérata de 'la musicologie 
moderne. 

Les trois septièmes environ des pièces de clavecin .d'e Chambon
nières .(60 sur 142) avaient été livrées à la .publicité par l'auteur, 
deux ans avant sa mort, sous les espèces de deux re,cueils gravés 
parus .en 1670, et ,avaient déjà fait l'objet d'une ,ex'c.ellente réédition, 
au XIX9 siède, de la part d'Aristide Farrenc, .dans son Trésor des 
Pianistes. Le restant, S'oit 82 ipièoes, figur,e dans huit manuscrits, 
dont le plus important de .beaucoup, 1,e Ms. Bauyn, repose à la 
Bibliothèquc Nationale~ Ave'c un s,cns critique très sûr et une illlé- • 
thod'e irréprochable, ,qui écarte les broutiUes :pour ne retenir que 
les éléments de portée effective, .MM. Brunoldet T,ess'Ï,er ont 
fle:produit~ dans leur ~ecueil~ .outre les 60 pièoes des deu~ lirvr,es 
gravés ,de 1670, ,ces 82 morc,eaux inédits, en sorte que l'on peut 

,maintenant se faire une idiée 'complète de l'œuV're de Chambonnières. 
Une ,première ,chose .frappe à la lectur'e de cet ensemble, à savoir 

le ,contraste qui règne ,entr,e Les ;pièc-cs imprimées du vivant de 
l'auteur et ,ceUes 'restées eJl manuscrit. Et, fait singulier, ,Cie ,contraste 
n"est Ipas tPrécisement ,au désavantage ide ües d'ernièr,es. On dilI'ait 
que le maître, 'en faisant .son ,choix en vue ,de la publication, s'est 
év,ertué il n'offrir au lecteur que odes œuvr'es profondément mûries, 
T~digées avec le souci de brider sa fantaisie et d'éviter tout ce qui 

(1) Ses pièces de clavier on1; paru deux ans avant sa mort (1672) et les mmS<l. datent, 
au plus tôt, du dernier quart du XVIIe siècle, sauf un ms. anglais que l'on attribue au 
milieu du siècle, mais qui ne contient, en fait, qu'un seul morceau du maître. 
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pourrait faÎ're ,croir.e à la pr.édominauCie d,e l'instinct sur la raison 
et le goût. Il en résulte une 'oerlainc rigidité ,parfois un peu sèche 
et morne, particulièrement dans ,ces innombrahles « courantes», 
qui sembJ.ent avoir eu la ;préùilection de Cl1ambonnières. Non point 
qu'il n'y ait, d,ans tout cela, ùes éclaÜ'cs magnifiques et, dominant 
tout, un style d'une nobl,esse raffinée qui évoque, avec une suplJ'ême 
distinction, l'atmosphère de la Cour de Loui,s XlV jeune, dans la 
gràoe un ,peu mélanc'Ûlique d'une intimiM fugaoc,e et sans chaI.eur. 
~fais un ;~nanque réel de spontanéité n'en ,est pas moins dis.cernable 
dans ,c,es Ipièces artistement ouvragées, dont la ,concision ,et ~a ,gravité 
plus ou moins IconventionneUes décèlent une !c'crlaine !pauvreté de 
tempér,ament, ,en même temps ,qu'cUes trahissent une ,préoc'cUipation 
peut-êtr,e cxcessÏVie de 'retenue. 

S'il était possible de déternnincr ex,acte:mefilt la chronologie de 
l'œuvre d,e .chambonnières (1), on serait tenté de v'oir, dans ces 
pièces gravées, ,des œuvres de vieilLesse, inclinant, selon le goût 
de l',époque, v'ers un class1cislue unifÏ<cateur en .conformité avec les 
tendances politiques de la iffionarchi,e fran'çaise. Quoi qu'il en soit, 
le :plus grand nombr.e des morc,caux de Chambonnières qui n'ap;par
tiennent pas à cie group'e, donnent l'impression d'une :plus Igr,ande 
jeunessc, d'une !fantaisic moins rigoureusement ordonnée, d'une 
invention muskale plus fraÎ,che, ,plus rÎtehe, iplus proche d'e liinstinct 
primitif. A ,c.e titre, 'leur mise ,au jour icons.1itue une véritable révé
Gràce à dIe, en effet, on peut voir, dans son œuvre, av,c,c beaucoup 
plus de .clarté qu'auparavant, une sortg de trait d'union entre le 
style archaïqùe d,e la Renaissance ct Icctte manière nouvelle, 'qui 

• entend se régl,er sur ,};esthétique de VersaiUes. ,I.Jes pièees Iplus 
anciennes - ou ,que nous ,croyons telles - sont p,eut-être moins 

.« françaises» que l,es !autr.es;elles tràhissent sans aucun doute, des 
influences mlglais.cs et italiennes qui nous ramènent à la ,première 
moitié ÙU XVIIe sièele; mais elles n'en sont vas moins d'une origi
nalité :profonde, ct d'aucunes, Icomme la Chaconne no 116 - le joyau 
ùe la 'l'olledion - dégagent une poésie intense, par où s',évoqucnt, 
avec un rcIi€f finement estompé, fes visions Jes plus subHltCs d'un 
Poussin, d'un Clau,ùeLorrain ou, :par loontraste, d'un Vclasquez et 
'd'un Van Dijck. ILeS Courantes, souv,ent monotones, ct presque indif
férentes' dans l'œuvre gravée, vivent ici d'une vie plus intense et 
réalisent, tant dans l'ordre mélodique que ,poIYlphonique, les arabes
ques les ,plus Tavissantoes qui soient. ,Les Pavanes rivalisent, de 
noblesse -ct de gràüe nostalgique avec les Chacollneset les Sara
bandes. Les Gigues !Ct les Brllsques pétillent d'esprit et de drôleil'i,e, 
et ,rappeHent Ipar lIloments les « downeries » d,es viT:ginaHs,tes 
anglais, tout ,en les dépassant' de beaUlcoup par un oertain raffine
ment rythmique qui les élève à un niveau ,supérieur de IStylisation .. 



- 593-

Il Y aurait encore bi,en des ,choses à dire ,conc,C'rnant les pièces de 
clavi,er de Chambonnières. ,Leur forme; l,eur technique instrumen
tale, ,c'ommandée par un ,oompromis ingénitCux entre la vieille écri
ture poly,phonique et l,es .procéd'és de ,contra,ction et de figuration 
:propr,es au luth; leur ,couleur harmonique, l'elativement peu variée, 
mais déHcatement pim,ell'tée ,p.a'r un usage tdis,cr,ct ,de la modulation; 
l'économi.e des moyens lqui ,préside à leur 'composition, etc. : tout 
cela ipourrait fai~e 'l'o.bjet d',études :partkulièfles qui montr,craient 
avec surabondance à ,quel artiste de race l'on a à ,faire 'et !combien 

. MM. Tessier ct Brunold ont eu raison de ressusciter son œuvre. 
Souhaitons qu'ils puissent mener à hi,en, sans t'rop tarder, leur projet 
de faire reviv.re, de la ;même manière, la ·production de 'c.et autre 
grand représentant de l'art français du davier au XVIIe siècle 
Louis COUlperin ! 

CH. V.n.B. 

Bibliothèque romantique, -publiée sous la direction .de HENRI GI
RARD, Paris, édition des Presse,s françaises: Arthur, }Jar ULRIC 

GUTTINGUER 

L'Arthur de 1836, qu'El ne faut confondr.e avec ,l'Arthur de 1834, 
où Sainte neuve avait collaboré, est l'histoire d'une passion dé~.~ue 

qui produit une cOl1ver.sion religieuse. 

« Le ;plus !catholique 'peut être ,des ouvrages à tendances reli
gieuses ,qu'ait vu ,paraître la période romantique,dcJJUis I.e Génie 
jusqu'au journal d'Eugénie de Guérin, exclusivement » selon 
l'abbé Brémond, char.gé de ,ceu'e réédition. En réalité Ic',est encore 
un Journal, quelque peu romancé, mais lpourtant d'une sincérité 
profonde et, ,en certains passages, d'une intensité d·e vie intérieure 
assez rare en littérature française. Ce livre avait été ,célébré Ipar 
Vinet - l'incomparable Vinet - ,comme dit l'abbé Ur-élllond, dont 
le .fin Icommentaire sur l'artide de Vinet montre bien la diIfér,enc.e 
de deux théoiogioes. 

Joul'nal intime d'AN'l'OIN~ l?ONTANEY. - A. FOl1tancy fut un poète 
romantique peu original, aut,eul' de Scènes castillanes ct andalouses 
en .pro3e et 'critiqu.e littéraire de la ReVUe des Deux Mondes 
vers 1835. Il mourut Iphtisique en 1837, :peu de temps après 
Gabrielle, fille de la célèbre actrice Dorval, qu'il av.ait enlevée. Son 
Jou.rnal inédit, quc publie M. René Jasinski, fut écrit pour lui-mêmc 
sans aucune idé-e de publication. Il nous introduit dans ,la société 
de l'époque. Voici Ba'lzac : « Gr-os garçon, œil vif, gilet blanc, tour
nure d'herboriste, mise de boucher, ensemble prestigicux. » 
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Feu et Flamme, ,par PHILOTIiÉE O'NEDDY. ThéÛlphile Dondey, 
qui adopta ;ce ,pseudonyme, fut un Jeune France et un « 'bouzingot » 

(rèpubHcain), dont I.e r.ecueil de vers Feu et Flamme paru en 1833, 
se range auprès d,es Rha1psodies de Petrus Bor,el (1832). Comme dit 
l'éditeur, M .. Ma'l'lcel Hervi,er, « Ice n'·est ,pas mieux, mais Ic'est autr·c
ment. P.etrus est trop dédaigneux de la forme, et O'Neddy 'en est 
trop ,cudeux ». M. Hervier nous donne une liste d,e ses néologismes. 
Il vécut jusqu'en 1875 et fut l'ami d'Ernest Havetavec lequel il 
échang€a un.e ,correspondance que M. Hervier ,publie à la suite de 
Feu et Flamme. . 

P. DE R. 

Bibliothèque de l'Université. 

Les professeurs et les ancien~ étudiants de l'Université de Bruxelles 
font généralement don de leurs livres et des' tirés ù part de leurs 
articles 'ù la Bibliothèque. Nous sommes trèsheurellx de ce fait el 
souhaiterions même qu'aucune publication de ce genre ne manquât 
à nos collections. 

Jusqu'ici nOllS avions- l'habitude d'accuser réception de chaque 
envoi et de remercier le donateur par lettre. Mais le grand nombre 
de ces envois, d'une part, la nécessité de comprimer les dépenses de 
l'autre, nous obligent ù simplifier momentanément ce service. Pro
fesseurs et anciens étudiants donateurs vou~ront bien nous excuser 
si une simple carte les avise désormais de la réception de leur 
envoi et si mêllze nous ne répondons plus ù l'envoi de chaque tiré 
il part. Ils savent certes combien nous leur somme.~ reconnaissants 
de leurs dons et ils voudront bien ne pas attribuer ù de la négligence 
Zllle attitude qui nous est d(ctée par les difficultés des temps. 

Le Conservateur el~ chef. 
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Extension de l'Université. - Visite dèS locaux 4u Solbosch. 

Le dimanche 25 avril, une nouvelle visite des locaux du Solbosch 
eut lieu sous les auspices de l'Extension Universitaire. Rappelons 
que la précédente fut organisée au mois de février à l'occasion de 
la réception des délégués de l'Union et de l'Extension par le Comité 
'de l'Union des Anciens Etudiants. 

Le groupe des visiteurs, formé de cent cinquante personnes 
environ, venues pour une bonne part de la province et notamment 
des régions d'Anvers et de Malines, fut guidé pàr MM. les profes
~eurs Baes et Chargois que secondèrent plusieurs professeurs et 
assistants présents. 

La visite, très complète et commencée dès le matin, ne se termina 
pas avant 5 heures du soir. Les participants se retirèrent convaincus 
de l'étendue des installations, de la perfection de l'outillage scien
tifique de l'Université, ainsi que pénétrés d'admirâtion pour l'admi
rable œuvre d'ensemble conçue et réalisée par cette dernière. 

Le succès complet de cette journée permet de présager que 
l'Union et l'Extension renouvelleront cette initiative. Celle-ci 
constitue, en effet, un excellent moyen de propagande directe pour 
relever et étendre le prestige de l'Université et se trouve d'ailleurs 
parfaitement en accord avec le nouveau programme d'activité que 
les Comités de l'Union et de l'Extension viennent d'élaborer dans 
ce sens. 

Emilio COSTA t 
Le 25 juin, est décédé à Bologne, à l'âge de 60 ans, le professeur 

Emilio Costa, qui soutenait dignement le renom séculaire de 
l'illustre Université bolonaise, dans l'enseignement du droit romain. 
Il est connu par des publications de très haute valeur : une histoire 
des sources du droit romain; une magistrale histoire du droit privé 
romain, des origines à la compilation de Justinien; un aperçu 
historique de la procédure civile romaine; de nombreuses commu
nications faites à l'Académie des Sciences de Bologne (section des 
sciences juridiques). Mais ce qui donne à l'œuvre de Costa Une 
empreinte tout à fait originale, c'est la documentation juridique 
précieuse que ce maître réussit à extraire de sources qui ne sont 
point proprement juridiques, notamment du théâtre de Plaute et 
. des œuvres de Cicéron. Costa ne fut, bien entendu, ni le premier 
ni le seul à entrer dans cette voie; mais il rendit là des services 
si éminents, qu'il restera toujours le Costa de Plaute et de Cicéron, 
et que son souvenir se conservera ainsi bien longtemps parmi les 
générations de romanistes, qui utiliseront le fruit de ses patientes 
recherches. 
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